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A PROPOS 
DB 

l'Enseignement du Droit 
PAR 

MAURICE V AU THIER 
Recteur de rUniversité libre de Bruxelles. (1) 

MEsSIEURS, 

Quel est le professeur de droit qui, interrogeant un de ses 
élèves sur l'intérêt que lui inspirent les études qu'il pour
suit, n'a reçu une réponse où paraît quelque décourage
ment? Bien des jeunes intelligences ont positivement souffert 
de se sentir emprisonnées dans un réseau de formules ab
straites et de raisonnements subtils, au travers desquels ne 
filtre que trop rarement un rayon de vie et d'humanité. Cette 
mélancolie de captif, on ne la rencontre pas seulement chez 
des imaginations ardentes, éprises d'art et de poésie. Les es
prits graves, réfléchis, ceux-là surtout qu'enchante la noble 
rigueur des. méthodes scientifiques, éprouvent le même senti
ment de révolte intérieure. Soit qu'ils s'enflamment pour le 
beau, soit qu'ils s'attachent à la récherche du vrai, les 
jeunes gens sont avant tout altérés de vie. Ils désirent percer 
le mystère d� la réalité qui les entoure{ Grâce à. leurs études 
de philosophie, de sciences naturelles, d'histoire, de littéra
ture, ils ont entrevu les lois qui gouvernent le monde de la 
matière et celui de la pensée: brusquement, ils se sentent 

(1) Discours prononcé à la séance de rentrée du 12 octobre 1903. 
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transportés dans un domaine où tout leur paraît artifice et 
convention. Leur mémoire s'insurge contre la nécessité de 
s'approprier une multitude de rigides définitions et de distinc
tions arides. Leur sagacité s'exerce sur des discussions, sur 

d('s controverses dont la solution leur semble indifférente. 
Michelet, dans ses Origines du droit français, a trouvé des 

termes d'une rare éloquence .pour décrire ce désenchan
tement. c Notre droit est un droit austère, dit-il. Mais 
plus ce droit moderne est viril, plus il attriste les jeun�s 
esprits. C'est pour eux un pénible passage de laisser les étu
des littéraires pour cette rude gymnastique. Nourris si long
temps de poésie, de belles images, ils se trouvent sevrés un 
matin. Les voilà pour la vie au régime de l'abstraction.
Etrange différence! Le jeune médecin reçoit pour livre la 
nature elle-même. n la suit, avec une curiosité passionnée, 
dans ses métamorphoses chimiques, dans l'épopée annuelle 
de la végétation, dans les crises dramatiques de la vie et de 
la mort. Voilà une séduisante étude selon le cœur du 
jeune homme... Celle du légiste est un combat. Ce n'est 
qu'avec de longs efforts qu'il parvient à. s'enfermer (lui jeune 
homme et poète, comme fut le jeUne âge du monde) dans le 
cercle de l'austère logique moderne ..• Soyons hommes, ne 
regrettons rien:.. (*) 

Michelet reconllalsS'd.it - illl'aurait pu faire autrement -
la sécheresse des études juridiques. ,Mais ces études appa
raissaient à ses yeux avec le caractère d'une épreuve inévi

. table. Elles étaient pour lui une gymnastique sévère, dont 
l'esprit sort assoupli et fortifié. 

Je ne crois pas.me tromper en avançant que cette concep
tion est, aujourd'hui encore, celle de la plupart des profes
seurs de droit. Plusieurs ajouteront que les formules qu'ils 
enseignent ne sont pas autre chose que la loi elle-même; que 
leurs élèves ùevant plus tard appliquer la loi, il est néces
saire qu'ils la connaissent; qu'après avoir quitté les bancs de 
l'Université, il ne leur rester� plus qu'à faire entrer de 

(*) Origines du droit français. Introduction. 
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la réalité dans ces fonnulesjque c'est là. l'objet de la pratique 
du droit et que le rôle de l'enseignement universitaire n'est 
point d'initier 'aux difficultes de la pratique les futurs ma
gistrats, les futurs avocats et les futurs notaires. 

Oui, voilà. bien ce qu'ils disent!... Voilà. ce que nous 
disons .. ; Dois-je avouer, cepenaant, qu'il mrest arrivé- d'avoir 
des doutes -sur ta justesse des idées qui nous sont familières? 
Je me suis demandé déjà si la sourde irritation qu'éprouvent 

. des esprits jeunes et distingués, en s'aventurant dans la région 
des idées juridiques, est absolument condamnable. N'est-ce 
point l'indice que, dans le régime auquel nous les soumet
tons, il se rencontre quelque chose qui les blesse inutilement? 
Notre devoir consiste-t-il à laisser inapaisée cette soif de 
vérité et de vie qui tourmente l'âme humaine, à. l'époque où 
elle passe de l'adolescence à. la virilité? 

Ne croyez pas cependant que je songe à. vous entrëtenir 
d'une proposition tendant à. rendre Elus «faciles. les études 
de droit. Ces études doivent rester difficiles. La �cience n'est 
pas, ne peut pas être facile. Son existence même .suppose 
que l'intelligence est en- mesure de réduire d'innombrables 
phénomènes sous l'empire des lois qu'elle détermine, et cette 
domination ne s'établit qu'au prix d'un continuel effort, 

Ne croyez pas non plus que, dans ma pensée, les études de 
droit devraient être plus «pratiques:.. Ce terme «pratique:. 
est pris assez souvent dans une acception quelque peu.. vul
gaire. Notre devoir à. tous est de défendre les programmes 
universitaires contre l'invasion d'un utilitarisme déce
vant. Ce n'est pas sur les bancs de la faculté de droit quïl 
est possible de s'exercer à. l'art de rédiger une assignationl 
de- faire opposition à. un commandement, ou de se «retran
cher:. avantageusement derrière le rempart d'une fin de non 
recevoir. 

Non, Messieurs, quand je me prends à. méditer sur une 
réforme éventuelle des études de droit; quand, faisant un 
examen de conscience, je  me demande si l'impatience de nos 
meilleurs élèves ne procède pas d'une intuition confuse, mais 
juste, de ce qui manque à. notre enseignement, soyez assures 
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que mon désir n 'est en aucune façon de rendre cet enseigne
ment plus simple et plus pratique. Vous avouerai"je cepen
dant qu'il m'arrive de le concevoir un peu différent de ce 
qu'il est aujourd'hui? Je voudrais qu'il eût une fjenu éduca
trice plus marquée. Va voudrais qu'au lieu de se borner à 
déposer régulièrement par coucnes successives, d'ans la mé
moire des étudiants, des notions froides et bien ordonnées, 
il contribuât davantage à. former l'intelligence de nos futurs 
praticiens; qu'il imprégnât plus complètement les fibres de 
leur esprit. Je voudrais, en deux mots, qu"au sortir de l'uni
versité, le droit, chose vivante entre toutes, fût mêlé plus 
intimement à. la pensée, ii. l'âme des jeunes légistes, au m� 
ment où ils font leurs premiers pas d'ans la carrière qu'ils ont 
choisie. 

' 

En est-il bien ainsi pour le moment et sous l'empire des 
méthodes actuelles il Nul n'osernit l'affirmer. Je vous parlais 
tantôt de ta conception traditionnelle, selon laquelle il appar
tient à. «la pratique. de faire circuler le flot de la vie dans 
les formules desséchées de l'enseignement universitaire. Si � 

phénomène salutaire se produisait normalement, on ne pour. 
rait que s'en féliciter et l'on devrait blâmer l'imprudence 
de quiconque proposerait de modifier, si peu que ce soit, 
un système dont l'expérience a démontré le mérite. Mais la 
réalité ne nous offre pas ce spectacle rassurant. Ce travail 
d'adaptation entre la science et la vie - travail nécessaire 
et infiniment délicat - dans combien d'esprits s'opère-t-il 
d'une manière vraiment satisfaisante? Beaucoup plus nom
breux sont ceux-là. qui, tout de suite, et avea une sorte de c'an
deur, admettent la nécessité d'un divorce irrévocable entre 
l'a science et la pratiqueFes énumérations, définitions, dis
tinctions et déductions, bref, tout cet appareil ingénieux et 
compliqué dont nous avons, durant trois années et plus, dé
,monté les rouages sous les yeux de nos élèves, ceux-ci, affran
chis enfin de nos leçons, refusent de s'en servir. Leur pre
mier soin est de se forger à. leur ugage une science entière-

..-- ment nouvelle; science qu'ils se procurent en tâtonnant, au 
'hasard des circonstances; science qui demeurera forcément 
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fragmentaire et dont le défaut le plus visible est cJ:être mar
quée au coin d'un empirifue assez grossier. 

* 
'" * 

Le droit est généralement conçu par ceux qui l'enseignent, 
comme une collection de formules abstraites, comme un 
ensemble de maximes, qui se déduisent les unes des 
autres, qui s'emboîtent les unes dans les autres. C'est 
un système, dans lequel un certain nombre de princi
pes dominateurs engendrent d�s conséquences aux ra
mifications infinies, et qui, soumis 'aux lois d'une logique 
inexorable, satisfait notre esprit -par sa beauté sévère. Je ne 
dis point qu'une tene conception soit fausse. Sa valeur est 
grande, m'ais cette valeur est celle d'un idéal que le philo
sophe aperçoit de loin comme le terme suprême de ses re
cherches. Pour être comprise et appréciée, cette conception 
du droit suppose l'existen<:e d'U:ne quantité d'études préli
min'aires, d'observations, de méditations{ Le nouveau venu, 
brusquement transporté dans ce monde d'axiomes et de rai. 
sonnements, a l'impression qu'il vit dans un univers. fictif. 
Pendant des semaines, des mois, des années, tantôt avec une 
claire oonscience de ce qu'il éprouve, tantôt avec une sourde 
inquiétude, il se demande quel.e est la réalité qui s'étend 
derrière ce vaste réseau d'affirmations et de déductions, réa
lité qui cependant soutient ce réseau, qui empêche ses mttilles 
de se défaire à. tout instant, et qui, en définitive1 lui prête la 
force de résistance dont il est pourvu. 

Ici, je crains fort que notre réponse ne soit trop simple, 
et,par suite, insuffisante; qu'elle ne manifeste une notion parti
culière du droit, moins inexacte qu'incomplète, et qui, mal
heureusezn.ent, exerce une influence décisive sur la direction 
des études juridiques. 

Nous croyons volontiers que les principes du droit r,epo

sent sur la raison - sur une raison incorruptible et im
.muabl�et qu'ils sont l'expression naturelle et directe de la 
justice absolue. Nous le pensons, dis-je. Ou, !iu moins, dans 
notre enseignement, nous agissons et nous parlons comme si 
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nous le �nsions en effet. Non pas, remarquez-le, que nous 
nous appliquions spécialement à dégager les rapports qui 
uniraient les préceptes légaux à une sorte de justice imma
nente. Non pas que nous nous fassions un devoir de creuser 
jusqufaux racines d'une proposition juridique, afin de véri

fier jusqu'à quel point elle plonge dans les profondeurs de la 
raison éternelle. Cette philosophie nous demeure quelque peu 
étrangère et je suis porté à croire que ce n'est pas un mal. 
l'on! quand nous fonrlons le droit sur la justice et la raison, 
nous nous bornons à poser en fait qu'il s'appuie effective
ment 8ur cette base. L'existence de celle-ci nous apparaît 
comme un point acquis et qui n'a pas besoin de démon�tra-
tion. En d\autres termes, de ce que la loi est la loi,. nous 
concluons sans hésiter qu·elle est rationnelle, qu'elle se suffit 
à elle-même et trouve en elle-même son explication. De là 
cette conséquence inévit·able que notre effort constant, et 
presque unique, consiste à nous pénétrer de son texte, à 
l'analyser dans ses nuances, à surprendre, dans chacun de 
ses détours, la pensée du législateur. 

Veuillez ne pM oublier cependant que l'existence de cette 
raison, qui doit servir de support aux règles juridiques, n'est, 
dans notre enseignement, qu·une simple affirmation, un pos
tulat j bien plus, un postulal dont nous n'essayons même Eas 
d'établir la vraisemblance.Quoi d'étonnant, dès lors, à ce que 
nos étudiants en arrivent à. penser que l'enseignement du 
droit offre quelque chose d'illusoire, gu'il sonne creux quel-

. quefois et repose, pour ainsi dire, sur le vide. 
La conception selon laquelle le droit - et princip'alement 

la loi écrite - se confond avec une sorte de raison immobile, 
cette conception n'est pas nouvelle. Vu son caractère dogma
tique, elle devait plaire à tous ceux dont l'esprit goûte l'ab
solutisme et qui croient découvrir le bien suprême dans ce 
qui est stable et définitif. On la rencontre naturellement 
chez les monarques législateurs. Volontiers ils se flattent que 
les textes qu'ils sanctionnent renferment toute la vérité ... toute 
la vérité du moins qu'il est utile de connaître. L'empereur 
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Justinien, trahit assez ingénûment cette pensée dans la pré
face de son Digeste. 

«Nous voulons, écrit-il à son questeur Tribonien, que cette 
collection forme un ouvrage achev€, et qu'on puisse regar
der comme le temple et le sanctuaire de la justice ... Ce droit 
qui était auparavant plein de confusion, se trouvera réformé 
par notre autorité, et le recueil que vous en ferez, formera 
comme un mur de clôture, au..(lelà duquel il n'y aur'a plus 
rien à chercher.»(*) Cette croyance que le texte de la loi con
tient toute l'a vérité et se suffit à lui-même, parce qu'il est la 
raison écrit�, on la .retrouve jusque chez certains commen
tateurs de nos codes. Ils parlent un peu comme l'empereur 
Justinien... Ils voudraient bien nous persuader que le code 
civil est entouré d'un mur, au-delà duquel il n'y 'a rien. 

Un respect �eligieux, j'allais dire superstitieux, pour la 
loi et pour le wrle qui l'exprime, se comprend aisément au 
lendemain de la grande œuvre de codification accomplie 
dans les premières années du XIXme siècle. Cette unité, cet 
ordre, ces nobles proportions, cette claire distribution des 
matières, tout cela ne témoignait-il pas suffisamm�nt de 
l"existence d'une raison partout. répandue? Le devoir de l'in
terprète ne consistait-il pas, dès lors, à rendre cette raison 
plus visible encore; à dégager d'un certain nombre de prin
cipes généraux - et cela par les procédés ordinaires de la 
logique déductive - toute la série des conséquences qui y 

sont implicitement renfermées? surtout, à défendre la c véri
té légale», contre les entreprises de praticiens téméraires 
et à protester contre les faiblesses et les contradictions de la 
jurisprudence il 

Lorsque cet interprète était un professeur - c 'était le cas 

C·) Cumque haec materia rumma Mltri numiniB liberalitale collecta 
(uerit, oportet eam pulcherrimo opere u:trut!7'e, et quari proprium et sanc
tissimum templumjustitiae comecrare ... : serl his IJllinquaginta libris totum 

jw antiquum per mil/esimum et quam-ingentesimum (t!7'e annum con(u
sl/m et a n0bi8 purgatum qutui quodam mura Mllatum nihü e:ctra se 
habeat ...• (Constitution Deo amtore § 5). Voir aussi L. 15. Code De senten
tiis, 7. 45; L 2 § 21, Code De fJel<,rijure enucleaudo, 1. 7. 
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ordinaire son enseignement se ressentait naturellement 
d'une préoccupation dominante. n ne se lassait pas de pré
senter à ses auditeurs, dans toute la rigueur de leur enchaî
nement logique, l'ensemble des notions abstraites où se mar
quent la penséé réfléchie et la volonté du législateur. 

'l'el était, tel est bien encore, il faut l'avouer, le caractère de 
l'enseignement du droit dans nos tmiversités. Considérez ce

pendant la période..qui succède à cette phase préparatoire.Voilà 
le jeune jurisconsulte, que nos mains ont fraîchement façon
né, brusquement tra.nsporté dans le domaine de la vie, de la 
pratique judiciaire. C'est un monde nouveau qui s'ouvre d� 
vant ses yeux; c'est une butre atmosphère qu'il respire. A 
peine a-t-il quitté le port où brillait le soleil de la certitude, 
qu'il se soo.t perdu sur les flots d'un océan, flots tourmentés 
par le souffle d'un doute éternel. Partout l'a lutte, par
tout l'effort. Partout la vérité qui se dérobe, ou qui se révèle 
comme l'enjeu d'une compétition, et dont la physionomie 
garde je ne sais quoi d'équivoque et d�mbigu jusqu'au jour 
où le vainqueur lui a, pardounez-moi cette expression, impri
mé sur le front le sceau de sa victoire. 

n y a donc deux espèces de droit, va s'écrier le praticien 
novice: celui de l'école et celui de la vie; le premier immobile 
et régulier, le second, capricieux et mouvant. Non. lui ré
pondrons-nous, il n'y a qu'une espèce de droit, et c'est celui 
de la vie. C'est celui-là que nous avons fait de notre mieux 
pour vous enseigner. Mais il est possible que, pour y réussir, 
nous ayons employé des méthodes qui ne sont plus les meil
leures. 

* 
* * 

Assurément les formules par lesquelles s'expriment les rè-
gles juridiques sont abstraites, et il est impOSSible qu'il en 

soit autrement, puisqu'elles s'élèvent au-dessus du contingent 
et de l'accidentel afin d'énoncer des vérités d'ordre général. 
1\r'ais ces formules ne trouvent pas en elles-mêmes leùr raison 
d'être; elles ne sont pas descendues soudainement du baut 
(rUn inaccessible empyrée. Elles tiennent à la réalité, à la 

• 
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réalité quotidienne, par des racines innombrables et ténues. 
C'est dans ce sol qu'elles puisent la sève qui les alimente. 
C'est là que s'est élaborée leur subst'ance. C'est de là qu'elles 
ont grandi, lentement, petit à petit, par des efforts constants, 
malgré des résistances, quelqudois au prix de déviations im
prévues. Sous leur aspect &.ctuel, etles apparaissent comme un 
épisode dans une continuelle évolution. Elles révèlent, dans 
une catégorie particulière de phénomènes, cette loi de l'éter
nel devenir qui préside à la destinée de tout ce qui vit, aussi 
bien dans l'ordre de la matière organique que dans l'ordre 
plus complexe encore, plus fragile et plus instable, de la 
pensée et de la raison. 

Si ces idées ont quelque justesse, est-il donc impossible 
de s'en inspirer dans l'enseignement du droit? Est-il im

possible d'af1souplir cet enseignement, de le rapprocher de 
la vie. J'ai peine à le croire. Oh! sans doute, il fau
drait 'avoir le courage de rompre avec des habitudes, 
déjà conltacrées par le temps, TI faudrait se résigner à être 
moins superficiel, moins encyclopédique, moins ccompleb; 
à ne plus glisser ausi rapidement sur une multitude de su
jets; à souffrir d'indispensables sacrifices; à négliger un cer
tain nombre de textes. En d'autres termes, il serait nécessaire 
que les études de droit perdissent quelque chose de leur éten
due pour devenir plus intensives; qu'elles couvrissent au 
besoin une surface moindre, afin de gagner en profondeur. 

L'enseignement supérieur doit être une initiation, et non 
pas simplement une sèche exposition de formules. TI doit 
être une initiation à l'a vie. Et comme la vie est multiple et 
infinie - même dans le domaine du droit - le seul résul
tat auquel nous puissions prétendre, est de faire apparaître 
à nos élèves, à propos d'un certain nombre de phénomènes 
choisis avec discernement, les lois scientifiques et gènérales 
de la vie. 

�e mettons pas notre ambition à dire le plus de choses 
possible. N�' traitons qu'un nombre plus restreint de ques
tions, mai!J ne craignons yas d'aller jusqu'au fond de ces 
questions. -Assurément, il faudra bien que tout programmf' 
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d'études juridiques présente des cours d'introduction, où se 
dessinent les lignes �ssentielles de notre science et qui fami
liariseront nos élèves avec les idées directrices du droit,avec la 
terminologie ·assez spéciale dont ils auront à se servir. La 
candidature en droit habituerait les étudiants à cette atmos
phère quelque peu étrange, que les profanes trouvent difficile 
à respirer, au sein de laquelle cependant la pensée du lé
giste va désormais se mouvoir. M'ais que, du moins, dans 
les années qui suivent, on n'hésite pas à prendre contact avec 
la réalité. 

Comment y réussir? Je ne s'aurais me dissimuler que 
c·est ici le point périlleux, le nœud du problème. C'est ici 
qu·il importe de se premunir contre les in�erprétations erro
nées. N'oublions pas que nous sommes à l'école de dioit, non 
pas au palais, et qu'il ne faut pas confondre ce que je me 
suis permis d'appeler la vie, .la ré'alité-, avec .la pratique_. 
La pratique est un art. C'est quelquefois de très grand art; 
c'est l'art �adapter le réel aux fins que l'on poursuit. Avec 
la meilleure volonté du monde, il nous serait impossible d'en 
faire deviner les ressources à nos auditeurs. Ce qui nous est 
possible, au contraire, c'est de leur faire voir, sentir et tou
cher le née}.. 

Quant à �&thode à suivre, je n'en aperçois qu'u�e seule, 
c'est la méthO$le historique. 

Dois-je m'empresser d'ajouter que je ne me sers de cette . 
expression qu'avec hésitation, tant je crains qu'elle ne soit 
imparfaitement comprise et ne prête à des interprétations 
qui seraient des malentendus? 

En me servant de la locution « méthode historique _, je 
n'entends nullement dire qu'il faille s'attacher exclusivement 
à l'his1;oire du droit ou même vivre avec prédilection dans 
1/3 passé. Ce que l'on appelle l'histoire du droit est une scienc� 
dont il faut faire le plus grand cas. L'étude et la description 
des institutions politiquf's (>t civilrs auxquelles furent soumis 
les hommes d'autrefois, sont pour nous pleinf's d'f'nseigne
ments. S'il f'st bon de s'OCCnpf'f de ces recherches, il 
<;f>fait fâcheux que l'on s'en occupât avec excès notam-



DU DROI'!' 11 

ment à l'université. L'érudition a des attraits qui, pour être 
sévères, n'en sont pas moins dangereux. Dangereux en ce sens
que celui qu'ils ont captivé, se tient trop volontiers à l'écart 
du grtmd courant de la vie. Sa suprême ambition est 
de rectifier une erreur ou de faire la lumière sur 
un point obscur. Qui dira jamais les joies orgueil
leuses qu'il éprouve à huis-clos? n a raison. n 

rend à la science des services signalés. Sans ses efforts, 
les progrès de la vérité seront incertains et précaires. Mais. 
enfin, il serait fort regrettable que les soucis ordinaires et 
les habitudes de l'érudition pénétrassent trop profondément 
l'enseignement universitaire. A cet éga.rd, l'exemple de l'Al
lemagne ne laisse pas de donner mat�ère à réflexion. Peut
être les choses y ont-elles changé depuis peu; mais il me 
souvient qu'autrefois, dans les cours de droit germanique, 
les maîtres les plus illustres témoignaient d'étranges com
plaisances à la loi salique et au régime des terres sous les 

Uérovingiens. ils éprouvaient, avec sagacité, la valeur d'hypo
thèses opposées. Je me suis laissé dire que, depuis quelque& an
nées,des hypothèses plus séduisantes ont surgi.Soyons assurés 
qu'on les examine ·avec toute l'attention qu'elles méritent. 
Un travail de ce genre est infiniment utile. TI est indispen
sable que des hommes de talent s'y consacrent. Mais il doit 
rester le privilège d'une élite de savants. Qu'un maître ex
périmenté dirige un groupe de disciples fidèles dans les 
méandres d'un texte obscur, c'est là une tâche excellente. 
Fn ell'leigIiement qui s'adresse, non pas à quelques initiés, 
mais à la fleur d'une génération, ne peut s'asservir à des 
méthodes aus3i particulières. Son objet essentipl est de faire 
connaître des conclusions acquises. Croi me paraît tellement 
certain, en 

·
ce qui touche les étuues de droit, que je crois 

superflu d'appuyer davantage. Mais si la méthode historique 
ne consiste pas uniquement à s'enfermer dans le passé et à 
décrire les institutions d'autrefois, qu'est-ce donc qu'il faut 
entendre par ce terme? 

Si je ne m'abuse, cette méthode se propose avant tout 
de surprendre le droit au moment de sa formation et de nous 
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dire comment il devient, comment il se développe. Elle cherche 
à montrer dans quelles circonstances et par quels procédés une 
conception juridique s'élabore au sein de 11;\ conscience so

ciale. On ne saurait être trop attentif à ce travail de cristal
lisation. Quand on se livre à une analyse quelque peu ap
profondie, on aboutit forcément à constater que tel texte 
qui nous paraît clair, et se suffisant en quelque sorte à lui
même, est en réalité complexe et comprend dans sa substance 
bien des molécules différentes. Des institutions, dont la sim
plicité apparente nous charme et qui nous semblent façonnées 
par la raison elle-même, ne sont point faites d'une matière 
unique et pure, m'ais révèlent à l'observateur clairvoyant la 
présence d'éléments de tout genre, qui doivent leur équilibre 
et leur cohésion à des forces cachées. Ces mélanges ou combi
naisons sont l'œuvre des siècles et le voudrais que l'on y in
sistât davantage.Non pas, remarquez-Ie,en s'égarant d'ans des 
considérations générales, mais en suivant dans les phases 
successives de son évolution, telle institution déterminée. Et, 
bien entendu, ce ne serait pas toujours la même. On s'atta
cherait, par exemple, à mettre en lumière par quels procédés 
successifs la propriété, soit immobilière, soit mobilière, a été 
transmise et le rôle qu'a foué à cet égard la notion de la pos
session. Dans le droit de famille, on étudierait les origines de 
l'autorité maritale et l'on approfondirait les circonstances 
sous l'empire desquelles se sont constitués les régimes 
des biens appartenant aux .époux, et notamment le régime de 
la communauté. L'a théorie des preuves judiciaires, si inté
ressante et le plus souvent si imparfaitement comprise, mé
riterait également quelque attention. Enfin, dans le domaine 
des opérations commerciales, croit-on qu'il n'y aurait pas 
un vif intérêt à montrer comment les papiers de crédit ont 
réussi à s'aaapter à des nécessités économiques qui sont 

'allées se modifiant au cours des siècles? Vous jugez bien 
que ce ne sont là que des exemples isolés, choisis entre cent 
'autres. TI n'est point d'institution juridique qui ne puisse 
être envisagée sous cet aspect. Sans doute, une étude de ce 
genre nous obligerait à franchir le cadre de nos lois actuelles. 
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Nous aurions à nous adresser constamment au droit romain: 
Le droit du moyen-âge et de l'ancien régime ne pourrait pas 
être négligé. Peut-être même, y aurait-il lieu de faire, de 
temps à autre, des incursions dans la législation étrangère. 
Et à ce propos, je ne suis pas fâché d'avoir l'occasion d'ap
puyer en passant sur l'extrême utilité que présente l'étude 
du droit romain, Utilité si fréquemment méconnue par 
ceux-là qui se font de cette étude une idée tout à fait 
inexacte. Ayant un sentlIDent assez juste des inconvé
nients qu'entraîne un enseignement juridIque trop formalisle, 
ils mettent libéralement ces inconvénients sur le compte li IJ 

droit romain, auquel. ils reprochen� - bien à tort - une pré
dilection regrettable pour les formules rigides et pour la logi
que abstraite. C'est le contraire de la vérité. Dans l'état 
actuel de notre enseignement juridique, l'étude du droit ro

main est la seule qui réponde à peu près aux exigences que 
jïndiquais tout à l'heure. Elle fait apparaître le droit privé 
dans les phases successives de son développement. Elle . me. 
l'étudiant en rapport intime avec la vie par l'analyse de tex
tes, où la puiss'ance du raisonnement se marie sans cesse au 
sentiment le plus fin des mille nuances de la réalité. 

TI est nécesS'aire, par consequent, de faire une large part 
à l'histoire, à l'étude du passé dans l'enseignement juridique. 
L'incomparable utilité de l'histoire - lorsqu'elle ne se laisse 
pas étouffer par l'érudition - est de faire apparaître des 
masses, des ensembles, de nous révéler des rapports dont nous 
ne pouvons apercevoir les termes, quelquefois très éloignés, 
qu'au prix d'un certain recul. 

Ne croyez pas cependant que, dans mon goût très vif pour 
rhisV,ire, je désire sacrifier le présent au passé. Le présent 
doit rester l'objet Ilapital de nos préoccupations. Bien loin 
de dédaigner ou ae vouloir négliger notre temps, je voudrais 
que l'on s'y mêlât hardiment. Seulement, ce droit d'aujour
a'hui, je souhaiterais qu'on l'étudiât comme nous trouvons 
naturel qu'on étudie le passé, c'est-à-dire dans sa formation, 
dans sa genèse continuelle, en un mot, dans sa vie. 
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Et c'est là ce que j'entends par 1"a méthode historique, ap
pliquée au droit moderne, 

Ne craignons pas d'avoir bonne opinion tle notre temps. 
En ce qui touche la fécondité d'invention et le génie créateur, 
il n'a rien à envier aux âges qui le précédèrent. Cette remarque 
s'applique au droit aussi bien qu'à, beaucoup d'autres choses. 
Le droit se forme, il se développe incessamment sous nos yeux. 
Il est toujours sur le métier et il ne se passe point de jour où 
son tissu ne s'accroisse de quelques mailles. S'il nous arrive 
de ne pas le reconnaître, c'est un peu sans doute parce qu'on 
ne voit pas très bien ce que l'on voit de trop près. C'est éga
lement parce que le sens du droit coutumier - depuis la 
codification qui nous régit - s'est émoussé dans notre es

prit. A vrai dire, ce sens du droit coutumier se rencontre 
assez souvent chez les praticiens, qui l'exercent en quelque 
sorte instinctivemenL Mais il est fréquemment absent de 
renseignement universitaire, où cependant il devrait pren
dre conscience de lui-même. Le droit, image de la société 
humaine, suppose nécessairement l'existence de dissidences 
et de compétitions. La promulgation d'une loi a pour effet de 
régulariser la lutte. En mettant fin à de stériles incertitudes, 
elle dirige notre énergie dans des voies nouvelles. C'est par là 
précisément que la rédaction de la loi est un élément essen
tiel du progrès juridique. Mais, encore une fois, ce n'est pas 
le seul. Prenons pied sur un texte - et aussi solidement que 
possible. Ne nous imaginons pas qu'autour de lui, ce 
soit l'erreur, le vide, le néant. Autour de lui, au contraire, 
ce sont les flots de ta ,,-.je c'est le monde agité et troublé des 
germes créateurs; ce sont les profondeuts où s'élaborent les 
lois de l'avenir. C'est dans ce monde, que, dès l'université, il 

ne me semblerait nullement téméraire de s'aventurer. Que 
d'institutions juridiques récemment formées, ou encore en 
voie de formation, mériteraient une critique raisonnée. La 
puissance paternelle, la stipulation pour autrui, le régime des 
assurances-l'une des conceptIOns les plus, grandioses et les 
plus originales du droit moderne-le contrat de société et ses 
manifestations multiples, si intimement mêlées à 1"8 vie de 
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notre temps, la théorie de la responsabilité des pouvoirs pu
blics, dans laquelle sont engagées plusieurs des questions 
vitales du droit 'administratif, voilà, parmi beaucoup d'au
tres, quelques-unes de ces matières où se marque en traits vi
sibles la puissance creatrice des hommes de notre teomps. Ac
compagnons-les dans leur travail. Suivons-les par la pensée. 
Essayons de comprendre les difficultés qu'ils ont résolues ou 
devant lesquelles leur vo_onté demeure en suspens. Une étude 
de ce genre ne me paraît nullement inaccessible il de jeunes 
�sprits. Nos élèves ne craignent pas la méditation, dès l'in
stant qu'on les y sollicite et ils nous seraient sans doute 
reconnaissants d'épargner quelque peu leur mémoire, au pro
fit de leurs facultés ue réflexion. 

Sans nous écarter du cadre établi par nos codes, sans nous 
engager sur le sol quelque peu mouvant des institutions nou
velles et en voie d "e1aboration, serait-il donc si difficile d'étu
dier les idées reconnues, traditionnelles, consacrées, non plus 
en elles-mêmes et sous leur forme abstraite, mais dans 'les 
applications qui s'en font journellement sous nos yeux? Je 
vous p'arlais tantôt de l'éminente utilité que présente aujour

d'hui encore, aujourd'hui surtout, l'étude du droit romain et 
la lecture du Digeste. On y prend, disais-je, contact avec la 
réalité. On y surprend le droit dans ses applications. N'est-il 
pas étrange que le droit romain soit seul à jouir de ce privi
lège et que le droit moderne apparaisse aux étudi'ants comme 
un système de définitions et de formules? Rien ne nous em
pêche-après une année de prépara.lOn- de nous attaquer,dès 
les bancs de l'école, Ua jurisprudence moderne. Et ici,permet
tez-moi de vous soumettre une idée qui me préoccupe depuis 
quelque temps déjà. Les recueils de jurispruuence,aussi bi�n en 
Belgique qu'en France renferment un grand nombre de déci
sions admirablement rédigées, fort claires, et dans lesquelles 
sont discutés les préceptes essentiels- de la loi. TI ne serait pas 
malaisé de former, en vue de l'enseignement du droit, des r� 
cueils de décisions judiciaires,dans lesquelles, les circonstances 
de fait étant simples, les problèmes juridiques résolus par le 
juge, apparaîtraient dans toute leur netteté. Autant que j'en 
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puis juger, l\malyse de cas de ce genre serait pour nos étu
diants un exercice extrêmement utüe.J Lee articles de nos codes, 
plongés au sein de la vie, y prendraient soudainement du relief 
et de l'éclat.Le travail que je préconise remplacerait avec avan
tage l'étude de quelques controverses cl'assiques,. d'un ar
chaïsme légèrement démodé et qUI roulent exclusivement su r 

la portée d'une phtase ou d'un mot. Il semble vraiment que 
lorsque le sens d'un texte légal est définitivement établi, tout 
soit dit. Hélas! c'est toujours la même illusion.Un texte eût-il 
atteint le maximum concevable de certitude et de précision, 
on n'en verra pas moins naître autour de lui mille difficultés 
et d'innombrables doutes. Et il ne saurait en être autrement. 
Une maxime juridique, œuvre de la volonté consciente et ré
fléchie du législateur, peut à coup sûr être simple et logique, 
et cela parce qu'elle est générale et qu'elle implique une ab

straction. La réalité n'est pas simple. Elle est au contraire 
étonnamment complexe. Les particularités y fourmillent. 
L'in'attendu y est une chose normale. Pourtant c'est avec cette 
realité, avec le fait, que le droit est tenu de s'allier 
Il doit s'adapter au fait afin de le réduire à son obéissance. 
C'est alors seulement que se dégageront toutes les conséquen
ces, que recélait obscu-rément telle maxime consignée dans 
un texte de trois lignes. Cette révélation, aux étapes successi
ves, ne se fera pas sans débats et sans hésitations. Ce sera 
le conflit, ce sera l'effort. MalS ce COnflIt est inséparnble 
du progrès juridique. Mais cet effort est ce qu'il y a de plus 
profond, de plus vital d'ans le drOIt lui-même. Il est la condi
tion de l'accroissement constant et graduel de la justice. Ne 
serait-il pas désirable que nos étudi'ants fussent mis à même 
d'assister, par l'étude de quelques documents de jurisprudoo.
ce bien ehoisis, à ce spectacle d'un si vif intérêt intellectuel"t 

• 
* * 

Si l'enseignement du droit avait le caractère que je lui sou
haite, il éveillerait peut-être et fortifierait chez l'étudiant ce 
quelque chose d'indéfinissable que l'on appelle .:l'esprit juri
dique-, ce talent �out spécial qui consiste à dérouler le fil, 
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à la fois ténu et résistant do la logique, au milieu de mille 
sinuosités imprévues. Mais ce ne sernit point là, à mOIl 
sens, son principal mérite. L'enseignement universitai re 
n'a point exclusivement pour but de fonner des spécialiste� 

et des techniciens. Oh! sans doute, il importe quI' l'Univerl>ité 

fournisse chaque année à la société qui les attend, d'habilf's 
praticiens, des avocats à l'intelligence déliée, des juges clair

voyants. liais cela n'est pas tout à fait suffisant. Ce qui im
porte également, c'est que ..e droit, envisagé comme ri>glC' 
sociale, progresse d'une façon pacifique et régulière. Telle est 

l'œuvre il. laquelle nos juristes ne sauraient faillir sanR déro

ger. TIs ne doivent pas se borner à rapprocher dos !6xteS et il. 

combiner des arguments . Il est fiéceRsaire quo le droit leur 
apparaisse comme une manifestation de la vIe collective. Hi 

cette vision leur manque, le rôle qu'ils remplissent sera forcé
n�nt réùuit. En dépit de leur remarquahle habileté tcchni
qUfl, en d(;pit d'une vaste eXJWrience, ils n'exerceront qu'im
parfaitement, eux les jurisconsultes, eux les détenteurfj de� 

mystères de la loi, leur fonction la plus nOlJle et la plus hante: 

la fonction qui consisterait à exprimf'r, à rpvêtir d'une forme 
distincte, l'iMal juridique d'une nation. 

C'est à l'UniverAité, c'e'lt durant ces quelques années, 
années fécondes entre toutes, oil le labeur de la pensi'C 
ne subit point la tyrannie df'S circonstances matérielles -

c'est alors qu 'il serait possible d'élargir l'âme ue nos jeunes 

légistes, do les accoutumer à cette vérité que les principes du • 

droit, les idées juridiques sont indissolublement mêlés à la 
trame jnfinie où se combinent et s'entrecroisent les innom
brables fils de notre destinée. 

Il importe, ai-je dit en commençant, que renseignement 

dn droit ait une vertu éducatrice, ÇLe Jurisconsulte digne 

de ce nom n'est pas simplement un homme capable do 

plaider, de conclure et de juger. C'est l'homme dont 
re'>prit s'élève il. des synthèses plus hautes et aper
çoit dans le droit ce qu'il est offectivement : à savtlÏr la 

plus ancienne et la. plus achevée des sciences sociaIesf quoi 
bon rappeler la place grandissante que prend In sociologie 

�a 2 
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ùans nos préoccupations? Parmi cent autres témoignages, il 

me suffira de mentionner la fondation, encore récente, de 
récole des sciences sociales à l'Université de Bruxelles. La 
sociologie repose sur cette idée - qui nous paraît aujourd'hui 
bien simple - qu'il y'a des phénomènes sociaux et que ceux
ci obéissent à des lois qui peuvent être scientifiquement dé

terminées. Le champ de la sociologie va toujours s'élargis
sant, et l'on en arrive à se demander s'il est un acte quelcon
que de rhomme qui ne puisse être revendiqué par elle. S'il 
est vrai que toute manifestation de l'âme humaine ré'lève par 
certains côtés de la .sociologie, il faut avouer cependant quïl 
est des sciences qui sont plus- particulièrement du domaine 

de celle-ci. Ce sont tout naturellement les sciences consacrées à 
l'étude des rapports économiques et moraux, qui se forment 
entre les hommes réunis en société. Or qu'est-ce donc que le 
droit, sinon l'ensemble des règles qui président à ces rapports, 
en tant quïls impliquent l'a notion d'une contrainte nécessaire. 
On serait tenté de conclure de là que le droit est la première 
PU date des sciences sociales, et, de toutes, la plus importante, 
la seule p€ut-être qui puisse se flatter d'avoir des fondements 
stables et suffisamment vérifiés. Vous avouerais-je que c'est 
un peu mon avis? Malheureusement, on ne constate p'as que 
jusqu'à présent, le droit et la sociologie aient fait très bon 
ménage. ns ne se connaissent pas assez. Pour mieux dire, il 

leur arrive de s'ignorer et, par suit�, de se méconnaître. Vous 
pourriez citer probablement ùes jurisconsultes, pour qui la so

ciologie n'e"t qu'un aillas coufus d·hypothèse'30. D'autre part, 
vous av('z dû rencontrer des « sociologues,. tout disposés à 
l'roire que le droit n 'e<;t qu 'un tissu de règles arbitraires, et 
qui, par voie de conséquence, attribuent libéralement au lé
gislateur le pouvoir enviable de réformer le monde à coups de 
décrets. Il y a donc bien souvent un malentendu entre le so
ciologue et le jurisconsulte. A qui devons-nous en faire re
monter la responsabilité? Il est possible que ce soit à tous les 
deux. Le sociologue, jaloux de procurer à ses formules la 

rigueur d'une démonstration scientifique,négligera volontiers 
les p'articularités sans nombre, les mille réactions indivi-
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duelles,les inévitables dissonances,les multiples manifestations 

de la. volonté, dont la. réunion constitue cependant la vie so

ciale et qui n'échappent au chaos que parce que l'idée du 
droit s'en emparE>. En revanche, le juriste, que la pratique ré
clame, n'ayant à. résoudre que des problèmes particuliers, et 
par les raisons les plus prochaines, n'aperçoit que trop rare

ment les causes générales et profondes d"où procèdent les faits 
qui s'offrent à son observation. li voit des hommes; il ne voit 

pas assez les hommes. On ne saurait faire un grief au 
praticien de s'enfermer dans les limites de « l'espèce:. ou 
s'exerce sa clairvoyance. Mais il ne serait pas mauvais que, 
d'ans l'intervalle des procès qu·il instruit, il en vint il. se dire 
que l'élaboration incessante du drOit est l'une des fonctions 
essentielles de l'humanité; que le droit est, somme toute, 
l'expression, réduite en termes catégoriques, stables, impéra
tifs, des besoins et des désirs d"une société humaine. Où donc, 
si ce n'est à l'occasion de l'enseignement universitaire,l'intelli
gence du juriste contractera-t-elle l'habitude et le goût de con
sidérer le droit de cette façon? Mais, pour cela, il faudra que 
cet enseignement - et c'est là ritlée a laquelle je me vois conti
nuellement ramené - he craigne pas d'insister sur les rap
ports qui rattachent le droit ttux autres manifestations de la 
vie sopiale, qu'elles soient d'ordre économique, d'ordre politi
que, d'ordre physiologique ou d'ordre moral. C'est par une 
telle comparaison que la classe d("; juriste" se mettra en me
sure d'accomplir efficacement la tâche qui de toute nécessité 
lui appartient. 

. 

Je viens de parler de la classe de" jurist.es. Cette exprp<;<;ion 
me semble après toot défpndable. Nous formons effectivf'ment 
dans la société une catégorie distinctf', et cf'la parce Cjllll,grâco 
à une éducation Rl)t�ciale, les dèmarches et If''' mouvemf'nts de 

notre esprit ')ont actionués d'une manière invisible par df's 
principes que le .. profanes n'entrevoient qu'avec peine. li 

arrive que l'on médise de nous et l'un se IJlaint quelquefois 
de l'importance excessive que' nous nous attribuons. Que ré
pondre à cela, sinon que notre fonction sociale est à ce point 

essentielle qu'un Etat ne saurait subsister sans la permanence 
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de notre concours? Toute société humaine veut la justice. 
Elle la veut sourdement, confusément; et cela, bien qu'elle se 
trompe fréquemment, et sur la justice elle-même, et sur les 
conditions qui permettent de la réaliser. Cette aspiration tena
ce vers un idéal, d'ailleurs infiniment modifiable, et qui va des 
conceptions les plus grossières aux conceptions les plus sub
tiles et les plus hautes, c'est là. peut-être ce qui caractérise le 
plus np1temmt la société humaine. Mais ce désir de justice 
ne peut trouver satisfaction que si la volonté générale,trouble 
('t diffuse, est dirigée et contenue dans des formes aux contours 
arrêtés. Ces formes, ce sont les institutions juridiques, c'est 
le droit. Elles ne peuvent être façonnées que par des artisans 
à. la main exercée. Les jurisconsultes sont précisément ces ar
tisans dont on ne sal.rait se passer. Par là, ils deviennent les 
interprètes nécessaires de la société au sein de laquelle ils 
vivent. A certains momlOts de l'histoire - durant la belle 
époque de l'empire romain par exemple et sous la révolution 
françaiS(> - les légistes ont su s'acquitter, avec une rare supé

riorité, de la fonction sociale flue Ips événements leur propo
sèrent. Faisons-y bien attention cependant. J'ai considéré 
tantôt les juristes comme les -artisans du droit. Ne laissons 
point dégénérer notre profession; ne la laissons pas tomber 
au rang d'urt de ces métiers vulgaires, dont la servilité se com
plaît dans la reproduction indéfinie des mêmes types. Lors
qlle des pensées nouvelles se mettent à. fermenter, disons-nous

· 

qu'il faudra probablement des vases nouveaux pour les re
cueillir. L'évangile nous a déjà. appris que l'on ne verse pas 
le vin nouveau dans de vieilles outres, de crainte qu'elles ne 
se rompent et que le vin ne se répande. Et nemo mittit vinum 

novum in uteres 1?eteres ... 

Les choses qui nous entourent, la société démocratique où 
nous sommes plongés, n'est-ce point là ce vin nouveau dont la 
saveur paraît déconcertante à. plusieurs, et quelque peu âpre, 
mais qui ne taisse pas d'avoir de généreuses qualités et quïl 
serait aussi criminel qu'imprudent de laisser se répandre. S'il 
lui faut des outres nouvelles, mettons-IÏous courageusement il 

rœuvre pour les lui confectionner. Et puisque cette tâche est 
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celle des juristes, il import.e que dès l'Université, ils appren
nent leur métier. Et ils l'apprendront d'autant mieux que l'en
seignement universitaire prendra plus résolument contact 
avec la vie. 

:Mt\l�sieur le Recteur, 

Au mûment d'assumer la charge, si honoI'able, que vous 
ahall�cnnez,laissez-moi vous exprimer mes sentiments d'ami
cale gHltitude. 

C·{·st pour votre succebseur une singulière bonne fortune 
que d'avoir devant les yeux, dans la route où il va s'engager, 

un JUodMe à la fois si l'approché et si sûr. J'ose croire que 
mor.. dÉvouement à l'Université est égal au vôtre. Mon ambi
tion �erait de pouvoir vous emprunter ce tact parfait, ce 
mélang., de douceur et de fermeté que vous avez su apporter 
dans l'f'xercice de vos fonctions. "Je vous parlais tantôt de 
ma fratitude. J'aurais dît vous dire la reconnaissance de 
tous vos collègues, qui se souviendrunt de votre re�torat 
comme de l'un des plus heureux et des plus brillants qu'ait 
comms l'Université. 

Messieurs les Etudiants, 

C'est un des privilèges de ma ch'arge de pouvoir vous sou
haiter la bienvenue au début de cette année académique. Vous 
me croirez volontiers quand je vous assurerai de tout le dé
vouement, de toute l'affection du corps professoral envers le 
c corps des étudiants. ,. 

Au cours des considérations que je viens de présenter, il 
m'est arrivé fréquemment de parler de la vie. Ce n'est pas à 
vous que j'ai beBOin d'en faire l'éloge. Vous êtes à l'âge où 
elle apparaît radieuse et pleine de promesses. A supposer qu'il 
se rencontre parmi vous un certain nombre de philosophes un 
peu chagrins, je suis bien sûr que leurs doctrines n'auront 
pas raison de ce fonds indestructible d'optimisme qui est le 
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propre de la jeunesse. Et c'est tant mieux. Dans le doute, le 
plus sûr est encore d'aimer la VIe et de croire en elle. Quoi qu'il 

arrive, malgré d'innombrables déceptions, vous aimerez beau

coup de choses dans la vie: des êtres et des idées. Aujour

d'hui, je vous demande votre affection pour une chose qui 
m'apparaît il l'a fois tres grande et très chère : je veux dire 
rUniversité de Bruxelles, notre Université! C'est avec con

fianc.e que je m'adresse à vous, et cela sans faire aucune 

exception ou di..,tinction. Je n'ignore pas que, sur bien des 
points, vous n'êtes pas tous du même avis. Il ne faut pas 

regrettèr cette absence d·uniformité. L'Université de Bru

xelles ne com,idère pas comme un devoir - elle ne considère 

même pas comme dé:>Ïrable que tout le monde pense de 
même. Elle el>time qu'une chose importe: c'est que, dans tous 

les domaines, on recherche la vérité en toute loyauté et avec 

une entière indépendance. La seule conception qui soit incom
patible avoo son enseignement est celle qui, à l'occasion de , 
la rooherche de l'a vérité, exige une aliénation préalable Ile 
la liberté de penser. 

Cette foi dans la liberté est en même temps notre noblesse 

et notre raison d'être. Ceux-là le savent bien qui, tout en res

tant fiùèles il. des doctrines opposées, viennent cependant s'as
seoir sur nos bancs. ns ont l'assurance que leur conscience 

ne COUl't aucun risque. 4uoi qu'il!> pui<;-.ent dire ou 1 enser, ils 
respirent, avec une joie,peut-être involontaire, le large souffle 

de tolérance qui circule à travers ce vieil édifice. Ce n'est 

pas dans cette enceinte qu'il est nécessaire de faire l'éloge de 

la tolérance. Elle nous est précieuse pour bien des motifs.Elle 
seule nous permet de respecter dans autrui ce que nous de

mandons que l'on respeete chez nous: à savoir la fierté de 
l'esprit, le caractère. 

Cette fierté est une grande vertu. A l'heure présente, elle 

nous est plus nécessaire que jamais. Ce qu'il faut redouter 

en ce moment, ce n'est pas tant les convictions trop arrêtées 

et trop âpres, que les opinions trop flexibles. 
J'ose vous conseiller à tous, tant que vous êtes, d'avoir des 

croyances forles et même passionnées. Ne soyez pas de ces 



DU DROIT 23 

âmes éternellement malléables, toujours prêtes à. se laisser 
pétrir par la. main d.es événements. Ualgré vos diyergences, 

je ne crains pas qu'il éclate entre vous des conflits - du 
moins de ces conflits qui se perpétuent en rancunes. De quel

que point de l'horizon des idées que vous veniez à nous, il est 

une leçon que, tous, vous emporterez, lorsque vous nous. quit

terez: c'est qu'il n'est rien de plus beau moralement qu'une 

entière sincérité devant soi-même et devant les autres. C'est 

une telle sincérité qui est l'âme même de renseignement que 
vous recevrez à l'Université de Bruxelles. 

. 
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Réhabilitation Scientifique de la Magie 

le Cie GOBLET D'ALVIELLA 

Sénateur 

Professeur à l'Université de Bruxelles. 

J. G. FRAZER. Le Rameau d'Or, étude $Ur la magie et la religion, traduit 
de l'anglais par R. Stiébel et J. Toutain. Tome l, Magie et Religion; 
le. Talxnu, par R. Stiébel. Paris Reinwald, 1903, t \01.. in-So, de 
V-403 pages (*). 

D'aucuns s'étonneront peut-être que je n'ai pas employé de 
préférence l'expression « UT'- essai de réhabilitation :.. C'est 
que la tentative a réussi et que son auteur, M. J. G. Frazer, 
en appelant à la résCQusse l'ethnographie, le folk-lore- et l'éru
dition, trois sciences où il est passé maître, a réellement réha
bilité l'art de la magie dans ce que celui-ci possède de réha

bilitable.- La magie, en effet, où le vulgaire ne voit qu'une 
forme inoffensive de la sorcellerie, a un passé des plus sé
rieux et des plus respectables. Elle représente la première 
organisation d'1Ill service public dans lïntérêt de la commu
nauté. Elle repose sur des idées générales. Elle développe les 
facultés d'observation. Elle offre partout dans ses procédé!> 
une identité qui a.tteste la présence d'un élément logique. En

fin elle est la mère, au moins nourricière, de la science, de 

(* La première édition anglaise, intitulée The Golden Boug'" (deux \"01.). 
a paru en 1890; la seconde, comprenant un troisième volume, en 1902; c'est 
sur cette seconde édition qu'est faite la traduction française. 
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l'art et de ]a religion! Cette dernière assertion appelle peut

être des réserves sur lesquelles je m'explIquerai plus loin. 
Mais l'auteur du Golden Bough n'en est pas moins parvenu 

à nous démontrer une fois de plus, selon l'expression de son 
illustre compatriote et devancier Herbert Spencer, que même 
les 8'lpersbtions les plus infimes ont une « âme de vérité ., 
a soul of truth. 

* 
* * 

Tous ceux qui ont visité les environs de Rome connaissent 

dans les monts Albains le charmant lac de Némi, le« miroir 
de Diane ,. comme le nommaient les anciens, enchassé dans 
un écrin de roc et de verdure. au fond d'un cratère endormi. 

Sous l a  paroi septentrionale que domine le h'ameau de Némi 
verdoie le bocage autrefois consacré à la déesse;on y distingue 
encore les soubassements ruinés du temple qu'ensanglantait, 
à intervalles plus ou moins rapprochés,la tragédie sacerdotale 
dont Ernest Renan a popularisé le souvenir dan!! son drame: 
Le Prêtre de Némi. Ce prêtre n'occupait légitimement ses 

fonctions qu'après avoir occis son prédécesseur, et, à son tour, 
il vivait; lb merci de tout esclave fugitlf qui entreprenait de 

l'assaillir. les armes a la main, après avoir réussi préalab"k>
ment à s'emparer d'une branche, « le rameau d'or ,., peut-être 

un gui, dans le bois sacré de Diane. 
C'est ce rite bizarre, dont l'explication a servi de prétexte 

il M. Frazer pour exposer, en deux volumes substantiels, les 

conclusions que lui suggère, sur les idées primitives de la 
race indo-européenne et même de l'humanité en général, le 

rapprochement de certains rites populaires -encore pratiqués 
par nos populations rurales avec les croyances professées par 
les divers groupes de non-civilisés. 

Disons dès maintenant, au risque d'empiéter sur la traduc
tion des volumes subséquents, que le prêtre de Némi, appelé 

aussi le Roi de la forêt (Rex nemorensis J, était le légitime re
présentant de ces personnages royaux ou sacerdotaux qui,qans 
1., folk-lore des Indo-Européens, régissent ou incam nt l'es-
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prit de la forêt et, partant, de l'a végétation. Si on laissait son 
âme s'étioler ou périr, on exposait .oute la vie végétale à par
tager le même sort. Il fallait donc le mettre à mort avant que 
l"âge n'eût glacé sei! forces et prendre soin d'assurer en temps 
opportun le passage de son âme d'ans le corps d'un successeur 
plein de jeunesse et d'activité. À en juger par les traditions 
populaires recueillies jusque dans nos campagnes, le procédé 
le plus sûr était de le sacrifier annuellement, peut-être de le 
brûler, au solstice d'été. Plus tard, mais longtemps avant 
b fondation de Rome, ses sujets lui accordèrent la faculté de 
se défendre; assurés, s'il se débarrassait de ses exécuteurs, 
qu'il posHédait encore-la vigueur nécessaire à Bon emploi. 

D'autre part, on admettait également que l'esprit de la 
végétation séjournait dans le gui dont s'enguirlandait un des 
chênes du bois sacré. Pour s'approprier cet esprit, il fallait 
cueillir une branche du parasite, assimilé à llll rameau d'or 
dans les traditions européennes, et ainsi s'explique que le can
didat à la succession du Rex nemorensÏ8 devait à la fois.d�
rober le rameau et assassiner le titulaire. « Si, en disant 
adieu à Némi, 'ajoute M. Frazer, nous jetons un dernier 
regard autour de nous, nous constatons que le lac et ses 
�bords n'ont guère changé depuis l'époque où Diane recevait 

les homm'ages de ses adorateurs dans le bois sacré. Sans 
doute, le temple de la déesse a disparu et le Roi du bois ne 
monte plus la garde autour du Rameau d'Or. Mais les bois 
de Némi sont toujours verts, et, le soir, vous pouvez y entendre 
les cloches d'Albano; peut-être même, si l'air est calme, celles 
de Rome, Doux et solmillel, leur son s'élève de la cité loin
taine et meurt languissamment le long des vastes marais 
dE' la Campagne. Le Roi est mort! Vive le Roi! :. 

C'est sur ces lignes d'une philosophie quelque peu mélan
colique que se termine l'édition anglaise. Le volume que les 
traducteurs français viennent de livrer à la publicité ne com
porte que les chapitres concernant la Magie et les Tabous. 

S'appuyant sur un riche répertoire de faits empruntés tant 
aux traditions populaires des peuples européens f!u'aux cou
tumes et aux croyances des races non civilisées, l'auteur y 
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arrive non seulement à reconstituer nombre de rites magi
ques dont le sens s'était déjà perdu dans l'antiquité classique, 
mais encore à formuler toute une théorie générale de la magie 
et de ses applications, tant positives (la magie sympathique) 
que prohibitives (les ta"bous). 

Il commence par constater que dès l'origine, l'homme a dû 
chercher des règles pour employer à son 'avantage les 
forces de la nature: «Dans ses longues recherches, l'homme 
Il entassé nombre de maximes dont les unes sont de grande 
valeur, les autres de pacotille. Les premières constituent cet 
ensemble de sciences appliquées que nous appelons les arts; 
les autres constituent la magie .• 

L'homme primitif partage avec le savant la conviction 
que ta. nature est constituée par une série d'événements se 
produisant dans un ordre invariable. De là dérive la magie 
symlXLthique qui peut se ramener à l'application de deux 
principes; le premier, c'est qu'on peut produire une chose 
en l'imitant, même dans d'autres conditions, (exemple: faire 
tomber la pluie en vert;ant un peu d'èau); le second, c'est 
que l'influence réciproque de deux choses associées survit à 
leur association (exemple: 'ilUeindre un homme en maltrai
tant une mèche de ses cheveux ou les rognures de ses ongles). 

Ce ne sont là que des applications mal fait� de deux lois 
fondamentales de la pensée: l'assocta.tion des idées par simi
litude et leur association par proximité dans le temps ou 
clans l'espace. Bien fondées, ces applications conduisent à la 
science. :Mal fondées, ces applications conduisent à la magie. 

« Le magicien est convaincu que les mêmes causes pro
duiront toujours les mêmes effets; que la célébration de la 
cérémonie convenable, accompagnée par le charme qu'il faut, 
amènera toujours le résultat désiré, sauf, bien entendu, d'ans 
le cas où un sorcier plus puissant empêchera ses incanta
tions de réussir. TI ne supplie pas un être plus puissant que, 
lui;il ne demande la faveur d'aucun être capricieux ou er
l'ant; il ne s'abaisse devant aucune terrible divinité. Cepen
dant son pouvoir,' si grand qu'il le proclame, n'est ni arbi
traire ni illimité. TI -peut l'exercer tant qu'il sait strictement 
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les règles de son art; en d'autres termes, les lois de la na
ture, telles qu'il les conçoit. Négliger cos règles, violer en 
quoi que ce soit ces lois, c'est une grosse affaire. La souve
raineté à laquelle il prétend sur :ta nature est une souverai
neté constitutionnelle, limitée rigoureusement dans son appli
cation: et qui doit s'exercer conformément aux anciens u&'ages. 
De là la forte attraction que la magie, comme la science, a 
pxercée de tout temps sur l'esprit humain; de là le puissant 
stimulant que toutès deux ont uonné à qui voulait savoir. 
Elles attirent le chercheur fatigué, terrassé par le désappoill
tement présent, en lui montrant de loin l'avenir; elleJ l'amè
nent au sommet d'une très haute montagne et lui dévoilent, 
plus loin que les nuages noirs et les brumes qui roulent à. 

ses pieds, une vision de la cité céleste, lointaine mais ra

dieuse, toute baignée dan� la lumière éclatante du rêve.» (*) 
* 

* * 

Comment rhomme a-t-il graduellement -remplacé la magie 
par la science, après une phase intermédiaire gui, suivant 
M. Frazer, représente le rôle de l's religion ou plutôt de 
l'aninisme mythologique? 

Les esprits les plus avancés ont fini par constater que 
les cérémonies et les incantations magiques ne donnent réel
lement pas les résultats attendus: cIls avaient tiré des fils 
auxquels rien n'était 'attaché; ils avaient tourné dans un 
cercle étroit en croyant marcher vers un but:.. Les effets 

, 

qu'ils avaient constatés dans la nature, se produisaient en-
core, mais ce n'étaient pas eux qui les produiS'aient: c Il y 

avait donc d'autres êtres, sembla oIes à. l'homme, mais plus 
forts que lui et qui, invisibles eux-mêmes ,dirigeaient la n8-

ture et faisaient naître les différentes séries d'événements 
qui leur avaient paru jusque-là dépendre de leur pouvoir 

(*) Dans une récente étude publiée flans la Rimta di Filosofia (1903, 
Vol. 1 et II) sur c la Religion abstraite el les Religions athéistiques ., 
M. Raoul de la Grasserie range la magie - avec le bouddhisme - parmi 
les religions antithéistes, parce qu'elle tend à abaisser et à asservir la 
divinité. 
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magique.. C'est à ces êtres puissants qu'ils s'adressèrent 
désormais. Les prières et les sacrifices prirent la première 
pl'ace dans les rituels religieux; la magie passa au second 
plan et devint un art plein de noirceur, une incursion vaine 
et impie dans le domaine réservé aux dieux. 

Cependant, la magie eut ti:a revanche. Quand la personni
fication des forces de la nature disparut pour faire place 
à la reconnaissance des lois naturelles, l'a magie, appuyée 
sur son principe fondamental qu'un même effet suit toujours 
une même cause, sortit de son obscurité et se releva de son 
discrédit: «En cherchant les effets et les causes dans la na
ture, elle prépara la voie à la science. L'alchimie mène à 

1[1 chimie •. L 'homme aboutit ainsi au troisième âge, «l"âge 
ùe la science •. 

Cette théorie des trois âges qui rappelle les trois états 
d> la philosophie d'Auguste Comte, peut sourire aux ama
teurs de combinaisons géométriques dans l'histoire; mais 
elle n'a été esquissée par M. Frazer que dans sa seconde 
édition; elle n'ajoute rien aux points saillants de son argu
mentation et, comme il arrive parfois aux remaniements, 
elle semble en contradiction avec les parties les mieux assi
ses de l'édifice. Elle tend, en effet, à établir explicitement 
que la religion a été partout précédée par la magie et im
plicitement que celle-ci a donné naissance à l'idée d'êtres sur
humains. 

Accordons à 1 auteur � detinition de la religion: eune pro-
• pitiation (au sens théologique) ou conciliation de pouvoirs 
,. superIeurs de 1 homme, que l'on croit occupés à 

,. diriger et à contrôler le cours de la nature et de la vie 
,. humaine.. A l'en croire, la croyance à l'intervention 
de ces pouvoirs n'aurait surgi que le jour où l'homme aurait 
conçu sa propre impuissance à tout régler par la magie. 
e Evidemment, dit-il, la conception d'agents personnels e'lt 
plus complexe que la sùuple constatation de la similitude 
ou de la connexité des idées, .. L'homme a dû essayer de plier 
la n'ature et de la forcer à l'obéissance par des charmes et 
des incantations, avant de chercher à toucher, à .attendrir 
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une divinité capricieuse ou ÏIascible par la douce insinua
tion de la prière et du sacrifice.» Enfin il cite, à l'appui de 

cette thèse, les peuples les plus 'arriérés dont on ait pu ob
server les croyances, les Australlens et des }'uégiens: c la 
magie y est partout, la religion nulle part.» 

Cependant, il reconnaît que ces peuplades admettent 
l'existence d'innombrables esprits, c'est-à-dire d'êtres plus ou 
moins invisibles et « fantastiques », égaux ou semblables à 
l'homme, qui agissent comme lui sur les phénomènes natu
rels. Sans doute, elles traitent leurs esprits comme elles trai
tent les agents inanimés, en agissant sur eux par force et 
par contrainte, au lieu d'agIr p·ar conciliatIOn ou par pro
pitiation. Mais 1 auteur est-il bien sûr qu'elles ne recourent 
jamais à ces derniers procédés? Le contraire est de toute évi
dence, si l'on veut bien admettre que ces sauvages regar
dent If\S esprits comme des êtres personnels, taillés sur 
lenr propre patron et accesswles, par conséquent, à tous les 
mobiles humains. Or, M. Frazer écrit lui-même.: «Un sau
vage ne conçoit que difficilement la distinction . que font 
entre le naturel et le surnaturel les peuples plus civilisés. 
Pour lui, le monde est travaIllé de toutes parts par des 
agents surnaturels, par de's êtres personnels qUt, agissant 

pour des motifs semblables à ceux qui le font agir lui-mê

me, peuvent être touchés par des appels à la pitié, à l'espé

,·unce, à la crainte». (p. 3.) 

Nous faudra-t-il donc renverser la proposition et soutenir 
- comme le fait M. Andrew Lang, dans son intéressant 
volume The Making of Relzgion, l'antériorité de la reli
gion sur la magie? Pas davantage, et les deux points de vue 
me semblent pouvoir se concilier dans une troisième hypo
thèse, si on veut bien généraliser une observation formulée 
par R. H. Codrington - et, du reste, reproduite dans l'ou
vrage de M. 1<'razer.- Cùdnngton expose que les .Polyné

siens donnent le nom de mana à un pouvoir invisible et en 
quelque sorte impersonnel, dans lequel ils voient «la cause 
,. de tous les phénomènes dépassant leur conception du cours 
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» régulier des choses» (*). Ce pouyoir mystérieux appartient 
. indistinctement, quoiqu'en des proportions diverses, aux 

hommes, aux âmes des morts, aux esprits, 'aux animaux, aux 
fétiches ou talismans, etc. Les sorciers sont simplement des 
hommes qui le possèdent à. un degré supérieur. Tantôt l'in
dividu met directement en mouvement son propre mana 

par des procédés magiques; tantôt il s'adresse aux sorciers, 
pour que ceUX-CI placent à. Sa disposition un mana plus puis
sant. Tantôt il s'adresse aux esprits pour qu'ils lui ren
df'nt le même service.- Là est la source à. la fois de la magie 
et du culte, des sortilèges et des rites. 

L'homme primitif attribue tous les mouvements qu'il ob
Sf'rVf' dans la nahIrs à la seule source d'activité dont il a 
conscience, pour l'avoir observée en lui-même: la volonté; 
tf'l me semble le fait primordial. Les manifestations des for
Cf\S naturellf's sont à. ses yeux l'œuvre d'êtres doués, comme 
lui, de spontanéité, de vie et d e  volonté. Ces êtres sont in
différemment des autres hommes, des 'animaux, les astres 
l'eau courante, les arbres, Celui qui souffle, Celui qui fait 
pleuvoir,les âmes des morts,cerlains agents invisibles,etc.,etc� 
Tous possèdent, comme lui, le moyen d'agir sur la nature 
par la mise en œuvre de procédés réels ou fantaisistes. Pour 
obtf'nir un résultat déterminé, il a donc le choix entre trois 
voies: 1° Il peut agir lui-même directement et isolément par 
les procédés scientifiques ou magiques que lui suggèrent son 
expérience ou son imagination. 2" Il peut solliciter par de� 
prières et des offrandes le concours des personnalités qui 
possèdent un pouvoir égal ou supérieur au sien, particuliè
rement les sorciers, les rois, les âmes ou les esprits. 3° Enfin il 
peut contraindre ces différentes personnalités à. lui appor
ter l'aide de leur mana. 

On voit que, étant donnée la personnification des forces de 
la nature, la conjuration et la propitiation s'en suivent au 
même titre, sans qu'il soit nécessaire de supposer l'antério
rité logique de rune ou de l'autre. Aussi, à. la définition que 

(*) R. H. CODL�GTOS, The MelanesiaJu. pp. f9t et sui'\". 

• 
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M. Frazer donne de la religion, préfèrerais-je une conception 
plus large qui comprendrait à. là fois la propitiation et ta 
magie;� par exemple: la façon dont l'homme réalise ses 
r&pports avec les puissances surhumaines dont il croit d� 
pendre.- Ce qu)l est exact d'ajouter, c'est qu.e, dans le dé
veloppement historique de la religion 'ainsi entendue, la part 
de la propitiation va en augmentant et celle de la magie 
en diminuant. Mais au début, .la situation est bien ce que 
M. Frazer'" lui-même décrit en ces termes: «Dans les temps 
primitifs, les fonctions- de prêtre et de sorcier étaient sou
vent réunies pu, pour parler plus correctement, n'étaient 
pas encore sép&rées. Pour obtenir ce qu'il désirait, l'homme 
implorait la bonne volonté des dieux et des esprits par la 
prière et le sacrifice, et, en même temps, il avait recours à. des 
cérémonies et à. des formUles qui devaient produire le même 
résultat sans l'aide de dieu ni de diable. Bref, il accomplis
sait des rites à. la fois religieux et magiques; il disait, pres
que d'une seule haleine, des prières et des incantations, se 
moquant de l'inconséquence de sa conduite ou l'ignc;>rant, et 
ne ttmant qu'à. obtenir ce qu'il voulait par quelque moyen 
que ce fût.:. 

On ne saurait mieux dire, mais alors que devient la prio
rité de l'âge de la magie sur celui de l'a religion il En réalité, 
la religion et la magie, on peut même y ajouter la science 
et. la morale, ont çommencé par former un mélange com
plexe de facteurs indistincts et c'est seulement à. la longue 
qu'elles se sont différenciées les unes des autres. Le volume 
que nous avons sous les yeux est une contribution à. l'his
toire de cette différenciation et souS ce rapport il ne mérite 
qUE) des éloges, en ce qu'il montre, une fois de plus, que, dans 
le domaine de la religion "Comme dans les autres. sphères de 
l'activité humaine, et on peut même dire de l'activité univer
selle, le rythme de l'évolution, suivant la formule de Spencer, 
procède de l'homogène à. l'hétérogène par une différenciation 
croissante� suivie d'une. intégration te.ndant à. l'équilibre. 

T.JX. 3 
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* 

* • 

Après avoir montré que la réunion sur un même individu 
d'un titre royal et de devoirs sacerdotaux était fréquente 
dans l'Italie et la Grèce antiques. l"auteur établit que les rois 
étaient vénérés dans bien des cas, non seulement comme des 
prêtres, c'est-à-dire des intermédIaires entre les hommes et 
les dieux, mais encore comme de véritables divinités, capa
bles de commander au cours de la nature. Le sauvage croit 
qu'il peut toujours modifier ce cours p'ar certains procédés 
dont l'auteur nous donne une description abondl}nte et judi
cieusement documentooj- qu'il s'agisse de faire pleuvoir ou 
de ramener les beaux jours, d'éveiller ou de calmer le vent j 
de faire lever le soleil ou croître la lune j de guérir une ma
ladie ou de faire périr un ennemi; d'assurer une chasse abon
dante ou un accouchement facile. Les plus habiles, ou les 
plus réputés dans ces arts, tendent à devenir dieux incarnés 
ou dieux-rois. Des exemples puisés de la Nouvelle Guinée 
il. l'Irlande et de la Chine antique il. l'Afrique contemporaine 
permettent à l'auteur de conclure que les pouvoirs divins 
et surnaturels exercés par les .monarques des grands empires 
historiques ne dérivaient pas seulement de la vanité des rois 
ou de la flatterie de leurs courtisans; c'était une surviV'ance 
de l'apothéose des anciens rois sorciers. 

Cependant la médaille avait son revers. Déià alors on 

s'en prenait au gouvernement du temps qu'il fait, et, 
en apparence, avec de meilleures raisons. A.ujourd'hui en
core, d"après la loi chinoise, l'empereur est responsable de 
la sécheresse; de nombreux édits où il se condallllle lui
même à ce sujet sont publIés par la vénérable Ga;eette de 
Pékin. Chez les peuples sauvages ou barbares, on n'y met 
pas tant de façons: quand on constate la mauvaise volonté 
ou l'impuissance du roi à produire les phénomènes désirés, 
on le destitue ou on le met à mort. 

LOI'Sque les rQis régissaient les forces da la nature. aussi 
bien que celles de la nation, leur vie et leur santé devenaient 
doublement préciel\ses. Sur eux reposait l'équilibre -du mon-
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de. Ils devaient donc prenare les plus grandes préc'autions. 
Toute leur vie devait être minutieusement réglée dans les 
moindres détails. De là surtout les tabous, c'est-à-dire les pr<p 
hibitions ayant pour but d'écarter de la personne royale ou 
plutôt de son âme, toute cause d'affaiblissement ou d'ensor
cellement. Voici longtemps qu'on a reconnu la signification 
religieuse de cette singulière institution sur laquelle reposait 
chez les Polynésiens tout le système de gouvernement. (*) 

M. Frazer en montre clairement le but originaire qui est 
d'empêcher l'individu taboué <le subir ou de communiquer 
des influences nocives. 

Il y a là comme une préfiguration de la théorie microbien
ne, appliquée 'aux esprits. Tout être ou tout objet possédé par 
un ou plusieurs esprits n e  peut entrer en contact- avec des 
individus ou deS" objets non immunisés, sans que l'esprit n'en
vahisse aussitôt ce nouveau domaine et éventuellement n'y 
cause les plus graves désordres. Le roi a. le droit de tabouer 
les individus qu'il veut,soit entourer d'une protection spéciale, 
soit au contraire punir p'ar certaines privations, voire confiner 
dans un isolement qui peut aller jusqu'à une véritable intpr
diction de l'eau et du feu. Il peut également tabouer les ob
jets qu'il veut s'approprier ou faire vouer aux dieux. D'autre 
part, il devra s'abstenir de fréquenter les étrnngers i de �p 

laisser approcher quand il prend ses repas i de se laisser voir, 
même par ses sujets, quand il quitte son palais i à plus forle 
raison, de se laisser toucher ou de permettre qu'on utiliSf>, 
dans un but magique, les restes de ses rep'as, les mèches de 
ses cheveux, les rognures de ses ongles, ses vêtements ou même 
son nom. 

L'auteur fait remarquer que beaucoup de ces tabous 
royaux et s'acerdotaux ressemblent à ceux qui sont imposés, 
un peu partout, aux gens qui ont versé le sang ou touché un 
mort, aux personnes en deuil, aux femmes pendant l'a men-

(e) LÉON MARILUEll, Sur le caractWe religieu:e du Tabou mélanésien, 
dans le VII .... volume des Mémoires publiés par la section religieuse de 
l'Ecole des Hautes Etudes. Paris 1896, p. 35. 
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struation et l'accouchement, aux jeunes gen� lors de leur 
initiation, aux guerriers au retour d'une expooition, à ceux 
qui ont mangé de la chair humaine, etc. li y a là. un corol· 
laire logique et naturel des notions que le non civilisé a été 
amené à. concevoir sur 1a vie et la mort: «Le sauvage expli
que les phénomènes de la vie, comme tous ceux de la nature 
inanimée, en supposant qu"lls sont l'œuvre d'êtres vivants, 
c'achés dans ou derrière eux. Un animal ne vit et ne se meut 
que parce qu'il �n contient un plus petit qui se meut en lui. 
Un homme ne vit et ne se .lIleut que parce qu'il contient un 
petit homme ou un petit animal qui lui donne la vie et le 
mouvement. L'animal qui vit dans l'animal, l'homme qui 
vit dans l'homme, c'est l'âme. Comme l'activité d'uu être 
s'explique par la présence de son âme, son repos, dans le 
sommeil ou I"a mort, s'explique par l'absence de cette âme; 
absence temporaire pendant le sommeil ou la catalepsie, ab
sence définitive dans la mort:» 

li est certain que chez les peuples primitifli l'âme est le 
plus souvent représentée sous la forme d'un double semi
matériel, réduction pâle et vague de l'individu». (*) Mais 
M. Frazer ne se méprend-il pas, qu'and îl attribue cette con
ception à. des spéculations sur la cause de la vie, en faisant 
abstraction des conclusions déduites des visions du sommeil? 
Si le sauvage conçoit l'idée d'une âme, n'est-ce point parce 
qu'à. son réveil, il a conscience d'avoir couru toute espèce 
d'aventures,pendant que son corps endormi restait sur place? 
S'il se figure l'âme comme un double, n'est-ce point parce 
que la personnalité de ses proches, de ses voisins, de ses en
nemis, des êtres et des choses en général, lui apparaît sous 
cette forme au cours de -ses rêves Ï" Or, M, Frazer ne fait pas 
même allusion à. cette part des rêves dans la constitution de 
la psychologie rudimentaire. 

Ce point réservé, je n'en suis pas moins d'accord avec lui 

(e) C'est le cas de rappeler la jolie définition que donnait de son Ame 
Mare-Aurèle mourant : allimula bland"la 'OOflUla À06pU comaque cor-

paris. 
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pour admettre qu'une fois l'existence du double conçue par 
l'homme primitif, celui-ci a dû regarder l'activité des êtres 
vivants comme causée p'ar la présence intérieure du double, 
le sommeil ou la catalepsie par son absence temporaire, la 
mort par son départ définitif. Les principaux tabous sont 
donc 4es procédés inventés pour empêcher l'âme de quitter 
Je corps ou pour la faire revenir, si elle s'est absentée . 

.A. la notion du double se rattache l'idée que l'âme est re
présentée par l'ombre ou liimage du corps. D'autres fois elle 
est figurée sous les traits d'un animal, voire d'un oiseau, 
toujours prêt iL s'envoler .. Toutefois le principal danger con
siste dans les tentatives des sorciers ou des esprits pour cap
turer et peut-être détruire l'âme. Certains procédés magiques 
peuvent faire passer l'âme dans un autre corps ou même dans 
un objei- quelcon'lue. Un des plus répandus confliste iL s·(>m
parer de l'ombre; iL la rigueur le portrait suffit, ou même le 
nom que porle-le patient et qu'Il a, par conséquent, intéœt 
à cacher soigneusement. La description de ces sortilèges 
figure tout au long dans le volume, comme aussi celle des 
moyens employés pour parer au danger. 

. 

Les deux volumes suivants continueront l'examen des rites 
populaires et des croyances primitives concernant: 1° les 
meurtres rituels; 2" les cul� agraires et sylvestres.- Une 
mort préPlaturée n'a p'as laissé iL R. Stiebel le temps d'ache
ver son œuvre. Celle-ci n'en parviendra pas moins à. ses fins, 
grâce à. M. J. Toutain qui a repris le Rameau d'Or d'une 
mai12 autorisée, pour compléter la traduction du second vo
lume et entreprendre celle du troisième. Nous espérons que, 
mis ainsi à. la portée du public français, le Golden Bough 
obtiendra iL nouveau le succès qui l'a accueilli en Angleterre; 
C'ar l'on ne pourrait imaginer un ouvrage qui expose d'une 
façon plus nette et plus suggestive les vues et les procédés 
de l'école ethnologico-folkloriste engendrée par les beaux 
travaux des Tylor et des Mannhardt. 



De la Liberté Humaine 

DIALOGUE PHILOSOPHIQUE 

PAR. 

GEORGES DWELSHAUVERS 

Professeur à l'Université de ..Bruxelles. 

PERSO�NAGES DU DIALOGUE 

PLATONICUS 
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SIMPLEX.- Certains sujets, mon cher Platonicus, passion
nent tellement les hommes qui s'intéressent quelque peu 'aux 
choses de la société, que la plupart d'entre eux en parlent à 
tort et à travers, sans en connaître rien, et sans y avoir 
exactement réfléchi.Combien de fois n'avons-nous pas entendu 
les rhéteurs déclamer à propos des sciences,...de la- religion ot 
dE' la philosophie r Naguère encore Garrulus dissertait sur la 
liberté. Je connais peu de sujets qui prêtent à la confusion 
autant que celui-là. 

PLATONIOUS. - Et comme il est aisé à un sophiste de 
tromper le public, quand l'objet dont il parle manque de 
précision r Les hommes, malheureusement, se contentent trop 
vite de mots, et préfèrent admettre une solution facile, une 
formule apprise, que de rechercher la vérité, qui ne s'obtient 
qu'au prix d'un constant effort. Et que disait Garrulus jI 

SIMPLEX.- Il souten'ait que la lIberté individuelle ne pou
vait se fonder que sur une philosophie dé la liberté, ft quo 
ceux qui défendaient la liberté de l'individu dans la société 
étaient inc'mséquents s'ils n'admettaient pas le libre arbitre, 

.. 

/ 
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la faculté de se déu-rminer sans conditions,en 'dehors de toute 
série causale. 

PLATONICUS. - N'est-il pas étonnant de voir le public 
discuter encore une hjpothèse insoutenable, repoussée d'un 
commun accord, depuis longtemps, pal;' tous les penseurs 
indépendants il Seules des sectes religieuses ou des morales 
dogmatiques défendent encore le libre arbitre, en invoquant 
la dignité humaine. 

SIMPLEX. - Te rappelles-tu ce qu'on raconte d'un orateur 
de l'âge qui nous a précédés? Croyant démontrer la liberté 
ae l'action, il s'écriait : Je veux lever mon bras, et je le lève! 
Peut-on s'illusionner plus grossièrement? Le motif de. son 
geste était vraiment trop proche et trop visible. 

PUTONICU8.- On a réfuté cent fois les arguments présen
tés par les sectaires du libre arbitre; mais ce que les sciencès 
et la philosophie ont nié, se perpétue longtemps encore, par 
une singulière inertie, dans les esprits des hommes; les classes 
instruites elles-mêmes n'éch'appent pas à ce vice. Elles con
servent souvent autant de préjugés que le peuple, et s'achar
nent à les conserver; sans doute. ne croient-elles plus que ]ps 
comètes déchaînerit la guerre ou prédIsent des malheurs; 
dans les sciences morales et sociales pourtant, ne les voyons
nous pas .s'opposer auX: progrès les plus nécessaires et se 
refuser à admettre ce que la science leur prescrit de ré'aliser? 

SIMPLEX. - As-tu remarqué aussi la parésee des hommes 
il élucider leurs idées? Dans leurs déclamations sur la liberté, 
les rhétf'urs confondent deux sens tout à fait différents de ce 
terme: d·nne part, la liberté intérieure; d'autre part le plus 
ou moins de latitude laissé 11 ïndividu dans ses rapports avec 
ses semblables. La liberté intérieure est une question méta
physiquej elle relève non d'une science particulière, mais de 
l'étude de la pensée; la liberté politique dépend d'un ensemble 
de conditions qu'analysent les sciences sociales, en procédant 
par voie de comparaison et d'évolution, et en déterminant 
quelle fut, aux différentes époques et dans les différents 
milieux, la situation des individus par rapport à la commu
mmté, 
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PLATONICUS. - Evidemment! Le plus élémentaire rappro
chement entre les hommes n'existe pas sans qu'existent en 
même temps des échanges, des droits et des devoirs; les cou
tumes et les lois, la réglementation du rôle de l'individu dans 
la société, "il'aissent de la nécessité de maintenir les groupe
ments que cette même nécessité a créés; le problème de la 
libprté individuelle se pose. donc bien avant l'existence des 
théories morales, dont il ne dépend aucunement; il n'appar
tient pas du tout au même ordre de faits que les questions que 
ces théories éveillent en affinant notre vie intérieure. La con
fusion est aisée, parce que le mot est le même: voilà wut. 

SIMPLEX. - Notre devoir est donc d'éclairer les autres et 
de les détromper, mais aussi d'arriver, entre nous, à. l'entente 
complète; il faut que ceux qui aiment la philosophie s'unissent 
dans l'action. 

PLATONICUS. - Voici nos amis fidèles, Valerius et Hyginus. 
Ils surgissent soudain, comme des personnages mystérieux, 

sans que nous ayons entendu leurs pas. 
SIMPLEX. - Salut, amis! Nous sommes heureux de votre 

affectueuse présence. Par Ol'} êtes-vous venus ? Avez -: vous 
retrouvé l'anneau magique qui rend invisible? 

VALERIUS. Nous sommps venu'i par la montagne, à 

l'ombre des. grands pins, tanù:s que, préoccupés, vous regar
-diez dans la vallée au loin, en causant entre vous. 

PLATONICUS. - En èlfet! Tandis que toi... Ta voix rend 
une note joyeuse et ton allure a je ne sais quel rythme allègre. 
Vous parliez, fen suis sûr, d'une belle œuvre d'art qui vous 
enthousiasme tous deux. 

HYGINUS. - Nous œnstations notre accord sur la nécessité 
de ne pas forcer les moyens, comme le font certains artistes 
(lui veulent produire trop d'effet, et dépassent les limites de 
leur art : il leur manque le sentiment de la mesure, sans lequel 
aucune beauté n'existe. 

SIMPLEX. - Combien nous voudrions vous entendre parler 
de ce sujet, et en parler avec vous! Nous aurions beaucoup à 
gagner d'un semblable j:lntretien. 

PuTONICUS. � Je kuis bien certain qu'il ne se passera 

.. 
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guère de jours avant que nous parlions ensemble de l'art et 
de ses conditions. 

VALERIUS. - Et VOUS? qu'est-ce qui vous préoccupait? 
PLATONICUS. - Nous disions que les rhéteurs jettent sur la 

métaphysique un grand discrédit en parlant deB problèmes 
les plus difficiles Bans tenir compte de la réalité, et ganB con
tenir l'esprit par une critique stricte et précise. 

HYGINUS. - A quel propos vous faisiez-vous cette réflexion? 
SIMPLEX. - A propos du problème de la liberté. N'est-ce 

pas à s'indigner? Les déclamateurs qui se posent en défen
seurs de la liberté et qui confondent impudemment les notions 
les plus disparates, nous en donneraient l'horreur, tant elle 
sort dégradée de leurs mains! 

PLATONICUS. - Valent-ils, mon çher Simplex, que nous 
nous irritions? ns ont leur fonction dans l'a société: ils mon
trent combien l'homme est pauvre, dès qu'il s'attache à des 
formules. Et s'ils endorment lm moment la masse paresseuse, 
en la dispensant de réfléchir, penses-tu sérieusement qu'ils 
pourraient arrêter les progrès de l'esprit? N'en parlons plus; 
et puisque la question de la liberté se présente à nous, je serais 
curieux de savoir ce que chacun de nous en pense; peut-être 
cette discussion nous "aidera-t-elle à. exprimer des idées qui 
sommeillent encore dans leur enveloppe. 

HypINUS. - J'ai souvent songé à ce problème; il intéresse 
tout homme qui réfléchit, et Valerius comme moi, nous serons 
heureux de chercher avec vous l'accord et la précision. 

PLATONICUS. - Entendons-nous bien sur le problème lui
même: la liberté politique reste en dehors de notre entretien; 
nous ne parlerons que de la liberté interne. C'est la seule de 
ces deux f]ltestions qui relève de la métaphysique; elle intéresse 
l'être vivant en tant qu'il participe à la pensée et qu'il en a 
conscience; et j'étais sûr que pour des hommes comme vous, 
Valerius et Hyginus, qui êtes des vivants dans la plus large 
acception du mot, ce problème ne pouvaIt demeurer indiffé
rent. , 

VALERIUS. - J'ai la conviction qu'une recherche métho
dique nous conduira infailliblement à raccord: la métaphy-
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sique est, pour moi, la science de la plus haute certitude; 
elle est plus proche encore de la raison, elle est plus adéquate 
à la r&ison que les mathématIques elles-mêmes: les mathéma
tiques admettent encore des postulats, elles ne sont pas 
exemptes de conventions, tandis que l'a métaphysique laisse 
de côté tout élément conventionnel pour interroger directe
ment la raison. 

HYGINUS. - Ainsi conçue, la métaphysique est acceptable 
même pour le savant le plus vivement épris de connaissance 
exacte, et il est compréhensible que de tous temps le� plus 
grands métaphysiciens aient été de véritables savants. 

PLATONIOUS. - Je vous trouve pleins d. 'ardeur; ce n'est ni 
Simplex ni moi qui vous an:êterons. Puisque nous rejetons 
toute convention, pouvons-nous, dans la critique à laquelle 
nous allons soumettre l'idée de liberté, partir d'une impression 
interne de liberté comme d'un fait suffisamment élucidé? 

HYGINUS. - Rien ne me paraît plus instable que notre im
pression de liberté; elle se change vite en un sentiment d'escla
vage, car elle rencontre inévitablement des obstacles dès qu'el
le tend à se maintenir;et l'esclavage ne vient pas seulement des 
corps qui pous entourent ou du nôtre, mais notre esprit lui-mê
me est lié à tant de conditions, que jamais il ne se meut selon 
son désir. Le sentIment de liberté implique donc lui-même un 
sentiment d'esclavage; nous n'avons conscience du sentiment 
de liberté que par opposition à un esclavage plus grand encore, 
de telle façon qu'il n'est que la conscience d'un allègement 
momentané de mon esclavage. 

PLATONICus.-C'est aussi mon avis. Le sentiment de liberté 
est, comme toute connais�ance obscure, mêlé de contradic
tion. TI est impossible d'utiliser une donnée aussi confuse. Si 
les données rationnelles sont seules claires, c'est que l'esprit 
c:'élève, quand il arrive à les discerner, au-dessus du système 
complexe d'actions et de réactions auquel il est mêlé en tant 
qu'il se réalise dans des individus; c'est pourquoi la science 
est obligée" de procéder par abstraction; elle s'efforce de rame
ner les données sensibles, qui sont confuses pour la pensée, 
à des notions plus abstraites et moins fortement impliquées 

l 
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dans la perpétuelle révolution de la vie. La conscience de la 
liberté ou de l'esclavage vient d'une impression du moment, 
variable selon les dispositions et les individus. 

SIMPLEX.- V'est parce que toutes les données de la con
science sont. complexes, et ne se distinguent pas de prime 
abord de la manière dont elles sont ressenties et pour ainsi 
dire vécues, que la méthode réflexive, préconisée par l'admi
rable el lllodebte penbeur que fut Julius Agnus, doit être 
utili!>ée. Il s'agit de se représenter exactement le fait mental 
il étudier, d'examiner les explications qu'on en a présentées et 
tle-les soumettre à la critique, enfin de rechercher toutes les 
conditions nécessaires à l'intelligence de la qq.estion. 

PLATONICUS. - Cette méthode cependant n'a rien de nou
veau; elle se ramène à l'a dialectique, telle que nous la prati
quons dans nos entretiens. Mais il est curieux de voir qu'après 
tant d'essais divers, 'C'est toujours cette même méthode qui 
remporte dans la recherche des problèmes généraux qui con
cernent la vie de l'esprit, parce qu'elle est plus humaine sans 
doute et plus vivante. Mais elle n'est possible qu'avec des 

hommf'-s de bonne foi et des consciences éclairées et réfléchies; 
pour les 'autres, l'enseignement dogmatique s'imposei la plu
part des hommes sont capables d'apprendre. plus ou moins 
bieR ce qu'on leur dicte, mais non de penser par eux-mêmes. 
Et je -crains qu'il en soit toujours ainsi! Reprenons notre 
question: Est-il possible de dire que la liberté morale Soit 
donnée comme telle dans la conscience? 

HYGINUS.- Cela me semble inadmissible. 
PLATONICUS.- Peut-elle être tirée des faits sensibles, de la 

même manière que la notion générale de couleur et de forme 
est tirée, par un premier degré d'abstractio� des corps? 

VALERIUS.- Il me semblerait plutôt que la liberté désigne 
une tendance toute générale, embrassant ùn ensemble de phé
nomènes7 de mêm9 que, par exemple, l'évolution en biologie 
n'est pas une donnée simple, mais l'interprétation d'un grand 
nombre de phénomènes du Devenir. 

SIMPLEX.- Je pencherais volontiers à admettre cefte m'a
nière de voir. Mais je fais mes réserves sur un point: la liberté 
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np porte-t-elle pas en elle une nature primesautière, quelque 
('hose d'irréductible, d'originaire? C'est ainsi que les rapports 
logiques que les criticistes appellent catégories ne sont pas 
donnéS' non plus: nous recherchons la cause de ce que nous 
observons, ou, .si l'on veut, nous appliquons constamment la 
catégorie de cause: cependant, la cause comme telle n'est pas 
donnée à. notre observation: il n'est donné que des enBêmbles 
de faits que nous élucidons par l'emploi naturel des catégo
ries. Il est impossible d'avoir conscience, d'exprimer la moin
dre notion� la plus légère parole, S'ans que les catégories ou 
rapports logiques soient impliquées dans cette parole ou dans 
cette notion; c'est pourquoi l'on dit qu'elles sont premières: 
elles ne viennent pas du dehors, elles sont dans toute pensée, 
dans chaque fait de p�nsée. La liberté ne serait-elle pas. 
impliquée, elle aussi, dans chaéune de nos actions? 

PLATONICUS. - L'analogie est subtile, mais elle n'est pas 
exacte: car, aussi mal que soit exprimée une pensée, elle 
implique les catégories, les rapports logiques sans lesquels 
aucune pensée n'existerait; tandis que dans les actes, ta 
liberté se trouverait tantôt réduite à. un minimum, tantôt 
plus apparente: n'y 'a-t-il pas des actes quasi-mécaniques, et 
d'autres qui semblent plus personnels, plus neufs? TI faudrait 
connaître le principe de ces variations; dès lors, la liberté, 
loin d'être première, dépendrait, elle aussi, de la cause de ces 
mêmes variations. 

SIMPL'EX. - Je reconnais du reste que ce problème ne 
modifie pas nos réponses à tes questions antérieures, et je te 
propose 'au préalable de fixer les termes de notre premier 
rèsultat. 

• 

PLUOIfICUS.- Il est donc entendu que la liberté n'est pas 
une donnée simple, et qu'on ne peut la considérer comme un 
fait clair et précis, mais qu'elle résulte d'un sentiment confus, 
mêlé de contradictions, sans fixité. 

Précisons encore: la conscience que nou.s en avons est évo
quée par une impression, un sentiment, et non par une sensa
tion: la sensation, en effet, est toujours rapportée soit à un 

objet extérieur, soit à une oh plusieurs parties du corps (com-
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me les senmtions de température, de pression et d'effort). 
Vimpression de liberté n'est pas non plus une représentation: 
elle n'a pas les contours que prend toute représentation,comme 

.. l'image d'un objet, le souvenir d'une chose absente, quand 
j'essaie de me les remémorer; je puis, il est vrai, avoir la 
représentation exacte de tel mouvement que je fais et le nom
mer libre par opposition à des mouvements réflexes, c'est-à
dire exclusivement mécaniques; je puis reproduire en moi le 
souvenir d'une résolution, et la dire libre p'ar opposition à 
d'autres résolutions qui m'auront paru moins personnelles; 
mais C& sont là des cas spéciaux, dans lesquels le mot libre 
n'a pas du tout le même sens qu'évoque le sentiment général 
de liberté. 

VALERIUS.- TI est donc impossible d'analyser la liberté 
interne comme on analyse une sensation de son ou de couleur, 
ou la représentation, soit actuelle, soit passée, d'un objet dans 
l'espace. Une représentation peut se préciser, ses contours se 
de1lsinent avec netteté, elle obéit à la recherche analytique 
de l'esprit; mais l'impression de liberté interne ne se réduit 
pas à quelque chose: c'est un état général, une tendance. 

SrMPLEX.- TI serait, me semble-t-il, nécess'aire cependant 
de déterminer comment se manifeste la liberté. Qu'elle soit 
un état vague, une tendance, un sentiment ou n'importe quoi 
d'autre, par quelles manifestations la liberté intérieure se 

traduit-elle? 
PLATONIOUS.- Telle est évidemment la question qui se 

pose, puisque la liberté n'est ni une donnée simple, ni un 
objet. Se manifeste-t-elle dans n'importe quel acte arbitraire? 
Si j'arrache ce brin d'herbe, si je déplace mon pied, si je 
lève le bras, est-ce un acte libre? 

HYGINUS.- li ne me semble pas. Car la cause de ces mou
vements apparaît immédiatement; un pareil mouyement peut 
avoir comme cause les sensations musculaires, être un résul
tat de la fatigue; il peut aussi n'être qu'une diversion à l'en
nui; dans de pareils cas, personne ne dira que ces mouve
ments soient libres. On .objectera peut-être que j'aurais pu 
lefj réprimer� mais alors la cause de la répression d\t mouve-
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ment est plus forte que celle qui me pousse à. l'accomplir, et 
j'aboutis à. une appréciation de ces différentes dauses) et non 
à la liberté. Dira-t-on que j'ai le choix entre ces causes, et 
que là réside ma liberté? Encore faudrait-il démontrer cette 
propoiition. TI apparalt plutôt que ce choix lui-même soit 
subordonné à une cause, et l'on remonterait ainsi de cause en 
cause indéfiniment. 

SIMPLEX.- Nous pouvons exclure ce genre d'actes dont tu 
parles: ce sont, en somme, des actes insignifiants, et seuls 
des rhéteurs auront l'idée de recourir à de semblables exem
ples. Ces actes sont superficiels, Ils sont provoqués par des 
motifs superficiels; ils se produisent à fleur de peau et n'éma
nent pas de la personnalité réelle, comme l'a montré Subtilis. 
Sacrifions-les donc au uéterminisme. Mais le déterminisme, 
qui voudrait expliquer l'esprit humain p'ar des lois de méca
nique générale, n'est-il pas trop simpliste? N'a-t-il paa tort 
en appliquant 'ces lois à nos résolutions profondes et intimes '! 

VALERIUS.- C'est ce que je pense aussi. 
PLATONICUS.- Procédons avec méthode, et ne nous hâtons 

pas. Nous sommes d'accord pour exclure les actes insigni
fiants. Irons-nous chercher la liberté dans les actes qui,-.s3.ns 
être insignifi'ants, répondent à un motif simple et proche, 
comIlle une attitude provoquée par une question exprimée ou 

tadte? Je vois un spectàcle qui m'écœure: mes gestes, mes 
paroles traduisent mon dégoût: cette attitude constitue-t-elle 

un acte libre? 
SIMI'LEX. - Je ne le crois

·
pas. Et même si je réprime cea 

gestes ou ces paroles de dégoût, le fait de les maîtriser ne sera 
pas non plus un acte libre: j'aurai obéi, malgré moi encore, 
à un mouf puisstmt: l'éducation ou l'habitude. 

PLATONICUS. - Parfait! Mais si, au lieu d'un motif immé
diat, c'est une passion qui me fait agir? Si mon acte, au lieu 
d'être provoqué par un appel présent, vient de plus loin, 

n'est-il pas un acte libre? 
VALERIUS. - Je voudrais te demander, Platonicus, d'ex

pliquer ta question. 
PLATOlOICUS. - Il Y 'a des actes dont le motif immédiat 
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échappe, pour lesquels la recherche causale est difficile: ou 
bien la cause est lointaine, ou bien par sa complexité elle 
semble se dérober à l'investigation j il arrive que la conduite 
de l'un ou de l'autre me déroute, et que je le voi�agir contrai
remenr à mon 'attente; si j'examine les motifs, l'acte que j'ob
serve" bien loin de suivre ceux d'entre eux qui paraissaient 
s'imposer, les contrarie, est inattendu, ne se comprend pas � 

un vieillard qui épouse une jeune fille j un homme qui, sous 
un prétexte futile, abandonne une situation importante: toute 
détermination suggérée, en un mot, par un mouvement d'hu
meur ou par quelque aberration mentale (je pe vois pas de 
séparation nette entre une conduite irréfléchie et la manière 
d'agir d'un fou), voilà. autant d'exemples qui feront mieux 
c.omprendre mon idoo. Dans ces différents cas, la théorie des 
motifs est insuffisante, puisque l'examen de la force des causes 
directes et appréciables nous obligerait à prévoir un résultat 
tout autre que le résultat donné par les faits. Entre le froisse
ment d'un moment et l'importance d'une situation acquise, il 
n'y a $ucune comparaison: la dernière est, comme motif, 
beaucoup plus forte. Si seuls les motifs extérieurs, avec leur 
valeur propre, déterminaient la conduite, comme le poids le 
plus lourd détermine de quel côté penchera la balance, les 
actes proprement spontanés ne se présenteraient pas. MlI.is pour 
dénommer ces actes, qui existent, le langage courant a trouvé 
19 terme exact: agir par passion. En effet, ce qui écarte, dans 
notre exemple, aussi bien toute délibération raisonnée que l'in

fluence des motifs les plus puis�nts, c'est une tendance géné
rale, une disposition involontaire, organique de l'individu, 
qui l'emporte sur toute autre cause d'action. N'a-t-on pas sous 
mille formes chanté la violence des passions? N'a-t-on pas 
répaté que si l'amour nous tient, aUClUle prudence ne subsiste? 
Or, si un semblable contraste se produit, si l'opposition s'élève 
entre passion 'aveugle d'une part, et d'autre part prudence et 
réflexion, n'�st-ce pas là., nettement, le conflit entre l'aspect 
intellectuel de l'homme et l'emportement spontané qui tout à. 
coup s'empare dé lui, obscurcit son esprit et le pousse à des 
actes qu'if reprouvera peut-être? Agir par passion peut sem-
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bler original, mais qui prétendra que nous trouv{ons dans ce 
genre de conduite 1 expression de la liberté humaine? 

SIMPLEX. - Agir suivant sa passion est cependant beau
coup plus personnel que de se laisser déterminer par des motüs 
consciemment ou non. 

PLATONICUS. - Rappelle-toi ce que nous disions quand nouS 
parlions ensemble de la notion d'individu: sans doute il paraît 
plus perso:p.nel d'agir par passion que d'obéir à de.s motifs qui 
seront fort semblables pour la majorité des hommes d'un 
même état social; on dit que l'individu s'exprime tout entier 
dans la passion: .or, qu'est-ce que l'individu.� Ce n'est pas 
quelque chose de fixe, c'est un équilibre complexe, qui peut se 

maintenir au milieu des actioIl$ innombrables du milieu et de 
ses réactions propres; les passions sont l'écho, dans la con
science, de la lutte, du balancement, si tu préfères, de l'orga
nisme individuel: rien de plus. Elles sont propres à l'individu 
en ce sens qu'il les ressent immédiatement, telles qu'elles sont; 
elles lui sont utiles comme indic'ations de son état; mais si les 
principes qui maintiennent l'équilibre individuel ne sont pas 
suffisamment actüs, les passions déchireront l'être et détrui
ront cet équilibre: au lieu de l'avertir, elles le bouleverseront 
totalement; vous connaissez les travaux de nos écoles de psy
chiâtrie: c'est ce qui se produit dans les manies, les craintes 
irraisonnées, les impulsions, qui toutes ont pour base commune 
une trop grande émotivité, une. susceptibilité trop forte au'!: 
passions. Puis-je dire après cela que les passions, toutes per
sonnelles qu'elles soient, traduisent la santé, l'équilibre, la 
liberté? 

HYGINUS. - Cette démonstration me paraît irréfutable. 
Quan� nous agissons sous la poussée d'une passion, ce qui 
nous frappe, c'est son caractere d irrésistibilité, c'est le mal 
que nous avons à nous débattre contre elle, à nous ressaisir 
nous-mêmes, ou, comme tu le dis très bien, Platonicus, à favo
riser le maintien de notre équilibre. 

SIMPLEX. - Je reconnais que, malgré la nuance propre de 
chacune d'elles, les passions, qui nous donnent l'aspect le plus 
personnel de la vie de l'esprit, ont leur origine dans l'incon-

�� 4 
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scient, dans les transformations de l'organisme, dans les atti
tudes involontaires, dans cette immense 'actIvité irrationnelle 
que nous subissons, et que toute éducation doit s'efforcer d'en
diguer, de diriger, d'utiliser au profit de l'équilibre rationnel... 

HYGINUS. - Autant qu'il est possible, ce qui n'est lIlalheu
reusement pas considérable. 

VALERIUS. - Je n'avais pas encore vu la question SOU8 ce 

jour; le rôle si grand des passions dans l'art m'avait porté 
plutôt à observer leur jeu, leurs variations multiples, leur 
pénétration continuelle dans la Vle des hommes. Je ne m'étais 
pas demandé à. quelle idée claire et precise elles se ratta
chaient, et maintenant je con�is l'organisme comme étant, 
dans l'espace. un ensemble de points sur lequel s'exercent des 
forces multiples, qui en modi1ient constamment la face et pré
sentent un certain nombre d'équilibres possibles et un grand 
nombra de dissociations: entre l'équilibre et la dissociation, 
c'est une lutte qui constitue la vie même telle que l'individu 
la ressent, tout entière en passion, en effort, en joie et en 
découragement; et quand, finalement, les chances de dissocla
tiiln l'emportent, l'équilibre se rompt, et ta mort, qui depuis 
longtemps cherchait à. pénétrer au cœur de l'être, s'empare 
définitivement de lui. 

PLATONICUS.- Nous sommes d'accord: la liberté est exclue 
de tous les actes accomplis sous l'empire de la passion. TI faut 
cependant que je vous soumette encore une question qui tou
che à celle-là :si un acte s'accompht dont les C'auses n'a'pparais
sent pas, qui d'autre part n'a pas été fait non plus sous l'im

pulsion des passions, et qui, enfin ne nous paraît pas inspiré 
par la raison, que devons-nous en penser? Certains actes nous 
étonnent par leur oppositipn aux motifs dont nous constatons 
généralement la uominal.ion; ils ne sont pas dus à. la passion 
non plus, mais se sont préparés peu à peu, lent�ent, pour 
s'affirmer enfin et même définir une personnalité: ne sont-ils 
pas libres? Un jeune homme, par exemple, grâce aux relations 
que possèdent ses parents, pourrait, dans la voie tracée par 
ceux-ci, parvenir rapidement à. une position aisée, et même 
acquérir ainsi une dépendance qu'il ne gagnerait pas autre-
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ment; à l'étonnement de tous, il renonce à ces avantages; il 
ne le fait pas par calcul ni par raisonnement; il suit, selon 
l'expression reçue, sa nature; il prétend se vouer, en dépit des 
difficultés qu'il rencontre, et sans savoir s'il réussira, à l'art, 
au théâtre, à la propagande sociale, que sais-je? S'il est hon
nête et loyal, on admirera son désinœressement. Est-il libre ? 

SIMPLEX. - De pareils actes, dirait Subtilis, traduisent le 
caractère de l'homme, ils viennent de ce qu'il y a de plus in
time en lui, de plus profond; les motifs extérieurs, les sollici
tations ne suffisent pas à expliquer sa décision; elle n'est pas 
inspirée non plus par l'habitude; elle ne l'est- pas davantage 
par la p'assion. Elle exprime la nature propre de l'individu, 
sa personnalité tout entière. 

HYGINUS. - TI ne me semble pas que le mot libre ait le . 
même sens dans ta thèse de Suotilis que çhez les théoriciens 
du libre arbitre; en effet, tu opposes ici libre à mécanique, à 
automatique et à passionnel; mais tu ne prétends pas que 
l'acte qui ne rentre pas dans une de ces catégories émane d'un 
pouvoir absolu, capable de diriger consciemment ses manifes
tations dans un sens ou dans l'autre. La personnalité, le ca

ractère,- dont émanent les actes libres, d'après Subtilis .. tan
dis que les 'autres restent superficiels,- n'est pas, selon mon 
humble avis, une notion suffisamment élucidée; le caractère 
est un complexe j rien de plus embrouillé que la PElrsonnalité: 
de combien d'influences ne se combine-t-elle pas? J'en conclus 
que l'exemple que nous soumet en ce moment lliatonicus ne 
nous révèle pas plus la liberté que les cas précédemment étu
diés; en effet, si je ne saisis pas immédiatement la cause de la 
vocation d'un jeune homme, ce n'est p'as que cette cause soit 
absente; elle n'est ni simple, ni proche, voilà tout: avec les 
lois de l'hérédité, les théories sur l'atavisme, l'influence soit de 
certains milieux, soit de l'éducation, soit même de faits pas
sagers, d'exemples, de lectures qui ont ébranlé fortement l'es
prit et lui ont donné une direction plus énergique souvent que 
1-' lent travail de l'éducation; en un mot, avec ces influences 
trop négligées autrefois et étudiées aujourd'hui par nos savants 
dans leurs moindres détails, il est facile de comprendre pour-
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quoi caractère est un terme complexe. Si donc on dit d'un acte
qu'il vient du caractère, nous n'avons pas 1 � droit de le nom
mer libre. S� antécédents ont sans dOllte subi des transforma
tions nombreuses; mais le c'aractère s'accroît de ces transfor
mations; il désigne, lui aussi, un ensemble de rapports qui se 
réalisent dans le temps, par une évolution parfaitement fond� 
eL justifiée; parfois la mémoire individuelle, la finesse d'ana
lyse, la faculté d'observation de certains esprits permettent 
d'en re�onstituer les ph'ases; et c'est précisément ce que doivent 
faire ceux qui écrivent la vie des artIstes et des poètes: ils 
nous montrent la genèse des œuvres. En ce sens, les théories 
évolutionnistes, dont le succès fut si grand en biologie, ont ell 
une influence salutaire sur les méthodes historiques également. 

PLA.TONICUS.- lYeI$t fort bien dit, l:Lyginus, et je suis con
tent que tu nous donnes ton avis, toi qui t'es appliqué à l'étude 
des sciences et qui aimes la nature et tout ce qui vit. Je crois 
comme toi que, malgré le génie de Subtilis, la solution qu'il 
nous offre n'est pas complète. L'acte que l'on 'attribue au 
caractère a des antécédents biologiques et sociaux dont il 
dépend; je ne crois pas qll6 nous puissions l'appeler un acte 
libre. 

SUlPLEX.- Je me rallie à votre solution, relativement à la 
liberté; m'ais nous devons avouer que Subtilis avait raison de 
distinguer ce qui traduit le caractère, de tout ce qu'il Y -8 
d'automatique-dans la plupart de nos actes. 

PLATONICUS.- En effet! .1!..it nous ne nions pas la portée dJ 
cette distinction. Mais le caractère n'est pas un élément pre
mier, à moins que l'on admette l'existence de semblables élé
ments fixes, ou d'actions primordiales, thèse que, dans notre 
entretien précédent, Simplex et moi nous avons été amenés à 
condaInner. 

Et maintenant, je puis passer à. une nouvelle question: si 
un acte est le résultat non plus du caractère, tel que nous 
l'avons défini, mais de l'a sagesse, c'est-à-dire de l'examen 
calme et logique des choses, en dehors des préoccupations ou 
des tendances individuelles, loin de toute passion: cet acte, 
nettement rationnel, est-il libre? Aristide propose une mesure 
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qui, selon la raison, sera salutaire à, la chose publique; il n'a 
pas obéi il. des intérêts de parti, ni à, quelque caprice indivi
duel; il � tout bien pese, bien examiné, puis il s'est décidé; il 
expiera peut-être par l'exil son désintéressement: voilà un acte 
que j'appellerai logique; que pensez-vous d'un tel acte ? 

VALERIUS. - J'ai souvent pensé que, dans les résolutions 
importaIltes que nous prenons, entrait le raisonnement, guidé 

. par la connaissance de l'ensemble d'une situation, au même 
degré qu'il est nécessaire pour préciser les données essentielles 
d'un problème ou les idées directrices d'une œuvre d�art: 
sans une conscience claire, aucune de ces choses ne réussit. Je 
crois donc qu'il faut ranger à, part ce genre d'activité que 
nous pourrions appeler proprement activité rationnelle, pen
sée, raison. 

HYGINUS.- Il serait difficile, en effet, de ramener au carac· 
tère la tournUré proprement logique de notre esprit; je crois 
cependant qu'il n'y a pas d'actes un peu complexes dans les
quels n'entre pas ce genre de fonction que nous envisageons 
maintenant; et inversement jamais un homme n'agit par pure 
raison. Néanmoins, il importe d'examiner cet aspect de l'acti
vité. On peut éliminer d'un acte simple, dont la cause ·serait 
simple aussi, le rationnel dont le rôle est ici fort effacé. On 
n'en remarque guère la trace dans la passion et ses violences; 
mais il apparatt dèjà, dans cette forme d'activité que nous 
avons définie par le cllractèrej cependant, vous n'avez p'as tort 

..d'étudier il. part cet élément intellectuel de la conduite: il ex
plique les actes mûrement réfléchis; je sais des moments dans 
la vie où la réflexion trnnsforme le caractère lui-même et pré
domine à, tel point qu'il serait impossible de l'ip.terpréter 
comme une résultante de forces étrangères il. elle; je pense que 
positivement elle existe, irréductible, dans chaque résolution 

-importante; et nous touchons ici au point capital du problème 
et à, la manifestation la plus complète de l'action humaine. 

�I!.IPLEX.- 'l'u dis une chose vraie: il ne s'agit plus d'ull 
moment, d'un acte particuher ni d'une classe d"actes, mais de 
ct! qu'îl y a de plus réel, de l'lus décÎsif-dans la volonté, 

VALERIUs.-La question pourtant me semble embarrassan-
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te, et je ne vois guère de rapport entre la logique dans la con
duite, et le libre arbitre. Avec ce dernier, il semble qu'on envi
sage une volonté indépendante de tout, capable de se porter 

où elle veut Emns que nous puissions prévoir ses coups. Dès 
qu'il s'agit de logique par contre, nous nous représentons 
quelque chose de méthodique, d'architecturé, de régulier. 

PLATONICUS.- Tu viens d'apercevoir le nœud même de la 
difficulté, et si vous voulez bien, je vous soumettrai la solution 
à laquelle je suis arrivé en méditant ce problème. 

-

Nous apprécions les actes d'après un modèle, un idéal, que 
nous formons en observant ce que font les hommes, et en lais

Sant de côté les actions qui nous paraissent superflues ou 
faibles parce qu'elles restent sans effets, ainsi que celles qui 
nous paraissent déraisonnables, sans cohésion: car elles aUssi 
ne produisent aucun résultat. Nous recherchons dans l'histoire 
et dans l'expérience quotidienne quels sont les hommes qui ont 
accompli d'une manière suivie et bien enchaînée des séries 
d�ctions dont se dégage pour nous une impression de force 
et de raison; en prenant les traits les plus marquants de leur 
conduite, nous tirons des faits un type humain, dont la ma
nière d'agir puisse servir d'exemple 1 sans doute cet idéal,ainsi 
déduit de l'expérience, varie-t-il avec les temps et 100 lieux; 
cependant à travers une série d'époques qui se rapprochent 
p'ar des caractères importants, if se maintient sans grandes 
variations; c'est ainsi que certains hommes éminents des 
temps anciens conservent à nos yeux leUl' grandeur et leur 
dignité. 

Mais quel est le trait essentiel de ces types humains, ou, 
plus exacJement, qu'est-ce qui détermine le choix que nous fai
sons parmi les milliers de types qui existent ?Sans doute pour
rons-nous répondre que c'est l'impression de force et rutililü 
sociale. Mais encore, qu'� que l'impression de force? Cela 

doit être défini. Et qu'est-ce que l'utilité sociale? Désigne-t-l'Ile 
les services rendus à une cause loc'ale? n doit exister une 
mesure plus exacte que nous appliquons à. la conduite pour l'n 
extraire l'idéal. Le sens que nous donnons, dans le cas .qui 
I.OUS occupe, au mot force, n'pst pas brutalité; ce terme désigne 
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au contraire quelque chose de soutenu dans l'effort, une domi
n'ation de soi et une connaissance des choses qui permettent 
d'agir avec précisio� .1!.t d autre part 1e résultat, l'utilité so

ciale, n'est pas l'utilité immédiate d'une petite communautê, 
mais l'exemple, ainsi que l'équilibre plus parfait qui peut en 
résulter pour la société. En d'autres termes, ce qui nous sert 
d(' mesure dans notre appréciation, c'est l'a logique d'une con
duite, la puissance de réflexion qui l'a dirigée. 

Si tel homme personnifie notre idéal, c'est qu'il n'agit ni 
en automate, ni selon ses passions, ni même suivant son carac
tère, mais d'après les principes de la raison, c'est-à-dire d�après 
la connaissance des rapports les plus généraux qui permettent 
de comprendre les choses, en un mot, d'après les Idées. Je veux 
dire par là que, loin de se laisser entraîner par l'influence 
présente, il aura envisagé, d'un coup d'œil plus pénétrant, la 
véritable situation des choses, et les aura placées chacune à 
leur plan; il aura, d après les symboles extérieurs et les indi
cations que nous donne l'observation, deviné la complication 
interne des r'apports qui régissent les faits; il sera parvenu à 
la démêler, à reconnaître les principes qui permettent de l'in
terpréter, à donner sa valeur à chaque loi; 'au lieu de � laisser 
attirer par nn aspect particulier, HIes examinera tous avec la 
sûreté de l'esprit qui voit et pénètre.L'activité qui nous semble 
exprimer de la manière la plus complète l'homme, est celle qui 
se réalise avec la logique la l'lus stricte; l'homme dont la con
duite est la plus parfaite que nous puissions nous représenter, 
est celui qui sait, dans l'acception la plus riche de ce mot. 

Savoir ne signifie pas pour nous accumuler des connaissan
ces, les juxtaposer, emmagasiner des faits et des lois dans la/ 
mémoire: faux savoir,polymathie que cela! Savoir signifie si
tuer exactement les choses, ne pas exagérer l'a valeur des 
unes au détriment des autres; en saisir ensuite ]a pénéfration 
réciproque; se rendre compte enfin des rappor.s rationnels 
sanR lesquels aucun savoir, aucone pensée, aucune orgnnis-a
tion n'existerait: ce sont des rapports rationnels que nous 
appelons les Idées. 

Mais une chose importe: il ne faut pas que ce saVOIr ne soit 

... 
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qu'un système plus ou moins habilement combiné par un esprit 
adroit; il faut que l'homme qm s'élève à. cette intuition, à. la 
compréhension large du monde, ait aussi l'amour et la religion 
des choses qu'il comprend; son être doit s'en imprégner tout 
entier i il faut que ses paroles, BeS gestes, sa vie révèlent con
stamment la présence de la puissante harmonie, de l'équilibre 
stable qu'est son âme. Nous nous trouvons souvent devant des 
hommes instruits, savants, utiles aux autres, Sans que nous 
éprouvions cette attirance, ceUe chaleur, cet amour que la 
flamme intérieure répand autour de l'homme qui aime autant 
qu'il connaît. Aussi celui qui sait et aime excusel'a-t-il souvent 
les fautes et les sottises qu'un esprit moins bon condamnera: 
car il sera capable de mettre chaque chose à sa véritable place, 
de ne point s'irriter; et c'est la connaissance, la réflexion, la 
pénétration des rapports rationnels, la lumière ardente des 
Idées qui guidera sa vie tout entière. Voyez notre admirable 
Socrate: quel homme fut jamais moins systématique que lui? 
et quel homme fut plus intelligent, posséda le pouvoir d'intui
tion au même degré que lui? TI ne s'est pas attaché il. emma
gasiner des faits dans sa mémoire ; son esprit n'était pas-sem
blable à. un lexique qui, selon la page consultée,répond tantôt 
par une définition, tantôt par une autre, sans rapport avec 
les mots qui précèdent ou qui suivent; mais tout se tenait, se 
pénétrait en cette âme. Or, quelle fut pour lui la condition 
même de l'acte utile et bon. C'était le Savoir1 et c'était la 
Sagesse. 

Qu'est-ce que le Savoir? Nous l'avons dit. S'ans la connais
sance des résultats essentiels des sciences d'une part, et de la 
logique de l 'esprit qui les a créées, sans l'intuition, d'autre 
part, des rapports entre les aspects de la réalité que les scien
ces nous aident il. analyser, il ne peut y avoir de vérüable 

.réflexion. Or, qu'exprime la réflexion P Se contente-t-elle de 
grouper des sensations d ordres divers, des connaissances Ya
riées et sans unité? N'est-eUe que l'enregistrement "Mn scient 
des pas"ions il Non! Elle procède selon la rai'>O'1 qui , pp!'

sonne ne me contredira,- ne dépend pas de l'individu, mais 

s'impose à. lui en tant qu'il pense. C'est ainsi que nous ne 
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pouvons penser que conformément à certains principes géné
raux qui sont les mêmes pour tous les êtres qui pensent, quelle 
que puisse être la forme de leurs corps, leurs organes et leurs 

/' 

centres nerveux: il n'y a p'8s de pensée qui échappe au prin-
cipe de contradiction et qui puisse admettre que oui égale 
non, et que le double d'une unité 80it égal à la moitié de la 
même unité; il n'yen a pas qui échappe à. la recherche des 
causes et qui imagine que les faits naissent du néant sans 
antécédent, sans explication possible. C'est pourquoi la 
science ne dépend pas des individus, ni même des transfor
mations sociales ou des révolutions politiques les plus vives; 
à plus forte raison les Idées, ces principes sur lesquels 
repose toute science, toute pensée, tout langage, expriment
elles les rapports logiques en dehors desquels rien ne serait 
concevable. 

Si donc je veux agir de manière à. ce que mon action soit 
pleinement utile et puisse se rapprocher du type de l'action 
idéale, je dois d'abord exercer m'a réflexion, je dois savoir. 
Sans doute, très peu d'hommes le peuvent, et même personn" 
ne le pourrait continuellement; la raison parfaite n'est réa
lisée nulle part j notre organisme délimite, par l'espaCf' qu'il 
occupe et par sa puissance ou sa faiblesse, la part plus ou 
moins grande d'activité qu'il nous est permis d'ex.ercer. Et 
c'est parce que nous dépendons, comme tels, du nombre 
infini de combinaisons possibles, et qu'ainsi nous portons en 
nous les principes mêmes qui déroutent le raisonnement et 

obscurcissent la réflexion, que le Savoir seul ne suffit ras 
pour diriger notre conduite, mais qu'il faut également la 
Sagesse. 

La Sagesse, c'est l'état que nous eonstatons chez l'être, 
quanù le Savoir a pénétré les sentiments. Les sentiments 80IIt 
les ressorts même de l'action; s'ils ne sont pas tendus, l'être 
n'agira pas. Mais s'ils obéissent à n'importe quelle pression 
et se détendent aussitôt, l'émotivité sera trop grande, l'être 
1]lanquera d'équilibre et d'unité dans l'action; on dira qu'il 
cède il ses passions, qui ne sont que les sentiments 
livrçs à. leur propre violence. .t'our que nous puissions pen-
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ser, nous concentrer ne fût-ce qu'un peu, il faut que les 
conditions organiques auxquelles nous sommes soumis soient 
obéies: ces conditions se ramènent à l'attention; l'attention, 
c'est l'attitude indispensable à l'exeroice de la pensée, la 
moindre dépense de mouvements. Or, l'attention ne se main
tient que si les sentiments la soutiennent; si vous n'avez 
aucun intérêt pour un objet, si. cet objet vous est indifférent. 
que vous n'éprouviez pour lui ni sympathie ni haine, ni 
attraction ni répulsion, vous détournerez vos regards: il ne 
sera plus rien pour vous. Ainsi donc, les conditiens orga
niques nécessaires à n'importe quel acte de l'esprit se con
(,,fontrent dans l'attention, qui n'existe que sous la poussée des 
sentiments. Si vos sentiments vous entraînent à agir uutre
ment que vous dicte le Savoir, en vain essayerez-vous d9 
résister. Il faut que le Savoir lui-même ait soumis vos senti
ments, les empêche de réagIr à n'importe quelle excitation 
extérieure; si vos sentiments et votre Savoir se pénètrent, 
vous aurez acquis la Sagesse, vous aurez obtenu le calme et 
1'<1. aomination sur vous-mêmes. 

Et maintenant, que ferons-nous de la liberté intérieure? 
Nous avons vu que l'acte qui provient proprement de 1& ré
action de l'individu (que cette :réaction réponde à une cause 
proche et simple, ou à des causes. complexes et lointaines) ne 
peut en a.ucun cas être appelé libre. D'autre part, les sctes 
dont je viens de vous exposer l'a genèse, et que nous appel
lerons actes rationnels, s'expliquent non par l'individu, mai8 
par la marche nécessaire que suit la réflexion, guidée par la 

logique, par la raison; l'organisme individuel n'y intervient 
que comme condition; s'il est sain et bien équilibré, il rem
plit les conditions nécessaires à une réflexion sûre et ferme; 
l'organisme cependant n'explique pas, nous l'avoIlB vu, l'acti
vité rationnelle; c.elle-ci dépend du principe même qui dirige 
toute pensé.e et exprime la nature intelle<ituelle de l'homme j 
elle est moins individuelle que sociale et humaine. L'individu 
est insuffisant à en expliquer l'éclosion. 

Dès lors, les actes réfléchis, rationnels, ne dépendent pas 
du bon vouloir de l'individu, mais de sa capacité à réfléchir 
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et de l'éducation de ses sentiments. Si, grâce aux circonstan
ces dans lesquelles un individu s'est trouvé, 'ainsi qu'à l'équi
libre, à la santé de son organisme, il a pu acquérir un peu 

de sagesse, il agira selon cette s'ages se, qui n'est autre que la 
pénétration du savoir, de la raison, dans l'être tout entier. 
Quelle direction suivr'a la conduite de cet être? Celle que 
dictera la raison, au même titre que les principes d'un rai
sonnement scientifique ne dépendent pas du bon vouloir de 
l'individu, mais sont sourus à des lois rationnelles; si ces 
lois ne sont pas observées, le raisonnement conduit à des 
absurdités, à des contradictions qui nous révèlent les erreurs 
commises et nous forcent il. les corriger. TI en est de même de 
la conduite morale, puisqu'elle aussi dépend du savoir. Mais 
ce qui distingue le savoir moral de la recherclie du savant, 
c'est qu'il est la manifestation d'une intuition il. laquelle peut 
s'élev.er notre esprit et qui reste- alors son apanage, plutôt 
que de l'examen des détails et de la recherche pratique des 
causes. La conduite est, en un mot, la traduction en une suite 
d'actes, la réalisation du degré de sagesse - nous sommes 
d'accord sur ce mot - qu'il a été pennis à chacun d'acq�érir. 

Si maintenant nous nous remémorons ce que le� hommes 
ont pensé de la liberté intétieu�e, T'OUS reconnaîtrons que 
les théories qui ont été émises à ce sujet ont été bien rarement 
vraies. Les partisans du libre arbitre nous mènent à. la néga
tion de leur propre thèse; les défenseurs de la liberté comme 
tait de conscience, comme sentiment, sont de purs empiriques, 
et s'embarrassent d'un problème qu'us ne résolvent pas; nous 
ne &uivrons pas les philosophes qui scindent le monde en deut 
en admettant un déterminismé absolu dans les faits, et il. 

côM un univers nouménal dans lequel régnerait la responsa
bilité sous la sauvegarde d-un dieu: ce sont là des concessions 
à ta religion et non le fait d'uns pensée logique; les déter
ministes ne nous 1lemblent pas être dans leur droit non plus, 
en réduisant tous nos actes à des combinaisons mécaniques 
de . motifs; et si les évolutionnistes présentent une solution 
plus complète, ils n'expliquent que la formation du carnc-
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tère, et non les actes véritablement rationnels qui se rencon
trent dans l'humanité. 

Pour conserver la liberté intérieure. il nous faudr'a. donc 
la dpfinir par le mouvement logique de l'esprit, par la ré
flexion qui tend à nous élever au-dessus de nous-mêmes. et 
à nous faire passer de la sphère de l'intérêt et de la passion 
à une autre, plus lucide et plus belle, qui nous donne la 
lumière, nous inspire l'amour du vrai. et loin d'nssombrir 
et d\atténuer nos sentiments, les anime de plus d'enthou
siasme, les rend moins grossiers, plus subtils, accroît le 
charme de la pensée et la dignité simple et bonne de l'action. 

HYGINUS.- Que la joie éclate dans nos voix, Platoniclls, 
comme dans le chant de triomphe qui termine les pages 
émouvantes d'une grande symphonie! Voilà une belle et noble 
liberté, et directe aussi, sans déclamation et sans fioritures. 
Tel fut Socrate" tels etaient ces sages de l'Orient dont on 
retrouve les paroles si simples, si humaines, sous le répugn�nt 
plâtras des dogmes par lequel les religions positives s'effor
œnt de les voiler. 

SIMPLEX. - Et mon sentiment se trouve apaisé, puisque 
loin de devoir renoncer à la liberté, je puis m'élever avec 
plus d'ardeur que jamais vers elle. 

VALERIUS.- Tant mieux! Cette libertê n'est pas un don 
qu'un Dieu donne à l'homme, et que l'homme perde par sa 
faute! La thèse du libre arbitre que les églises et les spiritua
listes défendent, m'a toujours dégoûté: j'éprouvais, en y 

pensant, le même séntiment dégradant que dans le dogme du 
péché originel. Notre- liberté, c'est à nous de la vouloir: voilà 
une doctrine d'affirmation et de clarté; qu'on ne nous parle 
plus de ces reaoutables absolus, le Devoir au visage sombre, 
la Responsabilité morale qui semble, comme upe Furie, bran
dir un flambeau noir; mais nous croissons au soleil, et la 
vie s'épanouit. 

PLATONICUS.- Tu as raison, \ alerius! Sois bien assuré 
que jamais on n'osera plus élever d'obstacles à. l'expansion de 
la vie; il ne s'agit pas, en effet, de supprimer les sentiments, 
d'établIT un système de valeurs dans les actes, mais de placer 
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chaque chose en son lieu; ce n'est plus par autorité qu'une 
morale ou une religion s'imposera; m'ais la réflexion, à. ma
sure que la société comprendra qu'il est de son intérêt de la 
développer et de l'accroître, la réflexion sera le guide le plus 
sûr vers la connaissance rationnelle; il faut que chaque 
homme se fonne sa sagesse, et ne l'attende pas d'autrui, 
comme une aumône; on est trop facilement porté à. admettre 
des morales arbitraires qui s'opposent au développement com
plet de la nature humaine; les sectes, religieuses et autres, 
verront la fin de leur aomination oppressive. N'est-ce pas 
faire acte d'oppression, par exemple, que de marquer d'un 
signe fatal la joie et l'amour, et de fausser les valeurs dans 
l'appréciation de nos actes? En quoi l'amour peut-il être 
dégradant, dès qu'il répond à. un sentiment vrai, qu'il est 
réel � sincère? Oserions-nous le considérer comme inférieur 
dans n'importe laquelle de ses manifestations naturelles? La 
raison justifierait-elle cette exclusion L. Et le rire, et la 
bonne joie, les proscrirons-nous? Pourquoi serions-nous des 
penseurs moroses ?Mais ce que nous disons, c'est que l'homme 
doit se connaître assez pour maintenir l'équilibre entre les 
différentes formes de son activité. 

VOUIt savez bien que, devant la critique, les systèmes de 
morale succombent tous; toute morale théorique se heurte à. 

des contradictions et à. des absurdités; mais comme les mora
listes ont observé et appliqué la réflexion aux faits de mora
lité, il en résulte que les plus profonds d'entre eux, quelles 
que soient les divergences de leurs systèmes, aboutissent aux 
mêmes préceptes pratiques. Démocrite comme Socrate, Zénon 
le Stoïcien aussi bien qu'Epicure, conseillent la domination 
de soi, autant qu'elle est possible, s'ans vouloir pourtant 
fermer aucune source de joie ou de plaisir; l'amour de la 
vérité et de la justice, voilà. ce qu'ils conseillent encore, et 
les sages, chœ tous les peuples, nous donnent des conseils 
analogues. Amis, vous avez raison de le dire, nous ne sommes 
pas des négateurs de la vie. Nous ne repoussons pas ce que 
la vie nous offre, du moment que l'a sagesse, le calme et la 
bonté n'en sortent pas contrariés. J'éviterai ce qui me 
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paraîtra brutal et laid j mais si je vois le soleil et la joie, 
je me réjouirai de la Bonne Rencontre et du Has'ard heureux. 
Est-ce là une évaluation arbitraire? Ai-je établi une échelle 
de valeurs, un dogmatisme moral, parce que ma bonne sa
gesse me fait apprécier ceci et éviter cela? Qui oseI'ait le 
prétendre il 

Et il se fait en nous une éducation du goût en même temps 
qu'un progrès dans le chemin qui conduit à de plus larges 
espaces, à une vue plua étendue, à :ta belle liberté de l'air et 

des hauts sommets. Dès que vous aurez ooquis un peu de 
sagesse, que vous n'exagérerez plUS ce qui est sans impor
tance, que vous situerez ch'aque chose à sa place et que 
vous ne vous emporterez plus à propos de faits que votre 
courroux est impuissant à changer, vous atteindrez la cons
cience claire de la nécessité universelle j vous comprendrez 
que la véritable liberté ne naît pas du caprice ni de l'arbi
traire, qui sont simplement gestes ridicules et peines per
dues, comme l'effort d'un enfant qui s'ach'arnerait contre 
une pyramide de granit pour la renverser, tandis que le 
colossal et inébranlable bloc ne bouge pas d'un pouce j l'a 
véritable liberté se dégage de la connaissance des rapports 
entre les choses, de leur inéluctable et logique nécessité, de 
la conscience exacte de notre force et de notre faiblesse. 

Et voyez: l'homme qui arrive à la sagesse est plus indul
gent à la fois et meilleur,car il sait quelles luttes intérieures 
il faut soutenir pour gagner un peu de clarté, et combien 
la vie réserve de fatigues et de douleurs à ceux qui ne par
viennent pas à échapper à l'a réaction du moment, à la dis
persion d'eux-mêmes, au tumulte des passions. Jamais sans 
doute personne ne peut y parvenir complètement j certains 
hommes même ne se sentiront vivre qu'au milieu des tE>m
pêtes, et l'agitation leur sera aussi nécessaire que l'air et le 
soleil j pour tous à peu près, le conflit règnera toujours entre 
les p'assions et la sagesse. 

Le sage ne souffre pas de ne trouver qu'une stabilité si 
branlante chez la plupart des humains, car il sait que l'or
ganisme humain tient de près à la nature animale, que 
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l'enfant ne reçoit p'as en naissant, comme don du ciel, une 
âme douée de facultés merveilleuses, et que les conditions 
dtl la vie de l'esprit sont vI'aiment très complexes et dépen
dent de facteurs physiques, biologiques et sociaux qui dépen
dent à leur tour d'une série enchevêtrée de causes j il sait 
qu'il est inutile de simplifIer les choses et de croire que les 
votes de quelques hommes changeront en un instant ce qui 
ne peut se modifier qu'avec l'élucidation des consciencesjmais 
s'il ne souffre pas en constatant ce qui est, du moins ne peut
il se réjouir, comme Lucretius Carus, étant en sûreté sur la 

côte, de voir les navires en détresse lutter avec les flots. Son 
sentiment sera. plutôt une mélancolie douce, tempérée par 
l'espoir qui ne s'éteint jamais au cœur de celui qui sait voir. 

Mais lui-même, combien de trésors inépuisables trouvera
t-il dans sa sagesse! Ceci m'étonne toujours: comment un 
homme qui n'est pas dépourvu tout à fait d'esprit, en enten
dant pader un sage, en voyant quel est son calme et b·a 
douceur, ne se sent-il pas gagné aussitôt, et ne renonce-t-il 
pas aux nombreux besoins inutiles que les hommes se créent? 
Si ces besoins introduisaient dans la vie quelque charme et 
plus de beauté, leur résultat serait bon j mais cela se p�sse
t-il souvent ainsi? Est-ce alors le renoncement que prêche le 
sage? Dans certaines civilisations sans doute, le renoncement 
s'est imposé comme la forme la plus sensée de la vie du 
penseur. Mais si c'est là une des manifestations possibles 
de la sagesse, ce n'en est pas ta seule forme ni l'émanation 
la. plus directe. En renonçant, on supprime, on ne situe pas 
chaque chose en Bon plan, on crée une échelle arbitraire de 
valeurs morales que l'on applique aux actes de l'être pour 
les hausser ou les dégrader. C'est encore là un genre de 
conn'aissance que troublent les tendances de celui qui le pra
tique, les passions, la lutte du moment. Le sage ne niera 
rien de la vie, et aimera de se tourner vers elle, même là 
où elle tourbillonne, où elle est SImplement un jeu, un châtoie
ment et une fête. TI se plaît aux fêtes qui libèrent l'esprit des 
soucis quotidiens, 11 s'amuse de l'a joie populaire, des chants, 
des rires, de tout ce qui est franc, sans convention et sans 

, 
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amertume. TI en prend ce qui se présente, sans se laisser do
miner lui-même par le spectacle qui s'offre à lui. 

Mais où son bonheur s'épanouit, où sa sagesse éclate en 
une floraison innombrable, c'est dans les joies que son œil 
exercé, son oreille accoutumée à percevoir dans les moindres 
appels l'âme des êtres, son esprit qui suit les lignes, les 
rythmes et les couleurs, lui présentent à chaque instant; une 
compréhension généreuse, l'amour des êtres le rapprochent de 
1 � nature entière; à chaque heure il pourra, en regardant 
autour de lui, contempler le spectacle des mouvements les 
plus tumultueux et des créations les plus harmonieuses; 
jamais il ne se lassera d'admirer la fantasmagorie des nua
ges, de sonder la profondeur des nuits étoilées, de laisser 
pénétrer en lui la saine ardeur des jours de soleil; dans les 
formes des plantes, dans l'infinie variété des fleurs, dans les 
cristaux des pierres, sur le dos rutilant des insectes, à la 
surface diaprée des eaux dont le friselis qui se plisse sous 
le vent alterne avec la richesse sobre et forte de leurs cou
leurs, il trouvera des trésors que jamais les fortunes acqui
ses par l'oppression d'autrui n'ont donnés �mx rois de Per
game. Quelle catastrophe pourI'ait atteindre le Bage? On 
raconte qu'un jour un poète allait de Syracuse à Athènes; 
il était près d'atteindre le terme du voyage lorsqu'une tem
pête s'éleva, et la trirème aux rames rapides ne fendait plus 
les flots; il fallut jeter à la mer tout ce qui l'a retardait en 
1'1 rendant trop lourde; les passagers pleuraient en voyant 
disparaître leurs trésors dans le gouffre; et quand on deman
da au poète si l'on pouvait aussi sacrifier ses biens: Mes 
richesses, répondit-il, je les porte toutes en moi, Parole su
blime! La mort même ne pouvait les anéantir; ses chants,. 
en passant à travers les générations, bien loin de se perdre, 
ne devaient-ils pas retentir, plus puissants toujours, et le 
rendre immortel? Et même s'ils étaient perdus, si son nom 
était oublié, le souvenir du sage, calme et fort au milieu de 
la nature, même irritée, n'assurait-il pas la pérennité à son 
esprit libre? Et quelle liberté peut être plus belle que celle
là ( La liberté, mes amis, n'est pas donnée; personne ne vous 
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la donnerfi jamais. Ne l'attendez pas d'autrui, ne l'espérez 
pas d'une divinité qui se dérobe toujours sous un vain et 
inutile mystère; le développement de votre esprit peut senl 
vous la gagner. Lisez Henedictus et méditez la vie de Socrate: 
que puis-je vous dire de plus? Tâchez d'acquérir le vrai 
savoir, le savoir qui fait aimer les choses et les êtres: savoir 
et amour sont les deux conditions essentielles de notre liber
té : et n'est-ce pas votre trésor il. vous, ô amis chers et 
inimitables? Ai-je fait autre chose que de décrire ce que je 
devine en vous il chez toi, Hyginus, qui aimes la science que 
tu enseignes, et t'efforces en même temps d'arriver au déve
loppement le plus complet de toi-même, de comprendre les 
actions des hommes et l'a vie des choses, pour en faire passer 
l'élan dans tes drames et les traduire en tes vers il Toi, Val&' 
rius, qui a toujours aimé la philosophie, n'as-tu pas éprouvé 
un bonheur incomparable en voyant que ta conscience d'ar
tiste s'épurait, et que tl1 'arrivais il. créer des œuvres nettes 
d'idées, franches, solides, dont la forme est adéquate il. la 
pensée qu'elles expriment il Si je puis parler de Simplex et 
de moi, nous avouerons tous deux que l'étude des con�p
tions de la raison, malgré l'effort personnel auquel �e oblige 
ceux qui la pratiquent, nous paraît d'un intérêt plus puis
Sant que les amusements auxquels aspire la majorité des 
hommes. 

Et que l'on ne pense pas que la recherche de la sagesse 
détourne les citoyens du rôle qu'ils ont à remplir dans l'état: 
au contraire, le sage accepte ses charges sociales et s'inté
resse à la communauté dont il fait partie: je ne crois pas 
que la véritable sagesse puisse empêcher celui qui s'attache 
il. elle, d'aimer et de servir utilement sa cité. 

SUIPLEX. - Nos 'amis- pourraient se fatiguer, mon cher 
Platonicus, si notre entretien se prolongeait encore� je !tais 
que ceux qui créent des œuvres d'art aiment, après l'a fa
tigue, de se reposer et de se laisser aller au rêve ou au jeu 
du corptf; jè crains que notre entretien les ait retenus plus 
longtemps qu'ils ne le désiraient. 

VALERIUS. - Aucunement; j'ai toujours aimé les discus-
T.IL 5 . 
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sions mét'aphysiques et je les aime encore. Si je m'y livre 
moins à présent, c'est que, de plus en plus, l'art est mOil 
moyen d'expression; autrefois j'aimais à causer, à exposer 
mes réflexions; je tâchais sans doute de préciser mes vues, 
de dégager peu à peu mes idées. Aujourd'hui cela me devient 
plus pénible, mais je n'en suis pas moins heureux d'avoir 
entendu et de pouvoir approuver Platonicus. 

SIMPLEX.- Mais vous nous avez promis, Hyginus et toi, 
de continuer 'avec nous la conversation à laquelle vous vous 
livriez avec tant d'entrain- quand vous êtes arrivés ici. 

HYGINus.- Je ne m'y refuse pas, mon cher Simplex; 
quand nous nous rencontrerons encore, nous pousserons Y 110-

lerius à parler da- ses idées d'art. Il faudra bien qu'il s'exé
cute. Mais à présent, n'est-il pas meilleur que nous n'y pen
sions plus? J'ai vu en arrivant une boule et des quilles: par
tageons-nous en deux clans: Platonicus jouera avec moi; 
nous allons les battre, Platonicus! tiens-toi bien! 

VALERIUS.- Et nous ne serons p'as fâchés de chanter, 
comme le bon poète Horatius: Nunc est bibendum! 

SIMPLEX.- Te rappelles-tu que Horatius, dans l'ode dont 
tu parles, se réjouit ensuite de la liberté de l'esprit! Comme 
cela se trouv�! TI était joyeux de cette liberté et fêtait la vie! 

.PLATONICUS.- �ous aussi, amis, cnantons l'hymne qui 
vibre dans la lumière, et offrons un sacrifice â Dionysos. 
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Filippo Buonarroti 
(A propos d'un livre récent) (i) 

Un historien sicilien, M. Romano-Catania, vient de consacrer à la 

figure très originale de Filippo Buonarroti, une étude, à laquelle il lui 

a été permis d'ajouter, dans la seconde édition, des notes recueillies en 

Belgique qui lui donnent pour nous un intérêt particulier. 

Voici comment l'auteur présente son travail au public: 

ft .ÂPlès la publieation de la première édition de ce livre, quelques 
peraonnes, sans songer à mon but, remarquèrent que j'ajoutais peu 
'..le choses nouvelles à la biographie du protagoniste, qui restait en
(,Ore E'n grande partie enveloppée dans les mystères des lOCiétés se
crètes et des conspirations. Cependant, mon petit livre eut meilleure 

fortune <}tle je n'osais l'espérer ; il servit tout au moins â rappeler 
... notre oublieuse jeunesse l'infatigable propagateur de l'égalité so
ciale. De plua, il me donna l'occasion de connaître un vénérable et bon 

patriote belge, ancien disciple et ami de Buonarroti, M. Félix Del

hasse, gui depuis de longues années recueillait détails- et documents 
Bur son vénéré maître.' 

Il Initié de bonne heure aux sociétés secrètes, Delhasse connut dans 
sa jeunesse les principaux acteurs de l'indépendance belge; il rédigea 

avec quelques-uns d'entre eux plusieurs journaux et revues; en 1836, 
il fonda avec le brescian Francinetti Le Radical, feuille très batail
leuse, défendant avec vigueur les droits du peuple; compila les An

nuaires dramatiques, et publia nu important volume- intitulé : R Ecri
vains et Hommes politiques ». Mais je veux rappeler ici, plus que 

(1) GroSJa'PE ROMANO-CATANJA.: filippo Buonarroti (seconde édition 
rel'ue et augmentée avec documents inédits). - Remo Sandron, éditeur, 
Milan-Palerme-Naples, 1902. - 259 p. 
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son œuvre d'écrivain, comment et avec quelle large hospitalité il 
accueillait chez lui les exilés poI.;.tiques, de quelque nationalité qu'ils 
fussent, les Français surtout, obligés à quitter leur pays après le 
Coup d'Etat du 2 décembre. Il Be lia d'affectueuBe et intime amitié 
avec Ledru-Rollin, Louis Blanc, Victor Hugo, E. Thoré, Henri Mar
tin, Charras et d'autres moins connus; il J>rotégea et défendit auesi, 
avec un admirable courage civique, P.-J. Proudhon, à qui le Gou
vernement belge, instigué par le Gouvernement français, avait intimé 
l'ordre ae quitter immédiatement Bruxelles. Delhasse, aU88itôt, lui 
donna Mile dans sa maison et déclara qu'il repou8Berait par la force 

les agents de police qui auraient osé violer son domicile pour arrêter 
le proscrit. Cette attitude énergique d'un citoyen universellement 
aimé et estimé, décida le Gouvernement à révoquer l'ordre d'an·cs
tation. J'ai vu M. Delhasse à un âge très avancé; mais à 80 ans, 
il conservait intactes BeS facultés inteflectuelles. Ses yeux encore 
vifs prenaient parfois une expression extatique et paraissaient se 

perdre en une lointaine vision, 88 parole honnête et sincère et son 
sourire bienveillant révélaient sinon les enthousiasmes juvéniles, du 
moins son ancienne foi dans le progrès humain et dans l'idéal rêvé 
d'humaine fraternité et de liberté. Sa conversation revenait souvent 
sur ses anciens compagnons et amis que la mort lui avait depuis 
longtemps ravis. Mais de tant d'hommes illustres qu'il avait intime
ment connus, il n'en rappelait aucun avec plus d'affection et de 
vénération que Buonarroti, et il regrettait alors de n'avoir pu, dé
tourné par d'autres soins et. d'autres travaux, réaliser son vœu d'é
crire la biographie de son ami. Il avait déjà recueilli beaucoup de 
documents presque tous inédits, desquels il me promit de m'envoyer 
une copie à Palerme. Malkeure1,lBemen(, le généreulE vieillard mourut 
peu après; mais lIeS héritiers, auxquels j'exprime ici ma reconnais-
sance, maintinrent la prDme8Be qu'il m'avait faite. t 

« Le lecteur verra quels sont et quelle valeur ont ces documents: 
je les cite toujours sous le nom de Delhasse. Je me borne ici à dire 
que quelques papiers relatifs aux Carbonari me servirent à expliquer 
le différend -entre Mazzini et Buonarroti, différend qui montre com
ment depuis le début de notre Libération, s'agitaient les deux 

courants de la pensée révolutionnaire qui, jusqu'aujourd'hui, se dis
putent la prééminence: ils s'avancèrent et s'avancent encore, l'un, 
à la conquête de plus amples libertés politiques et de plus de graô
deUl: nationale, l'autre, à la poursuite cYun plus profond remanie
ment social et du bien-être commun.» 

Ainsi s'exprime l'auteur en sa préface - et nous lui lai8Berons 
le plus souvent la parole,- en rendant hommage à l'homme de bien 
que fut notre éminent compatriote, antant qu'au révolutionnaire 
dont il va retracer la vie. Ce livre, écrit d'une plume alerte, est 
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très consciencieusement documenté et d'une lecture intéressante et 
agréable. 

Buonarroti, de la famille de Michel-Ange naquit à Pise, Je 11 
novembre 1761. On disait qu'il ressemblait à lIOn illustre ancêtre 
non seulement par les traits du visage, mais aussi par la noble fierté, 
les emportements indignés, les enthousiasmes et la tenace volonté. 

On ne sait presque rien de son enfance et de son adolescence. Son 
père lui obtient une place de page du Grand-Duc Léopold 1er de Tos
cane; puis il quitte la Cour (on ignore pourquoi et quand) et entre 
bientôt aans la franc-maçonnerie. Il prend ses degrés de docteur en 
Droit à l'Université de Pise et épouse, en 1782, Elisabeth, fille du 
comte Côme deI' Conti dont il eut quatre filles et un fHs. 

Ses affections et devoirs de famille ne le détournent ni de la lec
ture des philosophes et de Jean-Jacques Rousseau, ni des Loges ma
çonniques. Les réformes ecclésiastiques et civiles du Grand-Due lui 
paraissent insuffisantes; il se fait libraire pour vendre les livres in
terdits par la censure, livres qui lui sont confisqués; lui-même est 
mis aUI arrêts dans sa maison. Néanmoins, il continue sa propa
gande, ne cachant point ses opinion.: publiquement, il prend la 
défense des Etats généraux de France et des patriotes hollandais 
contre les usurpations des Stadhouders. Le consul de Hollande de
mande au Grand-Duc la punition de l'audacieux jeune homme; ce

pendant, Guillaume V fait. révoquer cette demande et avertit le eon
sul de faire moins de zèle. Quand éclate la Révolution française, 
Buonarroti est le premier à en propager les idéeS; à faire des 
prosélytes et à tâcher de provoquer quelque mouvement insurrec
tionnel. Le Prince en fut averti par ]e propre père de Buonarroti, 
dit-on, qui croyait ainsi sauver son fils 'de pires malheurs. Pourtant, 
il fut obligé d'abandonner sa patrie. 

Il s'en alla en Corse où tout de suite il se mit à organiser des 
sociétés patriotiques et où, pour propager lIeS idées républicaines, il 
publia L'Amico deUa Libertà italianà qui fut ]e premier des journaux 
écrits en italien pour défendre la Révolution française. 

La Corse en ébullition et en fréquentes révoltes lui était un terrain 
favorable. n s'y établit volontairement, exilé comme il l'était de fait 
par une interdiction de rentrer en Toscane; il Y fait venir sa famille, 
son fils Côme naît à Bastia et plus tard, Buonarroti dit que c'est là 
qu'il passa les plus beaux jours de sa vie. 

La Constitution civile du clergé étant promulguée en Corse, de 
graves tumultes éclatent à Bastia; on résolut de chasser Buonarroti 
de Jïle.II dut se cacher, trouva asile cette nuit-Ià dans la Citadel1e, 
et ]e lendemain, fut embarqué de force et conduit à l.ivournE'. Remis 
aux mains de la police, il est -emprisonné. 

Aux instantes sollicitations de sa famille et surfout de soo pèrp, 
peut-être aussi à cause des hommes illustres, ses ancêtres, le nou
veau Grand-Duo lui rend la liberté et ]e gracie même de l'exil, l'aver-
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tissant pourtant qu'en cas de récidive, il serait abandonné à toute 
la rigueur des lois. 

Le Conl!eil général de Corse, de son côté, pour montrer combien 
il désapprouve les tumultes survenus à Bastia, vote à l'unanimité, le 
23 juillet 1791,une indemnité de 400 fr.en faveur de Buonarroti.Celui
cl,revenu en Corse,y reprend sa place au secrétariat du département.I1 
y acquiert nouveau crédit et nouvelle autorité daus le parU des patriotes. 
Désireux depuis lors d'obtenir la naturalisation française, il demande 
au Conseil une attestation de. dévouement à la France, et le 12 février 
1792, le Conseil délibére «de manifester sa reconnaissance à Buonar

roti pour les services Fendus à la cause de la liberté et de prier le pou

Il voir législatif de le récompenser en lui acoordant la naturalisation 
Il française 1). En avril, il retourne de "Douveau en Toscane pour y 
chercher sa femme, restée à Pise. Mais le Gouvernement grand-ducal, 
craignant qu'il ne suscite des troubles, ordonne une perquisition dans 
tous ses papiers, en trouve qui sont déclarés « importants et sédi
tieux ", et donne l'ordre de l'arrêter et de le conduire ln prison. 
Buonarroti sut prévenir cet ordre et fuir. C'est alors que son exil 
perpétuel du Grand-Duché fut décrété. 

Philippe Buonarroti, à peine arrivé à Gênes, en fut chassé quoiqu'il 
eût avec lui sa femme et une fille. TI retourne en Corse où les condi
tions politiques, déjà un peu troublées, devenaient de jour en jour 
plus graves. Buonarroti s' en ft amma dans ces luttes qui s'accTUTen\' en 
violence au moment des élections, pour la Convention nationale.On de
vait élire six députés: on nomma trois des plus ardents patriotes: Sali
ceti, Casabianca et Multedo, creux modérés: Bozzi et Angelo Chiappi 
qui, plus tard, dans le procès du Roi, votèrent contre la peine de 
mort, le sixième élu fut l'abbé Andrei, dévoué à Paoli et- jadis son 
secrétaire à Londres. Buonarroti soutint avec ferveur le parti de 
Saliceti, avec lequel il se rendit ensuite à Paris. C'était en septembre 
1792. De jour en' jour, croissaient et se multipliaient les cercles et les 
partis en lutte entre eux. buonarroti s'unit aux plus ardeuts Jacobins. 
Cependant, il s'arrête peu à Paris, étant renvoyé en Corse en qualité 
de commissaire national au district de Corte, afin de veiller à l'expé
dition de Sardaigne pour laquelle on armait des vaisseaux dans le 
port de Toulon. Les dissensions dans l'île devenaient de plus en plus 
acerbes, la lutte entre la République française et les nombreux ad
hérents de Paoli devint plus ouverte et menaçante. Cela rendait 
l'action du nouveau commissaire national très difficile; il trouva sur 
son chemin mille oppositions et obstacles inattendus. 

Dès l'abord, cependant, il fut invité à donner un cours de Droit 
public au lycée de Corte et ses leçons furent hautement appréci::es. 

D'autre part, il se mit à réorganiser la Société des Amis du Peuple 
et à combattre Paoli qui désapprouvait l'entreprise de SaCilaiig H? 

Paoli s'irritait à juste titre des ordres venus de Paris sans connais

l'ance des lieux et donnés directement à d'autres, sans que lui, géné-
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raI commandant des milices départementales, en fût aVISe par le 
Ministre de la guerre ou le pouvoir exécutif. De :plus, il souhaitait 
un peu de repos à la �ance. Ses parti�ns, au contraire, se mon
traient moins amis de la France, ils se rebellaient souvent et com
mettaient des actes violenta et sauvages où éclatait le tempérament 
natif des insulaires, encore à demi-barbares et indociles à tout frein 
civil. Buonarroti courut de grands dangers et fut parfois menacé de 
mort.Pourtant,on lui confia la place de commissaire de la République 
près le Tribunal du district de Corte, emploi qu'il remplit avec une 
austère intégrité. Le maire et la municipalité l'en félicitèrent et le 
louèrent aussi pour les leçons qu'il avait données et les sociétés 
populaires qu'il avait fondées. 

L'expédition de Sardaigne se préparait rapidement; les Amis 
du Peuple l'invitaient à y prendre part comme ((Apôtre de ia Liber. 
té.» Avant de partir, il adressa de Corte, le 17 décembre 1792, la 

lettre suivante aux (( Citoyens composant la Convention nationale à 
Paris)) : 

(( A Corte, 17 Xbre 1792 (an 1 de la R. F.). (-) 
CitoyelJ8 représentants dü P\,uple, 

Je pars pour la Sardaigne, l'épée d'une main, la déclaration des 
droits de l'autre. J'abattrai les gr-ands, j'éclairerai les Sans-Culottes. 

l,a Toscane me donna le jour, la France est ma patrie; ma vie 
est un combat continuel 'Pour la liberté; les députés de Corse savent 
qui je suis. 

Je demande au Ciel l'éloquence de la Vérité, je demande·,. la 
Convention nationale secours et protection pour une épouse et des 
enfants chéris, dans le cas que ma vie fût nécessaire au triomphe de 
la liberté universelle. 

L'Europe soit libre et je meurs content. 
BUONARROTI 

Actuellement Commissaire national du district de 
Corté, envoyé en Sardaigne en qualité d'apôtre de.
la liberté par la Société des Amis du Peuple de 
Corse. 1) 

Cette lettre, d'un style qui fait sourire aujourd'hui, révèle tout " 
l'homme, qui hait les aristocrates et veut relever les humbles. 

En se rendant au golfe Juan, il se rencpntra avec le jeune lieute
nant d'artillerie. NaDoléon Bonaparte. Leur même ardeur pour l'en
treprise de Sarilaigno les lia d'amitié. Ils partagèrent le même lit, 
pour passer la nuit à Bocognano. Napoléon avait alors la tête pleine 
des héros d'Athènes, de Sparte et de Rome. En parlant avec 

f-) L'original de cette leUre se !roulait parmi les documeuts de 
F. Delhasse.. • 
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Buonarroti, il fit surtout l'éloge de Jules César: cc Un rayon de la 
gloire de celui-là, répétait-il, co..ilpense bien d'une mort prématurée 
et d'un assassinat Il. « Et moi, interrompait Philippe, je voudrais être 
ton Brutus; je hais tous les tyrans et les ambitieux)l. 

lIa montraient ainsi non lRlulement leur pensée intime, mais fai� 
saient pressentir les chemina divers de leur existence. 

Buonarroti se rendit à St-Pierre après la conquête de cette Ue. 
Dès que l'arbre de la liberté y fut planté, il prêcha la frateruité� 
l'égalité. Il fut chargé comme député extraordinaire d'apporter à 
la Convention le vœu par lequel les habitants demandaient leur 
réunion à la République française. A P"âris, il se présenta à la Con
vention et, après avoir remis le procès-verbal de la requête de ses 
commettants, il dit: 

« Hommes libres, je suis né en Toscane. Dans mon adolescence, 
un instituteur, ami de .Jean-Jacques et d'Helvétius, m'Inspira l'amour 
des hommes et de la liberté. J'ai agi, parlé, écrit conformément à 

ses principes et j'en lus récompensé: les grands me dénoncèrent pres
que comme un scélérat: les imbéciles me traitèrent de fou. Les Fran. 
çais cepenaant se souvenaient d'être hommes; et je volai en Corse 

. avee toute ma famille. Les bons. Sa.ns-Culottes de la Corse vous 
diront si j'ai rempli mes devoirs de citoyen; ils m'ont regardé comme 
Français, mais pour mon malheur, je ne le suis point. Et pour 
le devenir, votre ConstItution de 1790 exige des étrangers cinq ans 
de domicile et une épouse française, ou la qua1"ité de propriétaire 
en France. J'ai ici à peine quatre ans de domicile; mon épouse est 

née d'un père italien et d'une mère anglaise; mes biens sont en 
Toscane. Mais je ne 81iis pas toscan parce que ces gens- n'ont pas de 
patrie, ne la veulent pas. Donc, je demande aux représentants de 
vingt-cinq millions d'hommes un décret de citoyenneté qui me per· 

mette d'exercer parmi eux les droits inhérents à tous les êtres de 
notre espèce.)) 

Buonarroti obtint la naturalisation française en retour des services 

rendus à la République. 
Pendant les luttes de la Montagne et des Girondins, on voyait sou· 

vent Buonarroti avec Robespierre. Il se retrouvait cher; Duplay avec 
St-Just, Camille Desmoulins et Le Bas qui se reposaient là des féroces 
luttes politiques par la littérature et la musique « RobElBl'ierre. 
raconte Ernest Hamel, déclamait des passages de Racine et de Cor

neille, Le Bas chantait de sa belle voix quelque romance ou louait 
magistralement du violon.Puis, Buonarroti s'asseyait au piano.Ce des
cendant d'une famille où l'art est un antique héritage,était un grand 
artiste, un musicien consommé. Ame ardeute et rêveuse, il jouait 
des morceaux de sa composition, inspirée par son amour de la liber
té; et tandis que l'instrument chantait SOUII ses doigts, les autres rete. 
naient leur respiration, tant leur émotion était profonde. Chacun 
songeait à l'Humanité, à la grandeur de la République, à son pro
chain triomphe." 
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Mais la République, pour soumettre les provinces rebenes, deman
dait le concours constant de BeB dévoués sel'Vlteurs et Philippe fut 
envoyé de nouveau en Corse avec des pouvoirs plus étendus. A son 
retour, il accusa Paoli, dans le Club des Jacobins, d'avoir aliéné les 
Corses à la République. Lucien Btlonaparte, dans le Club de Toulon, 
l'avait aussi dénoncé au Comité du Salut public et à la Convention 
qui décréta, le 2 avril 1793, l'arrestation de Paoli. Mais l'île entière 
Btl leva pour le défendre, et l'on n'osa pas l'arrêter; il Y a plus: 
les hauts commissaires de la République (Saliceti et Delcher) furent 
obligés de re cacher et de fuir. Le 26 du mois, Paoli écrivait à la Con
vention qu'il ne se rendait pas à Pari" étant vieux et malade, mais 
qu'il n'avait rien à se reprocher et, ajoutait-il, je ne serai jamais 
parjure, oubliant mes devoirs enver&" la patrie et les engagements qui 
me lient à la cause de la liberté et de l'égalité. " 

La Convention suspendit le décret d'arrestation. 
Paoli avait-iI déjà décidé de donner la Corse à l'Angleterre? On 

l'ignore; mais de toute manière, la réunion d'un conseil à Corte le 
27 mai 1793 fut déjà un acte de rébellion ouverte. 

Quand la grande .nouvelle en vint à Paris, Buonarroti s'app�tait à 
partir pour la Corse. Costantini, Perrandi et l'abbé Andrei demandè
rent et obtinrent que ce départ fut retardé: ils espéraient encore paci
fier les esprits et atténuer le grave conflit qui s'élevait entre la Répu
blique et leur pays natal; ils désiraient n'y pas envoyer une per
sonne qu'ils savaient aUBBÏ ennemIe de Paoli que Buonarroti. Celui-ci, 
plein de dédain et de colère, publia alors un opuscule.: Le. gf"ande& 
Trall-Uon. de Pcucal Paoli, où il demande de n'avoir aucune indulgence, 

d(' traiter avec une extrême rigueur, sans aucune pitié ceux qui 
conspirent contre la République llt la trahissent. 

Une nouvelle et non moins périlleuse mission lui est confiée, celle 
d'aller à Lyon qui s'était déclarée, dès le 29 mai, contraire à la Répu
blique. Il y arrive vers la moitié de juillet, aussitôt on l'arrête et 
l'emprisonne avec les représentants du peuple Derbar, Rouyer et 
Brunet. Mais l' .Assemblée du Déparœment, réunie peu après, les fit 
sortir de prison. La ville promit en outre de se soumettre à la Con
vention. Pourtant les mécontents, plus nombreux, se préparaient à 
soutenir un long �siège. lJuonarroti s'unit aux assaillants et déploya 
toute son activité à rooue'illir et réunir le matériel de guerre et à 
pourvoir aux victuailles. 

Lyon tombée aux mains des républicains, il retourne à Paris, re
manie son opuscule: (( La Conjuration de Corse entièrement dévoi
lée ", montrant ainsi toute l'ambition de Paoli, et demande sa tête. 
Pour franciser la Corse, il veut des écoles et, en attendant, provoque 
la distribution gratuite des périodiques italiens (les Corses compre
nant peu le français), qui soutiennent les principes de la République. 

Toulon, rebelle aussi à la République, s'était donnée aux Anglais 
et à leun alliés. Buonarroti fit œuvre courageuse également à ce mo-
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ment-là. Les Anglais en fuyan�ar Buonaparte avait repris d'assaut 
la ville et l'avait reconquise à la France, le 19 décembre,- mirent 
]9 feu à l'Arsenal: l'"i.ncendie, en se propageant, brûla quelques vais
seaux français. Le feu fut maîtrisé par les galériens qui ne vouluFt'nt 
plus reprendre leurs fers. Buonarroti eut cependant,tout en reconnais
sant leur mérite, leur parler avec tant d'éloquence du devoir d'obéir à 
la loi, qu'il les décida à rentrer en prison. Ils étaient trois mille 1 Il 
re.ste à Toulon jusqu'en 179!, s'�upant surtout de transformer des 
vaisseaux marchands,de les armer en bâtiments de guerre (quelques-uns 
des rapports de Buonarroti se trouvent parmi ceux qu'a recueillis 
F. Delhasse). Au moment de la réorganisation de l'armée d'Italie, 
Buonarroti fut nommé agent révolutionnaire. Il établit d'abord son 
agence à Nice et lui donne en peu de temps un développement inatten
du,faisant propager les idées républicaines dans les Etats sardes.Nice, 
la jolie cité des fleurs, était devenue en ces temps-là une caserne; 
cependant, les plaisirs n'y manquaient pas non plus, dans de gaies 
réunions: il y ava-it les sœurs de Robespierre et de Buonaparte, la 
femme de Masséna et celle de Ricord. 

Masséna dirigeait les audacieuses entreprises de guerre et rempor
tait victoire sur victoire. Buonarroti écrit des lettres pleines d'enthou
siasme à Masséna, en lui disant qu'il désire s'exposet: aux mêmt>a 
périls que ((nos frères d'armes". Il combattit en effet valeurem-ement. 
Après cette rapide campagne, Buonarroti eut un plus grand pouvoir 
politique et administratif sur Oneglia, Loano et toutes les teIr�S 
conquises par la France au-delà de Menton. 

Pendant les préparatifs de. la guerre contre le Piémont,Buonarroti 
et Buonaparte se rencontrent de nouveau et vivent quelques jours 
de la même vie, partageant la même chambre. Th. Jung s'écrie: 
(( Quelle différence entre ces deux Italiens 1 L'un maigre, au teint 
jaune, à l'aspect maladif, marchant d'un pas lourd et incertain, 
taciturne et triste, avec des éclats de rire féroces qui faisaient mal 
et disposaient peu en sa faveur. L'autre, d'une beauté virile, avait 
dans son œil noir la. douceur et l'enthousiasme que lui donnaient 
ses rêves d'une Italie indépendante et libre, unie d'un fraternel 
amour à la France. Mais Buonaparte, de son regard de conquérant, 
fixait les collines du Piémont et son esprit volait aux lieux de sa 
future gloire". 

Buonarroti, après la mort de Robespierre, continua à gagner à la 
cause révolutionnaire les habitants des villes conquises, leur persua
dant qu'en abattant les grands et les nobles, la Répub]ique ne cher
chait qu'à diminuer les souffrances des pauvres et des cléshérités. 

Dès son arrivée à Loano, il avait acquis la certitude que le mar
quis de Ba]estrino usait de tyrannie contre ses serfs et tous ceux qni 
dépendaient de ses fiefs. Pour l'en punir, il fit confisquer ses biens.
Le décret qui annulait la reconnaissance faite par la maitwn de 
Savoie à Del-Carretto du territoire de Balestrino et dont le texte 
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est encore inédit, se trouvait en possession de Delhasse (1). Mais de 
nouvelles instructions de modération ayant été données aux agents, 
Buonarroti fut puni et les biens furent restitués au marquis de 
Balestrino. 

Buonarroti, quoiqu'il obtint des habitants d'Oneglia qu'ils deman
dassent leur réunion à la République, n'en fut pas moins accusé 
d'être partisan de la Terreur. Tous les services rendus ne purent le 
sauver de la prison. Il resta détenu pendant plusieurs mois au Ples
sis; puis, fidèle à son idéal, il commença une vie de ténébreuses 
conjurations. 

Les prisons du Plessis et des Quatre-Nations devenaient, par la 
vie intime et les causeries des détenus, une vraie école de commu

nisme. La réaction grandissant, les prisons se remplissent de plus 
en plus. La misère croissante, affaiblissant les ouvriers, les détacha 
de leurs travaux habituels; les bras vinrent à manquer à la terre. 
La famine s'en suivit. Poussé par la faim, le peuple fit invasion dans 
la salle de la Convention, demandant du pain et la Constitution 
de 1793. 

Après tant de luttes, la "Convention, avant de remettre 8U Direc
toire le pouvoir exécutif, proclama l'amnistie générale et les pa
triotes furent rendus à la liberté (4 brumaire an III). Buonarroti,wrti 

de prison, reçut du Ministre des Affaires étran
J

èrcs une mission pour 
l'Italie. Dès qu'il quitte le Plessis, il fonde avec ses amis le Directoire 
$l'cret de Salut public. L'un d'eux rédige, dans les idées de SOJl ami 
Babœuf, un appel au peuple français:(( Le Manifeste des Egaux)), dont 
Buonarroti, en exposant les raisons qui en ont empêché la publica

tion, dit que les mots: (( Périssent, si c'est nécessaire, tous 
les arts, pourvu que l'égalité réelle nous reste 1 " ne purent 
être approuvés par lui. Et là se reconnaît bien le neveu 

de Michel-Ange. Le sentiment artistique, héréditairement acquis 
par lui depuis plusieurs générations, se rebelle à l'idée que, 

dans la réorganisation sociale rêvée, l'art n'ait pas sa place. 
Au lieu du manifeste, on en publia un résumé sous le titre: Ana

lyse de la Doctrine de Babœuf, Tribun du Peuple, proscrit par le 
Directoire exécutif pour at'oir dit la Vérité. 

1) lVoici le texte de ce document: 
Liberté, Egalilé, Vertu. - L'agent national général chargé ae l'autorité 

de 8111-eté générale de police et ll'admillislration ... etc. 
Considéra .. t qu'il n'y a pas dllns les ci-devant flefs du marquis de Bales

tnno situés dans le 4- et 6e arrondissement, un homme qui ne se plaigne de 
ses vexdtions et de sa tyrannie; 

Arrête : 
Les choses sont remises en l'état ou elles étaient à l'avènement de Cm elo, 

actuel ci·devant seigneur, à la tyrannie de Bale:;trino ... etc. 
Loano, ce 11 fructidor 28 année républicaine. 

lluonarroti. 
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Ce Directoire secret avait des SOU8-Comités et agents inconnus les 
uns des autres, disséminés un peu partout, qui rendaient comp� 
" Babœuf de l'esprit du peuple. 

La conjuration de Babœuf est rapportée de façon simple et fort 
intéressante. M. Romani tenait de la bouche de Delhasse le fait suivant: 
Buonarroti lui avait conté que Vadier, au fort de Cherbourg, avait 
manifesté plusieurs fois soo regret de la guerre qu'il avait laite à la 
République et avoué qu'il avait eu tort de le méconnaître et d'avoir 
remplacé un homme ((vertueux" et grand patriote par un tyran. 

Buonarroti, travaillant un jour avec Babœuf, fut surpris au mi
lieu de leurs papiers révolutionnaires et incarcéré avec lui à r Abbaye. 

Sorti de prison, affilié aux Carbonari, lui - leur patriarche, com
me dit Blanc - tenait en main les rênes de la propagande révolution
naire et fuf: élu président d'un comité insurrectionnel qu'il avait 
institué. Ce comité se mit tout de suite en correspondance avec les exilés 

italiens, disséminés dans les provinces françaises, et sftécialement 
avec ceux de Lyon. Une proclamation en faveur de ((la République 
une et indivisible des Alpes à la mer n fut discutée. Poorio surtout 
ne l'apprôuve pas, mais rien n'y fut modifié dans la rédaction. 

L'auteur, avant de poursuivre son récit, passe rapidement en re

vue, mais avec un intérêt soutenu, les commencements du 8t-Simo
nisme et du Fouriérismp, ainsi que les tentatives de Lamennais et de 

L:tcordaire, prêchant ta séparation de l'Eglise et de l'Etat, tlèsa 
reprise plus tard et avec plein succès par Cavour. Blanqui, ami et 
disciple de Buonarroti, fonde 'des B880Ciations sous l'invocation très 
discutée de Robespierre. Buonarroti écrit alors une chaleureuse apo
logie de Robespierre, qui ne fut publiée que longtemps après sa 
mort, par les !!Oins de F. Delhasse, dans une revue: «La Belgique 
démocratique n, (n. 9, 15 janvier 1851), 

L. Blanc dit de lui que, du fond de son obscurité, maintenant ùes 
relations assidues avec la démocratie à l'étranger, il faisait. naître 
et agir bien des influences cachées. Soutenu par Voyer d'Argenson 
et Ch. Teste, ses grands amis, il tenait les rênes de la propagande. 

Vieux et presque aveugle, seé leçons d'italien et ses copies de mu
sique ne lui rapportaient plus de quoi vivre. Voyer d'Argenson lui fit 
alors un jour trouver sur sa table l'acte de propriété d'une maison à 
Vaucresson.Le fier Tosca.n, ému et reconnaissant, refusa en disant :"Si 
j'accepte, Di vous ni moi nous ne saurons plus si j6 suis votre ami 
ou Pami de vos richesses.)) Voyer d'Argenson insiste, Buonarroti 
refuse de nouvean. Leur ami commun, Teste, nommé arbitre de cette 
nnble contestation, parvint à la longue à persuader Buonarroti 
d'accepter le don au nom de leurs propres principes et de leurs com
munes doctrines. Pourtant le vieux communiste ne voulut sous aucun 
prétexte accepter la propriété et consentit seulement à en recevoir 
le montartt du loyer qui éfait de 1200 fr. par an. D'ailleurs, d'Argen
son prodigua plus tard encore d'autres soius affectueux.. à son véné-
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rable ami.Secondé par de tels dévoÛlnents,i1 continuait son œuvre révo
lutionnaire. Mais quoique travaillant pour la France, conspirallt 
pour ses conceptions humanitaires, il n'oubliait pas sa patrie ita

lienne: aidé par le Toscan Gherardi et le Parmesan M1l&'!i, il fonda 
ee La gWfxme ea,·ooIJeria dei "eri ltalia"i Il,qui chert'hait à réunir dans 
une même pensée de rédemption nationale, les exilés dispersés dans 
les divers pays d'Europe. 

(La fin au prochain fttlm{,.o). 



BIBLIOGRAPHIE 

Dr A. LACASSAGNE : �tude m'dlco·légale d'une :questlon de survie (Affaire 
Tarllé cles Sablons - Asphyxie par l'oxyde de Carbone). - Lyon, Storck. 1903. 

Les accidents causés par l'oxyde de carbone sont malheureusement 
trop fréquents pour ne pas impressionner, et à bon droit, le public 
aussi bien que les hommes de science (on se souvient du récent acci
dent qui coûta la vie à Emile Zola). L'art de l'architecte ne réussit 
pas à empêcher les défectuosités des cheminées ou des calorifères, et 
l'art du médecin ne parvient que rarement à conserver la vie à ceux 
qui sont victimes de semblables accidents. Comme d'autre part, ces 

accidents font fréquemment plusieurs victimes, il n'est pas rare que 
des discussions juridiques s'élèvent sur le point de savoir laquelle des 
victimes aurait survécu à l'autre. Ceci regarde les médecins légistes, 
et l'on sait que le Dr Lacassagne B acquis, dans ce domaine, ùne répu
tation qui dépasse les frontières de son paYS. 

C'est un véritable plaisir de voir avec quelle virtuosité il établit 
sa thèse à l'aide de quelques éléments seulement qui, à première vue, 
semblent insuffisants; avec quelle science il élève présomption sur pré
somption pour baser l'la conclusion. 

Il termine en affirmant, et il semb:e qu'il ait raison, que M. Tarbé 
mourut plus rapidement que sa femme et fut intoxiqué à un plus 
haut degré qu'elle. Il conclut done au prédécès de M. Tarbé. 

Le jugement, que publient les Archives d'anthropologie criminelle, 
constate avec raison que :L. Tarbé a quitté son lit, B fait des efforts 
nombreux, est venu se placer plus près que sa femme du courant 
d'oxyde de carbone. Aussi le Tribunal de la Seine décide-t-il judi
cieusement que si M. Tarbé est mort plus rapidement que sa femme, 
sans avoir eu comme elle une longue agonie,encore cela ne prouve-t-il 
pas qu'il serait mort avant elle - ,. qui d'ailleurs n'enlève aucune 
valeur à la fort intéressante étude du Dt Lacassagne. 

JB.lN VAN MALDERGHEM : La Porle de Hal. i Bruxelles. - Bruxelles, 
Bruylant, 1903. Une brochure de 52 pages. 

A l'aide des Archives de la Ville de Bruxelles et du Royaume, à 
l'aide de tous les travaux et documents relatiis à la Porte de Hal, 
M. Van Malderghem a reconstitué l'histoire et les transformations 
de ce monument si intéressant, dont la force et l'élégance tout à la 
fois,font l'objet de taJlt d'admiration.Le savant archiviste remonte au 

quatorzième siècle, date de la conquête du Brabant par le comte de 
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Flandre Louis de Male. La prise de Bruxelles avait été due surtout 
à l'insuffisance ne ses remparts, au-delà desquels s'étendaient des fau:' 
bourgs considérables qui n'étaient nullement protégés. A peine Eve
rard 't Serclaes eut-il réUS&i à chasser les Flamands et à rendre l'in
dépendance à sa patrie, que le Magistrat de Bruxelles, mettant à 
profit les enseignements qu'il venait de recevoir de façon si humi
liante, décida la création d'une nouvelle enceinte plus étendue_ La 
Porte de .na! en fit partie. 

M. Van Malderghem la décrit telle qu'elle était, puis la suit dans 
toutes ses transformations :prison politique,prison ordinaire,magasin, 
dépôt d'archives, etc. Les Bruxellois, après 1830, rêvaient sa démo
lition. La résistance du gouvernement nous la conserva. Plusieurs 
restaurations furent opérées, et en dernier lieu celle de l'architecte 
Beyaert dont M. Van Malderghem donne la genèse et le détail. On 
sait quelle merveille architecturale en est résultée. 

CARLOS E. PORTER: Revilla cllilana d. historia natural. - &ne année, i902. 

L'année 1902 de cette revue, vaillamment et activement dirigée par 
M. le professeur Porter, directeur général du Musée d'histoire natu
relle de Valparaiso, contIent, outre d'excellents articles de vulgarisa
tion, des travaux originaux parmi lesquels nous citerons des Etudes 
d'.4.lbert sur l'ornithologie chilienne, un travail important sur le Ma
té, signé FefTeira, une étude des crânes araucaniens par Vergera, etc. 
Le rapport de M. le professeur POTter sur le Musée de Valparaiso, 
rapport illustré de photographies, indique la vitalité de cet intéres
sant organisme scientifique. 

FREDERIOO T. DELFIN : Calalogo de los Pecea de Chile (Tiré à part de la 
Revlsla chilana de Historia Nalur.I). 
Un catalogue de 242 espèces de poissons, avec une synonymie rom

prenant un millier de dénominations, une bibliographie de 230 titres; 
ces chiffres en disent assez pour que chacun apprécie et la somme de 
travail fournie, et le service ren\..u à la science par le cc Catalogue des 
poissons du Chili 1), de Frédéric Delfin. Une telle œuvre fait le plu 
grand honnenr à celui qui a l'abnégation de l'entreprendnl. 
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Asnciation G6nérale des Etudiants. - Le Comité de l'Association générale 
des Etudiants de l'Université libre a eomposé comme suit son bureau pour 
l'année académique f903-f904 : 

Pré8Ïdent: Maurice Lutens (polytechn.); t1Ïce-pré3ident&: Walter 
Vandewalle (droit), Fernand Marsorati (médecine); .ecrétaire: Mau
rice Reynaert (droit); &ecrétaire-adjoint: Eugène Cox (philosophie); 
trésorier: Marcel Detry (médeciue); trésorier adjoint: Maurice 
Resers (polytechnique); porte-drapeau: Jules Gooy (sciences). Mem

bre.: Fernand Cuvelier, Albert Libiez, Léon J.epage, Pierre Faucon
nier, Gabriel Hicguet, Georges Bouché, Charles Winteroy. Guillaume 
Verheven, Albert Dumont, Franz Erculisse, Albert Bonnet et Franz 
Ramaekers. Délégué auprès du Oomité de l'Union du Anciena Etu

diants.: M. Lutens. 

M. Charles pergamenl, notre collaborateur, fils de M. Hermann Perga
meni, professeur de littérature française à l'Université de Bruxelles, vient 
d'être reçu docteur en histoire, avec la plus grande distinction, pour son 
mémoire sur les règlements d'avouerie des abbayes lotharingiennes au 
Xlme et Xiime siècles. 

Statistl .. ue 1.Iv.nHain 'D Allériqu •• -. D'après les relevés officiels 
faits en novembre 1902,la population universitaire dans l' Amérique du 
Nord se répartit de la façon suivante: Université de Harvard, 5,468 

étudiants; de CoI�ia, '5,352; de Chicago, 1,296. Viennent ensuite les 

Universités de Michigan, de Californie, de Minnesota, de Cornouailles, 
de Visconsi, de Yal, de Pensylvanie, de North-Western, d'Indiana, de 
Nebraska, de Missouri, de Prinston, de Leland, de 8tanford et de 
John Hopkins. Le nombre de professeurs s'élevait � l'Université de 
Harvard à 533, de Columbia à 504, de John Hopkins à 141, d'In
diana à 65. 
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Cours de Droit public 
à l'Université libre de Bruxelles 

Leçon d'ouverture faite le 13 octobre 1903 

PAR 

PAUL ERRERA 

Professeur ordinaire. 

MESSIEURS, 

Dans notre enseignement universitaire, les années de can
didature en philosophie forment le complément des études 

moyennes, plutôt que le début des études supérieures. Celles-ci 

impliquent une spécialisation, forcément étrangère à des cours 
dont l'équivalence 86 trouve, en d'autres pays, dans la der

nière année des lycées ou des gyInnases. La remarque n'atteint 

ni la valeur de ces cours, ni surtout les hommes éIninents 

qui, chez nous, les professent. C'est une conséquence de notre 

régime légal, régime discutable, mais conséquence nécessaire, 
que je suis loin de déplorer, puisqu'elle fait passer nos futurs 

juristes par une écdle de philosophie et d'histoire infiniment 

préférable à celles que pourraient organiser tous nos athénées. 
L'enseignement supérieur commence pour vous, Messieurs, 

à la candidature en droit. Vous y abordez l'étude d'une science 

particulière, apprise seulement dans les Universités, et 

qui vous' b6bilite à l'exercice de professions dites libérales, 
pour lesquelles est nécessaire le diplôme auquel vous aspirez. 

T. Dt 
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Ce n'est plus la grand'route commune, que tout le monde suit 
ou devrait avoir suivie - comme son nom d'humanités l'in
dique - mais un chemin moins commode, peut-être, que 
vous allez prendre: ne soyez pas étonnés de rencontrer par 
place, des tprrains plus glissants, des passes un peu plus es
carpées, des ponts un peu moins larges. Vous devez avoir, en 
('ours de route, affermi votre pied, et ne redouterez plus désor
mais l'effort qui vous est demandé. 

D'ailleurs, ne vous illusionnez pas sur le degré de spécia
lisation des études juridiques. Elles demeurent, dans leur 
C'adre déterminé, d'une généralité assez grande encore et em
brassent un domaine si vaste que nul ne songe ici à vous le 
faire parcourir tout entier. Nous tâchons de vous exposer les 
principès directeurs, les méthodes de recherche, de vous don
ner en main l'instniment scientifiqùe, plutôt que de vous in
culquer la science toute faite. Ne nous reprochez point de ne 
pas vous initier à la pratique du droit; nous ne jugeons pas 
que telle soit notre tâche, à l'Université. 

Les études de droit abondent en points de contact avec les 
cours de la candidature en philosophie. Chaque jour ces points 
de contact gagnent en importance et en nombre, à mesure que 
les méthodes historiques dominent toutes nos recherches 
positives, depuis l'histoire proprement dite jusqu'à l'éthique, 
la morale aussi oien que le droit. Il ne vous faudra qu'un 
'peu de temps et un peu de réflexion pour sentir, constamment, 
les liens qui unissent la science juridique à l'histoire et à la 
géographie, à la littéiature et à la philosophie. Pour celui qui 
a retenu ce qu'il apprit les années passées, bien des cours de 
cette année sembleront d'une relative facilité, le mien surtout. 
Ce sera là. comme unè récompense pour l'effort accompli, eil 

attendant celles que l"avenir vous réserve. Et puisque j'ai nom
mé la géographie, bien qu'elle ne figure pas au programme 
universitaire préparatoire au droit, laissez-moi vous recom
mander spécialement de ne pas oublier ce que vous en devez 
savoir; avec les orientations nouvelles de la politique, avec 
les répercussions mondiales des phénomènes économiques, 
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l'ignorance de la géographie est impermise et funeste, sinon 
ridicnle (1).-

Vous ne devez pas oublier, en candidature en droit, ce qui 
vous a été enseigné précédemment; je vous le redis, Messieurs, 
dans votre intérêt. Pour devenir candidat en droit, il ne faut 
pas avoir été candidat en philosophie: il faut l'être encore. 

Mais cela ne suffit pas. Vos nouvelles études exigent une 
aptitude particulière, un sens spécial qui, jusqu'ici, n'a pas 
eu occasion de s'éveiller chez vous; on peut l'appeler, - Ip 

néologisme est de M8 Edmond Picard - c la juricité,.. 
Comme tous les autres, ce sens juridique se développe et s'af
fine par l'étude et par l'usage même qu'on en fait; mais je 
suis assez disposé à croire qu'il est inné, c'est-à-dire en rap
port avec notre tempérament, avec notre caractère, formé en 
même temps qu'eux et latent jusqu'à la première occasion de 
se manifester. 

Le possédez-vous? Deux cours, les Institutions du Droit 
romain· et du Droit civil, sont admirablement adaptés pour 
en faire l'épreuve; n'auraient-ils que cette seule utilité, 9u'en
core ils seraient essentiels. La remarque suffit, je l'espère, 
pour vous convaincre de leur importance; elle vous permet 
aussi de saisir la gravité du problème de leur introduction, de 
leur transformation, de leur suppression, dans les programmes 
universitaires. Ils donnent la mesure de la juricité des 
futurs avOcats. Nous comptons sur eux comme un arpenteur 
compte sur sa chaîne, un chimiste sur ses balances. 

Devinez mainten'ant pourquoi, dans le langage estudiantin, 
la candidature en droit est appelée: c le pont aux ânes,. ! 

Peut-être est-ce « le pont aux jurisconsultes ,. qu'il faudrait 
dire ... , tout soupçon de synonymie étant d'ailleurs étranger 
à ma pensée. 

* 
* * 

Lors de la fondation de notre Université, en 1834, le régime 
parlementaire était �e nouveauté, en Belgique. Bien plu�, 

(i) On a pl! constater jusqu'où va trop souvent, chez les personnes 
même instruites, l'ignorance de la gèographie. lors de la dernière guerre 
hisp"no-américaine. 
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le régime constitutionnel lui-même était dans sa prime jeu
nesse, pour l'Europe continentale, du moins. TI donnait l'illu
sion d'une perfection, atteinte après des luttes terribles et 
grâce à des sacrifices énormes: on se fiait à lui comme à une 
panacée. Nous ne partageons plus cet optimisme: trop de dé
ceptions nous ont montré, depuis 1848 surtout, qu'une cham
bre élective et un ministère responsable ne suffisent pas pour 
assurer le bonheur de l'humanité. 

Mais l'expérience n'est pourtant pas aussi décourageante 
que d'aucuns le prétendent aujourd'hui. D'ailleurs, elle n'a 
pas été poursuivie dans les conditions les plus favorables au 
régime représentatif, loin de là! On peut se le demander: 
l"histoire politique du XIX· siècle n'eût-elle pas changé de face, 

si l'éducation avait marché de pair avec l'émancipation? 
Quelle avance prendrait le pays où ces deux forces suivraient 
d'une allure égale des voies parallèles! Mais ce n'est là qu'une 
supposition grntuite. Nous procédons par à-coups; tantôt, les 
capacités demeurent exclues de la vie publique, tantôt les 
droits politiques sont accordés à ceux qui ne sont point aptes 
à en faire usage, anomalies également dangereuses et injustes ! 

Est-ce du côté de l'émancipation ou du côté de l'éducation 
que doit se porter, à l'heure présente, notre plus grande solli
citude? où faut-il pousser à la roue et quel besoin social est 
aujourd'hui le p�us pressant? La réponse, Messieurs, s'im
pose: il y a plus à éduquer qu'à émanciper, à éclairer qu'à 
étendre, dans le domaine politique. Ce devoir d'éduçation in

combe surtout à ceux qui enseignent le droit. Leur action doit 
se faire sentir bien moins par le contact direct avec les foules 
que par une pénétra�ion plus lente. Une sorte d'infiltration 
des idées partant des universités parvient jusqu'aux masses 
par les voies de la presse, des extensions universitaires, des 
cours du soir et des cours d'adultes, des conférences et des 
discours politiques mêmes, dont les éléments sont puisés à la 
même source. 

'Avec un p'areil concept de l'enseignement du droit, la res

ponsabilité du maître app'araît dans toute sa gravité. A lui 
de rétablir cet équilibre souhaitable entre l'éducation et l'é-
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mancipation, d'opérer, s'il se peut, un revirement en faveur 
dl' l'éducation, justifiant et entraînant ainsi, dans un avenir 
prochain, un nouveau geste d'émancipation. Nous sentons 
tous, soyez-en assurés, l'importance de n.otre tâche et nous 
n·avons garde d'oublier les graves paroles du professeur von 
Gneist, prononcées dans un discours mémorable, en 1871, lors 
de l'ouverture du premier Reichstag allemand.Ayant convoqué 
à la Juristische Gesellschaft de Berlin, tous les membres ju
ristes de cette assemblée, l'illustre maître leur traça, comme 
un pressant devoir, une ligne de conduite qui faisait d'eux 
les guides de l'opinion publique et, par elle, les guides de 
rEtat lui-même ,1). Si pareille exhortation était salutaire 
dans la militariste Allemagne impériale, combien davan
tage ne l'esf,-elle pas pour notre Belgique démocratique, où le 
rôle de l'individu vis-à-vis du pouvoir, moins fort que là-bas, 
est relativement plus important encore! Quelle tâche plus belle 
pouvons-nous assumer que de faire des citoyens dignes 
d'un pays libre? De les rendre bientôt meilleurs que les lois 
qui les régissent? 

L'importance du rôle de la science politique semble avoir 
préoccupé les fondateurs de notre Université i elle fut signalée 
par eux, à une époque où il y avait quelque mérite à le faire. 
A la séance d'ouvertu:r6'de la première année académique, le 
20 novembre 1834, le professeur Baron insistait déjà, pour 
expliquer la création d'une c faculté des sciences politiques 
et administratives:. - innovation hardie en ce temps! -
Baron insistait sur la nécessité de former l'esprit politique 
de la Nation. L'ancienne organisation de l'enseignement ne 
prévoyait pas que les carrières politiques, diplomatiques Oll 

administratives pussent être l'objet d'un enseignement quel
conque: ne passaient-elles pas, depuis toujours, comme un 

(i) Ce discours a été le point de départ du livre de vox Gl\EIST : Der 
Rechtsstaat und die VerwaltulIgsgerichte in Deutschland (t879); notamment 
chap. X : Der Rechtsstaat und der Juristenstand, et XII : Der Bo'Nlf des 
deutschen JuNsfe1l8tandes. - La même idée a aussi été indiquée par 
M. MA'CRICJ< VAUTHIER, dans son récent discours rectoral sur l'Enreigne. 
ment du Droit, ReTJU8 de l'Unif)ersité, i903-04, p. 3. 
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apanage de castes, d'aristocraties privilégiées, pour lesquelles 
les conditions d'aptitude semblaient accessoires et même su
perflties? Maintenant, au contraire, l'admissibilité de tous aux 
emplois publics, donn'ait, à. ces conditions d'aptitude, toute 
leur valeur. La science politique, en même temps qu'elle s'af
firmait, en tant que science, acquérait une utilité pratique 
qui devait aller en augmentant toujours, au point de 
devenir bientôt c la plus universelle, la plus indispensable 
des sciences:.. N'est-ce p'as grâce à. elle qu'une Nation peut 
apprendre à. être· vraiment souveraine? Et Baron adressait à. 
son auditoire, composé en majeure partie de professeurs, d'avo
cats, de médecins, cette question, qui ne manque pas, aujour
d'hui encore, d'opportunité: c Qui de vous tenterait de profes
ser, de plaider, de guérir, sans une laborieuse étude de la 
médecine, des lois, des méthodes d'enseignement? Et l'on pour
rait considérer comme la seule science qui ne demande ni 
veilles, ni travaux, comme la seule science infuse, celle d'où 
dépendent le bien-être et l'amélioration sociale de la patrie 
et peut-être de l'humanité:. (1). 

On ne tarda pas à. réagir à. l'Université de Bruxelles contre 
113 trop facile optimisme de ceux qui s'endormaient sur les 
conquêtes de 1830 et qui voyaient dans notre Constitution un 
modèle insurpassable, une vraie perfection, pouvant à. elle 
seule nous préserver à. jamais de toute espèce de réaction. Là. 
aussi les événements ont donné raison aux hommes qui en
touraient Verhaegeh et qui entrevoyaient la possibilité, la 
nécessité peut-être, de développer un jour l'œuvre du Congrès 
national. Nous comprenons 'ainsi les paroles, prononcées en 
)844, par Van Moo�en, dans son discours rectoral: c Une 
nouvelle erreur, aussi très répandue, c'est de considérer nos 
libertés constitutionnelles comme des principes absolus, essen
tiellement constitutifs de l'ordre social, comme le dernier mot 
de l'humanité, et non uniquement comme des garanties assor-

(1) Discours de IIaron à la séance inaugurale de «l'Université de Bel
gique », le 20 décembre 1834, cité par V.\NDERK.L'DERE : L'Unit;trsité de 
Bru:celles. Notice historique faite à la demande du Conseil d'Administra
tion (1834-1884). Bruxelles, Weissenbruch, 1884, p. 24. 
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ties à notre état actuel contre le retour des abus qui, dans les 
âges antérieurs, ont mis obstacle à la marche de la société 
vers une organisation meilleure:.. (1) C'était aux juristes 
patriotes, formés à leur école, qué ces hommes espéraient re

mettre le soin d'éclairer le pays sur ses nouveaux besoins, sur 
les maux qui le menaçaient et leurs remèdes possibles. 

La chaire qui m'a été confiée semble être, entre toutes, celle 
qui réponde le mieux aux nécessités, signalées par Baron, il 
y a soixante ans. Aussi ne puis-je débutér nos leçons sans 
vous assurer, Messieurs, que je sens la lourde responsabilité 
liée à p'areille tâche. Mon esprit se reporte tout naturellement 
vers ceux qui ont occupé cette place avant moi et je me de
mande, non sans crainte, comment je pourrai me rendre digne 
d'une telle succession. Vous ne connaissez peut-être pas bien 
mes prédécesseurs; aussi vais-je vous entretenir d'eux quel. 
ques instants, certain que vous vous intéressez au p'assé de 
cette maison, où vous venez, pendant les belles années de 
votre première jeunesse, recevoir le viatique de votre vie pro
fessionnelle. D'autant plus que le meilleur hommage que nous 
puissions rendre aux services de tant d'hommes de mérite, 
c'est de nous placer sous leur égide et de reconnaître publi
quement tout ce que nous leur devons (2). 

* 
* * 

Verh'aegen appela à la chaire de droit constitutionnel, en 
1834, Isidore Plaisant, procureur général à la Cour de cas
sation, dont le nom reste attaché à une œuvre juridique de 
grande valeur: la publication du recueil des lois en vigueur 
en Belgique. 

Les régimes français et holl'andais avaient légué à la Bel
gique un nombre très considérable de lois, inspirées par des 
principes parfois contradictoires avec notre droit national 

(1) VANDERKINDERE, Ibidem, p. 47. 

(21 Le livql jubilaire de M, Vanderkindere, cité aux notes précédentes, 
donne quelques indications biographiques sur chacun des professeurs dont 
nous allons parler. 
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nouveau. Dans quelle mesure étaient-elles abrogées? TI Y avait 

là un travail très délicat de comparaison, exigé par la Con

stitution belge elle-même (1), et nécessaire au pouvoir judi

ci'aire, pour qu'il pût remplir sa mission d'appliquer la loi. 
Ce travail se poursuit encore et la question, pour certains 
textes, a donné lieu, à la fin du siècle dernier, il. des débats 

retentissants devant notre Cour suprême. La difficulté du 

labeur assumé par le procureur général Plaisant était dou

blée par ce fait que certaines lois antérieures à la Révolution 

et d'autres, de l'ère impériale surtout, n'avaient pas été pu

bliées dans les formes déterminées par la législation du 

f.emps: de là, nouvelle inconnue se m êlant au problème. TI ne 

s'agissait pas seulement de rechercher, pour chaque disposi

tion, si elle était ou non abrogée, par une disposition contraire 
ou incompatible 'avec elle, mais, avant tout, si elle avait été 

dûment publiée. La réponse forme, dans le recueil de nos 

lois - la Pasinomie (2) - une introduction, à chaque volume 

antérieur à 1815, que vous aurez à consulter souvent et dont 

vous apprécierez la judicieuse exactitude. 
Rem'arquez que, dès sa fondation, notre Université a. pris 

contact avec la Cour de cassation, à laquelle la Constitution 

assigne le noble rôle de gardienne et d'interprète de ses dis

positions; son indépendance à l'égard du Pouvoir lui assure 

toutes garanties désirables et la valeur des hommes qui la 

composent fait de ses arrêts de vrais monuments du droit 

public belge. Rien d'étonnant à ce que notre corps professoral 

ait compt�, depuis son origine, quelques-uns de ses membres 

(t) Constitution belge, art.Fi38 : «A compter du jour où la Constitution 
sera exécutoire, toutes les' lois, décrets, arrêté�, règlements et autres actes 
qui y sont contraires sont abrogés.:. 

(2) Ce mot fut inventé par Baron. On 'l"aconte, à ce propos, l'anecdote 
suivante: L'éditeur Tarlier, qui avait entrepri� la publication des lois �t 
avait demandé au procureur général Plaisant le travail dont nous parlons, 
s'était adre;sé à Baron pour lui fournir le titre de ce recuil. Baron proposa 
Pasi,wmie et reçut 100 francs pour son mot. Quand, après cela. Tarlier 
songea à éditer un recueil des tfécisions judiciaires, Baron fut de nou,'�:UI 
consulté et inventa le mot: Pasicrisie. Tarlier lui envova cette fois 50 francs 
seulement: «Pasi m'appartient déja, lui dit-il; je ne vous dois plus que 
cri.rie. :t 
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les plus distingués parmi les magistrats de la Cour suprême: 
c'eiOt là une honorable tradition, qui s'est continuée jusqu'à 

l'élévation de M. le professeur Giron au rang de premier pré
sident de la Cour de cassation. Espérons que l'avenir la 

maintiendra, pour le plus grand profit de la science du droit 

en Belgique, à qui cet échange de valeurs intellectuelles, cette 

alliance de la théorie et de la pratique, dallBleurs plus hautes 

expressions, sont également profitables. 
En 1836, François Tielemans succéda à Isidore Plaisant, 

dans la chaire de droit public, mais il ne l'occup'a qu'une 
seule année. Je suis heureux que ce court passage me permette 

d'évoquer son nom devant vous, car c'est celui d'un juris
consulte d'exceptionnelle valeur. TI ne cessa pas, d'ailleurs, 
d.'a.ppartenir à notre Université: il conserva longtemps la 

chaire de droit administratif et occupa, jusqu'à sa mort, une 
place au Conseil d'administration. 

Comme jeune avocat, Tielemans était entré dans l'opposi

tion libérale militante contre le régime hollandais. Lié d'ami
tié avec les chefs du mouvement de 1830, il avait partagé 

avec De Potter les honneurs d'un procès de presse politique, 
qui fut l'une des causes occasionnelles de la Révolution. Le 

Gouvernement provisoire le désigna pour faire partie du Co

mité de constitution et il put, à ce titre, contribuer largement 
à la rédaction du projet de notre pacte fondamental: affirmer 
qu'il y prit une part prépondérante, n'est pas une assertion 

gratuite, tant sa science juridique, s'a connaissance des théo
ries politiques et son sens des besoins du, moment étaient re

connus. TI remplit, sous le Gouvernement provisoire, les fonc

tions équivalentes à celles de ministre de l'intérieur, avec voix 

consultative au Congrès national: c'est ainsi que vous ren
contrerez son nom, au cours des discussions de cette assem

blée, m'ais point parmi les VOTants. (1) 

(1) A la mort. de Tielemans, un journal affirma qu'après la fameuse 
discussion sur la forme du gouvernement, :lU Congrès national, il vota 
pour la république; d'autres assurèrent le contraire. En réalité. il ne prit. 
pas part. au vote, n'étant. pas membre du Congrès, Je puis dire - car je 
1ü;ms le rensei�nement de Tielemans lui-même - qu'il eùt. voté la répu-
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Tielemans peut être proclamé le fondateur de notre droit 
administratif. TI laisse un monument inachevé m·ais remar
quable, de sa science, dans le Répertoire du Droit adminis

tratif de la Belgique, dont il entreprit la publication, en 1834, 

avec Charles de Brouckère, et qui s'arrêta, après huit volu
mes, au mot « Hospices ., paru en 1856. Les ch'angements pro

fonds, apportés à notre organisation politique en vertu des lois 
communale et provinciale de 1836, nécessitaient un remanie
ment complet des parties déjà imprimées du Répertoire; des 
changements annoncés en m'atière d'impôts - que nous at
tendons encore! - retardèrent indéfiniment l'apparition du 
volume suivant; aussi les auteurs abandonnèrent-ils leur 
tâche. Tel qu'il est, cet ouvrage vous rendra encore de sign'alés 
services, par la. sûreté des principes directeurs, la clarté et la 
méthode des exposés, la sagacité des solutions proposées. !4ais 
il faudra vous méfier de citations inconsidérées, car les lois 
- presque toutes - en vigueur à. cette époque, ont été 
modifiées sinon abrogées depuis. Tielemans fut le principal 

auteur du Répertoire; aussi est-ce à. son nom, qui figure seul 

aux derniers volumes, qu'en reste attaché le mérite. 
Tielemans participa à. l'administration de la ville de Bru

xelles, ayant siégé longtemps au Conseil communal; il aida 
le Gouvernement, par sa collaboration si active, au Comité de 
législation, institué près du ministère de l'intérieur. Mais c'est 
comme magistrat surtout qu'il servit le pays, étant devenu 
premier président de la Cour d'appel de Bruxelles. 

Si je m'attarde un peu à vous p'arler de lui, c'est que j'eus 
l'honneur de connaître Tielemans dans ses vieux jours, et 
que, tout jeune avocat moi-même, j'obtins de sa grande expé-

blique, en 1830, mais que, depuis, il ne tarda pas à se rallier entièrement, 
franchement, à la monarchie et il se plaisait à reconnaître que ce régime 
avait eu, pour la jeune Belgique, grâce surtout à la personnalité de notre 
premier roi, des avantages qu'une succession, même heureuse, de présidents 
n'aurait pu lui assurer. - Voir à ce sujet la lettre de Tielemans au Gouver
nement provisoire, du 7 novembre 1830, où il demande que la question de 
forme du gouvernement ne soit pas préjugée dans le projet de Constitution. 
H{TYTTK."Œ, Discuui0n8 du Congrl> __ national, t. IV, p. 43, en note. 
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rience des encouragements et des conseils qui sont pour moi 
d'inoubliables souvenirs. 

Après Tielemans, le droit public fut professé, à. l'Univer
sité, par deux magistrats encore: le premier president de la 
Cour de Bruxelles, Jonet (1837-1847), et le conseiller de cas
sation De Cuyper (1847); ce dernier a laissé le souvenir d'un 
jurisconsulte de valeur. Après un an d'intervalle, la chaire 
fut occupée, de 1849 à 1851 par le représentant Van Hoere
beke, qui fut ministre des travaux publics, mais dont les 
mérites principaux étaient ceux d'un pénaliste. 

En 1848, la Belgique offrit asile à des réfugiés politiques 
de la pluparl des pays où la révolution et la réaction qui la 
suivit faiS'aient des victimes, c'est-à-dire de l'Europe conti
nentale presque entière. Arntz fut l'un d'eux et notre Uni
versité s'empressa d'appeler à elle cet éminent professeur. 
Formé à l'école des grands romanistes et civilistes allemands 
du commencement du XIX- siècle, Arntz enseigna le droit 
romain, le droit civil, le droit public, le droit des gens. C'est 
dans la chaire de droit civil qu'il brilla surtout, 'apponant, 
avec la logique et la méthode d'un Zachariœ, la vivante spon
tanéité d'un tempérament très personnel. Le cours de droit 
public, qu'Arntz professa en 1848 et de 1851 à. 1884, cours 
que j'ai suivi en 1878, était taillé sur le modèle classique: 
trois parties, l'une philosophique, l'autre historique, la der
nière positive ou exégétique. TI exposait les théOries princi
pales relatives à l'Etat et construisait un système, en har
monie avec celui de son collègue Tiberghien et s'inspirant 
surtout du droit naturel d'Ahrens. TI rappelait ensuite les régi
mes qui s'étaient succédé en Belgique, depuis les ducs de Bour
gogne, et leurs différentes organisations politiques. TI abor
dait,. enfin, l'étude des dispositions constitutionnelles. Son 
cours était bien fait, mais forcément assez supernciel, à. cause 
de l'étendue même des matières. A cet égard, ma tâche est 
quelque peu allégée. Le développement donné en candidature 
en philosbphie - depuis qu'elle comprend deux années de 
cours - à. l'étude de nos anciennes institutions politiques et 
à l'histoire politiqup contemporaine, me pennet de retranchpf 
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de mon programme la partie historique entière. Quant à. la 
partie philosophique, vous en retrouverez l'équivalent, dé
pouillé de toute empreinte dogmatique, au début de ces 
leçons, sous forme d'un exposé général des idées dominantes 
en droit public; vous la retrouverez encore, à propos de cha
cune de nos grandes institutions politiques, en guise de courte 
introduction, car nous ne nous bornerons pas il. indiquer la 
solution admise chez nous, mais n?us mettrons en regard les 
'autres systèmes possibles, en essayant d'en peser le pour et 
le contre. TOlJt cela, vous le voyez, c'est de la généralisation, 
dp la comparaison. E:.t-ce ou non de la philosophie? Libre il. 

vous, Messieurs, de répondre comme il vous plaît à cette ques
tion de terminologie. 

L'enseignement d'Arntz n'était pas toujours favorable il. 

l'indépendance et il. la souveraineté de l'Etat il. l'égard de 
l'Egliso. Il désapprouvait l'arrêt de la Cour de cassation qui 
avait reconnu la constitutionnalité de l'acte par lequel le 
bourgmestre de Liége interdit la sortie d'une procession jubi
laire. Je vous cite le fait, lIessieurs, comme une preuve de 
l'absolue liberté scientifique que l'Université laisse à. son corps 
enseign'ant et que vous auriez peine à. n>ncontrer aussi entière, 
ailleurs que dans ce temple du libre examen. Du reste, Arntz 
ne renia jamais les principes du vieux libéralisme, et il ad
mirait sincèrement notre Constitution. Comment eût-il pu 
faire à moins lui le proscrit de 48, le condamné de la contre
révolution en Allemagne, qui se plaisait, quand il citait cette 
pensée de Montesquieu: la liberté est sortie des forêts de la 
Germanie, à ajouter: «et même elle n'y est plus jamais re.n.-

trée .. ? 
" 

De 1884. jusqu"à l'année passée, le cours de droit public 
fut professé par M. le premier président Giron, dont les titres 
à la reconnaissance de l'Université ont été rappelés, au mo
ment de sa retraite 'académique (1). Il était chargé, d.ès 1869, 

(t) Voir les discours prononcés par MM. Graux. administrateur-inspec
teur, et Thomas. présirlent de la faculté de droit, le 3 juillet i903. Ret;m 
de l' Ulli1?ersité de Brua:ella, t. VIII (i902-i903). p. 635. 
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du cours de droit administratif, et j'aime à évoqùer le sou
venir des excellentes leçons que je reçus de lui. Le successeur 
d'Arntz, le disciple de Tielemans, laissera de son passage à 
l'Universit� des monuments durables: un Droit administratif 

de la Belgique et un Droit public de la Belgique, qui font 
autorité. Ces deux œuvres sont issues de l'enseignement de 
M. Giron; leur publication a fait participer le pays entier 
aux fruits de ses études et de son expérience, en même temps 
qu'elle en perpét�e les bienfaits. 

Le ferme attachement de mon éminent prédécesseur aux 
principes de la suprématie l'aique, proclamant l'Etat maître 
absolu dans le for extérieur, sa conception si large et si pro
gressive de nos llbertés civiques resteront les bases mêmes 
de mon enseignement. Je tiens à me déclarer en parfait accord 
avec lui sur les points essentiels de notre droit public. En 
toute m'aturité de réflexion, en toute indépendance de carac
tère, j'accepte ses solutions sur la plupart des questions con
troversées. 

Je vous recommande la lecture des pages consacrées, .dans 
le Droit. public de la Belgique (livre II) à la constitution de 
l"Eglise, car nous n'aurons pas le temps d"aborder ensemble 
cette étude. 

• 

• • 

Je vous ai déjà fait entrevoir le plan de ce cours. 
Il embrassera quelques notions de droit politique général, 

que les Allemands appellent Allgemeine Staatslehre, et l'ex
posé des dispositions positives de notre droit constitutionnel, 
le Staatsreeht ou Verfassungsrecht des Allemands. Si cette 
seconde partie ne comprend pas le détail des applications, 
étranger au but même de l'enseignement supérieur, la pre
mière doit éviter toute métaphysique et écarter la méthode 
déductive, part'ant d'un principe indémontré. Nous procédons 
par voie de généralisation et de comparaison, la synthèse des 
faits déterminant l'idée qui les domine, l'idée elle-même se 

développb.nt et se transformant à travers les âges, se diversi
fiant ou s'identifiant à travers l'espace, à l'égal d'un fait. La 
tnéthode historique suffit aux besoins d'une étudè ainsi com-
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pri-se: elle aboutit à des notions générales, communes ou com
posites, si l'on veut, qui ressemblent fort à. ce que l'on décorait 
jadis du nom d'immortels principes ou de vérités absolues. 
Cette méthode, appliquée à. tous les Etats de tous les temps, 
en faisant abstraction de ce qui les différencie, donnerait 
l'idée la plus proche de l'Etat en soi, qu'on puisse atteindre 
par l'analyse et - comme le fait observer M. le professeur 
Bornhak (1) - ce serait là sans dOute l'a meilleure des images 
schématiques de cet .Mat in abstracto. 

Le même procédé s'applique à l'idée de Souveraineté, à. 

d'autres encore, que nos études nous feront rencontrer. 
Vous trouverez au fond de toutes ces conceptions une même 

pensée dominante: celle de l'évolution, du changement, du 
perpétuel devenir; le dynamisme l'emportera,dans vos esprits, 
sur le mécanisme, qui a peut-être inspiré trop exclusivement 
la politique du XIX· siècle. On disséquait l'organe; on négli
geait la fonction. On croyait avoir réalisé un progrès en per
fectionnant la machine gouvernementale; on ne se préoccu
pait pas assez du besoin social, auquel il s'agissait de ré
pondre. Ce qui devait être un moyen, était devenu un but, et 
vic&-versa. Aujourd'hui, l'étude des forces soci'ales, leur libre 
jeu et leur expansion harmonique ont pris une place prépon
dérante dans les préoccupations politiques. Ce n'est plus le 
pouvoir législatif, mais la fonction législative que l'on exa
mine (2). C'est moins de la séparation des pouvoirs que d'un 
système de contre�forces que l'on disserte (3). On arrive à. 

sentir ainsi les multiples 'affinités entre la science du droit 
public et l'a sociologie: besoins nouveaux, organes mieux 
adaptés, fonctions plüs complexes; nous voilà bien dans le 
domaine sociologique! 

Nous confinons à l'éthique, d'autre part, si nous cherchons, 
dans le passé de chaque peuple, dans son histoire, d'ans ses 
croyances, dans les expressions diverses de la vie nationrue, 

(i) C. BOIl:-iHAK. : A.llgemeine Staatslehre. Berlin iBOO, p. 7. 

(2) A. MAIlKLLl : La l\uU'Ïone �,ulativa. Bologne, i893. 
(3) lIENay MICHEL: L'Idée de l'État. Paris, t896, p. tS. 
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quel est l'idéal auquel il aspire et quels moyens sont les plus 
propres à lui en préparer la réalisation. 

Nous entrerons dans le domaine de la politique proprement 
dite, enfin, si nous cherchons en quelle mesure ces besoins 
nouveaux, cet idéal lointain peuvent s'accommoder aux circon
stances présentes, et nous comprendrons toute la différence 
qui sépare cette politique d'aujourd'hui des combin'aisons di
plomatiques et des constructions autoritaires du temps jadis. 
Nous tâcherons de nous garer d'un danger sans cesse immi
nent: confondre le but avec les moyens; attribuer une valeur 
propre à 00 qui n'a qu'une valeur rel'ative. L'organisation des 
pouvoirs, la forme du gouvernement, la répartition des com
pétences, le droit de suffrage même apparaissent désormais 
comme des procédés politiques et les querelles soulevées à leur 
égard diminuent d'intérêt, comme elles diminueront sans 
doute d'âpreté. L'individu, sa lIberté, ses libertés - si vous 
préférez, - son bien-être, sa sécurité cessent d'être sacrifiés à 

des fins soi-disant supérieures et acquièrent un prix, par rap
port auquel toutes les richesses sociales devront être otdon
nées. 

Notre Constitution semble nous inviter, par sa construction 
même, à comprendre ainsi le droit public. Elle organise les 
pouvoirs, détermine la forme du gouvernement, attribue les 
compétences, règle le droit de suffrage, mais elle ne fait cela 
qu'après avoir parlé c des Belges et de leurs droits -. Sur un 
territoire donné, une population donnée forme la N�tion belge, 
parce qu'elle vit d'une vie commune, qu'elle est guidée vers 
des intérêts concordants, (parce qu'elle poursuit un même 
idé'al. Et que] sera le rôle des individus qui composent cette 
Nation? La Constitution le leur apprend elle-même quand 
elle leur dit: Tous sans distinction, car vous êtes égaux à cet 

égard, vous vous élèverez à la dignité de citoyens par l'exer
cice constant de la liberté. Vous exprimerez ouvertement vos 
opinions en toute matière; vous parlerez, écrirez, imprimerez, 
enseignerez·oo qu'il vous plaira; vous vous réunirez et vous 
associerez pour prier ou pour discuter, pour vous instruire ou 
vous distraire. Vous ne serez arrêtés que par le droit égal du 
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prochain, que la loi proclame et que le juge applique. Alors, 
mais alors seulement, quand vous aurez gravi tous les sen
tiers de la liberté, quand vous serez aguerris à leur vertige, 
et que l'habitude vous en aura fait oublier les dangers, alors 
vous atteindrez sans autre guide à ce sommet, auquel vos 
aspirations montent au devant de vous, et que j'ai marqué 
pour vous d'un signe visible: la Souveraineté nationale. Elle 
domine la Constitution: tout tend vers elle; tout dérive d'elle. 
La Nation souveraine regarde de haut en bas les pouvoirs 
institués par elle et pour elle (1). De ce point de vue élevé, 
la complexité de leur organisation apparaît simplifiée comme 
le tracé des routes de la plaine, qu'on aperçoit de la montagne 
voisine. 

Ainsi, la Souveraineté nationale n'est plus un vain mot, 
dès que la liberté nous en a rendus dignes. 

La liberté, disons-nous, et non l'égalité, bien qu'il soit pos
sible de trouver non loin d'elle un autre principe q1!i réponde, 
dans la mesure du possible, 'aux besoins de ceux que la pas
sion de l'égalité entraîne jusqu'à méconnaître les bienfaits 
de la liberté elle-même. 

La loi d'évolution est contraire à l'utopique identité des 
conditions sociales; les faits lui sont contraires aussi. TI ne 
saurait en être autrement. Toujours des inégalités ont existé, 
mais toujours elles ont dégénéré en privilèges. Hier, c'était 
au tour de la noblesse; aujourd'hui, c'est le tour de la bour
geoisie; demain, ce sera celui des travailleurs; d'aucuns pré
tendent même que ce demain est déjà arrivé. Ch'aque classe 
a ses héros et ses martyrs, qui lui assurent pour un temps la 
prédominance; puis, .vient le relâchement et la décadence. On 

oublie alors les services rendus; on ne voit plus que le privi
lège usurpé, il devient odieux: li faut l'abattre! Les vain
queurs seront le plus souvent, privilégiés à leur tour, et la 

(i) Cette conception ascendanté et descendante de l'action politique qui 
part de la Nation et retourne à la Nation. se trouve dans un discours de 
Riéyès â la Convention, le 2 thermidor an III. Réimpt'cssiol' de l'.Am:ien 

MOlfiteur (7 thermidor an III). t. XXV, p. 291. 
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lutte recommence. Mais ces combaLs pour le droit sont causes 
de progrès. Ne les redoutons pas, quand bien même ils trou
blent notre quiétude et contrarient nos intérêts j su�out, ne 
leur préférons pas une fallacieuse paix, impossible, d'ailleurs, 
puisqu'elle serait délétère. 

Cette loi d'évolution aurait peut-être des effets trop destruc
teurs, si elle ne trouvait dans une autre loi sa nécessaire con
tre-force. Comme, dt.ns le monde physique, à l'attraction s'op
pose la force centrifuge pour assurer l'harmonie de la gra
vitation universelle, ainsi, dans le monde moral, une loi d'at
traction vient parer les coups trop rudes de la lutte pour la 
vie et rendra cette lutte même de moins en moins cruelle. 
Est..ce l'égalité? non, mais c'est uhe aspiration vers elle. Qu'il 
s'appelle amour, religion ou philosophie, fraternité ou soli
darité, n'importe! ce principe a triomphé déjà d'obstacles plus 
redoutables que tous ooux qu'il est pos"ible de lui opposer en
core; il est perpétuel, comme l'évolution. Il lui suffit de nous 
rendre moins cruels, moins injustes envers les vaincus pour 
qu 'il soit de moitié dans le progres humain. 

t.d. 



La Terre tourne=t=elle? 
PAR 

LUCIEN ANSPACH 

Professeur à rUniversité libre· de Bruxelles. 

c Nous avons peine à nous figurer l'état d'esprit d'un homml\ 

d'autrefois qui croyait fermement que � Terre était le centre 

du monde et que tous les astres tournaient autour d'elle. ,. 
C'est par ces mots que débute l'une des œuvres les plus 

remarqu'ables d'Anatole l'rance, le Jardin d'Epicure. Lorsquïl 

formule cette opinion, le brillant et profond penseur se' fait 

assurément quelque illusion sur la mentalité de ses contem
porains,puisque nous assistons à des polémiques dans lesquelles 

des hommes instruits, des savants, révoquent en doute la 

réalité du mouvement de la Terre. 

Voilà pourquoi nous nous croyons permis de discuter 

dans l'a Revue de l'Univm'sité une question qui semblerait 

mieux en situation dans un concours imposé aux élèves d'une 
école primaire. 

Les polémiques auxquelles nous faisons allusion se sont 

produites à l'occasion du renouvellement de l'expérience du 

pendule de Foucault. 
Cette expérience a été refaite le 22 octobre 1902 par M. 

Flammarion au dôme du Panthéon, et le 5 avrill903 au 
Palais de Justice de Bruxelles, par MM. Dony et Goldschmidt, 

Docteurs en sciences naturelles de l'Université de Bruxelles. 

Le pendul� dont le plan d'oscillation subit une déviation 

par rapport à la Terre, donne, selon l'expression de M. Flam

marion, c la démonstration pratique, évidente, majestueuse, 
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du mouvement de rotation de notre globe et l'affirmation 
grammaticale du titre de planète ou astre mobile pour le 

monde que nous habitons.,. A ces paroles, prononcées à. la 
séance du 22 octobre 1902, le savant secrét'aire général de la 
Société astronomique de France ajoutait: c La base de notre 
moderne connaissance de l'Univers, c'est ce fait si simple et. 
si peu apparent en lui-même du mouvement de la Terre. Oui, 

\ 

voilà le fait capital sans lequel la vraie science astronomique 
n'existerait pas. ,. 

La très intéressante brochure que :MM.Dony et Goldschmidt 
ont distribuée il. l'occasion de l'expéril'nce du 5 avril 1903, est 

intitulée: « Notes sur l'expérience de Foucault démontrant la 

rotation de la Terre. ,. 

Or ces affirmations, qui, produites, successivement à. Paris et 
à Bruxelles, semblent l'expression d'une vérité désormais 
incontestable et définitivement sortie du domaine de ia discus
sion, ces affirmations furent contestées. 

Le XX- Siècle du 12 avril 1903, s'élevant contre c l'incon
venance et la niaiserie,. des organisateurs de l'expérience du 
Pal8fÏs de Justice, soutint d une part que jamai� l'Eglise 
n'avait co�damnë la croyance à. la mobilité de "la Terre, 
d'autre part, que cette mobilité n'était nullement prouvée. 

c Au surplus, dit ce journal, les lItuteurs de la brochure 
exagèrent singulièrement le degré de certitude des idées mo
dernes concernant le mouvement de ta Terre. Certes, tous les 
astronomes reconnaissent que le système du monde qui fait 
mouvoir la Terre dans l"espace est incomp"arablement plus 
simple et plus clair que le système géocentrique. Mais nous 
serions cuneux de savoir dans quel livre et à quelle page le 
mouvement de la Terre est démontré d'une m�nière irréfutable 
par le calcul astronomiqy.e. ,. 

Noton"s que la Chronique fournit immédiatement la réponse 
il. la question si imprudemment posée par son confrère, et 
indiqua la dpffionstration donnée par Arago dans son Astro

'IOmie populaire, vol. III, p. 32, faisant observer qu'à. la même 
page se trouvent reproduites ces paroles du père jésuite 
Secchi: «Le mouvement de rotation de la Terre est une vérité 
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qui, de nos jours, n'a pas besoIn a'être démontrée; elle est, en 
effet, un corollaire de toute science astronomique . •  

On pourrait encore renvoyer le rédacteur du XX· Siècle 'au 
chànoine Settele qui, en 1820, sollicita, et obtint du St-Siège 
l'autorisation de publier le second volume de ses Eléments 

d'optique et d'astronomie,où était démontrée la rotation de la 
Terre. Le mémoire justificatif par lequel le savant prélnt sol
licitait cette autorisation, contenait le passage suivant: cAlors 
qu'il n'y a plus un seul astronome qui ne soit copernicien; 
alors que la rotation de la Terre est prouvée, non seulement 
comme possible et probable, niais comme nécessaire pour ex
pliquer fes phénomènes; alors que la nier est absurde aux 
yeux de tous les physiciens éclairés, on doit croire que le 
temps est venu où doit prévaloir l'opinion admise par tout le 
monde, qu'il y a lieu d'éc'arter le sens littéral des Saintes 
Ecritures quand il conduit à l'absurdité . •  (1) 

CertelJ, il n'y aurait pas lieu de s'émouvoir des efforts tentés 
par un polémiste qui, sortant de son domaine, celui de la reli
gion et de la politique, se serait livré à une boutade -quelque 
peu inconsidérée, afin de ptaider les circonstances atténuantes 
en faveur de l'Eglise, persécutrice de Galilée, 

Mais, chose plus grave, des publications ayant un carac
tère nettement scientifique contiennent des articles où la ques
� du mouvement de la Terre est posée, �t n'est point résolue 
par l'affirmative. 

On lit dans le bulletin de la Société astronomique de France 
de janvier 1903, un article d'un c Polytechnicien sceptique ., 
intitulé: c Le pendule de Foucault prouve-t-il quelque cho
se? • L'auteur conteste tout caractère de certitude à. l'opinion 
d'après laquelle la Terre est mobile, et son 'article se termine 
par cette phrase: c Au point de vue des calculs astronomi
ques, peu importe que ce soit la Terre ou le monde céleste 
qui tourne: la science étudie les mouvements relatifs de l'un 
par rapport à l'autre, et cela lui suffit. :. 

(1) Cf. Copernic et Galilée devant l'Université de Louvain, par AnnallfJ 
Stévart, Liége, Vaillant-Cannanne, 1891, p, 85, 
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Nous "aurons à revenir sur ces derniers mots, qui nous sem
blent" quelque peu étranges. Quoi qu'il en soit, il y 'a lieu de 
remarquer que c'est sur des considérations d'ordre tout à fait 
général que s'appuie l'auteur pour justifier son scepticisme. 

« On s'imagine souvent, dit-il, que les bases de la science 
sont inébranlables. Pourt'ant, tout le monde sait que la Géo
métrie, classée dans les sciences exactes, repose sur le postu
latum d'Euclide, qu'il est impossible de démontrer ... 

:. Si nous passons à la Mécanique, elle repose tout entière sur 
des propositions fondamentales qu'on admet comme prouvées 
par l'expérience de tous les jours, mais qu'il est impossible 
de démontrer, parce qu'il est impossible dB trouver dans le 

monde un seul corps complètement immobile ... :. 

Dans sa réponse au« Polytechnicien sceptique :., Mo Flam
marion fait bonne justice de ce paradoxe en montrant le ca
ractère de certitude et d'extrême précision des méthodes fon-
dées sur les principes de la géométrie. 

� 

Une thèse 'analogue à celle du «Polytechnicien sceptique ,. 
se trouve développée sous ce titre: « A propos du pendule de 
Foucault :. dans le Bulletin de la Société d'astronomie de 
Belgique (juin 1903) sous la signature de M. Pasquier, pro
fesseur à l'Université catholique de Louvain. L'auteur, con
testant le caractère démonstratif de l'expérience de Foucault, 

Jlpprécie de la façon suivante les raisons qui, dans la séance 
du 22 octobre 1902, furent invoquées en faveur de la rotation 
de la Terre: «L'une est une raison de convenance, d'après la
quelle il paraît plus simple d'expliquer le mouvement diurne 
du ciel étoilé précisément par ce mouvement de rotation de la 
Terre sur elle-même j' l'autre raison est fondée sur un soi-di

sant principe de mécanique, en vertu duquel le plan d'oscil
lation du pendule doit rester invariable :.. L'auteur, rappe
lant ensuite l'article ùu Bulletin de la Société astronomique. 
ajoute: « Déclarons immédiatement que nous partageons plu
tôt l'avis du polytecnnicipn sceptifJue, et que nous estimons 
avec lui que l'expérience du pellJule de Foucault ne prourc 
l,as ce qu'on veut lui laire prouver. :. 

Malgré la h'lute opinion que nous avons du mérite de notre 
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distingué collègue, nous ne pouvons laisser passer sans pro
testation les passages ci-dessus. Est-ce bien une raison de 
convenance qui nous conduit à rejeter l'hypothèse de la rota
tion des étoiles autour de la Terre il Ainsi que le rappelait 
M. Flammarion à la séance du 22 octobre, la distance qui 
nous sépare de l'étoile la pl�s rapprochée, Alph'a du Centaure, 
est de 275,000 rayons de l'orbite terrestre, soit de quarante 
trillions de kilomètres environ. Si la terre était immobile, les 
étoiles qui sont situées dans des directions il. peu près per
pendiculaires à l'axe de la Terre, et qui sont plus éloignées 
encore qu'Alpha du Centaure, tourneraient autour de la Terre 
avec la vitesse effroyable de plus de trois milliards de kilo
mètres par seconde! 

Raison de convenance, dira-t-on: une telle vitesse effraie 
notre imagination parce qu'elle dépasse de beaucoup celles 
qu'il nous est donné d'observer, mais rien ne démontre que 
cette vitesse n'est pas réalisée. 

Or, il est démontré péremptoirement que, dans l'espèce, cette 
yitesse est une impossibilité. Cela résulte non pas d'u�e raison 
de convenance, mais d'une raison scientifique fondée sur les 
données incontestables de la mécanique et de l'astronomie. 

Pour que la rotation des étoiles fût une réalité, il faudrait 
<"Jue la Terre fût un centre d'attraction, ou du moins que l'axe 
dA la Terre, indéfiniment prolongé dans l'espace, fût un axe 

d'attraction, exerçant sur toutes les étoiles des actions attrac
tives proportionnelles à leurs masses, et proportionnelles aux 
distances. 

Or, une telle condition serait en opposition absolue avec 
la réalité telle qu'elle nous est enseignée par les observations 
astronomiques, d�accord avec les expériences de laboratoire. 

Képler a établi que les différentes planètes du système so
taire décrivent des orbites elliptiques dont un des foyers est 
occupé par le centre du Soleil, et qui sont parcourues de telle 
façon que les carrés des temps sont entre eux comme les 
cubes d;s grands axes. 

Or, on trouve par un calcul très simple que pour que ces 
trajectoires satisfassent à ces conditions, il faut que les at-
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tractions qui constituent la gravitation universelle soient 
proportionnelles au produit des m'asses et inversement pro
portionnelles au carré des distances. Une expérience de labo
ratoire, celle des sphères de Cavendish, est venue co�oborer 
les observat ions da Képler et donner à. la loi de la gravitation 
universelle la plus éclatante confirmation. Grâce à. l'admi-

. rable théorie du potentiel, due à. Laplace, on trouva l'expli
cation et la justification quantitative de tous les phénolllènes 
qui sont du domaine .de la gravitation: la diminution que 
subit l'intensité de la pesanteur lorsqu'on descend dans les 
entrailles de la terre, lorsqu'on s'élève au-dessus du niveau 
du sol, lorsqu'on se déplace vers l'équateur� Nous nous 
trouvons en présence d'un concert, d'une majestueuse h�r. 
monie de phénomènes divers, venant donner à. la lai de la 
gravitation universelle la plus éclatante confirmation. 

Cette loi se vérifie rigoureusement à. des distances voisines 
d'un décimètre. Elle se vérifie avec une égale' rigueur 
à. cette distance, quarnnte - cinq trillions de fois plus 
grande, Qui nous sépare de la planète Neptune. Mais 
si nous franchissons par la pensée un espace dix mille 
fois plus grand encore, de façon à. )ltteindre les étoiles les plu') 
rapprochées, cette loi de décroissance des attractions resterl;l
t-elle rigoureusement conforme à. ce que nous avons pu cons
tater dans les limites relativement restreintes de notre champ 
d'observation? Peut-être en diffèrera-t-elle quelque peu. Quoi 
qu'il en soit, en admettant la loi observée comme indéfiniment 
vraie, nous nous faisons une idée approximative de l'attrac
tion exercée par la Terre sur les objets qui appartiennent aux 
mondes stellaires les plus rapprochés. A une distance dp 
300,000 rayons de l'orbite terrestre, soit de quarante-cinq 
trillions de kilomètres en chiffres ronds, distance un peu plus 
grande que celle d'Alpha du Centaure, on trouve qu'un litre 
d'eau est �tiré par la Terre avec une intensité d'un cinquante
trillionièm,\ de milligramme environ. Or, si l'on admet 
l'hypothèse, ou du moins l'hérésie scientifique de la rotation 
des étoiles autour de la Terre, on trouve que pour une étoile 
qui serait située à. peu près dans le plan de l'Equateur, à. une 
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distance de 300,000 rayons de l'orbite terrestre, la force qui 
devrait lui être 'appliquée, à. elle et à. tous ses satellites, pour 
la faire tourner autour de la Terrn,pour l'empêcher de s'échap
per par la tangente, cette force serait de 240,000,000 de 
kilogrammes environ par unité de m·asse. En d'autres termes, 
un litre d'eau (dont la masse atteint environ un dixième de 
l'unité), serait attiré vers la Terrn 'avec une intensité de 24,000 

tonnes. Il pèserait 24,000 tonnes par rapport à. la Terre. 
Un cinquanta-trillionième de milligramme: voilà le résul

tat approximatif que nous tirons de la loi de la gravitation 
universelle. 

24,000 tonnes: voilà ce que nous donne l'hypothèse de l'im
mobilité de la Terre. 

De 24,000 tonnes à un cinquante-trillonième de milli
gramme, le rapport est de 120 septillions, (ou si l'on préfère, 
de 120 trillions de trillions, ou bien encore de 120 millions 
de millions de millions de millions). 

Et en présence d'une semblable discordance entre le système 
géocentrique et la loi de la gravitation, on viendra quaiifier 
de c raisons de convenance ,. les raisons invoquées en faveur 
de l'a rotation de la Terre! 

• 
• • 

M. Pasquier s'attaque directement à. l'expérience de Fou
cault lorsqu'il parle d'un soi-disant principe de mécanique, 
en vertu duquel le plan d'oscillation du pendule doit resler 
invariable. 

La démonstration par l'expérience de Foucault est fondée 
en effet sur ce principe: un mobile auquel sont appliquées des 
forces et des réactions qui sont toutes dans un plan, se dé
placera sans sortir de ce plan s'il s'y trouvait primitivement 
à. l'état de l'f'pos. Or, dans l'expérience de Foucault on voit 
le mobile sortir en apparence du plan vertical déterminé par 
la tension du fil ct par raction de la pesanteur. On en conclut 
en toute certitùde que la Terre tourne. C'est ce qu'exposent 
do la façon la plus claire MM. Dony et Goldschmidt da lls leur 
brochure (p. 6) : 
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c La première hypothèse (ce-lle de la rotation réelle du plan 
d'oscillation) peut être écartée il. l'évidence; la pesanteur, seule 
force 'agissant sur le pendule, ne peut pas imprimer un mou
vement de rotation au plan d'oscillation, elle tend unique
ment il. ramener le pendule il. la verticale par le chemin le 
plus coun . . . • 

En voyant M. Pasquier contester ce principe, qui sa trouve 
énoncé, au moins implicitement, dans tous les traités de dy
namique, nous avions espéré trouveJ; d·ans la suite de son 
article, l'explication, la justification d'une idée aussi inatten
due. Notre espoir a été déçu. 

Mais il est un autre ordre d'idées que le professeur de Lou
vain invoque pour contester toute pertinence aux affirmations 
de M. Flammarion; il se fonde sur la relativité- du mou'Ce

ment et invoque il. ce sujet l'opinion de divers auteurs. 
TI cite notamment cette proposition des Leçons de Méca

nique de MM. Appel et Ch appuis : c L'idée de mouvement 
est essentiellement relative j quand on dit quO un corps est en 
repos ou en mouvement, cette proposition n'a aucun sens si 
l'on n'indique pas quels sont les autres corps par rapport 
auxquels on définit le repos ou le mouvement .• 

D'·autre part, M. Poincaré, membre de l'Institut, s'exprime 
ainsi dans La SCIence et l'Hypothèse, (p. 141) : 

c L'espace absolu, c'est-à-dire le repère auquel il faudrait 
rapporter la Terre pour savoir si réellement elle tourne, n'a 
aucune existence objective. Dès lors, cette affirm"ation: c La 
Terre tourne. n'a aucun sens puisqu'aucune expérience ne 
permettra de 1& vérifier ...• 

Détail piquant: M. Poincaré prêtait, en sa qualité de pré
sident de la Société astronomique de FI'ance, l'appui de son 
autorité à la mémorable séance dans laquelle M. Flamma
rion, se fondant sur les données indiscutables de la science, 
proclamait que I"a rotation de la Terre est démontree. 

Notons encore qu'à la page 138 du même ouvrage, oil il 
affirme l'impossibilité de savoir si réellement la Tprre tounu', 
M. Poincaré s'exprime ainsi: 

c . . .  Je m'arrêterai plus longtemps sur le cas des mouve-
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ments relatifs rapportés à. des axes qui tournent d'une rotation 
uniforme. Si le ciel était sans cesse couvert de nuages, si nous 
n'avions aucun moyen d'observer les astres, nous pourrions 
néanmoins conclure que la Terre tourne. Nous en serions al'er

tis par son aplatissement, ou bien encore par l'expérience du 

pendule de Foucault. :. 1 

Mais immédiatement après avoir produit cette affirmation, 
l'auteur la mitige par la réserve suivante: c Et pourtant, d'ans 
ce cas, dire que la Terre tourne, cel'a aurait-il un sens? S'il 
n'y a pas d'espace absolu, peut-on tourner sans tourner par 
rapport à. Quelque chose? • 

Cette réserve montre dans quel esprit est conçu le très re

marquable ouvrage de M. Poincaré. L'auteur s'attache à 

rechercher tous les points sur lesquels la certitude scientifique 
absolue n'est pas acquise. Son œuvre tout entière est une 
œuvre de critique philosophique et d'interrogation sceptique. 
Il importe de tenir compte de ce fait lorsqu'on commente le 
passage dans lequel il ne reconnaît tiucun sens à. cette affir
mation: c La Terre tourne :.. 

* 
* * 

Quoi qu'il en soit, dans la. suite de son article, M. Pasquier 
se fonde sur la relativité du mouvement pour conclure que la 
Terre est immobile, ou �ue du moins, il n'est pas plus vrai de 
dire qu'elle tourne que de dire qu'el ... e na tourne pas. c ••• En 
d'autres tennes, dit-il, au point de vue des phénomènes, le seul 
qui soit du domaine de la mécanique et de l'astronomie, il es� 

tout aussi correct de dire <lue les étoiles tournent autour d� 
la Terre que de dire que la Terre tourne par rapport aux 
étoiles; dire l'un c'est la même chosè que de dire l'autre. Le3 
deux interprétations sont équivalentes 'au point de vue phé
noménal, ou si l'on veut, au point de vue fnathém'atique. :. 

Disons bien haut que nous ne pouvons comprendre les 
doutes de M. Poincaré, ni la conviction de M. Pasquier sUf 

l'identité entre la rotation de la Terre et la rotation des étoi .. 
les. Cette soi-disant relativité du mouvement qui permettrait, 
selon le savant professeur de Louvain, de considérer tout mou ... 
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vement comme étant à. la fois réel et irréel, appelle quelqu es 
observations. 

On constate par l'expérience que la matière est inerte: lors
qu'un système matériel n'est soumis à. l'influence d'aucun 
autre système matériel, il conserve indéfiniment son état de 
repos s'il était primitivement au repos, et son état de mouve
ment, caractérisé par la direction et la vitesse, s'il était pri
mitivement en mouvement. 

D'autre part, l'expérience prouve que les forces, actions 'at

tractives ou répulsives exercées réciproquement par deux sys
tèmes matériels l'un sur l'autre, agissent indépendamment 
de l'état de repos ou de mouvement de la matière. Si, par 
exemple, on se trouve à l'intérieur d'un bateau en mouve
ment, et si l'on développe un effort sur un objet mobile, on 
constate qu'il se mettra en mouvement par rapport au bateau. 

Or. si l'on avait actionné cet objet da la même manière, le 
bateau ayant une autre vitesse ou une autre direction, ou bien 
étant au repos, le déplacement de l'objet par l'apport au ba
teau aurait été identiquement le même. 

La conclusion à tirer de cette expérience et d'innombrable" 
expériences du même genre, c'est que les forces agissent sur 
la Jll'atière indépendamment de l'état de mouvement ou de repos 
dl" celle-ci. On trouV'e de même qu'elles agissent indépendam
ment les unes des autres: lorsqu'on développe deux efforts 
différents sur un même système matériel, les effets se super
posent purement et simplement, s'ajoutent l'un à l'autre. 

De là il résulte que la force est en relation directe, non pas 
avec la vitesse, mais avec le changeme'nt de vitesse. Des deux 
lois de l'inertie ef de l'indépendance des forces, on conclut, par 
des raisonnements .qu'il serait trop long de reproduire ici, 
que la force est égale au produit de la masse par l'accéléra

tion. 

En résumé la vitesse acquise par tout un ensemble d'objets 
n'a aucune influence sur les phénomènes mécaniques qui se 
produisent entre ces objets exerçant les uns sur les autres leurs 
f'ttractions ou répulsions réciproques. En conséquence, ces 

phpnomènes mécaniques ne nous renseignent en aUCU1�e façon 
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sur la grandéur et la direction de la vitesse acquise. CeIJe-ci 
échappe à. tous nos moyens dïnvestigation. Et voilà. comment 
on est amené, dans les problemes de méc'anique, à. désigner 
par le même mot d'équilibre les deux états très différents 
d'un système au repos, et d'un système qui se meut dans l'es
pace avec une vitesse et une direction constantes, et est animé, 
en d'autres termes, d'un mout'ement rectiligne uniforme. 

Or, il faut se méfier de rétat psychologique du mécanicien: 
il force de constater qu'av point de 'Due mécanique les ch$.!se;; 
se passent de la même façon à. l'état de repos et à. l'état de 
mouvement rectiligne uniforme, il est amené à considérer ce� 
Ileux état.s comme étant identiques entre eux et le mouvement 
comme n'ayant pas d'existence réelle. 

En résumé, le mouvement rectiligne uniforme n'a aucune 
influence sur la solution des problèmes de mécanique, et d'au
tre part, aucun phénomène n� nous permet de déterminer ce 

mouvement,d'en mesurer la grandeur et la direction.Ces quan
tités échappent à. nos moyens d'investigation. Voilà. pourquoi 
il nous est impossible de déterminer ce repèn>: l'espace ahsolu, 
Mais ici nous nous permettons d'oppospr au système de M. 
Poinc'aré une objection ou du moins, de formuler une ques
tion: De ce que l'espace absolu nous est inconnu., est-il permis 
d" conclure qu'il n'existe pas? 

Parce que la solution d'un problème nous échappe, parce 
que nous sommes ,impuissants à. déterminer une grandeur, 
sommes-nous en droit de dire que ce problème est imaginaire, 
que cette grandeur est inexistante? Pouvons-nous déclarer lé
gitimement que la realité � des limites qui correspondent aux 
limites de notre entendement, de notre capacité de connaître? 
Et n'est-ce pas là. une hérésie philosophique empreinte d'uns 
dose copsidérable d'orgueil? 

Comme nous l'avons rappelé plus haut, l'auteur de La 
Science et l'Hypothèse se demande s'il serait permis de dire 
que la Terre tourne, au cas où celle-ci serait sans cesse cou
verte de nuages. c S'il n'y a pas d'espace absolu, dit-on, peut-on 
tourner sllns tourner par rapport à. quelque chose?:. On peut 
répondre à. cette question que si la Terre était couvente de 
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nU'ages, ou mieux encore, si elle était absolument isolée dans 
l'espace, constituant à elle seule l'Univers entier, on pourrait, 
par son aplatissement, déterminer non seulement la direction 
de son axe de rotation, mais la grandeur même de la vitesse 
angulaire. Cette grandeur trouverait sa vérification précise 
dans l'expérience de Foucault comme dans la loi de décrois
sance de l'accélération due à la pesanteur. La- Terre aurait 
bEmu être isolée dans l'espace, il y aurait là trois faits expé 
rimentaux qui se contrôleraient l'un l'autre et qui affirme
raient, qui crieraient la rotation de la Terre. Et dès lors, la 
question posée par M. Poincaré appelle cette réponse ... 

Si un corps qui tournerait sur lui-même, étant entièrement 
isolé dans l'espace, ne pouvait tourner sans tourner par rap
port à quelque chose, ce c quelque chose ,. par rapport au
quel il tournerait, serait précisément l'espace absolu, dont 
rexistence objective se trouverait paf là démontrée. 

Le raisonnement de M. Poincaré nous paraît exact en ce 
sens que s'il n'y a pas d'espace absolu, il faut conclure logique
ment à la non existence de la rotation. Et c'est précisément 
parce que la rotation est une réalité incontestable, que ron 
cst amené à conclure à la réalité de l'espace absolu. 

li semble que le savant auteur de la Science et l'Hypothèse: 
eût 'agi d'une façon plus conforme à l'esprit général da son 

ouvrage si, au lieu de nier a priori l'existence de l'espace 
absolu, il se fût enfermé dans le doute, et eût dit avec Vol
taire; 

c Que m'importe que l'espace soit un être réel ou une sim
ple appréhension de mon entendement!,. (1) 

* 
* * 

li est des considérations d'ordre général qui nous semblent 
conduire à la notion de cet espace absolu,'nié par M. Poincaré. 

Dans sa remarquable étude sur les progrès récents de la 
théorie de l'Evolution, (2) M. le professeur Errera discute 

(1) VOLTAIRE, Philasophie. Le principe d'action, nO IV. 
(2) Berlue de l' UnifJersitt!, juin-juillet 1903. 



LA rnRTE TOURNE-T-ru.LE � Hi 

cette proposition de M. Dollo: «L'évolution est irréversible :.. 
Remarquons que si la question est discutable pour le monde 
organique, elle ne l'est pas pour l'Univers pris dans son en
semble. L'Univers se transforme toujours dans le même sens. 
n ne revient pas une seconde fois à un état par lequel il a 
déjà passé. Que l'on considère, en effet, deux étoiles environ
nées de leur cortège de satellites. Ces deux groupes de corps 
célestes, ces deux systèmes solaires ont,.en vertu de l'attraction 
universelle, une tendance à se réunir, à se précipiter l'un sur 
rautre dans un heurt formidable. Que ce heurt vienne à se 
produire: les deux systèmes solaires se volatiliseront .et se 
trouveront réunis, confondus en une nébuleuse. Et lorsque 
cell&ci aura perdu p'ar rayonnement l'effroyable quantité de 
chaleur qui avait produit sa volatilisation, elle se trouvera 
transformée en un nouveau système solaire. 

En conséquence, au fur et à mesure que l'Univers vieillit, 
l'a matière est appelée à se concentrer en des astres de plus 
en plus considérables, de moins en moins nombreux. Mais si 
nous remontons le cours des âges, si nous considérons des 
époques dont l'ancienneté écrase notre imagination, nous. con
cevons la matière de plus en plus divisée, et de plus en plut; 
froide (car ce sont les chocs successifs des corps célestes tom
bant les una sur les autres, qui créent de nouvelles quantités 
de chaleur s'ajoutant à celles qui furent produites antérieure
ment). Et l'on en arrive à la conception d'un état initial, où 
la matière, absolument froide, était immobile et uniformé
ment dispersée dans l'espace. 

c Nous sommes donc amenés, dit Balfour Stewart dans son 
traité de la Conservation de l'Energie (1), à remonter à un com
mencement où les particules de matière étaient dans un état 
de chaos diffus mais douées du pouvoir de gravitation, pour 
aboutir à une fin où l'Univers tout entier ne sera plus qu'une 
masse inerte, également échauffée, et d'ou auront complète
ment disparu tout mouvement, toute vie et toute beauté.:. 

Si la conception du chaos diffus initial nous paraît inatta-

(1) Chapitre V. art. 210. 
'-
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quable, il n'en est pas de même de la conception du repos 
final de la matière réduite li. une masse inerte: à moins de 
considérer l'Univers comme fini, on ne peut admettre l'hypo
thèse de la concentration finale de l'a matière en un astre 
unique. Si gigantesques que deviennent les astres futurs, des
cendants des petites étoiles, du minuscule soleil que nous con
naissons, il restera toujours des astres, il en restera toujours 
une infinité, et ceux-ci seront toujours susceptibles de se pré
cipiter les uns sur les autres, ce qui exclut la possibilité du 
repos final. 

Mais ce qu'il semble permis d'affirmer, c'est que les 8-8tres, 
au fur et à mesure qu'ils seront plus distants les uns des 
autres, plus clairsemés dans un espace donné, auront des vies 
propres de plus en plus longues: Les périodes qui s'écouleront 
entre deux cOllli9Ï.ons d'étoiles croîtront en durée. D'autre 
part, en raison de l'accroissement BUccessif des qU'antités de' 
chaleur accumulées dans les astres naissants, les périodes de 
Tf'froidis..ement auront aussi une durée croissante. La vie 
organique dispose-ra donc de périodes de plus en plus longues 
pour se développer et s'épanouir. Or, nous sommes fondés à 

entrevoir sur notre planète, l'existence d'une future surhuma
nité qui sera aussi supérieure à notre faible, grossière et in
intelligente humanité que cell�i est supérieure à nos 'ancê
tres des cavernes. Mais si, dans les différents mondes 
appelés à se succéder les uns aux autres à travers le temps 
infini, la durée de la vie organique doit s'accroître d'âge en 
âge, il est permis de croire que les surhUlll'anités qui habite
ront ces mondes s�ccessifs, disposant d'un temps de plus en 
plus long, atteindront à des degrés de perfectionnement de 
plus en plus élevés. 

Toutefois, une objection grav� s'élève contre cette concep
tion de l'évolution universelle. Comment, par quel miracle le 
repos initial a-t-il été rompu? Comment l'impulsion a-t-elle 
pu être donnée, à un instant déterminé, animant la JlUltière 
primitivement froide et immobile, l'amenant à la vie cos
mique? 

A supposer même que l'impulsion initiale, loin d'ébranlet 
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simultanément la matière répandue dans l'espace infini, ne se 

soit produite qu'en un point, et qne, dès lors, le mouvement 

<;e transmettant de proche en proche en \'erlu des lois de la 

mécanique, l'Univers vivant se propage comme une onde, ap

pelant successivement à. la vie l'inépuisable réserve de ma

tière immobile et froide, encore cette impulsion initiale se 

présente-t-elle à. notre esprit avec le caractère du miracle; 

encore sommes-nous amenés il. l'a repousser comme nous � 

poussons cette enfantine conception de la création du monde 

en six jours, à. laquelle l'Eglise elle-même semble renoncer 

aujourd·hui (1), bien que Châte8ubriand l'ait vaillamment 

défendue naguère contre l'évidence scientifique (2), bien qu'a

vant lui !)ascal y ait vu une vérité incontestable, et un argu

ment en faveur de renfantement de la vierge et de la résur

rection des corps . (3) 

Cette objection relative à. l'impulsion initiale disp·araît si 

l'on suppose que c'est depuis toute éternité qu'une onde gi

gantesque se propage il. travers l'espace infini, empiétant. con

stamment sur la r�gion occup�,e par la matii>r/' froide et im
mobile, appelant fHlccp<;sivf\ment cette. m'atière au mouvement 

f't à. la vie. 
Quoi qu ïl pn soit, on �ut accepter comme vraisemblable 

(f) M. le professeur Errera relève à ce sujet la tris curieuse évolution 
qui se constate dans la rédaction du Catéchisme de Malines (De quelque,; 
progrès récents de la Théorie de l'Evolution, Revue de l'Université, juin
juillet 1903, p. 644). 

(2) Nous touchons à la dernière objection sur l'origine moderne du 
globe. On dit: c La Terre est une vieille nourrice dont tout annonce 
,. la caducité. Examinez ses fossiles, ses marbres, ses granits. ses laves, et 
,. vous y lirez ses années innombra.bles marquées par cercles, par couches 
,. ou par branches, comme celles du serpent à sa sonnette, du cheval à sa 
,. dent, ou du cerf à ses rameaux.,. Cette difficulté a été cent fois résolue 
par cette réponse: Dieu a dû créer, et a sans doute créé le monde avec 

toutes les marques de vétusté et de complément que nous y voyons. 
(Chateaubriand, Génie du Christianisme, chal'. V). 

(3) c Je ne vois pas qu'il y ait plus de difficulté à croire la résur
rection des corps et l'enfantement de la Vierge, que la création. Est-il 
plus difficile de reproduire un homme, que de le produire' Et si.on n'avait 
8U ce que c'est que génération, trouverait-on plus étrange qu'un enfant 
vînt d'une fille seule que d'un homme et d'une femme 1. (Pensées de Pascal, 
art. 17, nO 22). 

T. IX • 8 
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l'hypothèse d'une quantité infinie de matière se trouvant, ou 
s'étant trouvée, pendant un temps infini, dans un état de 
repos, d'immobilité 'absolue. 

Et nous nous bornons à poser une seconde question: la 
conception d'une quantité infinie de matière immobile ré· 
pandue dans l'espace depuis un temps infini, n'implique-t-('lle 
pas il'existence objective tle l'espace absolu, ayant comme 
corollaire le mouvement absolu, et le repos 'absolu? 

* 
* * 

Faisons toutefois à la thèse de M. Pasquier une large 
concession en considérant l'argument ci-dessus comme dé
pourvu de toute pertinence. li n'en reste pas moins des points 
sur lesquels tout désaccord semble impossible: la différence 
de vitesse est une réalité. li en est de même de l'a variation 
de vitesse. 

On peut, dans des conditions données, déterminer d'une 
façon très précise la charge de poudre nécessaire pour com
muniquer à un projectile une certaine vitesse relative par 
rapport au fusil uont il sort, c'est-à-dire une c.ertaine diffé
rence de vitesse entre le fusil et le projectile. D'autre part, 
ce projectile ven'ant à. rencontrer un obstacle, il se produira 
des effets qui ne sont nullement imaginaires et qui sont dus 
à la différence de vitesse èntre le projectile et l'obstacle. Peu 
importe qu'obstàcle et projectile se soient déplacés l'un vers 
l'autre, que le projectile ait rattrapé l'obstacle ou que l'ob
stacle ait rattrapé le projectile: la force de pénétration sera, 
toutes choses égales, d'�illeurs, déterminée par la différence 
de vitesse, ou pa:r ce qu'on est convenu d'appeler la vitesse 

relative. Cette différence de vitesse a donc le caractère d'une 
realité indiscutable, qui se constate aussi bien dans ses causes 
que dans ses effets. 

Cela étant, nous en venons à. une troisième question: n'est-
.ce pas une hérésie philosophique d'admettre que la différence 
entre deux quantités,a une existence réelle,est susceptible d'être 
évaluée, mesurée avec precision, et que les deux quantités dont 
elle forme la différence n'existent pas? 
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La même question s'applique à la tlariation de vitesse d'un 
mobile, et à l'accélération qui est la variation de vitesse rap
portée à l'unité de temps. L'accélération est, encore une fois, 
une réalité indiscutable. C'est elle qui nous fournit la mpsure 
précise des forces. Et les faits expérimentaux d'ordre général 
qui nous ont conduits à cette conclusion, se trouvent corro
borés, vérifiés de la façon la plus rigoureuse, la plus univer
selle par toutes les expériences faites dans le domaine de la 
mécanique. Supprimer la réalité de l'accélération, ce serait 
renverser la mécanique tout entière, ce serait la transformer 
en une conception gratuite de notre esprit, sans portée, sans 
applications pratiques, sans vérification expérimentale. 

Encore une fois, l'accélération serait-elle une réalité tan
gible, tandis que la vitesse n'aurait pas d·existence propre? 
En d'autres termes, la "ariation d'une quantité existerait-elle 
alors que la quantité elle-même n ·existerait pas? 

Que l'on s'imagine un observateur en présence 'd'un câble 
suspendu dans un puits d'extraction. Une cage pend il. l'extré
mité de ce câble, mais l'observateur se trouve dépourvu de 
tous moyens de recherche pour s'assurer de la longueur du 
câble, de la profondeur à laquelle est suspendue la cage. Sup
posons que cet observateur, adoptant les principes de certains 
philosophes, considère comme inexistant tout ce qui est hors 
do la portée de ses investigations, et dise: c L'a profondeur de 
cette cage n'a pas d'existence réelle .• Mais la machine d'ex
traction venant à se mettre ,en mouvement, l'observateur voit 
les molettes tourner. li voit le câble descendre et il évalue avec 
précision la longueur de câble qui s'engage dans le puits. 
Serait-il fondé il. dire: c La profondeur de la cage, quantité 
inexistante et imaginaire, a subi un accroissement réel d'au
tant de mètres,.? 

Pour prendre un exemple plus familier, on observ� un 
homme dont OR ignore totalement la fortune. On lui voit 
ouvrir son porte-monnaie, en tirer un sou et le donner il. un 

pauvre. TI est une chose bien certaine, c'est que le fait de cette 
aumône 8 comme conséquence directe et immédiate de réduire 

d'un -BOU la fortune en question. Dira-t-on que la fortune est 
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inexistante, irréelle, sous prétexte qu'on ne la connaît pas, 
mais que cette fortune irréelle a subi une diminution réelle 
d'un sou? 

Quoi qu"il en soit, marchons de concession en coneession, 
et admettons, quelque effort que cela nous coûte, qu'une quan
tité inexistante peut avoir une variation réelle, que raceélé
ration est une réalité, tandis que la vitesse est un produit de 
notre imagin'stion. 

* 
* * 

Il nOll" l"f'"te done Cf'tte seule réalitp: raccélération, dont nul 
ne peut nif'r rexi"tpllce. On sait que raccéMration peut êtrp 
(lo<;itive 011 nl�gativp, s(\]on CilIe la vitl'sse 811gmf'llte ou dimilluP. 
�[ais elle pput encore être centripète, En ce cas, la vitesse ne 
subit ni augmentation ni diminution. Elle subit une déviation: 
elle change continûment de direction. Cette accélération centri. 
pète est aussi réelle, aussi indiscutable que l'accélération tan· 
gentielle, positive ou négative.Elle est aussi en relation étroite 
avec la force et ceci encore est établi, vérifié,contrôlé par des ex
périences rigoureusement concordantes et indéfiniment répé
tées. Et voilà comment le mouvement circulaire, et d'une façon 
générale le mouvement curviligne, mouvement sans cesse 

dévié, sans cpsse soumis à des accélérations centripètes, 
n 'échappe pa,� ù. nos inres;tigations. Nous avons prise sur lui. 
n n'est pIns, comme le mouvement rf'ctiligne uniforme, dans 
1" domaine de l'inconnaissable. Et ceux-là mêmes qui 'assimi
lent l'inconnaissable à l'irréel ne peuvent plus dire que la 
rotation est irréelle. 

Cette rotation se traduit par des phénompnes qui dénotent 
son existence et permettent de l'évaluer quantitativement. Et 
voilà pourquoi U. Poincaré lait observer avec infiniment de 
raison que si le ciel était toujours couvert de nuages, c nous 
pourrions néanmoins conclure que la Terre tourne. D'autre 
part, 111. Flammarion s'exprime ainsi dans sa ré
ponse 'au Polytechnicien sceptique (Bulletin de la Société 
d'Astronomie de France, janvier 1903, p. 33): c .. . Si nous 
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habitions un monde constamment couvert de nuages qui nous 
masquerai ont la vue du soleil, de la lunp et des étoiles, si 
l'Astronomie, cette révélation céleste, n'existait pOas, ce mouve

ment du pendule ne serait pas interprété assurément, et ne 

prouverait rien.,. M. Flammarion a raison: ce mouvement, 
tout en constituant en lui-même une preuve irréfutable de la 
rotation de la Terre, ne nous prouverait rien, à cause de l'infir
mité de notre entendement. Puisque, malgré la vue du Soleil, 
de la Lune et des étoiles, l'humanité a eu tant de peine à 

reconnaître que la Terre tourne, puisque deux papes infailli

bles ont puni Galilée d'avoir repris à ce sujet les idées de 
Pythagore, il est infiniment probable que sans les enseigne

ments de l'Astronomie, jamais les hommes proprement dits 
n'eussent compris /la conclusion là tirer de l'expérience de 
j<'oucault. Ce n'est que dans quelques milliers de siècles que 
les êtres supérieurs issus de notre espèce grossière eussent 

possédé une intelligence suffisamment vive pour donner à 

cette expérience son interprétation scientifique. 

(La. fi", au prochai", nUllIl1o). 
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Quiconque décide de se livrer à des recherches relatives il. 

l'antiquité orientale rencontre dès les premiers pas un probième 
compliqué, difficile à résoudre.entièrement. 

Nous nous sommes habitués trop longtemps il. considérer 
les peuples orientaux en partant d'une série d'id� toutes 
faites qui-leur ont donné une physionomie qui, le plus souvent, 
n'a que peu dé chance de leur ressembler, et c'est le travail de 
destruction de ces idées préconçues qui constitue ce problème 
difficile auquel je viens de faire allusion. 

Je voudrais essayer de combattre un de ces préjugés et cela 
sur un point où, peut-être, les idées arrêtées d'avance sont les 
plus tenaces. 

L'Egyptien voyageait-il? Nous sommes tentés de répondre 
immédiatement et avec fermeté que les voyages étaient impos
sibles dans ces temps reculés. L'Egypte nous apparaît comme 
séparée du reste du monde au sud, par les déserts du Haut-Nil, 
à l'est et à l'ouest, par les déserts libyques et 'arabiques et au 
nord, enfin, par les flots de la Méditerranée. Comment se ris-

(e) Conférence faite au Cercle Artistique d'Anvers, en mars t903.-· 
J'y ajoute quelques rapides indications bibliographiques permett,nt de 
se reporter facilement aux documents originaux. 
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quer sur cette mer si souvent inclémente, comment s'aventurer 
à travers ces solitudes redoutables où on·ose à peine s'avan
cer aujourd'hui? Ces idées étaient si raisonnables a priori 
que l'on a pu dire, sans avoir longtemps de contradicteurs, que 
l'Egypte nous représentait le plus bel exemple d'une civilisa� 
fion se développant en vase clos. Les découvertes récentes 
nous ont montré qu'en cela, comme en beaucoup de choses, 
nous nolis étions trompés, et que, dès les époques les plus 
reculées, le monde ancien n'était pas constitué de peuples 
séparés les uns des autres et vivant sans presque soupçonner 
leur existence réciproque, mais, qu'au contraire, dès les pre
mières lueurs de la préhistoire, les diverses civilisations se 
pénétraient réciproquement d'une façon vraiment déconcer
tante. 

A partir de quelle époque l'Egypte doit-elle être consi
dérée comme civilisée? Les opinions il. ce sujet diffèrent 
étrangement, non p'a6 sur le point de savoir si l'on peut 
appeler civilisés, en opposition avec les termes primitifs ou 
sauvages, les Egyptiens conte1Jlporains de tels ou tels mo
numents, par exemple, si l'on peut appeler les Egyptiens 
des civilisés dès les premières dynasties ou s'il convient dp 
réserver cette appellation pour les contemporains du moyen 
empire, mais plutôt au sujet de la date précise il. attribuer à 

ces époques. Les Egyptiens n'employaient pas, d'une manière 
habituelle tout au moins, une ère comme la nôtre, ils comptaie lt 
d'après les années de règne des différents rois et dataient leurs 
inscriptions en disant par exemple: l'an 48 du roi un tel, ou 
l'an 5 de tel autre. Les monuments découverts peuvent bien, 
par conséquent, nous indiquer des durées minima pour les 
règnes, mais les conclusions générales que pennet d'attein
dre l'ensemble de ces matériaux sont assez précaires. Lorsqu'il 
s'agit des époques plus recentes, des synchronismes, des obser
vations astronomiques, etc., peuvent augmenter la probabilité 
d'une date et la changer même en absolue certitude, mais pour 
les époques les plus reculées nous flottons un peu dans le vague. 
On s'accorde cependant à ne pas faire descendre les débuts de 
l'Egypte pharaonique en dessous de 5,000 avant J.-C. Et,avant 
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cette époque, c'est toute l'Egypte néolithique, qui nous est 
appame récemment, exigeant pour son développement environ 
2,000 ans, au dire des experts les moins aventureux. 

Nous avons donc devant nous plus de 5,000 ans d'histoire, 
à feuilleter rapidement, cherchant s'il n'est pas possible d'y 
rencontrer des documents nous permettant. de dire avec certi
tpde: Oui, les Egyptiens faisaient dé grands voyages et la 
chose n'était même pas considérée à leur époque comme événe
ment extraordinaire. 

Voyons quels sont les matériaux qui sont à notre disposi
tion. 

Dans un certain nombre de tombeaux, datant d'époques 
diverses, il est arrivé de rencontrer des objets qui, dès l'abord, 
nous sont apparus comme importés en Egypte: ce sont des 
poteries, des 'armes, des perles dont il a fallu chercher hors de 
l'Egypte le pays d'origino témoignant ainsi de rapports com
merciaux avec des contrées situées parfois aux extrémité$ de 
la Méditerranée, ou même dans les régions du nord de l'Eu
rope, sans parler de l'Extrême-Orient, d'où certains auteurs 
voudraient faire venir l'étain nécessaire à la fabrication des 
objets de bronze. 

A côté de ces produits de fouilles qui nous font toucher 
vraiment du doigt les preuves de ces relations de pays à pays, 
il faut citer en première ligne les textes gravés sur les parois 
des tombes et des temples et qui nous donnent parfois, fort en 
détail, comme nous le verrons tout à l'heure, des relations de 
voyages. Les inscriptions des carrières où les Egyptiens ex
ploitl1ient les pierres dures, les inscriptions relatives aux mines 
de cuivre du Sinaï ou anx mines d'or du Soudan nous four
nissent parfois aussi des données précieuses. Les papyrus à 

leur tour nous ont conservé, soit sous forme de rapports, 
soit sous forme de contes populaires, des récits de voyages 
qui vont nous être d'un précieux sècours. 

Dès l'époque préhistorique, nous commençons à avoir des 
indications sur les voyages lointains. Dans les tombes, on a 
découvert un certain nombre de potaries qui se sigt\alèrent 
tout d'abord par leur rareté. Sur plus de 3,000 tombes.' c'e�t 
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à peine si on en retrouva une cinquantaine. La for:me et la 
technique de ces vases étaient également remarquables. ns 
étaient décorés de lignes incisées remplies d'un enduit blan
châtre, et l'ensemble démontrait clairement que le fabricant 
et le décorateur avaient été inspirés par la technique de la 
vannerie. On chercha des poteries analogues à. comparer à 

celles-ci, et on en découvrit en:- Europe en diverses loéalités, 
notamment à Ciempozuelos, près de Madrid, et à Butmir, en 
Bosnie. Cel'a veut-il dire d'une façon absolue que ces poteries 
tl"Ouvées en Egypte proviennent soit d'Espagne, soit de Bosnie? 
La conclusion serait un peu forcée, car on pourrait parfaite
ment admettre - ce que je crois du reste - qu'elles provien
nent d'un même centre de fabrication encore inconnu, qui les 
exportait ùans toute la M�diterranée (1). 

D'autres poteries doivent nous retenir .. un instant. Ce 
sont celles que découvrit Flinders Petrie, le savant fouil
leur anglais, dans les tombes royales de la Ire dynas
tie égyptienne 8. Abydos. Elles sont décorées de motifs 
géométriques rudimentaires, et leur forme aussi bien que leur 
décoration, les font regarder comme provenant des îles de la 
mer Egée. Petrie les appelle égeennes et des maîtres aussi 
compétents que M. Pottier seraient tentés d'y voir les plus 
anciens spécimens de ce qu'on appelle le géométrique primi
tH des îles (2). Notons encore la déçouverte toute récente 
faite par le professeur Petrie, de poteries néolithiques 
crétoises, trouvées en même temps que des objets de la première 
dynastie égyptienne, dans le temple d'Abydos (3). 

Des textes religieux gravés dans les pyramides des rois de 
la VIe dynastie et rédigés dans une langue archaïque,nous indi
quant que la rédaction de ces textes doit être antérieure p€ut
être de quelques siècles à. l'époque où on les transcrivait, nous 
apprennent qu'au-delà de la 'Méditerranée, de la c Très verte .. 
comme on l'appelait alors, il y avait. des îles ou des contrées 
fertiles, des nationl!i sans nombre, les unes barbares ou demi
barbares, d'autre!! ciVlilisées. On les appel'ait Haoui-Ni
bou, et c'est ce terme qui plus tard, dans les inscriptions plus 
récentes, servait à désigner les Grecs (4). 
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Plus loin que ces Haoui Nibou, devaient se trouver les pays 
où l'on se procurait l'étain qui, dès les premières dynasties, 
servait à fabriquer le bronze. Le cuivre était produit par les 
mines de la péninsule sinaïtique, exploitées par les Egyptiens 
dès les plus anciens temps. L'étain provenait, semble-t-il, d'Es
pagne, ou même des îles Cassitérides en Angleterre. TI est vrai
semblable que les Egyptiens n'aTIaient pas l'y chercher eux
mêmes, mais qu'ils le recevaient transmis de mains en 
mains par voie de terre ou voie de mer. Un lien unissait 
tous ces peuples: la connaissance d'une même série de 
marques, que l'on trouve usitées en Egypte dès l'époque 
préhistorique et qui, classées en tables, se sont révélées 
identiques aux alphabets primitifs de la Carie et de 
l "Espagne primitive. On les a retrouvées du Sinaï aux 
îles Canaries, et les alphabets grecs primitifs et phénicien 
nous apparaissent actuellement comme- composés d'un certain 
nombre de ces signes. TI faut décidément biffer de notre esprit 

la croyance à l'origine égyptienne de l'alphabet phénicien et 
de l'alphabet grec. Les fouilles de ces dernières années ont 
renouvelé la question et rhistoire de r alphabet, pour employer 
une expression de Petrie, est aussi vieille que rhistoire de 
la civilisation (5). 

Comment nous représenter les bateaux qui servaient aux 
voyages par eau? Sur un cêrtain nombre de poteries préhiR
toriques, des dessins assez rudimentaires, nous montrent des 
bateaux, les uns a'lsez plats, les autres aux extrémités fortement 
recourbées. D·ordinaire, à l·a vant flotte un étendard, sur 11:\ 

pont, deux constructions légpres font office de cabine; à l'extré
mité de celle de l'arrière est fixé une sorte de petit mât, sur
monté d·un inSIgne; dans deux df's spécimens, cet insigne est 

un éléphant. Tout à fait à l'arrière, plusieurs rames à large 
palette servent de gouvernail. Le lon g du bateau sont repré
sentées des lignes parallèles qui peut-être indiquent les 
rames (6). 

Les tombes de J.'ancien empire nous font voir des bateau"<: 
plus précis, et où l'on peut mieux reconnaître le détail. Le 

défunt Pehenuka, contemporain de la v' dynastie, a pris soin 
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de se faire représenter en bateau sur les parois de sa tombe, et 
nous pouvons remarquer combien les Egyptiens tenaient à être 
complets e� à ne négliger aucun soin pour rendre l'existence 
aussi heureuse que possible au mort. Tout ce qui est reproduit 
sur les parois de la tombe est par la vertu d'une formule changé 
en réalité pour le double de l'homme, son âme, vivant au tom
beau. Le mort veut-il voyager en bate'au, le bateau gravé à 

la muraille devient réalité, tout équipé de ses nombreu"{ 
matelots et pilotes. Ici on avait représenté deux .fois le 
bateau. Dans le premier cas.le mât est dressé. la' voile tendue. 
A l'avant, le pilote armé de la longue gaffe, est chargé de 
sonder le passage, afin d'éviter que l'ou s'ensable. Au centre, 
le maître, debout, est en conversation avec ses scribes et ser
viteurs, à l'arrière cinq matelots armés de longues rames, à 

palette large, dirigent le bateau sous les ordres d'un maître 
d'équipage, et de l'avant en arrière, les rameurs, la rame horS 
de l'eau, sont attentifs, prêts à combiner leurs efforts avec 
l'action de la voile que vient de tendre un personnage qui se 
trouve au-dessus de la cabine. 

Remarquons que les rameurs sont assis sur leur banc. 
Dans une seconde représentation, on a baissé le mât sur le 

toit de la cabine, et t'ouIé la voile, la barque composée du 
même équipage avance à la rame et ici nous pouvons noter par
faitement que les rameurs agissent debout, tirant sur la rame 
de tout leur poids. Le mouvement de nage se décomposait donc 
en trois temps, un debout, un assis et le troisième intermé
diaire, sur lequsl porte tout l'effort (7). 

Un autre tombeau, pour choisir entre plusieurs, nous fait 
connaître un autre type de bateau, à poupe plus relevée, et 
nous montre en même temps la manœuvre de la voile par un 
homme placé sur la cabine (8). 

Lorsqu'au lieu· de la route de mer, on prenait la route de 
terre, il fallait faire us'age de l'âne, les Egyptiens n'ayant pas 
employé le cheval avant le nouvel empire, bien que certains 
indices semblent démontrer qu'ils l'aient connu quelque temps 
au début de leur conquête de la vallée du Nil (9). On employait 
parfois une sorte de palanquin qui se plaçait sur }e dos de 
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deux ânes placés côte à. côte, mais ce moyen de locomotion ne 
devait pas convenir beaucoup à. de longues expéditions (10). L'l 
char n'apparaît que plus tard et nous nous en occuperons en 
son temps. 

La belle époque des grands Yoyages exécutés sous l'ancien 
empire égyptien fut la v" et la VI" dyn"astie. On fit de" voyages 
de découverte qui furent dirigés par des hommes dont le nom 
devrait prendre place dans toutes les histoires de la géogra
phie, d'autant plus qu'ils nous ont laissé p"arfois de véritables_ 
relations de leurs expéditions. 

Nous allons nous en occuper dans un instant, mais aupara
vant il faut que nous fassions rapidement connaissance avpc 
un pays situé assez loin de l'Egypte et qui a joué un rôle im
portant dans le mouvement de découvertes. Ce pays est appelé 
par les inscriptions égyptiennes Pount. Après bien des discus
sions et des controverS6S compliquées, on est arrivé à. le placer 
entre le Nil et la mer Rouge, à. la hauteur de Souakim et 
de Berber, jusqu'au pied des montagnes d'Abyssinie (ll}" Ce 
qui est très particulier, c'est que les Egyptiens, lorsqu'ils écri
vpnt le nom de ce pays, ne leIont pas suivre du signe déter
minatif des pays étrangers, qu'ils l'appellent aussi la tnre 
des dieux et qu'ils en font venir un certain nombre de leurs 
divinités les plus anciennes. 

De tous temps, les Egyptiens ont entretenu des rapports paci
fiquf's a wc Cf' pays et lorsque los habitants en sont représentps 
sl�r les monuments, ils se révèlent à. nous comme une populafion 
mêlée: la race élevée �t en tout, type physique, barbe, cos
tume, semblable aux Egyptiens; l'autre partie, la race mêlée, 
nous montre le même type, croisé avec la race nègre. Sans 
insister trop longtemps sur ces questions qui pourraient nous 
entraîner loin de notre sujet, contentons-nous de dire qu'il est 
très vraisemblable que les Egyptiens pharaoniques, dans le 
mouvement qui les conduisait d'A.sie en Europe, ont d'abord 
fondé des établissements Gans ce pays de Pount et que c'est de là. 

qu'une p"artie des conquérants auraient pénétré en Egypte.Leur 
voie de pénétration était, non pas à. travers les déserts du Haut
XiI où ils auraient trouvé une morl.inévitable, mais bien par la 
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lUer RougEl. Une vallée dans le désert, le Wadi Hammamat 
unit la ville moderne de Cocéyr au village de Kuft sur le Nil, 
au nord de Thèbes, et c'est p'ar là, semble-t-il, que les Egyp
tiens sont entrés en Egypte. C'est le même chemin qu'ils pren
nent lorsqu'ils retournent en expédition au pays de Pount, où 
l'on s'approvisionnait notamment d'encens, d'ivoire, de bois 
d'ébène et d'esclaves. Un catalogue de donations à des tem
ples, rédigé vers la.fin de la v" dynastie, mentionne des quan
tités énormes d'objets rapportés alors âéjà de Pount (12). Un 
fils du roi Chéops de la Iv" dynastie avait à son service un nègre 
du pays de Pountj sans compter d'autres indications, sur les
quelles nous ne pouvons insister en ce moment. 

C'est. pour chercher des voies nouvelles pour atteindre 
li'! pays de Pount, que furent exécutées les explorations 
qui vont nous occuper maintenant et qui furent spécialement 
dirigées du côté de la Nubie j elles eurent. également pour ré
sultat d'ouvrir au commerce égyptien de nouvelles .sources 
d'activité, et de faciliter l'exploitation ues carrières et des 
mines d'or de la région· du Haut-Nil. 

L ·Egypte s'arrêtait à la première cataracte. Au-delà, s'éten
daient des territoires occupés par des populations variées, 
noires, brunes, blanches, qui vivaient dans un état de luttes 
perpétuelles et pratiquaient assez largement les razzias aux 
dépens des tribus les plus faibles. A droite, on connaissait la 
confédération des Ouaouaiou. s'étendant vers la mer Rouge, et 
voisins au sud des Mazaiou qui se .trouvaient C'antonnés aux 
environs de la 2" cataracte. En face de6 Ouaouaiou se trouvait 
19 pays d'Iritit, se_prolongeant à rest jm,qu'aux oasis habitées 
par les Timihou libyens et au sud, jusqu'au pays des Ama
miou. Plus loin au sud, on entrait dans des pays niystérieux, 
la terre des mânes, des esprits, habitée par les Danga, les 

_nains, et derrière laquelle on savait que se trouvait le fameux 
pays de Pount (13). 

� Le premier des explorateurs dont les inscriptions nous aient 
conservé le nom, s'appelait Baourdidi. Il portait le titre de 
chanceliër divin et avait exploré. semble-t-il,principalement le 
pays de PQunt. C'est de là qu'il avait rapporté à son souverain, 

,1 
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le roi A.ssa de la v" dynastie, un nain, un Danga, qui excellait 
il danser la «danse du dieu». Le roi en avait été si ch'armé qu'il 
avait comblé de présents l'heureux voyageur, et, le fait 'avait si 
vivement frappé l'esprit des contemporains, que près d'un 
siècle après, on rappelait encore le souvenir de ce nain ramené 
.des régions mystérieuses (14). 

Un peu plus tard, Ouni, le premier ministre du roi Papi 1er 

de la VIe dynastie, eut une carrière extrêmement intéressante, 
qui nous est retracée par une des plus précieuses inscriptions 
de l'ancien empire. Ouni raconte qu'il fit en Nubie des levées 
de troupes, oC dans le pays d'Iritit parmi les noirs du pays de 
Maza., parmiles �oirs du pays d'Amamit, parmi les noirs du 
pays d'Ouaouait, parmi les noirs du pays de Kaaou, parmi les 
noirs du To-Tamon.. A la tête de ces mercenaires, il 

fit plusieurs expéditions dans le territoire- des Hirou-Shaitou, 
ces tribus de bédouins de la péninsule sinaïtique contre les

quelles les rois de l'ancien empire eurent si souvent à. combattre. 
Plus tard, Ouni se rendit une fois encore dans la Nubie. pour 
y extraire, des carrières de granit, les blocs nécessaires à la 

pyramide du roi Métésouphis, successeur de Papi pr '(15). 

Par sa. position naturelle, Elephantine, située à la pre
mière cataracte uu Nil, à la frontière de l'Egypte, était devenu 
rapidement l'entrepôt des produits du Soudan, et les princes 
de la ville en avaient acquis, dès les débuts de la VIe dynastie, 
une importance qui se manifeste principalement par les tom
beaux qu'ils nous ont laissés, L'un de ces tombeau�, découvert 
par Schiaparelli, est célèbre dans la science, par les inscrip
tions qu'il renferme. C'est celui de Hirchouf. L'a façade est 
creusée directement dans le rocher et la porte largement euverte 
conduit à la chapelle funéraire. De part et d'autre sur les 

. montants se trouvent des figures du défunt, et tout l'espace 
libre autour de ces figures est couvert de textes. Voici ce 
qu'ils nous apprennent (16): 

Vers le commencement du règne du roi Merenra de la VI" 

dynastie, rami unique du roi lri avait entrepris à travers 
l'Amamait un voyage dOJlt lehut.était, suivant le désir du roi, 
cd'olLvrir des routes vers ce pays». L'expédition duis sept mois, 



i28 LÉS GRANDS VOYAm:S 

et l'on en rapporta de nombreux produits excellents, ce qui 
valut au voyageur de grandes louanges de la part du roi. Iri 
était a.ccompagné dans ce voyage par son fils Hirchouf qui ne 
tarda pas il. reprendre seul les expéditions aventureuses. c Il 
traversa nritit, explora les contours de Satir et de Darros, 
puis rebroussa chemin après huit mois entiers d'absence. Il 
rapportait avec lui des marchandises précieuses en quantité 
telle c que personne n'en avait rapporté autant 'auparavant ». 

Il ne voulut pas rallier sa patrie par la route ordinaire; il 

s'enfonça hardiment dans les ouadys (valléos) étroits qui sil
lonnent le territoire des gens d'Iritit, pour déboucher sur le 
district de Sitou, au voisinage de l'a cataraGte, par des sentiers 
où nul des voyageurs officiels qui avaient visité l'Amamit ne 
s'était aventuré jusqu'alors.» 

Un troisième voyage le conduisit dans l'Amamit où il trouva 

le pays en grande effervescence. Les chefs s'apprêtaient il. aller 
combattre les Timihou, libyens habitants des oasis. Hirchouf 
les accompagna, parvint il. pacifier les ennemis et, après avoir 
longtemps battu le pays dans toutes les directions, chargea 
d'encens, d'ébène, d'ivoire et de peaux trois cents ânes, et re
vint en Egypte précédé par une lettre au roi dans laquelle il 
l'informait qu'il avait eu la chance de se procurer un nain, 
un Danga, de la terre des mânes. L'inscription nous a conser
vé la copie de la réponse du roi: Le souverain ne peut cacher 
la joie que lui cause la venue de ce nain; il donne des ordres 
pour que rien ne lui manque en route et dit entre autres cho
ses: c Quand il sera 'avec toi dans le Iiateau, fais qu'il y ait des 
gens avisés il. côté de lui, de peur qu'il ne tombe à. l'eau ; 
quand il reposera pendant la nuit, fais que des gens avisés 
reposent à côté de lui, de peur qu'il ne se sauve rapidement 
de nuit. Car :Ma Y'ajesté préfère voir ce nain plus que tou,> 
les trésors qu'on importe du pays de Pount. ,. 

Mais toutes les expéditions n'étaient malheureusement pas 
couronnées de résultats aussi favorables. Un prince d 'Elephan

tine, Papinakhiti, périt victime de son esprit d'a\'enture. A 

la fin de sa cllrrièra d'explorateur passée principalement à. des 
voyages en Ouaouait et Iritit, il fit un voyage dans le pays des 
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Amou, 'asiatiques de la péninsule sinaitique. Son intention 
était de revenir le long des côtes de la mer Rouge et de rejoin
dre ainsi l'extrémité d'un de ces ouadys conduisant du littoral 
au Nil. Mais, dit l'inscription, c lorsqu'il était occupé à cons
truire un bateau en cet endroit, les Amou le tuèrent et mas
sacrèrent la troupe de soldats qui l'accompagnait. (17). 

Un peu plus tard, un roi de la XIe dynastie, du nom de 
Sônkhhari avait envoyé un de ses grands officiers Honnou au 
pays de Pount, en le charge'ant dp récolter l'encens frais, 
tribut des princes du désert. Voici, pour en donner un exem
ple, la traducti0!l du récit de Honnou: c Sa Majesté m'envoya 
en mission pour expédier des galères à Pount et lui ramener les 
aromates frais des princes qui règnent sur la Terre Rouge, 
grâce à la terreür qu'il inspire aux nations étrangères. Je 
-;ortis avec 3,000 fantassins et je fis tous les preparatifs conve
nables à l'Ouady de Aat-Tosher et à Aat-Sokhet, et certes, je 
donnai des outres. ues supports en bois, des gourdes d'e�u et 
vingt pains à chacun des hommes qui étaient là, chaque jour. 
Et voici que je fis une citerne de douze perches à la station 
de Bat et deux citernes aux stations de Adahat, l'une de 1 

perche et 20 coudées, l'autre de 1 perche et 30 coudées. J'en fis 
une autre à la station de Ahateb, de dix coudées carrées, pour 
y prendre de- l'eau. Voici que j'atteignis Toua. (Coceyr) et voici 
que je construisis ce navire de charge et que je le chargeai 
de toute sorte de choses. Et en n'en 'allant de Toua, je fis ce 
qu'avait ordonné Sa Majesté; je lui apportai tous les tri
buts que j'avais trouvés dans les localités de la Terre divine; 
j" descendis à Ou aga et à Rohannou; je lui apportai des pierres 
augustes pour les images des temples; jamais chose pareille 
n'était arrivée aux rois de la. Haute Egypte, jamais cousin 
royal envoyé en mission n'avait fait chose semblable depuis le 
temps de Dieu. Je fis tout cela pour Sa Majesté à cause de 
la grandeur de l'amour qu'elle me porte (18 . •  

Sous la XIe dynastie, on poussa plus au sud que précédem
ment les explorations et l'on commence à trouver dans les ins
criptions des traces des peuples habitant au-delà de la 2" cata
racte du Nil, on voit apparaître dans les textes le nom de 

T. XI 9 
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Koush qui comprenait les pays situés dans le coude im
mense que le Nil décrit entre Dongolah et Khartoum, les vas
tes plaines où le Nil Blanc et le Nil Bleu promènent leur lit, 
les régions du Kordofan et du Darfour. Au-delà. se trouvait, 
croyait-on, la vaste mer d'où surgissait le Nil. C'est le grand 
lac qui sur les anciennes cartes de l'Afrique du XVIe et du 
XVIIe siècle sert de source d'où découlent le Nil, le Congo et le 
Zambèze; c'est le grand lac qui remplissait autrefois la vaste 
plaine marécageuse qui, comblée peu à. peu par les alluvions, 
est encore cependant occupée en partie par le lac Nou. On 
remontait jusque là. en bateau et un conte populaire nous a 
conservé le récit d'une expédition en ces contrées loin
taines (19). 

c Maintenant, dit le héros du conte, je te raconterai ce qui 
m'est arrivé à. moi personnellement. J'allai aux mines de Hon
hen, et je descendis en mer (*) sur un navire de cent cinquante 
coudées de long sur quarante de large, avec cent cinquante 
matelots des meilleurs du pays d'Egypte qui avaient vu ciel 
et terre, et dont le cœur était plus résolu que celui des lions. 
Ils avaient annoncé que le vent ne deviendrait pas mauvais ou 
même qu'il n'y en aurait pas du tout; mais une bourrasque 
survint tandis que nous nous rapprochions de la terre, la brise 
fraîchit et fit soulever les vagues à. la hauteur de huit cou
dées. Moi je saisis une pièce de bois, mais ceux qui étaient 
sur le navire périrent sans qu'il en restât un seul. Une vague 
de la mec me jeta dans une île, après que j'eus passé trois 
jours seul, sans autre compagnon que mon propre cœur ... 

... Soudain j'entendis un bruit comme du tonnerre et que 
je crus être une vague de mer. Les arbres frissonnaient, la 
terre trembl'a, je découvris ma face et je reconnus que c'était 
un serpent qui s'approchait. Il était long de trente coudées, 
et sa barbe dépassait la grandeur de deux coudées; son corps 
était comme incrusté d'or Ilt sa couleur comme celle du lapis 
vrai. Il se dressa devant moi, ouvrit l'a bouche; tandis que je 

(*) Les Egyptiens appelaient souyent ainsi le XiI. 



!3! 

restais prosterné devant lui, il me dit: c Qui t'a amené, qui 
t'a amené, petit, qui t'a amené? ,. . .. 

Satisfait des réponses de l'Egyptien, le serpent l'accueille 
dans sa demeure et lui dit: c Causer réjouit, qui goûte 
de la causerie supporte le malheur; je vais donc te conter 
ce qu'il y a dans cette île. Je suis là, avec mes frères 
et mes enfants, entouré d'eux: nous atteignons le nombre de 
75 serpents, enfants et gens de la famille ... Voici, tu passeras 
un mois l'un 'après l'autre, jusqu'à ce que tu sois demeuré 
quatre mois dans cette île, puis un navire viendra de ton pays 
avec des matelots; tu pourras partir avec ceux de ton pays ... 
Mais dès que tu t'éloigneras de cette place, tu ne reverras 
jamais plus cette île: elle se transformera en flots. ,. 

c Et voilà, quand le navire s'approcha conformément à ce 
qu'il avait prédit d'avance, je m'en allai me jucher sur un 

arbre élevé pour tâcher de distinguer ceux qui y 
·
étaient. 

J'allai ensuite lui communiquer cette nouvelle, mais je trou
vai qu'il la connaissait déjà., et il me dit: « Bon voyage, bon 
voyage, vers ta demeure, petit, revois tes enfants, et que ton 
nom reste bien dans ta ville; ce sont là mes souhaits pour 
toi. ,. TI lui fait don alors de nombreuses provisions en pro
duits du pays, et le bateau s'en va mettant deux mois à at
teindre l'Egypte (20). 

Le résultat pratique de toutes ces expéditions dans le cours 
supérieur du Nil ne sa fit pas attendre longtemps. Dès la 
XIIe dynastie, la conquête militaire de la Nubie est chose 
assurée, la Nubie est vassale de l'Egypte et d'imposantes for
teresses s'élèvent aux positions stratégiques, répondant de la 
tranquillité du pays. 

Le meilleur de l'effort des voyageurs de l'ancien empire 
avait porté sur l'Afrique. A p'artir du moyen empire, c'est 
vers l'Asie antérieure que se tournent les regards des explora
teurs et c'est de ce côté que nous devons également nous tour
ner maintenant. 

Le premier document dont nous 'allons nous servir est de 
nouveau un conte populaire conservé dans un papyrus du 
lfusée de Berlin. 
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Nous avons déjà parlé tout à l"heure des Amou et des Hirou
Shaitou que rOll ren contrait les premiers en s'avançant 
d'Egypte en Syrie. On avait dès les temps anciens fortifié 
contre eux la frontière orientale du Delta et, bien que leurs 
incursions brusques ressemblassent plus à des rapines de bri
gands qu'à la guerre véritable, les Egyptiens semblaient en 
avoir un certain effroi qui les conduisait à se contenter de 
Cè côté ù'une IJolitique ùéfemive. Dans lïntervalle ùes luttes, 
des rapports pacifiques s'étublissaient et ùps bandes d'Amou 

pénétraient parfoi,> en Egypte s'ans être aucunement inquié
tées. Telle cptte petite tribu repré:,entée sur les parois d'un 
tombeau ùe Beni Has&n, et qui apportait au prince féodal du 
fard vert pour les yeux et des animaux du désert (21). 

Cela explique comment sous la XII" dynastie, s'il faut en 
croire un conte populaire, un membre de la famille royale 
ayant surpris un secret (t"Etat, et craignant pour sa vie,songea 
à se réfugier au miliea de ces populations voisines. Le fait 
nous vaut quelques-unes ùes pages les plus intéressantes de la 
littérature populaire égyptienne. Le héros Sinouhit racon
te d'abord sa fuite: c Je me mis en route à la nuit, à l'aube, 
j"atteignis Pouteni et me dirigeai vers le lac de Kimoiri. Alors 
la soif s'abattit et fondit sur moi; je râlai, mon gosier se 
serra, je me disais déjà: c C'est le goût de la mort 1:. quanù 
soudain je relevai mon cœur et rassemblai mes forces: j'en

tendais la voix des trou�ux. J'aperçus des Asiatiques; leur 
sheikh, qui avait été en Egypte, me reconnut; il me donna 
ùe l'eau, me fit cuire du lait et j'allai avec lui dans sa tribu .• 

Sinouhit fuit encore plus loin et se fixe dans le pays de 
Kadoum:a, auprès d'un prince qui prêtàit asile à plusieurs 
autres exilés et chez lequel il pouvait c entendre la langue 
de l'Egypte! • Il y trou va un accueil excellent, fut reçu par 
le chef comme un de ses enfants, épousa sa fille aînée et fonda 
là une famille. Les mœurs des nomades nous sont ùécrites 
p'ar quelqu'un qui avait certainement dû parcourir ce pays 
et nous ai;,>istons notamment à un. combat singulier entre 
Sinouhit et un guerrier d'une tribu voisine venu pour le 
ùétier. Enfin, vers la fin de sa vie, il reçoit une missive du 
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roi, l'autorisant à rentrer en Egypte où il est accueilli avec 
faveur. La scène de réception à la Cour est amusante, et je 
me contenterai d'en rapporter un détail. c Sa Majesté dit à 

la Reine: «Voilà Sinouhit (!ui vient comme un rustre avec 

la tournure d'un Sitti ». Les infants poussèrent un très grand 
éclat de rire d'un même mouvement, et dirent à Sa Majesté: 
« N'est-ce pas lui, en vérité, souvPr'ain, mon maître? ,. Sa Ma

jesté dit: c C'est lui en vérité ! ,. (22). 
Un grand événement hi:.toriqlle vient pendant quelque 

temps tarir la source de nos renseignements. Des peuplades 
venant de l'Asie, profiten t de l'état de faible<;Re dans lequel 

se trouvait l'Egypte à la fin du moyen empire, et les Hycsos y 
établissent leur domination. A l'aube du nouvel empire, au 
moment où les princes de Thèbes commencent à se rebeller 
contre les maîtres étrangers et préludent déjà aux guerres de 
l'indépendance, un grand changement s'est produit qui va 
modifier la façon de voyager. Les envahisseurs asiatiq�es ont 
importé le cheval et l'ont acclimaté; désormais on Yoyagera 

en char et on laissera au baudet le rôle de bête de somme. 

Le seul char égyptien qui ait été retrouvé se trouve au 
Musée de Florence. Récemment, on a annoncé la dé
couverte a'un char dans la tombe du roj Thouthmès IV, 

mais on n'en 'a encore donné aucune reproduction. Le 

char est extrêmement léger et se compose en :réa1ité d'une 
caisse placée à l'endroit où le timon vient s'attacher à l'essieu 
de!> roues. On y attelait d'onlinaire deux cheyau\., rarement 

un seul. En guerre, deux hommes montaient sur la plate
forme: le cocher et le combattant; les chars des Asiatiques 

avaient parfois troih hommes, un cocher et deux combattant�. 
Parfois, pour être plus fenne pendant le combat, on voit quo 
le roi a passé la jambe hors de la caisse du char et qu'il l'a 
appuyée fortement sur le timon. 

D'autres scènes nous font voir la reine, conduisant elIp

même ses chevaux, et suivie de ses filles et d'une nombreuse 
escorte, tous également en chars attelés de deux chevaux. 

Dès les débuts de la XVIII" dynastie, les rois égypt�ens con
scients de leur force, commencent en Asie les expéditions mili-
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taires, et peu d�années suffisent pour faire de toute l'Asie 
antérieure une province de l'empire égyptien. Ces expéditions 
violentes facilitent les voyages commerciaux ou àutres, en 
développant les connaissances géographiques que l'on possé
dait sur ces régions. La coopération de la flotte égyptienne et 
de l'armée de terre d'ans plusieurs circonstancet! nous fait 
voir que la Méditerranée était sillonnée. de toutes parts par 
les galères égyptiennes et les rapports de co�erce commen
cés déjà aux époques antérieures avec les îles, se trouvent 
renforcés au point que l'on peut étudier dans les productions 
artistiques de l'époque les influences étrangères d'ans l'art 
égyptien, et les influences égyptiennes sur l'art des nations 
voisines. 

Les scribes lettrés égyptiens s�amuS8ient même à des petits 
romans géographiques, pareils à ceux des Byzantins, et 
nous y lisons des détails fort curieux sur les différentes villes 
rencontrées par le héros, un officier de chars, au cours de son 
voyage. En voici un court extrait: c Je te ferai connaître le 

chemin qui passe par Magidi, car, toi, tu es un héros habile aux 
œuvres de vaillance, trouve-t-on un héros qui charge comme 
toi à la tête des soldats, un seigneur qui, mieux que toi, lance 
la flèche? Te voilà donc sur le bord d'un gouffre profond de 
de.,;x mille ooudées, plein de roches et de galets, tu chemines, 
ten'ant l'arc e" brandissant le fer de ta main gauché, tu le 
montres aux chefs excellents et tu obliges leurs yeux il. Sf' 

baisser devant ta main... Toi, cependant, tu es seul, sans 
guide, sans troupe � ta suite et tu ne trouves pas de montagnard 
qui t'indique la direction que tu dois suivre, aussi l'angoisse 
s'empare de toi, tes cheveux se dressent sur ta tête, ton âme 
passe tout entière dans ta main, car la route est pleine de 
roches et de galets, sans passage frayé, obstruée de houx, de 
ronces, d'aloès",. le précipice d'un côté, la montagne abrupte 
de l"autre. Tandis que tu y chemine�, ton char cahote sans 
cesse et ton attelage s'effraie à chaqpe heurt, s'il se jette de 
côté, il entraîne le timon, les rênes sont arrachées violemment 
et on tombe; si, tandis que tu pousses droit devant toi, le 
cheval arrache le timon au plus étroit du sentier, il n'y a pas 
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moyen de le rattacher, et comme il n'y a pas moyen 
de le rajuster, le joug demeure en place et le cheval 
s'alourdit il le porter. Ton cœur se lasse enfin, tu te mets il 

galoper, mais le ciel est sans nuages, tu as soif, l'ennemi est 
derrière toi, tu as peur, et, dès qu'une branche d'acacia te 
happe au passage, tu te rejettes de côté, ton cheval se blesse 
sur l'heure, tu es précipité à. terre et tu te meurtris à grande 
douleur. Entrant il Joppé, tu y rencontres un verger fleuri en 
s� saison, tu fais un trou dans la haie pour y aller manger; 
tu y trouves la jolie fille qui garde les vergers, elle te prend 
pour 'ami et t'abanuonne la :fleur de son sein. On t'aperçoit, 
tu déclares qui tu es et. on reconnaît que tu es un héros - (23). 

Nous connaissons un conte populaire qui nous montre un 

jeune prince qui, parti également à l'aventure il travers la 
Syrie du Nord, est arnvé au pays de Naharann'a où le prince 
qui n'avait qu'une fille, lui avait construit une maison dont 
les fenêtres étaient éloignées du sol de soixante-dix cOlldées; il 
avait fait dire ensuite aux enfants des princes voisins: c Celui 
qui atteindra la fenêtre de ma fille, elle lui sera donnée pour 
femme -. Comme vous l'imaginez, notre prince égyptien ar
rive là, se fait passer pour le fils d'un officier des chars 
fuyant l'Egypte pour échapper à une marâtre, et, après dif
férentes péripéties, atteint la fenêtre de la princesse. Le roi 
furieux veut faire tuer cet aventurier. La princesse le 
défend et c jura par Dieu en disant: c Si on me l'arrache, 
jl3 ne mangerni plus, je ne boirai plus et je mourrai sur 
l'heure -. Enfin tout s'arrange et le prince continue le cours 
de sa destinée, uni il la fille du prince de Naharanna (24). 

Mais toutes ces histoires curieuses nous ont retardé quelque 
peu, et nous sommes encore loin d'avoir épuisé les matériaux 
qui sont il notre disposition. Mais ici, ils s'accumulent en 
nombre tel, qUE' si nous voulions exposer l'a question avec 
autant de détllils que pour la période de l'ancien empire, 
ce n'est pas. un simple article de revue, mais un livre 
qu'il faudrait écrire. Ce livre a été d�ailleurs partipllement 
fait par un savant allemand, M. Max Müller qui, il y a 

quelques années déjà, a recueilli les dQfuments en un volume 
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intitulé: l'Asie et l'Europe dans les monuments égyptiens (25). 

On y trouve notamment des notices sur les différents peuples 
conllUS, avec catalogues des produits qu'ils importaient en 
Egypte, et l'ouvrage est, comme on peut le penser, de première 
importance, aussi bien pour l'histoire de la géographie que 

pour celle de l'ethnographie. 
Signalons en passant toute une catégorie de personnages 

qui étaient en quelque sorte des voyageurs officiels. L'Asie 
antérieure etait en grande partie devenue province égyptien

ne; dans l'intervalle des expéditions militaires, l'Egypte en
tretenait aupres des roitelets syriens des inspecteurs égyptiens 
qui nous sont notamment connus par leurs titres. L'un d'eux, 
Thoutii, contemporain de Thouthmès III, de la XVIIIe dynastie, 
se vantait d'accomplir les volontés du roi et de le contE'nter 
dans toutes les îles de la Méditerranée. li avait reçu du roi, 

en récompense de ses services, une coupe en or qui est conser
yée au Musée du Louyre (26). �ous avons des détail!> assez pré

cis sur les fonctions de ces inspecteurs égyptien s,grâce à la cor

responùance diplomatique des rois Amenophis III et IV avec 

les roitelets de l'Asie antérieure, et retrouvée, il y a quelques 

ulluées, à. Tell el Amarna, dans la Haute Egypte. 
Le Père Delattre qui s'est principalement occupé de ces 

documents, nous uéfinit comme suit leurs attributions: «ns 

surveillent les gouverneurs, ils les grondent, ils les protègent 
contre des voisins remuants, ils règlent leurs différends, en 

employant au besoin les grands moyens, car ils disposent de 
certaines forces. Le roi leur demande leur avis sur les hom
mes et les choses du pays de Chana'an; la position ou l'avan

cement peut tenir à. eux. n importe donc, pour un chef indi

gène, d'être bien noté chez les inspecteurs et de pouvoir les 
appeler à son secours, lorsqu'il doit se laver d'une accusation 

ou qu'il sollicite une faveur chez le roi; aussi les inspecteurs 
paraissent-ils généralement fort respectés. En réalité, les ins

pecteurs avaient la besogne diffkile et parfois la vie rude, 
avec ces chefs rusés, menteurs, toujours brouillés ensemble, 

qui se disputent des lambeaux de ierritoire sous la suzer"aineté 
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du Pharaon. On 'va jusqu'à léur résister les armes à la main, 
et il leur arrive de périr dans la bagarre,. (27). 

Ne croirait-on pas lire une énumération des attributions 
de nos officiers agents de l'Etat du Congo, et ne peut-on les 
comparer parfaitement à ces inspecteurs égyptiens? 

La plupart de ces c voyageurs officiels ,. étaient en posses
sion de rune ou l'autre langue étrangère et de même qu'à la 
XVIIIe dynastie, nous trouvons des scribes égyptiens pour la 
correspondance babylonienne, de même sous la XXII· dynastiE' 
nous rencontrons un Egyptien interprète pour les pays cha
nanoons (28). 

Les monuments sont plus prodigues que jamais en données 
intéressantes. Notons, par exemple, l'arrivée d'une flotille 
pgyptienne sur un littoral barbare. Les bateaux sont amarrés, 
les mâts et les voiles baissés, et une passerelle unit le bord 
à la terre. Les matelots descendent du bateau et échangent 
des produits d'Egypte contre ceux des i'ndigènes (29). A côté 

de ces scènes épisodiques, les sculptures nous retracent parfois 
des expéditions entières. Au temple de Deir-el-Bahari, à 
Thèbes, la reine Hatsopsitou de la XVIIIe dynastie, a.vait fait 
graver toute l'expédition envoyée av. pays de Pount. Notons, 
sans nous arrêter au détail, les grandes galères qui 
s'avancent bon train à force de rames et poussées par le vent 
qui enfle les voiles. L'Egyptien, précis comme en tout, a re
présenté dans les flots les poissons les plus caractéristiques, 
et les naturalistes ont pu les identifier avec les espèces de la 
mer Rouge. 

Le pays de Pount lui-même est représenté,les huttes des habi
tants bâties au bord de l'eau sur des pilotis; on y 'accède au 
moyen d'une échelle. Le village est ombragé de touffes de p'sl
miers. 

Les habitants viennent au-devant des Egyptiens, et ici nous 
voyons le prince lui-même, suivi de son épouse dont la marche 
est alourdie par une dégénérescence graisseuse très 'accentuée, 
qui est encore à l'heure actuelle considérée comme une mar
que tout à fait spéciale de beauté chez bon nombre de peu
plades 'africaines (30). 
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Signalons ici en passant ropinion très curieuse qui a fait 
attribuer aux habitants du pays de Pou nt les ruines décou
vertes dans la région du Zambèze et le Machonal'and à. Zim
babaye. On y a découvert des traces d'exploitation très an
cienne des mines d'or et, rassembl'ant quelques indices et rap
pelant les noms dl> Mopala Sofala, on y reconnut immé
diatement et peut-être bien un peu hâtivement le fameux pays 
d'Ophir, où les vaisseaux de Salomon allaient chercher de 
l'or et d('s aromates. Ce sont là des problèmes qui sont à. peine 
posés et qui attendent encore leur solution. Les indiquer suffit 
à. montrer toute l'im!lOrtance de ces questions (31). 

Nous dovrions aussi nous arrêter à. un papyrus récemment 
découvert et qui nous rapporte fort en détail une expédition 
faite vers le XIe siècle avant notre ère sur les côtes de Syrie. 
Le hpros de l'aventure, qui s'appelait Ounou-Amon, avait ét(' 
chargé d'aller embarquer dans la Syrie des bois nécessaires à 
la construction d'une grande barque sacrée. Victime d'un vol, 
il est retenu à. Dor pendant plusieurs mois par le roi du pays. 
Son journal de voyage renferme nombre d'épisodes curieux et 
des traits d'une m�lancolie charmante. Vers la fin de son 
séjour, il s'exprime comme suit: c Je m'en allai au bord de 
la mer, à. l'endroit où restaient les poutres (que le roi ne lui 
permettait pas d'emporter) et je vis onze n'avires qui s'appro
chaient sur la mer et qui appartenaient aux Zakaal. On di
sait: c Qu'il soit emprisonné et qu'il n'ait p·as de navire pour 
'aller vers le pays d'Egypte ». Je m'assis et pleurai. Le secré
taire du roi sortit vers moi et me dit: c Qu'as-tu? » Je lui 
dis: c Est-ce que tu ne vois pas les oiseaux qui pour la deu
xième fois déjà. dejlcendent vers l'Egypte? RRgarde-les: ils 
vont se reposer, et quand reviendront-ils? Et mni je n'ste 
abandonné! » Enfiq, il part et m·alheureusement les vents in
cléments le rejettent sur une autre côte. 

c Les habitants sortirent pour me tuer, et je fus traîné 
au milieu d'eux, vers l'endroit où se trouvait Hataba, la reine 
de la vine. Je l'a trouvai au moment ·où, sortant d'une de ses 
maisons, elle allait entrer dans une autre. Je la suppliai en 
disant: c Oh, gens qui êtes auprès d'elle, n'y 'a.-t-il parmi vous 
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personne qui comprenne l'égyptien il Un d'eux dit ; c Je le 

comprends. ,. Je lui dis : c Dis à la reine que partout, d!'puis 
ici jusqu'à. l'endroit où se trouve Amon, en' Egypte, j'ai en
tendu dire que, si en tout lieu on trompe, on agit loyalemf'nt 
dans le pays d'Alasa. Ou bien la tromperie serait-elle égale

ment pratiquée ici? ,. La reine intervient : c Eh bien! qu'est
ce que tu dis i' ,. - c La mer, dis-je, est devenue mauvaise 
et le vent me rejeta vers ce pays. Ne permets pas qu'on me 
prenne pour me mettre à. mort. Je suis un mess'ager du dieu 
A.mon, mais voilà que je suis en butte tout le temps à des infor

tunes ......... ,. et malheureusement ici s'arrête le papyrus, (32) 

Ce qui mieux que tout autre documënt, permet de se rf'ndre 
compte de l'importance du mouvement de voyage à. cette époque, 

ce sont les représentations des temples et des tombeaux, nOU8 
montrant des peuples étrangers apport3nt en Egypte le tribut. 

C'est ainsi que le temple de Beit-Oually en Nubie nous fait as
sister il. l'a victoire de Ramsés II sur les npgres et à l'appor.t du 
tribut par ces peuplades. Elles amènent notamment des peaux 
et p.es animaux vivants, parmi lesquels on voit le lion, l'a 

paItthère, la girafe, les singes, les bœufs à. longues cornes, 

l'autruche et diverses espéces de gazelle, 
Un tombeau fort curieux nous montre une bande d'Ethio

piens venant faire acte d'hommage et de soumission devant 
un roi de la XVIIIe dynasth La reine d'Ethiopie est monté :! 

sur un char traîné par deux animaux de l'ace bovine. Les 
types représentés sont extrêmement précis et témoignent de la 
même variété de race que l'on rencontre encore aujourd'hui 
chez les Gallas et les Abyssins. (33) 

Dans la même tombe, nous trouvons également les Asia
tiques qui 'apportent leurs précieux vases ciselés et offrent au 
roi un lion et un étalon. 

Enfin, ce sont parfois aussi les Kefti, ces habitants dps île,> 
d!' la mer Egée, qui apportent leurs tributs et que la précision 
ries peintres égyptiens a permis d'identifier avec ces Crétois 
que les récentes découvertes de M. Evans nous font con
naître d'une manière si intéressante, Les Kefti sont Jes 
porteurs de la civilisation mycénienne, et c'est grâce à ces 
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quelques peintures mises en rapport avec les objets exhumés 

par les fouilles que l'on peut affirmer aujourd'hui sans crainte 

de contradiction que la première civilis'ation qui fleurit sur 

le sol hellénique a dû son développement au contact fécond de 

l'Orient égyptien. (34) 

Avant de conclure, il nous n'ste à faire une remarque: tout 

ce que nous savons des voyages à l"époque égyptienne n'est 

pas nouveau. Les auteurs grecs, Hérodote notamment, nous 
avaient parlé de cel! hardies explorations au cœur de l'Afrique 

et de ces régions habitées par des nains. On avait taxé le 

tout de fables et la réputation d'Hérodote comme historien en 

avait quelque peu pâti. 
Hérodote avait également raconté que sous le Pharaon 

Necho II de la XXVI· dynastie, des vaisseaui avaient fait le 

voyage de circumnavIgation de l'Afrique. Toute l'antiquité 
avait nié le fait en se basant sur ce que racontaient à leur 

retour les voyageurs. A un moment donné de leur course, 

,.. phénomène extraordinaire, - ils avaient vu le soleil se 

lever à leur droite au lieu de leur gauche. Qu'est-ce que cela 
prouve? C'est qu'en ré'alité le voyage avait eu lieu et que les 

hardis marins d'Egypte avaient doublé le cap de Bonne-Es

pérance. (35) 

Affirmer ou nier hâtivement est toujours téméraire en ma

tière archéologique,une découverte de demain pouvant changer 

en certitude absolue ce qui nous paraît aujourd'hui douteux 

et incertain, pour ne pas dire impossible. 
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VARIÉTÉS 

Filippo Buonarroti 
(A propos d'un livre récent) 

(Suite et fin) 

En 1830, le réveil des idées que Taine appelle, non sans malignité, 
f( la légende de la Révolution ", était dû en bonne partie à Buonarroti 
qui voyait toujours dans les principes de la Révolution (( le seul 
moyen d'arriver à la réforme sociale rêvée. " 

Joseph Mazzini ,de son côté, fonde la (( Giovane Italia" qui combat
tait un peu les procédés des anciennes sociétés secrètes. Cependant, il 
comprit, tout en voulant rompre avec' les vieux patriotes, de quélle 
aide pouvait lui être Buonarroti pour la propagation de ses idées, 
et chercha à se mettre en rapport avec lui et à s'en faire un ami.Les 
deux conspirateurs traitèrent longuement, obstinément, dit c La Cé
cilia., et enfin, par l'intermédiaire de plénipotentiaires, comme deux 
Etats rivaux, ils 8'accordèrent entre eux. Buonarroti publia même, 
dans la Gio'IJam Italia, un article sur le gouvernement d'un peuple 
en révolte pour conquérir la liberté. Il Y résume en partie et Clon
seille les choses établies par le Directoire secret aux derniers jours 
de la Conjuration des Egaux. Il y est dit qu'en temp8 de révolution, 
il faut instituer un gouvernement provisoire, muni de pouvoirs ex
traordinaires, et très différent d'un régime définitif et régulier. Cet 
article, signé de son ancien nom maçonnique Camillo, est approuvé par 
Mazzini, Bauf sur le point de la dictature qui peut préparer une 
restauration royale. 

Leur grande amitié dura environ un an et demi. Puis, surviennent 
des dissentiments surtout au sujet de la seconde expédition de Savoie 
que Buonarroti jugeait inopportune et de réussite impossible alors, 
vu les forces de l'Autriche en Italie, auxquelles s'unirait bientôt la 
France, peu disposée à soutenir des mouvements insurrectionnels. c La 



144 

Haute Vente universelle. lança un décret contre cc la Jeune 
Italie •. Les visées humanitaires et sociales de Buonarroti étaient trop 
éloignées des visées purement nationales de Mazzini. Ce décret, 
Mazzini l'écrit lui-même, fut cc une excommunication assez puissante l> 

et lui fit perdre du terrain. Il lui fallut reconquérir un à un les 
agents secrets et les détacher de Buonarroti, qu'il déclarait avoir 
des vues étroites, de sots préjugés contre les riches, lui reprochant 
de croire encore que toute initiative de renouvellement social et po
litique en Europe devait venir de la 1france. 

n publia un contre-manifeste au nom de la Jeune Italie. 
Buonarroti répondit. 
Sur ces entrefaites, on préparait la seconde expédition de Sar

daigne dont l'opportunité semblait indiquée par des mO\lvements 
insurrectionnels dans l'Italie centrale. Le Comité révolutionnaire 
pria le général Lafayette d'user de BOn autorité et de BOn crédit 
pour décider la France à protéger et aider l'imminente expédition. 
Des troubles venaient d'éclater dans l'Italie centrale. Il fut convenu 
que l'Italie, après avoir librement constitué BOn propre gouverne
ment, cèderait à la France le duché de Savoie, habité par des po
pulations françaises de langue, d'habitudes et de coutumes, et qui 
faisait partie de l'Empire napoleonien. 

C'est à un autre Napoléon que fut réservé de réaliser ce pro
grammel 

D'autre part, la France devait rendre à l'Italie l'ile de Corse, 
« qui fait partie de l'Archipel italien, est située près des rives de 
l'Italie, est habitée par un peuple italien de langue, rle mœurs, de 
coutumes et de littérature." 

Ce traité fut signé le 18 décembre 1831 par Lafayette cc au nom 
du peuple français ", et par Philippe Buonarroti cc au nom du peuple 
italien, représenté par BOn Comité central révolutionnaire, siégeant 
à Paris n. 

Mais l'expédition, un peu pompeusement préparée et prâte aux 
premiers jours de mars, fut inopinément arrêtée par un ordre venu 
de Paris, de Casimir Périer. 

M. Romano accuse de cet échec le gouvernement trop pacifique 
de Louis-Philippe. 

Buonarroti publie un nouveau manifeste. Mazzini refond la Gia

t·ane Italia en Giovane Europa. 

Buonarroti déclare cette société cc bien connue pour &es exagéra
tions et 8& jactance ". Il lui reproche surtout de ne pas respecter 
le secret qu'il considère comme essentiel. cc Nous devons le maintenir 
religieusement ", ajoute-t-il. 

Ces deux hommes partaient de deux principes différents. Buonar
roti conspirateur ne pouvait ni comprendre ni approuver Mazzini 
qui marchait à l'action, drapeau déployé. Et pourtant, les cc Lettres 



inédites publiées en 1895, nous montrent Mazzini obligé à son tour 
de se servir de moyens occultes et de travailler en secret. 

C'était en quelque sorte pour Mazzini donner raison au vieux Car
bonaro. 

Ils n'en échangèrent pas moins encore des circulaires plutôt agres
sives. Mais il est à remarquer que, si Mazzini, qui a tant coopéré au 
réveil et à l'unification de l'Italie, paraît l'homme le plus moderne des 
deux, cependant Buonarroti, avec son principe de ne jamais séparer 
la question politique de la question sociale, prêchant to ujours III 
lIOuveraineté du peuple pour le relèvement économique et civil dea 
masses, est celui qUoi se rapproche le plus de nos idées actuelles. 

A • fin de 1833, comme la lutte allait croissant en France et sur
tout à Paris, entre les démocrates républicains et le gouvernement de 
Louis-Philippe, les premiers coups de la réactIOn tombèrent sur lei! 
Italiens et les Polonais réfugiés. Buonarroti fut arrêté, ses papiers 
furent séquestrés et lui-même emprisonné. Le marquis d'Argenson le 
défend; il est appelé devant un magistrat auquel le préfet Gisquet 
avait donné l'ordre de l'expulser comme étranger; mais Buonarroti 
revendique sa qualité de citoyen français reçu" par décret de la 
Convention de 1793, pour services rendus à la République; il fut 
remis en liberté sans que ses papiers lui fussent restitués. Il raconte 
lui-même son arrestation et son élargissement dans une lettre adret>· 
sée en novembre 1833 à M. Tussau et ajoute: CI ••• parmi les papiers 
saisis il y avait quelques livres écrits en caractilres à moi seul connus . 
.Jela a piqué la curiosité de ces messieurs: ils ont tout gardé; j'ai eu 

beau protester, aucun papier ne m'a été rendu. Il 

De fréquentes rébellions provoquèrent de fréquentes arrestations. 
On réunit dans les prisons de Paris les rebelles de la ville et de 

la province. Il leur parut <IésIrable de changer leur procès judiciairo 
en un débat public où .ils pourraient défendre leurs idées. Ils s'en
tendirent donc avec les prisonniers restés encore à Lyon pour choisir 
leurs défenseurs parmi les plus notables du parti républicain. Dans 
la longue liste de noms publiée par L. Blanc, (1) nous relevons celui 
de Buonarroti à côté des Etienne Arago, Barbès, Blanqui, Carnot, 
Armand Carrel, Auguste Comte, Garnier Pagès, Lamennais, Ledru
RoIlin, Pierre Leroux, Raspail, Ch. Teste, Voyer d'Argenson,etc. 
Mais l'agitation produite par cette défense, agitation qui allait 
croissant à mesure qu'arrivaient à Paris les défenseurs ohoisis, in
timida la Cour des Pairs, qui prévoyait quel combat elle aurait à 

soutenir contre les meilleurs esprits de France, et une nouvelle or
donnance décida que les accusés ne seraient défendus que par des 
avocats désignés d'office. Ils s'y refusèrent et une illégalité en appe
lant une autre, les défenseurs choisis devinrent eux aussi des ac

cusés. La Cour des Pairs reprit le procès commencé. On tâcha, Don 

(1) Hist. de 10 ans. 
T. IX 10 
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sans peine, de réunir tous les inculpés sous la même accusation d'avoir 
ourdi une vaste conspiration. Par un nouvel acte arbitraire pourtant, 
on finit par juger ceux de Lyon d'abord, les autres après. 

Néanmoins, le Gouvernement' sortit plus fort de ce procès, tandis 
que les diverses associations démocratiques, travaillées par des dis
cordes intestines, se désagrégèrent. Peu à peu, il s'en reconstitua 
d'autres; Buonarroti en est toujours, exerçant, comme dit Teste, 
une dictature innommée et invisible. 

Pendant Que renaissait la Il Société des Saisons ", Buonarroti per
dit la fidèle compagne qui avait partagé les vicissitudes de sa vie. 
Femme de grand sens, elle l'avait tant aimé et d'un amour si pur 
qu'elle l'avait suivi dans tous ses malheurs, acceptant d'humeur con
tente,sinon la pauvreté absolue,du moins un état très voisin de la pau
vreté. Le repas si frugal dont se contentaient ces deux êtres rappelait 
les âges primitifs de l'humanité. En Maria, Buonarroti avait concentré 
toutes ses 'affections domestiques, sa vie de réfugié l'ayant éloigné 
de sa patrie et de sa famille. Son 6pouse, comme nous l'avons déjà 
dit, après l'avoir accompagné en Corse, était retournée en TOEcane, 
se vouant entièrement à l'éducation de ses enfants, qui grandirent 
dans des idées différentes de celles de leur père (1). Celui-ci leur 
laissa toujours l'entière jouissance de son important patrimoine et 
se contenta de vivre péniblement de son propre travail. La perte 
da sa compagne aimée, de sa Maria, l'éprouva si profondément qu'il 
e'l mourut lentement. Voyer d'Argenson le prit chez lui et, a't'ee 
une exquise délicakssa de sentiment, lui fit trouver ses pauvres 
vieux meubles dans les chambres qu'il lui installa dans son hôtel rue 
du Rocher. Mais Buonarroti languissait, vaincu par la tristesse et, 
pourtant, il continuait à travailler, à conspirer, à encourager ses 
amis à la lutte pour les multitudes contre la tyrannie sociale. A ceux 
qui le priaient -de suspendre son travail et de ne pas dépenser ses 
faibles forces, il répondait: «L'homme aura un long repoli dans la 
tombe ». Dans les derniers jours d'août 1837, il tomba gravement 
malade, la fièvre l'affaiblit au point qu'il ne put supporter aucune 
nourriture. Se6 amis et surtout Trélat, Test� et Mussi, qui l'appe
laient entre eux cc le bon papa », l'assistèrent et le veillèrent avec un 

(i) Sa fille aînée épousa le Ct. Giovanni dei Testa, la puinée mourut tout 
enfant, et la troisième Faustina se maria avec le Chevalier Dominico 
Sturtini di Pescia. Elle écrivit des vers qu'elle publia. Côme, le seul fils de 
notre Buonarroti, eut une réputation de grand jurisconsulte, il occupa en 
Toscane de hauts emplois dans la magistrature et devint même, en i852, 
Ministre de l'Instruction publique. Il se montra toujours très conservateur 
et même rétrograde; il resta fidèle au Grand-Duc et témoigna son attache
ment à Florence en lui léguant par testament son palais avec les objets 
d'art et les manuscrits qu'il renfermait. C'est ainsi que des dessins, des 
maquettes, des lettres et d'autres manuscrits de Michel-Ange devinrent la 
propriété de la ville. 
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amour tout filial (i). Mais leurs soins affectueux ne parvinrent pas 

à le sauver. Quand il les voyait retenir leurs larmes, lui, qui con
serva jusqu'au dernier moment sa force d'âme, les encourageait par 
de douces paroles et des sourires. Il mourut le soir du 17 septembre 
1837. Ulysse Trélat, dans son oraison funèbre, rapporte qu'on l'en
tendait, avant d'expirer, dire: CI Je vais rejoindre les hommes ver
tueux qui nous donnèrent tant de bons exemples I}. Et quelqu'un 
lui répondant: CI C'est nous qui avons besoin de bons exemples, ne 
nous abandonne pas encore, " il reprit: CI Tu me traites avec trop 
d'indulgence; parle-moi de ceux dont nous honorons la mémoire. Il 

SeIi funérailles furent touchantes. Les meilleurs démocrates de 
France, les exilés, une foule populaire émue l'accompagnèrent au 
cimetière Montmartre où Trélat, avec une chaude éloquence, retraça 
83 vie de longues souffrances et de luttes pour la liberté. Cinq 
ans plus tard, d'Argenson fit ériger à côté de sa sépulture seigneu
riale, un modeste monument où les cendres de Buonarroti furent 
transférées. Les ouvriers et les amis de la liberté et de l'égalité vin
rent à leur tour honorer ce monument en le couvrant de fleurs et 
de couronnes votives. 

Tout en retraçant d'un style vibrant et rapide, en démocrate con
vaincu, la vie ballottée, toute de rêves généreux et de déceptions 
jamais acceptées, de ce prototype de conspirateur révolutionnaire 
que fut Philippe Buonarroti M. Romano nous initie à l'organisa
tion de maintes sociétés secrètes: des Carbonari, des AdeHi, des Fila

delfi, des Ventes et de beaucoup d'autres qui surgissaient rapidement. 
C'était pour se faire initier à ces sociétés secrètes que D

'
elhasse 

se fit présenter à Buonarroti, réfugié à Bruxelles, en 18 ... , sous le nom 
de Jean-Jacques Raimond qu'il avait déjà pris à Paris pour se ca
cher, après que la Cour de Vendôme eut prononcé sa mort civile. Il 

avait à peine commencé à donner des leçons de mathématiques et 
d'italien, à Bruxelles, qu'une grave maladie des yeux, qui le ren
dit presque aveugle, l'obligea d'interrompre cette besogne. n se mit 
alors à rédiger son livre CI Conspiration pour l'Egalité,dite de Babœuf" 
qu'il avait promis à ses amis Babœuf et Darthé, condamnés à mort, 
d'écrire pour venger leur mémoire, en faisant connaître au monde 
leurs intentions généreuses. Louis De Potter, que Buonarroti avait 
auBBÏ initié aux sociétés secrètes, l'aida à revoir le manuscrit et à 

corriger les épreuves. 
Naturellement, Buonarroti connut bientôt les réfugiés italiens 

eil Belgique, notamment Francinetti et Fantana. Celui-ci avait une 

(i) Ces détails sont tirés de quelques leUres de F. Mathé et Ch. Teste à 
M. Delhasse. On y lit aussi que Buonarrotti avait nommé ses héritiers 
testamentaires d'Argenson et Tesle et laissait de nombreux manuscrits, 
entre autres ses Mémoirf!1t qui devaient être publiés plusieurs années après 
sa mort. Mais celui qui les eut en dernier lieu, dut (on ne sait à quel mo
ment) les b1'lller afin d'éviter des perquisitions de police et une arrestation. 
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librairie à Anvers où Buonarroti se rendait parfois pour présider 
quelque réunion de la nouvelle Vendita di Carfxmari, qu'il y avait 
instituée avec des exilés français et allemands. Ce fut là qu'un jour 

Fontana lui présenta le jeune Félix DeIhasse qui lui conserva 
jusqu'en sa vieillesse avancée, une admiration enthousiaste, presque 
un culte. Il s'en éprit en lisant sa Corupiration pOUf" l'Egalité. 

« Je le considère (disait-il de longues années plus tard à M. Na
n talis et, répétait-i1 à M. Romano, en 1898), je le considère comme 
n mon maître, mon père spirituel, et il exerça une autorité, 
n un pouvoir décisif sur ma conduite pour toute la vie... Philippe 
n Buonarroti, quand je le connus, avait 70 ans et était encore un 
)) homme tout d'une pièce, avec les mêmes convictions les mêmes 
Il admirations, les mêmes ferveurs d'autrefois - et aussi avec les 
)) mêmes préventions et les mêmes haines... Dans BOn caractère droit 
» et franc, mais rigide et inllexible, il y avait tout ce que j'ai jamais 
» connu de plus élevé au monde. Une grande intimité s'établit bientôt 

)) entre nous, mais une intimité dans laquelle, nonobstant la bienveil
Il lance réciproque, son langage caressant et l'affabilité tout italienne 
)) de ses manières, il gardait sa place, restant l'initiateur, le maître. 
)1 Il habitait à Bruxelles,rue de Berlaimont,au quatrième étage ;j'allais 
)) le voir fréquemment et le trouvais le plus souvent assis au piano; 
Il il était contrepointiste consommé, merveilleux musIcIen... Mais 
1) avant tout il était indomptable révolutionnaire; il réforma et 
)) répandit la Charbonnerie en Belgique. De nombreux disciples 
» se serrèrent bientôt autour de lui, avec moi, avec Fontana et Fran
)) cinetti; il Y avait aussi un Allemand, un certain Herreweg, qui 
» ne sut jamais faire rien d'autre que conspirer et passa presque 
)) toute sa vie dans les prisons de son pays et de l'étranger. Nous 
1) nous réunissions le dimanche, tantôt à Anvers, à la librairie 
)) Fontana, tantôt à Bruxelles, chez Buonarruti, avec qui nous fai
)) sions aussi de longues promenades à la campagne; et lui nous 
li exposait ses doctrines. Sa parole avait un je ne sais quoi de pOO
)) tique. Il était beau, d'une beauté virile et sévère, qui devenait ai
» mable par BOn doux sourire. Par quelques dons naturels, il rappe
» lait la grâce délicate du Nazaréen. Ne voulait-il pas, lui aussi, 
)) l'élévation des humbles et des opprimés? .. S'il gagnait un peu 
» plus qu'il n'avait strictement besoin pour vivre, il le donnait aux 

» pauvres. Sa vie fut d'un apôtre. Et quand il nous quitta, rap
)) pelé à Paris par Voyer d'Argenson pour y faire de nouveaux 
n prosélytes, ses doctrines et 888 principeS avaient déjà pris racine 
» en Belgique: il comptait parmi nous de nombreux catéchumènes 
)) qui continuèrent BOn œuvre. Que de phalange, babou1iÏltiqueI s'in

» stituèrent 1 les néophytes y accoururent en grand nombre: parmi 
n eux, il faut nommer d'abord Kerch, Temmerman, les frères CoI
» lignon, De Potter, le Dr Moureman, etc. Ils devinrent les orga
n nisateurs et les orateurs des premiers meetings libéraux. Plus tardl 
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» les doctrines prêchées par Buonarroti furent en grande partie mo
" difiées par Bell adhérentB. La Charbonnerie qui rappelait la poudre 
» et le sang versé avait fait son temps. On créa de nouvelles asso

" ciations .•.... 11 Et ici Delhasse s'étendait sur le développement de 
ces &88OCiations et du socialisme en Belgique, observant avec justesse 
que les sociétés secrètes n'ont plus de raison d'exister lIlaintenant 

qu'il est permis de discuter toutes les idées au grand jour. cc Mais, 

Il disait-il en terminant, on ne peut nier qu'au XIX- siècle, le pre
» mier, le plus résolu, le plus obstiné propagateur des idées de 

» liberté, d'égalité et de fraternité en Belgique, fut notre Phi
)) lippe. )) (1) 

Le livre de M. Romano fait revivre une figure d'ardent rénovateur 
social, tout en évoquant à côté de lui quelques noms belges estimés 

et honorés. C'est le double intérêt qu'il peut avoir pour les lecteurs 
do cette revue. 

E. 

(1) L'auteur rectifie, en passant, une erreur que Thonissen a propagée 
dans son calomnieux petit opuscule .. Le socialisme dans le passé ", oil il 
n'a pas su éclaireir une équivoque entre le nom d'emprunt de Buonarroti et 
celui de Pisard qu'avait pris un certain De Civilis, exilé italien, mort à 

Glimes. Thonissen avoue cependant que sous le gouvernement des Pays
Bas, Buonarroti ne tut pas étranger au mouvement national qui agitait alors 
la Belgique, et croit se rappeler que son nom se trouve dans la correspon
dance de Tielemans et De Potter, publiée par le Gouvernement hollandais. 

M. Romano cite aussi, d'après Weil (Philippe Buonarroti, Reflue hiBto
rique,juiUet-aotit 19(1), un Anspach qui se serait porté garant pour B\lo
narroti lorsqu'il préféra rester en Belgique au lien de se rendre en Angle
terre, pays pour lequel on lui avait donné son passeport. 



A propos de l'Association de l'Institnt Marey 

,Au Congrès international de Physiologie, réuni à Cambridge le 25 

août 1898, une Commission fut nommée dans le but d'étudier les 
moyens propres à rendre comparables entre eux les appareils inscrip
teurs en usage dans les Laboratoires de Physiologie, et d'une manièra 
générale, à rendre uniformes les méthodes employées en Physiologie. 

L'importance de cette unification des méthodes n'a pas besoin 
d'être démontrée; c'est du reste une tendance caractéristique de 
notre temps que cet impérieux besoin d'entente et d'union interna
tionales dans le domaine scientifique. 

Les travaux de la Commission nommée à Cambridge viennent 
d'aboutir à un résultat inespéré: la constitution d'une Association 
légalement reconnue, siégeant à Boulogne-sur-Seine, parc des Prin
ces, avenue Victor Hugo, dans le voisinage immédiat de la Station 
physiologique. Cette association internationale prend le nom 
d'Association de l'Institut Marey. Celui-ci vient d'obtenir par décret 
daté du 30 juillet 1903, la reconnaissance d'utilité publique. 

En signalant ce fait aux lecteurs de la Rt'flJU" dl' l'Unit;rrsité. j'ai 
moins pour but de leur faire connaître une institution nouvelle et 
intéressante que d'attirer leur attention sur les conditions et le3 
avantages de la reconnaissance d'utilité publique, telle qu'on l'accorda 
en France aux établissements Scentifiques. 

L'Association de l'Institut Marey se compose exclusivement de 
membres nommés par cooptation; le tiers au moins des membres 
doit être de nationalité franraise; ils paient une cotisation de vingt 
francs. 

L'Association est administrée par un Conseil composé d'un prési
dent, d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un administrateur
trésorier élus pour cinq ans par l'Assemblée générale. 

Le président actuel est M. le professeur Marey, le vice-président 
M. le professeur Kronecker (de Berne), le secrétaire M. le professeur 
Weiss; les membres du Conseil: MM. Chauveau (Paris), Sir Michaël 
Foster (Cambridge), Bowditch (Washington), Frédéricq (Liège), 
Waller (Londres), Hurthle (Gôttingeu Mizlawsky (Kazan), Mosso 
(Turin). 

M. Marey est donc à la fois Président de l'Association ct Directeur 
de l'Institut. L'article XI des statuts stipule que M. Marey est nommé 
à vie, Bauf le cas de démission. 

Toutes les fonctions de membres du Conseil d'administration sont 
gratuites. 
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Voilà donc une Associatiou qui certes n'a aucun but de lucre, 
qui crée entre ses membres un lien purement intellectuel, et la loi 
française lui confère le droit de posséder des biens meubles et im
meubles: en effet, l'article XI porte: III_es délibérations du Conseil 
Il d'administration relatives aux acquisitions, échanges et aliénations 
" des immeubles nécessaires au but poursuivi par }' Association, conati
"tution d'hypothèques sur lesdits immeubles, baux excédant neuf 

" années, aliénation du bien dépendant du fonds de réserve et em
"prunts, ne sont valables qu'après l'approbation de l'Assemblée 

" générale. " 

Ce n'est point là nn fait exceptionnel en France: la Société 
d':;\nthropologie de Paris, l'Institut Pasteur et nombre d'institutions 
scientifiques jouissent des mêmes privilèges, soua le contrôle de l'Etat. 

C'est le régime de la liberté, avec contrôle. L'art. X YITT des statuts 
porle: Il L'Administrateur-Trésorier, qui représente l'Association en 

" justice et dans les actes de la vie civile, devra faire connaître dans 
"les trois mois à la Préfecture de la Seine tous les changements 
" survenus dans l'administration ou dans la direction." 

If Les registres et pièces de comptabilité de l'Association seront 
" présentés sans déplacement sur toute réquisition du Préfet, à lui
" même ou à !Inn Délégué. " 

Il Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année au 
" Préfet de la Seine, au Ministre de l'Intérieur et au Ministre de 

"l'Instruction publique." 
Et l'art. XIX Il Le Ministre de l'Instruction publique aura le droit 

"de faire visiter par ses délégués les établissements fondés par 
" l'Association et de se faire rendre compte de leur fonctionnement. " 

On voit que les précautions sont prises pour assurer le contrôle de 
l'Etat en même temps que pour restreindre celui-ci à ce qui est 
désirable. 

Il y a en Belgique des établissements scientifiques dont le but est 
aussi intellectuel que celui de l'Institut Marey et dont l'utilité est 
démontrée par de longues années de services rendus au pays; l'un de 
ces établissements nous tient particulièrement au cœur et DOUS 

souffrons de voir qu'il n'a qu'une existence précaire, insuffisante à 

ses extensions légitimes et au surplus constamment menacée: il existe 
d'l fait et nous nous félicitons de sa prospérité. Pourquoi n'a-t-il 
pas la vie légale? 

Une loi sur la reconnaissance d'utilité publique, calquée sur la loi 
française - (nu sur la loi allemande - ou suédoise) - résoudrait ce 

problème, mettrait fin à cette anomalie, et nous dispenserait de 
demander la par- nnification civile pour l'Université. 

P 4lJL REGER. 
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E. VERCAMER: Etude historique et critique IIIr III jeux de bourse et march61 
i terml. Bruxelles, Bruylant-Christophe et Cie, f!J03. XV-37S pages. 

Dans ce très intéressant ouvrage, l'auteur s'occupe surtout des 
marchés à terme dans leurk rapports avec l'exception de jeu. Il le 
fait de main de maître, car il joint à la science du jurisconsulte 
l'expérience du magistrat j il est, en effet, conseiller à la Cour mixte 
d'Alexandrie et il a pu juger par lui-même des ravages de la spécu
lation dans ce pays d'Egypte où, selon l'expression de lord Cromer, 
la population des grands centres est absolument démoralisée par 
l'agiotage le plus effréné. 

Redoutable et difficile question que celle de l'exception de jeu! 
Dans tous les temps et chez tous les peuples elle a fait naître des 
controverses sans nombre et aujourd'hui encore elle est loin d'être 
résolue. C'est qu'en effet si tout le monde est d'accord pour considérer 
le jeu spéculatif, le jeu à prix d'argent, comme un des grnnds fléaux 
de l'humanité, la plupart reculent devant la difficulté d'établir une 
ligne de démarcation absolue entre l'agiotage et la spéculation licite 
et craignent en frappant le premier de sacrifier la seconde. 

Le Code civil français reflète ces hésitations. Si l'article 1965 refuse 
toute action pour une dette de jeu et pour le paiement d'un pari. 
l'article 1967 interdit au perdant de répéter ce qu'il a volontairement 
payé, contrairement à la loi romaine, plus logique et plus radicale. 

D'autre part, les marchés à terme à découvert, c'est-Hire les jeux 
de Bourse, sont-ils des jeux proprement dits et doivent-ils être 
compris dans les dettes de jeu et les paris dont parle le Code civil P 

Ce sont là des questions que M. Vercamer examine méthodiquement. 
Il s'occupe d'abord ue l'exception de jeu, en étudie l'histoire et conclut 
que l'article 1965 du Code Napoléon n'est que la consécration du 
droit coutumier préexistant. Il analyse ensuite les législations con
temporaines et prouve à toute évidence qu'elles sont en général 
d'accord avec le Code civil et avec la tradition. Il montre enfin que 
la jurisprudence des tribunaux est unanime à repousser tous les 
moyens par lesquels les dettes de jeu essaieraient de se dissimuler 
sous des apparences légales, novation, cautionnement, nantissement, 
etc., et il pense à bon droit, suivant nous, que l'exception de jeu 
peut être soulevée d'office, parce qu'elle est d'ordre public. 

M. Vercamer va plus loin: contrairement à l'opinion de beaucoup 
de jurisconsultes, il prétend que la dette de jeu n'est pas une obliga
tion naturelle et pose à ses contradicteuJ'll le dilemne suivant: « Ou 
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bien le jeu engendre une obligation naturelle et partant, susceptible, 
d'après les principes généralement reçus, d'être convertie, par un 
accord des parties, en une obligation civilement efficace; ou bien, il 
est illicite, comme contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public, 
et alors aucune- obligation, même simplement naturelle, n'en peut 
résulter. » 

Mais si l'obligation de jeu n'est pas une obligation naturelle, 
comment se fait-i1 que la plupart des législations modernes plus ou 
moins issues du Code Napoléon et même le Code civil allemand de 
1900, aient refusé l'action en répétition au joueur qui a payé volon
tairement sa dette de jeu? M. Vercamer ne trouve qu'un seul motif 
à cette dérogation grave à. la logique: le point a'honneur. Tel était 
aussi l'avis de Laurent dans ses Principes du Droit Civil: Il La plu
part des dettes de jeu se paient par point d'honneur ou par crainte 
de l'opinion publique n. M. Vercamer s'élève avec éloquence contre ce 
préjugé du point d'honneur. Il analyse fort spirituellement à ce 
propos la célèbre comédie de Regnard, le Joueur, dans laquelle Valère 
met son honneur à payer ses dettes de jeu et ne pas payer ses dettes 
ordinaires, car Il rien ne porte malheur comme payer ses dettes n. Il 
rappelle aussi les paroles de MM. Sélys-Longchamps et Edmond Picard 
lors de la discussion au Sénat du projet de loi Le Jeune sur les paris 
et les jeux de bourse en 189fi. « On invoque contre l'action en répé
tition le point d'honneur, disait M. Picard. Mais si l'honneur com
mande de payer la dette de jeu, admettez alors l'action en paiement 
de cette dette ... A-t-on fait grand' chose, au point de vue social, quand 
on a démontré que, dans certains cas, un homme se discrédite en ne 
payant pas une dette de jeu? Vous n'êtes pas ici pour sauvegarder 
l'honneur de tel ou tel homme en particulier, mais pour purger la 
société de la lèpre du jeu. » 

Malgré ces éloquentes paroles le point d'honneur triompha au Sénat 
de Belgique, et l'action en répétition fut rejetée. Et cependant, de 
l'avis de Laurent et de bien d'autres, l'action en répétition était le 
meilleur moyen de réagir contre les paris de Bourse. 

Aussi M. Vercamer en réclame--t-il l'adoption avec instance et, après 
une discussion serrée, aboutit à cette formule pratique: « L'action 
en répétition n'est recevable que dans les deux années du paiement. 
Elle sera intentée par les syndics, au nom des créanciers, en cas de 
faillite, et, dans tous les autres cas, elle pourra l'être par le ministère 
public au nom des conjoints, des enfants ou des héritiers réservataires 
du perdant. La répétition du gain encaissé pourra en outre être 
toujours reconventionnellement réclamée du perdant, qui excipe de 
la nullité de l'opération.» 

Après un rapide aperçu de la jurisprudence des tribunaux mixtes 
égyptiens, M. Vercamer étudie la question des jeux de Bourse, passés 
en la fomie de marchés commerciaux, et examine successivement les 
diverses législations contemporaines sur ce sujet délicat. Les unes, 
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comme celles de la Suisse, de la Russie et de l'Allemagne réprouvent 
expressément 1811 jeux de Bourse sous forme de marchés à terme, les 
autres, comme celles de la Belgique, des Pays-Bas, de l'Angleterre, 
s'en tiennent aux principes du droit commun et laissent à la juris
prudence des tribunaux le soin de décider si dans tel ou tel cas donné, 
il y a jeu ou marché sérieux. L'étude que l'auteur fait à ce propos du 
droit anltlais et de ]a loi fra'nçaise du 28 mars 1885 sur la validité des 
marchés à t..-rme, est extrêmement intéressante. D'après lui, le légis
lateur français a voulu consacrer un système intermédiaire entre deux 
tendances extrêmes, en attribuant aux opérations de Bourse passées 
sous la forme d'un marché à terme une simple présomption de validité 
n'excluant pas la preuve contraire, et non pas une présomption j'Uns 
et de j'Ure, �mme le prétend la Cour de cassation de France, dans 
ses arrêts du 22 juin 1898 et du 19 mars 1900. 

Quant à l'Allemagne M. Vercamer soutient que l'article 764 du 
Code civil de 1900, combiné avec la loi sur les Bourses de 1896, se 

résume dan� cette formllle trrn. "impIe: Recevahilitl> de l'exception du jeu, 
saut c entre toutes per80nnes régulièrement immatriculées à la BouJ1l9 
pt en ce qui concerne les valeurs légalement susceptibles d'être négo
ciées en Bourse Il. 

En somme M. Vercamer aboutit à ]a proscription absolue des 
marchés à terme faits à décollvert sur effets fJ'Ublics, mais il admet 
C9II marchés quand il s'agit de denr�e, ou marchandises, pourvu que 
le marché ait lieu entre négociants se livrant habituellement au même 
genre de négoce, avec cette réserve, que l'opération ait été négociée 
en Bourse et en conformité d'usages réglementés. -

D'autre part, il conelut en exprimant le vœu de voir adopter le 
projet primitif de M. Le Jeune, projet qui consacre non seulement 
la nullité traditionnelle de toute opération de jeu, mais y ajoute son 

corollaire naturel: l'action en répétition. 
Plus de cent pages d'annexes et de documents de toute sorte, pour 

la plupart d'un très grand intérêt , tels que ]es arrêts de la Cour mixte 
d'A]exandrie, complètent le magistral ouvrage de M. Vercamer. Dans 
son ensemble, il constitue une étude approfondie de cette question tou
jours nouvelle et toujours brûlante des jeux de Bourse, étude minu
tieuse et détaillée dans laquelle l'auteur prend corps-à-corps toutes les 
arguties juridi,!ues de 89S adversaires, et les réfute victorieusement. 
l)arce qu'il reste toujours sur le terrain solide du droit éternel qui 
noull dit: le jeu est un mal social; il ne peut donc engendrer aucun 
lien juridique, quelles que soient les formes qu'il se plaît li! revêtir. 

H. PDGAKENI. 

ElTGÈNp. Ht'BERT : Le Protestantisme i Tournai pendant Il XVII" slkl •• 

- Etude d'histoire politique et religieuse.· Bruxelles, Lebègne et 
ca- 1903; in-4°, 280 pages. 
Dans cet ouvrage, ]e savant professeur de Liége continue ]a série 
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d'études magistrales qu'il a déjà consacrées à l'histoire du protes
tantisme en Belgique, telles que l'Etude .tIW la condition dei Prote .. 

tant. en Belgiq'IU depu.iI Oharlel-Quint ju&qu'à Jo.eph II, le Voyage 
de Jo.eph II daM le. Pay.-BaIl, les Garnilom de la Barrière et le 
Prot6lltantilme à Doulieu-E.taire •. 

On connaît l'excellente méthode, à la fois minutieuse et sévère, de 
M. Hubert, sa manière impartiale d'exposer let'! faits en laissant 
presque toujours la parole aux: documents et aux pièces d'archives. 
Mais les faits présentés ainsi, en dehors de toute préoccupation de 
polémique, n'en ont que plus d'éloquence et constituent le plus for
midable réquisitoire qu'on puisse imaginer contre l'intolérance catho
lique sous l'Ancien Régime. 

Cette intolérance, le nouveau livre de M. Hubert nous la montre 
à l'œuvre dans une région bien déterminée du sol belge, Tournai et 
la petit village de Rongy, où, malgré les implacables rigueurs de 
Philippe II, une poignée de protestants avaient échappé à la des
truction. Ils semblaient destinés à disparaître; mais les guerres de 
Louis XIV et de Louis XV, en amenant à chaque instant sur notre 
sol un amux de soldats protestants, hollandais, anglais ou allemands, 
vinrent raviver l'énergie des réformés belges, surtout quand le traité de 
la Barrière eut établi à perpétuelle demeure dans un certain nombre 
d... noe places fortes des garnisons calvinistes. 

Sans doute, le traité de la Barrière ne permettait la liberté du 
culte qu'aux garnisons hollandaises, mais par la force des choses, tous 
1811 protestants des régions occupées ne tardèrent pas à profiter de 
l'occasion pour venir célébrer leur culte dans les places de la Barrière 
et tout particulièrement à Tournai: 

Aussitôt les catholiques prirent ombrage et l'on vit Il'engager 
une longue querelle -dans laquelle les autorités civiles et religieuses 
montrèrent contre les malheureux protestants un acharnement S!lnll 

égal. On se serait cru parfois revenu aux plus mauvais jours du 
xVI" et du xVII" siècle. C'est ainl>i qu'en 1734 l'évêque de Tournai et 
le Grand Bailly du Hainaut proposent de remettre en vigueur lell 
édits de Philippe II et de punir les hérétiques opiniâtres et 
relaps de la peine du feu 1 

Mais le Gouvernement plus prudent, n'osa pas entrer dans cette 
voie radicale par crainte de représailles de la part des Etats Généraux 
da Hollande; il louvoya et se contenta de tenir les protestants en échec 
par un régime de vexationll sans nombre, jusqu'au jour où l'Edit de 
tolérance de Joseph II vint rendre aux protestants la pleine liberté de 
conscience et l'exercice privé de leur culte. 

Toutefois, les tribulations des protestants n'étaient pas finies. Si 
l'évêque de Tournai, prince de Salm-Sa]m, s'incline devant ]es vues 
de l'Empereur, les Etats du Tournaisis protestent avec virulence 
contre l'édit de 1781. 

A les en croire, la tolérance ne peut qu'être nuisible dans les 
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Pays-Bas; ils considèrent les protestants comme des ennemis de l'Etat, 
d'accord en ceci avec les Etats du Luxembourg et du Brabant, et 
plusieurs évêquel>, parmi lesquels le comte de. Lobkowitll, évêque de 
Gand, qui voit dans les protestants « une secte fatale, \endante à 

secouer toute autorité légitime et nécessaire pour la tranquillité 
publique, aut()risante des crimes affreux dont les barbares mêmes ont 
une abhorrescence' Il 

Malgré cela, le Gouvernement tint bon; mais, mal secondé par les 
autorités locales, il ne réussit pas à réaliser l'égalité des cultes. C'est 
ainsi que les protestants de Rongy ne parvinrent qu'avec peine à 

obtenir un coin particulier dans le cimetière communal, et que les 
protestants de Tournai ne purent entrer en jouissance de l'église 
hollandaise, devenue disponible depuis le départ des garnisons de la 
Barrière. 

Du reste, la fin du régime de la Barrière fut fatale aUlt petites 
communautés protestantes du Tournaisis. Isolées au milieu de popu
lations hostiles, privées do l'appui des paateurs et des aumôniers 
militaires, elles périclitèrent bientôt et lorsqué éclata la Révolution 
française, elles avaient presque disparu. 

D'ailleurs, qu'importait maintenant l'organisation défensive des 
protestants pour le maintien de la liberté de la foi? Désormais, toutes 
les croyances étaient permises et le grand soleil de la liberté de 
conscience avait dissipé pour toujours les nuées néfastes de l'intolé
rance catholique. 

H. PRRGAMENI. 

ED. LALOIRE et E. LEFÈVRE: Les ArchiHl générales du R.y.u .... -
Extrait de la Revue d!, Bibliothèque, et Archiwe, de Belgique,1908. 
Ceux qui vont consulter les Archives générales du Royaume avaient 

constaté depuis longtemps la nécessité d'avoir un répertoire synop
tique indiquant l'ensemble des collections de documents que possède 
le ricbe dépôt de Bruxelles. Les notices de li. Gacbard et la liste 
publiée cbaque année par l'Almanach royal ne répondaient plus aux 
exigences du moment. Les archIVes ont été fort remaniées, les fonds 
augmentés, l'ordre de classement interverti. TI était donc nécessaire 
de rédiger un nouveau tableau basé sur un récolement général de 
toutes les colle�tions. C'est ce qu'ont réalisé les auteurs de cette bro
chure, et en quelques pages ils indiquent le classement qu'ils ont 
adopté. 

ED. LALOIRE: lIédalll .. hlsterfqulS dl Belgiqul. Année 1902. - Bruxelles, 

Goemaere. 1903. 12 p. et of planches. 

C'est la description détaillée, jointe à une reproduction fidèle, des 
meilleures médailles artistiques parues en Belgique en 1902. Cette 
publication qui se poursuit ainsi d'années en années, présente le 
plus vif intérêt et la plus grande utilité. 
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Dr VAN HASSEL: Danl III VOIles: Voyage d'6tudes médicales. - Bruxelle�. 

Lesigne. 1903. 
C'est le récit d'une excursion scientifique que des médecins belges 

et français ont faite en septembre 1902, dans les Vosges. Tour il tour 
défilent, iIlustrées de vignettes fort réussies, Vittel, Mandres, Con
trexeville, Martigny, puis Bourbonne-les-Bains, Luxeuil, Plombières, 
Remiremont, Gérardmer, La Schlucht, BU888ng, le Ballon d'Alsace, 

Salins-du-Jura et Besançon. Loin de se borner à esquisser en quel
que sorte un guide scientifique de cette contrée dont les eaux possè
dent une juste renommée, l'auteur a donné à son récit une allure 
pittoresque et descriptive qui en rend la lecture d'autant plus atta.
chante, et qui lui fait en même temps réaliser le difficile problème de 
joindre l'agréable à l'utile. 

G. ALLIEVO : Oltre Il millero. - Turin, 1903. Une brochure de 18 pages. 

Dr RICHARD FALCKENBERG: R. Euckenl Kampf gegen den NaluraUsmus. -

Erlangen, 1901. Une brochure de 12 pages. 

MARTIN RUDELSHEIM : Repertorllm van dl artlkels betrekking hebbendl op dl 

G'rnIaanschl Philologie la de belgl.che Tljdschrlfttn vlrschenln tot 31 D,� .. ber 
1900. - Liége, Faust-Truyen. Une brochure, 1903. 

Cercle PoIY910He de Bruxelles. Année loclale 1902-1903. Recueil d, conf6renCII.
Une brochure, 1903. 

E. BELLEROCHE: L'Hlltel Ravenataln. Une brochure 1899. 
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Ordre dl Uopold. - Nous relevons dans la récente promotion les nomi

nations suivantes: 

Est promu commandeur, M. L. Van.lerkindere, professeur ordinaire. 

Sont promus officiers, MM. E. Kuflerath, J. Van Drunen, A. Willems, 

professeurs ordinaires. 

Sont nommés chevaliers, MM. Maurice Vauthier, recteur, E. Brand, 
A. Lameere, L. Leclère, E. Tassel, A. Van Engelen, professeurs ordinaires. 

Toutes DOS félicitations. 

Les anciens élèves de l'Univenlté de Bruxelles. - TIn ancien élè"e de notre 
Ecole des sciences politiques et sociales, M. L. Genis, licencié en 
sciences économiques, vient de partir pour la Russie, où il va occuper 
une chaire de professeur à l' Ecole de Commerce de Bialystock. 

M. Jules Wathelet,licencié en sciences politiques, qui a obtenu cle 

l'Etat une bourse de voyage, fait, en ce moment, un séjour à Berlin, 
où il étudie les finances de l'Empire. TI cr.mpte passer ensuite à 
l'examen des finances prusaiennes. 

L'Enulgnlment Coll'lll'lerclai Supérieur. - M. Ernest Dubois, profesS('ur ordi

naire à l'Université de Gaurl, où il doouait notamment les cours de science 

financière et de Régime colonia', vient d'être nommé à la direction de 

l'Institut supérieur de commerce d'Anvers. 

S'il faut en croire la Rtroue pratique d". Sciences Commerciales, les 
Universités de l'Etat espèrent et attendent un très prochain arrêté royal 
qui apporte des modifications et des compléments aux études de licence 

commerciale et à celles de licence du degré supérieur en sciences çommer

ciales et consulaires. 
1 

TI serait question de développer le cours de Géographie Commpfdale et 

d'instituer de nouveaux cours de Politique Commerciale, �'Histoire 

contemporaine du commerce et de Haute Science financière (Mécanisme de 

la circulation et du crédit.) 



L'Enseignement pri .... lre "'que en Hongrll! lI). - Lorsque JOileph 
Eôtvôli, premier ministre de l'ÏDsructlon publique après le dualisme 
promulgua la charte de l'enseIgnement primaIre magyar, la loi de 
J.�, art. 33, il Y avait en Hongrie la,798 écoles primaires dont 4711 
étaient communales et 13,319 contessionnelles; le nombre des enfants 
qui n'apprenaient ni a lire ni à ecrire depassait de plus de la mOItie 
le chiffre total de la population scolaire. Il est vrai que chaque com
mune avait le droit ue fonder et ue soutenir son école, mais il ne 
faut pas oublier que la commune magyare presente rarement l'homo
généité ethnique et religieuse qui eJUste en France ou en d'autres 
pays. Chaque nationalité, chaque confession veut avoir son maître 
choisi par elle, et si la commune es� pauvre, elle se passe plutôt 
d'écoles pour ne pas avoir recours au pouvoir central. C'est pourquoi 
le gouvernement auquel les inspecteurs avaient signalé, en Ib14, huit 
cents localités sans écoles, s'empressa de taire intervenir l'Etat. Il 
commença à organiser l'enseignement primaire laïque à côté des écoles 
confessionnelles; une des tâches .es plus ardues. Ni l'enseiguement 
secondaire, ni les Universités n'offrent autant de diffieultés que le 
fonctionnement régulier des établissements primaires depuis l'ecole 
maternelle jusqu'à l'école normale des instituteurs. L'Etat se heurte 
à chaque instant aux difficultés que lui suscitent tantôt les confes
sions, tantôt les nationalités. Mais l'avenir de la race magyare de
mande avec urgence que dans les communes où elle est en minorité, 
elle ne soit pas submergée par les flots germains, slovaques ou rou
mains. 

CI C'est notre devoir et notre mission d'élever le niveau de la civili
sation magyare sur ce sol magyar; il faut que la nation qui guide les 
autres soit la magyare. S'il en était autrement, les bases de notre 
existence nationale seraient ébranlées. lIIous ne devons pas occuper 
cette place par des moyens arbitraires, mais il faut achever l'œuvre 
des conquérants par une culture intense, voire par la magie et le 
charme de notre civilisation.IICes paroles du ministre aotuel,M.Wlas
sies, qui dirige son département depuis 1895 avec tant de fermeté et 
de sagesse, indiquent le but que Je gouvernement poursuit. D'un côté 
il surveille les communes pour qu'elles exécutent lelf lois sur l'ensei
gnement primaire; il subventionne les écoles en cas de nécessité, ga
rantit à chaque instituteur même communal, le minimum de 800 COll

ronnee (840 franes); d'un autre côté, il fonde lui-même des écoles 
dans des régions tout à fait pauvres et abandonnées, comme le Nord 
de la Hongrie et certains diE>tricts de la Transylvanie. 

L'œuvre commencée en 1814 par Auguste Tréfort, continuée par 
M. Albin Csaky, est aujourd'hui en pleine voie d'exécution. En 1894, 
lorsque M. Csaky se retira, il y avait 811 écoles primaires laïques. 

(i) D'après les documents publiés dans le livre de M. François Halasz: 
Allami népoktatlU L'enseigneme:ll primaire de l'Etat). Budapest, Atbe
nœum, 1902, 330 pages, in-B". 
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Pour les fêtes du millénaire (1896) la Chambre des Députés avait décidé 
la création de 400 écoles. Après leur construction, on s'aperçut que 
leur nombre était insuffisant. M. Wlassics é�bora un nouveau projet 
d'après lequel 1,000 nouvelles écoles seraient cr"ées sur les points du 
territoire où l'élément magyar, étant en minorité, est menacé de 
perdre sa nationalité en fréquentant les écoles confessionnelles. Car il 
ne faut pas oublier ce fait capital qu'il y a encore aujourd'hui en 
Hongrie 9,218 écoles confessionnelles où l'enseignement n'est pas donné 
en magyar. Ces écoles sont autant ue foyers où l'on cultive la haine 
contre la civilisation magyare. Les 1,858 écoles laïques avec leurs 4,000 
instituteurs nommés par l'Etat dont dispose actuellement le gouver
nement, doivent être considérées comme autant d'auxiliaires pour 
combattre, avec les armes de l'esprit, cette influence néfaste. 

Ces écoles, dont le nombre ira en augmentant donneront, peu à peu, 
l'enseignement primaire gratuit afin que l'élément hongrois qui, malgré 
les efforts persévérants du gouvernement, n'est pas encore arrivé au 
premier rang pour la fréquentation des écoles,reste vainqueur sur ce 
terrain. En effet, les dernières statistiques démontrent que l'élément 
allemand envoie aux écoles primaires 90, 85 p.c. de ses enfants de 6 à 

12 ans; les Slovaques 87.23 p.c. et les Magyars n'arrivent qu'au troi
sième rang, avec 85.10 p. c. Or, si la race hongroise veut conquérir 
l'hégémonie intellectuelle, si elle veut s'assimiler les autres races qui 
habitent la Hongrie, il faut qu'elle marche à la tête de l'instruction. 

Le livre de M. Halasz s'occupe aussi d'autres créations récentes du 
ministère. Ainsi il nous donne des détails intéressants sur les écolr. 

maternelle. fondées par l'Etat. Leur nombre augmente sans œsse. En 
1895, on en comptait 893, tandis qu'en 1900 il Y en avait 2,570. Les 
cours d'économie rurale que le ministre de l'instruction publique, d'ac
cord avec celui de l'agriculture, M. Daranyi, a organisés dans ces 
dernières années, ont donné des résultats surprenants. Ces cours ont 
pour but d'apprendre aux jeunes gens des campagnes qui ont quitté 
l'école primaire, à tirer un plus grand profit matériel du sol qu'ils 
cultivent, à employer le plus avantageusement les longs loisirs de 
l'hiver et à ramener par là le bien-être dans la classe rurale. Il y a 
selon les régions, des cours primaires d'agriculture, de viticulture, 
etc. Leur nombre est de 1,614 avec 118,760 élèves dont 37,160 des 
écoles laïques. 

Les œuvres p08t-scolaires ont été importées en Hongrie. Le minis
tre actuel les considère comme le couronnement de la législation sur 
l'enseignement primaire. Ce sont des réunions d'où toute discussion 
politique ou religieuse est rigoureusement bannie, où l'on met à la 
disposition de la jeuneB8Q des livres instructifs qui relèvent son niveau 
moral et intellectuel, où elle peut entendre les conférences les plus 
variées. 

(Re'Vue inter1Wltionale de r Emeignement) J. KONT. 



Notes sur André Vésale 

PAR 

LE DOCTEUR PAUL HEGER 

Professeur à rUniversité de Bruxelles. 

J'ai donné, au commencement de cette année (1), il. l'Asso
ci'ation générale des Etudiants de l'Université de Liége, une 
conférence sur l'iconographie de Vésale. A cette occasion, j'ai 
fait quelques recherches dans les anciens traités d'anatomie 
et dans les collections d'estampes de Bruxelles et de Paris; 
j'ai relevé certaines particul'arités qui m'ont paru assez inté

ressantes pour être communiquées aûx lecteurs de la Re'Cuej 

telle est l'origine de cet article . 
En lisant les œuvres de Vésale (2), et surtout en étudiant 

la belle monographie que M. le professeur Roth, de Bâle, lui 
a consacrée (3), j'ai pu me convaincre que notre grand com
patriote n'a pas toujours été apprécié il. sa véritable valeur: 
souvent il a été l'objet de critiques injustes et même, récem
ment encore, d'accusations de plagiat qui constituent un 

(1) 1er février 1903. 
(2) Une édition complète des œuvres de Vésale a été publiée en 

1725 par Boerhaave et Albinus; elle est très soignée, avec de belles 
gravures sur cuivre. Quant aux exemplaires originaux de la Fabrica 
et de l'Epiwme qui 89 trouvent aux bibhothèques de Bruxelles et de 
Paris, ils ne sont pas identiques entre eux. Des deux éditions de la 
}o'abrica (D� humani corpom (amcâ libn ",eptem. ab Andreâ l'esalio, 
Btuileœ, apud Joannem Oporinum, 1543 �t 1555), la dernière est de 
loin la meilleure, sauf en ce qui concerne la composition et l'exécution 
de certaines gravures sur bois, notamment la gravure de l'en-tête 
représentant la leçon d'anawmie dans le grand amphithéâtre de 
Padoue. 

(3) Andreas Ve,alilll' B1"'IUeUemis, VOD M. Roth, professor in Basel 
(Berlin, G. Reimer, 1892). 

T. lX 

" 
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attentat il. sa mémoire. D'autre part, il a trouvé des pané
gyristes enthousiastes, aussi enthousiastes que mal documen
tés, qui ont rait une légende autour de son nom. 

Le meilleur livre qui ait été publié sur Vésale me paraît 
être celui de J.f. Roth; les textes authentiques en forment la 
trame et la biographie de Vésale est reconstituée 'avec le plus 
grand soin. 

Grâce à. cette consciencieuse étude, Vésale nous apparaît 
sous un jour tout nouveau: il n'est plus seulement l'anatomiste 
passionné dont l'histoire ou plutôt la légende est connue, le 
hardi novateur qui dérobe des squelettes aux gibets de Mont

faucon ou de Louvain, l'auteur d'un livre qui fait époque 
dans l'histoire des sciences; il doit être considéré comme le 
fondateur de l'anatomie moderne et comme un réformateur 
dtl la médecine. 

Mais la psychologie de Vésale n'a jamais été faite; or, dans 
la vie des grands hommes, cette psychologie est incontestable
ment ce qu'il y a de plUS intéressant: j'avoue que je ne 
saurais me passionner pour savoir si Vésale est né le 
31 décembre 1514 ou le 1er janvier 1515, bien que ce point 
d 'hi::,toire ait donné lieu à. de nombreuses controverses; mais, 
au contraire, les moindres détails acquièrent de la valeur 
lorsqu'il s'agit d'apprécier le caractère du grand homme. 

Même parmi les critiques les plus autorisés, il en est qui me 
semblent avoir complètement méconnu l'originalité de l'œuvre 
de Vésale; M. Charles Daremberg, par exemple, à. qui l'on doit 
de si belles études sur l'histoire de la médecine, me parait avoir 
assez injustement fait pencher la balance en faveur de Galien: 
« Quand on parle ae Vésale, dit M. Daremberg, il est difficile 
• de répondre à. 1 opinion que le public médical s'en est faite, 
• plutôt sur son ancienne réputation que sur l'exacte et con-
• sciencieuse revision des pièces du procès; il Y a quelque 
• péril à. vouloir abaisM'r le piédestal sur lequel la tradition 
• '8. élevé ce grand homme; mais c'est le. devoir de l'historien 
• de mettre les faits en leur jour et les hommes à 1eur place . 

• J'ai tâché de remplir ce devoir; je crois avoir apprécié 
:. comme il convenait les immense6 services que Vés'ale a ren-
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,. dus pour l'époque où il vivait, mais en même temps j'ai 
,. démontré que son traité c De humani corporis Fabricâ ", 
,. envisagé dans la série historique, n'était qu'une seconde 
,. édition, revue, corrigée et beaucoup amendée, des écrits ana
,. tomiques de Galien. C'est Vé�ale qui a remis en honneur 
,. les vrais princIpes ae l'anatomie; il a disséqué comme 
,. l'avait fait Galien et ne s'est pas contenté d'ouvrir des 
,. cadavres, comme cela .se pratiquait encore de son temps; il 

,. a mis. l'observation de la nature au-àessus de l'autorité et 
,. il a commencé cette démonstration qui devait précéder toute 
,. recherche ultérieure, il savoir que Galien avait disséqué 
,. des animaux et non des hommes; il a transposé, pour ainsi 
,. dire, les descriptions galéniques du singe à l'homme; enfin, 

,. il a appliqué ces divers principes à tout l'ensemble de l'lina
,. tomie. Cependant, son scalpel ne 'Va pas beaucoup plus loin 
,. que celui du médecin de Pergame; ses découvertes person
,. nelles ne sont pas très nombreuses, ni de premier ordre, et 
,. son traité fourmille encore de nombreuses erreurs, héritage 
,. funeste de Galien. ,. (1) 

M. Daremberg fait ensuite un parallèle 'assez inattendu 
entre Vésale et son successeur à la chaire d \anatomie de Padoue, 
Gabriel Falloppe. A.u dire de Daremberg, c Vésale n'a que 
,. du savoir, tandis que Falloppe a du génie ... ce n'est pas 
,. Vésale qui a fait Falloppe. mais tous deux sont le produit 
,. du même milieu scientifique. ,. 

Pour combattre cette appréciation, il est un témoignage 
que je crois pouvoir, avant d'entrer dans l'analyse des faits, 
invoquer en faveur de Végale: c'est celui de Falloppe 
lui-même. Dans une lettre écrite par celui-ci c ad Petrum 
,. Mannam, medicum cremonensem ", lettre qui sert d'intro
duction aux c observationes anatomicœ ,., il fait le plus 
grand éloge de Vésale et de son œuvre (2); il considère 

(1) Ch. Daremberg. La médecine du XVe au XVIIe siècle. Rev. des 
cours scientif. 1867-68, p. 44. 

(2) Gabril'lü l'alloppii Mutinw3u. Ob3ef'Vationes anatomicœ, p. 354. 
Le texte mérite d'être cité: (( Decf'evef'am jam multo antea quam 
» hœc ad te 3cribef'ef)l, doctislime manna, me nihilo unquam quod ad 
» Anatomen pertinet, sCf'ipti3 ess/' commendaturulIl: ad quod quit/cm 
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le livre c De humani corporis Fabricâ :. comme un monument 
destiné à. traverser les siècles; il se donne comme élève de 
Vésale, bien qu'il n'ait pu entendre ses leçons; il l'appelle 
le c divin Vésale :.. 

Je ne vois aucune raison pour établir un parallèle entre ces 

deux hommes, mais si l'on veut les comparer, il faut mettre 
Vésale bien au-dessus de Fal1oppe: les c Observationes :. ne 
sont pas la c Fabrica :.; elles n'en constituent qu'une critique, 
un excellent corollaire, mais elles n'ont pas la valeur du livre 
de Vésale; et c'est bien Vésale qui a fait Falloppe. 

Je ne vois pas non plus que Vésale puisse être considéré 
comme un c produit du milieu:., ainsi que l'affirme Darem
berg; peut-être pourrait-on porter p'areil jugement avec 
quelqu'app'arence de raison, si Vésale était arrivé ignorant 
à. Padoue et y avait trouvé les éléments de la science à. 
laquelle ensuite il consacra sa vie; si, parti comme tant 
d'autres du Nord vers l'Italie, son géyie personnel, insoup
çonné jusque-là, s'y était développé hors de toute prévision: 
de telles éclosions, en science aussi bien qu'en art, n'ont rien 
que de naturel aux chauds rayons du soleil du Midi, et à 
l'époque de la Renaissance. 

Mais Vésale était anatomiste avant de partir pour Padoue; 
il l'était dPjà avant d'avoir été à. Louvain, il l'était dès l'en
fance: sa curiosité première avait été éveillée sans doute par 
la vue des cadavres et les squelettes des suppliciés gisant au 
cha.mp maudit qui s'étendait au fond du jardin de la maison 
paternelle; des fenêtres de cette maison, l'tmfant pouvait 
apercevoir ce terrain à moitié couvert d'arbres, le Galgenberg, 
montagne de la potence, dont l'emplacement correspond à. la. 
place qui s'étend aujourd'hui devant notre palais de Justice. 

1) genus imtituti non le11i impellebar ratione, dum ab&olutiaftmum 
" Andreœ Vesalii opm anatomicum legerem: in (lUO mihi "idebatur 
" nihil poase desiderari quod aut ad copiam partium ezplicatatum aut 
" aitum, aut ma!1nitudinem, aut aub&tantiam aut IlPeciem wei u.rum, 
" aut denique quod ad integemmam humani corpON hi&toTÏam per
" tineret. Huic enim coUigebam divinum hoc Vesalii monumentum 
" perpetuo duraturum esse, neque unquam ez animo aut memoria 
" pollterorum elapsurum: mequ6 "d quoacumque alwll fTUlltrà enizurOll 
" ai "ellemm eamdem hauc PTovinciam optimè ac intefTegimè adm" 
)1 ni&tratam ruraÙ& aggredi .•• " 
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W auters remarque 'avec raison combien ce vOlsmage put 
influencer la carrière de Vésale en le familiarisant dès l'enfance 
avec la vue des cadavres et l'examen des ossements (1); il 
était en effet interdit d'enlever les cadavres de ce champ 
maudit; les corps des suppliciés pendaient à la potbnce ou 
rest'aient sur le sol, privés de sépulture. Et les exécutions 
étaient fréquentes: c'est en ce lieu que Jean de Bourgogne, 
peu d'années auparavant, 'avait été exécuté par l 'épée; c'est 
là que Jeanne Dierickx avait été e.lterrée vive, opération pour 
laquelle le bourreau avait reçu la somme de deux sous et trois 
deniers. 

Boerh'aave et Albinus rapportent, d'après des témoi
gnages contemporains, que Vésale, dès le jeune âge, prenait 
plaisir à disséquer des cadavres d'anim'aux tels que rats, 
souris, taupes, chiens et chats. Ainsi s'affirmait déjà l'orien
tation de son esprit. 

Les moindres circonstances peuvent être décisives sur 
l'avenir d'un enfant. N'oubli�ns pas que Vésale portait en 

lui une vaillante hérédité médicale: son trisaïeul Pierre Van 
Wœele était médecin honorablement connu à Bruxelles; son 
bisaïeul Jean de Wesel, également médecin, avait été 
Recteur trimestriel à Louvain en 1430, 1433 et 1448; son 

aïeul Everard de Wesel était médecin de la Cour d'Autriche; 
enfin son père, André, enfant naturel mais reconnu d'Everard, 
était pharmacien de Charles-Quint. TI en est donc de la famille 
des Vésale comme de celie des Hippocrate; il y a des familles 
de médecins comme il y a des familles de savants: tels les 
Bernouillis à Bâle, les Dan in, ou des familles de musi
ciens - telle la grande et célèbre lignée de Sébastien Bach. 

On devine que le père de Vésale ne manqua pas d'encou
rager la vocation scientifique de son enfant: il devait désirer, 
en effet, et très naturellement, lui voir reprendre dans la 
société le même rang que ses ancêtres immédi"ats; dans l'of
ficine de la Helle Straetk�n, le jeune Vésale entendit parler des 

(1) Alph. Wauters. Mémoires couronnés et autres mémoires publiés 
par l'Acad. royale d� sciences de Belgique. Collect. in-8°, tome LV 

• 
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choses de la médecine; il y trouva des livres qui avaient ap
parlenu à ses grands-parents et peut-être pût-il constater déjà 
qu'il y avait des ùifférences entre les descriptions des os, 
telles que les donnaient les auteurs classiques et les confor
mations qu'il observait dans les ossements trouvés au Galgen
berg. 

Pour juger équitablement un homme et surtout pour appré
cier son caractère, il faut tenir compte du milieu dans lequel 
il a vécu, il taut se représenter les circonstances qui ont faci
lité sa tâche ou l'ont rendue plus épineuse: il y a des gens 
heureux que le succès appelle; ils n'ont pas grand mérite aux 
victoires remportées; ils sont comme le boucher de Preston 
dont Shakespeare rapporte si plaisamment l'histoire et qui 
devait son triomphe à l'emballement de sa monture; c'est de 
tels hommes que l'on peut dire qu'ils sont les produits du 
milieu; mais il en est d"autres qui ont dû réagir contre ce 
milieu lui-même; ils ont connu tout� l'âpreté des luttJ quoti
diennes; ils n'ont réussi que par un labeur ingrat; ils ont 
poursuivi leur but avec une irréductible ténacité et s'ils ont 
réussi, c'est à eux-mêmes, à eux seuls qu'ils doivent la victoire. 

Vésale appartient incontestablement à cette dernière caté.
gorie, car il a puisé en lui-même la force de lutter délibéré.
ment contre le dogmatisme; c'est dans cette lutte que se 

trouvent tout le secret de sa vie et toute la grandeur de son rôle 
historique; pour s'en convaincre, il suffit d'étudier ses œuvres 
et d'analyser les circonstances dans lesquelles s'est développé 
son génie. 

Vésale reçut à Louvain, au collège du château, une excel
lente éducation littéraire: il apprit le l'atin, le grec, et l'arabe. 
C'est pendant qu'il faisait ses études à Louvain qu'il dut 
entendre parler de Günther. Comme ce personnage a exercé 
sur lui une grande influence, disons ce qu'il était. 

Günther, plus connu dans l'histoire de l'anatomie sous le 
nom de Gonthier d'Andernach, était fils d'ouvrier; après avoir 
étudié à Utrecht, à Deventer, à Marbourg, à Goslar, il était 
devenu professeur de grec à Louvain. Par des raisons qui ne 

'1ont pas connues, il ah'andonna cet enseignement au mois de 
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mars de l'année 1526 et se rendit à. Paris, pour y faire des 
études de médecine; comme il n'existait pas encore à. cette 
époque de traducliOn latine de Galien, l'hel1énist� Günther 
eut la très bonne idée de se mettre à. l'œuvre et de publier à 

Paris une série de traités galéniques: dès 1528, il commençnit 
la publication des c Administrationes anatomicœ., et du 
traité c De usu partwm .; Günther, à. ce moment, traduisait 
chaque jour c autant qu'il lui était possible. d'écrire.; et son 
succès fut tel que le 20 octobre 1532, il était proclamé docteur 
en médecine par la Faculté de Paris; le 7 novembre 1534, il 
devenait professeur d'anatomie. 

C'est une destinée qui nous paraît aujourd'hui singulière 
que de se prép'arer à. l'enseignement de l'anatomie par la tra
duction des livres grecs; mais, au début du seizième siècle, le 
fait n'a rien que de conforme aux traditions courantes. Dans 
la leçon d'anatomie, telle qu'on la comprenait alors, la dé
monstration n'était que l'accessoire et les dissertations for
maient l'élémont principal; la vraie science de l'anatomiste 
était moins de connaître la nature que d'être à. même d'expli
quer convenablement Mundinus et Galien. 

Le principal traité d'anatomie en usage dans les écoles, en 
France aussi bien qu'en Italie, était le manuel de Yundinus, 
écrit à. Bologne, en 1315. Ce livre n'était, en somme, qu'une 
compilation de Galien et Matthœus Curtius l'avait déjà. jugé 
a"\'ant Vésale, en disant: c Omnia in eo bona Galeno, propria 

autem falsa esse.; pour juger la valeur de ce traité, il suffit 
dp dire que son auteur décrit la m"atrice comme formée de 
sept compartiments. Or, l'autorité de Mundinus était si 
universellement acceptée que si quelqu'un, parmi les 'anato
mistes du XIve et du xve siècle, trouvait un fait anatomique 
nouveau, il se gardait de le publier sous son nom et s'empres
sait, au contraire, pour le faire accepter, de l'attribuer à 

Mundinus" C'est ainsi que procédèrent Achillini de Bologne 
en 1520 et Bérenger de Carpi (Joannes Ca-rpus Be1'engarius, 

de Bologne), qui publia en 1523 une introduction au livre de 
Mundinus, et le compléta par ce moyen. 

On ne saurait trop insister sur ces faits, car seuls ils per-
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mettent de juger des résistances que Vésale, il. un moment 
donné, essaiera de vaincre et devant lesquelles, momentané
ment au moins, et sauf à. prendre sa revanche devant la pos
térité, il succombera. 

L'esprit scientifique, dans l'Europe du XVIe siècle, n'existe 
pas encore en ce sens qu'il n'appartient qu'à. de rares excep
tions; pendant la longue période des croisades, pendant des 
siècles de foi et de dévotion, les hommes se sont libérés du 
souci de savoir; ils se sont reposés dans l'absolu de leurs 
croyances; ils ont vécu dans le rêve mystique que nous tra
duisent encore aujourd'hui, avec tant de poésie naïve, les pri
mitifs fl'a:QJ.ands, allemands et italiens. On était trop occupé 
des choses du ciel pour s'intéresser beaucoup aux réalités 
terrestres et aux problèmes scientifiques; personne ·ne songeait 
à. faire des observations ou des expériences: à quoi cela aurait-il 
servi, d'ailleurs, puisque la source de toute science se trouvait 
dans les traditions? l� science n'avait-elle pas été faite et termi
née au point que, dans le domaine de l'anatomie tout au moins, 
l'investigation était désorma.is superflue? Telle est bien l'idée 
qu'exprimait Benivenius, de Florence, en 1507, dans les termes 
suivants: c Medicina, a clarissimis exculta tliris et majori 

» litterarum studio agitata, ad eam demum perfectionem de

» tlenit ut scribendi de hâc {aculULte locus inveniri prœtereà 
,. nullus possit ». Et cette idée est celle de tout le monde; on 
ne se passionne et on ne s'agite que sur des questions d'inter
prétation des textes qui sont les véhicules de la tradition et 
les sources de la vérité; douter d'Hippocrate et de Galien ap
paraît aux yeux des savants de l'époque comme un acte cou
pable; on ne jure que pàr eux: c Galoo.um nobis omnium 

» bonorum, post Hippocratem, authorem esse, et nihil a Ga
» leno, uti nec ab Hippocraté perperàm esse scriptum, un
» quam ». C'est formel: Jamais Hippocrate ni Galien n'ont 
pu faire une erreur; il faut proclamer lea:- b.!'aillibi�i:� (1). 

(1) C'est par de tels arguments que Sylvius, quelques années plus 
tard. combattra Vésale. Voir Préface de De le Boe Syh-iu8 (1549) in: 
« Galenu8 de o8sibus, ad tyrOllll8, Vllr8U& quidem a Ferdinando Bala-
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Que devait être l'enseignement de l'anatomie donné par des 
hommes d'une telle mentalité? On le devine aisément. 
L'histoire, d'ailleurs, nous renseigne à ce sujet: pendant tout 
le moyen-âge, l'anatomie était restée au point où l'avait ame
néë Galien; les Arabes s'étaient occupés surtout ae matière 
médicale, et, leurs dogmés religieux les éloignant de la dissec
tion, c'est tout au plus si, à de rares intervalles, ils pratiquaient 
une autopsie; l'Eglise avait interdit les dissections: au XIII

e . 

siècle, pendant que Frédéric II les autorisait pour la première 
fois, une bulle du pape Boniface VIII défendait jusqu'à la 
préparation des squelettes. 

Au temps de Vésale, les c anatomies � consistaient moins en 
dissections véritables qu'en une ouverture du corps avec véri
fication de l'état des viscères; on s'attachait, au cours de cette 
opération, à mille détails qui nous apparaissent aujourd'hui 
comme dépourvus d'intérêt et qui n'avaient rien de commun 
avec l'an'atomie: on notait avec soin, par exemple, la. couleur 
de la vésicule du fiel ou celle de l'épiploon; m'ais on ne s'oc
cupait pas des muscles ou des articulations; Mundinus déclare 
même que des régions comme le poignet sont dépourvu�s d'in
térêt au point de vue de la dissection, et que les cordes qui 
s'y trouvent se voient mieux sur un corps desséché au soleil 
que sur un cadavre frais. 

Quant à la leçon d'anatomie, telle qu'on la comprenait alors, 
c'était moins une démonstration qu'une lecture avec com
mentaire; l'intérêt était dans le discours; parfois après la 
leçon, des barbiers ou des aides apportaient quelque fragment 
du corps humain, reliquat d'une opération chirurgicale ré
cente, ou, plus souvent, on égorgeait un chien ou un mouton 
dont on examinait les viscères. 

n s exp lque O len ainsi que Günther, pour avoir en
seigné le grec à Louvain, se trouvât rapidement en mesure de 
donner à Paris un cours d'anatomie; le meilleur anatomiste 

mio Siclllo erroribm "ero quam plurimÎl tùm grœcÎI tùm JatinÎl 
purgatm, �tc. A rflÏ medicœ apud Parrhi.&ios professore regio Jacobo 
SyZ"io. (Bibliothèque de la Faoulté de médoolDe de Paris.) 



170 NOTES SUR ANDRÉ VÉSALE 

était évidemment celui qui était le mieux à même de com
prendre et de commenter les auteurs. Günther, surnommé p'ar 
ses élèves c le Galien moderne ,., ne se bornait pas, du reste, à 

l'enseignement oral: il disséquait avec adresse, et c'est à son 
école que se formèrent tous les grands anatomistes du seizième 
siècle: Charles Estienne, Eustache, Falloppe, Michel Servet 
et Vésale tout le premier. 

C'est en 533 que Vésale quitta Louvain pour se rendre à 

Paris; à ce moment, l'enseignement de l'anatomie y était 
donné simultanément par Günther et par Sylvius. 

Celui-ci, de son vrai nom Jacques Dubois, d'Amiens, était 
le septième fils d'un tisserand qui n'avait pas moins de quinze 
pnfants. Ne possédant p'as de titres suffisants pour entrer à la 
Faculté, Sylvius n'avait pu obt�nir que le grade de bachelier; 
or, il avait été promu en 1532, l'année même où Günther 
était reçu docteur; l'esprit de concurr:ence et d'envie s'était 
allumé en lui; témoin des succès de celui qu'il considérait 
comme son rival, Sy1vius, que la Faculté repoussait, créa au 
collège de Tréguier un cours libre où, grâce à sa grande élo
quence, il parvint rapidement à attirer la foule; ce cours com
prenait toutes les branches de la médecine, réparties en trois 
années: quatre à cinq cents auditeurs le suivaient régulière
ment 

La lutte fut vive -entre le représentant de l'enseignement 
officiel et l'indépend'ant Sylvius: elle se termina bientôt à 

l'avantage de ce dernier: le 27 janvier 1536, la Faculté con
sacrait le succès du cours libre de Sylvius en décidant c. que 
,. tous ceux qui enseigneraient hors de l'école pourraient en

,. suite professer dans l'école même,.; c'était ouvrir toutes 
grandes les portes à Sy1vius; peu de mois 'après, Günther 
abandonnait Paris et 'allait achever sa carrière en pratiquant 
ho médecine à Strasbourg. 

Vésale séjourna à Paris pendant trois ans; il 'assista 
donc à toutes les phases du conflit des deux anato
mistes; il fut auditeur assidu de l'un et de l'autre; c'est 
pendant cette période que se développa en lui l'esprit 
cl'0pp0'lition à un enseignement dogmatique dont il entrevoyait 
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la fausseté; c'est aux leçons de Günther que la lumière se fit 
ou commença de se faire dans son esprit, et telle esl la raison 
pour laquelle, pendant toute sa vie, il ne cessa jamais de 
témoigner à ce maître une profonde reconnaissance. 

Assistant aux leçons de Sylvius, Vésale ne manqua pas 
d'O<'casiôns de trouver en défaut son enseignement; jamais 
Sylvius ne voulut se rendre à ses respectueuses obser
vations; plutôt, en effet, que d�admettre que Galien pût être 
en défaut ou que ses descriptions n ·étaient pas exactes, Sylvius 
préférait affirmer que la structure du corps humain avait 
changé depuis le temps où Galien avait fait ses constatations 
anatomiques; cette manière de c sauver la face � ne devait 
évidemment pas contenter l'esprit clairvoyant de Vésale, et, 
Sans aucun doute, de tels arguments ne furent pas les derniers 
à lui faire comprendre l'absolue nécessité d'une réforme com
plète dans l'enseignement de la médecine. 

! Lê taIt est qu'en revenant de Paris en 1536, et en s'instal
lant de nouveau à Louvain, Vésale avait son plan déjà bien 
arrêté; lui-même le dira plus tard, lorsque, revenan� sur le 
passé et justifiant sa conduite, il dira que dès son retour au 
pays, il avait le projet de réformer l'anatomie (1). Cette ré

forme, c'est à Louvain qu'il veut la réaliser, et bientôt il 
obtient l'autorisation de faire une démonstration sur le ca
davre devant les professeurs et les élèves; il attendait beau
coup de l'effet produit sur ses auditeurs par cette c anatomie � ; 

pareil événement ne s'était plus produit à Louvain depuis 
dix-huit ans, et jam'ais, d'ailleurs, on n'avait donné, tout en 

, disséquant, les explications orales. 
Le résultat ne répondit nullement à ses espérances; Vésale 

reçutde la part des doctrinaires d'alors un accueil plus que 
froid; un certain Thriverius, arabiste convaincu, lui fit des 
objections: Thriverius considérait avec mépris le groupe des 
jeunes médecins partisans des vues modernes sur la saignée, 

(1) "[pse, tot prœ"tantium virorum ezemplo provocatm, h1/ic 
Il prOTS1u l'mortuœ humani corporU partium scientiœ pro med virili, 
Il ar iis quibu8 f)ouem rationibu8, opem ferendam duzi Il. Préface de 
)'1 Fabrica, p. 2. 
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groupe auquel appartenait Vésale; avec une savante perfidie, 
Thriverius appelait ce groupe les c Luthériens. de la méde
cine. Les tendances réformatrices de Vésale n'étaient pas non 
plus faites pour ptaire aux théologiens que l'anatomie du 
cerveau, si rudimentaire qu'elle fût, contrariait déjà en ce 
temps où on logeait volontiers le c pneuma. dans les ventri
cules cérébraux. D'ailleurs, Vésale se vantait d'être élève de 
Günther, de �e Günther qui avait, quelques années �upara
vant, abandonné Louvain pour se rendre à Paris où il avait 
eu notoirement des accointances avec les protestants. Vésale 
était également lié d'amitié avec un cerl-ain Rescius, autre 
protestant, chez lequel, à ce moment même, il faisait imprimer 
un opuscule intitulé: paraphrase du neuvième livre de 

Rhazès, s'érigeant ainsi, mn-lgré son jeune âge, en arbitre 
de la tradition et se permettant de critiquer la médecine 
nrabe tout comme il combattait Galien. Enfin, lors de la 
démonstration publique, Vésale avait eu des mots malheu
reux: comme on lui reprochait de meUre en doute l'immor
talité de l'âme aussi bien que les enseignements de Galien, 
n'avait-il pas répondu qu'il doutait aussi peu de Galien que 
de l'immortalité de l'âme? Phtase ambiguë qui autorisait 
tous les soupçons. 

Pour apprécier ces petits événements qui devaient décider 
de l'avenir de Vésale, il faut se représenter l'état des esprits 
tel qu'il était à ce moment non seulement à Louvain, mais 
partout en Europe: les symptômes d'une fermentation intel
lectuelle préparatrice des grandes luttes qui ensangl'anteront 
le seizième siècle, s'observent dans toute l'étendue des pays 
catholiques: les écrits de Zwingle, de Calvin et d'firic de 
Hutten se sont propagés parfout, e!l dépit des efforts du 
clergé; en Espagne fleurit déjà la sainte Inquisition; Luther 
vient de révolutionner l'Eglise et le concile de Trente va. 
bientôt se réunir pour es�yer d'étouffer la réforme naissante; 
après le long .sommeil des siècles précédents, c'est, de toutes 
parts.le réveil, la reprise de possession de la conscience 
humaine. C'est un temps où il est particulièrement dangereux 
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de projeter une réforme quelconque, même dans le Gomaine 
paisible de la science: on est aussitôt soupçonné d'hérésie. 

osale, en affirmant naïvement ses doctrines, ne s'était pas 
douté des inconvénients qu'il y a toujours et qu'il y avait 
alors surtout, à. dire la vérité; apparemment, il ne soupçonnait 
pas l'état d'esprit de ses compatriotes; aussi le premier coup 
de sonde fut-il pour lui un 'avertissement cruel et une désillu
sion dont il ne se consola jam'ais. 

Etre revenu de Paris, après trois 'années de labeur, tout 
imprégné d'un esprit nouveau, s'être exercé la main aux 
démonstrations décisives, posséder la certitude que l'enseigne
ment de l'école est faux, se dire qu'il est facile de le modifier 
ell revenant à. l'observation de la nature, sentir en soi, enfin, 
l'énergie d'un réformateur ... et se voir "méconnu, sourdement 
menacé, calomnié par ses compatriotes et par ses professeurs, 
c'est une cruelle épreuve pour un cœur de vingt ans; pour 
Vésale, ce fut une impression ineffaçable; au déclin de sa 
carrière, alors que, comblé d'honneurs, il eût pu oublier les 
difficultés du début, il parlera souvent encore de cette décon
venue et se défendra contre le soupçon d'impiété. 

Au bout de quelques mois de séjour à. Louvain, Vésale 
s'aperçut que sans être l'objet d'aucune accusation précise, 
il était devenu suspect à son entourage; le 1er février 1537, il 
se trouvait encore à. Bruxelles: en effet, la dédicace de son 
ouvrage: Paraphrase du neuvième livre de Rhazès, est datée de 
ce jour et de cette ville; mais déjà en mars, Vésale est à. 
Venise. 

Les motifs déterminants 3e ce voyage sont faciles à. saisir; 
d'ailleurs, antérieurement aux incidents de Louvairl, Vésale 
avait déjà. formé le projet d'aller à. Venise; étant encore à. 
Paris, il avait même promis à. Günther de surveiller la 
publication de son nouveau traité d'anatomie qu'il désirait voir 
paraître en caractères c italiques., selon la coutume intro
duite aux imprimeries de Venise depuis 1513. Ces caractères 
étaient plus lisibles que les caractères gothiques en uS'age 
jusque-là.. 

Le choix de Venise se justifiait à tous les points de vue: 
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au moment où Vésale va s'y rendre, la République n'est plus, 
il est vrai, à l'apogée de sa grandeur, comme au temps des 
croisades, mais elle est encore assez loin de son déclin; la 
découverte de l'Amérique en 1492, celle de la route des Indes 
en 1497, ont déplacé partiellement le commerce maritime; 
mais le retentisS8Dlent de ces grands faits économiques n'a 
pas encore ruiné ra cité des Doges: Venise, à ce moment, 
compte encore quarante mille matelots sur ses navires et 
surtout elle est restée la grande protectrice des sciences et 
des arts. 

C'est à Venise que se sont centralisées les publications 
anatomiques: depuis 1498, on y a édité plusieurs fois le livre 
dp Munuinus, on y a même ajouté quelques gravures sur 
bois; un certain Joannes de Ketham, médecin allemand établi 
en Italie, a publié aussi à Venise un recueil de planches 
anatomiques 

Peut-être Vésale a-t-il entendu dire que les artistes et les 
médecins peuvent trouver auprès des autorités de la Répu
blique, pour se procurer des cadavres, certaines facilités 
exceptionnelles; c'est ainsi, par exemple, que le Sénat de 
Venise a mis un cadavre à la disposition du Titien pour lui 
permettre de peindre d'après nature le crucifié de San Spirito. 

Quels qu'aient été les motifs qui dictèrent la résolution de 
Vésale, celle-ci fut rapidement exécutée: dès les premiers mois 
de 1537, VéS'a.le est inscrit en qualité d'étudiant en médecine 
à l'Université de Padoue et il poursuit avec ardeur ses recher
ches anatomiques. 

II 

En Italie 

Padoue était au point de vue politique, et particulièrement 
en ce qui concernait l'organisation de son Université, une 
dépendance de Venise. Vésale, arrivé à Venise en mars 1537, 

obtint bientôt l'autorisation de disséquer à. Padoue; le 6 décem
bre, devant les professeurs et les étudiants de l'Université, il 

commença une série de démonstrations anatomiques, mettant 
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en défaut sur plus d'un point renseignement classique, prou
vant l'existence de structures que Galien n'avait pas décrites, 
disséquant surtout les muscles avec une perfection si grande 
que ses préparations étaient des œuvres d'art; cette première 
anatomie se prolongea pendant trois semaines, sur le même 
cadavre. 

-

Vésale fit ensuite le montage du squelette selon le procédé 
qui lui était personnel. Pour donner une preuve matérielle de 
l'originalité des enseignements de Vésale, il suffit de ce fait: 
Vésale apporte en Italie cet art nouveau de faire bouillir les 
os, de le\') blanchir et de les 'agencer ensuite de manière à les 
fixer dans leurs rapports normaux; c'est là ce qu'en termes 
d'anatomie on appelle le montage du squelette. 

Avant Vésale, on représentait généralement les os d'une 
manière très imparfaite; tantôt, comme dans certains dessins 
du Titien et de Léonard de Vinci, le squelette est figuré tel 
qu'on le découvre dans les sépultures: les côtes affaissées, les 
articulations disjoint€\'> ou masquées par des restes �e liga
ments desséchés; tantôt, comme dans les Isagogœ de Berenger 
(1523), le squelette est mis debout, mais il n'y 'a pas eu de 
montage et les proportions des p'arties aussi bien que leurs 
rapports ne sont pas exactes; plus tard, au contraire, le Titien 
dessine le. squelette en lui donnant, avec l'exactitude des 
détails anatomiques, une allure où se reconnaît le modèle 
emprunté à Vésale. 

C'est à Louvain, après son retour de Paris, en 1536, que 
Vésale fit pour la première fois le montage d'un squelette; 
le deuxième squelette monté par lui est celui de la jeune fille 
dont le corps avait servi à la démonstration faite à. Padoue en 
décembre 1537; c'est d'après celui-ci que furent exécutées les 
premières planches gravêes sur bois dont Vésale fit la distri
bution, sur feuilles volantes, aux étudiants qui suivaient ses 
leçons. 

Vésale monta également à Padoue le squelette d'un enfant 
de six ans; plus tard, ayant reçu, à Bologne, l'hospitalité du 
professeur Bianci (Albius), il lui fit don d'un squelette de 
singe et d'un squelette d'homme; enfin, lors de �0I! séjour à 
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Bâle, en 1543, Vésale offrit à l'Université un squelette monté 
qui fut conservé au Vesalianum et s'y trouve encore 
aujourd'hui. 

L'importance que Vésale attache au montage du squelette 
n'étonnera aucun anatomiste: il serait hanal de dire aujour
d'hui que monter un squelette constitue le meilleur des 
exercices anatomiques; mais il est intéressant de savoir que 
Vésale fut le premier qui formula ce précepte et le mit en 
pratique (1). 

. 

Les squelettes montés p'ar Vésale avaient une allure parti
culière dont il est facile de juger par les différents dessins qui 
se trouvent dans l'Epitome et dans la Fabricaj ces mêmes 
représentations du squelette se trouvent dans l'œuvre du 
Titien, de telle sorte que la participation de ce dèrnier à la 
partie iconographique du livre de Vésale ne paraît pas contes
table; toutefois, comme Vésale ne se borne pas à passer sous 
silence le nom du Titien, mais qu ïl désigne comme auteur 
des dessins de la Fabrica son ami Joannes Stephanus Calcar 
(Jan van Kalcker) insignis nostri temporis pictor, on com
prend qu'il soit nécessaire de chercher les preuves de la 
collaboration du Titien. 

La question a été discutée, notamment par Choulantj elle 
semble résolue d'une manière affirmative. A ceux qui doute
raient encore, il suffira, pour se convaincre, d'étudier la série 
des albums du Titien qui se trouvent à Paris, à la Galerie des 
estampes de la Bibliothèque nation'ale; ils y reconnaîtront 

lu sieurs des images de l'Epitome de Vésale (2). Dans cette 
même collection, ils trouveront différentes gravures du sque
lette, d'après le Titien; et la comparaison de ces gravures 
entre elles leur permettra de constater les deux manières du 
maître: l'une consiste à figurer le squelette tel qu'on peut le 
reconstitue!." 'avec les ossements provenant d'une tombe, soit 

(1) Il Non enim. facilè dizenm. quantum. cognitionù partium. flO 

opere tibi paraturu. m." Fabrica, Edit. 1543 l, 39, p. 157. 
(2) Notamment tome III, Be 7, folio 93, et tome IV, B c 8, fol. 24. 

Albums du Titien à la Galerie des estampes de la Biblioth. nation. 
de Paris, rue Richelieu. 
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?U'on laisse aux parties les attitudes que leur a donnée la �santeur, soit qu'on essaie de les articuler (1). L'autre 
manière s'inspire évidemment du montage fait par Vésale: le 

. squelette est représenté avec une beaucoup plus grande exac
titude anatomique que dans les premiers dessins, le mode 
d'articul'ation des os est si parfait qu'il donne l'illusion du 
mouvement; enfin, détail caractéristique, certains défauts qui 
existent dans le squelette monté par Vésale se retrouvent repro
duits et mê!lle exagérés, dans l'un des dessÎIÏs du Titien (2). 

On peut donc admettre que s'il est vrai que le Titien ait 
exercé par lui-même ou par l'intermédi:ai�e de son élève Calcar 
une influence sur l'iconographie de Vésale, la perfection des 
préparations anatomiques de celui-ci n'a pas manqué d'im
pressionner l'art contemporain. TI est bien vrai que le Titien 
avait 60 ans au moment où Vésale vint à Venise et c'est peut
être un peu tard pour apprendre ou surtout pour changer 
de manière; mais pas trop tard pour le Titien, dont l'ardeur 
productrice n'était pas encore éteip.te trente-cinq années plus 
tard. Si l'on pouvait fixer exactement les dates de chacmne des 
œuvres du Titien, on trouverait peut-être les preuves de cette 
évolution de son art sous l'influence de données anatomiques 
plus précises; je n'ai pas la compétence voulue pour traiter 
cette question; je me bornerai à faire remarquer combien 
l'image du Christ faite par le Titien pour l'église S' Roch, à 

Venise, en 1520� donne une pàuvre iaée de ses connais�ances 
anatomiques à cette époque et combien, au contraire, est 
superbe l'anatomie du Christ flagellé, datée de 1568 (3). 

D'autres artistes vénifiens, contemporains de Vésale, 
paraissent également avoir subi son influence: le cadavre 

(1) Etude de squelette, par le Titien, au Musée de Venise.- Dessin 
reproduit daus l'Anatomie de. Maître., par Mathias Duval et Albert 
Bical, 1890, planche XXX. 

(2) La trop grande distance entre les côtes et le bassin ; Vésale 
reconnalt avoir commis cette faute dans le montage du squelette de 
Padoue; l'une des gravures de la collection du Titien représente un 
squelette dre&Sé au milieu d'un ossuaire; grâce à la trop grande dis
tance existant entre les côtes et le bassin, le squelette paraît plus 
léger et plus mobile. 

(3) Album.! du Titien, tome II, B c 6. 

'0". J[ 12 
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anatomisé de B. Bandinelli, au Musée de Venise, est sans 
doute assez imparfait au point de vue anatomique; mais on 
remarque ici encore certaines analogies avec les modèles 
disséqués par Vésale: l'écorché de Bandinelli est placé debout,' 
soutenu par les bras, dans l'attitude d'un homme qui marche 
(1); les figures des muscles, dans la Fabrica, notamment la 
2' et la 7", montrent que Vés'ale a eu recours au même artifice 
pour mieux représenter les mouvements. 

L'œuvre iconographique si remarquable que représentent 
les gravures de la Fabrlca est certainement le ré'sultat d'une 
collaboration: le Titien, Calcar surtout, et Vésale lui-même y 
ont coopéré: des six gravures primitives faites pour les élèves 
en 1538, trois sont certainement de Vésale, les trois autres de 
Calcar (2). La planche représentant les veines qui se trouve 
dans l'opuscule sur la saignée (3), est de Vésale. 

L'emploi du temps de Vésale pendant son premier séjour en 
Italie, de mars 1537 jusqu'en mai 1543 est parfaitement 
connu; ce fut la période la plus féconde de sa vie: outre les 
démonstrations 'anatomiques qui lui valurent bientôt la chaire 
professorale â Padoue, Vésale s'occupa d'abord de payer sa 
dette de reconnaissance en publiant le livre de Günther: 
Institutionum anatomicarum secundum Galeni sententiam, 

ad candidatos medicinœ Libri quatuor, per Joannem Guinte

rium, andernacum medicum, Ve.netiœ 1538. 

Ce qui paraît le plus remarquable dans ce livre et, au point 
de vue de la connaissance du caractère de Vésale, ce qui mérite 
d'être relevé, c'est le respect profond qu'il témoigne pour son 
ancien maître; cependant, en revoyant le texte et en se rensei
gnant par les dissections,V ésale avait découvert de nombreuses 

(1) Anatomie de. Maître., planche II. 
(2) On trouvera dans Choulant (Ge.chichte ùnd Bibliographie de. 

anatomÏlche Abbildungen flacÀ irer Bezillhung aM anatomÏ3che Wia
.enschaft und bildende Kund 11071 IJr Ludwig Uhoulant, in-4°, Leipzig, 
1852), de nombreux détails sur ce sujet. Calcar fut l'éditeur des 
premières gravures de Vésale; il est aussi l'auteur du superbe cc por
trait d'un jeune homme)) qui se trouve à la galerie de peinture du 
Louvre et qui, conformément à l'avis de M. Hymans, et contrairement 
à l'avis de M. Roth, me parait être incontestablement un portrait de 
Vésale. 

(3) Epistola doum t:Cnam axùlarem de:rt" cubiti in dolore latllrali 
,ecandam Basileœ, 1539. 

• 
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erreurs dans l'anatomie de Günther; la situation était délicate, 
car il fallait ne pas blesser Günther tout en restant fidèle àla 
vérité. Vésale fait de son mieux pour éviter ces deux écueils: 
il se borne aux rectifications indispensables et attribue volon
tiers les erreurs à l'éditeur. 

A ce moment lui apparut pour la première fois avec 
évidence la nécessité de la publication d'un traité d'ana
tomie entièrement nouveau, basé exclusivement sur la dissec
tion et non plus sur l'interprétation galénique désormais 
condamnée à ses yeux. 

Ce livre, dont le plan est dès lors arrêté dans son esprit 
et à la rédaction duquel il va consacrer cinq 'années, sera la 
base de la réforme médicale dont il mûrit le projet. 

Nous avons vu qu'avant de quitter Louvain pour se rendre 
en Italie, Vésale avait déjà publié un opuscule: une para
phrase du neuvième livre de Rhazès. Cette œuvre de jeunesse 
est une affirmation précoce de l'esprit critique qui déjà 
caractérise Vésale; en même temps, c'est une introduction à 
un travail beaucoup plus vaste dont il poursuit maintenant 
la réalisation: l'analyse et la critique des dix livres de Rhazès. 

A Venise, Vésale publie un deuxième opuscule: il traite de 
la saignée, dont il ess'aie de ramener les indications à certaines 
notions anatomiques relatives au trajet de la veine azygos. 

On ne discute pas, on ne peut pas raisonnablement discuter 
aujourd'hui les théories médicales, les 'aphorismes thérapeu
tiques contenus dans ces ouvrages: alors que l'on ignorait 
l'existence de la circulation du sang, pouvait-on rationnelle
ment établir les indications de la saignée? C'ét'ait déjà faire 
preuve d'intelligence et de pénétration que de chercher à 
appuyer la thérapeutique sur les connaissances anatomiques 
et physiologiques les plus récentes, bien qu'un si louable 
effort dût être stérile en raison de l'inanité de celles-ci. 

D'ailleurs, Vésale est tout jeune encore: il n'est pas médecin! 
Le 5 décembre 1538, il est promu au titre de Docteur par la 
Faculté de médecine de Padoue ccùm ultimâ diminutione •• 

c'est-à-dire moyennant 17 1/2 ducats; il est ensuite appointé 
pour renseignement de l'anatomie, mais la position ne parait 
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pas avoir été bien lucrative puisqu'un décret du Sén'at de 
Venise, daté du 10 août 1541, élève les appointements de 
Vésale de 30 à 100 florins, 

Si minime que soit cette rétribution, elle n'appelle pas moins 
notre attention sur ce fait que Vésale était parvenu à s'imposer 
malgré son jeune âge; les Universités d'Italie étaient à cette 
époque hospit'alières aux étrangers; elles étaient les cités 
intellectuelles, les vraies capitales de l'Europe; il n'eXistait l-as 
alors sans doute de société internationafe analogue à. ce qui 
s'appelle aujourd'hui «l'Alliance universitaire., mais il 
y avait déjà un lien entre les hommes de science de tous les 
pays ; Vésale, Luther, Erasme étaient les citoyens du monde. 
Dans cette fraternité scientifique qui commence à s'affirmer 
et dont l'ubiquité de Günther comme celle de Vésale sont des 
exemples, il faut voir un résultat de l'a propagation des idées 
par le livre ou de l'invention de l'imprimerie: le psautier de 
Mayence date déjà d'un siècle, 

Vésale a compris l'importance du livre et surtout du livre 
illustré par l'image; il travaille avec Calcar, celui-ci gravant 
lui-même sur bois avec une étonnante fidélité les dessins exé
cutés d'après les dissections; il se fait aider aussi par un em
ployé de librairie de la maison Bomberg d'Anvers, nommé 
Nicolas Stopius; il prépare 'avec eux le texte et les dessins de 
la Fabrica . 

..-vund'es grands obstacles qu'il rencontre est la pénurie 
de cadavres; on ignore combien de cadavres d'hommes furent 
employés par Vésale de 1538 à 1543, c'est-à-dire pend'ant les 
cinq années que dura la preparation de son livre, mais on 
sait qu'il n'eut à sa disposition que six cadavres de femmes. 
Et les moyens de conservation des pièces anatomiques n'étaient 
évidemment pas alors ce qu'ils sont aujourd'hui, Ce n'est que 
par un effort intense de volonté que Vésale put mener à 
bien son entreprise: il emportait chez lui, jusque dans sa 
chambre à coucher, où il les conservait « aliquot septimanis ., 
des parties du corps qu'il disséquait à Paise; lorsqu'il prévoyait 
des condamnations à mort, il faisait -des démarches auprès 
des magistrats 'afin que les dates d'exécution fussent fixées 
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aux époques les plus favorables à. ses démonstrations; enfin. 
à. défaut de cadavres humains, il se servait de cadavres d'ani� 
maux. En même temps, loin de se c'antonner dans l'anatomie, 
Vésale fréquentait les hôpitaux, faisait de la chirurgie et 
annotait au jour le jour une édition grecque de Galien. 

L'exécution des trois cents planches anatomiques de la 
Fubrica fut un travail immense: c'était une tentative sans 
précédent que d'intercaler des images dans les pages d'un 
livre d'anatomie en y mettant des points de repère pour 
rapporter le texte aux détails du dessin. 

Récemment encore, on a contesté à. Vésale la priorité de 
cette initiative; et l'on a même été plus loin: on "a mis en 
doute l'originalité de ses planches anatomiques, on l'â accusé 
d'avoir copié Léonard de Vinci. 

Cependant, les dessins de Léonard ont absolument un autre 
car'acrere que les dessins de Vésale et il est visible que les 
seconds ne dérivent aucunement des premiers. 

Sans aucun doute, l'étud� de l'anatomie a occupé un� grande 
place dans les activités multiples de Léonard de Vinci; cet 

homme prodigieux a disséqué avec une grande perfection et 
le plan de l'œuvre anatomique qu'il avait conçue était très 
vaste: il débutait par l'embryologie et après 'avoir montré le 
développement de l'être et la gradation successive des struc� 
tures, il continuait par l'etude des fonctions du corps 
humain; c'était l'analyse et la synthèse telles que doit les 
concevoir le génie; les dessins de Léonard représentant le fœtus 
et ses annexes sont remarquables et l'on reste frappé d'admira� 
tion devant certaines représentations qu'il donne des muscles 
et des OS; le premier manuscrit de Léonard date de 1489, le 
dernier de 1515, alors que les premiers dessins de Vésale ne 
datent que de 1537; l'antériorité de Léonard est donc indiscu� 
table. 

Mais ce serait faire preuve d'une bien grande légèreté que 
de se baser sur cette antériorité pour accuser Vésale de 
plagiat; telle est pourtant la grave accusation formulée l'année 
dprnière par un auteur autrichien nommé Jackschathj dans 
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un article publié par les Wiener me'dizinische Bliitter (1), 

celui-ci n'hésite pas à déclarer que les dessins de la Fabrica 

sont dus à Léonard de Vinci. 
Cette assertion ne repose Bur rien de sérieux et on ne peut 

que regretter qu'elle se soit produite à. notre époque. Les 
dessins de Léonard étaient destinés au traité que devait publier 
:Marc Antonio della Torre, chef d'une école d'anatomie à Pavie 
à la :fin du quinzième siècle; m'ais il importe de remarquer 
que ce traité n'a jamais paru, Marc Antonio della Torre étant 
mort avant que son livre eût été publié; les dessins de 
Léonard restèrent inconnus de ses contemporains; à la mort 
de Léonard, en 1518, ils furent légués à. la bibliothèque ambro
sienne, de Milan; plus tard, ils furent transportés en grande 
partie à. Windsor, où ils se trouvent encore aujourd'hui. 
Dix-nl\uf fascicules des dessins anatomiques de Léonard de 
Vinci sont actuellement en cours de publication, à Paris, 
chez Rouveyre. 

Comment Vésale aurait-il connu ces dessins dont l'existence 
n'a été révélée que dans le temps actuel? 

D'ailleurs, la facture de Vésale diffère essentiellement de 
celle de Léonard: celui-ci envisage le cadavre surtout au 
point de vue de l'art et de la représentation plastique; il a, 
beaucoup moins que Vésale, le souci de l'exactitude anato
mique; si Léonard a disséqué, c'est pour mieux peindre, comme 
il le dit dans le Traité « della Pictura :., où, parlant des désa
gréments du métier de peintre, il mentionne parmi les diffi
cultés de l'apprentissage la besogne rebutante de la dissection. 
Si l'on compare les �essins de Léonard publiés jusqu'aujour
d'hui aux gravures de la Fabrica, on constate l'absence de 
toute 'analogie: jamais, par exemple, Vésale n'aurait artifi
ciellement dissocié les faisceaux du grand pectoral comme le 
fait Léon·ard, sans doute pour mieux accuser la direction des 
fibres telle qu'elle se dessine à. travers ll;t peau; préoccupé des 
formes extérieures du corps même quand il fouille avec son 

(1) Voir la Oorre3p01ldenz-Blatt für ,chweizer Aerzte,t5 décembre 
1902, nO 2t, p. 775, et la réponse de M. Roth, même lournal, nO du 
15 janvier 1903, p. 68. 
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scalpel les p'arties profondes, Léonard ne croit pas faire une 
faute en prolongeant les insertions d'un muscle pour mieux 
accuser une conformation superficielle: il conduit ainsi les 
nbres du grand pectoral au-delà de la gouttière bicipitale de 
l'humérus, sans s'arrêter à la rigueur de l'exactitude anato
mique (1). Cette suggestion d'artiste, qui influence le crayon 
de Léonard de Vinci, n'existe évidemment pas chez Vésale, qui 
n'a d'autre souci que de représenter fidèlement ce qu'il voit. 

L'a gloire de Léonard de Vinci est si pure, son génie universel 
est à ce point rayonnant que l'on 'a mauvaise grâce à relever 
des défauts dans ses œuvres; certes, il fut anatomiste et si 
della Torre avait vécu, si ses dessins avaient été publiés à 
l'époque où ils furent composés, il aurait pu prétendre légiti
mement au titre d'inspirateur de Vésale; mais, fidèle à ce 

trait de caractère que tous ses biographes ont reconnu en lui 
et que M. Paul Errera a parfaitement mis en lumière (2), 

Léonard a travaillé, en 'anatomie comme ailleurs, pour 
lui-même; il a disséqué pour documenter son art, il ne s'est pas 
soucié de faire une œuvre médicale. 

. 

D'autre part il faut avoir bien peu étudié le caractère de 
Vésale pour faire l1e lui un plagiaire: une granùe sincérité est 
le fond de sa nature; c'est un autodidacte, un enthousiaste et 
même un exubérant; le plus souvent, il improvise ses descrip
tions tout en disséquant devant ses élèves j en vrai Flamand, il 
aime les métapho� et s'abandonne à son tempérament ftour 

/r;renraire compreoore la forme du diaphragme, il l'extrait du 
/ cadavre, le colle contre la muraille, où il le fait adhérer 

par sa surface humide, et le compare à une raie dont la 
queue serait dédoublée; cette manière réaliste cadre avec tout 
son personnage et même avec son style: sa préoccupation 
essentielle est toujours de se faire comprendre, non de paraître 
plus instruit qu'il n'est; veut-il faire pénétrer dans l'esprit 
de ses auditeurs l'idée de la continuité du tube digestif en ses 
divers départements qui vont de la bouche à l'anus, il compare 

(1) Anatomie de3 Maître3, planches VIII et IX. 
(2) Paul Errera, Art et science chez Léonard de Vinci. Re'Vue de 

l'Uni'Ver&iU de Bruzelle3, 1901, p. 97-124. 
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ce long trajet à celui des rues de Paris allant de l'église 
St-Jacques à l'église St-Martin: cIter primum a dirv Jacvbo, 

.. indè a parvo ponte, mox a templo Virginis et non multo 

.. post ab ejus ponte, indè ab œnopolio quodam et postremum 

.. ab œde Martini appellationem mutuanR .. (1). Ailleurs, il 

compare le cartilage cricoïde à une bague munie d'un chaton, 
le trapèze au c'apuchon des moines (musculus cucullaris), les 
valvules du cœur gauche à une mître d'évêque, les valvules 
des vaisseaux de la base du cœur à des demi-lunes, les an
nexes utérines aux ailes d'une chauve-souris, etc., etc. Lorsque 
nous parlons aujourd'hui de l'aileron du ligament large ou 
d'une lésion c mitrale .. nous empruntons ces formes de lan
gage 'aux improvisations de Vésale. 

Ce n'est point ainsi que s'exprime un plagi'aire: V-ésale est 
convaincu et il tient à convaincre; ce qu Il découvre avec Bon 
scalpel, il le dit à qui veut l'entendre; se serait-il donné tant 
de mal pour préparer les dissections d'après lesquelles furent 
gravées sur bois les planches de la Fabrica s'il avait pu se 
procurer de b�ux dessins faits par d'autres? D'ailleurs, dans 
Ip livre de Vésale, le texte et les gravures ne fom qu'un, l'ori
ginalité n'est pas plus contestable pour ce qui est écrit que 
pour ce qui est dessiné. 

TI n'y a pas à en douter : Vésale n'a copié personne; il est 
aussi injuste de dire qu'il a copié Léon&rd de Vinci que de 
prétendre qu'il n'a fait que c rééditer Galien ... Qui ne voit 
que ces deux 'accusations se détruisent l'une l'autre? 

Vésale a créé, par ses seules forces, l'anatomie nouvelle; il 
fa basée sur les résultats obtenus par ses dissections; il a 
rompu avec Galien, comme avec Mundinus, comme avec toute 
la série des comment"ateurs bénévoles. 

Vésale incarne l'esprit novateur du siècle de Luther; il a 
conçu son œuvre dans l'enthousiasme alors qu'il suivait, à 

Paris, les leçons de Günther; après son premier échec, à. Lou
vain, une timidité lui est venue dont nous trouvons les preuves 
dans la manière dont il s'efforce, en .publi'ant à Venis3 l'al1a-

(1) Fabrica, édit. 1543, p. 548. 
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tomie de Günther, de ménager ses devanciers. Pendant son 
séjour à Padoue, il a subi la lutte intérieure entre le respect 
qu'il éprouve encore pour des traditions universellement ac
ceptées et l'amour plus grand dont il est pénétré pour la 
nature et pour la vérité; cette lutte se poursuit pend'ant cinq 
ans: ce n'est guère qu'en 1543, au moment où il publie son 
livre, que Vésale s'est enhardi pour tout de bon; désonnais, il 

ne doute plus, il s'est débarrassé du cauchemar de la méta
physique, il a libéré son esprit et refuse de s'incliner encore 
devant l'idole galénique; son livre est l'affinntltion complète 
de sa personnalité. 

m. 

� Le retour à Bruxelles 

Nous touchons à une phase décisive dans la vie de Vés'11e, 
à un moment criti<!ue où son grand caractère va se révliler 
tout entier. A la :fin du mois d'août 1542, Végale se.trouve
encore à Venise; il achève d'emballer les feuilles de sen ma
nuscrit et d'y intercaler les gravures sur bois; il écrit à SO'1 

ami l'éditeur Oporinus, de Bâle, une dernière lettre de recom
mandation et confie le précieux document à l'un des employé& 
de la maison Danoni, de Milan, qui se chargera de le porter 
à Bâle. 

Après quoi, Vésale part en vacances et nous le retrouvont! 
à Bâle, au commencement de 1543. Il s'occupe activement de 
la correction des épreuves de la Fabrlca, ainsi que de la ré

daction de l'Epitome. Fidèle à ses habitudes et obéissant à ce 
besoin d'enseigner qui est l'un des traits de sa généreuse 
nature, Vésale donne le 12 mai 1543, à l'Université de Bâle, 
une démonstration d'anatomie: ii dissèque en public le corps 
d'un supplicié et fait ensuite le montage du squelette. 

Bientôt son livre, dont Ch'arles-Quint a accepté la dédicace, 
est distribué dans tous les pays d'Europe, suscitant l'admira
tion enthousiaste des amis de la nature en même temps que 
la réprobation des disciples entêtés de Galien. 

Ce livre marque glorieusement les tendances novatrices de 
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son auteur: à la première page, on aperçoit la belle gravure 
de Calcar représentant la leçon a'anatomie telle que la donnait 
Vé�ale dans le grand amphithéâtre de Padoue; le profes
seur, debout au milieu de ses élèves et non pas juché au-des
sus d'eux dans une chaire, démontre sur le cadavre et parle 
tout en disséquant; il n'a aucup. livre à sa disposition, il ne 
peut décrire que ce qu'il voit, et ne s'inspire que de la nature; 
au centre de l'auditoire se dresse majestueux le squelette monté; 
au premier plan, accroupis près de la table et s'occupant 
seulement d'aiguiser les instruments de dissection, se voient 
les barbiers, cette fois remis à leur place. 

La composition de cette image donne l'affirmation cl'aire et 
grandiose de la révolution que Vésale vient d'opérer dans 
l'an sei nement de l'anatomie. 

A peina le livre a-t-il paru quJ' Vésale est appelé aux.fonc
tions de médecin de Charles-Quint, il abandonne sa brillante 
situation professorale à Padoue, et revient à. Bruxelles. 

quel mobile Vésale obéit-il en interrompant sa carrière 
dans l'enseignement et en venant à la Cour? Est-ce l'ambition 
qui le tente? ou est-il possédé du désir de revenir au pays après 
cinq années d'éloignement? Veut-il simplement se reposer ell 

acceptant des fonctions moins assujettissantes que le profe&
serat? 

Aucun de ces motifs n'est plausible: l'examen des faits 
crnduit à une tout autre interprétation de la conduite de 
Vésale. 

Notons d'abord qu'il peut considérer son œuvre anatomiqut' 
c( mme provisoirement terminé; en restant à Padoue, il pour
r�jt jouir des fruits de sa victoire, continuer un enseignement 
QI'1, le livre étant fait, n'exige plus' grand effort. Mais Véo;:.lc 
& d'autres projets: ce n'est point l'anatomie seulement, c'est 
ta médecine tout entière qu'il veut réformer: il dit que 
son anatomie n'est qu'une introduction à une œuvre plus 
grande (1), il ne ménage pas ses railleries aux médecins igno
rants qui prescrivent des tisanes et des sirops, il leur reproche 

(1) Fabrica. Edit. 1M3, p. 118. 
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lfUr amour du lucre, il ru;pire à. régénérer la pathologie �t la 

U";rapeutique. 
TI s'est préparé à. cette vaste entreprise: il rapporte au pays 

de quoi la terminer: c'est d�abord une édition grecque de 
Galien, soigneusement annotée, c'est ensuite une critique com
plète des dix livres de Rhazès, c'est enfin un traité de théra
peutique qu'il a rédigé à ses moments perdus: il tient ainsi 
entre ses mains toutes les sources de l'enseignement médical. 
Si Vésale consent à quitter Padoue pour revenir il. Bruxelles, 
("'e--t qu'il espère pôursuivre sa grande œuvre en utilisant la 

haute position qui lui est offerte; son patriotisme s'accommo-)e 
bien de cette idée: Louvain lui tient toujours au cœur et c'est 

il. sa vieille Université qu'il voudrait apporter le fruit de son 
labeur et le bénéfice de sa grande renommée: Vésale n'a pas 
trente ans: il se sent fort de ses succès et appelé il. de grandes 
choses. C'est sans regret apparent qu'il abandonne l'Italie. 

�ais il y a loin de la coupe aux lèvres. A peine installé 
! dans ses nouvelles fonchons il. Bruxelles, Vésale se voit en butte 

aux attaques les plus vives: la publication de la Fabrica a 
été le signal d'une lutte des plus acerbes et le monde scienti
fique s'est divisé en deux camps: quelques-uns des savants les 
plus renommés, surtout parmi les naturalistes, comme Jean 
Eccius de Cologne, Konrad Gessner de Zurich, approuvent et 
admirent le livre de Vésale, mais la plupart des maîtres con
temporains le condamnent en termes violents. A cette époque, 
beaucoup de médecins étaient encore adversaires de la dissec
tion. Paracelse avait fait en Allemagne de nombreux disciples 
qui critiquaient l'a c puérile h�bitude de disséquer les cada
vres -, habitude dont se glorifient les c prestidigitateurs ita
liens -. Disséquer, disait Paracelse, c'est une c méthode de 
paysan _ de laquelle viennent la plupart de� erreurs en méde
cine; elle est d\autant plus inutile à suivre que c la mort ne 
peut rien dévoiler de la vie-. 

Parmi ses contradicteurs, en tête desquels se trouve natu
rellement Sylvius, Vésale remarque avec stupeur non seule
ment de cyniques plagiaires comme Jean Eichmann (Dryan
der) de Marburg, et Thomas Geminus, de Londres, mais des 
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médecins de Venise et même - blessure plus douloureuse -
son élève et successeur à Padoue, Realdo Columbo. 

S'il n'avait eu souci que de ses aises, Vésale aurait pu 
feindre d'ignorer ces attaques qui, après tout, ne pouvaient 
menacer sa nouvelle situation et ne ret�ntissaient guère 
que dans le monde scientifique. Mais ce qui dOlfiine 
Vésale, c'est la passion du vrai, c'est l'horreur du mensonge: 
aussi n'hésite-t-il pas un instant à planter là rEmpereur et la 
Cour pour traverser rEurope et revenir à Padoue défier � ad
versaires.Cette grave résolution lui fut inspirée sans doute par 
la lecture des lettres publiées le 20 et le 23 janvier 1544 par 
un médecin de Venise nommé Massa, lettres acerbes adressées 
par leur auteur au professeur Fracanzanus, de Padoue. 

Massa était anatomiste; il avait publié, en 1536, un « Liber 

introductorius anatomiœ :., dont la d'ate suffit pour nous ,mon
trer en lui un rival vaincu par Vés'ale. Massa déclare dans 
ses lettres qu'il ne désire pas, lui, fidèle disciple de Galien, 
relever toutes les erreurs des nouveaux anatomIstes, qu'il a 

autre chose à faire; que ses occupations mPdicales l'empêchent 
d'ailleurs de lire de gros livres; au surplus, que Vésale n'est 
qu'un plagiaire. Avec une suffisance puérile, Massa rappelle 
qu'il 'a décrit un petit trou par lequel les vapeurs passent de 
Id poitrine dans l'abdomen, et il reproche à Vésale de n'avoi:;:
pas même su trouver ce petit trou: « Foramen est valdè 

angustum et idèo non semper invenitur; et ego fui primus 

cognitor ipsius foraminis et suœ utiZitatis :.. (1). 

Au-dessus de cet inventeur d'un petit trou qui n'existe pas, 
il y a Columbo qui, à l'Université même de Padoue, tourne 
en dérision les enseignements de Vésale. 

Dans � juvénile, Vésale croit pouvoir convier ses 

détracteurs à un débat public: aù commencement de l'anné<> 
1544, donc bien peu de temps après la publication des lettres 
de Massa, il arrive à Padoue; il espère pOUVOIr convain
cre Columbo et Massa d'ans une dissection publique - mais 
ses adversaires ne comparaissent pas, ils fuient la controverse. 

(1) Roth. Loc. Clt., p. 186. 
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L'un dès points les plus discutés dans la nouvelle anatomie 
de Vésale était l'existence de perforations dans la cloison 
interventriculaire du cœur; Galien avait affirmé la réalité de 
ces communications destinées, d'après lui, à laisS('r passer le 
pneuma ven'ant des poumons. Vésale, après beaucoup d'hé�i
tations dont on trouve la trace dons son texte, avait fini par 
nier absolument que cet�e disposition existât; la chose n'était 
pas sans importance, car refuser de reconnaître ces communi
c'ations, c'était renverser toute la doctrine galénique des mou
vements du sang et de son mélange avec le pneuma, c'était 
préparer la découverte de la circulation du sang (1 ). 

� 'ayanl pas réussI â rencontrer ses contradicteurs à Padoue, 
1 Vés�le renouvelle sa dissertation à Bologne, quelques jours 

après, dans un amphitht'âtre en bois, élevé à la hâte pour la 
circonstance. Ayant deux cadavres de suppliciés à sa dispo
sition, il arrive à une démonstration très complète qui fait 
naître aussitôt une discussion tumultueuse. Le lendemain, 
Vésale quitte Bologne et se rend à Pise. Ici c'est un triomphe 
qui l'attend: Côme de Médicis le reçoit avec de grands hon
neurs et assiste à ses conférences. Comme il n'y avatt pas de 
cadavre disponible, on en fait venir un de Florence c par un 
bateau rapjde.. Après trois semaines, lorsque Vésale veut 
partir, Côme s'efforce de le retenir en lui offrant une chaire 
de médecine et un riche appointement. 

Mais Vésale décline les propositions du grand-duc: il a 

hâte de rentrer à Bruxelles maintenant qu'il croit avoir con-
fondu ceux qui méconn'�iss' son.-œuvre.-

our, a plus grave désillusion l'attendait: en son 
absence, on l'a desservi auprès de l'Empereur; cette fois on ne 

(l) Harvey, un siècle plus tard, se basera sur l'enseignement de 
Vésale pour arriver à sa grande découverte. (E.urritatio anatomica 
dl' motu eordil et lanouinis. Francfort, 1628.) Richet, en traduisant 
Harvey, considère Michel Servet comme l'inspirateur Ile Vésale (Harvey, 
La circulation du sang, trad. française par Charles Richet, Paris, Masson, 
f879, p. 25). On remarquera que la date de la conférence de Bologne, où 
Vésale a nié l'existence des communications interventriculaires, est anté
rieure de deux ans au manuscrit de la Christiani8mi Restitutio; il semble 
donc bien (fle Vésale n'a pas été, S'1!" rè point, influencé par Servet. 
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se borne pas à. critiquer ses livres, à. dénier l e  mérite de ses 
découvertes anatomiques, on s'attaque à. sa personne: on le 
déclare incapable de pratiquer la médecine. 

L'Empereur aurait pu d'un mot dissiper cette intrigue: les 
ennemis de Vésale se seraient tus si l'Empereur avait eu la 
bonne pensée de lui octroyer à Louvain la chaire qu'il con
voitait depuis si longtemps; cette nomination n'aurait été 
qu'une juste compensation à. l'abandon volontaire -du profes
sorat de Paaoue et au refus p'atriotiquement opposé récemment 
aux offres généreuses de Côme de Médicis. 

Mais Charles-Quint est loin d'avoir de tels projets: s'il a 
appelé Vésale 'auprès de lui, s'il 1"a définitivement attaché à. 
sa personne, c'est moins pour rendre hommage à. ses mérites 
scientifiques que pour utiliser ceux-ci dans son intérêt per
sonnel: le fils de Jeanne la Folle est malade depuis sa jeu
nesse; il avait Ue l'épilepsie à. dix-huit ans; il est goutteux, 
hypocondriaque; il cherche des remèdes et collectionne les 
médicaments; en 1542, il a particulièrement souffert de dou
leurs articulaires survenant par accès; c'est a ce moment que 
le père d'André VeS'ale, qui avait, en sa qualité de pharmacien 
de la Cour, ses petites entrées au Palais, a fait connaître

' 
au 

prince la grande réputation acquise par son fils en Italie; il lui 
a fait admirer les gravures destinées à. illustrer l'édition de la 
Pabrica; ce sont là. les circonstances dans lesquelles Charles
Quint a accepté la dédicace du livre et réclamé les services 
médicaux de son auteur. 

Il ne sera pas questIOn de promouvoir Vésale 'au professorat: 
Louvain reste inféodée aux théologiens parmi lesquels l'auteur 
de la Fabrica compte des ennemis puissants: tel le cardinal 
Granvelle. 

Certes, il était naturel que Vésale eût de tels ennemis: n'était
il pas le plus brillant et le plus énergique représentant de la 
science expérimentale qui commençait à. disputer aux théolo
giens l'empire des intelligences? D'autre part, dans ses dis
cours, Vésale n'avait pas mén'agé les membres du clergé; on 
se souvenait des railleries qu'il adressait aux moines, lorsqu'il 
enseignait à. Padoue; il avait stigmatisé leur ignorance et 
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leurs mauvaises mœurs. Enfin, ùans la Fabrica, il avait mar
qué son mépris pour les théologiens lorsque, parJ.'ant du rôle 
qu'ils attribuent depuis Albert le Grand aux ventricules 
cérébraux, il avait .osé diré, en guise de conclusion, c qu'il 
s'étonnait de 1 arrogance de ceux qui décrivent l'œuvre de 
Dieu sans jamais l'avoir regardée�. 

Vésale ressentit l.o ce moment toute 1 amertume de la désil
lusion; il avait conquis la gloire à. l'étranger, il jouissait, à. 

trente ans, d'une renommée universelle, il avait sacrifié sa 
situation en Italie pour réaliser dans son pays la grande ré
forme qu'il avait rêvée, et il se voyait trahi dans ses plus 
chères espérances; dans un moment où la souffrance physique 
se joignait aux tortures morales, Vésale brûla ses précieux 
manuscrits: il jeta au feu l'édition grecque de Galien anno

tée de ses mains, la critique des dix livres de Rhazès, le traité 
. des formules théra.peutiques prêt à. être publié, toute la mois
son de sa vie. Lui-même nous rend compte du fait dans les 
termes suivants: c Quum enim aulam adituTuS Italiam relin
� querem, atque llli quos nôsti medici, de meis libris omni
� busque quœ hodiè promo'fJe'ndis studiis eduntur, aptul Cœsa
� rem et al.ios quosdam Magnates pessimam

, 
fecissent censu

� ram,quanquàm aliquando me pœnituerit,ea omnia crema'fJi.� 
Certes, dans la suite de sa vie, Vésale travaillera. utilement 

encore pour la science et pour l"humanité; il ne renoncera ni 
à. l'étude de l'anatomie ni à. cet effort incessant vers le progrès 
qui est une fonction n'aturelle de son être; mais le souvenir du 
rêve évanoui restera désormais en lui comme un ressort brisé: 
à. partir de ce moment il renonce à. ses grands projets de 
réforme; il se console de son mieux en faisant de la médecine 
et de la chirurgie, en multipliant les observations personnelles 
qu'il intercalera dans la seconde édition de son livre. 

En juillet 1544, l'Empereur ètant au camp devant Vitry, 
Vésale va l'y rejoindre et accomplit son service à. la Cour; 
après la paix de Crépy (septembre 1544), revenu à. Bruxelles, 
Vésale se marie; il épouse une Bruxelloise, Anna Van Hamme; 
il partage son temps entre l'a vie de famille et le soin de sa 
clientèle; l'Empereur faisant de fréquents voyages, Vésale se 
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trouve tantôt il Nimègue (1546), il Ratisbonne, il Ulm (l54i), 

il Tubingen, il Bâle ou il Augsbourg (1551); le 1er janvier 
1353, après la levée du siège de Metz, Charles-Quint revient 
il Bruxelles, où Vésale s'installe dans une somptueuse demeure 
(Œdes Vesalianœ) construite sur l'emplacement de la maison 
paternelle. 

Le 9 février 1546, alors que l'Empereur se trouvait il 

Ximègue, l'ambassadeur de Venise, Navagero, étant tombé 
maladp, Vésale, par ordre du prince, resta auprès de lui 
pend'ant que la Cour partait pour 1 Aùemagne; la maladie 
fut longue et ce ne fut qu'en juin que l'ambassaaeur et son 
médpcin purent rejoindre l'Empereur à. Ratisbonne. 

Pendant que Vésale séjournait il Nimègue, il écrivit une 
If-ttre il Sylvius pour lui recommander le fils d'un de ses 

amis, le docteur Roelandts, de Malines, qui allait achever ses 

études médicales il Paris. 
Sylvius, dont le caractère était cauteleux, prit-il cefte lettre 

pour une avance que lui faisait Vésale en vue d'une réconci
liation? TI faut le croire, car il répondit en indiquant il 

Vésale il quelles conditions il consentirait il faire la paix: 
Vésale aurait il rétracter tout ce qu'il avait pu dire de 
contraire il Galien; on ferait bon marché de tout le reste. Avec 
une hypocrisie qu'il croit habile, Sylvius fait valoir que 
pareille rétractation ne doit 'pas coûter il Vésale: ses attaques 
contre Galien ne sont qu'un péché de jeunesse ou peut-être 
un écho des mauvais enseignements reçus en Italie ... 

Vésale répond comme il convient, dans une lettre adressée 
non pas à. Sylvius, avec lequel il préfère sans doute ne plus 
correspondre, mais il son ami Roelandts. Cette lettre, datée 
de Ratisbonne, aux ides de juin 1546, est une sorte de 
testament scientifique. Vésale se refuse à. chanter la palinodie: 
« TI n'a rien il rétracter, n'ayant jamais dit que l'a vérité; 
JO il n'imputera pas aux Italiens les p'aroles qu'on lui reproche, 
,. car elles sont bien de lui; s'il est exact qu'il ait trouvé en 
,. Italie des amis et des elèves, il faut aussi qu'on se souvienne 
,. qu'en anatomie il n'a jamais eu de maître; si la paix avec 
,. Sylvius doit être achetée au. prix d'un men:songe, Vésale nfa 



NOTES SUR ANDRÉ V�SALE 193 

,. qu'une seule chose à répondre, c·est qu'il ne sait pas mentir: 
« Quod actenus mentiri et contrà animi sententiam loqui non 
,. didicissem.,. (1). 

Le ton de cette lettre est celui du mépris; ce n�est plus le 
style passionné d'autrefois; on sent que Vésale ne se fait plus 
illusion et n'espère même pas convaincre son adversaire; il 
en appelle au jugement de la postérité et pour documenter 
l'avenir, il reprend patiemment tous les termes du grand 
débat scientifique qui dure depuis des années; il montre la 
fausseté des assertions de Ualien et discute avec rigueur dans 
tous leurs détails, les points controversés. 

Au moment où il répond avec cette méthode et cette dignité 
au haineux Sylvius, Vésale incarne en lui l"esprit scientifique 
en lutte avec les préjugés. 

Naturellement, loin do désarmer Sylvius, cette lettre de 
Vésale ne fait que l'exaspérer. Il est intéressant de lire avec 
quel fiel et quel emphatique orgueil il répond dans la préface 
dont nous avons déjà cité un fragment: « Te, lector candide. 
,. IlOrtor, ne momo cuidam vesano, litterarum r.erumque 
,. cœterarllm, prœterquàm maledicendt, et impiè in prœcep
,. torf,s invehendi, imperitissimo, aures patefacias.,. (2). Et le 
torrent des injures déborde ensuite pleinement: transfuge, 
impie, «impietatls ex.emplar perniciosissimum quod pestilen
,. tiali habitu Europam renenat ,., monstre d'ignorance 
« cujus errata omnia vel appellare operis esset infiniti ,., et 
enfin: « bipedes asinus ,.. Sylvius en appelle à l'Empereur 
pour qu'il punisse Vésale! 

Celui-ci, cependant, poursuit imperturbablement l'œuvre 
désormais restreinte à laqueJJe il s'est voué; il utilise toutes 
les circonstances pour accroître le trésor des observ'ations 
médicales quïl consignera dans la seconde édition de la 
Pabrica; ce souci ne le quitte jamais: c'est ainsi qu'ep. mai 
1552, alors que l'Empereur, souffrant de I"a goutte, bat en 
retraite à travers le Pusterthal, Vésale met à profit son trajet 

(1) Ep. Roelandts, 1546. Edit. Boerhaave, tome II, p. 632. 
(2) Préface de Sylviu8 cc tut lectorem medicœ 1Jeritati, Itudio,um)). 

Traité « de olSibm)). Loc. citat. 

1". IX 



194 NOTES SUR ANDRÉ VÉsALE 

dans le Tyrol pour explorer les ossuaires nombreux dans 
cette région et collectionner les crânes pathologiques. 

En 1555 paraît il. Bâle l'a nouvelle édition, expression 
définitive des enseignements de Vésale, de beaucoup supérieure 
il. l'édition de 1543, sauf pour ce qui concerne la composition 
et l'exécution de la gravure représentant la leçon d'anatomie. 
Cette même année 1555, Charles-Quint abdique ses droits sur 
les Pays-Bas; le 27 août 1556, il quitte Gand pour se retirer 
au monastère de St Just. Vésale conserve sa charge auprès de 
Philippe II; il est, il. ce moment, il. l'apogée de sa carrière; 
sa réputation médicale est européenne; on l'appelle en consul
tation au loin et l'histoire mentionne certains faits qui prouvent 
la pénétration et la justesse de ses diagnostics; il lui arriva 
notamment de diagnostiquer il. Augsbourg un cas d'anévrisme 
de l'aorte abdominale; ce di'agnostic n'avait jamais 
été fait sur le vivant en ce temps où l'on ignorait encore 
l'existenc� de la circul'ation du sang. 

Au milieu des succès, comblé d'honneurs, devenu riche, 
Vésale pense-t-il encore il. ce qui fut la grande désillusion de 
sa vie? Sylvius est mort l'année même où parut la seconde 
édition de la Fabrica, d'autres adversaires - ont désarmé: 
Thom'as Geminus, par exemple, après avoir publié il. Londres 
en 1545 une c Compendiosa totius anafomiœ delineatio,. qui 
n'était qu'un plagiat de Vésale, a fait amende honorable: il a 
reproduit les planches an'atomiques de la Fabrica (1) en de 
splendides gravures sur cuivre ; Vésale, pardonnant les injures, 
a fait il. ce livre une introduction élogieuse. 

:Mais le clergé ne désarme pas: une �olente réaction contre 
les enseignements du maître se manifeste aux Pays-Bas; en 
1558, on ouvre il. Louvain un cours nouveau destiné il. l'étude 
de Galien (Professio in arlem parvam Galeni); cette cnaire 
est confiée il. Nicolas Biesen qui célèbre les mérites du médecin 
de Pergame, passant V égale sous silence et ayant même soin 
de dire que ceux qui sont venus après Galien lui doivent tout 
et ne lui sont comparables sous aucun rapport: c Qui Galeno 

�1) Ou plutôt de l'Epitome. 
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,. posteriores fuerunt illi ferè cuncta debent nec cùm eo sunt 

,. ullo modo conferendi ,. (1). 

Est-ce porter un jugement téméraire que d'établir un lien 
f'ntre cette persécution sourde dont il existe encore d'autres 
traces et le départ définitif de Vésale pour l'Espagne en 1559? 

� lettre de Granvelle, trahissant des sentiments hostiles à 

( l'égard de Vésale, est datée de 1558. La coïncidence mérite 
d'être notée, car il est surprenant de voir Vésale abandonner 
Bruxelles pour suivre Phuippe II en Espagne. 

IV. 

En Espagne 

Les dernières années de Vésale et surtout les circonstances 
qui ont précédé sa mort ont été dramatisées par la légende, 
mais les données historiques relatives à cette période de la 
vie du grand homme soIlt assez incertaines. 

On S'aiL qu'il pratiqua brillamment la médecine en Espagne 
comme il l'avait fait à Bruxelles; il existe de lui d� consul
tations éparses dans différents recueils et quelques-unes d'entre 
elles, notamment celle qui se rapporte au traitement chirur
gical de l'empyème, sont tout à fait remarquables. Aussi n'est
il pas surprenant que Vésale ait été en butte à l'envie de ses 
confrères; Il semble qu'au seizième siècle,.les mœurs médi
cales justifiaient encore le terrible axiome de l'antiquité: « In-

r'dia medicorum pessima! ,. 

Le 19 avril 1562, l'infant Don Carlos se blessa grièvement 
à la tête en tombant du haut d'un escalier; la plaie s'enve
nima bientôt et la vie de l'héritier royal fut mise en danger; 
le onzièmè jour seulement Vésale fut appelé auprès du ma
lade; il proposa une trépanation, mais au moment de la faire, 
ayant constaté que l'os mis à nu était sain, il limita son opé
ration à l'établissement de contre-ouvertures pour donner issue 

u pus. La guérison fut prompte; elle fut attribuée non à 

1 mtelligente intervention de Vésale, mais à un miracle: le 

(1) Alph. Wauters. Loc. citat .. p. 27. 
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duc d'Albe avait fait 'apporter dans la chambre du maladro 
]e corps d'un certain frère Diego, mort à Alcala c en odeur 

de sainteté JO. Wauters remarque avec raison combien Vésal" 
dut souffrir en un pareil milieu (1). 

En 1361 furent publiées à Venise les Obserr ationes anatc

mica' de 1<'alloppe, dont nous avoU'> cité plus haut quelque." 
lignes pour montrer en quelle haute estime leur auteur tenait 
]f' c divin JO Yésale. Sous une forme laudative et des terme'i 

flatteurs, cet ouvrage contient cE'pendant mainte critique à 

l'adresse du maître; aus'ii Vé'iale, dè<; qu'il en eût pris lecturE', 
voulut-il y répondrf' pour dMpndtp l'on œuvrE'; il dût :-entir à 

Cl' moment plu'l quo jamai'l combien il avait fait errE'ur E'U 

ahan donnant autrefois le prrJfe<;sorat de Padoue et surtout en 

<,e rendant en Espagne; pc ur répondre à Falloppe, il 'aurait 
dû faire des recherches nouvelles ou tout au mOIns pouvoir 
se procurer I}.es pièces anatomiques; il se plaint de n'en pas 
avoir l"occasion et de ne pas même avoir à sa disposition un 
crâne: c Sulla hic ubi ne calrariam quidem commodè nan

JO cisci possim) ad dlssectionem aggrediendam incidere potest 
JO occas io JO (2), Le manuscrit de Vésale, amicalement adress', 
à ]<""alloppe par l'intermédiaire de l'ambassadeur d'Espagne à 

Venise, ne put parvenir à son destinataire, Falloppe étant mort 
avant d'avoir pu le recevoir, en 1562. 

Vésale, à ce moment, 'avait encore l'espoir de concourir au 
progrès des sciences anatomiques: c hominem ipsum, ad

hùc aliqllando me perlustraturum spe1·o,. (3) ; il gardait tou
jours de l'Italie un souvenir agréable e} tendre: c jucunda 

lœtaque memoria JO (4), et il aurait voulu y retourner. Au 
printemps de l'année 1564, Vésale revient à Veni&e, il y passe 
quelques jours auprès d'anciens amis et s'embarque, pour 
Jérusalem, selon la version la plus accréditée, pour un simple 
voyage en mer,selon d'autres narrateurs. 

Il n'y 'a pa<; lieu d'attribuer de créance au récit trop 

(1) 'Vauters, loc. cit., p. 31. 
(:!) Obs. 1< ail" p. 171. 
(B) Ibid., p. 1/1. 
(4) IbiJ" p. 170. 
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répandu qui représente Vésale poursuivi par le tribunal 
de l'Inquisition pour avoir fait l'ouverture du corps d'un 
gentilhomme ou d'une princesse avant que la mort fût réelle, 
et condamné à expier son crime par un pèlerinage à Jérusalem. 
Aucun document ne vient confinuer cette version invraisem· 
blable; il est vrai qu'elle est acceptée par Ambroise Paré, 
mais cet éminent chirurgien ne paraît pas avoir toujours été 
fort bien renseigné en ce qui concerne Vé�ale (1); il aurait dû 
se souvenir que la même légende avait eté autrefois répandue 
sur un autre anatomiste: Bérenger de Carpi; au surplus, Aln
broise Paré parle d'un « grand anatomil:>te ,. résidant en 
El:>pagne et à qui pareille mésaventure berait arrivée, mais il 
ue nomme même pas Vésale et ce qu'il en raconte n'est que 
par ouï-dire. 

TI semble 'au contraire qu'on puisse ajouter foi à la version 
dite hispano-belge de la mort de Vésale, qui s'appuie sur Il 

correspondance du célèbre botaniste Carolus Clusius( lequel 
Sp trouvait à Madrid en 1565, avec l'historien Thu�nus. 
V'après Clusius, Vésale, s'ennuyait en Espagne, il ne parvenait 
pas à s'acclimater et aurait aimé revenir au pays, mais il 
craignait de ne pas obtenir de congé de l'Empereur. Etant 
devenu malade, il allégua, pour motiver ce congé, un vœu 
quïl avait fait d'aller, en cas de guérison, faire un pèleri
nage à Jérusalem. L'Empereur obtempéra à sa demande et 
Vésale, accompagné de sa femme, quitta Madrid au mois 
d\lVril: les deux voyageurs se séparèrent à Cette, Vésale se 

dirigeant sur Venise; il serait .parti de là pour Jérusalem et 
aurait succombé pendant le voyage de retour, alors que le 
navire venait de jeter l'ancre devant l'île de Zanthe. 

(1) Ambroise Paré, dans son livre de la l'raie Connai33ance de la 
rhinlTaie, semble ne tenir aucun compte des descriptions anatomiques 
de Vésale, notamment en ce qui concerne les communications inter
ventriculair"s, ce point essentiel de la doctrine nouvelle: (( Il faut 
)) maintenant venir aux ventricules du cœur, lesquels sont deux en 
» nombre-, p, savoir l'un dextre et l'autre senestre, séparez et divisez 
)) par un entre-moyen charnu... troué par plusieurs endroits en sa 

.. Ru-perficie ... ja�oit que lesdits trous ne pénètrent 'Point au sens de 

.. h veue d'un côté à l'autre ... pour la continuelle génération de 
)) l'e'll)rit "ital. .. Loc. citat., quatrième livre, p. 97. 
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Solen'ander critique cette version en disant qu'il est impro
bable que Vésale ait fait le vœu d'aller en pèlerinage à Jéru
salem, étant donné son manque de sentiments religieux: 
c Religione non arbitror, dit Solenanaer, eam enim se'm per 

nihil fecit • (1). Mais cette objection ne paraît pas bien sé
rieuse: si Vésale, voulant se dégager des entraves qui le rete
n·aient à la Cour d'Espagne, a employé ce moyen pour tout 
obtenir de Philippe II sans le blesser aucunement, il n'a fait 
qu'imiter Galien: celui-ci, engagé par l'empereur Commode 
à lë suivre à la guerre, objecta qu'Apollon lui était apparu en 
songe et lui avait ordonné de ne pas quitter Rome; l'Empereur 
s'inclina devant la volontè des dieux! 

Une seule chose est certaine: Vésale 'a quitté l'Espagne 
pour aller à Venise, en ·avril1564; le 15 octobre de la même 
année il est mort, soit en vue de l'île de Zanthe, soit sur le 
territoire même de cette ville, dans le voisinage de laquelle il 
fut enterré. La nouvelle de sa mort parvint à Bruxelles le 4 
décembre suivant, par une lettre qu'adressa au éardinal Gran
velle un écuyer de la régente . 

.. 

,. * 

Michaël Foster a donné en Amérique, il y a deux ans, une 
série de conférences sur l'histoire ae la physiologie (2). La 
première de ces conférences fut consacrée à Vésale que Foster 
considère comme l'un des fondateurs de la biologie moderne. 

Un tel hommage, tomb'ant aes lèvres d'un homme qui occupe 
la plus haute situation parmi les physiologistes de notre temps, 
venge noblement Vésnle des calomniateurs qui n'ont pas res
pecté sa mémoire. Le jugement de Foster répond sans doute � 

celui de l'histoire, mais on est en droit de se demander com
ment il se fait qu'il 'ait fallu quatre siècles pour faire rendre 
pleine justice au grand anatomiste belge. 

Il est certain que l'œuvre de Vésale a été et est encore mé
connue; les anatomistes du XVIe, du XVIIe et même du com-

(1) V. Roth, 100. cit., p. 'l!l7. 
(2) Michael !,'oster. Lectures on the history of PhlllfÏology. Cambridge. 
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mencement du XVIIIe siècle ont pris l'habitude de ne mention
ner qu'accessoirement le nom de Vésale; ils ont tiré parti très 
largement de ses écrits, de ses dessins, mais aucun d'eux n'a 
traduit la Fabrica; la belle édition latine des œuvres de Vésale 
publiée en 1725 par Boerhaave et Albinus forme deux volumes 
in-4°, aussi peu maniables que l'édition primitive; les petits 
traités d'an'atomie ont trouvé plus facilement des lecteurs par
mi les étudiants; bon nombre de ces manuels ont été écrits en 
langue vulgaire ou traduits: Verheyen a écrit en latin, en 1693, 

mais a été traduit en flamand (1); Palfin 'a écrit en flamand 
et en français (2) ; la Jt'abrica de Vésale non traduite est restée 
de plus en plus hors de la circulation. 

Je me demande si l'on ne devrait pas entreprendre la 
publication d'une traduction des œuvres de Vésale; com
bien de livres ont eu les honneurs .d'éditions en plusieurs 
langues, qui ne valent pas la Fabrica! Les descriptions ana
tomiques données par Vésale ne nous paraîtraient pas suran
nées, elles ont une fraîcheur éternelle due iL leur originalité: 
elles ont été improvisées magistralement par un observateur 
des plus clairvoyants: choses décrites d'après nature ne vieil
lissent pas. 

Pareille traduction me semble d'autant plus désirable que 
le nombre des personnes qui lisent le latin diminue de jour en 
jour: si nous ne rajeunis'sons pas, en les traduisant, les œuvres 
de nos devanciers, 12 fruit, de leur immense travail sera bien
tôt perdu pour nous: des livres sans valeur tendent iL prendre 
de plus en plus dans nos bibliothèques la place des immortels 
chefs-d'œuvre que nous ne lisons plus. 

il Y '8, dans Vésale, beaucoup d'idées utiles iL méditer, même 
dans le temps actuel; une traduction bien faite permettrl!it 
aux médecins de se familiariser avec elles. 

(1) La meilleure édition de Verheyen est la troisième: Bruxelles, 
2 vol., 1726, COTPCJfU humani anatomiœ liber, authOTe Philippo Ver
heyen in Univer8itate lovanieM Art. et fned. dodo Anat. et Chif"Urg. 
ProfesllOTe regio et OTdinano. 

(2) En Hamand, à Leyde, en 1718, en français, à Gana, en 1726, 
Le liv� a été ,publié à Paris: Anatomie du corpll humain avec de3 
remarques utiles auz chirurgiens, par Jean Palfin, chirurgien-juré 
anatomiste et lecteur en chirurgie a Gand. 
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Alphonse Wauters, dans sa notice à l'Académie, propose 
d'élever en souvenir de Vésale une nouvelle statue dont il 
désigne l'emplacement: il voudrait qu'elle fût dressée devant 

le pal'ais de Justice, en souvenir des anciennes c Œdes Vesa

lianœ,. qui occupaient cet espace, Ce projet ne me paraît pas 
hfllureux: depuis longtemps, les Œdes Vesalianœ ont disparu 

pour faire place à l'église des Minimes, et Bruxelles possède 
déjà une statue de Vésale qui date de 1841. 

Quel avantage y a-t-il à multiplier des effigies trop souvent 

médiocres sous prétexte d'honorer la mémoire des grands hom
mes? On doit se demander si une nouvelle statue de Vésale, 
au milieu de la place Poelaert, ferait meilleure figure que 
celle qui occupe aujourd'hui la place des Barricades. Nous ne 
1.3 pensons pas, 

En publiant aujourd'hui une traduction complète et soignée 
de l'œuvre de Vésale, on rétablirait sur de nouvelles bases le 
monument que lui-même a élevé; ce serait, semble-t-il, le 
meilleur moyen d'honorer dignement la mémoire du granù 

homme. 



La Terre tourne=t=elle? 
PAR 

LUCIE8 ANSPACH 

Professeur de l'Université libre de Bruxelles" 

(Suite et fin) 

Toute rotation est accompagnée de phénomènes qui démon
trent son existence, alors qu'aucun phénomène ne démontre 

l'existence d'un mouvement rectiligne uniforme. 

L'Astronomie nous enseigne que le soleil, entraînant avec 

lui tout le système solaire, subit un déplacement rectiligne 
uniforme vers la constellation d'Hercule. Or, rien ne prou'Oe 

que le soleil n'est pas immobile, et que ce n"est pas l'ensemble 

des étoiles visibles qui subit un mouvement général de trans
lation en sens inverse du mouvement apparent du soleil. 

Lorsqu'on dit que c'est le soleil qui se déplace avec son 

cortège de satellites, on obéit effectivement, pour employer 
l'expression de M. Pasquier, c à une raison de convenance »" 

TI est beaucoup plus simple, en effet, d'admettre que c'est le 
système solaire qui se transporte dans l'espa� que d'admettre 
que tout l'Univers visible subit un déplacement en sens inverse 

du mouvement apparent du soleil. 

Mais, comme il s'agit ici d'un mou'Oement rectiligne uni""; 

forme, rien ne nous permet d'affirmer, rien ne démontre que 

ce n'est pas la seconde interprétation qui est la. vraie. Tous les 
phénomènes que nous constatons se produiront exactement de 

la même manière dans l'une et l'autre hypothèse, celle du mou
vement du soleil, et celle de son immobilité. Reprenant les 

propres termes de M. Pasquier, nous pouvons dire que dans 
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le cas présent, c les deux interprétations sont équivalentes au 
point de vue phénoménal, ou, si l'on veut, au point de vue 
m:athématique. :. 

Mais que l'on considère un homme, placé par exemple au 
milieu de la rue Royale, en face de l'église Ste Marie, et opérant 
sur lui-même une révolution complète: au bout d'une seconde 
l'église S' Jacques passera devant ses yeux, et au bout de la 
deuxième seconde, l'église Ste Marie aura repris sa place en 
face de lui. 

Ici nous disons qu'en vertu des principes indiscutables de 
la mécanique, il est prouT!é que cet homme n'était p'as immo
bile, qu'il a réellement tourné sur lui-même, et que ce ne sont 
pas les deux édifices qui ont accompli autour de lui une révo
lution complète dans l'espace de deux secondes. Cela est 

prouvé parce que nous possédons une notion extrêmement 
nette des phénomènes qui se seraient produits !tans la seconde 
hypothèse. Les deux constructions se seraient écroulées avec 
fracas, et pour empêcher ·cet écroulement, il eût fallu applI
quer à chacune des pierres qui les constituent une force 
centripète plus de mille fois supérieure à son propre poids. 
Il eût fallu en outre une force tangentielle formidable 
au début comme à. la fin de la rotation. 

En présence de ce fait indéniable, nous nous demandons 
ce que signifierait la phrase de M. Pasquier, légèrement 
modifiée et adaptée au cas présent: c Au point de vue des 
phénomènes, le seul qui soit du domaine de la mécanique et 
de la stabilité des constructions, il est tout aussi correct de 
dire que les deux églises tournent autour de l'homme que de 
dire que l'homme tourne par rapport aux deux églises j dire 
l'un c'est la même chose que de dire l'autre. :. Non, dire l'un, 
c'est dire une chose scientifiquement et manifestement fausse. 
Dire l'autre, c'est énoncer une vérité indiscutable. Ces deux 
rotations diffèrent essentiellement l'une de l'autre par les 
phénomènes qui les accompagnent. Elles ne peuvent être 
llSsimiléE>s l'une à l'autre qu'à. un seul point de vue, extraordi
nairement exclusif et restreint: au point de vue de la solution 
de ce problème spécial de cinématique: c Quelle sera, à. un 
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instant donné de la rotation, la position respective de l'homme 
et des deux édifices?:. TI est bien évident, et cela n'a même 
pas besoin de démonstration, que pour résoudre ce problème, 
on peut indifféremment considérer la réalité, c'est-à-dire la 
rotation de l'homme, ou l'impossibilité, c'est-à-dire la rotation 
des deux édifices. Mais, en dehors de là, il n'y a aucune assi
milation possible entre ces deux mouvements. 

Cette réalité physique, la rotation, est accompagnée de cette 
autre ré'alité physique improprement appelée la force centri

fuge, que l'on ferait mieux d'appeler l'inertie centrifuge, et 
qui consiste dans la tendance que possède la matière, en vertu 
de son inertie, il. fuir le centre en s'échappant par la tangente. 

L'existence de cette force centrifuge ou inertie centrifuge se 
déduit par un calcul riioureux des lois fondamentales de la ' 
dynamique, et se vérifie de la façon la plus précise par l'exp� 
rience directe. 

Qu'il nous soit permis de parler ici de force centrifuge au 
risque de déplaire au Polytechnicien sceptique. Celui-ci 
décl'are en effet, comme nous l'avons rappelé, que e la S'cience 
se borne il. étudier les mouvements relatifs de l'un par rapport 
il. l'autre (du monde céleste par rapport à la Terre) et que 
cela lui suffit. :. Si la science se bornait à e étudier les mou
vements relatifs:. d'un système matériel par rapport il. un 
autre, et si ecela lui suffisaih, jamais on ne serait arrivé il. la 
notion de l'inertie, de la force, ,de la masse, de la force centri
fuge, de l'énergie et de ses transformations. La loi de la 
gravitation universelle n'aurait aucune signification, et l'a 
formule fondamentale de la dynamique, F=m j, qui exprime 
que la force est égale au produit de la masse par l'accéléra
tion, serait une formule vide de sens. 

Faisons table rase de toutes ces conquêtes de l'esprit humain, 
reconnaissons que l'a scipnce s'est rendue coupable d'usurpa
tion , et quand nous aurons supprimé tous les témoignages 
qui établissent la criminelle imbécillité des papes Paul V et 
Urbain VIII, nous pourrons, avec M. Brunetière, proclamer 
la faillite de la science. 

* 
* * 
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Un régulateur à. force centrifuge, actionné par un moteur 
dont il sert à. régler la marche, tourne il. l'intérieur d'une salle 
de machines. Dira-t-on qu'au point de vue des phénomènes, 
c le seul qui soit du domaine de la mécanique,., il est aussi 
correct de dire que le' régulateur tourne à l'intérieur de la salle, 
que de dire que la salle tourne autour du régulateur? 
�on: si l'a salle tournait, ses murs s'écrouleraient. Si le régu
lateur ne tournait pas, ses boules ne s'écarteraient pas de son 
axe, et ne provoqueraient pas le réglage de la marchB de la 

machine. 
De même, Iii les étoiles tournaient autour de l'axe do la 

Terre, nous en viendrions à. la colossale absurdité signalée 
ci-dessus. Et .i la Terre ne tournait pas, elle ne présenterait 

pas le phénomène de l'épanouissement équatorial, analogue 
au phénomène de l'écartement des boules du régulateur. 

Voilà pourquoi il n'est pas vrai qu' c au point de vue des 
phénomènes, le seul qui soit du domaine de la mécanique et 
de l'astronomIe,., la rotation de la Terre et celle des étoiles 

revienn6Ilt au même. 

Dire que la Terre tourne, c'est proclamer une vérité scien
tifique. Dire que les étoiles tournent autour de la Terre, c'est 
formuler une hérésie. Et cette double proposition subsiste 'alors 
même que l'on aura fait aux adversaires de la rotation de la 
Terre les plus larges concessions, alors même qu'on leur aura 
accordé l'inexistence de l'espace 'absolu, l'inexistence de la 
vitesse. 

«On peut dire hardiment et sans blasphème, écrivait Vol
taire dans son commentaire sur Malebranche, qu'il y a de 

petites vérités que nous savons ausbi bien que lui (le grand 
Etre); p'ar exemple que trois est la moitié de six, et même que 

la diagonale d'un carré partage ce carre en deux triangles 
égaux, etc. L'Etre souverainement int.elligent ne peut savoir 

ces petites vérités ni plus lumineusement, ni plus certain&
ment que nous; mais il y a une suite infinie de vérités, et 
l'Etre infini peut seul comprendre cette suite. ,. 

Au !)oint de vue de son caractère de lumineuse certitude, 
la grande vérité de la rotation de la Terre peut être flssimilée 
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aux petites. vérités dont parle Voltaire. EMe est définitivement 
acquise il. la science, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, 
quelques concessions que l'on se plaise il. faire 'aux c scepti
ques. au sujet de l'irréalité de 1 espace e� :le la relativité de 
b vitesse, quelque effort que fassent des auteurs qui. comme 
�L le professeur Flamache, cherchent une justification à ID 
thpse de ltf. Pasquier. 

Cette justification, en effet, M. Pasquier ne la fournit pa:
lui-même: ayant lu dans l'intéressante étude du professeur dl' 
Louvain qu' cau point de vue des phénomènes, il est tout aussi 
correct de dire que les étoiles tournent autour de l'a Terre quc' 
de dire quo la Terre tourne par rapport aux étoiles., nou" 
attenùions avec Ulle vive curiosité que dans les ùernières page 
de son article, l'auteur expliquât que le phénomène de l'apla

tissement de la Terre, le phénomène de la décroissance de 
l'accélération due à la pesanteur, le phénomène de la dévia
tion du plan d'oscillation du pendule, se produiraient de la 

même façon si la Terre était immobile. Or, l'auteur n'ébauche 
pas même une démonstration ùe ces propositions, d'ailleurs 
indémontrables. Mais �I. Flamache, dans son très remarquable 
article, intitulé: c Sur la valeur démonstrative du pendule 
de Foucault» (1), fournit l'explication, ingénieuse assurément. 
et la meilleure qui se puisse imaginer, de la thèse soutenue 
par M. Pasquier. 

Cette pxplication, M. Fla mache est le premier d'ailleurs à 
en reconnaître le caractère peu probant, ainsi que cela résulte 

des dernières lignes de son article. 

c Posons, dit M. Flamache, la relation rl.éfittitionnelle 

� 
w-=-

r 

qui définit la fJitesse de rotation .... 

Effectivement, c'est là une relation définitionnelle: c'est en 
vertu de sa définition que la vitesse de rotation est égal' 
au quotient de la vitesse proprement dite ou vitesse linéaire 
fJ par le rayon f'. 

1) Bull�tin cl" kt Société d·.�st,·onomie de Bel!li9lt�. lIoût 1903. 
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Mais M. F'lamache- fait observer ensuite que l'on pourrait 
modifier les définitions. 

TI ajoute qu' c on pourrait même, en modifiant les défini
tions, faire servir ces expériences (celles de Foucault) li démon
trer que la Terre ne tourne pas! • 

Nous partageons entièrement l'opinion de notre savant 
collègue de l'Université de Gand: il est évident que si l'on 
modifie -la définition des mots, l� mêmes mots représenteront 
d"autres ob:ets, et que, dès lors, les mêmes objets devront être 
représentés par d'autres mots. La réalité restant ce qu'elle 
est, il faudra employer d'autres termes pour l'exprimer. 

M. Flamache ayant reproduit la relation II) = � , fait 
r 

observer qu'il suffirait de poser: bl=� + blo, pour arriver à 

démontrer que la Terre ne tourne pas. Cela est incontestable: 
poser la seconde relation au lieu de la première, c'est modi

fixer la définition de la vitesse de rotation, c'est changer la 
signification du mot tourner. 

Du moment que les mots ne pas tourner signifient ce que 
signifie aujourd'hui le mot tourner, il faudra dire que la 
Terre ne tourne pas, pour exprimer cette réalité qui s'énonce 
aujourd'hui par ces mots: c La Terre tourne •. 

Telle est la justification que M. Flamache a donnée de la 
thèse de M. Pasquier, justification dont il souligne la portée 
par cette réflexion fuiale: c Croire que le mouvement de rota
tion relatif de la Terre est dû, pour une part notable, à la 
rotation du ciel étoilé, et cela grâce à des vitesses ou des 
forces inconcevàbles dans leur immensité, répugne plus li la 
raison moderne, éclairée par la connaissance des distances et 
des masses cosmiques, que de faire tourner la Terre toute 
seule, pauvre petit globe sans importance. 

Le temps n'est plus, quoi qu'on fasse, où la Terre était le 
centre du monde et la raison d'être de l'Univers . • 

Nous nous associons de grand cœur li ces paroles de M. Fla
mache, surtout si, en disant que la rotation des étoiles autour 
df' la Terre répugne plus à la raison humaine que la rotation 
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de la Terre sur elle-même, il entend par là qu'une proposition 
manifestement fausse répugne plus à la raison qu'une vérité 
incontestable. 

TI répugne à la raison humaine, éclairée par les conquêtes 
de la science, de croire à l'immobilité de la Terre comme il lui 
répugne de croire que deux et deux font cinq, ou que la somme 
de deux côtés d'un triangle est plus petite que le troisième 
côté, ou que l'eau est une combinaison de soufre et d'arsenic. 
Mais ne l'oublions pas: toutes les propositions ci-dessus pour
raient être rigoureusement vraies. TI suffirait pour cela de 
modifier la définition du mot cinq, celle du mot petit, celle 
des mots soufre et arsenic. Et il ne viendra à l'idée de per
sonne de prétendre qu'en changeant la définition des mots, 
on change quoi que ce soit à. la réalité des choses. 

La rotation est une réalité pnysique qui est intimement liée 
à. cette autre réalité physique dénommée force centrifuge, et 
cette force centrifuge donne des preuves non équivoques de 
son existence. 

Celui qui écrit ces lignes a été désigné par le parquet il y 
a quelques années, pour procéder à une expertise à la suite 
d'un accident du travail: une meule à l'émeri, tournant 
avec une grande rapidité, avait éclaté et blessé grièvement 
un ouvrier. L'expert a conclu à. la responsabilité du patron, 
qui n'a.vait pas pris les précautions voulues pour garantir 
son personnel contre les projections dues à la force centrifuge. 
Les formules de la dynamique et celles de la résistance des 
matériaux, formule's répondant à une réalité physique, per
mettaient en effet de se rendre compte du danger, et il semble
rait puéril de faire observer que toutes les considérations rela
tives à lïncertitude des connaiss'ances humaines et à. l'impos
sibilité d'observer un objet au repos, n'auraient rien changé 
à la réalité et à la gravité de l'accident. 

Et si l"auteur responsable de cet accident avait soutenu de
vant les tribunaux que la meule ne tournait pas, et que c'était 
l'ouvrier qui tournait autour de celle-ci, s'il avait fait une 
savante dissertation sur le caractère indémontrable du postu
latum d"Euclide. s'il avait affirmé qu'il n'y a point d'espaC'..e 
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absolu, et que la vitesse est chose purement relative, nous ne 
pensons pas qu'il eût bien disposé les juges en sa faveur. 

Il ne faudrait pas, lorsqu'on se livre à des spéculations 
philosophiques, abuser du paradoxe au point de nier en théo
rie des choses que l'on ne pourrait, dans la pratique, révoquer 
en doute un seul instant. 

,. ,. 

Il est un problème psychologique que soulève cette étrange 
levée de boucliers contre le système de la rotation de la Terre. 

Certes, il faut faire la part de cet amour du paradoxe, qui 

amène certains auteurs à soutenir sous une forme sérieuse 
des systèmes insoutpnables. Nous ne pouvons nous empêcher 
de songer, à propos de la question de la rotation de la Terre, 
à ce jeu d·esprit auquel s'est livré J.-B. Pérès, donnant 
des arguments très sérieux en apparence à cette thèse: c Com

me quoi Napoléon n'a jamais existé. ,. 

:Mais pourquoi est-ce à propos de cette question spéciale de la 
rotation de la Terre qu'un professeur lie mécanique soutient 

une thèse si contraire aux idées reçues? Pourquoi est-ce 
sur cette question qu'un polytechnicien sceptique concentre 

son scepticisme? Quel lien y a-t-il entre la prétendue incer
titude créée par le postulatum d·Euclide et la signification de 

l'expérience de Foucault? S'il est vrai que le postulatum 
d'Euclide doit nous déterminer à rejeter comm� entachés d'une 

irrémédiable incertitude, tous les raisonnements de l'esprit 
humain et toutes les données de l'expérience, ce n'était point 

à la seule rotation de la Terre que devait s'en prendre le con

tradicteur de M. Flammarion, c'était à l'existence même de la 
Terre, à l'existence de l'Univers. Le polytechnicien sceptique 
devait se rattacher à cette école dont le scepticisme nie entière

ment le monde extérieur et qui, en dehors du Moi, n'admet 
qu'illusions et qu'apparences, cette école à laquelle Voltaire 
adressait ce spirituel sarcasme: c Lorsque, par exemple, on 
aura donné quelques batailles, il faudra dire que dix mille 
hommes ont paru être tués, qu'un tel officier semble avoir la 

jambe cassée, et qu'un chirurgien paraîtra la lui couper,.. 
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Pour que le polytechnicien sceptique mît à son scepticisme 
si peu de logique, il fallait qu'à son insu peut-être il obéît 
à une préoccupation étrangère à 1 a science, il. une préoccupa
tion théologique. 

Malgré l'aplatissement de la Terre, la variation,de la pesan
teur, la rotation du plan du pendule, il serait également vrai 
que la Terre tourne et qu'elle ne tourne pas: les deux interpré
tations seraient équivalentes. Une pareille thèse n'a-t-elle pas 
un caractère nettement théologique? 

La théologie tout entière n'est faite que de propositions 
contradictoires, considérées comme simultanément vraies: 
baptême, confession, eucharistie, culte de la vierge et des 
saints, primauté romaine et infaillibilité. papale, il n'est pas 
Wle pratique ni un point de doctrine qui ne fasse éclater il 

nos yeux des c vérités. s'excluant l'une l'autre. 
Pascal qui fut il. la fois un grand savant et un grand 

théologien, donne, dans ses spéculations théologiques, un bel 
exemple de vérités contradictoires. Le sixième concile général 
ayant condamné comme hérétique le pape Honorius, l'auteur 
des lettres provinciales s'attacha à prouver que le pape avait 
raison et que le concile n'avait pas tort. TI soutenait qu'un 
pape ne peut être hérétique et que d'autre part un concile ne 
peut errer sur un point de foi. Et iJ résolvait la difficulté en 

expliquant que le sixième �ncile ne s'était trompé que sur 
un point de fait, ayant mal interprété le sens des écrits 
d'Honorius (1). 

Et Pascal, cet esprit si merveilleu&ement lucide, ne voyait-il 
donc pas que le concile, ayant proclamé en fait qu'un pape 
déterminé avait été hérétique, proclamait à fortiori en prin-

(1) c Quelques auteurs de ces derniers temps, et entr'autres le cardinal 
Bellarmin, n'ont pas cru se rendre héréliques pour avoir soutenu, contre 
tant de papes et tant de conciles, que les écrits d'Honorius sont exempts de 
l'erreur qu'ils avaient déclaré y être : parce, dit-il, que les conciles géné
raux, pouvant errer dans les questions de fait, on peut dire en toute 
.. surance que le VIe concile s'est trompé en ce fait-là, et que, n'ayant pas 
bien entendu le sens des leUres d'Honorius, il a mis à tort ce pape au 
nombre des hérétiques. :. (Pascal, 17- leUre provinciale). 

T.� 14 
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cipe cette proposition contraire à la foi, à savoir qu�un pape 
peut être hérétique? 

Mais rendons cette justice à l'auteur des provinciales: 
lorsqu'il avait recours à des raisonnements empreints d'une 
aussi lamentable inconséquence, il les réservait à la théologie. 
n ne se fût pas permis de les transporter dans le domaine de 
la science. Nous souhaitons que l'exemple de Pascal soit 
suivi, et que les savants qui restent soumis à l'Eglise 
s'abstiennent de transporter dans la science les procédés et les 
méthodes théologiques. 

* 
* * 

Dans la question spéciale qui nous occupe, celle de la rota
tion de la Terre, les défenseurs de l'Eglise étaient particuliè
rement excusables, nous le reconnaissons, de faire acte de 
théologiens et de soutenir à la fois le pour et le contre, l'immo
bilité et la rotation. 

Nous voyons deux papes infaillibles, Paul V et Urbain VITI, 

proclamer l'immobilité de la Terre. Nous voyons deux autres 
papes infaillibles, Pie VII et Grégoire XVI, proclamer la 
rotation de la Terre, le premier en autorisant la publication 
des écrits de Settele, le second en faisant disparaître de l'Index 
la mention des œuvres de Copernic et de Galilée. 

C'était, on l'avouera, une thèse séduisante pour des catho
liques de soutenir que ces papes avaient raison tous les quatre, 
que la Terre tourne et que pourtant elle est immobile. 

Mais lorsque la théologie, à force de subtilités, sera parve
nue à mettre tous les papes d'accord, en faisant admettre 
comme simultanément vraies deux propositions qui s'excluent, 
elle n'aura encore rien fait. 

Les défenseurs de la foi se contentent généralement de plai
der c l'indifférence:. des questions dans lesquelles l'Eglise a 

pris parti, se compromettant non seulement par ses erreurs, 
mais ellcore par ses violences et par ses crimes. 

C'est ainsi que le P. Maimbourg, après avoir consciencieu
sement relaté les luttes sanglantes que provoqua au sein de 
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l'Eglise la question du culte des imOages, conclut avec sérénité: 
«TI faut présupposer que les images sont d'elles-mêmes 

indifférentes, puisqu'elles ne sont ni commandées ni défendues 
dans l'Evangileo o. D'où il faut nécessairement conclure que 
l'Eglise en peut user de la manière qu'elle le juge à. propos, 
selon la diversité des temps, des lieux et des ôccasions, comme 
elle fait en cent autres choses qui sont de leur nature indiffé
rentes et ne sont point absolument nécessaires au salut.:. (1). 

Ce serait donc pour une question indifférente que toutes les 
ruses et toutes les violences °auraient été emplôyées par les 
théologiens des deux partis, que les décrets auraient succédé 
aux décrets, s'annulant, se condamnant les uns les autres, que 
les rues de Constantinople auraIent été ensanglantées, que le 
trône des empereurs d'Orient aurait été ébranlé! 

Et de même, la question de la rotation de la Terre serait 
indifférente: il serait scientIfiquement vrai que la Terre tourne 
et qu'elle ne tourne pas. Et ce serait pour une question indif
rente que le pape Urbain VIII aurait jeté Galilée en. prison, 
après l'avoir contraint à. la plus humiliante abjuration! 

La tâche des théologiens est lourde. TI ne leur suffit pas de 
prouver que la Terre tourne tout en restant immobileo Aussi 
longtemps qu'ils n'auront pas établi que c'est Galilée qui a 
persécuté les papes, ils n'auront point réhabilité l'Eglise. 

ERRATUM. - P. 105, l. 15 et 16; lire 1200 au lieu de 120. 

(t) M4IIIBOUllG, Histoire des lCOftOClastes, Paris t683, t. l, p. 322. 
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Parmi les particularités nombreuséS qu'offre le droit public 
de l'empire d'Alle�agne à raison même de la forme fédérative 
de son gouvernement, la plus remarquable bu point de vue 
budgétaire est incontestablement celle des contributions 
matriculaires et des c Ueberweisunge:n � (1). 

L'ancienne confédération allemande a, jusqu'en 1867, pourVu 
aux besoins communs uniquement au moyen des contributions 
(Beitriige) de ses membres, tandis que les produits du Zollve
rein étaient distri�ués aux Etats particuliers qui faisaient 
partie de l'union douanière. La constitution de la Confédé
ration de l'Allemagne du Nord du 16 avril 1867 et, en 1871, 
celle de l'Empire, ont ·instauré un tout autre système. Désormais 
le nouvel Etat fédératif possédait la liberté absolue de se 

créer les ressources néces�aires à son développement. L'art. 4 

n° 2 de la constitution au 16 avril 1871 place en effet parmi 

(1) On traduit généralement le mot Ueberwei8ung par viJ-ement. Cela 
nous parait inexact. Ueberweisen signifie céder, remettre, transporter. 
Ce sont (le véritables cessions ou remises nux Etats particuliers. 
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les matières qui sont de la compétence de l'Empire, la législa
tion douanière et le vote des impots utiles pour pourvoir à ses 
propres dépenses. Cependant, les Etats particuliers eux aussi 
conservent évidemment, sauf les restrictions ci-après énumé
rées,. le droit de se procurer les fonds indispensables pour leur 
permettre d'accomplir leurs nombreux devoirs (1). De plus, 
certains domaines fiscaux ont été réservés exclusivement aux 
he soins communs; rarticle 35 de la constitution stipule que 
I·Empire seul possMe le droit de légiférer sur les douanes, 
l'imposition du sel, du tabac, de l'alcool, de la bière et du 
sucre. La Bavière, le Würlemberg et B'adè, cependant, ont 
conservé leur droit en ce qui concerne l'alcool et la bière et 
ils contribuent aux dépenses communes par des versements 
fi.""{és d'après le rendement réel de ces impôts dans les autres 
pays et proportionnellement à leur populatiQn respective (2). 

Ensuite, en vertu de l'art. 49 de l'a constitution, les recettes 
et les dépenses provenant ae l'administration des postes et 
télégraphes sont communes à tout fEmpire et les excédents 
profitent à celui-ci, avec cette réserve toutefois que les deux 
principaux Etats du Sud, la Bavière et le Würtemberg, sont 
restés en dehors de la communauté et ne contribuent à ces 
charges que par des équivalents. 

Pendant les premières années de l'existence de l'Empire, ses 
ressources propres consistaient aans le produit des douanes 
et des impôts de consommation ci-dessus énumérés et dans 
celui des postes et télégraphes. TI faut y ajouter les droits de 
timbre sur les effets de commerce, établis par la loi du 10 
juin 1869 et l'excédent des chemins de fer d'A.lsace-Lorraine 

(1) L'Empire n'a guère à sa charge que les frais nécessités par l'armée, 
la marine, le gouvernement extérieur et les grandes lois sociales sur les 
assurances. Les Etats particuliers, au contraire, ont d;.ns leurs attributions, 
sinon en totalité, du moins pour la plus forte part, le rendement de la 
justice, l'administration intérieure, la police, l'hygiène, l'agriculture, le 
commerce, les routes et les canaux, l'instruction, l'éducation, les cultes, 
les sciences, les arts, etc. 

(2) Nous verrons ci-après que, depuis 1887, les Etats du Sud ont renoncé, 
moyennant de larges compensations, à leur dl'oit réservé en çe qui con
cerne l'imposition de l'alcool. 
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re�ris par l'Empire en vertu de l'art. l de Pacte additionnel 
au traité de Francfort du 10 mai 1871. 

Enfin, daI1S le cas où ces recettes ne peuvent couvrir entiè
rement les dépenses communes et aussi longtemps que de 
nouveaux impôts ne sont pas introduits dans l'Empire, il y a 
lieu de prélever sur les Etats particuliers des contributions 
m"atriculaires fixées proportionnellement à leur population 
(art. 70 de la constitution). 

Telle était la situation privilégiée réservée au nouvel Etat 
fédératif créé à la suite de la guerre de 1870-1871. Grâce à ce 
recours possible vis-à-vis des Etats, rEmpire était garanti 
contre tout déficit éventuel et c'éfait 'aux membres de If Union 
qu'il incombait d'assurer lr-équilibre de son budget. TI ne peut 
donc y avoir de déficit, au sens formel, dans rEmpire, aussi 
longtemps que les Etats particuliers sont "solvables. Voyons 
dans quelle mesure il a été fait usage de la disposition 
exceptionnelle de l'art. 70 in fine. 

• 

En 1872, les contributions matriculaires s'élevaient à 
80,616,400 maros (1), soit 28.29 pour cent du budget ; 
en 1875, grâce aux ressources de l'inaemnité de guerre, elles 
étaient descendues à 52,666,754 marcs, soit 13.39 pour cent 
du total des dépenses; mais à partir de ce moment, la propor
tion redevint ascendante et atteignit, en 1878, le cniffre de 
71,156,269 marcs, soit 16.42 pour cent. 

Dans l'esprit de la constitution, - et la question a été 
explicitement admi� dans les discussions de l'assemblée consti
tuante, - les contributions m"arriculaires ne devaient subsister 
que pour autant que les autres ressources fussent insuffisantes 
et aussi longtemps que de nouveaux impôts ne seraient pas 
introduits. L'aliné'a 2 de l'art. 70 ne constituait donc qu'une 
disposition transitoire. La proportion des contributions m�tri
cula ires ne faisait cependant qu'augmenter et pesait de plus 

(i) Du montant des contributions matriculaires sont déduits les équi
valents fournis par les Etats ayant des droits réservé .. en matière finan
cière, équivalents qui figuraient jadis panni les contributions matricula ires 
de ces Etats, mais qui forment actuellement une section spéciale du budget 
des recettes. 
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en plus lourdement sur les Etats particuliers; une réforme 
s'imposait. Le changement dans la politique dou'anière du 
Zollverein devait en présenter l'occasion, car l'introduction 
du protectionnisme allait assurer à l'Empire des ressources 
nouvelles. Dans un important discours du 2 mai 1879, 

Bismarck exposa ses idéœ à ce sujet; il 'aurait voulu non pas 
réaliser la séparation absolue entre la politique financière de 
l'Empire et celle des Etats, mais, au contraire, créer entre 
elles une union plus étroit�j d'après lui, l'Empire devait cesser 
d'être le tributaire des Etats et Bes ressources devaient être 
augmentées d'une manière telle que des excédents pourraient 
être distribués éventuellement aux membres de l'Union. selon 
les circonstances. Cette idée de Bismarck a été reprise et 
réalisée, mais d'une façon tout 'automatique, par «la clause 
Frankenstein », qui établit le système des U eberweisungen 

ou remises aux Etats particuliers. Examinons dans quelles 
circonstances cette innovation a été introduite dans le droit 
budgétaire de l'Empire, en quoi elle consiste et quelle est sa 
portée. 

Précisément au moment où l'élévation des droits de douane 
et la nouvelle imposition sur le tabac permettaient d'espérer 
que bientôt l'Empire allait voler de ses propres ailes, alors que 
jusque-là on 'avait été unanime à reconnaître les dangers des 
contributions matriculaires pour les Etats particuliers, un 
mouvement contraire se produisit au Reichstag dans le but 
de conserver au moins formellement l'institution des contri
butions des Etatsj la Chambre basse cr�ignait, en effet, de 
voir tomber son droit de consentir l'impôt (Einnahmebewil

ligungsrecht) qui s'exerce dans sa toute-puissance précisément 
par le vote snnuel des Matrikularbeitriige (1). 

Dans le but de sauvegarder ce droit du Reichstag, deux 
propositions ont été faites; .la première ém'anant du député 
Bennigsen, s'inspirait de l'institution anglaise de l'impôt 
yariable, annuellement, sur le thé et sur le revenu; elle éta-

(i) Dans l'Empire, contrairement au droit belge, les lois d'impôts ne 
sont pas soumises au renouvellement annuel et subsistent aussi longtemps 
qu'elles ne sont pas abrogées. 
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blissait des impôts mobiles et portait: c Le montant du droit 
de douane sur le café et sur le sel et le montant de l'impôt sur 
le sel seront fixés pour ch'aque année dans le budget. Si, après 
fixation détaillée des recettes et des dépenses, il se produit un 
eJ.('édent des premières, il y a lieu dans le budget de le remettre 
(tteberweisen) aux Etats particuliers, d'après leur popul'ation.:. 
CE:tte proposition aurait réalisé Ta réforme désirée par 
Bismarck; l'institution des contributions m'atriculaires tom
bait nécessairement; mais, en échange, le Reichstag se voyait 
attribuer le vote annuel des impôts mobiles sur le café et sur 
10 sel. Seuls les libéraux soutinrent le projet, qui tomba en 
commission déjà. 

La seconde proposition, faite par le député von Francken
stein, fut admise avec succès. En voici le texte, devenu l'article 
t< § 1 de la loi du 15 juillet 1879: c Le produit des droit-s de 
douane et de l'impôt sur le tabac dépassant en un an 130 

millions de marcs est à remettre (ueberweisen) au; Etats 
particuliers proportionnellement à la population qui sert de 
base à la fixation des contributions matriculaires.:. Telle est 
la clause Franckenstein qui, actuellement, subsiste non seule
Illent dans son texte primitif, mais a reçu de nouvelles exten
sions dans de nombreuses lois subséquentes. Voyons la portée 
de l'article 8 de la loi du 15 juillet 1879. 

Au point de vue constitutionnel, se pose la question de 
savoir s'il en est résulté un changement à la constitution, 
question qui a son importance, à raison de la disposition de 
1 �rticle 78, alinéa 1, de la constitution. En effet, si la réponse 
est affirmative, la procédure spéciale à la revision s'imposera 
et aucun changement ne pourra avoir lieu si au Bundesrat 
14 voix s'y opposent. 

Assurément, en fait, l'esprit de la constitution est modifié 
entièrement par la clause Franckenstein. Dans une institution 
purement provisoire, on a voulu voir la garantie du droit du 
Reichstag de consentir l'impôt et on a donn'é à cette clause 
une existence légale et durable. L'article 38 de la constitution, 
qui stipule que le produit des douanes et des impôts énuméré" 
à l'article 35 va à la Caisse de l'Empire, est aussi modIfié f>ll 
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réalité, puisque 130 millions seulement provenant des douanes 
et du tabac lui sont bonifiés. Formellement, cependant, la 
constitution n'a pas été modifiée, en ce sens que, comme le 
prescrit l'article 38, parmi les recettes'du budget de l'Empire 
figure la tot'alité du produit des impôts indirects, tandis que, 
au budget des dépenses du ministère dü Trésor impérial, le 
chapitre 68a comprend les U eberweisungen à remettre aux 
Etats particuliers. Or, aucune disposition constitutionnelle ne 
détermine ce qu'il faut entendre par dépenses. Nous pouvons 
donc conclure, avec Bismarck et Gneist, que formellement il 
n'y a pas eu de modific'ation aux dispositions constitution
nelles par l'introduction de la clause Franckenstein; mais, 
cependant, on doit reconnaître, avec Bennigsen et Beseler, 
qu'en fait l'esprit en a été modifié. Les auteurs aussi sont 
part'agés sur cette question. Laband et Hamel considèrent la 
loi de 1879 comme un changement à lâ constitution; Preuss 
et Kittel sont d'un avis contraire. 

Au point de vue financier, dans le cas où les contributions 
matriculaires égalent au moins les U eberweisungen, la clause 
Franckenstein n'a aucune signification. Mais dès que les 
Ueberweisungen dépassent les contributions matricul'aires 
- et c'est assurément le but vers lequel on tendait - l'Em
pire renonce à la libre disposition de tout excédent qui fera 
désormais retour aux Etats particuliers. A ce point de vue, 
Bismarck avait raison de dire que la proposition Bennigsen, 
en ce qui concerne les excédents, et la proposition Francken
stein étaient c bonnet blanc, blanc bonnet ... ; mais, de façon 
absolue, cette affirmation était inexacte. L'a proposition Ben
nigsen 'aurait mis fin au provisoire des contributions matricu
lairas et instauré une politique financiè� de l'Empire indé
pendante de celle des Etats. La clause Franckenstein n'a fait 
que donner une consécration et une signification nouvelle au 
provisoire de l'article 70 in fine de la constitution. La fixation 
de la somme de 130 millions du produit des douanes et du 
tabac qui ne fait pas retour aux Etats particuliers est tout 
arbitraire. On a pris pour base la moyenne des dernières 
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années de recettes et on a arrondi le chiffre. Cette réserve n'a 
d'autre but que de limiter le système des remises aux recettes 
nouvelles 011 aux 'augmentations éventuelles. il est évident 
que ces opérations financiè1;es, le prélèvement des contributions 
d'une part et le paiement des remises d'autre part, sont pure

ment fictives et se réduisent au prélèvement ou au paiement 
de la différence seulement. 

Les excédents désirés ne se produisirent pas, à la suite de 
h loi de 1879; aussi recourut-on à de nouveaux impôts et la 
clause Franckenstein fut introduite dans la nouvelle loi du 

1·' juillet 1881 (art. 82), établissant les droits de timbre et 
dans celle du 24 juin 1887 (art. 39 § 1 et art. 42 ID), con
cernant l'imposition de l'alcool (1). 

Comme il s'agis�ait ici de nouveaux droits, c'est la totalité 
da leur produit qui fait retour aux Etats particuliers. 

La loi de 1887, amendée par celle de 1895, présente en 
outre une autre particularité intéressante au point de vue 
constitutionnel. Nous avons vu ci-dessuS' que parmi les droits 

réservés aux trois Etats du Sud, à la Bavière, au Würlem
berg et à Bade, figure l'imposition de l'alcool, en v�rtu du 
§ 2 de l'article 35 de la constitution. Or, l'article 78 alinéa 2 

stipule què les prescriptions qui accordent à des Etats parti
culiers des droits spéciaux vis-à-vis de la communauté ne 
peuvent être modifiées sans le consentement de ces Etats. On 
désirait beaucoup profiter de l'introduction de l'a nouvelle loi 
sur l'alcool pour réaliser l'unité de la législation en cette 
matière; la loi de 1887 a atteint son but, mais les Etats du 
Sud n'ont renoncé à. leurs droits particuliers qu'au prix de 
compensations importantes et d'avantages immuables. 

La clause Franckenstein, introduite dans les articles 39 § 1 
et 42 ID de la loi de 1887, constitue une première faveur pour 
l'a Bavière, le Würlemberg et Bade dont la consommation de 

(1) Ces deux lois ont été remplacées depuis, par les lois du 14 juin 1900 
(art. 55). sur le timbre et du 16 juin 1895 (art. 39. § 1 et art. 42. IV). sur 
l'alcool. qui reproduisent textyellement les dispositions ci-dessus. 
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l'alcool est beaucoup moins importante que celle des Etats du 
Nord et qui participent cependant comme ces derniers, pro
portionnellement à leur population, au produit de l'impôt. 

L'article 47 § 2 leur fournit un autre avantage par la fixa
tion de la quotité par habitant pour le paiement de l'impôt 
19 plus bas; cette quotité est de 3 litres pour les Etats du Sud 
et 4 litres et 1 2 pour ceux du reste de l'Empire; cette propor
tion est tout au désavantage des Etats du Nord. 

Bien plus - et c'est ici que cettf' loi est surtout intéressante -
ces privilèges ont été garantis contre toute modification, sans le 
consentement des Etats entrés en 1887 dans la communauté 
concernant l'imposition de l'alcool (art. 47 § 2 in fine). 

Il en résulte que la clause Franckenstein et la quotité pour 
l'impôt le plus bas ont acquis dans cette loi la valeur d'un 
droit réservé et sont placés sous la même s auvegarde que les 
droits réservés par l'a constitution et protégés par la disposi
tion de l'article 78 § 2 de celle-ci. TI s'ensuit aussi que, sous 
ce rapport, l'Empire ne possède plus le droit absolu de la 
législation financière que lui garantissait l'article 4 n° 2. 

Voyons rapidement quels ont été les résultats financiers de 
ces diverses lois. 

A la suite de l'introduction des différents droits de timbre, 
le premier excédent (1) des Uebertoeisungen sur les contribu
tions matriculaires se produisit en 1883 et se monta à. 11,5 mil
lions de marcs; en 1884, l'excédent s'éleva à 40,9 millions, 
pour redescendre en 1887 à 5,3 millions, puis remonter rapi
dement et atteindre son maximum de 139,7 millions, en 1889. 

Après cette date, l'a descente fut rapide et les contributions, 
en 1893, dépassaient les U ebe>tweisungen de 41.3 millions. 
Ainsi, de 1889 à 1893, les Etats p'articuliers avaient eu à 

supporter dans leur budget de ce chef une diminution de res
sources de 181 millions. TI est inutile d'insister longuement 

(i) Dans le présent article, il n'est question que des excédents des 
Uebertoeisungell sur les contributions matriculaires. L'Empire en connaît 

une autre espèce; ce sont ceux dont parle l'art. 70 de la constitution et qui 
proviennent de l'excédent des recettes sur les dépenses. 
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sur les dangers d'un pareil système pour la politique finan
cière des divers Etats et en particulier des petits Etats. D'une 
part, ils ne peuvent compter sur les "ressources instables des 
remises quand celles-ci donnent un excédent et, d'autre part, 
ils sont exposés à participer 'au déficit du budget de l'Empire 
par des sommes parfois si importantes qu'ils sont obligés de 
contracter des emprunts ou d'aliéner des biens pour fournir 
les contributions requises. En 1894 et en 1895, on a tenté 
une réforme des rapports financiers entre l'Empire et les 
Etats; mais deux: projets présentés successivement par le Gou
v(:mement ont échoué au Reichstag. Ces projets mainten'aient 
l'institution des contributions et des remises, mais fixaient de 
manière définitive la différence entre elles. 

A partir de 1895, les excédents des Ueberweisungen ont 
l'Ppris une importance considérable; c'est ce qui a. amené le 
vote des lois Lieber (1) qui affectèrent à l'amortissement de 
la dette l'a plus forte part des excédents. Ces lois sont des 
lois de circonstance; le Reichstag, en les votant, est parti de ce 

principe qu'il était injuste de remettre annuellement des 
sommes considérables "aux: Etats particuliers, alors que l'Em
pire était lui-même obligé de contracter des empl'Unts pour 
ses dépenses extraordinaires et se trouvait dans l'impossibilité 
de les amortir p'ar les excédents des années favorables. 143 

millions ont été amortis de 1895 à 1898. 

Mais depuis 1900, le déficit, qui pèse lourdement sur plu, 
sieurs budgets européens, a pris dans l'Empire une propor
tion si importante que les contributions matriculaires n'ont 
pas suffi. à équilibrer les finances du budget de 1903 et que 
l'on a dû recourir pour la première fois à un emprunt pour 
fair� face aux: dppenses du budget ordinaire. 

Les rapports entre l'Empire et les Etats se trouvent donc 
actuellement dans la même situation qu'en 1879 et qu'en 
1893. Le provisoire des contributions subsiste et il est question 

(1) Ce sont les lois du 16 avril 1896. du 24 mars 1897, du 31 mars 1898, 
du 25 mars 1899 et du 30 mars 1900, 

l 

j 
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dl) nouve'au de réforme. Le Reichstag ll6 veut pas .renoncer au 
ùroit de fixer les contributions des Etats. n est adversaire de 
toute séparation complète entre les finances de l'Empire et 
cellf"s des Etats j car i1 prétend, avec assez de raison d'ailleurs, 
tiue, si les gouvernements représentés au Bu.ndesrat ne sen

taient pas dans leur propre budget la répercussion des dé
penses qu'ils votent, ils seraient trop enclins à accorder leur 
CGLSentement à des projets donf ils ne supporteraient pas les 
«harges et dont le Reichstag resterait seul responsable devant 
le pays. Une autre raison d'ailleurs rendrait difficile la sépa
ration: les ressources de l'Empire reposent uniquement sur 
les impôts indirects soumis à vari°ations. L'introdllction d'im
pôts directs serait assurément un moyen d'arriver à une so

lution. car ils constituent le régulateur naturel des bonnes et 
des mauvaises années. Toutefois, jusqu'ici, les impôts directs 
ont constitué le monopole des Etats particuliers j il est vrai 
qu'aucune objection constitutionnelle n'existe à leur intro
duction dans l'Empire, mais les Etats particuliers s'y oppo
sent de façon absolue � 

Quels moyens pratiques reste-t-il pour améliorer la situa
tion? Nous en voyons deux. D'abord il y aurait lieu de chan
ger le système de répartition aes contributions matriculaires. 
La richesse, déterminée par le revenu ou la fortune, et non 
pas la population, devrait être choisie comme base. Actuelle
ment les Etats pauvres du centre de l'Allemagne sont aussi 
lourdement frappés que la ville de Hambourg ou la Prusse et 
doivent augmenter dans une proportion considérable leurs 
impôts ou aliéner une partie du domaine pour .réunir leur 
part. 

Un sooond moyen serait l'établisSement d'impôts mobiles, 
comme le proposait Bennigsen en 1879. Cela permettrait d'ar
river à la suppression des contributions tout en sauvegardant 
les droits du Reichstag. Mais la disposition des lois de 1887-
1895 sur l'alcool qui garantit les Etats du Sud contre tout 
changement à. la clause des Ueberweisu.ngen sans leur con
sentement constitue l'obstacle le plus difficile à franchir et 
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il n'est pas probable que ces Etats renonceront mns compen
sation à une stipulation qui lf'ur assure une situation aussi 
privilégiée (1). 

(i) Sources : 

Stenographische Berichte da Reichatagl. 
Uebersïchten der ReichB-Ausgaben und Einnahmen_ 
KITTEL. - Die Frankellsteimche K41luel und die Deutsche Finansre-

form. Wurzbourg, i894. 
PRJWss. - Reicl�- und Landesfinanzen. Berlin. i894. 
lI&.'\'KL. - Deutsches Staatsrecht. 
L.uJAND. - Dus Staatsrecht des Dcutschen Reiches, � édit. f901. 
VON MUR. - Die Reichsfinanzreform, in Vierteljahr.chr. für Staat.

und Volkrto., Lilter. und Gesch. der Staatsw. Bd IV. Leipzig, i895. 
KOCH. - Die ReichBgesetzgebung iiber Manz- u'ld Notenbantr:wezen, 

Papiergelcl, Priltnienpapier und Reich6schulden. Berlin, .fie Ault i900. 
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, 

a Bruxelles Mommsen 

C'était en avril 1889. Théodore Mommsen était à Bruxelles, pour 
travailler à la Bibliothèque de Bourgogne. Il s'y rendait le jour et le 
soir, collationnant un manuscrit de CaBBiadore, déposé pour lui dans 
le cabinet du con&ervateur de cette section, le bon M. Ruelens. Par 
tous les temps, on pouvait voir Mommsen s'en allant au travail, 
enveloppé d'un ample manteau, coiffé d'un feutre noir à très larges 
bords, sans parapluie. Sa figure maigre et osseuse fut vite connue 
des Bruxellois: entièrement rasé, un nez crochu, de longs et légers 
cheveux blancs, formant volutes des deux côtés de la tête, des lunettes 
d'or: voilà ce que tout le monde voyait de lui. 

Il avait alors 71 ans. Sa taille un peu courbée et les très profondes 
rides qui creusaient son visage dénotaient seules la vieillesse. Sinon, 
tout était al{'rte et jeune en lui. Il avait un regard très perçant, très 
scrutateur; la bonté n'était point la qualité qu'on devait lui 
supposer; ce regard-là rappelait celui de Richard Wagner. Ses doigts 
minces et toujours occupés à quelque chose, trahiSBaÏent l'homme 
nerveux. Dès qu'il parlait, sa physionomie se mettait en mouvement, 
les plis de sa bouche semblaient s'étendre à sa figure entière et im
primer un rythme à ses bras, voire à ses jambes. La mobilité était 
sa caractéristique. 

Mommsen savait le français à la perfection, comme le savent quel
ques Allemands ùu nord. De naissance, il était Danois, du Schleswig, 
mais avait oublié le danois, qui n'était pas sa langue maternelle, car 
on pariait l'allemand dans cette province, même avant la conquête 
prussienne. Il Je n'ai jamais appris le danois, m'a-t-il dit, que pour 
combattre le gouvernement '>. Mommsen fut - faut-il le rappeler P -

un pangermaniste ardent. 
Le grand historien mettait dans sa conversation une vivacité 

extrême; son sujet de prédilection était la politique et surtout la 
politique du jour. Il lui fallait, à 4 heures, les journaux français: 
il y suivait avidement les menées du boulangisme. Ses appréciations 
sur les hommes et les choses n'avaient pas précisément l'aménité pour 
caractéristique, ma�B plutôt l'acuité et la précision. 

Il ne professait pas les mêmes idées sur toutes les libertés publi-
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ques. Ainsi, il voulait, pour la presse et pour la pensée, en général, 
de larges franchises: toute intervention de l'autorité, en ces matières, 
lui semblait un abus. Mais, pour l'enseignement, il faisait ses réserves 
et le préférait; aux mains de l'Etat, à la façon allemande. Voici 
quelques paroles textuelles, notées au moment même où Mommsen 
les a dites: CI Le parti libéral ne peut pas être le maître dans un pays 
où l'enseignement est libre. Il IC Les pays catholiques où l'enseigne
ment est libre sont menés par le clergé, car il s'empare de l'enfance 
et son influence est ainsi assurée sur l'homme. La liberté de l'en
seignement, dans ces pays-Ià, c'est un pacte avec le diable (lic). Les 
libéraux proclament la liberté et les catholiques en usent; ceux-ci en 
retirent tout le profit et les libéraux y perdent la seule arme avec 
laquelle ils pourraient lutter contre leurs adversaires.)) 

Un dimanche matin, Mommsen me rencontre au retour d'une prise 
d'armes de la garde civique. Il se mit à rire - c'est ainsi, j'imagine, 
que devait rire le roi Louis XI - et dit: Il Moi aussi, j'ai fait partie 
de la garde bourgeoise, à Leipzig, dans l'année où chacun faisait ce 
qu'il ne savait pas faire: en 18481 Il 

Je ne veux pas terminer ces lignes de souvenir par une simple 
boutade, qui permettrait qu'on se méprît sur la très haute admi
ration que m'inspire l'auteur de la Rœmuche Ge&chichte. D'autant 
plus qu'il m'a témoigné, depuis lors, en deux circonstances, une 
sympathie dont il m'est permis de rappeler ici les témoignages: 
Mommsen voulut bien me charger de collationner un texte de Solinus 
pour les « Monumenta ", à la Bibliothèque de Bourgogne, à un moment 
où il ne pouvait pas, lui-même, refaire le voyage de Bruxelles. Il 
répondit, plus tard, avec empressement à une demande d'écrire quel
ques mots de préface pour le livre que mon frère a consacré au sort 
des malheureux Juifs de Russie. Grâce lui en soit rendue 1 

Mommsen était un passionné. Il tranche, à ce point de vue, sur 
l'apathie qui trop souvent règne aujou,rd'hui dans les milieux, même 
les plus éclairés. 

P AlJL EBB.D.&. 

Voici deux lettres inédites de Mommsen. 
La première accompagnait l'envoi à M. Léa Errera de la lettre

préface pour son livre sur Il Les Juif. rU&le& Il; à la seconde était 
jointe une épreuve de l'article paru dans le journal berlinois Die 
Nation du 15 juin 1895. Cet article répond aux accusations fausses 
et méchantes dont Mommsen avait été l'objet, au moment où l'Âcadé
mie des Inscriptions et Belles-Lettres de France venait de lui conférer 
le titre de membre étranger. Il y donne un démenti formel à quelques 
allégations qui depuis ont été maintes fois répétées; ainsi, il 
affirme avoir refusé à Napoléon III toute �llaboration pour son 
« Hutoire de César» et n'avou- jamais signé aucune pétition - dont 
il n'a, du reste, jamais eu connaissance - à Moltke, l'engageant 

'l'. IX 15 
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à ouvrir le bombardement de Paris. Il reconnaît, au contraire, avoir 
écrit une lettre ouverte à la Nation italienne, pour l'exhorter à ne 
pas faire cause commune avec la France contre l'Allemagne, en 1870 j 
il justifie cette attitude par des considérations élevées que corroborent 

celles qu'il présente à propos du tort que la guerre fit aux sciences 
et de la rupture, heureusement momentanée, des bons rapports scienti
fiques entre les travailleurs intellectuels des deux pays. 

Il Rome, le 16 novembre 1893. 

Il A M. Paul Errera, avocat à la Cour royale, 
Bruxelles. 

" Cher Monsieur, 

Il Comme vous avez bien voulu de nouveau me promettre votre 
assistance pour un de mes projets littéraires, je vous adresse avec 
cette lettre un cahier avec des extraits de Solinus. Mon édition est 
imparfaite et, du reste, épuisée, et il faudra reprendre ce travail. 
Vous avez à la Bibliothèque de Bourgogne au moins trois manuscrits, ... 
etc. Je ne suis pas pressé j vous pourrez faire le travail à votre loi�ir. 

Il Comme vous le désiriez, j'ai adressé quelques lignes à Monsieur 
votre frère, regardant son réquisitoire contre I.e Gouvernement russe 

Malheureusement, il n'y a d'autre juge pour celui-ci que le diable, 
et on voudrait bien croire à l'enfer pour être sûr que ces fous méchants 
auront leur rétribution. Quant à moi, vous vous faites illusion sur 
mon influence sur l'opinion publique allemande. En politique, et 
surtout quant à la question juive, on m'y regarde universellement 
comme n'étant pas à la hauteur de la situation actuelle, ce qui, du 
reste, est parfaitement vrai. Notre nation, écrasée par Bismarck et 
avilie maintenant par Miquel, s'est convertie tout entière à l'antisémi
tisme, et c'est seulement parce que DOS mœurs sont plus douces, que 
nous n'arrivons pas à la hauteur de M. Pobedonostzef. Tâchez de 
faire comprendre à Monsieur votre frère que,s'i1 fait trop de cas de mon 
adhésion, on rira en Allemagne à ses dépens et aux miens. 

Il Tout à vous. 
"MO_SEN." 

Il Charlottenburg. 14 juin 1895. 

)) A M. Paul Errera, 
Bruxelles. 

)) Cher Monsieur, 

)) Vous serez sans doute étonné de me voir me présenter chez vous 
en qualité de journaliste. Mais peut-être Il In eigflller Sache)) se 
défendra par lui-même. Certainement j'aurais pu mépriser cet orage 
d03 boue auquel, même sur les boulevards, dans une quinzaine, 
personne ne pensera plus. Mais une fois pour touteS, j'ai voulu 
présenter mes relations françaises dépouillées des racontars et des 
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calomnies du public; ces lignes resteront lorsque je ne serai plus et 
mes amis pourront y recourir au besoin. 

Vous comprendrez que je n'aie pas voulu m'adresser à cet égard à 

un journal français quelconque; même les deux justes ou à peu près, 
le Temps et)es Débats, n'y auraient fait droit, et certainement tout 
le chenil aboiera maintenant une seconde fois. J'ai pensé un moment 
à m'adresser par votre intermédiaire à l'Indépendance belge; vous 
voyez que j'y ai renoncé. Bruxelles est un des faubourgs de Paris et 
cornU: cornici non elfodit oculo •. Toutefois, je vous adresse cet article 
qui paraîtra ici en deux jours. Si par miracle l'Indépendance 

l'agrée, je serai très étonné et très charmé; si elle veut hiIrll'r 
avec les confrères, je me consolerai. 

" Bien des choses à Monsieur votre frère et à votre chère maison. 
Il Tout à vous. 

Il MOIOlSEN. Il 



• 

BIBLIOGRAPHIE 

Histaire lIu Moyen-Age par LioN LECLERE, professeur à l'Université libre 

et aux Ecoles normales de la Ville Ile Bruxelles. Un volume in-t6 de 

VI-341 pages. Bruxelles, F. Lebègue et C". 

Cet exceDent manuel, qui vient s'intercaler entre l' HÏltoire de 

l'Antiquité de M. L. 'anderkindere, et l'HÏltoiTe Moderne de 

M. H. Pergameni, complète de la manière la plus heureuse uue 
brève et substantielle série d'ouvrages, dont la publication est un 

titre d'honneur pour l'Université de Bruxelles. On ne saurait faire 

un éloge plus éloquent du volume de M. Leclère qu'en le rapprochant, 
par ses qualités solides et variées, des manuels que nous venons de 

signaler. Ces qualités sont cependant d'un ordre assez rare pour que 

l'on nous pardonne d'y insister. M. Leclère déclare, dans son avant

propos, que « destiné avant tout à alléger la besogne des étudiants 

qui suivent à l'Université de Bruxelles le cours d'histoire -du moyen
âge, ce livre pourra cependant rendre des services aux professeurs 

et aux élèves des établissements d'enseignement moyen e� normal n. 

L'auteur dit modestement qu'il croit à la possibilité de services de 
ce genre. Disons hardiment qu'il peut avoir une entière certitude à 

cet égard. Mais il faut aller plus loin. Sans être étudiant ou profes

seur d'histoire, on lira avec autant de plaisir que de fruit ce volume 

d'un format assez mince et dans lequel se trouvent résumés avec une 
clarté parfaite, et sous une forme très concentrée, un nombre consi

dérable de faits et d'idées. Car ce manuel est rempli d'idées. Par ce 

mot, il faut entendre des conceptions qui se dégagent d'un ensemble 

de faits, qui expriment ce qu'il y a d'essentiel dans un groupe d'évé

nements, et qui, par suite, retiennent et fixent l'attention par leur 

caractère saillant et dominateur. La détermination d'idées de ce 

genre est la tâche principale de l'historien, et son art est de les 
mettre en évidence. On nous dira qu'une idée n'est pas autre chose 
qu'un fait général, obtenu par induction de l'apparente confusion 

du réel. Nous y consentons volontiers; en ajoutant, néanmoins, que 

c'est au choix des faits généraux et prépondérants signalés par l'his

torien que l'on aperçoit immédiatement la portée de son esprit, et 
e:1 même temps s'il est au courant. M. Leclère est au courant; il l'est au

tant que possible. Il connaît les acquisitions que l'on doit aux derniers 

travaux de la science, lesquels, sur tant de points, ont renouvelé l'étude 

de!> questions qui se rattachent à l'histoire du moyen âge. Un lecteur 
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superficiel pourrait ne pas s'en rendre compte suffisamment. Un 
spécialiste ne s'y trompera point. Tel fait mentionné comme en pa ..... 
sant, telle observation n'occupant que trois lignes, nous suggèreront un3 
série de réflexions, qui nous éloigneront quelque peu des conclusions qui 
prévalaient il y a vingt ans. On remarquera notamment la place 
fort large que l'auteur attribue avec une pleine justice à. l'empire 
byzantin, au monde arabe et au monde slave. Et lorsqu'il situe le 
cc mouvement communal" dans le chapitre des cc Transformations 
économiques ", il accorde un hommage discret et qui, cette fois, 
paraît légitime, à la cc Théorie économique de l'histoire)). 

Si M. Leclère excelle à. mettre en relief des cc faits généraux)), son 
ouvrage abonde cependant en renseignements précis - et qui seront 
nouveaux pour la plupart de ses lecteurs, même informés - sur 
des faits particuliers. 

Félicitons-le, erfin, d'avoir su maintenir un heureux équilibre entre 
le récit des événements proprement dits .. .Ia description des institu
tions et des indications substantielles sur la morale, la religion et 
l'art - et terminons par une dernière remarque: 

L'appellation d' cc Histoire du moyen âge" est relativement mo
derne. ElJe est due à Christophe Kellner, professeur à l'Université 
de Halle, lequel publia, en 1688, son Historia medii aevi. M. Leclère, 
qui nous signale ce détail au début de son ouvrage (p. 1), le termine 
en nous disant qu' cc il faut considérer l'histoire dite du moyen .. âge 
comme la première partie de l'histoire des peuples modernes,) (p. 322). 
Du rapprochement de ces deux obsertations se dégage toute une 
philosophie. Et c'est la persistance de cette philosophie, d'un bout à. 
l'autre de son manuel, qui - avec d'autres mérites - communique 
à cet ouvrage une valeur si sérieuse - et une valeur durable. 

A. DE COCK et Is. TEIRLINCK: Klnderspel en kinderlust ln Zuld-Ned .. � 

hnd. Trois volumes de 380, 389 et 284 pages. Gand, Siffer, 1902 .. 1903. 

Il Académie flamande de Gand a mis au concours, en 1899, la 
question suivante: cc On demande un recueil, aussi complet que pos
sible, et une description précise des jeuz d'enfants, anciens et actuels, 
de la Belgique flamande, avec l'indication des chansons qui les accom .. 
pagnent (paroles et, dans la mesure du possible, musique»)). C'est à 
cette question que répond l'ouvrage considérable de MM. de Cock 
et Teirlinck, couronné par l'Académie gantoise et imprimé en son 
nom. 

Des travaux comme celui dont nous rendons compte ici ont, lors
qu'ils sont bien faits, un grand intérêt scientifique. Non seulement ils 
contribuent puissamment aux progrès de la science du folklore, mais ils 
sont aussi des mines de renseignements utiles à ceux qui s'occupent, soit 
de la poésie enfantine, soit de la musique populaire, soit de la psy .. 
chologie collective, soit de l'histoire des mœurs et des oroyances. 
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L'excellente étude de Àl.M. de Cook et Teirlinck mérite de figurer au 
premier rang de celles dont l'examen doit être recommandé aux spé
cialistes, comme d'ailleurs à tous ceux qui s'intéressent aux manifes
tations de la vie du peuple. 

Avec raison, les auteurs ont entendu dans son sens le plus large le 
terme: KindeT.pel; et ils ontcompris dans leurs recherches non seule
ment les jeux à règles déterminées, mais aussi tous les procédés au 
moyen desquels l'enfant cherche et réussit à s'amuser (KirulerZ1Ut). 

Pour répondre au désir de l'Académie flamande, ils ont institué une 
vaste enquête. Ils ont dépouillé, en les soumettant à un examen 
critique, toua les ouvrages folkloristes qui pouvaient leur fournir des 
indications, soit sur les jeux des petits Flamands de jadis et d'aujour
d'hui, soit sur des jeux d'origine étrangère, utiles à comparer aux 
jeux de Flandre pour en éclairer le sens et l'origine; ils ont obtenu 
de nombreux correspondants des observations détaillées sur les jeux 
en usage; et - surtout - ils ont procédé à des investigations persoo
nelles poursuivies par eux pendant de longnes années. ns ont pu de la 
sorte dresser un répertoire des jeux enfantins du pays flamand, très 

complet à la fois par le nombre des jeux mentionnés et par l'étendue 
de la région sur laquelle ont porté leurs recherches, puisqu'elle com
prend, en somme, tout le pays flamand, voire même la Flandre fran
çaise. On jugera de la masse des faits recueillis par ces chiffres: nous 
aTons relevé, dans les trois volumes publiés (qui seront, d'année en 
année, suivis par quatre ou cinq autres), plus de frOÏl cent cinquante 
jeux différents' Des annotations musicales, des dessins et des schémas
dus à M. H. Teirlinck précisent la description de ces jeux. 

Les auteurs ne se sont pas bornés à récolter et à renroduire pêle
mêle des faits. ns les ont encadrée dans une classification qui leur 
est personnelle, et dont ils justifient l'emploi, en montrant l'insuffisance 
d\ls méthodes de clas.'!8ment adol>tées par leurs vrédéceRSeurs. Ranger 
les jeux, comme on l'a fait, d'après la lettre initiale de leur nom, 
d'après le sexe des joueurs, d'après l'endroit où les enfants jouent, 
d'après l'âge du jeu ou de l'enfant, d'après les saisons, etc., leur a paru 
trop empirique. ns montrent aussi les lacunes ou, inversement, l'excès 
de rigneur des systèmes employés par les auteurs des meilleures études 
8ur le jeu enfantin : Gutsmuths, Bôhme en Allemagne, Becq de 
Fouquières en France, Ter Gouw en Néerlande. C'est l'espèce même 
du jeu qui doit, d'après eux, servir de base à une cla88ification logique 
et suffis.amment compréhensive. ns ont donc groupé leurs observations 
sous les rubriques suivantes: jeux de course, de saut, de danBe, de jet, de 
mains (mnger-, harul- en fJ1jÏ3hpeUetje.), d'imitation, de devinettes, 
de balancement (SchommelspelenJ, de toupie; viennent ensuite les jeux 
relatifs à la nature, aux fêtes de l'année, à l'école, à la musique, enfin 
les jeux d'attrape (Tergspt'lll'f.jes). Les volumes parus ne contiennent que 
les cinq premières des dix-huit catégories adoptées par les auteura. 
LE' second volume entier est consacré à l'étude des jeux de danse, plus 

G 
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de cent soixante. On peut y admirer, plus encore peut-être que dans 
les deux autres, la fécondité, le caractère ingénieux, la fant-aisie créa
trice de l'imagination enfantine. 

L'œuvre de MY. de Cook et Teirlinck n'est donc pas seulement un 
vaste répertoire, une analyse de faits poursuivie avec un souci minu
tieux du détail par des observateurs patients et scrupuleux; c'est, 
grâce à sa classification, un travail méthodique, une synthèse de 
haute valeur scientifique. Il ne fallait d'ailleurs pas moins attendre 
d'érudits qui avaient, auparavant déJà, rendu de grands services à 
h science du folklore flamand. M. de Cook est l'auteur d'une étude 
appréciée sur la médecine populaire en Flandre et de plusieurs recueils 
de contes populaires. M. Teirlinck, dont l'œuvre abondante et varié-3 
porte à la fois la marque d'un lettré délicat et d'un homme de science 
vraie, a. entrepris, sous le titre de Plantlore. une étude, au plan très 
vaste, des croyances, des traditions populaires qui ont pour BOurce le 
monde végétal; il a écrit pour le public belge de langue française 
(dans la Bibliothèque des COlI naissances moderne'), une brève mais 
substantielle étude sur le folklore flamand et un charmant recueil de 
contes flamands. 

La Wallonie ne possède pas encore de répertoire analogue là celui que 
publient MM. de Cook et Teirlinck. Il y a là, nous semble-t-il, une en
treprise, longue et difficile assurément, mais qui serait riche en trouvail
les intéressantes, à tenter par les folkloristes de la Belgique méridionale 
et orientale. A ceux d'entre eux qui s'y consacreront un jour, nous 
souhaitons d'en tirer une œuvre aussi solide, aussi précise et - pour
quoi ne le dlrions-nou8 pas? - aussi amusante dans les détails que 
celle de leurs savants confrères de .3 Belgique septentrionale. 

LÉv:>. LECLÈRE. 

Euu. HUBERT; Une page de l'hl.tolr. religieuse d. la FLndre au XVIII" Ilèel. : 
le pl"Otestantisme à Doulieu-Estai,·es en 1730-1732. Bruxelles, Hayez, 
1903. 42 pagcs. (Extrait du tome LXII des MemQires COIITOIlné8 et 
autl·es mémoires, publiés par l'Ac.."l.démie). 

La petite étude que M.Hubert vient de consacrer aux incidents qui se 
passaient de 1730 à 1732 à Doulieu-Estaires (dans le département actuel 
du Pas-de-Calais, alors dans la partie de la Flandre relevant des 
Pays-Bas autrichiens) offre un intérêt réel. Car, à propos d'un 
fait tout looal: la dénonciation par le curé de protestants qui, d'après 
lui, causaient un scandale notoire par leur propagande religieuse, 
nous constatons, comme le fait remarquer très justement M. Hubert, 
que la Réforme n'avait pas été complètement étouffée en Flandre; 
que la pr.ésence de soldats protestants y avait eu, comme dans le 
Tournaisis, des effets favorables au développement du calvinisme; 
qu'en 1730, le clergé catholique invoquait encpre contre les dissidents 
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la dure législation du xw siècle, tandis que l'autorité civile entendait 
se borner à punir les hérétiques Il scandaleux»; qu'enfin, à Estaires 
comme ailleurs, le gouvernement de la Haye intervint, comme patron 

des protestants belges, et obtint de l'archiduchesse Marie-Christine 
la permission pour ses clients de se rendre dans les Provinces-Unies 

après avoir vendu leurs biens. 

L'étude de M. Hubert est, comme ses devancières, remarquable 
par sa documentation et par sa parfaite cc objectivité». Il ne fau

drait pas croire cependant que l'impartialité de l'auteur, qui com

mente rarement les faits qu'il expose avec clarté et sobriété, aille 
jusqu'à l'indifférence. Il a donné comme épigraphe à son récent mémoire 

sur le protestantisme tournaisien ces lignes d'Em. de Laveleye: cc La 

liberté de conscience est la plus naturelle et la plus précieuse des 

libertés nécessaires, elle en est aussi la plus contestée». Elle pour
rait être mise en tête du travail qui nous occupe ici. En nous mon
trant, sur le vif, la situation intolérable faite aux protestants belges 
SOU8 l'ancien régime, il nous fait comprendre combien il a été diffi
cile d'acclimater en Belgique l'idée que les protestants devaient jouir ' 

des mêmes droits que les catholiques, combien il fut difficile aussi 

aux souverains et aux gouvernements les mieux disposés de vaincre 

le préjugé universel et les résistances tenaces des autorités judiciaires 

et religieuses. L. LBCLDE. 

LoUIS CHASSAIGNE et GUSTAVB CHAUVET: AnalysII des bronzes anefen. 

du département de la Charente. - i vol. Ruffec, 1903. 

N 08 lecteurs connaissent, par plusieurs travaux déjà analyséll à 
cette place, les études préhistoriques que M. Gustave Chauvet pour
suit dans le département de la Charente. Mais le domaine des con

naissances humaines est tellement vaste, que, pour l'étudier à fond, 
chacun doit se spécialiser. Chacun, après avoir pris possession d'un 
champ à sa convenance, après s'y être installé solidement, doit en
core fréquemment recourir à ses voisins.L'archéologne en particulier, 
à moins de posséder des connaissances universelles, doit avoir recours 

au naturaliste, au minéralogiste. Depuis peu de temps, il a également 
recours au chimiste. 

M. Chauvet a fait examiner ses collections de bronzes par M. Chas
saigne, chimiste, et celui-ci en a fait de nombreuses et savantes 

analyses, pour en rechercher la composition et l'alliage. 
Les conclusions de ce travail sont les suivantes: 
a) L'évolution métallurgique est parallèle à l'évolution industrielle; 

la composition devient plus complexe à mesure que la forme se per
fectionne; 

b) Vers le Xe siècle avant J.-C., le bronze ne se fabriquait pas en 
fondant ensemble les minerais des divers métaux, mais bien en par

tant de ces métaux isolés. 

"' 
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c) Les proportions n'étaient pas fixes pour fabriquer des objets de 
même nature; 

d) Les fondeurs charentais devaient avoir des rapports commerciaux 
avec les fondeurs de l'Europe centrale; mais malgré des analogies de 
forme avec les objets trouvés en Suisse et en Allemagne, les objets 
trouvés dans la Charente prouvent que les métallurgistes y avaient 
une industrie spéciale 

GEORGES BRAND ÈS : Le Grand Homme. - Paris, i903, Stock, éditeur. -
Une brochure: 1 frano. 

Ce sont deux conférences faites par M. Georges Brandès à l'Ecole 
russe des Hautes Etudes, en février 1902,et que l'auteur intitule:Le 
Grand Homme, origine et fin de la civilisation. Envisageant succes
sivement la conception sociale que les auteurs se sont faite de ce que 
doit être le grand homme et du rôle qu'il doit remplir, et le rôle 
qu'ont rempli eff€-ctivement un certain nombre d'hommes que l'on 
s'accorde à qualifier de grands, l'auteur conclut que ce sont quelques 
grands hommes qui donnent leur caractère à une époque ou à un 
pays. La démocratie monte et avec elle souvent la médiocrité. Sans 
songer à enrayer sa marche, il faudrait toujours donner aux meil
leurs, dans leur domaine, l'influence qui leur est due. Il est utile que 
la civilisation Be répande et que 1 lDstruction coule partout en flots 
lumineux. Mais il ne faut pas oublier que seul le grand nomme est 
l'origine et la source de la civilisation. 

1( Il n'y a pour nous élever Jusqu'à ce qui est vraiment humain, 
que ceux qui sont vraiment des hommes,des penseurs,des éducateurs 
des croyants, des inventeurs, des artistes, des producteurs, et ceux 
qui exercent plus d'influence par leur être que par leurs actions, les 
êtres nobles, grandement bons, en qui le génie de la bonté se mani. 
feste ..• » 

Cette phrase, extraite du (}rand Homme, nous dispense de tout com
mentaire et peut donner une idtSe de cette admirable conférence du 
grand critique danois. Elle renferme en peu de mots beaucoup d'idées 
et de beauté. 

J. ESQUIROL: Cherchons l'hérétique 1 Paris, Stock éditeur, f. vol. f.903. 

L'auteur rapporte, sous la forme d'un roman, les nombreuses singu
larités religieuses qu'il dit avoir trouvées dans la ville de Lyon. 

Théosophes, vintrassie!ls, gnostiques, martinistes, esséniens, kabba
listes, spirites, occultistes, ésotéristes, de toutes nuances, y figurent 
en une galerie de personnages pittoresques. Il est regrettable toutefois 
que l'auteur ait cru devoir donner à son livre les proportions d'un 
volume de 350 pages. Il avait tout juste la matière d'une brochure 
da trente pages, qui aurait eu) au moins, l'intérêt de présenter en uu 

1 
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tableau résumé les différentes croyances dont l'auteur voulait entre
tenir ses lecteurs. Car ce n'est certes pas le récit du volume qui en 
rehausse la valeur: c'est une vague histoire, languissante. et dénuée 
d'intérêt, écrite dans un style quelconque où l'auteur a introduit des 
mots de son cru, dont la nouveauté et le modernisme n'excluent pas 
une certaine lourdeur. Pourquoi délayer là-dedans les exposés religieux 
qui, condenséG, �ussent présenté un certain intérêt P 

Regrettons enfin que l'auteur, catholique, accueille certaines des 
théories .. hérétiques)) qu'on lui expose par Iles éclats de rire. Car, 
sans le vouloir, il fait ressortir ainsi que dans toutes les religions, et 

principalement dans la religion catholique, dont les cérémonies sont 
essentiellement théâtrales, il est des rites et des pratiques qui prêtent 
tout autant à la plaisanterie, sinon plus. 

M. S. 

LRON 'VÉRY: L'Art e� la Vie. Bruxelle .. , 'Weissenbrucb, 1902 Extrait !le la 

Re7Jlle d..'l!elgifJ'le). 

C'est une étude intéressante sur les rapports de l'art et de la vie 
soci�le, sur les sources de l'art et son utilité. On & voulu sépRrer 

l'art de la vie réelle, en faire une véritable religion faite uniquement 
de beauté pure sans finalité extélieure. L'auteur soutient au con
traire que l'art possÈde non seulement une fonction vitale, mais aussi 
que chacun des éléments qu'il me� en œuvre participe à cette qualité 

générale. La beauté est un aspect de l'utilité: l'aspect émotionnel. 

Les valeurs esthétiques des choses sont en raison directe de leurs 

valeurs usuelles. L'art trahit les luttes des sociétés, des races, des 
peuples. Les lois qui régissent toutes ces activités vitales régissent 
aussi l'activité artistique. 

L'auteur examine ensuite les sensations artistiques, en se basant 

sur les récents progrès de la physiologie du système nerveux. 
Examinant enfin la morale de l'art, il y voit "en quelque sorte 

une hygiène individuelle et sociale, ou, si l'on préfère, une religion 
- une religion pessimiste créant loin des hostiles réalités une vie 
d'idéales jouissances détournant vers le rêve toutes les forces qui 
fatalement avorteraient dans l'action )). 

L'autenr, se plaçant à tous ces points de vue snccessivemént, en 
tire des considérations fort intéressantes, toutes issnes de la notion 
de l'art social qu'il oppose victorieusement à l'art idéal. 

EMILE GlELKENS : Unt Visite i la Cour. Comédie en un acte. Bruxelles, 

1003, Dekonink, imprimeur-éditeur. 

Bien que le titre de cette comédie semble dépourvu de toute ambi
tion, l'auteur a voulu, dans un acte en vers, faire le procès des droits 

d'aul:wr. L'auteur & voulu faire, en vers, une pièce à thèse. 
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Nous sommes à la Oour. Nous voyons le Roi et sa fille. Puis, pour 
l� liberté littéraire et artistique plaide un vieux cliàntre. Tandis qu'un 
maître de chapelle et un compositeur plaident pour les d�its d'auteur. 
C'est, comme on le Toit, un sujet juridique et social 88SeZ éloigné de 
la poésie. 

Aussi l'auteur a-t-il aligné des vers bizarres comme ceux-ci: 
CI A la foire on les voit suivre les baladins 
» Et aUl' le bruit vouloir réaliser des gains. 

» Dans les parcs, les concerts, la fête populaire, 
" L'horrible soif de l'or devra se satisfaire. 
" Et, s'il nous faut entendre, au sein de la cité, 
" Pour l'agrément du monde un peu moins agité, 
" Un air réjouissant, l'orgue de barbarie, 
" Devant le malheureux, qui proteste et qui orie, 
" Voit surgir aussitôt un auteur aana pitié. 
" ... Voua profitez déjà, disons-Ie, de la vente. 
" Pourquoi vous faudrait-il une seconde rente il » 

Tout le reste est aur le même ton. L'auteur annonce, en tête de 
Sol brochure, que la représentation de sa pièce est affranchie du paie
ment de tout droit d'auteur. Voilà, noua semble-t-il, une mention 
superfiue. 

M. Gielkens avait déjà écrit aur la matière des droits d'auteur, des 
brochures en prose. Noua lui conseillons de s'en tenir à ce genre. 

B. 

L.·M. COMPAIN : L'un yen l'autre. Un fort volume, fr. 3.50. Paris, 1903. 

Stock, éditeur. 

Incarner dans des caractères vivants la lutte de l'époux imbu des 
préjugés anciens, et de l'épouse moderne qui réclame le droit de n'être 
plus irresponsable, tel est le but' de ce 'roman ému et vrai. A peine 
mariés, les deux époux, bien qu'ayant l'un pour l'autre l'amour le 
plus complet, se heurtent sans cesse: le mari tenant à parler au nom 
de l'autorité maritale, et la femme voulant bien déférer à des désirs, 
mais non obéir à des ordres. Une séparation s'ensuit, pendant laquelle, 
petit à petit, les sentiments de chacun se modifient, se rapprochent, 
jusqu'à ce que, se retrouvant enfin, les époux se réunissent pour 
toujours. C'est, comme on le voit, une analyse et une thèse sociale, 
mais une thèse habillée d'un manteau charmant. Le style élégant de 
ce roman et les sentiments qui y sont exprimés avec nn art délicat lui 
donnent un charme réel. 

G.\DRIKL NIOOND : Le. Cont .. de la Lilllousine. Préface de SKVIŒINK. Un 
élégant volume, in·32. Paris, Stock, éditeur, 1903. Prix: 2 francs. 

Un exquia petit volume de vers, d'une forme simple, touchante. 
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familière, à laquelle 118 joignent des qualités de bonhomie, de malice 
et de bonté. Gabriel Nigond est un Berrichon, et il écrit comme on 
parle dans son pays. Il En patois P Non pas. Sauf quelques mots du 
crû, les Berrichons &Ont tout à fait de France. Ils ne diffèrent que 
par l'accent, dont la bonhomie, la malice, 1 accorte finesae laissent le 
langage compréhensible, sans interprète et sans effort, le rehaussent 
seulement du grain de pittoresque qui en fait la saveur. Il 

Dans une préface enthousiaste, Séverine adresae à ce petit volume 
des éloges aussi vifs qu'ils sont mérités. 
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Biblloth�que de l'Unlversit6. - M. Charles Sury, l'aimable et actif 
bibliothécaire de l'Université, vient de terminer la confection 
des catalogues dont il avait reconnu la nécessité dès sa nomination 
à ses fonctions. 

Le catalogue se compose de trois exemplaires, identiques dans le 
fond mais classés différemment.' 

Le catalogue numérique est à l'usage du personnel de la Biblio
thèque et sert notamment aux récolements. C'est un inventaire 
complet, sous forme de registre d'entrée, dans lequel est consigné 
tout l'avoir intellectuel de la Bibliothèque. 

Le catalogue OfI.Oma&tique est, ainsi que le mot l'indique, classé 
par noms d'auteurs. 

Le catalogue '1I&tématique est classé par matières. 
Ces deux derniers catalogues sont sur fiches, et de plus se com

posent des m&mes fiches. En effet, sur chaque fiche figure à' gauche le 
nom de l'auteur, et à droite la cùte de classement. Toutes les fiches 
sont en double. Une collection est classée par noms d'auteurs et forme 
le catalogue onomastique; l'autre est classée suivant les matières et 
forme le catalogue systématique>. 

Ces deux derniers catalogues sont à l'usage du public. 
Enfin, pour familiariser le public avec le catalogue systématique, 

M. Sury vient de publier une brochul"i' indiquant quel ordre il a 
suivi dans la classification des connaissances humaines en sections, 
sous-sections, divisions, sous-divisions. 

Le travail de classement qu'a da opérer M. Sury a été énorme. 
Tout était à faire. L'Université, avant lui, possédait des livres: elle 
ne possédait pas de bibliothèque. On ne peut donc que louer l'activité, 
la persévérance et la compétence dont a fait preuve M. Sury. 

La Bibliothèque de l'Indltut de Sociologie Solvay. - M. Charles Sury publie 
dans la Retlue des BihliotMqtU!1 et Archi1lu de Belgique (Tome 1, rase. 04) 
un article sur la Bibliothèque de l'Institut de Sociologie. 

Nos lecteurs connaissent déjà, par les divel"lll!ll notices que DOUS 

avons publiées sur l'Institut de Sociologie, l'organisation particuli&.
rement habile qui a été donnée à la Bibliothèque. 

Le catalogue est sur fiches; il est double, l'un contenant le classe
ment par noms, l'autre le classement par matières . 

• 
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Dans le double but de préserver les livres contre la fatigue et de 
donner plus d'ordre à l'aspect extérieur de la Bibliothèque, les livres 
sont dans des emboîtages. Les emboîtages sont de même grandeur et 
portent au dos l'indication du livre qui y est contenu. 

M. Sury joint à çette étude sur la bibliothèque, une description 
de l'Institut entier, aveç photographies, et note de M. Waxweiler. 

LIS extensions unlversitaires.- Combien le succès persistant de l'Exten
sion de l'Université de Bruxelles doit tracasser certaines personnes 1 
On se souvient de la création, l'an dernier, de la soi-diBallt Extension 
Universitaire belge, - cet adjectif étant mis à la place de «cléricale, •. 

Cette année, le petit jeu continue. Sur les murs de certaines l0ca
lités, on peut, aujourd'hui, voir trois affiches distinctes: l'une se rap
porte à l'Extension de l'Université libre; la deuxième, à l'Extension 
Universitaire de Belgique (lisez de l'ancienne Université nouvelle); la 
troisième émane de la Nouvelle Extension Universitaire (lisez de Lou
vain) 1 

On ne fait la concurrence qu'ami: forts: toutes ces manœuvres, plus 
ou moins loyales, sont des hommages rendus à l'œuvre de notre Uni
versité. 

1.'ènleigne.enl supérieur du commerce en Allemagnl. - L'Université commer
ciale de Francfort-Bur-Mein (Akademie für SoziaL- und HandelSVJi.
,en,chaften), dont la création est due, comme chez nous, à une géné
reuse initiative privée, vient de terminer en plein succès sa seconde 
année académique. Les progrès réalisés depuis la fondation en 1901, 
méritent d'être signalés; ils démontrent la haute utilité de l'ensei
gnement commercial supérieur récemment organisé à l'Université de 
Bruxelles. 

Trente-six étudiants réguliers (Be.ueh.ern) ont été inscrits à l'ouver
ture; leur nombre s'est élevé à 121 pendant le dernier semestre 
écoulé. On a de plus compté 500 élèves libres (HospifanfenJ et audi
teurs (Hort�r). 

Le nombre de chaires, primitivement de huit, a été porté à onze; 
el) outre, deux chaires d'assistants ont été créées et des cours ont été 
confiés à vingt-trois doienten. 

En 1901, l'enseignement avait comporté 53 cours, avec un total de 
93 heures par semaine. Pendant le semestre d'été de 1903, le nombre 
de cours a été de 81, répartis en 138 heures. 

CrtatiOIl d'un Institut de Médecine légale et de PsychlAtrl1 !rit la Faeuh' dl .6-
decine de Paril.- Par arrêté du Ministre de l'Instruction publique en 
date du 22 juin, est approuvée la délibération du Conseil de la Faculté 
de Médecine de Paris, relative à l'organisation et à la création près 
de cette Faculté d'un institut de médecine légale et de psychiâtrie • 

• 
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Cet institut a pour but de donner un enseignement théorique- et 
pratique aux médecins et aux étudiants français et étrangers qui 
auront suivi régulièrement les cours de l'institut de médecine légale 
et de ps]chiâtrie et subi a\"ec succès un examen probatoire. 

Un certificat d'assiduité sera dé:�vré aux médecins et aux étudiants 
étrangers qui ne voudraient pas subir l'examen probatoire. 

L'institut de médecine légale et de psychiâtrie est placé sous la 
direction du doyen de la Faculté de médecine, du professeur de méde
cine légale et du professeur de clinique des maladies mentales. 

L'enseignement se divise en deux parties: a) enseignement médico
légal proprement dit; b) enseignement médico-légal psychiâtrique. 

Enseignement médico-légal proprefnent dit. - Il est placé sous la 
direction du professeur de médecine légale qui le donne avec le con
cours: 1° des agrégés libres et en exercice de la chaire de médecine 
légale; 2'> du sous-directeur du laboratoire de toxicologie; 3° du chef 
des travaux anatomiques et histologiques de médecine légale. 

Cet enseignement comprend: a) une partie théorique; b) une partie 
pratique. 

La partie théorique comporte le programme d'un cours complet de 
médecine légale. (Ce cours est professé par les agrégés libres et en 
exercice de la chaire afférente et par le sous-directeur du laboratoire 
de toxicologie.) 

La partie pratique comporte: 
1° Les autopsies et les examens de sujets vivants spééiaux à la 

médecine légale; 
2'> Les recherches microscopiques, chimiques, physiologiques, ete., 

médico-légales. (Cet enseIgnement est donné par le professeur de 
médecine légale, les agrégés libres et en exercice de la chaire afférente 
et les chefs de travaux.) 

L'enseignement médico-légal proprement dit, pratique et théorique, 
s.a poursuit pendant toute la durée du stage d'instruction, c'est-à-dire 
pendant les deux semestres scolaires. 

Enseignement médico-légal psychiâtrique. - Il est placé sous la 
direction du professeur de clinique des maladies mentales, qui le 
donne avec le concours: Iodes agrégés libres et en exercice de la 
chaire de clinique des maladies mentales; 2'> du chargé de cours mé
decin de l'infirmerie du Dépôt de la préfecture de police; 3" des chefs 
de clinique de la chaire des maladies mentales. 

Cet enseignement comprend: a) une partie théoriquê; b) une partie 
pratique. 

La partie théorique comporte un cours d'aliénation mentale com
plet et un cours de médecine légale psychiâtrique. 

(Ces cours ont lieu pendant le premier semestre et sont professés 
par les agrégés libres et en exercice de la chaire de clinique des mala
dies mentales et par les chefs de clinique.) 

La par je clinique comporte: 

... 
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10 Les leçons de clinique des maladies mentales faites par le profes
seur de 1& chaire pendant les deux premiers semestres scolaires; 

2<> Les leçons de clinique psychiatrique médico-légales professées 
pendant le second semestre pe.r le chargé de cours, médecin de. l'infir
merie spéciale de la préfecture de police. 

Diplôme universitaire de médecine légale et de p'1Ichiâtne. - Un 
autre arrêté ministériel pris à la même date approuve la délibération 
du Conseil de l'Université de Paris instituant, près la Faculté de mé
decine, un diplôme portant la mention Médecine légale et psychiâtrie. 
Ce diplôme est délivré: a) aux docteurs en médecine français et étran
gers; b) aux étudiants étrangers et aux étudiants français titulaires 
d .. seize inscriptions de doctorat en médecine. 

La durée de la scolarité est fixée à deux semestres. 
Les médecins nommés au concours aux fonctions de médecin des 

asiles d'aliénés ou de chef de clinique de médecine mentale ou ayant 
rempli pendant au moins un an les fonctions d'interne dans un service 
d'aliénés, seront dispensés de la scolarité en ce qui concerne la psy
chiâtrie. 

L'examen pour l'obtention du diplôme se divise en deux parties: 
partie médico-légale proprement dite; partie médico-légale psychiâ
trique. 

La partie médico-légale proprement dite comprend: une épreuve 
théorique et une épreuve pratique comportant une ou plusieurs des 
épreuves suivantes: autopsies, recherche microscopique, examen d'un 
sujet vivant, avec rédaction d'un rapport. 

La partie médico-légale psychiâtrique comprend: une épreuve théo
rique (rédaction d'un rapport sur un th�me supposé) et une épreuve 
pratique (examen d'un malade avec rédaction d'un rapport sur soo 

état mental et ses conséquences). 
Le présent règlement sera mis à exécution à partir de l'année sco

laire 1903-1904. 

( ,. rchive. d'anthropologie criminelle.) 
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LOUIS MENARD 

PAR 

GEORGES DWELSHAUVERS 

Professeur à rUniversité de Bruxelles. 

Je me suis souvent demandé pourquoi certains hommes 
d'un incontestable génie, véritables êtres de choix, n'obtien
nent pas de leur vivant la réputation qu'ils méritent et restent 
presque ignorés, tandis que d'autres arrivent à. la gloire et 
parviennent à. imposer leur nom et leurs œuvres à.. l:attention 

du public. Sans doute les premiers ne vivent-ils pas isolés, et  
l'attachement de quelques rares amis qu'ils ont admis d'ans 
leur intimité compense-t-il l'indifférence du plus grand nom
bre; ces liens forts et serrés leur assurent l'immortalité sans 
qu'ils l'escomptent. Cependant, que d'années et d'efforts faut-i1 
souvent à. ces compagnons fidèles pour sauver de l'oubli le 
nom d'un grand homme! Je citerai, au h'asard, les fragments 
philosophiques de Jules Lagneau, les vers de Paul Guigou, 
les Fantaisies de Gaspard de la Nuit, que Baudelaire recom
mandait avec tant de piété à. l'admiration de ses contempo
rains: ils sont clairsemés, ceux qui connaissent ces chefs
d'œuvre. Personne nïgnore - et c'est à. bon droit - le nom 
dE' Renan; beaucoup ont lu des pages de ses études d'histoire 
des religions; à. côté, les lecteurs du Polythéisme hellénique et 
de la Morale avant les philosophes, ces livres ardents de Louis 
Ménard, pourraient, je pense, se compter 'aisément. 

Ménard n'a jamais recherché la gloire; ceux qui l'ont connu 
affirment que jamais il ne fit la moindre démarche pour mettre 

�a W 
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en évidence ses écrits; il ne s'acharna jamais à. revendiquer 
la priorité d'une idée ou d'une découverte; sa conscience 
honnête répugnait au trafic de la pensée. Au contraire, il était 
généreux de son savoir et de ses inspirations, il donna tou
jours, sans rien réclamer en échange: il arriva même à. cer· 
tain romancier, devenu célèbre aujourd'hui, de mettre à. profit 
ses écrits sans grande disl?rétion. 

L'extrême réserve de Ménard ne fut pas sans doute la cause 
unique de l'oubli dans lequel tomba son nom; les causes des 
inégalités que je signalais plus haut sont en réalité complexes: 
il n'est pas possible, quand les sentiments des hommes, mobiles 
et fuyants, sont en jeu, et qu'un état social aussi enchevêtré 
que le nôtre les déroute plus encore, de donner des faits une 
explication simpliste; le mieux que l'on puisse faire est de 
déterminer, pour chaque cas en particulier, les causes les plus 
faciles à. découvrir et les moins discutables, et d'attendre que 
les analyses individuelles 'aient donné des résultats précis 
avant que d'aborder la synthèse. C'est ce que nous tenterons 
pour Louis Ménard. 

l 

L'impression qui se dégage de la lecture des livres de Louis 
Ménard - études sur les religions, vers, dialogues ou écrits 
politiques - c'est la mélancolie du penseur au milieu d'une 
société qui ne réalise pas son rêve: c le concert des volontés 
libres. et l'accomplissement de :ta Justice. C'est ensuite les 
regrets que laissent après elles une civilisation et une religion 
qu'il jugeait supérieures, mieux en rapport avec la nature 
humaine: le polythéisme et la démocratie grecque. 

Le polythéisme avec son principe de l'indépendance des 
forces encourageait l'individu au libre emploi de ses facultés; 
avec ses dieux nombreux et ses multiples symboles, il conférait 
aux croyances une liberté et une tolérance incompatibles avec 
l'organisation des Eglises; la vie de l'âme se réalisait dans 
toute son ampleur, et l'expansion de ses diverses énergies était 
hautement favorable à. la science, à. l'art, à. la liberté des 
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individus. Aujourd'hui, ces traditions admirables sont per
dues � c On ne se figure pas sans effort une religion sans église 
,. et sans livres sacrés, où le dogme, éclos spontanément dans 
,. l'a pensée populaire, était livré dans son expression à. la 
,. fantaisie arbitraire des poètes, les premiers théologiens de 
,. l'Hellénisme, et dans son interprétation, aux systèmes des 
,. philosophes, qui en furent les derniers hiérophantesj une 
,. religion mobile, et variant d'une commune à l'autre, où le 
,. culte, réglé par l'Etat, c'est-à.-dire par le peuple, puisque la 
,. Grèce fut toujours républicaine, consistait en S'acrifices, en 
,. luttes gymniques, et souvent en représentations scéniques 
,. dans lesquelles les Dieux jouaient un rôle, et permettaient 
,. aux poètes comiques de rire à leurs dépens sans le moindre 
,. soupçon d'impiété. Pour juger une religion si opposée à. 
,. tou�s nos habitudes, et pour lui rendre la justice à. laquelle 
,. a droit toute pensée qui a fait vivre l'humà.nité pendant des 
,. siècles, il faut non seulement en étudier consciencieusement 
,. l'esprit, m'ais encore en observer les réstlltats. L'histoire 
,. nous les montre dans l'art grec, fruit naturel de 1& religion 
,. de la beauté, et dans ces constitutions où toutes les formes 
,. de la liberté furent essayées et pratiquées, dans ces sévères 
,. principes de morale sociale qui produisirent de si grands 
,. hommes, et, ce qui est plus encore, de si grands peuples. ,. 
(Morale avant les philosophes, Paris, Didot, 1860, pp. 10-11.) 

,. A peine les dogmes de l'Orient ont-ils touché le sol de la 
,. Grèce qu'ils sont transformés. L'homme cherche son idéal 
,. en lui-même. Cet idéal, c'est l'harmonie, qui se révèle aux 
,. sens par les divines proportions du corps humain, à l'esprit 
,. par la conscience du droit, Regardant autour de lui, l'homme 
,. retrouve l'idéal humain dans l'ordre universel (ko8mos)� 

,. Cette révélation de l'Ordre, c'est la loi; dans le monde 
,. physique, c'est la beauté; dans le �onde moral, c'est la 
,. justice. Au lieu de voir dans la nature des forces aveugles, 
,. l'homme y voit des lois vivantes: ces lois sont les Dieux. 
,. n les conçoit à son image: les Dieux d'Homère ressemblent 
,. à. des héros, et les b.é.ros s'élèvent au rang des Dieux. Le 
,. polythéisme grec naît de la poésie et la cité s'ordonne comme 
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,. un poème. La loi ne descend pas d'en haut, elle naît du 
,. concours harmonieux des volontés unies, elle est la sauve
,. garde et le lien vivant des droits individuels. Elle a pour 
,.. principe la justice, pour but la liberté. pour gardien le 
,. devoir, pour S'anction la conscience, pour forme la répu

,. blique.,. (Lettres d"un Mort. Opinions d'un païen sur la 
société moderne. Paris, Libr. de l'Art indépendant, 1895; 

p. 16-17.) 

Le génie grec fut si puissant que même le Christianisme lui 
doit l'élément de pureté et de beauté qu'on rencontre à ses 
débuts, qui se perd ensuite et ne se retrouvera que sous 
l'influence des artistes. Le Christ est «un philosophe ennemi des 
prêtres,., Ménard le compare à Héraklès délivrant Prométhèe, 
à Socrate consacrant sa doctrine par la mort. li synthétise 
« le dogme oriental de l'incarnation et le dogme grec de l'apo
théose,. (ibid. p. 19): l'anthropomorphisme grec arrive à son 
dernier terme: l'homme s'adore non seulement dans sa force 
vivante et dans sa beauté, mais jusque dans la douleur et 
dans la mort. Seulement, le caractère dominateur et intolérant 
du dogme chrétien, tout imprégné de l'autocratique mono
théisme des Juifs, défigura les paroles de Jésus. L'absolutisme 
des Eglises chrétiennes fut la négation de la véritable syn
thèse religieuse qui doit être « un panthéon ouvert à toutes 
,. les religions du monde et assez large pour contenir les formes 

,. multiples de l'idéal. ,. ( Vox in deserto, introd. à la nouvelle 
èdition des Poèmes et rêveries d'un païen mystiqu�. Paris, 
Libr. de l'Art indépendant, 1895). c Evoquons-les toutes à la 

,. fois du fond des vieux sanctuaires, et qu'elles nous fassent 
,. entrer dans la communion universelle des vivants et des 
,. morts.,. (ibid. p. 8). 

Ce culte des morts, Ménard y revient souvent: c Nos pères 
,. et nos amis, Lares protecteurs des familles, Héros protec
,. teurs des cités, Dieux Mânes, esprits des ancêtres, âmes des 
,. saints, ô morts, où êtes-vous il En nous laissant l'héritage 
,. de vos bienfaits et de vos exemples, qu'avez-vous conservé il 

,. Cette immortalité à laquelle les plus sceptiques d'entre nous 
,. voudraient croire, dont les plus croyants voudraient avoir 

2 ; Q 
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,. ·la preuve, est-elle 'autre part que dans le souvenir de ceux 
,. qui vous aimaient? Je n'en sais rien, jamais je ne le saurai. 
,. Mais je sais ce qui devrait être, ce qu'il serait bon de 
,. croire, ce que je voudrais être cru par les autres. Quand 
,. on sort des cimetières le jour des morts, on en rapporte une 
,. sérénité grave: tous ces gens-là ont des regrets; pour quel
,. ques-uns ces regrets sont déjà une espérance, et peut-être 

,. que pour une génération nouvelle, plus heureuse que nous, 
,. l'espérance deviendra la foi. ,. (ibid. p. 326). Ménard ne 
vivait-il pas lui-même dans une époque disparue? On songe 
involontairement à l'ombre blanche d'Iphigénie, pleurant sur 
le rivage, et au-delà de l'horizon immobile d'une mer sans 
vaissooux et sans espoir, c cherchant la terre des Grecs de son 
âme tendue,.. 

Autre regret: la démocratie athénienne.Notre époque, pensait 
Ménard, ne donne pas à l'individu ce que seule une démocratie 
sait permettre: la liberté, l'épanouissement de la personnalité. 
C'est là une des raisons encore qui font de Ménard 
un adepte du polythéisme hellénique: le polythéisme est la 
seule religion qui favorise véritablement le régime démocra
tique; elle en est en quelque sorte le modèle. Notre société par 
contre est dominée par l'Eglise et par la monarchie; elle ne 
tend pas, comme la république athénienne, à la réalisation de 
la Justice et de la Liberté. Peut-être l'idéal n'est-il pas le 
privilège exclusif d'une époque ou d'une race; mais c'aux 

,. époques stériles, en attendant qu'une société rajeunie l'in
,. carne sous une forme nouvelle, on aime à comparer celles 
,. sous lesquelles il s'est révélé au passé. ,. (Lettres d'un Mort, 

p. 5). Le Christianisme, malgré les influences grecques qui en 
font le charme, a malheureusement subi l'ascendant du cruel 
dieu des Juifs, devant qui l'homme n'a qu'à se taire et à 
retourner en poussière. Combîen différente la religion hellé
nique! c Entre la force et la justice, la Grèce n'hésite pas: elle 

,. prend parti pour Prometheus contre Zeus; en face de la 
,. nature et de ses lois immuables, elle pose fièrem�t la loi 
,.. spéciale de l'homme, la morale, qui est la notion du juste 

,. et de l'injuste ,.. (ibid. p. 22)...... c Le monothéisme nie le 

j 
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» droit de l'homme; il doit aboutir à l'inertie de la résign'ation 
,. et au fatalisme de la grâce. Devant la toute-puissance 

» divine, toute moralité disparaît avec la liberté» (p. 23) ... 
c Pour les races agenouillées, la venu n'est que l'obéisS'ance j 

» celle des païens est le aéveloppement libre et harmonieux 
» des nobles facultés de l'homme ». - Tout serait à citer dans 
les Léttres d'un Mort. Aussi souhaitons-nous que de ce livre, 
devenu rare, on fasse une édition populaire qui, répandue dans 
les masses, les aide à se délivrer de ces mal'adies morales de 
notre société: le christianisme et la servilité. c L'homme ne 
,. peut conquérir l'égalité que par la conscience de ses droits; 

» le christianisme ne lui parle que de ses devoirs,. (ibid. 

p. 29). 

Enfin, tandis que l'Eglise est un dang� pour la société, 
avec son intolérance, l'appui qu'elle donne à tous les réaction
naires, la domination que les prêtres exercent dans les 
familles, l'asservissement et l'abaissement de la femme, les 
persécutions religieuses, - le polythéisme p'ar contre c classe 
,. toutes les conceptions particulières dans une unité sans 
,. hiéiarchie, comme la nature nont l'harmonie résulte du 
,. concours des lois et des volontés i unité républicaine, la 
,. seule que la Grèce pût admettre, parce qu'en religion comme 

,. en politique c'est la seule qui se concilie avec la liberté,. 
(ibid. p. 35). « Le polythéisme est la religion des hommes 
,. libres, le monotliéisme est celle des esclaves,. (ibId. p. 102). 

Et que l'on n'invoque pas l'esclavage contre les cités antiques i 
il n'apparut qu'assez tard, BOUS les influences étrangères, ne 
fut pas générnl, et des villes comme Athènes l'adoucissaient 
beaucoup i à Rome, il y eut des empereurs païens pour y 
remédier, tandis que le chrétien Constantin l'aggrava, que 
St-Paul conseille aux esclaves l'obéissance, et que St-Thomas 
d'Aquin proclama l'esclavage

'
légitime. Au surplus, l'a société 

moderne n'a pas le droit de se vanter, la majorité des citoyens 
étant dans une condition matérielle déplorable: c L'avantage 
,. dérisoire d'une liberté nominale ne compense pas toujours 
• la certituae où étaient les esclaves d'être nourris par leur 
,. maître qui avait intérêt à ménager leur vie. Le travail 
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• auquel sont soumis les ouvriers de plusieurs industries, ceux 
• entre autres qui sont occupés dans les mines, travail au-
• dessus des forces hum'aines et qui ne leur est pas toujours 
• assuré, doit leur faire envier la conçlition des bêtes de 
• somme. (ibid., p. 69). 

Ménard, on le voit, critique âprement son temps. TI aime à 

se report�r vers la Grèce d'autrefois. Toutes les promesses de 
l'avenir ne valent pas pour lui les souvenirs du passé. On ne 
prêtera sans doute ·aucune attention à lui, nous dit-il, sinon 
pour l'attaquer. Et il en donne l'explication: c Pour peu qu'on 
:. s'écarte des opinions reçues, on est condamné à la rélégation 
:. par les mandarins de la littérature; pour les satisfaire, il 
:. faudtait se borner à répéter ce que tout le monde sait ou 
:. croit savoir :.. (Poèmes et rêveries, p.  9.) 

En effet! nos contemporains n'aiment guère celui c qui n'est 
pas conforme:.. TI passe pour un fantaisiste, et la fantaisie 
n'est pas compatible avec l'esprit positif. En comprend-on 
encore le charme? Ensuite, on tient beaucoup à é�iqueter les 
livres, à ratt'acher leurs tendances à quelques titres actuelle
ment en cours; êtes-vous philosophe, on vous demandera si 
vous appartenez au matérialisme ou à l'idéalisme, et dans 
le cas où vous refuseriez de serrer vos idées dans un cadre 
préparé d'avance, on vous accuseta de ne pas savoir au juste 
co que vous voulez; tant il est difficile d'amener les gens à 

réfléchir, à. briser les liens de leurs habitudes mentales. 
S'agit-il de questions sociales? A quel parti actuel appart-e
nez-vous? Si vous appartenez à un parti, il vous taut accepter 
son programme entier. Ménard, tout révolutionnaire qu'il 
était, ne pouvait tomber d'accord avec les socialistes sur 
l'athéisme, sur la condamnation absolue de tous les symboles 
religieux qui parlent à l'im"agination et au sentiment. Histo
rien, il n'avait d'autre titre que celui de docteur ès lettres; 
il l'avait conquis, il est vrai, avec une thèse savante sur 
la Poésie sacrée des Grecs, écrite à la fois en grec et en latin; 
mais, hormis quelques spécialistes, personne ne savait ce 

détail; sa connaissance des nombreuses sootes théologiques 
qui rendent si confus les derniers efforts du paganisme, lui 
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avait valu d'être couronne par l'Institut pour son Hermh 

Trismégiste. Mais une semblable traduction, aussi bien que 
l'étude qui précède, ne s'adressent qu'a un public restreint. 
Enfin, Ménard ne se mêlait guère de ce qu'on appelle cIe 
mouvement ». 

SI les partis révolutionnaires ne le trouvaient pas assez 
sectaire, les partis bourgeois, d'autre part, ne devaient-ils pas 
se méfier d'un rêveur qui célébrait les républiques antiques, 
d'un exilé de qU'arante-huit, d'un admirateur de Blanqui, 
enfin d'un défenseur de la Commune qui n'avait pas hésité 
à. écrire ces lignes: c Ni les ministres auteurs de nos désastres, 
» ni ceux qui ont préparé un coup d'Etat n'ont été poursuivis, 
» tandis qu'on n'a pas épargné un seul des employés les plus 
» subalternes de la Commune. Pourquoi cela? Tout simple
» ment parce que la Commune 'avait réduit à. 6,000 francs le 
» maximum des traitements publics. Or, il n'y a guère de 
» famille respectable qui ne destine ses enfants à. la carrière 
» des emplois. Un décret qui brisait dans l'œuf tant de jeunes 
» espérances devait donc déchaîner la meute des aspirants 
» sous-préfets. Quand cet affreux décret parut à. l'Officiel, un 
» accord touchant s'établit pour la première fois entre les 
» conservateurs et l'opposition, c'est-à-dire entre ceux qui ont 
» les places et ceux qui èspèrent en avoir.» (Cité par Ph. Ber
thelot, Pages choisies de Ménard, p. 268). 

c L'a cause unique de nos discordes sociales, c'est que la 
» France est partagée en deux camps, ceux qui paient l'impôt, 
» et ceux qui vivent du budget. Quoique le budget grossisse 
» à. chaque changement de règne, le gouvernement ne peut 
» nourrir tous les membres des classes dirigeantes, et ceux 
» qui n'ont pu obtenir une place ont toujours intérêt à un 
» changement. Ce ne sont p'as les radicaux qui préparent 
» les révolutions: la société en aurait peur et se tiendrait 
» sur ses gardes: ce sont les modérés mécontents. 

» ns parlent au peuple de ses droits méconnus, et quand le 
.. peuple les a portés sur ses épaules et qu'ils sont montés à. 

,. l'assaut des places, il leur semble que la révolution est finie. 
» On connaît le joli mot d'un des membres du gouvernement 
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li> provisoire de 1848, à l'occasion de je ne sais quelle mani
• festation popul'aire: c Mais que demandent-ils donc encore, 
li> puisque nous sommes au pouvoir? li> Si le peuple s'avise 
» de trouver que cela n'est pas suffisant, les tribuns de la 

li> veille deviennent les plus enragés défenseurs de l'ordre 
li> contre les ennemis de la société. li> (Ibid., p. 269). 

Déjà auparavant, au lendemain de la Révolution de qua
rante-huit, Ménard avait, dans une des poésies dédiées à Karl 
Marx, traduit l'indignation que soulevait en lui la brutalité 

de la répression; il ne pouvait supporter non plus la lâcheté 
des hommes insultant la Révolution vaincue; son cœur appar
tenait à ceux qui se sacrifiaient tout entiers pour leur généreux 

idéal. Nous citons d'après les Pages choisies de L. Ménard, 
publiées par Ph. Berthelot, quelques strophes d'une très belle 

poésie intitulée Gloria 'Dictis (p. 84-86): 

Puisque vos ennemis couronnent d'immortelles 
Le eercueil triomphal où reposent leurs morts, 
Pendant que, sans honneurs, entassés pêle-mêle, 
Dans la fOBBe commune on va jeter vos corps; 

Recevez le tribut de nos larmes muettes, 
Frères, nous suivrons seuls vos restes vénérés, 
Et nous visiterons, pendant les nuits discrètes, 
Le coin du cimetière où vous reposerez. 

Mais non, derrière vous nous marcherons sans larmes, 
Car vous êtes tombés pendant les saint8 combat.8, 
L'espérance dans l'âme et la main sur vos armes; 
Nous qui vous survivons, nous ne vous pleurons pas. 

Martyrs, dormez en paix: votre cause était sainte, 
Et vos noms blasphémés, qu'on veut en vain ternir, 
Après ces jours de haine affronteront sans crainte, 
Le calme jugement d'un plus juste avenir. 

Chacun de vous trouvait en rentrant dans son bouge, 
Pour hôtes obstinés la misère et la faim, 
Jusqu'au jour où l'on vit flotter le drapeau rouge 
Où vous aviez écrit: (1 Du travail et du pain Il. 
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Mais vos maîtres, devant les saintes barricades, 
Au testament sinistre inscrit sur vos drapeaux 
Répondaient, à travers les longues fusillades: 
CI L'ordre de Varsovie et la paix des tombeaux )'. 

Et vous tombiez, les uns sur le pavé des rues, 
Sous le fer et le plomb, moius cruels que la faim, 
Les autres, désarmés, le long des avenues, 

Sur le sable sanglant de l'abattoir humain. 

o plus heureux que nousl vous ne pouvez entendre 
Hurler ia calomnie autour de vos tombeaux, 
Sans qu'il se lève un seul ami pour vous défendre 
Et rejeter l'injure au front de vos bourreaux. 

Frères, dormez en paix: vons êtes morts à temps. 

Ménard jugeait donc les choses d'après un ideal qui lui 
était personnel j or, notre temps réclame l'objectivité dans les 
jugements, et préfère la prudence à l'élan. Ce déS'accord 
inévitable entre l'adorateur des dieux, le républicain admi
rateur d'Athènes, et ses contemporains, devait attrister toute 
la fin de sa vie. On n'a donc pas suivi cet extraordinaire 
exilé, ce c aernier des pkiens,., qui eût trouvé sa place soit à 

Athènes, au temps de Périclès, soit à Alexandrie chez les 
néo-platoniciens i. la délicatesse de ses analyses, la chaude 
lumière de ses visions, la mèlancolie de son art -ne parvinrent 
pas à captiver l'attention, et ses ·admirateurs devront employer 
leurs efforts à redire tout ce qu'il y a de beauté dans son œuvre, 
de clarté dans son intelligênce, de profonde humanité dans 
ses regrets et dans sa foi, afin d'éveiller, enfin, 'autour ae son 
nom la sympathie que mérite sans conteste le caractère de 
l'homme autant que la noblesse du savant et de l'artiste. 

Ce que rêvait Louis Ménard - le libre épanouissement de 
l'individu dans toutes ses facultés, - n'était que la conscience 
de sa vie intérieure à lui. Peu de physionomies arrêtent, autant 
que la sienne, le regard de ceux qui se plaisent à observer j 
le Musée du Luxembourg possède un beau portrait dans lequel 
son neveu René a fixé ses traits, son attitude, son geste 
presque j quand on s'est arrêté devant ce tableau, on n'oublie 



LOUIS MÉNARD 251 

plus ]e regard clair, doux et pénétrant, l'harmonie du visage, 
l'intelligence du front, et aussi un je ne s'ais quoi d'ardent 
et de brûlé, quelque chose de mélancolique et de lointain." 
Cet homme singulier fut savant, peintre, poète, historien; il 
se passionna également pour l'action politique; il fut l'ami 
de Leconte de Lisle et initia les Parnassiens au culte de la 
Grèce; en même temps que Th, Rousseau, il comprit le charme 
enveloppant et l'atmosphère indéfinissable des paysages; ses 
recherches chilfi.Îques le menèrent à. deux découvertes impor
tantes, dont il ne recueillit pas l'honneur: le collodion, d'une 
utilité si grande pour la photographie et la médecine, et la 
nitro-mannite, le plus puissant des explosifs connus; et à. la 
fin de sa vie, malgré les cours dont l'avait chargé la Ville de 
Paris, son nom tomba de plus en plus dans l'oubli. 

II 

L'année dernière, M. Philippe Berthelot fit parattre chez 
Juven un volume de Pages choisies de Louis Ménard, accom
pagné de la reproduction du portrait du Luxembourg et de 
deux tableaux de Louis Ménard; les œuvres que cette antho
logie présente aa public sont choisies avec beaucoup de goût 
et judicieusement groupées, de manière qu'elles donnent ae 
l'activité intellectuelle de Louis Mén'ard une vue d'ensemble. 
Il est à. souhaiter que ce livre engage le lecteur à. faire 
connaissance plus complètement avec Louis Ménard. La tâche 
est au surplus rendue aisée, grâce à une étude tres complète 
que Philippe Berthelot consacre, comme préface, a la vie et 
aux idées de l'auteur. 

Disons-le: cette étude est un vrai chef-d'œuvre. Est-ce p�r 
quelque affinité élective que Philippe Berthelot a choisi son 
sujèt? On le croirait, s'il n'y avait une raison plus simple: 
son admiration pour le grand écriv'ain, qui fut également un 
ami de l'illustre chimiste Berthelot. 

Le style de Philippe Berthelot est d'un grand charme; 
il se prête à. l'exactitude de l'analyse aussi bien qu'au rendu 
de la Vié, et ce sont Jà deux qu'alités maîtresses de la sympa-
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thique préface des Pages choisies. Tout en dégageant les idées 
de l'œuvre de Ménard, Philippe Berthelot 'a. su, par un don 
précieux de véritable artiste, laisser son personnage vivant; 
rexposé n'est pas une dissection; il ne se réduit; pas à une 
froide construction de concepts abstraits; c'est direct, c'est 
immédiat; la lecture passionne, iI"y li de l'air et de la lumière 
partout; nous éch'appons aussi bien à l'aperçu dogmatique 
qu'à la froideur ae la notice biographique. C'est que celui qui 
a écrit cette introduction possède lui-même les qualités de 
son œuvre: il appartient à ce genre d'esprits, de culture vrai
ment humaine, qui, rares et disséminés, finissent, par une 
insaisissable télépathie, à se reconnaître malgré les distances 
et à se rencontrer; il comprend la faculté d'abstraction du 
Ravant et ses méthodes de travail aussi bien que l'impression
nabilité de l'artiste; il sait les luttes intérieures du penseur, 
les joies de la vérité découverte, les découragements, les efforts 
lassés puis tentés à nouveau; il apprécie à leur juste non-valeur 
c tous ceux qui pensent bassement », selon la définition que 
Flaubert donnait du bourgeois; mais il aimera avec d'autant 
plus de ferveur ceux dont le sacrifice d'eux-mêmes, qui consti
tue le fond de la vie de l'esprit et l'éternel renouveau de 
l'âme, rachète chaque jour les platitudes et. les bassesses du 
plus grand nombre. 

L'étude de Philippe Berthelot, dans sa partie biographique, 
nous fait connaître la famille de Ménard (né en 1822) et 
soupçonner ce que l'hérédité pouvait .avoir transmis à son 
organisation cérébrale; il nous montre ensuite le milieu dans 
lequel il n vécu, l'école, les camarades; il nous raconte 
comment il connut Baudelaire, et rapporte plusieurs anecdotes, 
d'une fantaisie réjouissante, relatives au poète des Fleurs du 
mal. c Ménard était intarissable sur le compte de Baudelaire.» 

Nous suivons ensuite Ménard d'ans son activité si diver
sifiée, et nous nous étonnons de voir ce poète, cet interprète 
enthousiaste du paganisme, s'essayer aux recherches chi
miques, qu'il abandonne après avoir touché de près à deux 
grandes découvertes, pour se laisser entraîner, c passionné 
ne justice, enivré des souvenirs de la liberté antique », dans 

st 
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le mouvement révolutionnaire de quarante-huit. Nous le 
voyons, pendant l'exil qui le frappa, puis après l'amnistie, 
se perfectionner comme peintre, entrer en relations avec 
Troyon, Jules Dupré, Th. Rousseau; prendre part aussi au 
mouvement parnassien et initier Leconte de Lisle au culte de 
la Grèce ancienne; ne pas renoncer enfin à. son idéal de 
justice sociale, que ses études sur le paganisme lui permet
taient d'avouer, sous'le couvert de la démoctatie athénienne. 
La poésie n'est pas négligée non plus; mais l'indifférence du 
public et de la critique relègue Ménard dins l'oubli, et même 
c les Parnassiens, à. qui il apprit le grec, ne lui ont pas fait 

,. parmi eux la place qu'il mérite,.. En 1859, il est reçu 
docteur ès lettres avec une thèse latine sur la Poésie sacrée des 

Grec's et un livre brillant sur la Morale avant les philosophes: 
� comme on l'a dit joliment, il a donné là le c Génie du Paga

nisme,.. Malgré d'autres œuvres remarquables, parmi lesquelles 
lq Polythéisme hellénique, Hermès Trismégite (préface et 
traduction), des études sur les Origines du christianisme, 

malgré l'admiration de Michelet, de Taine, de Renan, le"monde 
officiel persistait à. ignorer Ménard. Lors de la Commune, une 
absence due il. des circonstances indépendantes de sa volonté 
l'empêcha de se joindre à. ceux dont il approuvait pléinement 
les revendications et qu'il soutenait dans ses ecrits. Enfin, • 

après 1871, c brûlé par la passion politique, blâmè p'ar ses 
,. amis qui s'écartaient de lui, �énard se retira dans la 
:10 solituùe et peu à. peu retomba dans l'Qubli.,. il écrivit, 
pendant ses dernières 'années, des œuvres remarquables, les 
Rêveries d'un païen mystique, l'Histoire des Grecs, des études 
d'histoire de l'art; ce n'est qu'à. la fin de sa vie que le Conseil 
municipal de Paris le chargea d'un cours d'histoire univer
selle. il mourut le 9 février 1901. 

Qu'on me pardonne de résumer si rapidement la partie 
biographique que Philippe Berthelot consacre à. Ménard dans 
sa préface; ce que j'en dis ici ne peut viser à. ta remplacer, 
mais a pour but unique de la faire lire; l'injustice du public 
vis-à.-vis de Ménard doit être réparee . 

• Louis Ménard estimait, comme Renan, que la Grèce est 
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,. la vraie terre sainte pour ceux dont la civilisation et l'a 
,. beauté sont le culte; il n'y 8 de vie morale et intellectuelle 
,. que là où son souffle a passé; les grandes monarchies de 
,. l'Europe doivent la civilisation dont elles sont si fières à 
,. cette petite République, imperceptible sur la carte du monde. 
,. La conception religieuse de l'a Grèce est inséparable de son 
,. génie; la notion qui lui est particulière est l'idée de la loi, 
,. c'est-à-dire de l'ordre, de l'harmonie; les divinités hellé
,. niques sont des lois vivantes, dans la société comme dans 
,. la nature: l'univers est une symphonie éternelle.,. (Pages 

choisies, préface, pp. 33-34). 

Ainsi s'ouvre la seconde p'artie de la préface consacroo à 
l'examen de l'œuvre et des idées de Louis Ménard. - Philippe 
Berthelot y examine successivement les idoos historiques, reli
gieuses et sociales de Ménard, et l'exposé précis et vivant 
qu'il en donne est exact et complet. Voici la marche générale 
de cet exposé. 

Idées historiques. - L'hellénisme, qui est la forme la plus 
parf�ite du polythéisme, considère les dieux comme l'expression 
vivante des lois et de l'orare du' monde, non seulèment phy
sique, mais encore psychique et politique: les trois grandes 
sciences, la physique, la morale et la science sOciale doivent 
intéresser toutes trois les hommes libres; les dieux agissent à 
la fois dans la nature, dans l'âme et dans la cité, et les 
hommes se rattachent à l� même origine qu'eux j l'homme a 
la conscience pour obéir aux aïeux ou pour leur résister j il 
peut, par son héroïsme, s'élever jusqu'à eux et supprimer la 
distinction entre le ciel et la terre; son âme enfin est immortelle 
comme les dieux. 

Aussi, pas de caste sacerdotale. en Grèce' ce sont les poètes 
et les artistes qui ont fixé la croyance; chaque cité, chaque 
père de famille même honorait les dieux à sa m'aniè�e; le 
prêtre ne pénétrait pas dans la famille; il n'y avait pas non 
plus de religion d'Etat. 

Le culte et l'art étaient étroitement unis, et l'éducation 
harmonieuse de l'esprit et du corps, la gymn'astique et la 
musique, étaient des moyens de participer à la religion. 

« 
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Ce polythéisme conduit nécessairement à la morale républi
caine; liberté de chacun, égalité et justice: tels sont ses 
principes; et Athènes réalisa glorieusement avec Périclès les 
idées religieuses, morales et sociales qui sont en germe dans 
Homère et se développent chez les poètes (Hésiode, Théognis ... ) 
et les législateurs (Lycurgue, Solon). 

Ce qui désagrégea la vie politique grecque, ce fut la désagré
gation, par l� superstitions orientales et par la philosophie, 
de la religion elle-même, qui est l'expression profonde de la 
force et de la conscience du peuple. Et puis, si elle eut une 
vie communale pleine de grandeur, la Grèce manqu'a, par 
contre, de l'unité nécessaire entre les différentes communes. 
La religion morte, la Grèce cependant laissa comme testament 
moral le stoïcisme, c dernier défi du droit à la tyrannie de la 
force ». Le polythéisme dut céder la place à la religion juive, 
à l'unité divine, à la monarchie, à la proscription de l'art. 

Idées religieuses. - La religion est ce qu'il y a de plus 
profond dans l'humanité; elle représente l'idéal et répond aux 
questions sur l'origine des choses et l'ensemble de l'univers. 
L'interprétation de la nature prédomine dans le polythéisme, 
l'homme dans le Bouddhisme et le Christi'anisme, mais déjà 
le culte des héros chez les Grecs, la liberté et la conscience 
humaines donnent à l'homme �a place largement. Aussi les 
éléments helléniques sont-ils importants dans le Christianisme; 
à Alexandrie, les tendances grecques et les tendances orientales 
se fusionnèrent. c Ce que l'on adore dans l'Homme-Dieu, c'est 
» la plus h'aute manifestation de la vertu de l'homme, le 
l> sacrifice de soi-même ». Ménard applique aux symboles 
chrétiens la même méthode d'interprétation qu'à la mythologie 
hellénique. TI y a place pour tous les dieux dans son Panthéon! 
.on en trouve dans la prèface que nous analysons quelques, 
exemples typiques. TI montre enfin comment l'art, élément 
essentiel de l'hellénisme, auquel la morale ascétique des chré
tiens a longtemps fait obstacle, s'est introduit à nouveau dans 
la, religion et y a fixé des types, surtout c les deux formes 
» idéales du féminin: la vierge et la mère », auxquelles 
Raphaël a donné leur expression la plus élevée. Ce n'est donc 
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pas l'esprit du christianisme qui a affranchi la femme, mais 
au contraire l'art, héritage de l'hellénisme. 

Aujourd'hui que les anciens dieux ne sont plus et que les 
Eglises chrétiennes se survivent à. elles-mêmes, nous voyons 
renaître dans le peuple, sous une forme nouvelle, l'a croyance 
originaire: le culte des morts. Nous la trouvons surtout dans 
l'hommage ému que rendent à leurs héros ceux qu'anime une 
même pensée: l'exemple le plus frappant, ce sont les couronnes 
d'immortelles rouges que porte le peuple de Paris

· 
aux victimes 

ùe la Commune. Philippe Berthelot cite ce passage caracté
ristique écrit par Ménard il y a vingt ans:c TI y aura un jour 
,. des pèlerinages vers la fosse commune où sont entassées 
,. les victimes et vers la plaine sinistre où s'élevait le poteau 
,. sanglant. Quoiqu'on ait gratté sur les murs la trace des 
,. balles, il y a partout, dans les carrefours et sur les places, 
,. des autels invisibles, là où leur sang a rougi la terre qu'ils 
,. défendaient. Là, là, dit Eschyle, là, ici encore! vous ne les 
,. voyez pas, mais moi je les vois!,. C'est donc encore au 
culte des ancêtres et des héros, que nous a appris l'hellénisme, 
que se rattachera la religion de demain. 

Idées sociales. - Ménard cherche ses inspirations dans la 
démocratie athénienne, telle qu'il se la représentait: c Nous 
,. nous croyons beaucoup plus démocrates que les Athéniens, 
,. niais cela les ferait rire de pitié; ils ne se seraient pas crus 
,. libres pour avoir mis tous les quatre ans dans une boîte 
,. le nom d'un des députés chargés d'approuver les impôts; 
,. ils auraient 'exigé que chacun des dépositaires du pouvoir 
,. exécutif fûf soumis à l'élection, toujours révocable et pécu
,. niairement responsable. 

,. lia glorieuse démocratie d'Athènes, en appliquant les 
,. principes de la morale grecque, la liberté et l'égalité, a 
,. réalisé un idéal social que les plus hardis utopistes osent à 
,. peine rêver. Les républiques de l'antiquité avaient pour 
,. base la législation directe et le gouvernement gratuit.,. 
(Pré/., p. 66). 

. 

Ces quelques mots résument les rêves sociaux de Louis 
Ménard. Complétons: c La souveraineté ne doit pas se d�léguer 
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,. à une assemblée; un peuple qui prend des mandataires doit 
,. toujours pouvoir les révoquer, s'il en est mécontent. Le 
,. véritable souverain est celui qui tient les clefs de la caisse: 
,. quant à ceux dont la seule fonction est de la remplir, de 
,. payer l'impôt, l'antiquité les eût appelés des esclaves. � 

(Ibid., p. 69). 

Enfin: c Le gouvernement gratuit existe chez nous; nous 
� avons à la fois des conseils municipaux qui administrent 
� assez bien nos affaires sans rien nous coûter et un gouver
� nement central qui coûte fort cher et ne s'occupe que des 
» siennes. De ces deux gouvernements, l'un est nècessaire à la 
» vie sociale; rautre, inutile et onéreux, devrait disparaître. 
» On étendrait beaucoup les attributions des conseils muni
JO cipaux et quant aux fraitements, sans aller jusqu'à la 
JO suppression, on pourrait fixer un maximum de six mille 
� francs, comme l'a fait la Commune, en tenant compte des 
� nécessités de la vie. Les gens qui ne s'en contenteraient pas 
� se rejetteraient sur le commerce. Les fonctions de maires 
,. sont purement honorifiques: il en serait de même de celles 
,. de sénateurs, ue ministres, d'ambassadeurs, et l'on trouverait 
� toujours des citoyens heureux de les obtenir. L'ambition ne 
,. serait plus doublée d'intérêt, le gouvernement perdrait cette 
,. force corruptrice de l'argent dont il use contre la liberté. 
» Et si l'on objecte que la gratuité des fonctions en interdit 
» l'accès aux gens sans fortune, Mènard répond qu'il faut 
» en fermer la porte à ceux qui n'ont pas su se rendre indé
» pendants par leur travail.,. (Ibid., p. 71). 

m 

Dans sa belle étudE' sur Ménard, Philippe :eerthelot 8 

retracé l'a vie du grand écrivain et présenté ses idées, en leur 
laissant leur animation propre, leur souffle et leur élan. TI ne 
les soumet pas à la critique, son rôle étant de fijire connaître 
l'artiste et le penseur, trop ignoré du public; il Y a pleinement 
réussi. De notre côté, nous tâcherons maintenant de nous 
rendre compte de la place de Ménard dans la pensée contem
poraine et de la portée de son œuvre. 

T. lX 17 



25S 

itl"; I:CO;; '" ;r \4 

, LOUIS MÉNA.Rl> 

Ménard ne sépare pas l'histoire politique et religieuse de 
ridéal qu'il a conçu; sans doute n'admet-il pas que rétude 
du passé n'ait pour but qu'une documentation objective plus 
ou moins exacte. Cela ne veut p'as dire qu'il ne faille pas 
procéder à l'examen des faits au moyen des méthodes les plus 
strictes; personne aujourd'hui n'oserait pratiquer la manière 
d'un Tite-Live ou d'un Vertot. Mais si, d'autre part, l'on 
n'avait que des ramasseurs � faits, des auteurs de mono
graphies, l'histoire n'existerait pas non plus, ou, pour parler 
l'lus correctement, elle 'n'aurait aucune utilité. Elle n'a le 
pouvoir de nous éclairer que si, appuyée de documents précis, 
mais sans s'y tenir servilement, elle reconstitue véritable�ent 
la vie des époques qu'elle envisage, si elle aide à. en penétrer 
Te sens: c'est ainsi seulement qu'elle intéressera tout à la fois 
le psychologue et l'artiste, aussi bien que ceux qui substituent 
aux anciens cadres les recherches plus complètes, la synthèse 
plus parfaite des sciences sociales. 

TI ne suffit donc pas à. l'historien d'être savant, il faut 
qu'il soit humain, qu'il comprenne, qu'il soit doué de pénétra
tion. N'en est-il pas de même du savant? Un Claude Bernard 
joint à. la connaissance des méthodes et des lois le coup d'œil 
et rintuition qui placent celui qui possède de tels dons parmi 
les véritables éduc"ateurs des hommes. Sans doute l'intuition 
du génie n'est-elle pas exempte de dangers: les découvertes 
nouvelles, une analyse plus minutieuse du réel 'apportent des 
modifications à. chaque systématisation des choses; néanmoins 
nous devons avouer que si le point de vue change, l'effort 
n'est pas perdu, et la synthèse de celui qui sait voir contient 
en somme plus de vérité, elle est plus près de la vie que 
rœuvre fragmentaire et sèche de celui dont la vision limitée 
ne fixe jamais qu'un champ restreint; un Michelet, malgr� 
les critiques qu'une science mieux informée adresse à. son 
œuvre, a su faire penser, et souvent, armé de peu de documents, 
il a découvert l'enchaînement des causes avec profondeur, 
quand d'autres se sont laissé dominer par les faits qu'ils accu
mulaient, et nous ont donné le spectacle de leur impuissance. 

Si nous appliquons à. Ménard les réflexions qui précèdent, 
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beaucoup de ses interprétations doivent être abandonnées 
aujourd'hui; mais sont-ils nombreux, ceux qui ont compris 
avec autant d'acuité que lui, la beauté de la culture hellé
nique il Prenons l'étymologie qu'il donne du mot grec qui 
signifie dieux; il admet que le mot theoi signifie en même 
temps lois, alors que les étymologistes ont récemment reconnu 
qll'il voulait dire spectres. Néanmoins, l'idée de loi, d'ordre 
harmonieux et libre, de forces naturelles, que la religion 
grecque a portée à son plus haut développement et que Ménard 
reconstituait en partant d'une étymologie fantaisiste, peu 
d'historiens l'ont pénétrée comme lui. 

Autre exemple: l'interprétation symbolique du polythéisme 
hellénique défendu par Ménard, qui se rapproche ainsi de 
Creutzer, est en majeure partie abandonnée aujourd'hui; 
pourtant, que de pages belles et vraies cette conception nous 
a-t-elle procurées! Qui pourrait dire qu'enes soient perdues 
entièrement pour nous? Sans doute l'éminent historien de 
l"antiquité, l'Allemand Ed. Meyer, a-t-il raison, quand il écrit 
ces lignes que je traduis de s'a Geschichte des Altertums, 2" 
vol., p. 47-48: c On a cru trouver dans les mythes souvent 
,. très clairs du Véda non seulement la clef de la mythologie 
,. indo-germanique, mais encore de l'origine des dieux indo
,. germaniques; on interprète ceux�i à la manière des stoïciens 
,. et des néo-platoniciens par la symbolique de la nature, ou 
,. pl us simple�ent encore on y voit l'a poésie, mal comprise, 
,. des temps primitifs (M. Mü1ler). Fréquemment on opéra 
,. sur des étymologies risquées et des comparaisons que l'on 
,. dut presque totalement aband"onner "avec les progrès des 
,. recherches ... Il est avéré aujourd'hui que bien des récits 
,. mythiques n'ont rien à faire avec les processus de la nature, 
,. et qu'ils ne sont que des contes .• 

Il n'en reste pas moins acquis que si l'on fait abstraction 
do l'hypothèse et de l'imagination, on trouve chez Ménard 
une compréhension vivante et humaine de l'âme de l'àntiquité 
grecque: aucune critique ne pourrait le nier. 

Aulant que de la symbolique des religions, on a mainte 
fois abus8 de l'exemple des démocraties antiques; c'était un 

. 



26Ô LOUIS MÉNARD 

penchant naturel aux écrivains du dix-huitième siècle (mais 
souvent aussi une nécessité sociale), de chercher des consti
tutions libres à opposer aux vices des lois qu'ils subissaient, 
et de glorifier le courage et la vertu des héros de jadis, afin 
d'aviver l'enthousiasme dans le cœur de leurs contemporains. 
Chez Ménard aussi, l'image de la cité hellénique est unie 
étroitement aux revendications sociales qu'il considérait 
comme légitimes; il oppose la belle clarté du polythéisme il. 

l"étroitesse et au dogme des églises chrétiennes et des Juifs. 
X'est-ce pas un des avantages de l'histoire que d'éclairer le 
présent en montrant combien l'homme s'est �levé, combien il 
a été fort et beau, lorsqu'il lui a été donné de se développer 
largement, puissamment, sans que sa personnalité se heurtât 
à mille obstacles? Nous nous métions avec raison, quand on 
nous présente des civilisations encore mal défini�s, des sociétés 
dont la perfection n'existe que dans l'imagination de leurs 
apologistes; Quesnay vantait le gouvernement des Chinois 
comme les journalistes libéraux du milieu du XIX' siècle nous 
proposaient en exemple une Angleterre idéale dont leurs rêves 
faisaient les fiais; il n'y a pas deux cents ans que la répu
blique romaine était le parangon de toutes les vertus. Une 
certaine réserve et un besoin plus grand d'objectivité se 

justifient parfaitement. Mais quand il s'agit de la qrèce, par 
contre, de plus en plus on sait qu'elle fut l'éducatrice des 
peuples civilisés, dans l'art comme dans la politique, la 
science et la philosophie. Ménard voyait juste, et rien de ce 

qu'il a dit, sous ce rapport, n'était exagéré. 
Il nous faut, il est vrai, rabattre quelque chose de, ses 

appréciations: je ne vois pas, comme lui, le caractère démo
cratique de la constitution de Solon; mais il est incontestable 
que malgré cette critique de détails, il a compris et su retracer 
l'étonnante prise en possession de soi de ta conscience grecque, 
it a su retrouver dans les monuments oe l'art et de la littéra
ture, comme dans la religion hellénique, le puissant dévelop
pement de la cité; je classerais volontiers ses livres dans ce 
genre tout spécial de chefs-d'œuvre propre au dix-neuvième 
siècle (on pourrait les ratt'acher à la philosophie de l'histoire), 
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tels que la Bible de l'humanité de Michelet, les Héros de 
Carlyle, l'Art et la RéfJolution de Wagner, la Naissance de la 

Tragédie de Nietzsche; et je répéterais volontiers que Ménard 
a bel et bien écrit c Le Génie au paganisme:., et peut-être 
ouvert une voie nouvelle à nos conceptions religieuses. 

L'a plupart de nos contemporains ne savent pas ce que 
fut la culture hellénique; ils ne la connaissent que de troisième 
main; ils en perçoivent une image déformée, à .travers les 

classiques français qui eux-mêmes la voyaient par les yeux 
des latins. La Renaissance grecque commence seulement; 
l'autre Renaissance avait été presque exclusivement latine. TI y 
a peu de temps qu'on cherche à se rendre compte de l'état 
des sciences chez les Grecs anciens et qu'on leur rend ce qui 
fut attribué à tort aux Arabes ou aux savants du Moyen-âge: 
en philosophie, l'étude des systèmes présocratiques est toute 
récente, et l'on voit qu'avant Socrate déjà avaient été posés 
tous les problèmes qui préoccupent la pensée scientifique 
moderne, depuis le mécanisme jusqu'à l'évolution organique; 
on débarrasse Platon des notions dont le néo-platonisme, le 
mysticisme et les chrétiens se sont efforcés de le recouvrir; 
c'est dans les dernières années qu'on a compris avec netteté 
ses théories, et qu'on a enlevé l'enduit sous lequel le substan
tialisme les dérobait à l'intelligence; les bonnes traductions 
d'œuvres littéraires sont assez récentes aussi; on revient enfin 
de tous Tes lieux communs sur la plastique calme, froide, 
olympienne des Grecs pour regarder en face ce qu'il y avait 
de vivant, de violent, de coloré dans cet art que les traditions 
académiques ont parodié si longtemps, parce que, ]e jour où . 
il paraîtrait au soleil, il nous aiderait, plus que n'importe 
quel autre, à nous débarrasser des conventions d'écoles; ceux 
des modernes qui se sont inspirés de la vie et de la nature 
auront, guidés par leur seul instinct, été plus proches de 
l'art grec de la belle époque que les plus habiles imitateurs 
de la période alexandrine et de la période romaine. L'on peut 
affirmer que Ménard mérite une des premières places dana 
cette Renaissance purement hellénique. 

Ménard s'est demandé également pourquoi une culture aussi 
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int.ense que celle d'Athènes au V- siècle avant notre ère, n'avait 
pu se perpétuer: il 8 cherché les germes de sa décadence, il 

a suivi leur développement jusqu'à. la fin du paganisme; sous 
les influences malfaisantes, il retrouve encore l'âme des temps 
de lutte et d'ardeur; mais la Grèce a, peu à. peu, laissé se 
dissoudre cette force interne qui se dégageait si belle, à. 
l'époque ascendante et progressive de sa culture, d'Homère à. 
Périclès; les ferments de dissolution, il les trouve dans la 
philosophie qui remplaçait l'enthousiasme divin par la stéri
lité du scepticisme, dans les influences orientales qui finirent 
par supplanter le polythéisme et par 'substituer à la richesse 
d'une religion favorable à. la liberté de l'homme, à. la clarté 
de l'âme, à l'intelligence de l'ordre harmonique du monde, le 
culte brutal, an ti-artistique et despotique de Jéhovah; enfin, 
il manquait aux cités grecques un lien fédéral, une n�tion 
plus ferme de patne, et l'idée d'humanité des Sages, dans la 
lutte qu'il eût fallu soutenir contre l'étranger, était dissol
vante et ne pouvait, en un tel moment, qu'accroître la 
passivité. 

La religion hellénique a donc été, d'après Ménard, la seule 
dllns l"histoire qui permît ft. la fois la manifestation de la 
liberté humaine par la démocratie, la conception métaphysique 
.-il' l'crdrs et de l'harmonie des lois naturelles, enfin un ordre 
m01a! fondé non sur la force, mais sur l'accord des volontés. 
Cettt- conception de l'harmonie est très profonde. En effet, si 
l'on admet un absolu, un principe unique, il soumettra tout 
à. sa seule loi; mais pour la form'ation d'une harmonie, il faut 
lA cor.cours de plusieurs facteurs qui, en de certains moments, 
se combinent de façon à. réaliser des groupes en équilibre; c'est 
ainsi que dans la nature, à. côté de la dissociation, de la 
lutte et de la mort, on voit des groupes équilibrés et des 
orgar!.Ïsmes; l'individu lui-même et les. espèces ne sont que la 
ré�lisation et la permanence qui se propage, de certains équi
Ebres dont la stabilité est plus ou moins durable. Dans la 
Vlf> de l'esprit, le progrès de la pensée amène un certain nombre 
de contradictions et de conflits intérieurs à. se résoudre en 
harmonies. Substituez à. l'indépendance des différents facteurs 
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oui entrent dans ces harmonies une loi unique, un principe 
absolu, vous immobilisez la vie, vous substituez au réel et au 
mouvement un ordre fixé d'avance, un monde figé, d'ans le
o.uel l'ordre ne sera que tyrannie et l'effort individuel, obéis
sance passive. Transportez ces deux conceptions dans la 
société, le résultat ne sera pas douteux; la première, celle du 
polythéisme hellénique, est favorable à. la liberté et à. l'a démo
Glatie; l'autre, le monothéisme, se traduit par l'absolutisme .. 

TI ne manque pas de ressemblances entre certains jugements 
d� Ménard et ceux qu'indèpendamment de lui, Nietzsche for
mula dans l'a Naissance de la Tragédie. Nietzsche reconnaît 
ëgalement l'importance primordiale des idées religieuses chez 
le� Grecs; mais tandis que Ménard s'attache aux symboles, 
l'interprétation de Nietzsche subit l'influence de la philoso
rhie contemporaine: une telle exégèse est in' admissible d'un 
côté comme de l'autre. M' ais ils ont vu tous deux le nœud du 
problème. 

Nietzsche également accuse la philosophie, et Ménard 
comme lui est entraîné par l'hypothèse, chère aux Roman
tiques, d'une obscure poussée intérieure, plus proche de la 
croyance que de l'idée précise: ils ne voient pas qu'il existe 
dans l'esprit un mouvement nécessaire, et que chez l'individu 
qui veut se rendre compte aes choses, aussi bien que dans les 
rrogrès des sciences et de la pensée à. travers plusieurs géné
rations d'hommes, rien ne peut arrêter la recherche du vrai, 
l'organisation du savoir, la prédominance de la raison sur la 
confusion. 

Mais tandis que Nietzsche croit voir renaître l'art grec avec 
son âme, sa synthèse créatrice et sa foi dans le théâtre wagné
rien, et regarde vers l'avenir avec confiance, suspendant la 
Révolution, la libération individuelle à. cette Renaissance 
d'art, Ménard se complaît dans le passé. 

(( La menteuse espérance a-wlle une promesse 
Il Qui vaille un souvenir au pllls profond du cœur P Il 

Et poùrtant, l'espérance pourrait-elle mourir toute entière? 
Il cherche autour de lui, s'il ne percevra pas quelque écho 

; 
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des voix qui se sont tues depuis longtemps; les dieux ont-ils 
disparu à tout jamais? TI croit retrouver la mémoire du 
culte antique des héros dans la célébration des honneurs dus 
aux morts; quand il en parle, il semble renaîfre à. l'espoir. 
TI conçoit ce cuHe des morts comme le symbole d'une com
munauté de sentiments; il pense surtout à ceux qui, sponta
nément, sans discussion préalable, sans s'être concertés, mds 
en un mot par le même élan, s'accordent à honorer la mémoire 
des héros qui ont exprimé le mieux, par leurs actes ou leurs 
paroles, l'idéal qu'ils sentent vivre au plus profond de leur 
cœur sans pouvoir le définir. C'est ainsi que naît la religion, 
non d'un dogme défini ni d'un raisonnement, mais du senti
ment collectif qui se porte avec reconnaissance vers les hom
me8 qui ont compris les désirs du peuple et qui ont souffert 
pour lui. On est frappé, en effet, de trouver, chez ceux que 
l'intérêt et la lutte pour l'existence, dans notre société âpre 
pt barbare, n'ont pas atteints au cœur, un culte spontané, pour 
certains hommes qui ont lité, à travers la vie, les héros de 
l'idéal, les types qui ont représenté le mieux et le plus com
plètement l'être humain. Plus nombreux seront les admira
teurs reconnaissants de ces morts glorieux, plus proche nous 
apparaîtra l'avènement d'une religion purement humaine, sans 
église, sans prêtre, sans contrainte et sans dogme; nous aurons 
seccué ce qui nous pèse; or, une croyance nouvelle �st insé
parable d'un état social différent du nôtre: ainsi pourrait 
reparaître parmi nous l'esprit libre de la culture hellénique. 

Ménard a-t-il formulé aussi nettement cet espoir? En le 
lisant, on est frappé de sa persistance à évoquer l'image de 
l'antiquité, et l'on se demande s'il désespérait de l'avenir de 
l'hlJ.manité et croyait, d'une manière absolue, que la possi
bùité de la liberté avait disparu pour toujours. Nous ne le 
pensons p'as. Malgré le lyrisme du Zarathustra, Nietzsche qui 
répétait souvent que l'homme d"aujourd'hui devait être détruit 
pour faire place au surhomme, n'a cependant pas, comme 
Ménard, pris une part active aux luttes sociales; chaque fois 
qUI! Ménard voyait l'occasion d'intervenir personnellement 
dans les revendications qu'il considérait comme justes, et dans 
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les tentatives d'organisalion d'une formf> sociale nouvelle, il 
n'hésitait pas et se jetait dans l'action: sa foi démocratique 
l'exigeait ainsi. Mais il lui fut impossible de ne pas constater 
combien de résistances et quelle conjuration d'égoïsmes retar
daient l'accomplissement de son idéal; dès lors, il accentua 
l'opposition entre la sociétè actuelle qui n"faime que les trans
fOI mations lentes (il attri6uait ce caractère à la fatigue), et 
la vivacité, l'allure primesautière et hardie des citoyens des 
anciennes communes grecques. 

En tous cas, il aime, comme souvent les poètes romantiques, 
à évoquer l'image du passé et des régions lointaines: nous 
devons à son génie non seulement les études historiques et 
religieuses dont nous 'avons parlé, mais des contes, des vers 
et des dialogues qu� le public, attiré par les œuvres de Parnas
siens mieux connus, a jusqu'ici négligés; les vers nous font 
éprouver les regrets, la mélancolie et la résignation stoïque 
du c dernier païen .j les dialogues, d'une forme impeccable, 
d'une finesse exquise, directs et vivants, sont à relire comme 
dt's œuvres de choix, tant ils renferment de sagesSe et de 
beauté; la Légende de Saint-Hilarion a été appréciée par quel
ques artistes comme elle le méritait .. On trouvera un choix 
judicieux dans les Pages publIées par Philippe Berthelot. TI 
me sera permis, en terminant, de citer ces deux sonnets, qui 
donnent en quelque sorte la morale de la vie de Louis Ménard: 

STOÏCISME 

(Rêverie" Lemerre, 1890, Se édition,) 

S.ois fort, tu seras libre; accepte la souffrance 
Qui grandit ton courage et t épure; sois rai 

Du monde intérieur, et suis œ conscience, 

Cet infaillible DIeu que chacun porte en soi. 

Espères-tu que ceux qui, par leur providence 

Guident les sphères d'or, vont violer pour toi 

L'ordre de l'univers? Allons, souifre en silence, 

Et tâche d'être un homme et d'accomplir ta loi. 
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Les grands Dieux savent seuls si l'âme est immortelle; 
Mais le juste travaille à leur œuvre éternelle, 
Fût-ce un jour, leur laissant le soin de l'avenir, 

Sans rien leur envier, car lui, pour la justice, 
Il offre librement sa vie en sacrifice, 
Tandis qu'un Dieu ne peut ni souffrir ni mourir. 

L'ATHLETE (Ibid., p. (5). 

Je suis initié, je connais le mystère 
De la vie: une arène où l'immortalité 
Est le prix de la lutte, et je m'y suis jeté 
Librement, voulant naître et vin-e sur fa terre. 

Les héros demi-Dieux ont souffert et lutté 
Pour conquérir au ciel leur place héréditaire: 
Que la lutte virile et la douleur austère 
Trempent comme l'airain ma libre volonté. 

Suivons sans peur le cours de nos métempsycoses, 
Et dA l'ascension montons le dur chemin, 
S01l11 les yeux de nos morts qui nous tendent la main. 

Ils recevront, du haut de leurs apothéoses, 
Dans l'Olympe étoilé conquis par leur vertu, 
L'âme qui combattra comme ils ont combattu. 

Octobre 1903. 



Swinburne et la Prance 
Essai de Littérature comparée 

PAR 

PAUL DE REUL 

Chargé de cours à rUniversité de Bruxelles. 

Par le génie du rythme et la puissance de l'expression, par 
]e merveilleux secret de donner, instantanément, à toute sensa� 
tion son exposant sonore avec sa pulsation de vie, Swinburne 
est un des prodig� de l'histoire littéraire. 

Telle p'age de son œuvre, qui chante les joies du nageur, 
m'apparaît comme un symbole de sa maîtrise poétique. 

Il vit dans un munnure, dans un flot de paroles, plonge au 
milieu des mots, les étreint, les refoule ou les égrène comme 
des perles entre ses doigts; il vogue bercé par leur cadence, 
porté psr l'ivresse, l'orgueil et la. passion de la musique des 
mots. 

On songe à Victor Hugo. Ma.is, chez Swinburne, le don 
d'expression reste unique en ceci qu'il déborde en dehors de 
la langue maternelle: non content d'avoir marqué l'anglais 
d'une empreinte ineffaçable, il a voulu entendre et parfois 
essayer de nouveaux instruments. Au tombeau de Théophile 
Gautier, sa quadruple offrande consistait en vers anglais, 
latins et grecs, plus une ode et un sonnet en français: 

Pour mettre une couronne au front d'une chanson, 
Il semblait qu'en passant son pied semft des roses 
Et que sa main cueillît, comme des fleurs écloses, 
Les étoiles au fond du ciel en floraison. (1) 

(1) Le Tombeau de Théophile Gautier, Paris, Lemerre, 1873 (épui
sé). La contribution de Swinburne à ce recueil, moins les poèmes 
grecs, l'.1r''l''''!'!'rzu ""TUp.3.';, .. !ri 8.01',,0-' se trouve réimprimée dans Poems 
and Ballads, se série, 1878. 
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Certes, ce n'est pas ce genre de prouesses qu'il faut admirer 
en Swinburne. On y voit la preuve d'une culture littéraire, 
d'une lecture et d'une mémoire fabuleuses, d'une facilité 
presque anormale d'assimilation qui devait l'entraîner fatale
ment en des excès de virtuosité. Ce qu'on admire, ce qu'on ne 
trouve au même degré chez nul autre poète, c est, sous la masse 
touffue d'une telle cultur(>, un lyrisme aussi jaillissant, une 
si primitive et sauvage énergIe. Dans ses meilleurs mompnts, 
quand il est lui-même, non pas un écho machinal de lui-même 
ou d'autrui, ce poète érudit nous surprend comme le plus 

;nspiré, le plus comparable aux anciens bardes, le plus invo
lontaire des poètes, et sa voix nous saisit comme une force 
de la nature. 

Cette cultUI'f'l luxuriante, que nous écarterons pour aperce
voir, comme un courant d'eau vive, le génie du poète, n'est pas 

sans des lacunes et sans des préférences. 
S'il connaît mieux que personne les poèt�s grecs et les 

prophètes hébreux, Swinburne, en revanche, ne fut pas attiré, 
comme d'autres contemporains, par l'Inde bouddhique par 
exemple: le goût de NirvÂna qu'expriment intensément 
certains des Poèmes et Ballades peut s'expliquer sans cette 
source étrangère. 

Parmi les modernes, il sait par cœur les Anglais d'abord, les 
grands, ceux de son siècle et ceux du temps d'Elisabeth. Mais 
il ignore ou peu s'en faut, l'Allemagne. 

A peine si l'on rencontre d'ans ses trente volumes de critique 
et de poésie, les noms d'un Gœthe ou d'un Heine. Le seul Alle
mand dont il fit un jour l'élo�e est Richard Wagner (1) : c'est 

qu'ici, comme en lui-même c la Nature vécut l'une de ses 
formes sonores ». 

L'influence italienne qui est entrée, pour ainsi dire, dans 
les traditions de la muse angl'aise, qui la réchauffe et la pénètre 
-l'un rayon du Midi, qui traverse toute la lignée des maîtres 
de Chaucer à Spenser, de Milton � Byron, de Shelley à 

Keats, Browning et Rossetti, cette influence n'intervient chez 

(1) A CentuTlI of Roundela, 1883, rondeaux 28, 29, 30. 
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Swinburne qu'en ordre secondaire. Tel morceau des Poèmes 

ft Ballades, avoué c d'après Boccace., ne procède pas moins 
de Keats; tels triomphes ou canzoni turent occasionnés par le 
mouvement préraphaélite, paL l'exemple des H.ossetti, plutôt 
que par une lecture attentive et solitaire d� tréoontistes. 
L'Italie, d'ans l'œuvre de Swinburne, occupe une place très 
noble et très large: mais ce n'est pas l'Italie poétique, c'est 
l'Italie de Mazzini. (1), la patrie du Risorgimento qui inspire 
les brûlantes rhapsodies, l'enthousiasme libertaire des Chaftts 

d'avant l'Aube (2). 
La France, au contraire, littéraire ou vivante, politique ou 

lyrique exerça sur Swinburne une attraction particulière. 
Ce n'est point de la déclamation vide, que l'ode qu'il improvise 

au lendemain de la chute du 'l('cond ompire (3); on y sent une 
sympathie qui vient de vibrer sous les angoisses de la Répu
blique naissante, un attachement presque filial que nous avait 
révélé déjà. ce passage des Poèmes et Ballades: 

c Non que, en guise d"étrangf'r, je lève mes yeux peu aimants 
• vers la belle mère nourricière, la France, qui donna, au 
• delà. de l'écume rapide et pâle, 'aide et abri à mes sires ... . 

Not that in stranger's wise 
1 lift not loving eyes 
To th\l fair foster-mother France, that gave 
Beyond the pale fleet foam 
Help to my sires and home ... (4) 

Dans une lettre écrite en français, Swinburne répète que la 
France fut pour ses ancêtres une seconde patrie: c J'ai tou
jOUl'B senti que les liens de race et de reconnaissance qui ratta
chent à la France les rejetons d'one famille autrefois pros
crite par nos guerres civiles, qui a, deux fois et pendant des 
générations entières, trouvé en elle une nouvelle mère patrie, 

(i) A Song of Italy, 1867. 
(2) « Songs befMe Sunrise ", 1871. 
(3) Ode on the p,.oclam.ation of the F,.ench Republic, , septembre 

1870, réimprimé dans Songs of t1DO Nations 1875. 
(4) Poems and Ballads, 1re série, 1866, p. 166. La première série des 

Poèmes et Ballades a été traduite en français par M.Mourey. Le l'oème 
Laus Vene,.is a été rendu en outre par M. Viellé-Griffin. Je m'&.lderai 
de la traduction Mourey pour les citations que j'emprunte aux 
Poèmes et Ballade •• 
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me donnaient le droit de réclamer ma part de joie et de bonheur 
dans toutes ses gloires et dans tous ses malheurs . •  (1). 

Y a-t-il, dans l'éducation, dans l'hérédité du poète, des cir
constances qui expliquent ce penchant pour la France? Au 
sujet des ancêtres de Swinburne, on pourra consulter le 
Peerage: car ce poète, républicain comme Shelley, révolté 
comme Byron, jouit comme eux de l'avantage d'être c né •• 

Bien qu'il ait vécu toujours en homme de lettres dans la 
compagnie de poètes et d'artIStes 2), il n'en appartient pas 
moins par sa mère, une lady Ashburnham, par son père, 
l'amiral Swinburne, à deux familles c d'avant l'a con
quête •. Les Swinburne qui restèrent longtemps catholiques 
et fidèles aux Stuart, ont leur siège dans le Northumberland, à 
Capheaton Castle. Le grand-père du poète, Sir John, qui vécut 
jusqu'à l'âge de 98 ans, épousa une Polign'ac et fut l'ami de 
Mirabeau. 

Un Henry Swinburne avait été en faveur auprès de Marie
Antoinette. Souvent cité par Gibbon, il écrivit des Lettres sur 
les Cours d�Europe au siècle dernier, des Voyages en Espagne 
et autres lieux (3), Swinburne trouvait donc dans les 'aunales 
de sa maison de quoi légitimer ses tendances françaises, comme 
son amour pour Marie Stuart. (4) 

Mais il est inexact qu'il ait vécu ou qu'il ait fait son éduca
tion en France, comme on l'a parfois affirmé légèrement. 
Swinburne, peu voyageur, n'a fait en France, comme en 

(1) Lettre à Mallarmé, accompagnant l'envoi du poème Cl Norr 
turne» (en français), à la République de. Lettre., journal fondé à 
Paris en 1815. 

(2) Il fut l'ami intime de Burnes-Jones, de C.-F. Watts. Pendant 
quelque temps il vécut à Chelsea avec Rossetti, Meredith, etc. Depuis 
trente ans environ, il habite à Putney sous le même toit que 
Th. Watts, qui fut naguère le compagnon dévoué de Rossetti. 

(3) Sur ce Henry Swinburne, mort en 1803, voir Philarète Chasle 
Etude., f.P' 67-14. Gibbon le cite aux chapitres IX et X de son Decline 
and Fal. 

(4) Epilogue de la trilogie consacrée à la Reine d'Ecosse (Cha3te
lard, 1865, Bothwell, 1874; Mary Stuart, 1881): 

Queen for whose house my fathers fought 
With hopes that rose and f ell, 

Red star of boyhood's fiery thought, 
Farewell. 
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Italie, que de courtes apparitions. Dans un de ces voyages, 
{lyant failli se noyer à Etretat, il fit la connaissance de Guy de 
Maupassant qui nous l'a dépeint comme «l'être le plus extra
Yagamment artiste qui soit peut-être aujourd'hui dans le 
monde ». (1) 

C'est donc en Angleterre que Swinburne apprit à tourner 
ces vers français qui nous étonnent par l'a grâcê et l'euryth
mie, cette prose correcte, élégante, dont on jugera le mieux 
dans l'article sur les Cenci de Shelley (2 . C'est par des lectures 
qu'il se mit au courant du mouvement littéraire en deçà. du 
Détroit. Il a lu les romanciers, Balzac, George Sand, Flau
bert (a); il a lu les poètes: Villon qu'il traduit, Musset qu'il 
compare après Taine, à Tennyson, pour conclure contre Taine 
�. la supériorité du poète anglais(4); Leconte de Lisle qu'il met 
en parallèle avec Browning (5) j Banville, Gautier, Baudelair8, 
- Hugo surtout, d0nt la gloire couronne la France, la consacre 
il. jamais, comme la patrie vénérée « du plml grand génie que 
Je monde ait vu depuis Shakespeare.. 

. 

Cette culture française d'un grand poète anglais du XIx" 
siècle mérite assurément d'arrêter l'clttention. La France n'a 
pas eu dans l'évolution de la p-:>ésie britannique le rôle continu 
qui appartient à l'Italie. Dans une histoire des relations litté
raires de la France et de 1 Angleterre, Swinburne occuperait 
le dernier chapitre, et l'un des plus importants: ce chapitre, 
je voudrais l'esquisser aujourd'hui, tout en indiquant au 
passage quelques traits saillants du génie swinburnien. 

(1) Maup888&nt donne de lui un portrait, outré jusqu'à la carica
ture, dans sa préface à la traduction de M. Mourey. 

(2) Préface à la traduction des Cend par Tola Dorian, Paris, 
Lemerre, 1883. Reproduit dans Studie. in P",o,e and Poet"'1I, 1894. On 
reprœherait tout au plus à cette prose d'être trop familière par peur 
d'avoir l'air emprunté. 

(31 V. pauim dans EIJIaY' and Studie •. On rellcontre BOUS la plume 
de Swinburne les noms de Mérimée, de Ste-Beuve qu'il enveloppe 
dans le mépris qu'avait pour eux Victor Hugo (StudielJ in Prose and 
Poetry, p. 257); de Zola qu'il a traité trop durement (V. ibid. 131, 
Athen.œum, juin 1811). 

(4) V. l'articl& sur Tmnll'Oft d MUllet, dans MilJeeUanie,. 
(5) ,bid. 

.. 
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La distance remplissant un peu l'office des années, Je 
voudrais apporter en cette enquête sur un poète étranger et 
vivant la même exactitude minutieuse et le même esprit 
objectif que si le sujet en aprartenait désorm.'ais à l'Histoire. 

Mon étude se divisera. naturellement en trois parties consa
crées à Victor Hugo, BaudE'laire ot aux influences moins 
considérables de Gautier, Banville et Villon. 

VICTOR HUGO 

Le plus vieux témoign'age de l'hugôlatrie de Swinburne m'est 
fourni d'une manière imprévue par l'autobiographie du peintre 
Bell Scott, si curieuse à consulter sur les origines du Mouve
ment esthétique. (1) 

En 1857, Bell Scott achevait, dans un château du Northum
berland, quelques panneaux décoratifs. Parfois dans ses pro
menades, au tourn'ant d'une route, il rencontrait, juché sur 
un poney, son paquet de livres en selle, un écolier blond E't 
mince, 'aux yeux hardis, portant haut sa fine tête, auréolée de 
cheveux d'or qui flottaient sur les épaules. On lui apprit que 
c'était le petit-fils du baronet voisin, Sir John Swinburne. Il 
pouvait avoir dix-huit ans,dit Scott (il en avait vingt en réalité) 
c mais sa taille et je ne sais quoi de gamin dans les allures 
lui donnaient l'air plus jeune Sur le point d'entrer à Balliol, 

il se faisait donner des répétitions par le clergyman de l'endroit 
qui hochait la tête en affirmant que ce jeune horiune était 
c trop intelligent et ne voudrait jamais étudier •. Le peintre 
ne tarda pas à faire chez ses hôtes la connaissance personnelle 
du jeune Charles Algernon. c TI ressemblait au Galeazzo Ma
latesta de la Bataille d'Uccello qui est à la National Gallery . . .  

Pénétré d e  ses propres avantRges, intellectuels e t  physiques, 
il n'en était pas moins toujours prêt à aâmirer tout ce qui 
est beau, tout ce qui est bien. Sa puissance d'enthousiasme 
était illimitée. TI venait de remporter un prix de français, 

(1) �n Brett, Autobiographical Notes, edited by W. Minro, Lon-
dres, 1892. Voir IIUrtout vol. II, chap. 2. � 
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unique succès de collège qui le rendait excessivement fier: 
c'était Notre-Dame de �aris, - grande édition pompeu
sement reliée, remplie de gravures par Tony Johannot . . .  TI 
entra dans la chambre en tenant ce volume, sautant il. cloche
pied, d'ans une telle exubérance de joie que lady Trevelyan ne 
put s'empêcher de sourire ... De toute la matinée, ce livre ne 
sortit pas de sa pensée; posé sur une table, ses yeux y retour
naient sans cesse; et lorsqu'on se rendit au jardin, le livre 
passa sous le bras de l'heureux possesseur qui le tenait étroite
ment serré, tout en courant d'une personne il. l'autre ... :. 

Ce croquis se suffit il. lui-même, il 56 passe de commentaires. 
L'attitude juvénile prise ici sur le vif sera celll:' que le poète 

lonservera, tout le long de 1 existence, vis-a-vis de Victor Hugo. 
C'est il. cet âge-lil. sans doute, qu'il faut nous le représenter 

chantant il. tue-tête la Chanson de Gaslibelza (1). M'ais il n'en 
resta pas il. la première manière du maître. Les œuvres de 
rexil fortifièrent son admiration, changèrent sa passion enfan
tine en viril enthousiasme. Et l'on vit alors, sur des ailes pin
dariques, s'envoler vers Jersey rode enflammée que voici: 

c Dans les beaux jours où Dieu marchait aux côtés de 
rhomme semblable à Dieu, et où run et l'autre étaient grecs, 
run et l'autre étaient libres, la foudre de Dieu épargnait, dit
on, la tête plus heureuse que ses lauriers seuls abritaient: 
Grâce infructueuse pour toi, il. qui les hauts dieux donnèrent. 
de droit, leurs tonnerres et leurs lauriers et leurs lumières. ,. 

In the fair days when God 

By man as godlike trod, 

And each alike was Greek, alike was free 

God's lightning 8pared, they said, 

Alone the happier head 

Whose laurels screened it; fruitless grace for thee 

To whom the high Gods gave of right 

Their thunders and their laurels and their light. (2) 

(1) Comme il nous le raconte, incidemment, dans une critique de 
Toute là Lyre de Hugo, ES6aYs and Studiu, p. 216. 

(2) Poem. and 1JGllG.dl. 
T. IX 18 
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Depuis ce moment, ce fut une suite ininterrompue d'hom
mages, un vérit'able culte avec ses tribufs poétiques, ses rites, 
ses anniversaires. Essayons d'en dresser les éphémérides: 

En 1869, article sur l'Homme qui rit i); - 1870, Ode on 

the French Republic, dédiée à Hugo; 1872, 'article sur l'An-' 

née terrible; 1874, Sonnet à Hugo (2); -1877, article d)'ihy
rambique, dans l'Athenœum sur la SIeste de Jeanne; - 1880, 
26 février, A Birthday Ode (500 vers), pour ranniversaire de 
Hugo. 

La même année para ît Thalassius (3', la seule œuvre de 
Swinburne qui ressemble à une confession personnelle. Thalas
sius est un enfant qui fut trouvé sur la grève, dans la splen
df'ur du matin, «où profondeur et hauteur ne font qu'un, où 
la lumière vibre comme une musique, 011 la musique se voit 
dans la lumière,. : 

Where depth is one with height 

Light heard as music, music BOOn as light. 

�Ie trompé-je en reconnaissant Victor Hugo dan!:! le 
vieillard qui recueille Thalassius, l'élève, le nourrit « de chants 
et de sagesse ,. : 

For bread with wisdom and with song for wine P 

Je reprends mes annales: 1881, Ode sur la statue de Victor 
Hugo (4). - 1883, Poème sur Guernel>ey (5). - 1884, A New 
Year's Ode (6). - 1885, 25 novembre, 4 Sunset, Apothéose 
pour la mort du Maître.- 1886, A Study of Victor Hugo, étude 
en prose.- 1892-93, une série d'artic1es sur les œuvres post
humes, Dieu, la Fin de Satan, etc. (7). 

On le voit, C'Mt un culte auquf'l ne manquent pas même les 

(l) FOf'tnightly Be17iew. 
(2) Dans Triatram of Lyonesse and othef' Poem., 1882. 
(3) Dans /song. of the Springtides. 
(4) Réimprimé dans Tristram of Lyonf'sse and othef' Poem" 188!, 

trad, française de Tola Dorian, Paris, Lemerre, 1882. 
{5) Dans A CentuTy of Rou1ldeZ.. 
(6) Dans A Midsummef' Holiday. . 
(7) Parus dans la FOTtnightly, la XIXth CentUf'1I Re17iew, repro

duits dans Studies in Prose and Poetf'y, 1894. 
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pèlerinages: lisez les Grottes de Sark, le poème sur Guernesey, 
l'île où se dresse c une maison bénie,.: 

Beloved and blest, lit warm with love and Eame 

The house that had the light of tne earth for guest 

Hears for his name's sake aIl men hail its name 
Beloved and blast. 

C'est une religion absolue, dont l'encens se perd dans le 
vide, car il est douteux que Hugo lût cœ. louanges. Une seule 
fois, Swinburne eut c l'honneur de le voir il. Paris ... Oh! il fut 
charmant tout à fait ... et si. bon! C'était lors de la .reprise du 
Roi s'amuse,. (1) . Sa piété s'étend jusqu'aux fidèles du Maî
tre, crée une solidarité entre Swinburne, Banville, Vacque
rie (2). La mort ne fait qu'aviver sa ferveur, et c'est avec une 
persévérance presque touchante qu'il entreprend de faire 
connaître au public l'œuvre posthume de Hugo. 

Notez qu'il ne l'admire pas de confiance, mais pour- avoir 
paroouru son œuvre en tous seliS, l'avoir explorée dans tous ses 
"ecoins, jusqu'à devenir peut-être l'un des hommes en Europe 
qui la possèdent le mieux. Le Birlhday Ode. le New Year's Ode 
sont inintelligibles à force d'allusions, de citations déguisées 
oui affluent trop vita pour que l'auteur s'attarde à les expliquer. 
('omme tout lyrique pur, il s'inquiète peu du lecteur � à lui de 
faire le premier pas. 

Ce qu'il aime en Victor Hugo? C'est la force et la grâce, c le 
caractère bi-sexuel de son génit>,. (3), le style inimitable qui 
peut tour à tour, comme dirait Paul de St Victor, étouffer des 
lions et cueillir des fleurs; c'est encore c son immense bonté ,., 
son amour de la liberté, sa haine de toute chose basse et son 
mépris de toute chose vile. 

Il l'aime enfin pour des raisons d'artiste et pour des raisons 
morales; mais ne lui demandez pas de justifier tlutrement son 
admiration que par des symb<,les poétiques: 

c Une seule fois j'ai vu l'image de Victor Hugo. C'était en 

(1) Raconté par Mourey, dans PO-$sé le Détroit, p. 78. Une autre 
fois, Hugo daigna lui envoyer un poème sur la bataille de Mentana. 
(EllaYs and Studiea, p. 244). 

(2) V. les articles sur Vacquerie dans ESIaYs and Studiea. 
(3) V. MisceZlanie., art. sur Musset. 
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mer ... l'orage était juste au-dessus de nos têtes, éclairant et 

enténébrant l'horizon tour à tour 'avec une telle rapidité quïl 
semblait vivre et jouir de son ·activité. Vers le couchant, le ciel 
était clair et tout le long de la ligne d'horizon les éclairs &e 

pouThuivaient comme une chasse d'Océanides... à l'Orient, le 
ciel plus élevé, plus vaste, formait un demi-cercle radieux 
d'une couleur innommable par l'hommf', d'une pureté trop 
intense pour qu'on l'appl'lle hleue ... entre les flots et la tempête, 
lïmmobile pleine lune contemplait avec une égale sérénité la 
danse des . nymphes et le combat des Titans. Autour de nous, 
ta mer pavée de flammes, frémissait en jetant des lueurs ph os
!Jhorique" ... Ceci, en un bymbole aussi rapproché que possible, 
est la meilleure définition que je puisse donner du génie de 
Hugo. (1) ,. 

N'exagérons pas cependant l'enthousiasme de Swinburne, 
fon donnant à croire qu'il s'agisse d'un sentiment exclusif. 

Hugo n'est que la première divinité d'un culte des héros 
d'autant plus profond chez :-;winburne qu'il repose, à une 
certaine époque de sa vie, sur une doctrine particulière, une 
déification de l'humanité, la foi dans ce qu'il appelle 

The highest God in Man, that is Man 

D'autres poètes, antiques et modernes, furent l'objet de ses 

louanges: Sapho, Shelley, W. Savage Landor que tout jeune 
il fut voir en sa villa de Fiesole, visite mémorable «du plus 
jeune au plus vieux poète que l'Angleterre portât:.: 

The youngest to the oldest singer 
That England bore (2). 

Il consacre à Baudelaire, a Marlowe (3) des morceaux admi
rables. L'euphémie, dans le sens de Pindare, abonde en ses vers, 
et ses éloges n'ont rien de guindé, rien d'une œuvre de com
mande. Pour Swinburne, la beauté d'un poème est chose aussi 

(1) Je traduis ce passage d'un article sur l'Homme qui nt, écrit 
en 1869, reproduit dans E.says and Studies. 

(2) l'oeml and Ballad., p. 152. 
(3) ln the Bay danr. Poems and BaUads, 2" série. 
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vivante, aussi é�ouvante que la beauté des arbres et. des fleur", 
de la lumière et de la tempête. 

Ce sens de la beauté sauve sa critique et lui assure une 
vraie valeur. Dans un pays où fon juge trop souvent la poésie 
sur ses mérites extrinsèques, où 1 on exige du poète une foule 
de qualités étrangères à son art, cette critique genéreuse, vierge 
de préjugés, que Swinburne appelle the noble art 01 praise, le 
noble art de louer, prend un rang honorable et brillant. Swin
burne nous repose de :Matthew Arnold. Après tout, sa critique 
positive se trompe moins souvent dans ses tirades louangeuses 
que l'autre dans ses restrictions. Elle reconnaît tous les genres 
d'excellence, di!merne du premier coup le son que rend le génie. 
Planant au-dessus des rancunes, des rivalités de personnes, 
Swinburne va d'instinct au filon d'or, découvre ce qu'il y a de 
meilleur en des talents aussi différents du sien que ceux 
de' Browning, Tennyson ou Matthew drnold. 

Mais quand il parle de Victor Hugo, il ne pèse plus, ne 
choisit plus, il c admire tout comme une brute,.. Sa 
critique n'analyse pas, mais se borne à décrire, à célébrer. 
C'est avec mille réticences qu'il se ha-sarde à contredire le 
maître dans ses idées sur la peine de mort (1) ou dans quelque 
propos haineux qu'il adresse à l'Angleterre (2). Une autre "fois 
il fait des réserves sur le merveilleux de la Fin de Satan qu'il 
trouve inférieur aux merveilleux de Milton ou de Dante: mais 
dans l'ensemble, sa critique e!'t un -.:-efus d'examen. Tout est 
beau! voilà ce qu'elle repète en une variété de circonlocutions. 

c Il semble irrévérencieux de couper, d'omettre et d'extraire 
en des poèmes comme ceux que j'ai sous les yeux (3) . . .  Ce 
serait une tâche plus vaine que celle que Vénus imposait à 
Psyché, de compter les signes d'impérissable beauté que ces 
pages renferment pour la joit', la stupéfaction, la perplexité 
de nos sens éblouis qui abju.rent le privilège et renoncent au 
droit d'opérer des sélections (4) ,.. 

(1) Essays, p. 199. 
(2) Id., p. 236, 244. 
(8) StudielJ, p. 271. 
(4) Id., p. 292. 
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Tout, dans ce style, est au superlatif. Soit la propo� 
sition: c François Victor Hugo, dans la remarquable traduc
tion de Périclès, mentionne deux pièces in'achevées de son 
père ., cette idée se hausse au diapason que voici: 

« Dans son admirable préface à. son admirable traduction 
de Périclès, le fils du plus grand poète et du plus grand drama
turge que le monde ait vu depuis Shakespeare, mentionne deux 
pièces inachevées . ..• (1). 

Swinburne manie l'éloge comme d'autres, l'invective: les 
paroles se pressent et le suffoquent: des parenthèses, des réité
rations, des incidents à. l'adresse d'imaginaires contradicteurs 
encombrent sa phrase qui n'avance pas, piétine sur place et 
semble ployer sous le faL'!. 

Quel sera l'effet de ce long engouement, de cette assidue 
fréquentation de l'œuvre hugoësque"? La poésie de Swinburne 
va-t-elle s'en ressentir? Peut-on en suivre la trace, en saisir le 
reflet dans ses vers? 

Si l'on considère à. vol d'oiseau les deux œuvres, on y 

découvre d'abord un air de famille, des parties qui, d'un édi
fice à. l'autre, s'équilibrent ou se fo�t pendant: poèmes sur la 
mer, poèmes sur l'enfance, odes et satires politiques, drames 
oratoires, moins viables que l'œuvre lyrique. 

En rapprochant cptte impression d'ensemble de la passion 
bien connue de Swinburne pour Hugo, l'on ne se compromet
tait guère en le traitant comme «un disciple.... la critique 
superficielle n'y a point manqué. 

:Mais poser un problème n'est pas le résoudre. La qUf'stion 
doit être précisée. Que valent ces ressemblances? Qu'ont-elles 
de profond ou de purement extérieur? Que signifient ici les 
termes d' « élève. et de « m'aître • ? 

Quand on relit tranquillement, impartialement, l'œuvre des 
deux poètes, on voit peu à. peu se distendre leurs liens apparents 
pour aboutir à. cette conclusion paradoxale que l'influf'nce in
time, profonde, réelle de Hugo sur Swinburne fut relative
ment insignifiante. 

(i) Stttdies, p. i93. 
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Sa.ns doute, les poètes se rebsemblent par la nature de leur 
génie, par le don du verbe qui les fit accuser l'un et l'autre 
d'avoir plus de mots que d'idées; par le aon du rythme qui se 
joue des difficultés, rejette les secours du vers libre, accepte 
les métriques établies, mais les ada.pte, les rénove, les régénère. 
Mais ces dons d'expression ne sont-ils pas ce qu'il y a de 
plus personnel, de plus subtil, de plus intransmissible d'une 
langue à l'autre? L'affinité des tempéraments n'explique-t-elle 
pas l'attraction de Swinburne plutôt qu'elle n'en dérive? Le 

dernier siècle ayant produit, en deux pays voisins, deux magi
ciens du langage dont l'existence reste un miracle pour le psy
chologue et l'historien, faut-il s'étonner si le dernier venu, le 
plus jeune des deux et le plus modesLe, se sentit fasciné par 
l'aîné qu'il sentait de même r!)ce ( 

Apparentés par une localisation de leur génie, les deux 
hommes se différencient nettement par le caractère. 

Aucun poète après Shelley ne' porta plus haut que Swin
burne l'abnégation lyrique, le détachement des chqses terres
tres; aucun n'apparaît à ce point purifié, par la chaleur 
blanche de l'enthousiasme, de toute parcelle d'égoïsme ou 
d'orgueil. 

Victor Hugo s'affirme san,,; cesse. Il s'oppose à la Nature 
par une continuelle antithèse. li converse avec la mer, avec 
les champs, 'avec les bois, - en sorte qu'il y a toujours, dans 
ses Contemplations, deux personnages. 

Swinburne projette sa personn'alité, la sublime et la quin
tessencie dans l'ardeur qui le brûle, dans l'amour de ce qu'il 
décrit ou chante. Il se donne tout entier dans son œuvre, et ne 
se nomme j'amais. L·amour proprement dit ne prend_ guère 
chez lui plus de place que chez l'auteur d'Olympia: mais il est 
le poète des amitiéfl viriles{i)et son cœur est riché en« am01Jr 
intellectuel., en adoration de toute grandeur et de toute 
beauté . •  

Victor Hugo pontifif>, S,vinburne s'abandonne. Devant le 

(1) Voir notamment le touchant hommage à Th. Watts, daus la 
dédicace de TrilJtram. 
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sourire du matin, dpyant la marée printanipre des aubépines 
en fleurs, il consprve jusque dans ses vieux jours (i), l'extase 
ravie, 1 allégreRse enfantine, le transport ému qui se traduit 
par un foisonnement d'images, par une sonnerie de jubilantes 
paroles : 

o sole delight of my desire, 0 sole desire of my delight 1 

Toujours on retrouve en lui quelque chose (lu blond adoles
cent de Bell Scott avec sa c puis�ance illimitée d'enthou
siasme :.. Ce briseur dïdoles eut, au fond, la bosse de la 
vénération. N'est-ce pas lui qui, au banquet de Robert Brow
ning, s'a.sseyait, en signe de oéférence, aux pieds du maître, 
sur un tabouret? 

L'on ne conçoit pas Victor Hugo passant une partie de sa 
vie à louer d'autres poètes. TI inclinait plutât à mépriser chez 
d'autres les dons qui lui manquaient (2. Son éloge de Sha
kespeare et des douze génies q1l'il groupe autour de lui comme 
le'3 pairs de Charlemagne, déguise trop peu l'intention d'ajou
ter un nom suprême à cette liste héroïque. 

Nul alliage de ce genre, danE! le livre où Swinburne rendit 
à Hugo ce que Hugo fit pour Shakespeare. 

c Combien de fois son incomparable musique, son incomp'a
rable ardeur n'ont-elles pas réduit mon ambition à un état 
d'adoration' muette et de désespoir ravi ? . . Combien de fois 
ne me suis-je p'as dit: quoi qUlJ je fasse, quoi que j'achève, je 
n,> serai jamais sans un maître et s'ans un supérieur, sans 
Victor Hugo qu'il faudra proclamer au-dessus de toute atteinte 
et de toute imitation possible.,. (3) 

Ces paroles nous indiquent en quel sens va s'exercer l'in
flUE'nce hugoësque. �\Vinburnf' essaiera de suivre le maître 
mais non de l'imiter, car con n'imitp Victor Hugo qu'en ne 
l'imitant pas,., {4 .,8 note particulière eBt impossible à saisir, 

(1) V. H':ul'thoTne Tide dans 1'.4.thenœum, 25 août 1902. 
(2) V. son jugement sur Racine (Renouvier, V. Hugo, Jugements 

littéJ·air. Il • 

(3) Studio s, p. 217, 
(4) .1lisCl'lhlllÏ<'s, p, 318. 
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nul ne s'y trompe et nul ne �aurait la répéter: No one can 

mistake and no one can mimic it. En fait, on ne voit pas qu'il 
ait jamais essayé de c mimt:r,. Victor Hugo, ni dans ces 
moyens d'expression qui tiennent au génie d'une langue, ni 
dans ce procédé plus génér'al et plus contagieux, l'antithèse 
qui se communique visiblement au style de certains disciples 
français comme Paul de B' Victor. 

La prose de Victor Hugo Stl coupe en phrases indépendan
Ï€s, comme des gestes larges et libres. Chez Swinburne, au 
contraire, la phrase est d'une ampleur inouïe, d'une force et 
d'un calibre qui suffisent à tout ce .qu'y verse la passion de 
l'écrivain. 

Dans ses vers, on trouvera des procédés, l"ampli:fication, 
l'énumération rhapsodique, niais non pas ce feu tournant, ce 

jet continu de lumière et d'ombre que projette l'antithèse de 
Hugo. Chez Swinburne, l'antithèse <lst dans les sons, plutôt 
que dans l'image; - non pas inhérente à l'optique du poète 

mais subordonnée toujours a des répétitions de mots, - soit 

que le poète s'attarde aux impressions poignantes, soit qu'il 
cède au désir d"augmenter le volume, de corser la sonorité d'un 
vers: 

Most bitter of ail sweet things thou art 
And sweetest thou of aIl things bitter, love. 

(Bothwell. ) 
1 am tired of tean and laughter 

And men that laugh and weep. 

(Garden of Pro&erpÎne.) 

Swinburne est trop subjectif et pas assez observateur, il ne 
s'oppose pas assez franchement aux choses pour les opposer 
entre elles et se plaire à ce jeu de contrastes. 

C'est par l'antithèse que Victor Hugo, dans son Théâtre en 
Liberté, dans ses diatribes contre les pédants et les cuistres 
(A propos d'Horace), pan;ent au comique, à la bouffonnerie 
lyrique. 

Swinburne se distingue de la plupart des poètes anglais, (y 
compris Shelley qui écrivit du moins Peter Bell II et Swell
foot Tyrant), par svn peu d'humour. On trouvera bien" chE'z lui 
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ça et là, dans les articles en prose, une boutade, un accès de 
gaîté, quelque massive plaisanterie (1 ) , mais presque j'amais, 
dans ses vers, le rire ou le sourire poétiques. ' 

TI a écrit d'amusantes parodies, chefs-d'œuvre du pastiche (2) 

qui s'expliquent par la finesse de son ouïe, par un talent 
d'imitation pareil i> celui de l'acteur; malS ces productions 
demeurent, pour ainsi dire, en marge de son œuvre, elles appar
tiennent à sa vie privée, nous n'avons guère le droit d'en tenir 
compte. 

Le m'an que de fantaisie comique, l'effaooment de la person
nalité distinguent des satires politiques telles que les sonnets 
Dirœ (3) des Châtiments, dort ils sont visiblement inspirés. 
Swinburne proteste publiquement chaque fois qu'une injus
tice est commise, qu'un droit est foulé aux pieds (4); mais ce 
qu'il ne retrouve point, ce sont les fureurs de Victor Hugo, les 
mouvements réflexes de l'orgueil blessé qui bondit sous l'in
jure fictive ou réelle. 

Les poèmes politiques nous offrent un trait nouveau de cet 
air de famille que je signalais dans l'œuvra des deux poètes. 
Swinburne est hypnotisé par la C'arrière de Hugo. TI se trouve 
sans cesse ramené dans son Clrbite, attiré, guidé comme par 
un phare. TI le suit à distance et comme Dante se retournait 
sur Virgile, cherche dps yeux son approbation. Influence mo

rale plutôt que littéraire; imitation qui s'applique aux des
seins plutôt qu'à la manière et fait de Swinburne un émule, 
mais non pas un élève. 

Sous les symétries externes, on découvre bientôt deux 
hommes, deux styles distincts, et nul moyen ne révèle mieux 
ces différences, que de les comparer en des sujets qu'ils trai
tèrent tous les deux. 

(1) V. dans les EsmYII, les articles sur Walt Whitman, sur Tenny
Ion et Darwin. 

(2) Heptalof}ia, sept parodies (Tennyson, Browning, Whitman, 
Swinburne, etc,), 1880. L'ouvrage n'est plus accessible que dans la 
contrefaçon américaine. 

(3) 1873, reprod. dans Sonf}s of t'IDO Natio",. 
(4) S01Ind on th.e Rusll'Ïan Persecution of the Je'IDlI. etc.; notona 

en passant que dans la dernière guerre africaine Swinburne, à 
l'étonnement général, se montra décidément « anti-Boer ». 
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Au lieu d'étendre la démonstration à tous les cas analogues, 
je m'arrêterai de préférence au champ d'observation qui m'a 
paru le plus fructueux, - la poésie de la mer; je traiterai le 
sujet en détail et 1 on voudra bien me permettre d'introduire 
un moment, en guise de réactif, un troisième terme de com
paraison. 

Trois poètes au XIX· siècle, Henri Heine, Victor Hugo, Swin
burne achèvent d'annexer à la poésie l'empire illimité de la 
mer. 

A cette conquête chacun apporte son talent particulier, 
les ressources de son génie. Le dernier venu, cependant, s'est 
mis hors de pair par l'a fougue et l'ampleur, l'abondance et 
l'éclat de sa lyre océanique. La mer lui appartient sans con
teste: il en a fait son bien, son domaine par une possession 
continue, jointe à un sentiment personnel que la comparaison 
va nous aider à définir. 

Henri Heine, le premier, nous donne sa Nordsee, livre admi
rable où la mer, mterprétée plutôt que décrite, se retire ou 
s'efface devant l'amonoollement de visions, pareilles aux para
dis artificiels d'un fumeur d'opium, qu'elle projette en l'âme 
du poète. 

Comme le violon de Paganini dont il essayait un jour, en 
quelques pages ensorcelées, de transposer en images coloroos 

. l'incantation musicale, ainsi le oruit des ,,�agues hypnotise 
Henri Heine. La mer s'agite à ses pieds, comme le vase de la 
sybille. Autour de ses crêtes qui fument, dei! rêves s'enroulent 
et prennent corps ... Echos de la Grèce dans Thalatta, Tha

latta!, souvenirs de l'Edda, légendes enfantines. Marchen 

ingénus de la rêverie allemande, tableaux chimériques enfin, 
brusquement éclos du caprice de l'heure ... une ville engloutie, 
rouge, au toit pointu, promène en ses rues médiévales des 
habitants silencieux; - un Christ géant, qui porte le soleil 
pour cœur dans sa poitrine, marche, en bénibbant le monJe, 
sur l'onde pacifiée. 

Non pas que Heine dédaigne la réalité. Vingt détails précis. 
familiers: le matelot, la fille du pêcheur, le navire et c l'âme 
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tremblante du navire », la boussolp, se dessinent à l'avant-plan 

de ses rêves. Mais ce sont des amorces qu'il tend au lecteur, 
pour l'entraîner après lui vers des mondes illusoires. L'œil du 
poète ne fait que se poser un instant li la surface des choses. 
Les vagues, par exemple, sont pour lui « vertes J> ou « noires" ; 
il n'a pas étudié le jeu de leurs nuances, leurs croisements 
infinis sous l'ombre ou la lumière. Les tableaux de la Nordsee 
ne doivent pas être jugés comme des «marines J> mais comme 
les improvisations l1'une fantaisie grandiose qui reçoit de la 
mer son excitation premiÈ're et son thème fondamental. Ce 
côté plastique, visuel, imaginatif de sa muse fait de Heine le 
plus traduisible des trois poètes que j'ai cités: dans une langue 
étrangère, si le chant s'évapore, la vision demeure. 

Chez Victor Hugo. la mer garde son pouvoir d'évocation, 
mais l'image, plus fugitive, ne déborde pas ainsi de l'objet 
qui la fait naître, pour s'étaler en large vision reposante. 

L'a lune répand sur les flots son «éventail d'argent., les 
vagues se ruent «comme une meute livide », l'ouragan res
semble à « un bègue hurlant sur les sommets », les nuages sont 
des «blocs de marbre aux veines d'or» oU «des coursiers capa
raçonnés d'or . Si la comparaison parfois se prolonge, comme 
dans l'image du «Pâtre Promontoire au chapeau de 
nuées» (1), toujours elle reste adéquate à l'objet, serre de près 
la

" 
nature et ne s'en détache point pour vivre à. part. 
Certains aspects, certains visages de la mer hanti:lrent sur

tout Victor Hugo. Le sentiment pessimiste (2) qui il. partir des 
Contemplations lui fait voir partout la nature hostile et meur
trière, ne trouve nulle p'art un plus puissant aliment qu'en 
face de cette grande ennemie, - la mer 

Ouvrant et refermant ses flots, âpres embllches. 

Il est hanté par son horreur physique, il peint l'ouragan: 

(1) Contemplation V, 23. 
(2) V. sur cette vue pe8Rimiste de la nature, &nouvier, Victor 

Hugo, ù Philosophe, chap. II. 
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Car c'est l'ouragan qui gouverne 

Toute cette étrange caverne 

Que nous nommons création. 

L'ouragan qui broie et torture, 

S'alimente, monstre croissant, 

De tout ce que l'âpre nature 

A. d'horrible et de menaçant. 

A l'idée de la mer se lie désormais l'idée de la mort: 

Nous regardons la noire écume 

L'aspect hideux, de front bruni, 

Nous regardons la nuit, la brume, 

L'onde du sépulcre infini ... 

Nou8 vivons debout à l'entrée 

De la mort, gouffre illimité, 

Nus, tremblants, la chair pénétrée 

Du frisson de l'énormité; 

Nos morts sont dans cette marée; 
N ons entendons, foule égarée, 

Dont le vent souffle le flambeau, 
Sans voir de voiles ni de rames, 

Le bruit que font ces vagues d'âmes 

Sous la falaise du tombeau. 
(Le, Mages, Contemplations, VI.) 

Le duel de l'homme avec l'océan fonne le sujet des Travail

leurs de la Mer, - ce roman de la vie maritime. Déjà. l'homlOO 
occupait une large place dan€; les poèmes: Pleine Mer, Les 

Pauvres Gens, La Rose de l'Infante retentissent du fmeas des 
naufrages, du tonnerre aes b:lLailles navales. 

Dans la dernière manière, la contemplation devient plus 
sombre, plus farouche et plus vertigineuse. Aux confins de 
l'é�onne, du vide et du béant, le songeur effaré se penche au 
bord des gouffres, il entend «le mugissement de l'abîme », 

d'où se lèvent « d'affreuses vareurs ». 

Mais à côté du prophète apocalyptique, à côté du peintre 
épique de l'homme en lutte avec l'océan, toujours il y aura 
dans Victor Hugo le grand peintre de marines luministe et 
coloriste, épris de tous les miroitements, de toutes les transpa
rences, de tous les scintillements de la mer et du ciel, connais-

.. sant ronde laiteuse et les flot" métalliques, les pourpres de 
l'aurore et les braises du couchant; sachant rendre à la. fois 
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la c crinière d'or des vagues,. et la blancheur glacée de 

récume, les colères de la mer, ses tangueurs d'aquarelle, -

et de sa brosse agile trempee ct azur et de brume, rapide 
comme les nuages

" 
qui courent à l'horizon, toujours prêt à 

nous donner ces pages irisées qui gardent la fraîcheur et 
l'éblouissement d'une étude en plein air, ouverte aux vents du 

large: 
Ohl lai�z, laissez-moi m'enfuir sur le rivage. 
Laissez-moi respirer l'odeur du ftot sauvage. 
Jeney rit, terre libre au sein dee sombres mers ..• 

L'écume jette aux rocs de blanches mousselines. 
Par moments apparaît, au IIOmmet des collines, 
Livrant des crins épars au vent al re et joyeux 
Un cheval effaré qui hennit dans les cieux. 

Victor Hugo, devant la mer, fut surtout le contemplateur 
et le peintre. Heine, le sorcier qui, d'un coup de baguette, 
suspend aux flots mouvants les palais de sa rêverie. Swin
burne fut tout cela, mais autre chose encore. Comme Reine, il 
a senti le prestige de l'horizon marin, la féerie des lointains 
mystiques, la douceur des souvenirs qui s'éveillent avec le vent 
du soir: 

c Du fond du lointain sauvage, occident doré où la mer n'a 

plus de rivages, pleine du soleil couchant -et triste, si elle est 
. 
triste, du trop plein de sa joie, comme un vent qui se lève en 

automne, souffl"ant du pays des histoires, soufflant avec un 

parfum de chansons et de contes aimés depuis l'enfance, 

soùfflants des caps du passé d' outre-mer j usqu'aux baies du 
présent, rempli d'une ombre de son, comme du battement de 

pieds invisibles, bien loin vers les sables et détroits du futur,par 

des chemins plais'ants ou rudes, est-ce ici que les ailes du vent 

battent, est-ce ici, près de moi, ô ma douce?,. 

Out of the golden remote wild west where the sea without shore ia, 
FuU of the sunset, and sad, if at aU, with the fulnesa of joy, 
As a wind sets in with the autumn that blows from the region of &tories, 
Blows with a perfume of IIOngs and of memories beloved from a boy, 
Blows from the capes of the past ovenea to the bays of the present, 
Filled &8 with shadow of sound with the pulse of invisible feet, 
Far out to the shallows and straits of tne future, by rough ways or 

[pleasant, 
. 
lB it thither the ..nnd'. wings beat Il ia it hither to me, 0 Dl7 sweet Il (1) 

(1) Huperia, POUM Md BaUad" p. 197. " 
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Les flots bleus qui sanglotent au pied des rocs d'argent lui 
rappelleront Sapho, - pens,* poignante et cruelle: 

« Comme les blancs fiévreux membres perdus de Sapho la 
Lesbienne, dispersés dans l'écume où nagent les algues, 
nageaient déjetés sur les flots; 

� Mon cœur nage aveuglément dans une mer qui m'étourdit, 
il flotte ça et là et recueille au vent et sous le vent des lamen
tations et du deuil et du chagrin ,. : 

As the lœt white feverish limbs 
Of the Lesbian Sapho, adrift 
In foam where the sea-weed swims, 
Swam 10088 for the streams to lift. 
My heart swims blind in a sea 

That StUDS me; swÏms to and fro, 
And gathers to windward and lee 
Lamentation, and mourning, and woe. (i) 

Comme Victor Hugo, Swinburne a peint l'océan d'ans son 
infinie variété. C'est tantôt la mer saphique, céruléenne qu'il 
avait vue souvent du rivage ùe \Vlght: 

• 

« Lorsque la force de l'Eté règne en plein sur la mer, lorsque 
les jours qui la subjuguent, la remplissent de la seule joie 
d'exister, d'un royal enchantement, d'un charme qni ne la 
rend pas libre: mais heure après heure, comme une esclave, 
elle demeure enchaînée sous les fleurs et joyeuse de ses chaînes, 
et ses coursiers bruyants ne se mordent pas, ne remuent pas 
une boucle de leurs épaisses crinières blanches . .. � 

When the might of the summer 
Is most on the sea; 

When the days overcome her 
With joy but to be, 

With rapture of royal enchantment, and sorcery that sets her not free, 
But for hours upon hours 

As a thrall &he remaina 
Spell bound as with 1l0wers 

And content in their chains, 
And ber loud steeds fret Dot, and lift not a look of their deep white 

[manes 

(og Shore.) 

(1) tiutla te Sanguim, Poem. and Ballad., p. 96. 
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Tantôt, c'est la mer triste et glauqùe, dans un paysage de 

sables et de lagunes: 

c Les dunes basses penchent vers la mer; le ruisseau, une 
tremblante veine détachée même sans pouls, rapide et vivace 

et muet comme un rêve, se creuse sa route, fatigué du soleil 
et de l'a pluie: � 

The low doWllll lean to the 88&; the stream, 
One l00Be thin pulseless tremuloWi vein 
Rapid and vivid .. nd dumb as a dream, 
Works downward, sick of the sun and the rain. (1) 

Mais s'il peint la. mer, Swinburne la voit autrement que 
Victor Hugo, la rend par des moyens différents. Sans doute on 

trouvera ça et là des analogies, des réminiscences peut-être, 

comme cette image des vagues et de l'écume: 

. • the sweet free Bocks 
Unshepherded, uncompassed, uncontrolled 

The Beeces of the Bocks that know no fold 

(Trilltram, p. 87 ) 

qui nous remémore 

La laine des moutons sinistres de la mer. 

Ces rapprochements n'empêchent pas de reconnaître en 
Swinburne et en Victor Hugo des lempéraments et des arts 

distincts. 

Le poète anglais est essentiellement lyrique. Sa contempla
tion, presque toujours, manquE.' de c'alme, de sang-froid. Son 

cœur s'élance au devant des vagues, retombe avec l'écume, 

rejaillit avec l'embrun. La vie des flots passe dans ses fibres. TI 

rend son émotion, les mouvemEnts de son cœur et peint avec le 

Ijihme plutôt que par l'image. Ainsi naissent ces vers 

immenses, houleux, vallonnés, dont il remble que nous voyions 

comme des dos de lames, courir les '»llabes d�ns un mouve-

(1) TrivfIlp! of Time, Poe ... aM Balltuù. 
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ment de poursuite éternelle et de chaîne sans fin qui déferle 
avec un bruit de cataracte: 

The sea is awake, and the sound of the song of the joy of her waking 

[is roUed 
From afar to the star that recedes, from anear to the wastes of the 

[wiId wide shore. (1) 

TI peint par le rythme: bercement des iambes, assaut tumul
tueux des an'apestes; par 1 allitération qui est son secret, la 
corde spéciale de sa lyre qui lui assure une place absolu
ment unique parmi Jes artisws du vers anglais: l'allitération 
constante et j'amais indiscrète, qui se résout dans l'harmonie 
du vers et n'a rien de ce bruit de grelots qu'elle produit chez 
les poètes médiocres. 

J oignez-y d "autres effets pittoresques, les sy:r:nétries de la 
pensée et du rythme, les répétitions où le mot assoupli, brisalll 
ses contours, n'est plus qu'un geste, un mouvement d"ans l'es
pace: 

Sail on sail along the sea line fades and flashes, here on land 

Flash and fade the wheeling 'lUÏngs on toÏngs of mews that plunge and 

[scream. (2) 

A.joutez le mouvement de la période, le flux et le reflux de la 
phrase qui s'arrête et repart, s'allonge d'un nouveau membre, 
d'une phrase nouvelle qui s'étend par-dessus les premières, 
imitant la. succession d.es nappes de la marée montante j enfin, 
pour aboutir à cet effet d'un mouvement toujours interrompu, 
sans cesse continué, les rythmes de la syntaxe, les accumula
tions de compléments surajoutés qui donnent aux vers une 
ampleur prodigieuse: 

(1) fi La mer s'éveille et le lIOn du chant de la joie de son réveil est 
répercuté, de loin jusqu'à 1 étoile qui s effRce, de Drès jusqu'au sable 
du large rivage désert .•• ln the Water, dans A MidsummeT Holiday. 

(2) Wings on winys est traité comme un seul mot composé, qui 
dépend d'un article et d'où dépendent une série de complements. 
Littéralement: Ir voile sur voile au bord de l'horizon, disparaît et 
reluit; ici près du rivage reluisent et disparaissent les tournantes 
ailes SUT ailes de mouettes qui plongent et crient." On tlu Verge, 
Jlidsummer Holiday. 

T. lX 1\1 
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... and the sound of the song of the joy of her waking is rolled 

ou encore: 

Nought beyond these coiling clouds that melt Zike fume of shrines 
[that steam 

Breaks or stays the strength of waters till they pass our bounds of 
[dream (1). 

Par ces procédés ongmaux, Swinburne s'écarte non seule

ment de Victor Hugo, mais de tous les poètes modernes. Incon
sciemment il se rapproche des vieux poètes anglo-saxons qui 

dans leurs barques de cuir ch'antaient les exploits de Beowulf, 

tueur de monstres, pilote et nageur. Cette poésie barbare eut, 

elle aussi, pour vocation de pemdre la mer. Par les ressources 
de l'allitération, grâce aux mots composés, par un voc'abulaire 

marin d'une étonnante richesse, elle but r'3produire des effets 
inouïs, l'aspect sinistre de la mer, son crépitement de four

naise, son dos menaçant de bête écailleuse. (2) 

Ce n'est pas seulement par la forme, par quelques-uns de 

ses moyens d'expression, que Swinburne ressemble aux 

anciens bardes, c'est aussi par le sentiment qui l'inspire: ce 

moderne, ce raffiné, cet esthète qu'on appelle un c décadent» 
montre en son amour de l'eau salée rhpreté, l'énergip, la vio

lence d'un primitif qui se sentirait l'âme encore nue, voisine 

des éléments. Très sincèrement, il se croit l'enfant des vagues. 

N'est-ce p'as de lui-même qu'il nous parle, quand il décrit 

ainsi la naissance de l enfant Thalassius: 

A sun child wbiter tban tbe sunlit snows 
Was born out of the world of 8unless things 
That Tound the round earth flows and ebbs and flows P 

(1) Il Rien par delà ces nuages tortueux qui se fondent comme l a  
vapeur d'encensoirs qui fument - n e  brise o u  n'arrête l a  force des 
eaux jusqu'à ce qu'elles passent les bornes de nos rêves." On the Verge. 

(21 Voyez par exemple dans le combat de Beowulf avec Grendel la 
description dfl la demeure des monstres: I l  c'est un lieu maudit. De 
là le tourbillon de vagues assombrit jusqu'aux nU4*>; lorsque le vent 
sDulève la tempête perfide, l'air s'obscurcit, le ciel répand des pleurs." 

Thonon ythgeblond up astigetn 
'Vonn to wolcnum, thonne wind styreth 
18th gewidru, oth thaet Iyft drysmath 
roQera l'eotath ......... (Beowulf 1373). 
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La. mer est son élément natal: il s'enivre de son arôme 
comme la mouette ou le goëland. Mais l'instinct n'est pas sans 
mélange. li se complique d'un récent pessimisme. Venu de la 
mer, le poète voudrait y retourner à. jamais pour s'y endonnir. 
En elle, d'avance il savoure le goût du néant, il aspire à. la 
mer comme au repos final. 

Pour Victor Hugo, la mer est l'ennemie de l"homme, un 
monstre échevelé qui tord les grands mâts, sape le flanc 
des n avires. Swinburne la voit nue, solitaire, dépeuplée. La 

vie du matelot, du pêcheur de l'a côte, le laisse indifférent. 
C'est pour éch'apper à. l'humanité qu'il se tourne vers l'océan. 
Sa force dévastatrice lui apparaît non pas en conflit avec des 
vies individuelles, mais

· 
avec la terre fenne, avec la vie de 

l'univers. li aime à. la montrer silencieuse et ten·ace, rongeant 
une lande inerte, c un pays plus triste que la ruine, où la 
terre se couche,. à. bout de forces, et renonce à lutter avec les 
flots» : 

A land that is lonelier than ruin 

Where earth lies exhausted as powerless 

To strive with the sea. 

(By the North Bea.) 

Devant un jardin de pêcheur, vrai spectre de jardin, pauvre 
enclos qui s'effrite au penchant d'une falaise, il prédit l'enva
hissement final, quand la mer gorgea, couchée sur son butin, 
n'aura plus qu'à mourir elle-même, « quand la mort elJe-même 
sera morte ,. : 

Rere now in his triumph where ail things falter 

Stretched out on the spoiIs that his own hand spread, 

As a god self-slain on his own strange altar, 

Death lies dead. 

(A Forsaken Garden.) 

Et cet ensevelissement, ce t;iomphe définitif de la mer, loin 
de lui faire peur, le remplï"t d'un(' joie secrète, car son 
pessimisme, bien plus amer et plus profond que celui de 
Hugo, en veut à. la vie elle-même. La mort, il rêve d'y enl rer, 
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d'y glisser comme dans un banc de brume qui étouffe les bruits 
ùu monde, rafraîchit les tempes lasses, et calme nos blessures. 
Là Sf' réalise le « Jarùin de Proserpine ,., où finissent les vaines 
luttes, les vaines angoisses, où rien ne vibre, « où toute fatigue 
semble un jeu de vents morts et de vagues dépensées,.: 

Here, where the world is quiet, 
Here, where aIl trouble seems 

Dead wind's and spent waves'riot 
In doubtful dreamt of dreams. 

(Tire Garden of Proserpine.) 

La mer devient le symbole de cette mort qui adoucit, apaise 
pt oblitère. C'est avec le cri d'une passion sincère qu'il tend 
les bras vers ses « tombes innombrables ,., et les supplie de le 
reprendre, en ces vers magnifiques d'un de ses meilleurs 
poèmes, le Triomphe du Tempt.: 

«Je retournerai vers la douce mère grande, la mère et 
l"amante des hommes, la mer. Je descendrai en elle, moi et 
personne d'autre. Je m'enlacerai à elle, la ba.iserai et la mêlerai 
avec moi... 

o ma belle mère à la ceinture verte ... Sauve-moi, cache-moi 

dans toutes tes vagues, trouve-moi une tombe parmi tes mil
liers de tombes, ces pures, froides et populeuses tombes qui 

sont les tiennes, et qu'aucune m'ain ne creusa, dans un monde 
sans souillures ... , 

Je dormirai et me balancerai avec les vaisseaux balancés 
dans le flux; je changerai comme changent les vents; mes 

lèvres fêteront l'écume de tes lèvres, je' me dresserai quand tu 
te dresses, avec toi je retomberai. 

1 will go back t() the great sweet mother, 
Mother and lover of men, the sea, 
1 will go down to her, 1 and none other, 
Close with her, kiss her and mix her with me; 

o fair green-girled mother of mine, 

Save me and hide me with aIl thy wsves, 
Fmd me one grave of thy thousand graves 
Those pure cold populous graves of thine, 
Wrought without hand in a world without stain. 
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1 shall sleep, and move with the moving ships, 
Change as the winds change, veer in the tille; 

My lips will feast on the foam of thy hps, 
J "hall rise with thy rising, wit.l {hee subsiùe. 

293 

Ce qu'il y a de nouveau chez Swinburne mis en regard de 
Heine ou de Victor Hugo, c'est un sentiment de la mer plus 
intime et plus violent, plus assimilable il. la passion physique. 

Il s'abandonne avec l'ardeur d'un amant: c Mes lèvres fête

ront l'écume de tes lèvres. . . tes doux et durs baisers sont 

durs comme le vin, tes larges embrassements âpres comme la 
doureur. :. 

Thy sweet hard kisses are strong like wine, 

Thy large embraces are keen like pain. 

Ou bien, il la révère comme sa mère et sa nourrice et, 
chaque foÏs que du llaut des faiaises il retrouve son sein ma
tt>rnel, c'est le même spasme qui l'étreint, le même acte d'amour 

qui lui monte aux lèvres: 
• 

My mother sea, my. f08tress, lI"hat new strand, 

What new delight of waters, may this he, 
The fairest found since time's fint breezes fanned 

My motber sea P 

Once more 1 give me body and soul to thee, 

Who hast my soul for ever: clil and sand 

Recede, and heart to heart once more are we. 

My heart springs first and plunges, ere my hand 

Strike out from shore: more close it brings to me, 

More near and dear than seems my fatherland, 

My mother sea. 
(ln a GuermllY Bay.) 

La mer emplit toute son œuvre, l'environne, l'assiège, la 
pénètre de son immense rumeur. On l'apercevait déjà, par 

échappées, dans les drames de jeunesse. dans Chastelard, Atà
Zanta in Calydon. On la retrouve d·ans les Poèmes et Ballades. 

Dans Tristram of Lyonesse, le récit tout entier �mble glisser 

comme un cygne, naviguer ccmme la nef d'Y seult, d'Irlanùe 
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en Cornouailles, battu, bercé, ballotté par les flots dont la 
voix l'accompagne comme la voix du Destin. 

La mer inonde les recueils suivants: A Midsummer 

Holiday, 80ngs of the 8pringtides, Astrophel and other Poems; 

c'est elle encore qui fait l'ob.let d'un des derniers poèmes de 
Swinburne, A Channel Passage qui n'a pas été republié 1). 

La mer est son premier et sen dernier amour. Et cet amour 
est antérieur à toute littérature. TI est dans le sang, il fait 
partie de l'a constitution physique du poète. 

C'est Jersey, c'est l'exil qui enseigne à. Hugo la beauté de 

l'océan. (2) C'est un séjour aux plages du Nord qui la révè}p 

à Heine âgé de vingt-six ans. Mais c le sel de la mer ., nous dit 
Swinburne, c a dû s'infiltrer dans mes veines avant ma nais
sance •. Le poète ne se rappelle rien de plus ancien ni de plus 
doux que d'avoir été, enfant, emporté nu dans les bras de son 
père et brandi comme la pierre d'une fronde, l'a tête en avant 
dans les vagues, tandis qu'H poussait des cris de bonheur. 
Bien des choses, nous dit-il encore, c lui avaient fait peur, 
mais jamais la mer . •  (3) 

Quelques années plus tard, son plus grand plaisir, après 
la lecture des poètes, était de chevaucher le long des flots ou 

de s'y plonger de l'Ile de Wight, où ses parent.s av'aien� une 
résidence. 

Ainsi prédisposé, Swinburne allait doter la poésie d'un motif 
inédit, l'ivresse du nageur; je ne connais personne en litté
rature qui pût nous donner ce tableau de Tristram se bai

gnant dans la mer au soleil levant : (4) 

�-\nd Tristram with the first pale windy light 

W oke ere the sun spake summons, and his ear 

Caught the sea's caU that fired his heart to hear, 

A noise of waking waters: for till dawn 

The sea was silent as a mountain lawn 

(1) Paru dans la NetO Reriews, octobre i899. 
(2) Bien qu'il l'eût entrevue auparavant. Voyez la bataille navale 

danll Navari" (Orientale ,l, 1829) et comparez l'.-trmada de Swinburne 
dans Poem. and Bal/adll, se série. 

(3) Conversation rapportée par Stedman, dans le HarpeT'S Magazine, 
18H2. 

(4) Trntram, pp. 189 et suiv. 
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When the wind speaka not, and the pines are dumb, 
And summer takes her fill ere autumn come 
Of life more soft than slumOOr: but ere day 
Rose, and the first OOam smote the bounding bay, 
Up sprang the strengh of the dark East, and took 
With its wide wings the waters as they shook, 
And hurlet them huddling on aheap, ands cast 
The full sea shoreward with a great glad blast, 
Blown from the heart of morning: and with joy 
Full-souled and perfect passion, as a boy 
That leaps up light to wrestle with the sea, 
For pure heart's gladness and large ecstasy, 
U p sprang the might of Tristram; and his soul 
Yearned for delight within him, and 1I"axed whole 
As a young child's rapture of the hour 
That brought his spirit and aIl the world to flower 

And his soul drank the immeasurable delight 
That earth drinks in with morning, and the free 
J,imitless love that lifts the stirring sea 
When on her bare bright bosom as a bride 
She takes the young sun, perfect in his pride, 
Home to his place with passion: and the beart 
Trembled for joy within the man whose part 
Was here not least in living; and his mind 
Was rapt abroad OOyond man's meaner kind 
And pierced with love of aU things and witb mirth 
Moved to make one with heaven and heavenlike earth 
And with the light live water • 

Not long: but with a cry of love that rang 
As from a trumpet golden-mouthed, he sprang, 
As towards a mother's where his head might rest 
Her child rejoicing, towards the strong sea's breast 
That none May gird nor measure: and his heart 
Sent forth a shout that bade his lips not part, 
But triumphed in him silent: no man's voioo, 
No song, no sound of clarions that rejoice, 
Can set that glory forth which fil1s with fire 
The body and BOul that have their whole desire 
Bilent, and freer thau birds or dreams are free 

Take aIl their will of aIl the encountering sea. 
And to1l"ards the foam he OOnt and forward smote, 
I.aughing. and launched his body like a boat 
Full to the sea-breach, and against the tide 
Strnck strongly forth with amorous arms made with 

295 
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To take the bright breast of the wave to his 
And on his lips the sharp sweet minute's kiss 

Given of the wave's lip for a breath's spaœ curlOO 
And pure as at the daydawn of the lVorld. 
And round him aIl the bright rough shuddering Bea 

KindIed, as though the 'World were even as he, 
Heart-stung with exultation of desire: 
And aIl the life that moved him _med to aspire, 
As ail the sea's life towards the sun: and still 
Delight within him lVaxOO with quickening will 
More smooth and strong and perfect as a flame 
That springs and spreads, till eacn glad limb became 
A note of rapture in the tune of life, 
Live music mild and keen as sleep and striEe: 
Till the sweet change that bide the sense grow sure 
Of deeper depth and purity more pure 
Wrapped him and lapped him round with clearer coId, 
And aIl the rippling green grew royal gold 
Between him and the far sun's rising rim. 
And like the sun his heart rejoiced in him, 
And brightened with a broadening flame of mirth: 
And hardly seemed its life a part of earth, 
But the life kindled of a fiery birth 
And passion of a new-begotten son 
Between the live sea and the living SUD. 

1< Et Tristram avec le premier vent pâle et la première lueur s'éveilla. 
avant que le soleil n'eût fait ses sommations: et son oreille surprit 
l'appel de la mer qui rendit son cœur attentif à la rumeur des eaux 
qUI s'éveillent. Car jusqu'à l'aube, la mer fut silencieuse comme une 
prairie des montagnes, quand le vent ne parle pas, et que les pins 
sont muets, et que l'été prend 88 pleine mesure d'nne vie plus douce 
que le sommeil. Mais avant que le jour se levât. que le premier 
rayon eût frappé la baie environnante, debout sauta la force de 
l'aurore sombre. et saisit dans ses vastes ailes les eaux qui frisson

naient, les lanra toutes ensemble en une masse, et jeta la pleine mer à 
la côte, avec un grand cri joyeux poussé de la poitrîne du Matin. Et 
avec un plaisir qui se donne de toute 60n âme, avec une passion par
faite, comme un adolescent qui s'élance léger pour se battre avec les 
flots.- de pur contentement et ae large extase, bondit la vaillance de 
Tristam et son âme se pâma d'un bonh eur intime et se remplit. comme 
une joie d'enfant, de l'heure qui faisait fleurir son esprit et l'univers ..• 

Il Et son âme but les délices innombrables que la terre aspire avec 
l'aurore, et le libre amour sans limites qui soulève la mer en émoi lorsque 
sur son Mlin radieux découvert. comme une fiancée, elle prend le jeune 
soleil rayonnant d'orll;ueil, et l'accueille à 88 place avec transport. Et 
le CfPur tremblait de joie chez l'homme dont la part en cétte vie n'était 
pas la moindre et son âme était ravie par-dessus l'humanité vulgaire et. 
pénétrée de l'amour de toutes choses, émue de l'allégresse de se mêler 
au ciel, à la terre céleste, à l'eau claire et vivante ... 

Il Ce ne fut pas Ion",: avec un cri d'amour qui retentit comme d'une 
trompette à bouche d'or, il s'élança, tel un enfant vers le sein de la 
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mère ou sa tëte va se poser, vers ]e sein de ]a forte mer que nul ne peut 
ceindre, nul mesurer. Et SOD cœur eut une acclamation qui défendit à 
ses lèvres de s'entr'ou:vrir et triompha silencieusement en lui-même. 
Aucune voix humaine, aucun chant, aucun son de clairons vainqueurs 
ne diront la gloire qui remplit de sa flamme le corps et l'esprit qui ont 
leur plein désir, et muets, plus libres que les oiseaux ou les rêves, sou
mettent à leur gré la mer bondissante. Et vers l'écume il s'incline et 
rieur jette en avant, lance comme un bateau son corps à l'assaut 
des vagues et contre la marée rame vigoureusement, avec des bras 
amoureux, elargis pour étreindre et pour accueillir sur ses lèvres l'âpre 
doux baiser dune seconde que donne la lèvre des vagues, un moment 

recourbée et plus pure que le premier jour du monde. Autour de lui 
toute la brillante mer aiPtée, frémissante s'allumait comme si le monde 
eût été avec lui touché d'une exultation de désir; et la vie qui l'animait 
semblait tendre, comml> la vie de la mer, vers le soleil; et toujours 
l'ivresse croi888it en lui avec une volonté plus· vive, - plus sereine, 
plU8 forte et plU8 complète, comme une flamme qui jaillit et se répand, 
jusqu'à ce que chacun de 888 membres satisfaits devint une note de joie 
dans le chant de la vie, - musique vivante, suave ou perçante, comme 
le sommeil ou comme le combat; jusqu'à ce que le doux changement qui 
donne au sens l'assurance d'une profondeur plU8 profonde et d'une 
pureté plU8 pure, l'enveloppa et le berça d'une fraîcheur phIs limpide 
et que toute la verte surface clapotante devint un royal or, - de luj 

·jusqu'au lointain bord du soleil levaut. Et comme le soleil son cœur 
se réjouit et tressaillit d'une flamme de bonheur PlU8 large et sa vie ne 
semblait plus une vie terrestre mais la vie embrasée d'une naissance 
ardente et la passion d'un fils nouvellement engendré entre la mer 
vivante et le vivant soleil. ))  

TI faUait citer au long ce passage dont l'ampleur même est 
caractéristique. Quand ce motif s'empare de Swinburne, il 
ne tarit plus. Comme les joies trop brèves auxquelles on dit: 
l;e t'en va pas! le poète retient son idée, la caresse, la couve en 
lui-même jusqu'à ce qu'elle confine à tous Jes points sensibles 
de son imagination. De là ces redites, reprises, retours et 
variations du même thème qui paraissent naturels, inévitables; 
de là ce développement qui ne doit rien à la rhétorique, naît 
sous la poussée d'une croissance interne et répond uniquement 
à la durée de l'émotion. 

Poésie naturaliste, impressionniste, superficielle! dirent les 
critiques ... N'oubliez pas que nous sommes au milieu d'un récit. 
L'auteur n'a voulu que nous montrer, par un poignant con
traste, l'a jeunesse en flf>ur de son héros s'épanouissant dans un 
éclat suprême, la fiamme de sa vie s'exaltant au contact de 
la vie universelle, au moment même où il va périr. Mais 
quelle noblesse et quelle poésie dans ce bain de mer! dans la 
joie de Tristram, quel sentiment profond, immatériel, intense et 
recueilli du mystère de la vië! Qu'on est loin de la glorifica-
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tion du plaisir physique, du panthéisme grossier de certains 
poèmes analogues de WaIt Whitman par exemple! 

L'abondance des images et des sensations, les séductions 
matérielles du style de Swinburne l'ont fait regarder bien 
à tort comme un poète extérieur, c: à fleur de peau ». L'on 
n'a pas vu que la sensation n'est ici qu'un chemin pour pénétrer 
jusqu'à l'âme, que le poète appelle « the soül within sense •. 

C'est un cliché, de distinguer chez Swinourne la forme du 
fond, pour louer l une aux dépens de l'autre: Quel malheur, 
que ce maître en l'art de bien dire n'ait rien à nous apprendre, 
p'as d'au delà, point de message! La musique de ses vers nous 
enchante mais le sens nous échappe ... ! 

Pauvres éplucheurs, atteints de surdité poétique, je crains 
bien que le sens ne passe par dessus vos têtes! car le sens 
n'est pas où vous Je cherchez, dans tel mot, dans telle phrase: 
il émane de l'accent du vers, s'élanc.e comme une flèche du 

tremblement de la strophe, ou se dégage comme un halo du 
silence qui la suit. Et le sens n'est pas non plus ce que 
vous demandez. Ce n'est pa-s une pensée bien nette, une expli
cation facile à classer,qui se ramène à telle doctrine théologique 
(lU morale comme ce que vous intitulez pompeusement philo
sophie de Tennyson, philosophie de Matthew Arnold ... 
Cette pensée s'élance au point même où s�arrêtent vos sys
tèmes, trop ambitieuse pour se contenter de cl'arté banale, trop 
subtile pour n'être pas confuse, trop haute pour n'être pas 
fugitive i en un mot, c'est une pensée poétique, une intuition, 
c: une vision plus vraie que la vérité»: a "ision, truer than 

truth
' 

(1). 

La distinction du fond et de l'a forme, toujours un peu niaise 
en matière d'art, devient malencontreuse quand on l'applique 
à un poète chez qui non seulement l'idée ne vit que par la 
forme, mais chez qui l'intuition se lie d'une manière toute 
personnelle au don du rythme, au caractère auditif de l'a sen-

(1) To feed men'I heartl1CÏth clsions mter than truth, 

(Thalasrius, p, 33), 
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sibilité. Le mystère qui nous entoure et dont les poètes ont 
pour mission de soulever un voile, ce mystère visible pour 
certains, devient audible pour Swinburne. 

Victor Hugo voit, Swinburne énte.nd et vibre. Rappelez
vous comme il interprétait, dans Hesperia, la prophétie des 
brises qui soufflent c des caps du passé jusqu "aux détroits des 
futurs.; une autre fois, au bord du pont tremblant que fait 
sur les flots le derpier rayon du couchant, sa muse, haussée 
sur ses pointes et retenant son haleine, semble guetter aux 
portes de l'Invisible les secrets de l'Eternité: 

c Dans le mois de ta longue agonie des roses, contemplant 
l'été mort devant moi, je tournai mon visage vers la mer et 
voyageai silencieux, regardant impatiemment là où sur la 
mer la tache de flamme, 'aussi terrible que les yeux ardents 
des lions, coupait en deux les paupières du soleil couchant; 
jusqu'à ce que j'entendisse comme réel un bruit d'eaux, cla
potant sous les pieds nombreux des anges, venus de toutes les 
parties du ciel....... . 

In the month of the long decline of roses 

l, beholding the 8ummer dead hefore me, 

Set my face to the sea and journeyed silent. 

Gazing eagerly where above the sea-mark 

Flame 88 fierce 88 the fervid eyes of lions 

Half divided the eyeIids of the 8unset; 

Till 1 heanl 88 it were a noise of waten 

Moving tremulous under foot of angels 

Multitudinous, out of ail the heavens...... (1) 

L'espèce particulière de c double vue. qui se manifeste en 
ces beaux hendécasyllabes, se révèle avec plus d'intensité dans 
certains c poèmes de nageur., tels que In thd Water, In 
Guernsey, A Swimmer's dream (4 nov. 1889) auxquels on 
pourrait donner ces vers comme épigraphe: 

The moment's joy of the seawanl swimmer 

Abides, rememhered 88 truth may he. 

,1 ) Hendeca8yUabic8, Poe'TM and Ballad •• 

1 
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Et qu'on ne dise plus que cette poésie cn'a point de me1>sage!. 
Lorsque, penché sur l'oreiller des vagues, le poète ausculte 

l'infini Mystère, lorsqu'il sent, contre son �œur, avec la 
fraîcheur de l'onde, le battement d'une Présence invh;ible, 
nous aussi, soulevés sur l'aile du rythme, nous goûtons, ne 
fût-ce qu'un instant, ne fût-ce que la duree d'une vague, 
l'extase de n'être c qu'un flot de la mf'r infinie, uu son dans 
le chant infini ,. : 

As we give us again to the waters, the raptu.re of limbs that the 
[waters enfold 

III le88 than the rapture of spirit whereby, though the burden it quits 

[were sore, 

Our souls and the bodies they wield at their will are absorbed in the 
. 

[life they adore (1). 

The whole world's heart ie uplifted, and knows not wrong; 

The whole world's life is a chant to the sea-tide's chorus 

Are we not as waves of the water, as notes of the song P (2) 

Swinburne arrive donc, par la grâce du rythme. à la vision 
transcendante, à la divination métaphysique. L'Absolu ne 
se manifeste pour lui que sous les espèces du Nombre ou de la 
Musique. Son Dieu se chante . .. et la fonction sacrée du poète 
est de vibrer parfois d'accord avec ce- chant. Sa vertu sou
veraine est le rythme, et Swinburne salue dans la mer la 
source éternelle de ce doa divin. A ceux qui refusent à Swin
burne le sens du mystère et la. suggestion de l'au delà, je 
n'opposerai plus que ces vers triomphants qui résument sa 
poésie marine et réduisent au silence tout autre commentaire: 

1 last least Toice of her voicee 

Give thanka that were mute in me long 

To the soul in my soul that rejoicee 
For the song that is over my song. 

Time gives what he gains for the giving 

Or takes for his tribute of me: 
My dreams to the wind everliving 
My song to the sea (3). 

(1) If!. the Water. 
(2) If!. Guenue1l. 
(3) Duf!.wicfl.. 
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Je ne poursuivrai pas en détail, sur les autres sujets traités 
à la fois par nos deux poètes, une démonstration qui conduirait 
à des résultats analogues. Contentons-nous des points les plus 
saillants qui concernent le Drame et la poésie de l'Enfance. 

On a vu que le sentiment de la mer offre chez Swinburne 
tous. les signes d'un instinct primitif: n'est-il pas singu
lier qu \après avoir comme Hugo chanté la mer, il célèbre 
comme lui les petits enfants? 

C'est tout un champ qui fleurit assez tard dans son œuvre. 
Les grâces de l'enfant, les perles de son rire, les roses pote
lées de sa chair, la lueur d'aube qui transparaît sous sa 
paupière endormie l'emplissent d'un ravissement nouveau. . 

La critique, persuadée que ce poète n'aura jamais d'idées, 
jamais de sujet qui soit digne d'un poète, nQ fit subJect mat

ter, constate avec satisfaction que son enthousiasme longtemps 
réduit aux c bains de mer:' ne dépasse même plus l'orteil d'un 
nouveau-né! La vérité, c'est que le pœte venait d'apercevoir 
l'Enfant sous son aspect divin. Devant ce prodige il s'age
nouille, comme un berger des vieilles Adorations: 

No word that ever was spoken 

Of human or godlike tongue 
Gave ever such godlike token 
Binee human harps were strung 

If of such be the kingdom of heaven 

!t must be heaven indeed. 

Lisez Herse, un chef-d·œuvre: 

When grace is given us ever to behold 
A child 80me sweet monthe old 

Love, laying across our lips bis tinger, saith, 

Bmiling, with bated breath, 
Hush 1 for the holiest thing that lives is here, 
And heaven's own heart how near 1 

Victor Hugo disait, d'une façon moins exqui�: 

Car les petits enfants étaient hier encore 

DaDa le ciel et savaient ce que la terre ignore. 

., 
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Swinburne a-t-il songé à ces vers? S'est-il souvenu. dans 
Un chant de Bien'Oenue du poète qui souhaitait ne voir j"amais 

.. 

La cage sans oiseau, la ruche sans abeilles, la maison sans enfants il 

For the house that was childle88 awhile and the light of it darkened, 
[the pulse of it dwindled 

Rings again with a cbild's bright feet, with the light of bis face is 
[rekindled. 

( A Song of Welcome. ) 

Comme l'·auteur de la Sieste de Jeanne, avec un charme 
plus subtil et plus pénétrant, Swinburne a décrit le sommeil 
de l'enfant. li s'est incliné sur les oorceaux pour surprendre 
c le chant de l'âme enfantine, le rythme que la douce âme 
chantante écoute à peine, et n'entend qu'à moitié. : 

The BOng that the sweet BOul singing 

Balf listens and hardIy \leare. 

TI épie sur un front endormi les rêves qui sourient et qui 

passent c comme une lueur à. la surface polie d'un lac, entre 
un nuage et un ml'age.: 

As the moon on the lake's face tlashes 
80 haply may gleam at wbiles 

A dream through the dear deep lashes 

Whereunder a child's eye smiles. 

(A Child's Sleep.) 

TI célèbre les c doux yeux miraculeux. de l'enfant, ifs 

mild miraculous eyes, son rire, c doux et
· 

fort, haut et clair, 
vrai son de la vraie lumIère qu'on entend des sommets les 

plus roses du Matin,.: 

Soft and strong and loud and light 

Very sound of very Iight 
Beard irom morning's rosi est height. 

( A Child'. Laughter.) 

TI compose pour les enfants· des chants de naissance, des 

berceuses et des épitaphes en évitant avec un tact infini 
l'éoueil de la mièvrerie, du puéril verbIage. Quoi de plus 
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simple et de plus délicat, de plus naïf et de plus fin que cette 
berceuse: 

1. Baby, baby bright 

Sleep can &teal from sight 
Little of your light: 

2. Soft aB fire in dew, 
Still the Iife in you 

Lights your slumber through. 

3. }<'our white eyelids keep 

Fast the seal of sleep 
Deep as love is deep: 

4. Yet, though closed it lies 
Love behind them spies 

Heaven in two bIne eyee. 
(Oradle S01lYs.) 

Ne semblo-t-il pas qu'on s'éloigne ici de la fougue swinbur

nienne pour se rapprocher de la douceur du lied allemand? 
L'on retrouve Swinburne, son effervescence lyrique et son 

exubérance attendrie, dans ces vers de H e.rse, qui sont un 
hymne à la chair de l'enfant, ce .. trésor d.e fossettes rieuses.: 

What priee could pay with earth's whole weight of gold 
One least flushed roseleaf's fold 

Of ail this dimpling store of smiles that sbine 

From E'ach warm curve and line 
Each charm of flower-sweet flesh, to reillume 

The dappled rose-red bloom 
Of ail its dainty body, honey sweet 

Clenched hands and curled np feet 
That on the roses of the dawn have trod 

As they came down from Gôd P (1) 

C'est l'a beauté de l'enfant qui séduit Swinbume, beauté 
pure, idéale comme celle de la. fleur ou de la goutte de rosée. 
L'on reconnaît le c'aractère impersonnel du poète, son orùi
naire détachement de tous liens terrestres. Sa poésie reste 
humaine, sans devenir bourgeoise ou familiale. 

Ce fut le père qui chez Victor Hugo révela l'enfance au 
poète. Chpz lui cet amour est plus ancien que celui de la mer. 
c Lorsque l'enfant paraît . . .• fut publié, dès 1830, dans les 

(1) Quel prix paierait de tout l'or de la terre, le moins empourpré 
pli de pétale de ro&e de tout le trésor de fossettes rieuses qui brillent en 
chaque creux tIède, en chaque lIgne de cette chair fleurie, pour éclairer 
les roses pommelées de ce corps mignon, de ces tendres mains serrées 
douces comme le miel, de ces pieds crispés qui ont foulé les roses de 
l'aurere, en arrivant du ciel. Il HerIe, 

' 
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Feuilles d'Automne; l'enfant reparai� dans les romans (voir 
l'Homme qui rit), dans b� Légende, en attcmdant que le grand
père lui consacre un livre entier en 1877. 

Les enfants de Victor Hugo sont de petits Parisiens qui 
s'appellent Georges et Jeanne, don� la tante se nomme Dédé, 

qui fréquentent le Jardin des Plantes et devant la cage du 
lion, posent des questions au grand-père inévitable qui leur 
tient la main, les guide et les instruit. 

Si l'on pretend que Swinburne n'aima les enfants que 
par amour pour Victor Hugo, l'on doit reconnaître qu'il les 
aima d'une façon bien différente. 

Lui-même déclare, dans un article sur L'Art d'être 

Grand-Père, qu'il eut toujours ia passion de l'enfance. 

Moi qu'un petit enfant rend tout à fait stupide 1 

li aurait pu d'ailleurs trouver en Angleterre d'autres 
modèles. Tandis qu'en France Victor Hugo mtroduisait l'en
fant à. la vie poétique, Swinburne avait éts chez lui précédé 
par William Blake et Christina Rossetti. 

Cependant, l'a plupart de ses poèmes sur l'enfance parurent 
postérieurement à. l'Art d'être Grand-Père qui fit sur Swin
burne une profonde impression. li est vraisemblable que 
cette étincelle fit éclater des sentiments Jusque là. demeurés 
latents. A vrai dire, Swinburne écrivit, avant cette époque, 
un channant Birth Song pour la naissance d'Olivia Madox 
Rossetti, daté du 20 septembre 1875. Mais la plupart 
des poésies de ce genre ne virent le jour qu'après qu'il eût 
publié dans l'Athenœum, en février 1877, un dithyrambe sur 
la Sieste de Jeanne (1). On trouvera ces poésies dans la 2- série 

des Poèmes et Ballades (1877), dans Tristram and othèr Poems 

(1) CI Chacun des 38 vers qui composent la Süllte de Jeanne sera con
servé par les générations à venir avec le même soin jaloux qui conserve 
aujounl'hui chaque fragment d'or pur} chaque éclat de pierre pré, 
cieuse échappés au naufrage de Simonia.e ou de Sapho, Pas une lIgna 
de ce merveilleux poème qui n'ait pu être enchâssée par une main 
moindre que celle des plus grands poètes, pas uu vers (mais après 
tout, ce n'est qu'une façon de dire que le poème est de. Hugo) qui 
n'offre le modèle de la plus exquise beauté, de la plus idéale perfection, 
du charme suprême auquel le langage humain puisse atteindre!" 
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(1882), A Century of Roundels (1883), A Midsummer Holi

day (1884). Dans ces recueils, l'auteur n'hésite pas à donner 
une place régulière plus large au motif qu'avait désormais 
anobli le Maître ès lettres françaises. 

Un encouragement, un stimul'ant du même genre, l'ambition 
de ne pas se montrer indigne d'un modèle qu'on n'espère pas 
du reste égaler, se manifeste dans les drames. 

Ce n'est pas au hasard et sans une juste :fierté que Swinburne 

dédie à l'auteur de Ruy Blas et de Cromwell son plus puissant 
effort dramatique, la tragédie Bothwell: 

Comme un fleuve qui donne à l'océan aOO âme 

J'apporte au lieu sacré d'où le vers tonne et luit 
Mon drame épique et plein de tumulte et de flamme ... 

Bothwell, centre de la trilogie sur Marie Stuart, est cer
tainement parmi les œuvres de Swinburne celle qui se rap
proche le plus du style dramatique de Victor Hugo: L'anti
thèse y fait irruption, sans aller toutefois jusqu'à s'incarner 
dans les caractères, soit qu'ils s'opposent deux à deux, soit 
qu'ils unissent en eux-mêmes des qualitès contradictoires, 
comme Triboulet ou Lucrèce Borgia. 

De part et d'autre,même énergie, même impétuosité dans l'im
provisation. Ce qui, dans le Théâtre, séduisit Swinburne comme 
Hugo, ce fut moins de faire vivre, sentir, aimer, souffrir des 
personnages que de les faire parler. Bothwell est, littéralement, 
le plus grand drame qui existe en anglais: une harangue de 
John Knox y occupe treize pages. Cromwell devient bref en 
comparaison! 

Notons une différence entre les deux pièces: tandis que 
Victor Hugo maltraite l'histoire, Swinburne prépare ses impro
visations par de minutieuses recherches: Bothwell est un 
monument d'érudition, d'exactitude historique en même temps 
qu'un chef-d'œuvre de grandiloquence. 

Enfin, si l'on reproche aux héros du théâtre hugoësque de 
parler pour le public, d'exister moins pour eux-mêmes c qu'au 
nom d'une thèse au sujet de laquelle on veut enseigner, mora-

�� ID 
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liser le spectateur,:.(l)ceux de Swinburne ont le défaut ùe 
parler tout seuls, de parler pour eux-mêmes sana demander 
qu'on les écoute: moins voulus, moins artificiels, ils ne sont 
guère plus dramatiques. Ici, comme partout ailleurs chez les 
deux poètes que nous avons comparés, nous rencontrons cet 
élément irréductible qui échap� à. nos équations: l'intensité 
du lyrisme swinburnien. 

BAUDELAIRE 

Après Victor Hugo, le poète français que Swinburne a le 
mieux aimé, le mieux compris, c'est Baudelaire. 

Ce n'est plus un dieu qui l'aveugle de ses rayons, mais 
un frère aîné, dont le long regard le charme at le poursuit. 
TI sait parler de lui sans qu'aussitôt les fumées de l'en
thousiasme offusquent sa vue, troublent son jugement. Le 
Spectator, où il fit ses premières armes littéraires, publiait, 
dès le 6 septembre 1862, un article de lui sur les Fleurs du 

Mal. Ce premier contact ne nous montre pas Swinburne sous 
l'impression d'un coup de foudre. Son étude est celle d'un 
esthète qui, trouvant un artiste selon son cœur, loue la per
fection de son travail, sans s'occuper de ne que l'ouvrage 
peut avoir de maladif ou d'anormal. Il discute, raisonne, 
s'appuie sur des citations précises. Il reconnaît ce qu'il y a 
de nouveau, de subtil et de rare aans la poésie baudelai
rienne: c Le travail de l'artiste rend tout sujet admirable 
et respectable . . .  Il lui a plu de s'attarder il. des sujets tristes 
ou étranges: la gatieté de la peine, l'amertume de la joie, 
les plaisirs pervers et les chagrins fantasques de creatures 
d'exception. Son livre a la sombre et languide beauté d'un 
temps lourd et menaçant, on y respire des senteurs dange
reuses, une atmosphère surchauffée . . .  :.: it has the languid 

lurid be'auty of close and threatening weather. N'est-il pas 

curieux de trouver ici comme le prélude et l'ébauche lointaine 
de quelques-uns des admirables vers d'Ave atlJ.ue Yale: 

For always thee the fervid languid glories 
Allured of heavier BUns and mightier skies. •. P 

(1) Renouvier, op. f:it. 
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Dès 1862', Swinburne avait d onc étudié, commenté Baude
laire? Quel sera l'effet de ses lectures? Distinguons entre la 
sympathie pour l'homme et l'admiration pour l'œuvre. 

Swinburne conserve· avec orgueil une brochure dédiée qu'il 
reçut un jour de Baudelaire (!). Les rapports personnels des 
deux poètes se bornèrent à. ce genre d'hommages. M'ais en 
dehors de toutes relations, de toute correspondance suivies, 
Swinburne se sentait attiré par ce frère méconnu qui fut, 
selon lui, par des chemins étranges, un rêveur, un chercheur 
affamé d'idéal. 

A la mort de Baudelaire, sa fraternelle sympathie nous valut 
le plus mélodieux des pleurs, l'élégie Ave atque Yale' (2) qu'il 
faudra. citer désormais à. côté du Lycidas de Milton, de l'Ado-
nais de Shelley. 

. 

On n'analyse pas, on ne traduit pas un poème, où se dépose 
et se cristallise l'émanation d'un moment unique, incompa
rable d'émotion; l'on ne rend pas l'accent, le parfum, la lueur 
élyséenne qui flotte autour des vers. 

. 

Pour trouver le ton de son chant funèbrP, l'auteur n'eut 
qu'à. songer à. cet accord du poète défunt: 

Nous devions pourtant lui porter quelques fleurs, 
Les morts, les pauvres morts ont de grandes douleurs .•• 

Alors, avec des fleurs qu'aimait Baudelaire, c fleurs ardentes, 
à. demi-fanées, pâles de chaleur et pleines de l'Eté amer,., 
avec de l'encens et des aromates, avec ses larmes et avec ses 
regrets, il composa l'offrande et la lIbation qm brûlent éter
nellement au sein de la littérature anglaise, comme au pied 
d'une idole étrangère: 

Shall l strew rose or rue or laurel, 

Brother, on this that wu the veil of thee P 
Or quiet sea-flower moulded by the sea, 

Or simplest growth of meadow-sweet or sorrel, 

Such as the 8ummer-sleepy Dryads weave, 
Waked up by suow-aoft sudden rains at eveP 

(1) Swinburne, Notes on Poems and Remews, p. 16; Mourey, Passé 
le Détroit, p. 318. 

(2) Parue dans la FO'T"tnighty Re'IJiew, janv. 1868. Reprod. dans 
Poems � Ballads, 2e séne, pp. 71-83. 
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Or wilt thou rather, as on earth before, 
Half-faded 1iery blossoms, pale with heat 
Ând full of bitter summer 

L'influence de l'œuvre elle-même eut des résultats différents 
si, comme je le pense, il faut lui attribuer, en partie du moins, 
la mauvais renom de Swinburne auprès de ses compatriotes .. 
Cette influence me paraît s'exercer sur certains Poèmes et 

Ballades qu'on pourrait appeler les «fleurs du mal. de 
Swinburne. 

Ce n'est pas le moment de raconter en aétail un scandale de 
lettres qui intéresse moins la psychologie du poète que la «men
talité. du public britannique. L'incident prouva deux choses : 
d'abord, qu'on lit plus de vers en Angleterre que chez nous, 
d'où résulte que la clameur est plus grande, quand éclatent 
les inévitables conflits entre r art et la morale bourgeoise; 
secondement, qu Il y a peu de personnes en ce pays, même 
parmi les poètes, les critiques de profession, qUl soient capa
bles d'accepter, de tolérer, de respecter un artiste, capables ùe 
l'écouter jusqu'au bout, sans se récrier au premier mot qui 
choque, sans le traiter comme un serviteur, qu'on remercie 

dès qu'il ne satisfait plus les goûts, les préjugés, les habi
tudes ... Le jeune poète qu'on venait de porter aux nues pour 
Atalanta in Calydon (1865) fut abandonné, du jour au lende
main, aprèe les Poèmes et Ballades (1866). TI avait « offensé. 
le public, et le public lui tourna le dos, croyant, naïvement, 
le punir de sa. témérité. 

Depuis Byron on n'avait ouï de pareilles inconvenances ni, 

depuis Shelley, de pareils blasphèmes. Et dEC' même que Sou
they attaqua jadis en Byron l' « école satanique., on vit un 

poète, épousant les clameurs de la foule, impliquer Swinburne 
et Rossetti dans une diatribe contre «'l'école sensuelle., the 
Fleshy Behool of Poetryl1. . Un vit l'éditeur Moxon, le même qui 

avait été condamné jadis pour la publication du Queen Mab 
de Shelley, saisi d'épouvante, abandonner brusquement l'édi-

(1) Par Thomas Miatl8.':'-d1 pseudonyme de Rob. Buchanan, dans la 
Contemporary Be"iew, octoDre 18n. 
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tion des Poèmes e� BaUades, - aussItôt reprise par Chatto 
et Windus, qui n'ont pas jugé nécessaire d'ailleurs d'y 
retrancher une seule pièce, une seule strophe, un seul verset) 

Aucune justification de ces poèmes ne vaudra celle que le 
poète en a donnée lui-même dans la brochure intitulée Notes 

on Poems and Re'lJie-ws (2) L'étonnement de l'auteur disait 
hautement le caractère involontaire de son attentat. Lorsque 
Byron brava l'hypocrisie du eant, il était excité par l'attrait 

du scandale: son c immoralité � fut celle d'un moraliste 

conscient d'un but à atteindre. Swinburne avait péché dans 
toute l'ignorance du poète qui ne s'oriente p'as d'après les 
goûts du public, mais uniquement d'après un idéal personne1. 
Le désaccord qui survenait entre lui et ses lecteurs prouve 
quels abîmes se creusent entre la sphère habituelle de quelques 
esprits d'élite et la région moyenne où vivent leurs contem
porains. L'immoralité d'une œuvre est chose aussi relative 
que l'obscurité, qu'on reprocha tour à tour à W tudswortb, 
Shelley, Browning. 

Swinburne a l'air de sortir d'un rêve quand, dans sa 

défense, il soulève la question de savoir si, oui ou non, la 
première et dernière condition d'une œuvre littéraire est de 
ne choquer personne, to gifJ6 no offense(3) Au surplus, nous 

fait-il observer, son livre est dramatique, ondoyant et divers, 
dramatie, many-slded, multifarious(4).En effet, il y a de tout 
dans ces Poèmes et Ballades, l'une des plus prodigieuses 
récoltes que jamais poète 'ait faite avant trente ans. 

Le livre est dramatique, c'est-à-dire qu'il serait fou d'impu
ter au poète les passions dénaturées des filles de son imagina
tion, de ces créatures perverses et cruelles qu'il appelle 
Dolores, Faustine, Fragoletta. 

Le livre est multiple et divers. TI contient des poèmes païens, 

(1) N'en déplaise à une opinion différente, assez accréditée. 
V. une lettre deSwinburne à l'Athenœum, 10 mars 1877. - Un cas 
analogue s'est produit dernièrement, quand la librairie cireulante 
Mudie refusa les œuvres du romancier réaliste George Moore; sur quoi 
l'auteur souleva de nouveau cette question toujours actuelle: un roman
cier n'est-il, oui ou non, Qu'un (( fournisseur Il à l'usage des familles!' 

(2) Londres, Oamden Hotten, 1866, épuisé, 
(3) P. 20; (4) P. 6. 

• 
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des odes à. Landor et à Victor Hugo... mais le public eut 
bientôt fait de découvrir dans ce sol si riche une catégorie de 
poèmes, la moins nombreuse, assez seulement pour donner au 
livre son cachet d'étonnante variété j les lecteurs tombèrent en 

arrêt devant certains titres :Hermaphrodite, Laus Veneris, et ne 
virent plus autre chosejils se fâchèrent devant certains tableaux 

de Dolores ou d'Anactoria, sans essayeor de comprendre, sans 
observer qu�après la peinture spnsuelle vient un passage 
différent, tragique et sombre, qui donne au premier sa valeur 
dans l'ensemble, à. peu près comme Wagner dans son Tanfl

hiiuser, exprime tour à tour les orgies du Venusberg, les 

« orages de la passion l> et l'accalmie de la pénitence. 
Ces pièces, en minorité dans les premiers Poèmes et Ballades, 

rest�nt l'exception dans l'œuvre total de Swinburne. Sauf 
un poème de la deuxième série des Ballades(i),il n'a plus rien 
écrit qui leur ressemblât. Lui-même, en traitant ces poèmes 
de c péchés de jeunèsse », laisse entendre qu'ils marquent dans 
révolution de son talent une crise, l attrait passager du fruit 
défendu. 

Je ne puis m'empêcher de croire que l'exemple de Baude
laire fut ici la circonstance déterminante. Faustine avait 
paru dans le SpectatoT en 1862, la même année que l'article 
de Swinburne sur Baudelaire. Les autres poèmes, publiés en 
1866, appartiennent encore à. l'époque de son admiration 
pour les Fleurs du Mal. 

L'horreur du banal, du convenu, la recherche du contraste 

et de l'effet inédit avaient conduit Baudelaire à s'arrêter au 
spectacle de certains vices, de certaines outrances, de cer

taines passions hors nature et contre nature. 
Le serpent qui se glisse dans l'érotisme des deux poètes, 

o'est l'idée chère à Baudelaire, que la volupté et la cruauté se 

touchent « comme l'extrême chaud et l'extrême froid », l'image 
de la morsure qui accompagne les cares:,es. 

Les lèvres chez Swinburne sont c des serpents» toujours 

(i) A.t a Monlh's End, Poems and Ballads, i878 Ce poème datait 
de i87i. 
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prêts à darder leur piqûre et sans doute il n'y a là, le plus 

souvent, qu'un souci d'art plastique, la recherche d'un effet de 

couleur auquel nous devons quelques vers savoureux: 

c Dort-elle ou veille-t-elle? car son col, baisé de trop près, 

porte encore une tache pourprée, où le rmng meurtri palpite 
et s'efface; douce, et mordue doucement, plus belle pour une 
tache:. : 

Asleep or waking is it P for her neck 
Kissed over close, weara yet a purple speck 
Wherein the painad blood faltera and goea out, 
Soft, a.nd 6tung softly, fairer for a fleck. 

(Lam Veneri •. ) 

c Mes bras sont serrés autour de ta tête, mes lèvres fié
vreuses sur ta face, et là où mon baiser s'est nourri, ton sang 
comme une fleur rouge tressaille, à. l'endroit baisé; :. : 

Mine arms are close about thine head, 
My lips are fervent on thy face, 
And where my ]ria hath fad 
Thy flower like blood leapa rad 
To the kissed place. 

(Fragoletta). 

Mais ailleurs, c'est bien l'obsession de la Vénus cruelle, 

une tendance inquiétante à. mêler 

l'écume du plaisir aux larmes des tourments 

qui se glisse, dans Faunine, Dolores, Satia te Sanguine 
comme dans le l�lartyre, la Fontaine de Sang et d'autres 

Fleurs du Mal. 
Décidément, ils en abusent, de l' c écume du plaisir :. ... 

Dans le Poison de Baudelaire, qui est un éloge du vin et de 

l'opium, on lit ces vers d'un goût douteux: 

Tout cela ne vaut pas le terrible prodige 
De ta salive qui mord 

. Qui plonge dans l'oubli mon âme sans remords... 

, 
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Et ailleurs: 

Comme un fiot grossi par la fonte 
Des glaciers grondants 

Quand l'eau de ta bouche remonte 
Au bord de tes dents, 

Je crois boire un vin de Bohême 
Amer et vainqueur 

Un ciel liquide qui parsème 
D'étoiles mon cœur (1). 

Comparez les vers suivants de Dolores, un échantillon de 
mauvais Swinburne: 

«Par les dents affamées qui ont frappé (2), à travers les 
baisers qui éclosent et fleurissent, par las lèvres entrelacées 
jusqu'à ce que l'écume ait un goût de sang ... :. 

By the ravenous teeth that have smitten 
Through the kisses that blO88Om and bud 
By the Hps intertwisted and bitten 
Till the foam has a savour of blood ... 

c Tout à toi le nouveau vin du désir, le fruit de quatre 
lèvres qui se collèrent, jusqu'à ce que les sheveux et les 
paupières prissent feu; l'écume d'une langue serpentine, la 
bave des serpents du pl'aisir, plus salée que l'écume de la mer, 
maintenant avait un goût de flamme, maintenant était comme 
du vin tiré pour moi. » 

The fruit of four lips as, they clung 
AIl thine the new wine of desire 
Till the hair and the eyelids took fire, 
The foam of a serpentine ton gue, 
The froth of the serpents of pleasure, 
More salt than the foam of the sea 

Now felt as a Hame, now at leisure 
As wine shed for me. 

Une autre idée qui hante Swinburne et Baudelaire est celle 
de la stérilité. Amours stériles, b'aisers stériles, de telles exp res-

(1) Le Serpent qui à.anse. 
(2) Et non pas: CI les denÙl qui sont tombées", comme le dit 

M. Mourey dans sa traduct.ion! 
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sions ne sont pas plus fréquentes chez le peintre blasé des 
c hideurs de la fécondité. (i), que chez l'auteur de Faustine. 

Quand Faustine sera morte, Faustine, c machine d'amour 
aux rou'ages d'or I)(iuple ., qui eût aimé, comme son impériale 
homonyme, repaître ses yeux de la rougeur que boivent les 
arènes, quelles fleurs, demande le poète, croîtront sur da 
tombe? c Quelles stériles croissanœs de racines uni sexuelles 
ou hermaphrodites? quelles beurs de baisers sans fruit 
d'amour, Faustine? 

What sterile growth of selÙess root 

Or epicene? 

What llower of kisses without fruit 

Of love, Faustine? 

Enfin, chez Baudelaire, des souvenirs d'éducation catho
lique, l'habitude une fois prise d'associer à, la jouissance l'idée 
du péché, ramènent constamment, dans la peinture du crime et 
de la déb'auche, un vocabulaire consacré par le culte et par 
la prière(2).Peut-être y a-t-il un écho de cette manière dans le 
Dolores de Swinburne, cet hymne à, la luxure idéale, c Notre
Dame de Peine., ou c Notre-Vame des Sept Douleurs ., qu'il 
faut placer non pas dans la bouche du poète, m'ais d'u!! héros 
imaginaire, nouveau Tannhiiuser, sujet du c monodrame., 
que forment ces trois poèmes: Dolores, le Jardin de Proser

pine, Hesperia: 

c Les prêtres donnent sept douleurs à leur vierge, mais 
tes péchés qui sont soixante-dix fois sept, sept âges ne suffi
raient pas à t'en purifier .... 

Seven 8Orrows the priests give their Virgin j 

But thy sins, which are seventy times seven 

Seven ages would fail thee to purge iu ... (3) 

(1) V. Fleurs du Mal, pièce V, et comparez ce passage de DolOf'/ls: 
'iime turne the old days to derision 
Our loves into corpses or wives 
And marnage and death and tlivisioD 
Make barren our lives. 

(Le temps tourne les vieux jours en dérision, change DOS amoun 
en cadavres ou en épouses, etc.). 

(2) Voyez Priere d'un Païen, le Rebelle, Examen de Minuit, Fran
ciscœ meace Laudes, etc. 

(3) Camp. Matth., XVIII, 21: (( ... Je De te dis pas jusques � sept, 
malS JUfoollles � IIdptante-sept fois sept n. 
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Comparez ces vers à. l' c Ex-Voto dans le goût espagnol» 
des Pleurs du Mal: 

Enfin pour compléter ton rôle de Marie, 
Et pour mêler l'amour avec la barbarie, 

Volupté noirel des sept Péchés capitaux, 

Bourreau plein de remords, je ferai sept couteaux 

Bien affilés, et, comme un jongleur insensible, 

Prenant le plus profond de ton amour pour cible, 
Je les planterai tous dans ton cœur pantelant, 
Dans ton cœur sanglotant, dans ton cœur ruisselant! (1) 

Mais ne forçons pas ce parallèle et gardons-nous des rappro
chements superficiels. 

La Lépreuse (the Leper), dont le titre fait vaguement penser 
à La Charogne des Fleurs du Mal, est une ballade médiévale 
qui n'a de répugn'ant que le titre. Le beau poème Anacforia, 
qui excita de si vives récriminations, s'inspire directement 
du grec, d'un poème de Sappho, « que tout jeune Anglais doit 
apprendre au coll�ge » et nullement des Femmes damnées de 
Baudelaire. 

Nos poètes, comme deux sphères, ne se touchent que 
par un point de leur surface: tous deux sont c extravagamment 
llrtistes »; pour le reste, ils gardent leur individualité. 

Et d'abord l'attrait du vice qui dérive chez Baudelaire d'une 
curiosité savante et méthodique, n'est chez l"autre qu'une crise 
de l'imagination, le rêve momentané de passiond monstrueuses 1 

comme des fleurs de serre chaude, aux parfums capiteux et 
rares. 

Baudelaire sonde, scrute et dissèque. Ce regard aigu, ce 
nez sensuel et flaireur, ces lèvres larges et minces qui semblent 
ruminer le sel de saveurs inédites indiquent l'analyste, le

" 

fureteur, l'amateur d'expériences. Les aptitudes scientifiques 
de ce poète se révèlent dans sa critique, si admirablement 
solide, précise et documentée. Songez à la critique extatique 
de Swinburne, à sa physionomie si différente: front génial et 
démesuré, regard absent, bouche faible, un peu fuyante ... 

(1) A une MadOfl.e. 
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En poésie, Baudelaire fut un apôtre de la modernité. Le 

terreau sur lequel poussent les Fleurs du Mal, c'est ta grande 
ville contemporaine, Paris, ses hôpitaux, sel'l boudoirs et ses 
bouges; c'est là que le poète fouille pour trouver des cas 
nouveaux qui lui révèlent c toute la pourriture des civilisa
tions décadentes:.. 

Alors même que son âme vogue, sur le parfum d'une cheve
lure (1), vers des paysages tropicaux, toujours il reste de pied 
ferme sur. le trottoir parisien: ses pièces nous donnent 
jusqu'aux noms des rm�s, n'évitent aucun terme d'argot, 
n'épargnent aucun détail réaliste. Certains vers paraissent, 
comme le dit Gautier, c déjà marbrés des verdeurs de la 
décomposition:. (2). 

Des fioles et des bistouris traînent ça et là dans ces poèmes. 
Baudelaire est toujours précis, concret, pittoresque; parfois 

familier, humoristique (le Soleil, les Chats) ; d'autres fois 
violent, brutal, cynique, sadique dans un vers des Femmes 

damnées ou dans la Martyre, - dont le décor fait penser au 
cabinet d'un juge d'instruction. 

Rien de plus contraire à, l'esthétique des Poèmes et Ballades. 

Dès les premières lignes on est emporté dans une atmosphère 
idéale, dans un monde à part qui modifie le cours habituel 
des associations d'idées. Les tableaux qui chez Baudelaire, 
dans le cadre étroit du sonnet, se détachent avec le mordant 
d'une eau forte, s'estompent et reculent dans un vague lointain, 
en passant par les moules plua souples de Swinburne. Ses fem
mes ne sont pas des courtisanes,mais des symboles et pour ainsi 
dire des mythes. Dolores devient l'incarnation grandiose de 
la Luxure qui c tisse un excessif plaisir par une extrême 
douleur:.; Faustine, un type éternel que le poète suit à travers 

(1) V. la Chevelure et l'admirable « poème en prose n qui lui corres
pond: un Hémisphère dans une Chevelure et comparez ce vers de 
Swinburne: 

Her hair had smells of aIl the sunburnt South 
(Law VenerU.) 

En général, Swinburne échappe aux manies de Baudelaire, manie 
des parfums, systématisée dans les Correspondances, manie du maquil
lage et de l'artificiel, manie « satanique)), etc. 

(2) V. la Charo(Jne, le Voyage à Cythère. 
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les âges: à. tout moment il s'échappe dans l'universel et dans 

l'abstrait j je me demande même s'il était possible de traiter 

d'une façon plus noble des sujets c impurs-. 

On a parlé des «appels de l'a chair - qui vibrent dans 

Anactoria(1). Mais après ces cris aigus de la passion vient 

renvoI hors des temps, hors des lieux, le magnifique et austère 
passage, d'un pessimisme sh'akespearien, qui commence par 

les vers: 

For who shan change with prayer or thanksgivings 
The mystery of the cruelty of things. 

Les audaces de Swinburne se passent à. des hauteurs qui 

Jes rendent inoffensives. A. l'inverse de Baudelaire, le poète 

n'est jamais explicite: est-ce un homme ou une femme, le 

poète ou Sappho qui parle dans Anacto�ia? s'agit-il de tortures 

morales ou de souffrances physiques? Toujours nous :Bottons 

entre des symboles et des réalités. 
Aussi rien n'est-il plus injuste, à. mon avis, que de repré

senter Swinburne comme un poète éminemment ch'arnel, soit 

qu'on le blâme pour cette qualité, soit qu'on le félicite, comme 

c'est le cas des critiques français. Maupassant, qui ne . 

savait pas l'anglais, décl'are que « cette œuvre appartient à. la 

plus sensuelle, à. la plus idéalement dépravée des écoles lit
téraires :. (2). Viellé Griffin qui traduit Laus Veneris, écrit 

dans l'Introduction cette énonnité: «En Swinburne se paro

xyse le sensualisme terrible que sa race réfrène,.. c'est pour

quoi son chef-d'œuvre est éclos de l'exubérance de sa trentaine, 

et l'intérêt ae son œuvre décroît avec la fougue virile:. (3). 
Et les Chants d'aMnt l'Aube' et Tristram' et BothwelU 

L'auteur oublie-t-il qu'Atalante en Calydon, le vrai chef-

(i) V. Sarrazin, Poète. modenus de l'Angleterre. 
(2) cc Certes, il est impossible de nier que cette œuvre n'appartienne 

à l'école sensuelle, à la plus sensuelle, à la plus idéalement dépravée des 
écoles littéraires ... Ils ne les comprendront pas, ceux qui n'ont pas 
senti ces appels irrésistibles et tourmentants qui hantent ['âme des vrais 
sensuels.» (Préface - la traduction Mourey, p. XIV.) 

(3) Trad. de Laus Vel'len. (épuisée), Paris, 1894. 800. du Mercure 
de France. 
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d'œuvra de la jeunesse du poète, antérieur aux Poèmes, 

n'offrait aucune trace de l' c exubétance. qu'il admire? 
Laus Veneris n'est p'as l'éloge de Venus par Swinburne, 

c'est un poème c dramatique,., une interprétation neuve et 
originale de la légende de Tannhauser. D après Swinburne, 
le drame commence où la légende finit, c'est-à-dire lorsque le 
Chevalier revient à Vénus: interprétation si conforme à celle 
que Baudelaire avait donnée du Tannhauser de Wagner au 
lendemain de la c première,. à Paris, en 1861, que nous n'hési
terions pas à voir ici une preuve nouvelle de l'influence bau
delairienne, si Swinburne n'avait prévenu l'hypothèse, en 
nous assurant que son poème était fini, lorsqu'il reçut du poète 
français la brochure qui aurait pu lui servir de commentaire(l). 
Il se souvient de cette brochure aux strophes XV et XVI 
d'Ave atque Yale, où il compare Baudelaire à Tannhauser. 
Mais Laus Veneri.� n'a rien de baudelairien. S'il faut des 
ancêtres à ce poème, qu'on le rattache aux amatory poems 

de l'âge d'Elisabeth: Vénus et AdonlS de Shakespeare, Héro 

et Léandre. de Marlowe. Mais l'œuvre est bien plus encore le 
reflet, l'expression typique de la sensu"alit.é particuli�re au 
mouvement préraphaé1ite. Plusieurs tableaux de D. G. Rossetti, 
ses Faustina, ses Astarte, ses Venus Verticordia pourraient 
servir d'illustrations aux Poèmes et Ballades. (2). 

Le sensualisme est ici dans la forme plutôt que dans l'idée. 
Comme Rossetti, Swinburne inaugutait un nouveau style 
naguère préparé par Keats, qui rapproche la poésie des arts 
plastiques; un style plus nerveux, plus intense, plus chargé 
de sensations, qui décompose l'émotion, la ramène à ses racines 
physiologiques pour la faire ensuite refleurir dans l'âme du 
spectateur. Ce style nous surprend dès la première page des 
Poèmes. On y voit une dame c vêtue comme l'Eté, de douces 
heures, clothed hke summer, with 8weet hours, dont la beauté, 

(1) Note. on Poe m., p. 16. Les articles de Baudelaire Be trouvent 
dans le volume L' .A.r' romantique. 

(2) On a pu voir le Law Venen. de Burne-Jones au pavillon an· 

i1ais de l'Exposition univerSf.,lIe de Paris en 1900. 
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fervente comme une ardente lune, faisait brûler et défaillir 
le sang comme une flamme sous la. pluie:.. 

Rer beauty fervent as a nery mooo 

Made my blood hum and &Woon 

Like a Hame rained upon. 

Lisez la -suite et vous verrez que la sensation n'est ici qll'un 

instrument, un clavier 'au service d'une pensée abstraite. Cette 
Vénus, malgré la chaude vie dont palpite sa chair{ exprime 

une vision de penseur et d'historien, c'est c la Beauté devenue 
diabolique en des temps qui ne peuvent plus la concevoir 

comme divine ... :. . Considérer Swinburne et Rossetti comme 
des poètes charnels n'est pas plus exact à mon avis que 
d'en faire de purs mystiques. 

Swinburne a traite ces poèmes de c péchés de jeunesse»(!). 

voulant dire par là, j'imagine, qu'il eût mieux valu ne pas 

les livrer au public. Un de ses critiques les plus intelligents, 

W. M. Rossetti, déclarait ne les accepter que par égard pour 
son génie (2). J'avoue ne pas comprendre ces scrupules. Loin 

d'indiquer une obsession maladive, ces poèmes forment une 

infime portion de l'œuvre du poète: puisqu'il a su garder, 
pour des sujets plus purs, le meilleur de son imagination, je 
ItC pense pas qu'on puisse le blâmer d'avoir traité ceux-là, qui 

-

répondent, après tout, directement, a un ordre de sentiments, 
de passions, de réalités. J'en admire davantage la souplesse 

de filon talent, la diversité de son œuvre, � qui accroît à. la 
poésie anglaise tout entière. Swinburne l'a véritablement 

dotée, cette poésie, d'un c frisson nouveau:.. Il y prend une 

plaœ que nul autre ne sauràit occuper. Retranchez Tennyson 
et, si grave que soit la perte, vous la compenserez peut

être, en juxtaposant Wordsworth et Keats. Retranchez 
Swinburne, et la poésie du XIX8 siècle en Angleterre devient 

un art différent, moins complet, moins universel, plus mono

tone et plus restreint. 

Loin de chercher une excuse aux pièces mal famées du 

(1) V. Mourey, Paul, le Détroit, 
(2) Dans une leUre à son frère, voir l'Inde:c. de D. G. Rossetti, Lett61" 

and Memoir. 
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poètf', je crois qu'elles marquent, dans l'histoire du lyrisme 
anglais, une crise indispensable et salutaire. 

Depuis quarante ans, le public reposait, mollement bercé, 
du sommeil de l'Idylle. On n'entendait plus qu'une musique en 
sourdine. Le Parn'asse anglais devenait un parc aux allées 
bien tenues, aux pelouses irréprochables, où l'on tolère çà et 
là, tout au plus, quelque haie d'aubépine; les passions sem
blaient inoffensives comme des daims apprivoisés. Jardinier 
en chef de l'école idyllique, Tennyson avait su, sans effort 
et S'ans hypocrisie, réprimer en lui-même tout instinct, tout 
désir, toute velléité qui ne fût pas au diapason de son auditoire. 
En caressant sa lyre, il exprimait avec un merveilleux doigté 
les sentiments de l'Angleterre moyenne, les revêtait d'une 
telle harmonie, d'un tel charme de diction qu'on ne voyait 
plus ce qu'ils ont de conventionnel et d'étriqué. Son titre 
de lauréat lui allait à merveille; Il incarnait le type du c par
fait gentleman. avec tant de grâce modeste et �ière qu·on ne 
s'apercevait plus de ce que ce type a de provincial et de 
mesquin.Tennyson représentait l'Ang�ais domestique, l'Anglais 
en temps de paix, comme .H.udyard Kipling représenta depuis 
l'Anglais en temps de guerre. Certes, il est glorieux, 
pour une société bourgeoise, d'avoir produit un Tennyson; 
mais il n'est pas moins glorieux pour l'individualisme anglais 
d'avoir fait surgir au bon moment un poète qui élargit cet 
idéal, bouscula cette moralité confortable, secoua le joug d'une 
si douce habitude, ramena dans la poésie le cri. la. révolte, le 
blasphème, le fond trouble des passions, lllalS en même temps 
les aspirations les plus hautes et les rêves les plus surhu
mains; un poète aux vastes sympathies, que son patriotisme 
n'empêcha pas de s'intéresser. aux batailles politiques de 
France et d'Italie; qui s'insurge enfin contre les tyrannies 
morales et ne croit pas que la liberté britannique soit toute la 
liberté permise à l'homme. Swinburne fut ce poète et si je ne 
souhaite point que tous les poètes anglais lui ressemblent, j'es
time du moins que son intervention brutale fut efficace, en 
affirmant de nouveau, quarante ans après Byron et Shelley, 
la liberté de la muse anglaise. 
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GAUTIER, BAJ..\TILLE et VILLON 

Pour démêler tous les fils qui rattachent à la poésie française 
l'œuvre de Swinburne, il faut tenir compte encore de certaines 
in1luences, particulières en. ceci qu'elles ne s'exercent pas sur 
lui seul, mais sur un groupe de poètes appartenant à la der
nière génération. 

Cette influence collective comprend celles de Théophile 
Gautier, de Banville et du «Parnasse contemporoain. qui 
eurent pour contre-coup la faveur nouvelle dont jouit Villon, 
la mode et l'imitation des vieux rythmes français: ballades, 
rondeaux et villanelles. 

Parmi les poètes qui entrerent dans le mouvement, les uns, 
comme Austin Dobson (1), Andrew Lang (2), ne suivaient 
que leurs goûts personnels, d'autres furent entraînés plutôt 
par l'exemple de Swinburne, tels John Pa:yne(3)et O'Shaugh
nessy, qu'on peut regarder comme des disciples. 

On connaît le tribut de Swinburne au Tombeau de Théo
l'hile Gautier. Dans ce recueil inspiré Odes mœurs littéraires de 

Jo. PIèiade, John Payne donnait une oue en français. Austin 
Dobson, sous le titre de Ars Victrix, traduisait l'Arl de Gautier, 
dans ses Proverbs in Porcelain; le même poème si caractéris
tique des Emaux et C:amé�s était adapté en sonnet par un jeune 
poète, Edw. C. Lefroy (1). Swinburne, qui avait écrit un noble 
sonnet sur Mademoiselle de Maupin (5), traduisait d'apres 
Gautier 1"0. chanson Love at Sea dans les premiers Poèmes et 

Ballades. 

L'influence de Banville et du Parnasse contemporain 
atteignit son apogée chez les poètes esthètes qui fleurirent entre 
1870 et 1880. 

Les poésies françaises de Swinburne procèdent plutôt des 
Parnassiens que de Victor Hugo. Son dernier exploit en cette 
langue fut le sonnet écrit en 1891 pour la mort de Mélicerle, 
ou Banville: 

(1) N'en 1840. - (2) N'en 18«. - (3) Né en 1842.-(') Né en 
1855, auteur du volume Eehon, etc. 

(5) Reproduit dans Poem$ and Ballatù, 2" série, 1878. 
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La plus douce des voix qui vibraient sous le ciel 
Se tait: les rOBBÏgnols ailés pleurent le frère 
Qui s'envole au-dessus de' l'âpre et sombre terre, 
Ne lui laiBBant plus voir que l'être essentiel .. .. .. (1 
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L'influence du Parnasse français eut pour effet de remettre 
en honneur certains rimeurs de la vieille France et certaines 
formes oubliées, telles que l'a ballade, importée jadis, au Xlv" 

siècle, par Chaucer, fuais négligée dans la suite. Andrew Lang, 
par ses études et ses fantaisies critiques, fait connaître Banville 
et De Nerval,publie des contes et des fabli'aux,donne en 1872 ses 

Ballads and Lyrics of Dtd France. Dobson tressa des vilanelles 
et des triolets. D'autres, comme Oscar Wilde, emboîtèrent le 
pas. Le poète à la mode fut alors Villon, «découvert,. précé
rlemment par D. G, Rossetti (2), TI Y eut une Villon Society 

pour laquelle John Payne fit en 1878 une traduction complète 
et littérale des œuvres du vieux poète, lequel passait à tort, 
d'après une erreur de Banville, pour etre l'inventeur de la 
ballade. Swinburne, en attendant qu il nous donne son « Livre 

, de Rondeaux,. (A Century 01 Roundels, 1883), se passionne 
également pour Villon. TI offre au «Prince des faiseurs de 
Ballades ,. une ballade modèle, régulièrement construite- sur 
quatre rimes, avec ses trois dizains en décasyllabes, flanqués 
d'un demi-dizain en forme d'Envoy : morceau charmant, rempli 
d'humour tendre pour le vieil enfant de Bohême dont le nom 
passe et repasse comme dans une sonnerie de tambourin. 

Villon, our sad bad glad mad brother's name 1 (3) 

TI le traduit avec amour, à la façon d'un peintre d'après 
nature, chez qui chaque touche répond il. unë émotion ressentie 
devant le modèle: 

o woman's body found 50 tender, 
Smooth, sweet, 50 precious in men's eyes, 

Must thou too bear such count to render l' 
Yes; or p888 quick into the skies (4). 

(1) Reproduit dans Altf'ophel. 
(2) Il avait traduit la ballade des Dames du temps jadis avec le refrain : 

But where are the snows of yester yean P 
(Mais où sont le. neiges d'antan') 

(3) A Ballad of Ff'aflçois Villon, Prince of ail Ballad-Makef", 
A thenœ'Um, 15 sept. 1877, reprod. dans Poem. aoo Ballad., 2- série. 

(4) « Corps féminin qui tant es tendre Il, etc. Poem. and Ballads, 
2- l>érie. 

T· lX 21 
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Pour conclure cette enquête en ses données positives: 

L'admiration de Swinburne pour Victor Hugo se manifeste 

par un désir d'émuler le maître français en certaines parties 

de son œuvre telles que la satire politique, le drame, la poésie 
de l'enfance, voire même le livre sur William Shakespeare; 
mais, tout en le suivant de loin, Swinburne reste origin'sl et 

son indépendance ne s'affirme nulle part avec plus d'éclat que 

dans la poésie de la mer, qui suffirait à. la gloire des deux 

poètes. 

Sa sympathie fraternelle pour Baudelaire enrichit le trésor 

lyrique des Anglais d'un chef-d'œuvre élégiaque, A.'De atque 

Vale; l'influence de l'œuvre elle-même s'aperçoIt en quelques

uns des Poèmes et Ballades qui valurent à. l'auteur sa répu

tation d'immoralité. On a relevé chez les deux poètes 

une tendance à peindre des amours sanguinaires, des amours 
stériles, à mêler à. l'érotisme une c terminologie. religieuse. 

Enfin les influences de Gautier, ue Banville, qui s'exercent 

('n même temps sur d'autres écrivains, fortIllent sa conception 

de l'art pour l'art, et introduisent dans son œuvre de nouveaux 

moules poétiques, tels que la ballade et le rondeau. 

Il resterait à. dégager ce que Swinburne doit à. la Grèce, à. 
la Bible, aux poètes anglais antérieurs ou contemporains, 

rour marquer sa place définitive dans- l'histoire des litté

latures. 

Sous ces touffes d'une cultura adventice apparaîtrait un poète 

de race, anglais par le génie, sinon par les préjugés; la pre

mière force assurément de l'Angleterre lyrique depuis Shelley, 

- un Shelley moins éthéré, moins pur, mais raffiné, stylisé 

par les mouvements préraphaélite et esthétIque. 

Surtout, dans le chœur des poètes anglais, dans ce 

concert de voix d'or qui résonne à. travers les siècles et qUI 
là-bas tient lieu de toute autre musique, Swinburne se 

dresserait comme le grand musicien, le chanteur à la voix la 

plus chaude, la plus riche, la plus souple et la plus vibrante . 

• 



VARIÉTÉS 

Quelques bévues 

Il faut connaître le. langues étrafl{1ere. et - n'en déplaise aux 

apôtres de l'espéranto et autres volapüks, - l'homme moderne quelque 
peu instruit a le devoir impérieux de comprendre au moins le français, 
l'allemand et l'anglais. Il y est surtout obligé s'il se mêle d'écrire e� 
s'il ne veut point commettre les pires bévues. 

Les hommes faits d'aujourd'hui se souviennent encore de l'immense 
éclat de rire qui accueillit, au milieu des terribles événements de la 
guerre franco-allemande de 1870, la série de dépêches où un grand 
journal parisien relatait en détail les mouvements du Général Stab, 
sur le théâtre de la. guerre. Il ignorait évidemment que cc General
Stab» SIgnifie, en allemand, l'Etat-major. 

Un peu plus tard, un journal allemand fort connu tint i honneur 
de se montrer tout aussi ignorant et publia une dépêche relative à 

l'enterrement du général de la Commune, Eudes. On y lisait qu'une 
députation d'anciens membres de la Commune marchait derrière le 
Général Corbtllard ..... . 

Un autre journal français se rendit ridicule quand il annonça 
qu'un ballon dont on avait suivi avec anxiété la marche en Angleterre, 
avait atterri à ClO/Jerfield, dans le comté de .....• II s'agissait d'un 
champ de trèfle 1 

De telles erreurs prêtent surtout à rire quand elles sont commises 
par des hommes de science. Dans la traduction française du traité 
allemand de géologie de Crooner, on s'aperçoit que le traducteur ignore 
le sens du mot ller!Jwerken. (mines) et il imprime bravement que, 
d'après les mesures de température, faitea à Bergwerken, on a constaté 
que, etc •... 

On n'a pas oublié non plus certain mémoire sur les Arachnides, 
publié à Bruxelles, où l'on déclarait que telle Araignée se trouve, 
dans le Tyrol, à Ueberall et à Hàufig! ... 

Faut-il ranger dans la même liste le livre où un professeur d'une 
université belge aussi éphémère que nouvelle, parlait avec UD& belle 
assuraDce de la méthode de cc MM. Kienitz et GerloQ », ignorant sans 

doute le nom du botaniste allemand très connu Kienitz-GerloB P 
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Il est vrai que, pour compenser peut-être, un collègue de ce 

professeur a fait de MM. Barberis et Mancini, les auteura d'un petlt 

manuel d'encyclopédie du droit, une personne unique :cc Barben. 6 
Mancini », par analogie, sans doute, avec Gil y Robles, cité un peu 

plus loin par le même jurisconsulte, qui croit évidemment que l'cn 
I)Ofte plusieurs noms en Italie comme en Espagne. 

Mais la palme revient certes à cette grave publication allemande: 

DiÇ. flaLüTlIrllea Pflanz6flfamilien, où un professeur allemand distingué 
nous montre qu'il r.e sait point qu' Aix-la-Chapelle �t la même cbu..e 
que Âacbenl 
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Lei Jargons de la FarCI de Pathelin. reconstitués et commentés avec le con
cours de philologues français et de professeurs d'Universités fran

çais es et étrangères, par L. E. CHEVALDIN, professeur agrégé au 
lycée de Rouen, ancien charg� de conférences à la Faculté des 
Lettres de Poitiers, 1 vol. de 515 p. Pari!.', A. Fontemoing, éd. 1903. 

M. Chevaldin qui avait déjà traduit \-ouvrage allemand de MM. 
Schaumburg et Banzer sur la FaTce de Pathelin et .e. lmitationa, et 
qui depuis longtemps prépare unt> édition définitive et annotée de ce 

chef-d'œuvre de la littérature comique du xV" siècle, vient de 

réunir en volume la partie la plus intéressante de ses travaux pré
paratoires. Avec un zèle, un esprit de suite, une faculté d'organisa
tion tout à fait louablès, l'auteur s'est assuré le concours de philo
logues patoisants qui ont attaqué, un à un, les divers CI jargons» du 
texte. 

Que viennent faire ici ces patois burlesques' Tout simplement augmen

ter l'effet plaisant de certaines scènes. c Nous appelons jal"!Jon, dit 

l'auteur dans son Introduction (p. 40), toute forme de langage étranger 

employée par son auteur non seulement pour donner à son style plus de 

couleur locale et d'originalité, mais en vue de produire un effet comique •. 

Lorsque Pathelin, poursuivi par le drapier qu'il vient de tromper, 
s'est mis au lit et fait le malade, pour bien montrer qu'il a le délire 
il jaTgonne successivement en limousin, en picard, en normand, 
e'l lorrain, en breton, en flamand, en latin, et même en latin de 
grimoire. 

Parmi ces jargons, r.elui qui nous intéresse peut-être le plus est 

aussi celui qui avait été le plus défiguré par les scribes: le flamand. 

C'est M. Vercoullie, professeur à l'UniverKité de Gand, qui est parvenu 

à nous donner le texte primitif dans une restitution qui est un modèle 
de conjecture paléographique, un tour de force d'ingéniosité. 

Il s'agissait de combiner les leçons de deux manuscrits, huit éditioos 

françaises et une édition latine. 

Voici, par exemple, la wscussion paléographique du 1er vers (v.863) : 

1° VuacaTme lief god man; 

2<' VuachaTme liefT:e gouedman; 
ao Vuacanntl 



.. 
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4° Vuacarme lie(Tle gouedman. 

fjO godemaft.; 
6° 
7° godemeft.t 

8° et 9«> - lie Godemant; 
100 V na eamù lief godmaft.. 
M. Vercoullie lit: WachaTme! lieve goede maft.. 
Waeharme, héùu, cc mot qui semble ne plus exister depuis le xVII" 

siècle ., était aussi le cri de guerre des Flamands, d'où le français 
vacarme. 

Voici un vers dont la lecture paraît (J!us désespérée: le texte le 
moins mauvais porte ceci: 

y ch salgmb ntde que maigneft. 

M. Vercoullie lit: 

lele Bal goed tOeseft. g"tDapeft. 

Goed a été dénaturé en goed, tOeseft. en Ullse, mde ce qui s'explique 
assez bien par récriture. Dans gewapen, c il se peut fort bien, dit 
M. Vercoullie, que g étant dur ait été d'abord écrit gu, puis qu, 
d'où le mot que :.. Dans tl'Japen, écrit uuapen à la mode du temps, Utl 

sera devenu m, tandis que le p a t:té pris pour un g, etc. 
L'auteur arrive au résultat total que voici: 

Reeomti tu tÏOft. 
Dont viens-tu, caresme prenant P 
Wacharme 'lieve goede man, 
Ette]ic boec ick lucklike cano 

Tmductioft. 
D'où viens-tu, masque de carnaval? 
Hélas' cher brave homme, 
Je connais heureusement plus d'un 

[livre . 
Henri, ey ! Henri, ey! com slapen. Henri ab' Henri, ah' viens dormir. 
Ick sai goed wesen gewapen. Je vais être bien armé. 
Grille, grille: stocke vonden , Alerte, :ilerte' trouvez des bâtons' 
Geloop, geloop : een non gebonden' Course, course, une nonne ligotée 1 
Distichen uven desen versen. Des distiques garnissent ces vers. 
Maer groet festal ontwijt den her- Mais grand festoiement épanouit 1(\ 

[sen. [cœur. 
Ey! wacht een wile : cornet rie. Ah' attendez un instant: il vient 

Cha, à dringuer, je vous en prie, 
Com mare, semar: Godes gave! 

Et qu'on y mette un peu d'eavel 
Vllrst een wile pour le frimas, 

Faices venir sire Thomas, 
Tantoot qui me confessera. 

[une tournée de rasades. 
Ça, à boire, je vous en prie. 
Viens seulement, regarde seule

[ment: un don de Dieu 1 
Et qu'an y mette un peu d'eau 1 
Différez un instant à cause du fri

[mas. 
Faites T'enir monsieur Thomas, 
Pour q1]·il me confesse vite. 
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Un point important du travai. de M. Vercou llie, c'est d'avoir 
montré que les vers en question sont conformes à la métrique :fla
mande (v. p. 132), soit que l'auteur les ait empruntés à un texte :fla
mand, soit qu'il ait lui- même une connaissance approfondie de la 
langue :flamande. N'y aurait-u pas là une piste à suivre dans la 
recherche de la personnalité de l'auteur, sl peu connue et si digne de 
l'être? Qui sait . . .  ? L'édition d�tinitive de M. Chevaldin, avec le 
commentaire historique dont Il compte l'l\CCompagner, DOUS avancera 
sans doute de quelques pas vers la solution de ce problème. 

P. de R. 

-

HE.."iRJ FRANCOTTE : L'Administration financière des cHé. grecquI •. -

Paris. l ibrairie B oui llon, i903. (Extrait du t om e LXIII des Mémoires 
couronnés et autres Mémoi,'es, publiés par l'Académie royale de Bel

gique. 60 pages). 

Le souci des questions sociales et économiques l'est décidément 
emparé des historiens de l 'a ntiqui té, et dans notre pays M. Francotte, 
professeur à l'Uni versité de Liége, s'est acquis sous ce rapport de 
réels mérites. Après nous avoir livré un ouvrage important sur 
l'Industrie de la Gr�ce ancienne, voilà qu'il nous donne un aperçu fort 
remarquable sur radministration financière des cités grecques. Il s'est 
servi des documents épIgraphiques d'Athènes, d'Epidaure, de Del phes, 

et plus spécialement de ceux de Délos. En les comparant entr'eux, il 
est parvenu à en dégager des principes généraux, qu'il nous expose 
dans une première partie de son étude, tandis qu'il réunit dans une 
seconde partie ses observations d'ensemble sur les institutions finan
cières d'Athènes au V" et au IV" siècle. 

Le principe fondamental de la comptabilité urbaine grecque était 
l'affectation de recettes déterminées à des dépenses déterminées, en 
d'autres termes la formation d'autant de budgets qu'il y avait de 
services différents. Les Grecs ignoraient par conséquent l'unité budgé
taire,. la tenue d'une comptabilité centrale et unique telle que nous 
la concevons. Les impôts une fois votés, PEtat ne s'occupait pas 
directement de leur rentrée. TI les affermait publiquement à des 
fonctionnaires appelés dioicètes, agréés par le peuple et exerçant 
généralement la profession de banquier. Ces adjudicataires' versaient 
leur recette entre les mains des trésoriers chargés des paiements. 
Ceux-ci. çonformément au principe de l a division des budgets, ne 
mêlaient pas les espOOes, mais les déposaient en autant de caisses 
spéciales qu'il y avait de postes prévus. TI s'en suivit une comptabilité 
compliquée, que nous ne retrouvons complète nune part, bien qu'ene 
fllt tenue avec soin depuis le livre-brouillard. où� étaient inscrites les 
opérations au fur et 1& mesure qu'elles s'accompl issaient, jusqu'au bilan 
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Olt compte, où tous lea résultats étaient groupés sous quelques chefs. 
Mensuellement des fonctionnaires spéciaux procédaient au contrôle 
ou à la vérification de ces comptes. 

Comme l'appropriation des recettes aux dépenses, dans un budget 
donné, était complète, aucun budget ne laissait d'excédent au bout 
de l'exercice. Cependant, lors de la répartition ou de la diataxis, on 
avait eu soin de verser dans une caisse, appelée la caisse des 
acatacta, les sommes dépassant les dépenses prévues. C'était la réserve, 
dans laquelle le peuple puisait tout d'abord en cas de dépenses extra
ordinaires -et imprévues. Toutefois, il recourait également à l'emprunt 
et même au virement. Les fonds de l'Etat, et spécialement la caisse 
des acatacta, étaient confiés aux �ropes, comme nous l'apprennent 
expressément les inscriptions déliennes. Cette coutume de mettre le 
trésor public sous la garde des dieux était très répandue en Grèce. Le 

Temple abritait à. la fois la caisse sacrée et la caisse de l'Etat, tout 
en les tenant nettement distinctes l'une de l'autre. 

La seconde partie est consacrée à l'étude des institutions financières 
d'Athènes au V" et au IV" siècle. M. Francotte n'a pas la prétention 
de refaire leur histoire, mais de fixer certains points importants, 
notamment de résoudre la question de savoir si la réserve de l'Etat 
était versée à titre de don dans le trésor du temple d'Athéna ou si elle 
était simplement confiée aux trésoriers de la déesse à titre de dépôt. 
Cette seconde hypothèse doit prévaloir, et l'auteur le montre en 
s'appuyant sur une série d'inscriptions relatives ault différentes guerres, 
entreprises par les Athéniens. dans le courant du V" siècle An siècle 
suivant, les Athéniens, se rendant compte des multiples inconvénients 
qu'entrain ait la constitution d'autant dé caisses spéciales qu'il y avait 
de budgets spéciaux, essayèrent d'y remédier par la centralisation des 
recettes et des paiements. L'administration d'Eubule fut particulière
ment heureuse à cet égard, de même ceJle de Lycurgue. Cependant 
ni l'un ni l'autre de ces financiers ne parvinrent à t:r�er une œuvre 
durable, les vieilles habitudes de séparer les caisses et de rédiger 
une série de budgets spéciaux reprenant sans cesse le dessus. 

M. Francotte ne nous en voudra pu si nous faisons quelques 
réserves, qui regardent la forme plutôt que le fond. Son étude nous a 
paru en certains endroits peu claire, presque toujours difficile à 
comprendre. D'un côté, guidé par sa profonde érudition personnelle, 
il a jugé inutile de nous fournir les explications nécessaires sur telle 
ou telle institution, oa de traduire les textes grecs. insérés dans le 

corps de l'exposé; de l'autre, il a donné il: son style une concision par 
trop mathématique. On a peine à suivre cette succession rapide de 
déductions, qui font penser à la démonstration d'un problème de 
géométrie bien plus qu'à l'élaboration d'un travail historique. Moins 
concise, son étude eût été plus facilement accessible aux historiens 
modernes et médiévistes, et par là même aurait servi plus promptement 
à. 1. comparaisoD et aux rapprochements. Remarquons pour Dotre 
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part que la gestion financière des cités grecques ressemble en maint 
point à celle de n08 cités méiliévales. De part et d'autre, c'est la mise 

à ferme des impôts; de part et d'autre encore, c'est la division des 
caisses et des budgets, du moins à partir de l'époq""ue où n08 villes 
échappent à l'action exclusive des patriciens. Quant à l'influence reli
gieuse, nulle trace. Nos bourgeois veillaient personnellement à la 
garde de leur trésor. 

G. DES MAREZ. 

J. LHONEUX : Le théatre contemporain en Hollande. - Bruxelles, P. Weis
senbruch, f903. i br. in-8°, 36 pp. (Extrait de la Re"ue de Belgique). 

Lorsque je vis pour la première fois au théâtre Antoine, la Bonne 

Espérance de Heyermans, je ne pus me départir d'une émotion pro
fonde et je sentis qu'en dépit de certains effets un peu mélodrama
tiques, une grande force se révélait dans ses scènes de détresses 
maritimes. Aussi me suis-jQ réjaui de Toir un de fias jeunes germanistes 
les plus capables, M. Lhoneux, consacrer une intéressante étude à 

nous expliquer la genèse de ce talent et du mouvement dramatique 
actuel en Hollande, issu, semble-t-il, de l'influence d'Ibsen et de 
Hauptmann. 

Depuis la représentation de NOTa à Amsterdam en 1888, ont surgi 
des pièces plutôt ibséniennes: tels sont l'émouvant Lotm de 
Mme Snijder-Van Wissenkerke et la Dorade de Van Nouhuys (1892). 
La lecture de Hauptmann a surtout impressionné Heyermans. Celui-ci, 
dans le Ghetto (1899), a merveilleusement posé le problème juif: 
absorption ou isolement P Il a, dans des scènes d'une ironie briUante 
et qui ont eu un formidable succès, stigmatisé le mercantilisme dans 
la personne du vieux Sachel, qui, à chaque pesée, pose le pied sur la 
bascule. Il a prêché la fusion des raees par la voix de son jeune 
Raphaël, qui préfère Rose, la servante chrétienne, à Rebecca, la fiancée 

du marchandage. 

Il faut savoir gré à M. Lhoneux de nous montrer avec intelligence 
un mouvement littéraire intense et curieux avec lequel il faudra 
compter désormais, et dont nous ne prenons pas la peine de nous 

enquérir parce qu'il est vraiment trop rapproché de nous. 
GUSTAVE COHEN. 

De l'étude d.. phénom�nes au point de yue de leur ,robl�me part/cllller, par 
G.�STON GAILLARD. - Paris, Schleicher frèl'Ps, f903. In-8°, 245 pages. 

Toutes les philosophies portent sur l'universel et tendent vers 
l'unité; par là, elles s'éloignent du seul objet légitime de connai_nee, 
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qui est le phénomène particulier. Elles ne sont qu'une forme grossière 
et primitive de la science, dont on peut expliquer l'existence par les 
faiblesses de la neture humaine. La science, en tant du moins qu'elle 
est philosophique, c'est-à-dire qu'elle porte sur le général, est égale
ment vaine. Ce qu'il faut lui substituer, c'est l'étude du phénomène 
dans ce qu'il a de. particulier, c'est la « compréheftlÏon de. fait. .am 
leur eziennon (sic) :. posés «d'une façon ea:pmmentaw fi immédiate:.. 
La forme de cette science du particulier serait l'analyse mathématique 
qui doit tendre de plus en plus à définir ce qu'il y a de « topique Il 

dans les phénomènes. Ainsi la totalité de la science et la fin de la 
connaissance seraient un phénomène quelconque connu dans toute sa 

nature et dans toutes ses conditions. 
La bonne nouvelle de l'avènement de ce formalisme définitif nous 

est annoncée dans un langage souvent embarrassé et confus. 

SIMON SASSERA TH: La Recherche de la paternité. - Verviers, t903, une 

brochure de t9 pages. 

C'est un énergique plaidoyer en faveur des petits malheureux qui 
naissent en dehors du mariage. L'auteur examine l'art. MO du Code 
civil, qui proacrit la recherche de la paternité; il le discute au point 
de vue juridique, au point de vue moral et humain, il en expose les 
origines. Enfin, il en demande la modification, comme presque tout 
le monde du reste. Le malheur est que personne ne veut prendre 
l'initiative de la réforme. 
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Universit6 de Bruxelles : Actes officiels - Dans ses dernières séances, le 
Conseil d'administration a pris les décisions suivantes: 

M. A. KUGENER a été chargé : 1° du cours d'épigraphie grecque 
et latine et de paléographie grecque et latine en remplacement de 
M. Vollgraff; 2'> du cours d'Institutions grecques en remplacement 
de M. Vanderkindere, qui en a été déchargé sur sa demande. Enfin, 
il a été autorisé à donner un cours libre de langues et littératures 
sémitiques. 

M. le docteur DEPAGE, agrégé de la Faculté de médecine, a été 

chargé du cours de clinique chirurgicale à l'Hôpital Saint-Jean, en 
remplacement de M. Gallet. 

M. le docteur DB Bm:clt, chargé de cours, a été nommé professeur 
extraordinaire. 

M. le docteur R.H.'i'E SAND, docteur spécial de la Faculté de méde
cine, a éte nommé assistant du cours d'Anatomie pathologique en 
remplacement de M. le docteur Vandervelde. 

M. EM. HARZE, directeur général honoraire des mines, a été nommé 
membre permanent du Conseil d'administration en remplacement de 

M. Tiberghien. 

Le Gonseil d'administration a nommé une commission composée 
de MM. Vauthier, recteur, Van Drunen, pro-recteur, et BuIs, membre 
d'l Conseil d'administration, pour faire une enquête sur les derniers 
incidents universitaires et sur les agissements d'étudiants cléricllux. 

M. R. Warocqué a pris séance au Conseil d'administration comme 
délégué de l'Union des Anciens :ttudiants, en remplacement de 
M. Jacques. 

Extension dt l'Universlt6 libre. - Nous reproduisons quelques passages de 
l'intéressant rapport annuel de M. Georges Herlant, Secrétaire de l'Exten

sion: 

Lorsque nous avons, en octobre 1902, entamé la campagne dont je , 
suis appelé à vous exposer les résultats, nous possédions M ComiUs 
dans lesquels t5 cours avaient été organisés. 

Tout en nous efforçant de satisfaire aux demandes qui nous arri-
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vèrent de ces comités dès le début
"

de l'année académique 1902-1903, 
nous nous préoccupions d'introduire notre œuvre dans des centres 
importants, où sa place semblait marquée déjà; c'est ainsi qu'il s'est 
constitué à La Louvière, sous le patronage de l'Association Mutuelle 
de. Employés du Centre, un comité local qui a su, dès le début, rallier 
un auditoire nombreux. 

Dans des localités d'importance moindre, l'initiative d'organisateurs 
résolus a surmonté les difficultés que des ressources réduites, un état 
d'esprit jusqu'alors indifférent à notre œuvre, opposaient à la consti
tution d'un comité. Nous avons répondu avec empressement à l'appel 
qu'ils nous adressaient, et, pour la première fois, nos professeurs ont 
pris la parole à Chapelle-lez-Herlaimont, à Genappe et à La Hestre. 
A Andenne, qui fut l'un de nos premiers comités locaux, l'Extension 
a repris pied; un cours y fut organisé avec succès, et y marquera, 
nous l'espérons, le réveil d'une activité désormais ininterrompue. 
Enfin, franchissant la frontière, nous avons étendu notre sphère d'ac
tion jusqu'au Luxembourg. Dans Cette ville, où notre pays compte 
tant de sympathies, notre œuvre avait rencontré de longue date des 
amis dévoués et une conférence de M. Dollo, dans la capitale du 
Grand-Duché, obtint, il y a trois ans, le plus vif succès. Encouragés 
par la réussite de cette expérience, ils multiplièrent leurs efforts et 
aboutirent, l'an passé, à la constitution d'un Comité local. Le cours 
organisé par celui-ci attira un public de plus de 400 auditeurs, et 
consacra pour nos fidèles amis une victoire que tout permet de croire 
définitive. Si l'annexion d'un centre si lointain, constitue par lui
même un hommage éclatant au mérite de notre œuvre et au dévoue
ment de nos professeurs, nous y avons vu aussi l'occasion d'une 
propagande efficace pour l'Université Libre. 

Nous avons également organisé des conférences préparatoires en 
vue de l'établissement futur d'un comité local à Tubize et à Theux. 

En résumé, le nombre de nos Comités s'est élevé de 34 à 37, le 
progrès réalisé par l'jIoCiluisition de ces six localités nouvelles, ayant été 
eu partie compensé par l'inactivité de nos Comités d'Alost, de Braine
le-Comte et de Tongres; inactivité que nous pouvons, dans ces deux 
derniers, considérer comme momentanée. 

Le nombre des cours donnés dans l'ensemble de ces comités, s'élève 
à M, soit une augmentation de • cours sur l'an dernier; 5 d'el'1tre eux 
comprenaient trois leçons, 3 cours cinq leçons et les 46 autres six 
leçons ... 

..• C'est à l'Extension de l'Université Libre qu'était réservé l'honneur 

d'organiser à Bruxelles, et dans des proportions colossales, l'Expérience 
du Pendule de Foucault: Le Palais de Justice offrit à cette expérience 
�lèbre un cadre grandiose. Eyoluant dans la Salle des Pas-Perdus, le 
Pendule, dont la masse pesait 28 kilos, était suspendu à la voûte du 
Dôme par un fil d'acier de 73 mètres de longueur, dépassant de cinq 
mètres la longueur du fil employé lors de l'expérience du Panthéon. 

Le Pendule fut mis en mouvement, pour la première fois, en pré-
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sence d'un public nombreux, le , avril, par Mr le Ministre d'Etat 
J.ejeune, Président de la Société protectrice des Enfanta martyrs, 
laquelle bénéficia de l'affluence de monde attirée par la curiosité de 
cette sen8.lhonnelle démonstration. 

Durant cmq séances, auxquelles assistèrent un total de 10,162 per
sonnes, MM. Dony et Goldschmidt, qui avaient assumé la lourde charge 
d� la réalisation technique de cette expérience, et auxquels s'étaient 
obligeamment joints MM. Pierard et Philippson, en firent la démons
tration publique ... 

UniVll'lit6 populaire de Saint-6i11u: Le feyer Intellectuel. - Nous extrayons 
du rapport présenté par le secrétaire général sur l'exercice 1902-1903, les 
passages suivants, particulièrement intéressants : 

... S'inspirant des heureux résultats produits par les causeries suivies 
organisées l'an dernier, notre Comité a, sa.ns abandonner les grandes 
conférences, généralisé œtte année le système des cours et nous 
n'avons eu qu'à nous en louer. 

Nous pensons en eHet - et c'esb aussi l'avis unanime de tous ceux 
qUI se sont occupes d'éducation populaire - que les conférences isolées 
ne répondent pas à tous les besoins. Fort utiles pour donner à tous le 
goût de l'étude et le désir de développer leur intelligence par le travail 
scientIfique, elles assurent aussi la vulgarisation des iP"andes lois 
scientifiques. 

Mais les cours suivis, les séries de conférences telles que nous les 
avons réalisées, rendent d'autres services. Appelés à compléter les 
connaissances un peu éparses que nous apportent les grandes confé
rences dont ils sont comme le développement, ils permettent d'appro
fondir davantage les éléments des sciences; par l'ordre logique de 
l'expOllitiOll, ils habituent au raisonnement scientifique et réalisent 
vraiment cette éducation intellectuelle qui permet à tous de se créer, 
librement, cette philosophie générale basée uniquement sur la science 
objective. 

Si nous avons moins bien réussi que nous y comptions pour les 
cours industriels, nous ne désespérons pas cepend&nt. Votre Comité 
a l'intention d'en organiser l'an prochain une Douvelle série et ce 
sera le devoir de tous d'en faire comprendre et apprécier l'utilité aux 
jeunes travailleurs. 

Une aection linguistique s'est constituée parmi nous pour l'étude 
de la langue Douvelle, l'Espéranto. Sortie de l'initiative de BOB 

membres, la aection d'Esperanto compte une soixantaine d'inscrits, 
qui suivent régulièrement ses cours. 

Une splendide collection géologique, don de M. OtIet, et qu'ont 
classée aveo dévouement MM. Vincent et Van Orshoven, constitue 
le premier Doyau de nos collections scientifiques. 
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Nos collections artistiques se BOnt enfin accrues d'un nouveau dou 
de M. Gauchez et de tableaux exécutés, pour notre salle de confe
reDces, par M.M.. Berghmans et Tilleuil. 

Un public fidèle de lecteurs a tréquenté notre bibliothèque et notre 
camarade Van {)rshoven vous ma tout à l'heure l'étonnante prosperite 
de ce sel"V1ce. 

Le nombre de DOS adhérents a suivi une progression rapide: au 
nombre de 72 en 1001, nous avons commencé l'année 1902-1903 avec 
247 membres. Nous sommes aujourd'hui 690 payaut régulierement notre 
cotisation. Beaucoup se font accompagner aux conlérences de leur 

femme et de leurs enfants les plus âgés. 

Les membres de la Fédération post-scolaire ont été admis à 

fréquenter notre bIbliothèque et notre 'action éducative s'est aIDsi fait 
directement sentir sur plus de DIlUe de nos concitoyens non adhérents 
au l<'oyer. Beaucoup se tont accompagner aux conférences de leur femme 

et .de leurs enfants les plus âgés. 
MaIS notre action extérieure n'a pas été moindre que notre activité 

intIme: grace à la bonne entente qui regne entre votre ComIte et 
celUI de l'i!.xtenslon des {!DiverSItés libre et nouvelle, nos membr<!10 
ont bénéficié des trois cours orgapisés par celle-ci et donnés par 
MM.. Desmarez (Les villes flamandes au moyen âge) - Demot (La 
Grèce de .Minos et d'Agamemnon) et De Paepe (Notions élémentaires 
de chImie) - ce dernier cours organisé en commun par l'Extension 
et par nous. 

La creation de la Ifédération post-&colaire est due à l'initiative du 
Comite du l<'oyer Intellectuel. Cette œuvre si intéressante et dont notre 
pays ne possédait pas encore d'exemple, groupe aujourd'hui tG aociétés 
Saint-Gllloises .s'occupant du développement intellectuel ou physique 
de leurs membres. Ces derniers sont au nombre de 2000 environ. 

La lfédératlOn post-scolaire, outre ses sections toujours plus nom
breuse&, .s'est chargée d'organiser des fêtes artistiques et musicales et 
dea excursions d'agrément. L'Université populaire a renoncé à cette 
partie de BOn actiVité antérieure, mais BOn concours n'a pas fait défaut 
à la Fédération pour organiser et faire réussir ce service. 

La création d'un bulletin fédéral nous a permis de répandre plua 
sûrement notre- programme et de faire connaître davantage notre 
œuvre. Le bulletin a accueilli également des articles scientifiques, qui 
complètent fort bien l'œuvre de DOS conférences. Cette pratique sera 
généralisée et étendue autant que le permettront les resaources fédérales. 

Malgré cette prospérité inégalée, l'heure du repos n'a pas BOnné 
pour nous; de nouvelles œuvres appellent notre attention et vont 
exiger l'an prochain un nouvel effort. 

Nous comptons d'abord pouvoir (réalisant enfin une décision 
de votre Conseil d'administration du printemps dernier) organiser 
BOUS les auspices du Foyer, une section de jeunes gens, élèves 
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des cours d'adultes, ainsi que jeunes apprentis que la soif de 
savoir tourmente et à qui nous voulons donner, à des heures du jour 
plus propices à leur âge, un enseignement plus spécialisé et répondant 
plus étroitement aux besoins urgents de ces jeunes intelligences. 
Morale non confessionnelle, droit, préparation aux concours et exa
mens, causeries de sciences, excursions, sections d'agrément à leur 
portée, et peut-être, création d'un terrain de jeux dont pourraient 
profiter tous nos camarades, tel est le programme ébauché de l'œuvre 
de cette section, qui sera vraiment le patronage laïc et neutre. 

Nous continuerons à augmenter nos collections scientifiques et, dèa 
à présent, la nécessité de créer un la.boratoire de physique et de chimie 
appelle l'attention de votre Comité. Des sections p'Irement scientifiques 
et se livrant à des travaux suivis, à des excursions et des visites 
méthodiques des établissements universitaires, sont en voie de se 
constituer. SUIvant les besoins et en escomptant de nouveaux dévoû
ments du côté des plofesseurs, nous espérons entrer largement dans 
cette voie de la science approfondie. 

Enfin, l'organisation d'un service de conférences pendant les vacances 
est à l'étude pour l'an prochain. Cette année déjà plusieurs confé
rences de l'espèce auront lieu, dont 2 au moins sur Paris, préparatoires 
au voyage du 15 août. 

Cette pratique et celle des excursions d'étude systématisées et 
alternant avec les excursions d'agrément pendant toutes les vacances 
maintiendront davantage l'union et la grande fraternité qui doivent 
régner parmi nous. 

Ce sont là les conditions de vie et de prospérité de notre œuvre et 
sans la fraternité, sans l'union de tous, sans arrière-pensées, notre 
œuvre si belle ne pourrait résister. Serrons-nous tous autour d'elle, 
fiers des résultats acquis, résolus à continuer à faire davantage, 
toujours mieux, toujours plus, pour l'éducation et la moralisation de 
nos frères et de nous-mêmes. 

Le nombre des conférences et des séances diverses organisées par 
l'Université populaire, en cette année scolaire, e..t de 235, soit exacte
ment, pour 9 mois d'exercice plein, 6 conférences par semaine en 
moyenne; si nous voulons y ajouter les séances fédérales auxquelles 
nos membres ont pu participer ainsi que Jes cours des extenorions 
universitaires, nous dépasserions le chiffre de 260, sans compter les 
IIOOtionl ..• 

Statistique universitaire allemande. - De 1830 à 1859, le nombre d. 
étudiants des Universités allemandes oscille entre 15,000 et 12,000. 
A partir de 1859, le nombre des immatriculations augrneBte lente
ment jusqu'en 1871 (18,093), puis, par une progression rapide, il 

atteint en 1893 le chiffre de 27,000 et en 1899, il s'élève à 33,000. Bur 

• 

.. 

;! 

� 
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100,000 habitants, on comptait par exemple, en 1875, 38.59 % étu
diants, et en 1899, malgré l'augmentation rapide de la population, 
la proportion est de 59.64 O{o. 

Pendant le semestré d'hiver de l'année scolaire 1902-1903, les diverses 
Universités allemandes comptaient le nombre suivant d'élèves imma
triculés: 

Etudlanll Aodileun lib.... )l'omm. 

Berlin .............................. 7,091 5,757 552 
Munich .... ...... ....... .... ........ 4,279 214 33 

Leipzig ................... .......... 8,764 SM 67 
Bonn . .......... ........ ..... ... ..... 2,214 95 U3 
Breslau .............................. 1,855 123 112 
Halle .......... ....................... 1,740 130 43 
Heidelberg ........................ 1,352 140 42 
Goettingue ........................ 1,335 85 48 
Würzbourg ........................ 1,302 26 58 
Tubingue ..... .... .....•........... 1,301 37 3 
Fribourg .. ............ ............. 1,288 198 0 
Strasbourg . ... ... ....... ...... .... 1,193 132 166 
Munster •... .... .......•.... ....... l,lM 53 0 
Marbourg .................. ...... 1,111 53 19 
Giessen ............................. 1,018 45 19 

Dans les six autres Universités, le nombre total des élèves- est infé
rieur à 1,000. 



h'lIdministration de la Justice 
AU MOYEN-AGE ET SOUS L'ANCIEN RÉGIME 

PAR 

EMILE STOCQUART 

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Celui qui voudrait connaître, pour toutes les périodes de 
b civilisation moderne, l'état des personnes et les conditions 
de la propriété, les relations des individus, les garanties de 
ceux-ci vis-à-vis de la société, ainsi que le caractère des 
associations locales, celui-là devl"a surtout s'adresSer à l"his
toire du droit judiciaire; il y trouvera des éléments plus 
clairs et plus complets que dans les chroniques. Tandis que 
les témoignages des chroniqueurs sont individuels, discu
tables, quelquefois opposés entre eux, les textes des lois sont 
des témoignages clairs, précis, officiels, irrécusables. Si la 
ma-sse des documents y est énorme, presque toute �rande dif
ficulté est levée, parce que si elle échap� au droit romain, 
�lle est saisie par le droit canonique, si elle échappe au droit 
canonique, elle est saisie par le droit national, enfin, si elle 
échappe aux textes, elle est saisie par la jurisprudence. 

Les lois indiquent les diverses étapes de la civilisation, ce 
voyageur mystérieux qui, au cours de sa. pénible .route, 
acquiert peu à peu la conscience, pour arriver ainsi à la réa
lisation de son but et de sa fin. 

Vico fut le premier à démontrer les relations étroites entre 
le droit civil et l'histoire du droit politique. TI établit que la 
jurisprudence varie selon la. forme des gouvernements, les-

T, IX 22 
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quels eux-mêmes sont nés des mœurs. Comme le droit com
prend l'a science des lois, sa notion est en définitive la clef 
de toute notion historique, et il est difficile d'être grand histo
rien, sans être grand jurisconsulte. 

Chetl: les Francs, la justice s'administrait par le peuple, 
c'est-à-dire par les hommes libres de la tribu, qui se réunis
saient dans l'assemblée publique, appelée Mâll, Matlum, sous 
ta présidence d'un magistrat élu, le grafion, pour décider les 
causes intéressant les hommes libres de la circonscription. 

Le droit de judicature a passé par trois états très distincts, 
determinés par l'influence qu'obtinrent successivement dans 
le pouvoir pol�tique la masse des envahisseurs, la noblesse et 
la royauté. 

Les Francs, les Lombards et les Saxons, également jaloux 
de l'autorité judiciaire, paraissent n'avoir voulu confier le 
dépôt des droits privés d'un membre de la communauté qu'aux 
mains de ses voisins et de ses égaux. Chaque réunion de dix 
familles nomm'ait son magistrat: c'était le '1 ythingman, en 
Angleterre, le Decanus, en France et en Lombardie. �e magis
trat, immédiatement supérieur, était le Centenier, ou hundre

clary. C'étaient, d'après les uns, des magistrats élus, d"a.près 
les autres, des magistmœ choisis par le comte. Leur juridic
tion fut graduellement limitée aux affaires les moins impor
tantes. 

Un c'apitulaire de Charlemagne, de 812, enlève formelle
ment à la Cour du centenier la connaissance des différends 
où il s'agissait de la vie, de la'perle de la liberté ou de ques
tions immobilières (1). 

Des procès aussi importants, de même que les appels des 
juridictions inférieures, étaient Jugés par le comte du district. 
C'est, du reste, la première et la plus ancienne des magistra
tures germaines, où elle était connue sous la dénomination de 

(1) Ut nulltU homo in pÙk-ita centenarii neque ad mortem neque ad 

wertatem IUam amittenclam, am ad res reclclenclas "el mancipia judicetur. 

&d nat aut ill praellentia comitis, "el miuorum flOIItrorum juclicrlllr 

(C:lpit, A. D., 812, Balu;iae Capitularia, p. 466.) 
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Graf ou Graaf, et dont en "iatin on a fait Gravio, Grafio et 
Grllphio. 

d'est particulièrement chez les Francs qu'on trouve cette 
magistrature, SQus le titre d.e Graphion, et le mot s'est conservé 
dans tous les idiomes dérivés des Germains, à l'exception de 
l'anglais. Le Gmphion était également appelé en latin Comes, 
d'où le titre français de comte, et cette dénomination n'est pas 
différente de celle de Graphion en langue tudesque. 

La loi des Ripuaires, au titre 53, porte, dans le texte même, 
si quis judicem fiscalem, quem Comitem vocant, interfecerit, 
celui qui aurait tué le juge fiscal, appelé comte. L'article 5 
du premier capitulaire de Carloman porte: Episcopus cum 
comite et dans le texte, Episocopus adju'Cante Grafione, l'évê
que avec l'assistance du Grafion (1). 

Au témoignage de Beda (2), les Anglo-Saxons n'avaient pas 
de rois, m'ais des chefs qui, en cas de guerre, élisaient un 
commandant, auquel ils obéissaient en campagne; l'expédi
tion terminée, ils redevenaient égaux. Alors ces c�efs mili
taires, revêtus d'une autonté permanente, administraient la 
communauté et rendaient la justice; ils s'appelaient Ealdor
men, 

Il est intéressant de comparer le texte saxon, rapporté par 
Beda avec la traduction qu'en fait Meyer en néerlandais: 

« Thonne that gefecht and that gewin geendet was 
,. Thonne waeron si eft efen rice and waeron aUe Ealdor-

men. 
« Toen dat gevecht en dat gewin geindigh was, 
» Toen waren zij echt even rijk en waren allen Ealdor

men." (3) 

Le nom d'alderman, qui est le même, est encore usité de 
nos jours en Angleterre, pour désigner les adjoints au Lord 

(i) MEYER, Esprit, origine et pro!!"ù des i,,,titutio,,, judiciau'u du 
principauz pays de l'Eumpe, t. 1., p. 82. 

(2) BlIDA, Bist Ec.:les., libre V, cap. U. 
(3) Lorsque la bataille et la victoire avaient pris 11n, 

Alors ils étaient en réalité également riches et ils étaient tous Ea)ùormen. 
(MEYER, op. cil, t. 1. p. 84-86.) 
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:Uaire de Londres. il (',St composé du comparatif alter de 
l'adjectif allemand alt, tu néerlandais oud, vieux, et de man, 
homme. Ce titre correspond donc exactement au mot latin 
senior et est synonyme de celui de comte, lesquels sont égale
ment appelés J udices (1 . 

Après la conquête, la royauté chercha à. étendre son 
pouvoir, les comtes devinrent les délégués du roi, et prési
daient en son nom le MaUum, sans être toutefois dépositaires 
de la justice. Le comte convoquait l'assemblée, il dirigeait 
l'instruction et les débats, faisait exécuter la sentence, mais 

il ne prenait aucune part au jugement. C'étaient les hommes 

libres qui décidaient en droit et en fait. Plus tard, consé-_ 
quence de la conquête, ceux-ci s'étant dispersés sur le sol 
gaulois, les assemblées devinrent plus rares et plus difficiles. 
L 'administration de la justice en éprouva de grandes entraves. 
Charlem'agne remédia à. cet inconvénient, et déchargea les 
hommes libres d'un fardeau désormais trop lourd à. porter. 
L'assemblée générale des Rachimbourgs (Riikeburgers) fut 

remplacée par sept hommes, pris dans leur rang par le comte, 
on les appel'ait Skefene, Skepene, Schepenen, en latin Scabini. 

Telle fut l'organisation judiciaire transportée dans les 
Gauleos par les Francs. Constatons, en même temps, que la 
participation du roi à. l'-administration de la justice, reste 
indirecte et accessoire; il essaie par ses Missi dominici 
d'exercer une surveillance salutaire. Bientôt, il perdra cette 

participa.tion par l'hérédité des bénéfices. il faudra. passer 
par bien des transformations, par de nombreuses crises, avant 
de pouvoir dire que la justice émane du roi. 

Ce système judiciaire fut graduellement remplacé par un 
autre, fondé sur le principe du privilège féodal. Quand on 
suit la féodalitë, depuis son origine, jusqu'à. son plus haut 
développement, on s'aperçoit qu'elle eut pour résultat de 
réduire la souveraineté centrale il ses extrêmes limites et 
d'ériger en sol.l.verains les propriétaires des fiefs. En d'autres 

(i) FUSTEL DE COULANGES, Hi3t. des institut. polit. de l'ancienne FraI/ce. 
- W ][O/u"'cl,ie r"'1-al/fJue, p, 204_ 
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termes, la féodalité n'est autre chose que la fusion de la 
souveraineté avec la propriété. 

Et, comme le dit M! Vanderkindere, le grand domaine est 
devenu un Etat, et dans là banqueroute de l'autorité centrale, 
il répond à sa mission restreinte (1). 

En principe, c'est la terre qui fait l'homme d'armes, c'est la 
terre qui lie les fonctionnaires, elle représente la solde et le 
traitement, la rémunération de tous les services. On peut dire 
que toute la société reposait sur elle et que ceux-là seuls qui 
disposent de la terre, sont une force et une valeur. (Vander
kindere, p. 7.) La Féodalité changea ainsi la forme de la 
société, et l'organiS'ation politique .... es Etats. 
. Lorsqu'un procès s'engageait entre des vassaux d'un même 
suzerain, celui-ci, saisi du procès, assemblait les autres 
vassaux, pairs intéressés. Ces pairs jugeaient et le suzerain 
prononçait la sentence. Mais ces pairs, négligents ou peu 
disposés à re�plir leurs utiles fonctiQIls, placés sous l'influence 
du suzerain, offraient une taible garantie. Que résulta-t-il de 
cet état de choses? A défaut de protection efficace, les posses
seurs de fiefs eurent recours aux guerres privées, aux combats 
judiciaires. L'époque féodale est remplie du retentissant anar
chisme de ces actes de violence. Peu à peu, ils. s'élèvent à ]a 
hauteur d'une institution et sont réglés par les lois de l'époque. 

L'introduction des combats judiciaires est due aux lois des 
Burgondes, à la suite, paraît-il, de :ta fréquence des faux 
serments. En rapport avec les sentiments et les préjugés de 
tous les peuples barbares, ils ne tardèrent pas à être rapide-
ment adoptés par les Francs, et firent bientôt p'artie de leur 
procédure. 

On échappait a.insi aux subtilités des légistes. Ensuite les 
combats judiciaires dispensaient de la torture, qui cependant, 
d'après la loi des Burgondes, ne pouvait se donner qu'aux 
esclaves. M;ais quand le oomb'at judiciaire fut aboli, la torture 
fut mise à sa place et l'homme libre n'en

' 
demeura point 

exempt. 

(1) L, YA:\"DERKL�m:RE, La Féodalité, [1. 13. 
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Entre ces deux m anières de rechercher la vérité, on ne sait, 

écrit Sismondi (l, 215), laquelle ef>t la plus absurde, mais 

celle des temps qu'on a nommés civilisés est sans doute la 

plus cruelle. 
Sous l'impulsion des légistes, notamment de Pierre de 

Fontaines et de Geoffroy de Villette, Saint-Louis avait 'Pris 

goût aux formes élaborées de la procédure écrite. Ces conseil
lers, qu'il avait honorés de ga confiance, lui apprirent que 

bataille n'est pas voie de droit. 

C'était bien là une idée révolutionnaire pour l'époque, car, 

comme nous venons de le dire, le duel était devenu une insti

tution fondamentale de la féodalité. Vouloir changer pareil 

ordre de choses, n'est-ce pas porter atteinte à l'une des bases 
de l'organisation sociale? 

On se battait, en ce temps-la, comme aujourd'hui on fait 

un procès. La guerre était la forme de procédure la plus 

habituelle. 
L'avènement des légistes au pouvoir, fut marqué par un 

adoucissement prononcé dans ümtes 100 relations civiles. L'on 

vit disparaître pour toujours les épreuves du fer chaud, de 
l'eau bouillante, du duel, ues combats singuliers. Au témoi
gnage de Vico, c'est du temps de Bartolë (mort en 1356), que 

les représailles privées tombèr�nt définitivement en désuétude. 
:Mais déjà, à cette époque, d'autres grands progrès avaient été 
a<,complis. 

La royauté reste rivale de la féodalité. L'organi�ion des 
comtés, l'a plus vulnérable de toute l'organisation judiciaire, 

s'affaiblit graduellement. 

Le roi, comme tous Jes autres seigneurs, ten'ait une Cour 
féodale, dans laquelle il rendait la justice. Seulement, on ne 

pensait pas à avoir une magistrature permanente. La Cour 
du roi n'avait pas une composition fixe et arrêtée. Le souve

rain en nommait le-s membres pour chaque affaire ou tout au 
Vlus pour chaque session. 

S'il changeait fréquemment ses juges, barons ou évêques, 

le roi n'avait garde de ch'anger aussi facilement ses légistes. 
Par une nomination annuelle-ment renouvelée, ces hommes 
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nécessaires, indispensables, se perpétuaient sur leurs sièges. 
TI arriva que naturellement, insensiblement, il se forma ainsi 
une magistrature permanente. Cette importante évolution passa 
presque inaperçue des contemporaiThS. Elle devait cepend'ant 
bouleverser tout l'ordre pOlÎtlque et social du moyen-âge. Les 
fonctions judiciaires cessent d être les travaux de tous, pour 
devenir la profession de quelques-uns, les légistes occupant 
seuls le siège du juge. Comme conséquence, la justice change 
d'aspect et de physionomie, la procédure se transforme; 
l'accusé ne comparaissant plus devant ses pairs, est traité et 
se présente presque comme un coupable. Voici comment s'était 
opérée cette extraordinaire transformation: 

Ennuyés des longs discours des hommes de loi, fatigués 
dE' doctrine légale, où ils ne voyaient que pédanterie, déroutés 
par les cit'ations des textes, par le respect de la. forme, par 
des combinaisons résultant de l'étude, les barons désertèrent 
les cours de justice pour la chasse et la vie aventureuse des 
camps. 

Cette émigration de l'aristocratie devait entraîner :ta perte 
des institutions judiciaires de la féodalité. Les parlements 
s'élevèrent sur ce-s ruines et l'administration de la justice 
tomba définitivement d'ans la ro"ltin des légistes, classe nou
velle, recru fée dans la. bourgeoisie. 

Ces juges, ces baillis, ces prévôts, tous les officiers du roi 
ou des grands suzerains, tous les agents du pouvoir central 
dans l'ordre civil, devinrent bientôt une classe nombreuse et 
puissante. Or, l'a plupart d'entre eux étaient des bourgeois, 
et leur nombra, leur pouvoir, tournaient au profit de la bour
geoisie, lui donnaient, de Jour en jour, plus d'importance et 
d'extension. c C'est peut-être là, » ajoute Guizot, c de toutes les 
origines du Tiers-Etat, celle qui a le plus contribué à. lui 
faire conquérir l'a prépondérance sociale ». 

Bientôt le Barreau se constitua; la bourgeoisie lettrée 
l'alimentait; puis, le Barreau prêtait ses notabilités à la 
Magistrature, qui, à. son tour, était la pépinière des emplois 
élt'vés. 

Les premiers légistes furent des prêtres. Durant tout le 
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moyen-âge, le clergé fut fort atrentif à. étudier les lois romai
nes, il. rédiger ses propres lois et à. observer même les lois 
féGdales. Parmi les plus éminents canonistes de cette époque, 
citons Hincmar, archevêque de Reims, Ives, évêque de Char
tres, le moine Abbon de Fleury, Jean de Salisbury, le cardinal 

:Mathieu d'Angers et, enfin, le pape Innocent m. 

En Angleterre, lors de la conquête normande, nous trouvons 
comme jurisconsulre renommé, Ethelric, évêque des Saxons 
wéridionaux, c vir antiquissimU8 et legum terrae sapientis

simus,. (1). Adelelm, le premier abbé normand d'Abingdon, 
mit souvent à. contribution les vastes connaissances juridiques 

de plusieurs de ses moines (2). Enfin, le roi Harold lui-même 
était fort versé dans l'étude des lois territoriales, ce fut l'un 
des motifs invoqués à. l'appUI de son élection au trône, c quia 

non e.rat eo prudentior in teTf'a, armis strenuus magis, legum 
terrœ sagacior,. (3). 

Au temps de Louis le Débonnaire, un homme d'église 
,; Lccupa d'assurer la conservation des lois les plus impor
tantes, en les rassemblant dans un recueil composé de quatre 
livres. L'auteur, qui se fait connaître dans la préface, est 
A nsegise, abbé de Fontenelle, qui mourut en 834, après avoir 
rempli un rôle important. Tt rassembla les Capitulaires de 

Charlemagne et ceux publiés par Louis le Débonnaire jus
qu'au moment de la comp06ition du recueil, c'est-à-dire 
jusqu'en 827, date qui figure en tête de la préface. 

Cette collection répondait il. un besoin qui lui assura une 
prompte faveur. Elle obtint mpme un èaractère officiel: dès 

8�9, Louis le Débonnaire y renvoyait en citant le livre et 
�'&rticle. 

Les praticiens des Vile, VIlle et IX8 siècles étaient en 
g:néral des clercs, lesquels rédigaient par écrit les actes ou 
protocoles, les instrumenttl, le., formulœ, tant judici'aires 
flu'extrajudiciaires. Ces actes, parmi lesquels on peut égal� 

(i) Anglia Sacra, l, 335. 
(2) Cf.ronicon Monasterü de Abingdon, II, 2, 
(3) E. FRKEMAN, Norman Conque&t, II, 538; IV, 3<i6, 478, 
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repnt ranger les registres des couvents, Palyptycha, nous 
feurnissent d'utiles, de précieuses notions sur le droit public 
et le droit privé de l'époque. On y sent la lutte entre le droit 
rrmain et le droit coutumier germanique. Le clergé, nourri 
dans l'étude du code de Théodose et de la Lex Romana Visi

gothorum (appelée au XVI" SIècle Bréviaire d'Alaric), cherche 

à en substituer les principes aux coutumes importées par les 
' 

vainqueurs. 
La plus 'ancienne collection de ces formules est celle que 

fit, au vue siècle, un moine, appelé Marculfe. Elle est divisée 
en deux livres, dont le premier comp'rffid les formules de droit 
public, et le second, celles de droit privé. {J'est quelque chose 
d'analogue aux formules qui accompagnent nos traités de 
procédure ou de notariat. 

La préface énonce que l�auteur a voulu dresser des modèles 

pour les actes qui se font tam ln palatio 'luam in paga. 

Marculfe y fait connaître qu'il est moine, et se dit par 
humilité ultimus ac vilisslmus omnium monacharum. Il se 

peint, écrivant d'une main tremblante. avec une "VUe trou
blée, un esprit aiIaibli par l'âge. L'œuvre est adressée à un 

prélat, nommé Landeric. Comme il y eut un évêque de Paris 
qui vécut dans la seconde moitié du vue siècle, il faut croire 

qu'à cette époque se place la composition du recueil; il est 
écrit au point de vue de Paris ou de quelque localité voisine. 
En effet, Marculfe nous dit qu'il a rédigé ses formules, selon 
la coutume du lieu où se trouve son monastère. 

Arrivons maintenant aux Capitulaires. En même temps 
qu'il étendait ses Etats par d'immenses conquêtes, Charle
magne s'occupa avec soin de l'état des personnes et il s'efforça 
de faire régner le bon ordre; il s'occupa surtout des rapports 
juridiques entre époux. A cette époque de violence, de bon 
plaisir et d'arbitraire, ces rapports devaient être prodigieuse
ments irréguliers; un homme prenait une femme et la quittait 
sans scrupule et sans formalité (1). 

(1) A preuve, Cbarlemagne lui-même, qui avait pris trois femmes en 

même temps viTantes, /Jermengarde, Hildegarde et FlIstrade, 
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Il en résultait un grand désordre dans la moralité publIque 

et dans la condition des personnes. La loi civile était donc 

fort intéressée au relèvement des mœurs et Charlemagne le 

comprit. De là, le grand nombre de dispositions insérées dans 

ses capitulaires sur les conilllions du mariage, les degrés de 

parenté, ·les devoirs du mari envers sa femme, les obligations 

des veuves. 

Ces capitulaires appliquent à la société civile les maximes 

des livres saints et l'esprit ecclésiastique; la plupart de leurs 

dispositions sont empruntées au droit canon, sans toutefois 

que leur origine et leur motif fussent exclusivement religieux. 

Ils s'expliquaient par un intérêt d'Etat. 

Pendant plus d'un demi-siècle, le grand Charles poursuivit 

son but avec une a-Ctivité surhumaine. Les eJl;péditiollB mili

taires se suivent presque d'année en année. Tantôt il franchit 

les Pyrénées pour arracher aux Maures quelque lambeau de 

l'Espagne. Tantôt il passe les Alpes pour renverser le royaume 

lombard et donner suite à 00 rêve irréalisable, ressusciter 

l'Empire d'Occident. 'fantot il dirige ses guerriers au fond 

de la Germanie pour dompter les révoltes sans cesse renais

santes des Saxons. A ce6 entreprises guerrières se mêle un 

travail non moins actif de legislation. Tous les ans, il réunit 

en Champ de Mai les représentants de ses Etats. De ces assem

blées sortit une longue série de lois, TI en assura l'exécution 

par ses commissaires impériaux, ses Missi dominici, chargés 

de contrôler et de redresser l'administration. ns partaient 

munis d'instructions détaillées qui leur traçaient leur mission. 

Enfin, ils résolvaient, par des réponses précises, les questions 

sur des points embarrassants que lui adressaient de tous côtés 

les officiers impériaux. 

Nous avons ainsi dans la législation de Charlemagne l'équi

valent des .JI1dicta, des Mandata, des Rescnpta des empereurs 
romains. 

L'effort de Charlemagne pour réaliser dans le monde 

harbare l'idée d'une souveraineté empruntée au monde romain 

Mait trop considérable pour l'époque. Sous ces faibles descen

dants, le pouvoir royal s'éclipse à ce point que Luitprand, 
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évêque de Crémone, faisant, au commencement de son histoire 
l'énumération des grands princes qui gouvernaient la chré
tienté, ne nomme pas même le roi des Français. Au sein de la 
France elle-même, les populations s'isolaient progressivement 
de la royauté. Réduite pour tout domaine à l'a seule ville de 
Laon, elle n'avait droit d'aiHeurs qu'à. quelques hommages 
qui passaient inaperçus pour les .... ommes du fief, et encore 
les grands ignoraient-ils le plus souvent de quelle couronne 
ils relevaient et s'ils de"àient foi à l'Empire ou au descendant 
ignoré de Charlemagne (1). 

Charles le Chauve, à. qui le Traité de Verdun attribua le 

royaume des Francs dans les limites qu'il a longtemps gar
dées, 'a laissé des Capitulaires en assez grand nombre. A 

chaque page éclate la dissolution qui atteint tout. Des mesu
res de circonstance absorbent ce qui reste d'activité législative. 
Le langage même des Capitulaires a ch'angé j ce n'est plus le 
législateur qui parle, c "est le prédicateur et, dans l'impuis
sance du pouvoir, l'Eglise s'efforce de suppléer à. son action 
par les terreurs religieuses. 

Bientôt le souverain s'effacera complètement. La Féodalité 
se fait jour, le règne des grands vas s'aux commence. TI n'y a 

plus de législation générale. On trouve encore quelques lois 
de circonstance j puis, plus rien. Le pouvoir législatif Ee 
fractionne pour entrer dans une longue éclipse. 

L'époque carolingienne, éclairée d'abord d'une vive lumière, 
finit, comme l'époque mérovingienne, dans les ténèbres, dans 
b nuit. Les siècles, qui ont jeté un voile impénétrable 
sur la transition de la société romaine à. une formé 
germanique, recouvrent des mômes ténèbres la transItion de 
cette société à. une forme féodale. Entre le recueil des Capi
tutaires et celui des Ordonnances, il existe une lacune de 
quatre siècles. Nous sommes ainsi privés de documents pré
cieux, sur cette partie de l'anciell droit, et, conséquemment, 
dE' l'histoire de la civilisation en Europe. 

Les Capitulaires montrent les efforts des rois francs pour 

(t) SISMO:-lDI, t. III, pp. 323, 399, 410, 411. 
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plier les Germains à une pénalité plus répressive que celle 
dont ils avaient apporté l'usage. La nécessité de rendre l a  
justice plus uniforme leur inspira aussi quelques dispositions 
sur la procédure. 

Mais, chose étonnante, plus de soin est donné à régler des 
questions de discipline cléricale, monastique, qu'au gouver
nement du pays. L'explication s'en trouve d'ans les étroits 
rapports qui se formèrent entre l'Eglise et l'Etat. 

Peu à. peu, les légistes commencent par se rooruter égale
ment parmi les membres de la noble9le: Philippe de Beau
manoir et Pierre de Fontaines. Enfin, les bourgeois à. leur 
tour, se mirent à. étudier le droit, et ils devinrent les plus 
nombreux. Aussitôt qu'un bourgeois s'était fait connaître et 

apprécier comme légiste, on le regardait comme au-dessus de 
]a classe ordinaire et l'on trouvait juste et naturel d'en faire 
un noble. 

Imbus du droit romain, ils oppose-nt à. la rudesse des mœurs 
de l'époque féodale, à ses habitudes de violence, les belles 
notions de justice civile qui pèsent avec réserve les droits 
contestés, et qui terminent les controverses par la raison. ns 
vinrent en 'aide à. la lutte qui s'engageait entre les seigneurs 
et les bourgeois i ceux-ci avaient jeté les premiers cris de 
liberté qu'un poète du XIIe siècle a traduit en ces tennes: 

NfU 6ummes homu cum U. 6wlt 
Tu: membres arum cum U. runt 
Et al/rui gran Cur6 arum. 

La classe inférieure réclamait hardiment le droit de dispo
ser du produit de ses épargnes, de tester librement, de con
tracter mariage, droits dont elle était encore privée. 

Un rayon de lumière descendit dans le chaos qui faisait 
effort pour se débrouiller. Ce travail lent et profondément 
obscur de la. formation des coutumes se régularisa et s'agran
dit par les notions de dro�t que les écoles propageaient à. 
l'envi. 

,Les légistes du XIII" siècle, rédacteurs des Etablissements 

dl' Saint-Louis, citent plusieurs fois le droit rom'aÏn (L. II, 

c. 13, 22, 27), et s'en inspirent, surtout lorsqu'il s'agit de 
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faire de l'opposition aux institutions féodales et de formuler 
les droits du quemun peuple. 

C'est ce qui a permis de dire qua le droit romain avait. 
donné des armes excellelltes pour combattre les petits tyrans. 

TI avait déjà proclamé que la liberté est un droit naturel, 
qu'elle est d'un prix inestimable et que. l'esclavage a été 
introduit contre le vœu de la nature, que tous les hommes 
naissent égaux. 

La tâche des légistœ- sera donc de resserrer le droit féodal 
d'ans la classe qui fait exception, et de propager, au contraire, 
jusqu'au noyau le plus profond de la société, les idées 
humaines puisées dans le droit romain, et d'en faira le droit 
commun. C'est la point da rencontre du droit féodal et du 
droit de roture dans les J..tablissements. 

Autre exemple: à. l'origine, le droit de renoncer à la 
communauté n'app'artenait qu'aux femmes nobles. Un légiste, 
Mo Jean-Jacques de Mesme, fit étendre ce privilège aux rotu
rières c par son autorité et intervention,.. (Loise.!, Institu· 

tions coutumières, L. l, t. II, n. 11.) 

La réforma du droit civil continua à marcher de siècle en 
siècle, dans les mêmes directions, toujours favorable au1.. 
intérêts populaires, toujours refoulant l'élément féodal. Les 
ordonnances se multiplient pour favoriser les bourgeoisies ei 
les exemptions de la main-morte, à. preuve, pour commencer. 
l'ordonnance de 114/, sous Louis VII. 

(La Jin à un prochain numéro.) 



Contribution à l'Étude de l'Organisation 
et du Mécanisme articulaires chez l'Homme 

PAR 

LE DOCTEUR LUCIEN WILMART 

1 

Les recherches qu'on va lire, portent sur la morphologie 
et le fonctionnement des 'articulations à facettes contiguës 
courbes. Par abréviation, nous appellerons ces. jointures 
diarthroses cur'Difaces. Ce travail est le complément d'une 
petite étude, que nous avons fait paraître le 8 octobre 1903, 

dans le Journal Médical de Bruxelles. Nous y faisions remar
quer que dans toute diarthrose curviface, l'une des facettes 
articulaires excursionne plus souvent ou plus facilement sur 
son opposée, que celle-ci ne le fait sur la première. Ainsi, 
disions-nous, il est clair que dans l'articulation scapulo
humérale, la tête de l'humérus se meut bien plus facilement 
et plus souvent sur la cavité glénoïde de l'omoplate, que cette 
dernière ne se meut sur la dite tête. TI en est de même, à un 
degré plus ou moins marqué, dans toute diarthrose curviface. 
Partant de là, nous avons appelé motilité principale d'une 
articulation, son mode de mouvement le plus facile ou le 
plus fréquent. L'observation établit que c'est la facette arti
culaire distale qui exécute la motilité principale, entendue 
comme nous venons de le dire. Or, détail bien digne d'attirer 
l'attention, dans certaines articulations cur'Difaces, la facette 

distale est con'Dexe, tandis que dans a'autres, elle est con

cal:e. Tel est le détail d'anatomie et de physiologie, qui a 
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éveillé en nous l'idée des présentes recherches. Nous nOtlS 
sommes demandé, en d �autres termes, pourquoi la facette dis
tale de telle articulation curviface est convexe, alors que celle 
de telle autre est concave. 

Pour tâcher d'élucider, en partie tout au moins, ce problème 
d'anatomie, force nous est bIen de recourir à quelques prin
cipes de mécanique. Tout d'abord, rappelons que le levier le 
plus fréquemment réalisé par nos muscles est l'interpuissant. 

Après lui vient, comme fréquence, l'interfixe ou intermobile. 

Quant à l'interrésistant, il dOIt se réaliser bien rarement, car, 
au cours de la présente étude, nous n'en rencontrerons guère 

qu'un seul exemple bIen avéré. il y a donc des cas de méca
nisme articulaire, dans lesque.}s nous ne parvenons pas à 
établir nettement quel est le genre de levier mis en usage, et 
cela, faute de pouvoir préciser les points d'application de la 
puiss'ance et de la résistance. 

Ceci posé, nous abordons la démonstration de ce qui suit: 
Quand, dans une diarth1"OSe curviface, 1,a facette concave 

excursionne, par levier intfrpuissant, sur la facette convexe 

fixe, il y a moins de dépense de force, que quand, toutes 

choses égales d'aillèurs, c'est la fa celte conl;exe qui excur

sionne sur là facette concave fixe. 

A 

P <E-�----IB 

s 

Soit A l (fig. I) l'axe d'un os long 
R terminé par une facette articulair,:) 

sphéroïdale convexe SIS, dont le 
rayon est 0 I. Cette faœtte est reçue 
dans une cavité de même courbure, 
où elle pe'Ut excursionner autour du 
centre O. 

s 

Soit P B la puissance musculaire 
nonnale à A I, qui sollicite le point B 
de se déplacer vers P. Soit A R la 
résistance normale à A I, qui sollicite 
le point A vers le point R. 

Les points d'application de la 
puissance et de la résistance réalisent 
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ici le levier interpuissant, levier, nous l'avons dit, le plus 
répandu dans l'organisation humaine. 

L'expression de l'équilibre des forces P et R est: 

f' 

S· 

point A' 

li 

B' 

K' 

0' 
Fi;1-11 

P Ao 

R = Bo 

Supposons maintenant que l'os 

R' A 1, devenant A' K' S' (fig. II), con

serve la même longueur A' l' = A I, 
œ.ais porte, 8IU lieu d'une surface 
articUlaire convexe, une facette sphé
roïdale concave S' K' S', d'un rayon 

S· 

K' 0'=0 J. L'extrémité S' K' S' em
boîte une surface sphéroïdale convexe 
de même rayon, sur laquelle elle peut 
excursionner en tous sens autour du 
centre 0'. La puissance P', qui est à 
chercher et est par conséquent :;p, 
est insérée nonnalement· en B', de 
manière que A' B'=A Bj la résis

tance R' est fixée nonnalement au 

et est égale à-R. 
L'expression de l'équilibre des forces P' et R' est 

P' A'o' 

R! = B'o' 

Mais 
A'o' Ao + 01 + 1'0' 

B'o' -= Bo .+101 + 1'0' 

Or 
Ao 

est � 1, puisqu'on a Ao � Bo. 
Bo 

Ao + 01 + 0'1' .. A'o' 
Donc 

1 T qUl egaIe 
B

--;-"'7 est 
Bo+ o +0 0 

. P' Ao P 
Ce qUl donne 

R' < Bo -< il· 
M::ûs R = R', donc P' est <_P. 

< Ao 

Bo 

Oe qui revient à dira qU9 quand la. facette excursionnante 
est concave, il faut� à l'aIde du levier interpuissant, moins 

T. IX 23· 
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de force pour tenir une résistance en équilibre, que quand, 

toutes choses égales d'ailleurs, la facette excursionnante est 
convexe. C'est bien là. ce qu'il fallait démontrer. 

li est clair que le même raisonnement s'appliqueraIt à des 

surfaces articùlaires configurées en segments longitudinaux 

de cylindres droits, dont faxe wait perpendiculaire à. la 
longueur du levier osseux. 

Nous appellerons désormais articulatioo de force, toute 

diarthrose curvifaœ dont la motilité principale consiste, par 
levier interpuissant, dans rexcursion de la facette concave 

sur la convexe. Après ce qui précède, on s'attend à. trouver 
dans l'organisation humaine, l'excursion ci-dessus mention

née, quand il s'agira d'un mouvement où les forces devront 
se dépenser avec p'arcimonie. 

En vertu du principe c ce que l'on gagne en force on le 

perd en fiitesse:., nous pourrions déjà. dire que farticulation 
à motilité principale inverse, est une articulation de vitesse. 
Mais nous croyons mieux faire, en démontrant cela aussi 

rigoureusement que ce qui précède. 

s s 

A cet effet soit A l (fig. III) 
l'axe de l'os qui, articulé par 

Une tête ou un condyle SIS, 

peut tourner autour du point 0, 

centre de la tête osseuse. La 
puissance 1> est insérée normale
ment au point B et la résistance 
R: normalement au point A. 

Quand B excursionne, d'un 
mouvement uniforme de B en D, 

le point A va de A à. C et l'on a: 

longueur AC =- AO
. 

longueur BD Bo 
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ft 
c' r_-------r---+R· . 

\ , , , , , . , . , , , 
p._---'I,:' �ooi o· D ... · 

S' 

, , , , , , • K 

S' 

Soit maintenant l'os A J 
devenu A' K S' (fig. IV) par une 
modification t('lle de son extré
mité articulaire S' K S', que 
celle-ci soit un segment de sphé

roïde creux d'un rayon K 0' = 
o 1; la longueur A' l' = A J. 

Insérons la puissance nor
male P'=P au point B', de ma
nière que A' B' = A B. Insérons 
de même au point A' la résis
tance normale R'=R, 

Cela posé, faisons excursion
ner B' soru; l'action de P', du 
même mouvement uniforme que 

tantôt, et pendant le même temps. Le point B' décrit un arc 
B' D' dont la longueur égale celle de B D (fig. III). Dans le 
même t�mps, le point A' a décrit la longueur à évaluer A' C' et 
nous avons: 

longueur A'C' A'o' 
longueur Bli = B'o' 

Mais tantôt nous avons obtenu; 

longueur AC Ao 
longueur BD 

= 
Bo 

Ao 
Remarquons que 

Bo 
est >- 1. 

A'o' Ao T 01 + 1'0' 
D'un autre côté B' ,= B 1 l' " o 0+0 + 0 

A'o' 
t 

---' Ao __ longueur AC 
Donc - es --. - --. 

B'o' Bo Jongueul' BD 

}'t l' 
. longueur A'C' __ 10nJueur AC 

� ona. --. . 
'longueur B'D' longueur BD 

Mais longueur B' D' = longueur B D. 
Donc il vient: longueur A'C' -=:: longueur AC. 

li 'appert ainsi que l'excursion de A' est moindre, dans le 

même temps, que celle de Aj ce qui prouve qu'une articulation 
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curviface, dont la. motilité. principale consiste dans l'excur

sion de la facette convexe sur la concave, est, pour le cas du 

levier interpuissant, une articulation de tlitesse. 
Ainsi, d'après ce principe, on s'attend à. rencontrer dans 

l'orga.nisme humain, l'articulation de vitesse là. où les mouve

ments peuvent s'exécuter avec large dépense de forces. 
ConsidéronS' maintenant le ,mécanisme d'une diarthrose 

curviface fonctionnant par levier interfixe, tel le cas de 
l'articulation occipit.o-atloïdienne. 

Soit L l L (fig. V) une tige 
ou une masse osseuse, dont 

les extrémités L et L peuvent 

tourner en sens in verse, par 

une saillie sphéroïdale BIC 

excur.sionnant dans une ca

vité de même rayon, autour 

de .son centre O. Soient P et 

n. la puissance et la résistance appliquées �ux extrémités du 
levier int�rfixe, que représente la masse osseuse indiquée. 
Soient A 0 et DOles perpendiculaires menées de 0 aux direc

tions de P et de R. L'équilibre a pour exprE'ssion: 

P Do 
il= Ao 

.. 

l' B' c' .; 
Â ----------------0: --------- D' 

Soit L' l' L' (fig. VI) une 
masse osseuse identique à 
L l L, sauf que les extré

mités L'et L' tournent en 
sens inverse, p·ar une cavité 

sphéroïdale B' l' C',sur une 
saillie de même rayon, 

F'9.V1 R autour du centre 0'. Le 
rayon 0' l' = 0 I, les bras de levier A 0' et D' 0' sont respec

tivement égaux à A 0 et à DO, la force P' est à calculer et la 

force R ne change pas. 

L'équilibre a pour expression: 

P' D'o' 
R A'o' 
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Ce qui donne 

D'où P'=P. 

Donc, quand une diarthrose curviface fonctionne au moyen 

du levier interfixe, il est indifférent, au point de vue de l'éco

nomie de force ou de la production de tlitesse, que la facette 

excursionnante soit convexe ou concave. 
On pouvait prévoir ce résultat, en considérant que l'état 

convexe ou concave de la masEe qui contient le point fixe du 
levier intermobile, n'influence en rien les longueurs relatives 
des bras de levier. 

Nous appellerons articulation indiffénnte, la jointure cur
viface fonctionnant par levier interfixe. 

Reste le cas très rare des articulations curvifaoos, qui 
fonctionnent pnr levier i.nterrésisiant. Eh bien! l'étude méca
nique démontre, par l'applicatIon des méthodes de plus haut, 
que pour ces articulations, la concavité de la fa�tte excur
sionnante entraîne la qualité c vitesse,., tandis que la con

vexité de la même, confère l'avantage «économie de force lO. 

C'est, on le voit, précisément l'inverse, de ce que nous avons 

trouvé dans le cas de levier interpuissant. 
En possession des notions qui précèdent, nous abordons 

rexamen du mécanisme des principales diarthroses curvifaces 
de la charpente humaine et nous commençons par l'articu
lation occipito-atloïdienne. 

Le jeu de cette jointure, que la tête s incline en avant, en 
arrière ou de côté, révèle évidemment un levier intermobile. 

En conséquence, d'après ce qui précède, il est indifférent que 
la facette articulaire convexe soit dibtale ou proximale, aux 
points de vue vitesse et force. En d'autres termes, aux dits 

points de vue, l'occipital eût pu porter les cavités glénoïdes 
aussi bien qu'il porte les condyles. Mais alors, dira-t-on, il 
est permis de .se demander, quel serait bien l'avantage engen
dré par la présence des condyles sur l'occipital plutôt que 
sur l'atlas. Voici ce qui nous paraît une justification da 

l'organisation telle qu'elle est. Si les cavités glénoïdes se 
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trouvaient sur le pourtour du trou occipital, elles devraient 
toutes deux regarder en dedans, comme elles le font du reste 
sur l'atlas, sinon leur glisbement simultané sur les condyles 
serait impossible, l'une ferait obstacle à l'autre, parce que 
le-urs centres de courbure ne pourraient coïncider. Cela posé, 
il est clair que ces deux excavations creusées sur le pourtour 
intérieur du trou occipital, feraient cela plus d'évidement et 
partant, cela moins de solidité de l os. D'autant plus que dans 

ce c'as, le sommet du rachis s'enfoncerait comme un coin dans 
le trou l>Ccipital et, à l'occasion de tout choc ascendant ou 

descendant, menacerait le dit occipital daus sa cohésion, 
proportionnellement à l'acuité du coin. 

Nous passons à l'examen de l'articutation temporo-maxil
laire. TI !l'est pas douteux que la mâchoire inférieure se meut 
de bas en haut par levier mterpuissant. Car le point d'appli
cation de la résultante du temporal, du masseter et du p�ry
goïdien interne se trouve certainement sur la branche mon
tante et plus près de son bord antérieur que de son b3rd 
postérieur. D'un autre côtb, la résistance est appliquée au 

corps de la mâchoire, et l'axe fixe passe en dessous et non 
loin du condyle, Ainsi le levier interpuissant se combine ici 
à l'excursion d'un condyle dans une glénoïde et, par consé
quent, l'articulation, pour le mouvement susdit d'élévation, 

est de vitesse. 
On comprend que la motilite «sans économie de force ,. 

soit de mise ici, en considérant que la jointure, appendue au 

crâne, trouve 'autour d'elle des territoires osseux surabondants, 
pour l'insertion des puissantes masses musculaires indispen
sables à cette motilité. 

Examinons maintenant l'abaissement actif de la mâchoire 
inférieure et remarquons que tous les muscles qui le font, 
sont insérés très près du menton, c'est-à-dire à l'extrémité 
antérieure du levier. Nous en concluons que cet ab'aissement 
ne peut avoir lieu par levier interpuisloant; ce ne peut donc 
être que par levier intermobile ou interrésistant. Dans le 
premier CM, l'orientation des facettes articulaires est indif
férente; dans le deuxième, il vaut mieux que la surface excur-
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sionnante soit convexe, car ainsi l'articulation, vu le levier 
interrésistant, fonctionne avec économie de force. Or, les 
muscles abaisseurs n'ayant pour lieu d'insertion fixe que 
l'hyoïde et la rainure digastrique du tempornl, on reconnaîtra 
que c'est bien peu, en comparaison des vastes surfaces d'inser
tion que trouvent au crâne et à la face, les muscles élévateurs 
de la mâchoire. TI nous paraît ainsi que dans l'articulation 

temporo-maxillaire, la àispo3ition des surface3 articulaires 

est telle, que le fonctionnement le plus dispendieux au point 

(/p vue de3 forces, marche de pair atlec les conditions d'inser

tions musculaires les plus avantageuses comme étendue. 

Abordons maintenant l'articulation coxo-fémorale. Ici le 
mouvement le plus facile et le plus fréquent est certes l'excur
sion de la tête dans la cavité cotyloïde; mais bien fréquente 
aussi et bien importante est l'excursion de la cotyloïde sur la 
tête du fémur. La première excursion a lieu quand le membre 
oscille dans l'espace, la deuxième quand, un pied reposant sur 
h· sol, jarret tendu, le tronc se balance sur le fémur. TI est très 
facile de se rendre compte que dans les deux cas, le levier est 
interpuissant. En effet, dans l'oscillation du membre, l'appli
cation de la puissance a lieu haut sur le fémur, et le centre de 
gravité de la masse « cuiSse, jambe, pied :. se trouve un peu en 
dessous de l'extrémité inférieure du fémur. La puissance est 
donc intennédiaire à l'axe fixe et à la résistance. Quand 
c'est le tronc qui se balance sur la tête du fémur, l'appli
cation de la puissance se fait sur le bassin, non loin 
au-dessus de la jointure, tandis que le centre de gravité de 
la masse à mobiliser (tout le corps moins le membre d'appui), 
se trouve certainement au-dessus du promontoire. 

Donc, l'articulation coxo-fémorale doit être de vitesse pour 
toute oscillation du membre inférieur, et de force pour toute 
mobilisation du tronc sur la Ulte fémorale. Nous savons bien 
qu'outre les mouvements plus haut considérés, il y a encore 

la rotation du fémur. Mais dans ce mouvement, il est manifeste 
que le levier est internxe et, par conséquent, indifférent pour 
la force et la vite9re. 

Voyons maintenant si nous trouvons quelque trait d'union 

1 
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entre le fonctionnement do l'articulation de la hanche et 

l'orientation réciproque de ses surfaces articulaires. A cet 
effet, demandons-nous, quelle est de ses motilités celle qui 
est la plus pénible, en raison du poids de la masse à. 

déplacer? C'est, sans ..:onteste, le balancement du tronc sur 
le fémur. Or, ce mouvement s'effectue avec économie de force, 
grâce à la situation plOxilll61e de la surface articulaire 
concave. Donc, l'articulation nous apparaît organisée au 
mieux des desiderata de son fonctionnement. 

L'articulation scapulo-humérale de l'homme a de nombreux 
points de ressemblance uvee celle de la hanche. Ainsi l'orien
tation des surfaces articulaires est analogue, le centre de 
gravité du m€'lIlbre supérieur est situé un peu en dessous du 
coude et les insertions d€6 muscles mote'l.lrs du membre sont 

toutes très voisines de l'épaule. En un mot, le levier est inter
puissant pour toutes les excursions du dit membre, sauf pour 
la rotation qui a lieu p�r levier interfixe. Seulement, si la. 
coxo-fémorale est astreinte à fonctionner presqu'aussi active
ment par excursion de la facette proxima.le que par celle de 
la facette distale, il est hors de doute que la scapulo-humérale 
n'a que très rarement a rtndre le premier service. Car ce 

n'est bien certainement que dans quelques mouvements vrai
ment acrobatiques, que la glénoïde scapulaire est amenée à. 
excursionner sur la tête humérale. Donc, si l'articulation de 
l'épaule peut, par exception, avoir à fonctionner avec économie 

d-e force, elle foncti(:mne presque exclusivement avec bénéfice 

de vitesse. La presti-motilité, qu'on nous passe le néologisme, 
est donc chez elle l'a.panage prépondérant. En fait. la réalisa
tion des forces indispensables à ce genre de motilité n'était 
pas difficile, vu les vast'*i tf'rritoires à. insertions musculaires 
qui, du côté thoracique, �'étalent autour ·le la jointure. D'un 
autre côté, le privilège vitesse qui en résulte, est plus impé
rieusement requis pour le membre supérieur que pour l'infé
rieur, car les mouvements d'abduction et de flexion du premier 
sont d'une amplitude incomparablement plus grande que les 
mêmes du second. Or, dans beaucoup de circonstances, plus 
l'abduction et la flexion du membre supérieur pourront s'exé-
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cuter, rapidement, plus ce sera avantageux ;  et, apms tout 

comme une diarthrose Cl1rvItaee n
'
a que deux orientations 

possibles de ses facettes et que celles-ci, avec le levier inter

puissant, confèrent l'une vitesse, l'autre force, on comprend 

qu'à. l'épaule comme à. la hanche, l'orientation de force soit 

affootée à la motilité la plus pénible (mobilisation du tronc), 

et l'orientation de vite.<l':le à la plus facile "{mobilisation du 
membre supérieur). 

Passons à l'articulation humüo-cubitale. Ici, la flexion 

s'opère par le brachial antérieur et le biceps. Car, de l'obser

vation sur nous-même,  !lOUE croyons pouvoir exclure de ce 

mouvement les fléchisseurs du carpe et des doigts. Du reste, 
s'il en est autrement, la combinaison de la résultante de ces 
derniers avoo celle du brwh ial antérieur et du biceps, donnera 
une force dont le point d'applIcation sera tout de même plus 

voisin du coude que du poignet. � point d'application se 

trouve donc entre l'articulation humér(Hlubitale (axe fixe), et 

le centre de gravité de l'avant-Dras et de la main réunis, qui, 
d'après nos recherches, est situé un peu au-dessus Jie l'articu
lation du poignet. Donc, le levier de la tiexion est interpuis

sant. D'autre part, la facette distale est concave. Donc, il 
s'agit bien ici, pour la flexion, d'une articulation de force. 

L'extension de l'avant-hras a lieu par le triceps brachial et 
l'anconé, Par la même obSf'rvation que plus haut, nous nous 
croyons autorisé à exclure de ce mouvement les muscles 
extenseurs du carpe et des doigts, bien que leur participation 
il. ce mouvement n'abaissprait que de peu le point d'applica

tion de la résultante des forces d'extension. Ce point d'appli
cation est plus rapproché du coude que du poignet et par 
conséquent l'articulation est de force pour l'extension comme 

pour la flexion. 

Apparaît-il rationnel en quelque chose, que cette articulation 
soit plutôt de force que d� vitesse? Si nous rapportons la 
situation de cette jointure à. celle de la scapulo-humérale, 

nous voyons clairement qu'elle n'est pas entourée de surfaces 
à. insertions muscul'aires aussi étendues que l'est la scapulo

humérale et il semble dès lors logique, que son fonctionnement 
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soit réglé en proportion de ses ressources musculaires restrein
tes et qu'elle soit, par conséquent, d'économie de force. 

Les articulations rad;')-cubitales sont indifférentes pour la 
vitesse comme pour la force, parce que leur unique mouvement 
étant la rota.tion, il est clair que leur levier est lïnterfixe. 
Dès lors, peu imJ>.Orte l'orientation réciproque de leurs facettes 
articulaites, au point de vue force et vitesse. Mais, envisagée 
à un autre point de vue, on comprend que cetis orientation 
soit ce qu'elle est. Dans h radio-cubitale supérieure, la facette 
radiale devait être convexe à cause de la cupule du radius, 
qui force la tête de cet os à jouer le rôle de pivot ou de 
tourillon. Dans la radio-cubitale inférieure, au contraire, le 
radius devant excursion 11er autour d'un essieu fixe (le cubi- . 
tus), joue le rôle de moyeu et, par conséquent, sa facette 
articulaire doit être là. configurée en segment de cylindre 
creux. 

Nous voici arrivé à l'articulation fémoro-tibiale. Ici, comme 
au coude, le levier est interpuissant pour l'extension comme 
pour la flex!on de la jambe �ur la cuisse. Car les points 
d'application des forces d'extension et des forces de flexion, 
sont très voisins de l'extrémité inférieure du fémur (qui con
tient l'axe fixe), et sont par conséquent situés entre le dit 
axe fixe et le centre de gravité de la mMse c jambe-pied :. 
situé, lui, d'après nos recherohes, un peu au-dessus de l'arti
culation tibio-tarsienne. D'autre part, les facettes distales sont 
concaves. Donc, l'articulation est de force, pour les mouve
ments de la jambe. Mais il est des circonstances où les condyles 
du fémur excursionnent sur les glénoïde-s du tibia; c'est dans 
la flexion et dans l'extension de la cuisse sur la jambe. 
Examinons d'abord l'extension. Quand, étant assis, on se 

redresse sur les deux pieds sans le secours des m'ains, toute la 
masse du tronc, supportée par les fémurs, se transporte en 
avant et en haut. Dans ce cas, les condyles du fémur tournent 
sur les glénoïde-s du tibia. La puissance est représentée par 
le triceps crural, dont l'extrémité fémorale mobilise l'a masse 
de plus haut, autoo.r de l'axe bi-condylien. Le point d'appli
cation de la résultante du triceps sur le fémur doit se trouver 
1:",*"z haut sur c.et os, vu la longueur de ee musele au-dessus 
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du genou. D'autre part, le centre de gravité du tronc se trouve 
bien au-dessus du promontoire" vers l'appendice xyphoide. 

Enfin, si l'on observe le sujet qui d'assis se redresse. on 
remarquera qu'avant de détacher le bassin du siège qui le 
soutient, il penche le tronc en avant et projette les bras dans 
le même .sens, de manière à faire passer la résultante du poids 
du tronc aussi près que possible de l'axe bi-condylien des 
genoux. Alors le point d'application de la résistance (poids 
du tronc) sur le levier fémoral, se trouvera entre l'axe fixe 
bi-condylien et le point d'application de la puissance, qui est 
situé au haut du fémur. Ainsi se réalise le seul cas cerlain 

que nous connaissons de le.vier interrésista.nt. Car pour rabais
seÎnent actif de la mâchoire inférieure, il y a 'possibilité, voire 
probabilité, mais point certitude, que ce mouvement a lieu 
par levier interrésistant. Donc, dans le mouvement que nous 
venons d'ptudier, il y "a levier interrésistant et facette excur
sionnante convexe; dès lors, la {émoro-tibiale, pour l'extension 

dp la cuisse sur la jambe, est une arliculatiOfl de force, tout 

comme pour les excursions de la. jambe sur la cuisse. il en 
est peut-être de même dans le cas de flexion de la cuisse sur la 
jambe, qui a lieu quand, étant debout sur les deux pieds, on 
s'accroupit. Seulement, ici c'est le poids du corps qui est la 
puissance et c'est le triceps crural qui est la résistance, et 
naturellement, dans ce cas, pour avantager la puissance, le 
tronc se penche moins en avant. 

Dans ces conditions, impossible de dire si le levier est inter
résistant ou interpuissant, ni, par conséquent, si la flexion de 
la cuisse sur la jambe est une motilité de force ou de vitesse. 
Quoi qu'il en soit, on comprend que la fémoro-tibiale soit, 
pour l'extension de la cuisse sur la jambe, une articulation 
de force, vu la masse énonne que le triceps crural doit 
mobiliser dans ce mouvement. Que si la fémoro-tibiale est 
encore articulation de force pour la flexion et l'extension de 
la jambe sur la cuisse, rien de surprenant si l'on songe au 
peu de surface d'insertion qui est laissée sur le fémur aux 

muscles fléchisseurs de l'a jambe. C'est à tel point que les 
fléchisseurs, long chei du biceps fémoral, demi-tendineux. 
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demi-membranffiliX et couturier, émanent du bassin et non du 
fémur. 

Quand, par le jeu de l'articulation f'adio-carpienne, la main 
est pOrtée dans l'extension, le levier est représenté par l'axe 
de la main; les forces mises en œuvre sont les muscles radiaux 
et le cubital postérieur, à l'exclusion des extenseurs des doigts 
qui, pour nous, n'interviennent qu'exceptionnellement, si 
jamais ils interviennent, dans ce mouvement. Le centre de 
gravité de la main étant situé, d'après nos recherches, à peu 
près au centre du métacarpe, il s'ensuit que le levier pour 
rextension est ici interpuissant. TI en est de même pour la 
flexion, l'adduction et l"abductIOn, en ne tenant compte que 
des muscles agissant exclusivement sur le carpe et nullemEffit 
de ceux qui meuvent les doigts. L'observation sur nous
même paraît nous autoriser à cette interprétation. 

Découvrons-nous le côté rationnel d'une articulation de 
vitesse, pour le poignet ? Un peu, nous semble-t-il, si l'on songe 
aux multiples sPrvices d'agilité, que la main est appelée à 
rendre. Et puis, vu le poids peu élevé de cet organe, les sur
faces d'insertion fournies par l'avant-bras et le bras aux 
muscles moteurs de la dite main, sont suffisamment étendues 
et permettent le jeu d'une articulation, qui n'a pas à écono
miser la force et, à ce prix, réalise l'agilité. 

Nous voici amené à étudier l'articulation tibio-tarsienne. 
Nous avons tout lieu de croire que cette articulation est de 
vite,>se, pour les mouvements de flexion et d'extension du 
pied sur la jambe, car les ressources musculaires pour ces 

mouvements, sont très copieuses. Mais il nous paraît impos
sible de bien préciser le genre de levier ici mis en usage, et 
ain!>i, d"établir nettement la nature de vitesse ou de force de la 
jointure. Nous somllles plus heureux vis-à-vis de la motilité de 
la jambe sur le pied; nous pouvons prouver que cette motilité 
est de force. A cet effet, considérons l'extension de la jambe 
sur le pied au cours de la marche et constatons que dans ce. 
mouvement, la puissance est représentée par le triceps sural. 

voire le tibial postérieur et les péronniers latéraux. Le point 
tl"a pplication de cette puissance est haut situé dans la jambe et 
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l"axe de rotation traverse l'astragale. La résistance est le poids 
du corps qui s'incline en avant. Le point d'application de cette 
résistance est voisin du promontoire et sa projection verticale 
tombe vers la pointe du pied. 11 Y a dans tout cela les éléments 
d'un levier interpuissant qui, combiné à une facette excursion
nante concave (extrémité inférieure du tibia), fait du mouve
ment d'extension de la jambe sur le pied, url. mouvement de 
force. 

Concevons-nous maintenant un rapport entre l'orientation 
des facettes articulaires tibio-iarsiennes et les services que doit 
rendre l'articulation? Sans aucun doute. Le mouvement de 
beaucoup le plu.:! pénible qu'elle doit servir, consiste dans 
l"excursion de la jambe sur le pied. Rien d'étonnant, dès lors, 
que la jambe porte un genre de facette qui, combiné au levier 
interpuissant, donne lieu à une motilité de force. 

Que penser, au point de vue qui nous occupe, de la nature 
des articulntions des doigts et des phalanges � Ce sont évidem
ment des articulations indifférentes, attendu .que le. genre de 
levier mis en usage chez elles toutes, est l'interfixe. L'orienta
tion des facettes articulaires, au point de vue vitesse ou force, 
n'importe donc pas. Le fait que la facett{\ distale &3t concave, 
doit tenir à la présence de la gaine fibreuse des doigts, comme 
nous comptons bien le démontrer dans un travail spécial ulté
rieur, qui ferait ici une trop grande digression. 

TI. 

Si nous croyons comprendre maintenaI;lt pourquoi la facette 
distale d'une diarthrose curviface se rencontre, ici concave, 
là convexe, nous ne sommes nullement édifié sur la. raison 
pour la luelle le rayon de courbure des facettes articulaires est 
si variable. Ainsi, il est patent que la courbe des surfaces 
articulaires du genoU: est, dans le sens antéro-postérieur, de 
rayons beaucoup plus grands que celle des surfaces articu
laires du coude; de même, le rayon de la tête humérale est 

plus grand que celui de la trochlée humérale. Nous allons 
tâcher de nous rendre compte, si possible, de ces variantes. 
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Avant tout, recherchons qnelle influence peut avoir la lon
gueur du rayon de courbure des facettes d'une diarthrose 
curvifaœ, sor le degré d'économie de force ou de production 
00- vitœse, qui peut caractériser le fonctionnement de cette 
jointure. A cet effet, examinons le cas d'une articulation de 
vitesse. 

A 
R+-----T------···;V 

D 

1 
1 1 

1 
1 

1 
1 . 1 

, 
1 

C · ..... 'S 
1 

! 
1 

B 
F�.J'f1 

D 

A R�--.---·--
·····;·l 1 

, 
, 

/ 1 
, 

, 
, 

1 

C' 
.y�, 
1 

, 0' 
1 , 

,/ D' " 

B' 
Fi9-V111 

p 

p' 

Soit A B (fig. Vil) un os long 
terminé par une surface articu
laire convexe D B D, ayant 0 pour 
centre de courbure. Si le point 0, 
tiré d'un mouvement uniforme par 
la puissance normale P, décrit 
l'arc 0 S, le point A, insertion de 
la résistance normale R, dans 10 
même temps parcourra A V et 
l'on aura: 

I�ongueur A V Ao 
Longueur CS = Co 

Supposons maintenant que dans 
l'Dt; A B devenu A' B' (fig. VITI), 
rien ne soit cll'angé, si ce n'€6t le 
centre U remonté en 0', de ma
nière que le rayon de la tête 
osseuse soit devenu 0' B' :;::.. 0 B. 
Faisons excursionner C' autour de 
0', du même mouvement uniforme 
et pendant le même temps que 0 
l'a fait tantôt autour de 0, et soit 
0' S' l'arc parcouru par 0'. Dans 
le même temps A' aura décrit 
A' V' et nous aurons la relation: 

Longueur A'V' A'o' 
Longueur C'S' = C'o' 

..... 
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. A'o' AO - (o'B' oB) 
Mals - = -::--....:....-:-=:----::-:-: 

C'o' Co-(o'B'-oB) 

Or 
Ao 

est :::- 1. 
Co 

A'o' Ao 
Donc - est:::=- -

C'o' Co 

D 
longueur A'V' 

t 
_ Ao 

one es � r-
longueur C'S' Co 

Mais nous avions tant6t 
longueur A V Ao 

longueur CS Co 

D 
longueur A'V' 

t 
l ongueur AV 

one . es >- --=---
longueur C'S longueur CS 

Mais longueur C'S' = longueur cs. 

Donc longueur A·V' est >- l ongueur AV. 

Donc, le point A', dans les mêmes conditions de tempe et de 
mouvement, a. parcouru plus d'espace que le point A... Donc 
l'os A' B' confère il. l'articulation qu'il constitue, plus de vitesse 
que l'os AB. . 

Donc, plus le rayon de courbure des {cuJe/tes d'une articu
lation de vitesse est grand, plU$ cette arliculation est suscep
tible de vitesse. 

Voyons maintenant le cas d'une articulation de force. 

A 
r--R 

P'...-.;.·I ----1 B 

-!. 
1 �I K 

10 

f�/X 

Soit A C K (fig. IX) un os ter
miné par une cavité articulaire 
sphéroïdale K C K moindre qu'un 
hémisphère et qui excursionne sur 
un segment sphérique convexe de 
même rayon, Le centre de courbure 
commun est 0; P B est la puissance 
et A R la résistance. Les conditions 
d'équilibre sont: 

P Ao 
-=-
R Bu 
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P'-----IB' 

c' 

Mais on a: 

Ao 
Or l::ro est >- 1. 

Ao' Ao 
Donc - est -c:::: -

Bo' Bo 
P' Ao 

Ou-est <-
R' Bo 

Soit l'os A' C' K' (fig. X) repro

duisant l'os A C K, pour la lon

gueur A' l'=A l, pour les points 
d'insertion B' et A' de la puissance 

P' et de la résistance R', mais 

différant de A C K pa.r le fait de 

prese{lter pour s urfaœ articulaire 

une cavité sphéroïdale K' C' K' de 
même profondeur C' l' que la hau

teur C 1 de C K, mais d'un rayon 

C' 0' >- C 0 d'une quantité 0' V. 

K' Faisons R' = R. Quant à la 

valeur de P', elle est à calculer, 

étant :::::- P. 
-c:::: 

L'expression 

P' A'o' 

R'
=

B'o' 

A'o' Ao+o'V 

B'o' -= Ho + o'V 

de l'équilibre est: 

D'un autre côté nous avons déjà 
P Ao 

P' P 
Donc 

R
' est. -=: 

R 
Mais R'_ R. 

Donc P' est -=: P. 

---

R Bo 

Donc, dans l'articulation de force, fonctionnant par leder 
interpuissant, plus le rayon est grand, p�us l'économie de 

force est grande, lorsque les facettes articulaires sont des 
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segments sphériques de même hauteur, quoique de rayons dif
férents. Le même raisonnement s'appliquerait évidemment à. 
des surfaces articulaires configurées en segments longitudi
naux de cylindres, moindres qu'un demi-cylindre, et dont l'axe 

serait normal à. l'n.xe du levier osseux. 

Mais qu'arrive-t-il quand, le levier étant interpuissant, 

l'articulation de force fonctionne au moyen de surfaces articu

laires hémisphériques? Voyons. 

A ---+R 

P�-----tB 

,. 
. 

, 

C' 
,' .• ,

--- - - c'-

K'{ K 

Soit l'os A C K (fig. XI) ter

miné par Un hémisphère arti
culaire creux K C K, pouvant 

excul"Sionner sur un hémi

sphère plein, de même rayon, 

autour du centre commun O. 
Soit P la puissance et R la 

résistance. 

L'équilibre donne 

P Ao 
-=-

R Bo 

Soit maintenant l'extrémité 
F's-XI articulaire de l'os en question, 

ùevenue K' C' K', c'est-à-dire un hémisphère creux, ayant 
même centre 0 que K C K, mais dont le rayon C' 0 est >Co 
de la quantité c' c. La résistance R est la même, mais la pui:;

sance P est inconnue; appelons X sa valeur. 
L'équilibre donne: 

X Ao 
R= Bo 

D'où 
X P 
-= 
R R 

Et X = P. 

Donc, quand la cavité excursionnante est hémisphérique, 
le levier étant interpuissant, la longueur du rayon est sans 
influence sur l'économie de force. 

T. IX 24 
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('0 qui précède nous montre que la variabilité du rayon de 
courbure des facettes articulaires, variabilité dont nous recher
chons les caus s, peut dépendre di' de,>idprata en économie de 
force ou en degré de vite6se. Mais le problème paraît plus 
compliqué. Car, si nous observons attentivement l'étendue du 
contact des surfaces articulaires COU1:beS, nous constatons tout 
de suite que cette étt'ndue est singulièrement variable. Ainsi, 
toutes proportions gardées, il y a bien moins d'emboîtement 
des extrémités articulaires dans la scapulo-humérale que dans 
la coxo-fémorale, dans la carpo-métacarpienne du pouce que 
dans l'huméro-cubitale, dans la fémoro-tibiale que dans 
l'huméro-cubitale. D'où proviennent ces différences? A quels 
besoins répondent-elles? Il est incontestable que plus l'emboî
tement de deux surfaces articulaires est grand, plus grande 
aussi sera la ré:.istance de l"arliculation à toute altération des 

rapports de ses faces, plus grande, en un mot, sera sa solidité. 
Moins gral des, par contre, seront la variété et l'amplitude des 
mouvements. moins grande, en un mot, sera la souplesse de 
la jointure. Ainsi, la scapulo-humérale est de faible emhoîte
ment et elle '38 prête à des mouvement" du bras bien plus 
étendus, quo ceux que permet à la cuisse la coxo-fémorale, 
dont l'emboîtf'ment, dans l'organisation humaine, est un 
maximum. Donc, suivant quïl faudra plus de solidité ou plus 
dl' souples:>€, on comprend qu ïl devra y avoir plus ou moins 

d·emboîtement. La logique pure nous permet donc de fixer au 
moins deux facteurs de l'emboîtement articulaire. Toutefois, 

ce,> facteurs ne doivent pas être les seuls. 
En effet, le vide intra-articulaire confère à toute diarthrose 

If' bénéfice d"tlile poussée qui, sans dépense de force musculaire 

ou ligamenteuse, maintient en contact ou contribue à main
tenir en contact les surfaces articulaires. Â vantage énorme, 

on le saisit de suite, à l'état de repos comme à l'état de mouve
ment de la jointure. Or, cette poussée est proportionnelle à 

l'étendue de la surface plane. qui ferme le contour du contact. 
Donc, pour toute articulation qui soutient une masse suscep

tible d'O"ci11er dans respace, le maximum d'avantage pouvant 
résulter du vide intra-arliculaire, est obtenu �luand la surface 
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d� contact fournit une poussée égale au poids de la masse 
'appendue. Ainsi, le membre supérieur suspendu à l'omoplate 
pèse-t-il trois kilogrammes, il convient, au mieux de la fonc
tion articulaire, que la surface plane qui ferme le contour de 
la cavité glénoïde, vaille au moins trois centimètres carros. 
NotQns en passant que la recherche rigoureuse donne, dans le 
cas en question, une approximation des plus satisfaisantes. 
Que si la poussée est trop faible, il faudra que des ligaments 
et des muscles se fatiguent continuellement pour empêcher la 
diastase des surfaces articulaires. Nous ne connaissons aucun 
cas d'articulation ainsi lotie, mais, par contre, nous montre
rons qu'il y a des articulations, où les conditions de contact 
donnent lieu à un excès de poussée. li est clair que dans ces 

cas aucun inconvénient ne surgit à l'état de repos. puisque le 
contad des surfaces articulaires est assuré, et au delà. Seule
ment, à l'occa.sion de tout mouvement, un supplément de résis
tance va se produire, attendu que le surcroît de pression 
atmosphérique qui applique l'une contre l'autre. les deux 
surfaces articul'aires, est une cause d'augmentation du frotte
ment. Donc, pour toute articulation, il convient que l'étendue 
du contact soit en rapport non seulement avec le degré néces
saire de solidité et de souplesse, mais encore avec le poids de 
la masse appendue à l'articulation. Nous voilà. 'ainsi en posses
sion de trois facteurs, pouvant influencer J'étendue des rapports 
entre surfaces articulaires. Continuons notre enquête à ce 
sujet, en nous demandant, si la grandeur du rayon de cour
bure des faœttes d'une diarthrose, est indifférente ou non à 
l'ét.eondue du contact articulaire. étendue que nous savons ne 

j amais dépasser, dans l'organisme hum'ain, la demi-sphère ou 
le demi-cylindre. Il n 'est point douteU"'{ que plus le rayon de 
courbure est grand, moins vaste devra être la surface de 
contact par rapport à la sphère ou 'au cylindre, pour que la 
poussée atmo:,phérique soit adéquate au poids appendu à la 
jointure. Mais nous savons que la grandeur du rayon en 
question peut influencer, en vitesse ou en force, le mécanisme 
�'une diarthrose curviface. Nous voyons donc que si la solidité 
et la souplesse d'une articulation sont connexes du degré 
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d'emboîtement des facettes, d'un autre côté, le degré de vitesse 
ou d'économie de force qui caractérise le mécanisme de la dite 
articulation, sont connexes de la longueur du rayon de cour
bure des. facettes. 

Cela posé, nous allons examiner à. ces différents points de 
Yue, les principalf's diarthros� curvifaces. 

L'articulation occipito-atloïdienne accuse plus de soliJit.) 
que de soupl�se, et elle tient sa solidité plutôt des ligaments 
qui unissent l'occipital au ra�his, que du degré d'emboîtement 
dES surfaces articulaires, Mais ce degré d'emboîtement, modéré 
pour ne pas dire faible, est suffisant à. fournir la poussée 
atmosphérique adéquate, grâce à l'a duplicité de l'articulation, 
grâce aussi à. la dimension non minime du rayon de courbure. 
L'écartement assez grand des deux condyles, dont les excur
sions sont nécessairement simultanées, commande une gran
deur de rayon proportionnelle au dit écartement. 

L'articulation temporo-maxillaire possède la variété et 
ramplitude des mouvementsj elle est donc souple. Elle a pour 
cela peu d'emboîtement de ses sudaces articulaires. Nous 
insistons sur le qualificatif c articulaire,., car la cavité de 
glénoïde du temporal n'est pas tout entière articul"aire. C'�t 
que le poids peu élevé de la mâchoire inférieure, exige peu 
de poussée atmosphérique et, partant, peu de contact articu
laire, D'un autre côté, la somme de, contact nécessaire est 
d'autant plus vite réalisée, pour un poids de mâchoire donné, 
que l'articulation est bilatérale. 

Le rayon de courbure des facettes articulaires est manifes
tement grand dans l'articulation $capulo-humérale. Il suffit, 
pour s'en convaincre, de comparer ce rayon à. celui de la 
trochlée humérale. D'un autre côté, l'articulation est très 
souple, Il faut donc qu'il y ait peu d'emboîtement, et c'est le 
cas. D'autre part, l'articulation supporte le poids, assez con
sidérable, de tout le membre supérieur. Dès lors, pour avoir 
une poussée atmosphérique suffisante, il faut, vu l'exiguité de 
l'emboîtement, une surface absolue de contact assez étendue et 
par conséquent un rayon générateur assez grand. Ainsi se 

comprend le grand rayon de courbure. Subsidiairem.ent, cette 
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dimension ample du rayon doit augmenter, nous l'avons vu, 
Ip coefficient de vitesse de la jointure. Ainsi la plupart des 

détails d'organisation de l'articulation de l'épaule, s'expliquent 
par les notions 'acquises plus haut. 

Par quoi nous frappe l'architecture de l'articulation huméro

cubitale? Par son organisation de solidité, entraînant peu de 

variété et une amplitude modérée de ses mouvements. Cette 
solidité résulte en grande partie de l'emboîtement articulaire 

maximum (un demi-tour de cylindre). Cet emboîtement énorme 

créerait bien vite une poussée atmosphérique excessive, n'était 
rexiguité du rayon de courbure, qui vient ramener la surface 
absolue de contad articulaire, aux justes proportions comman
dées par le poids de l'avant-bras et de la main. Milis cette 

brièveté du rayon n'est-elle pas de nature à, diminuer le degré 

de force de l'articulation de force, qU'f'st l'hUJlIl.éro-cubitale? 
Absolument pas, puisque nous avons vu que pour ce genre 
d'articulation, la longueur du rayon de courbure· peut être 

quelconque, quand, comme c'est le cas ici, l'emboîtement 
atteint l'hémisphère ou le demi-cylindre. 

L'articulation du poignet, qui est de vitesse, nous l'avons 
vu, brille par sa souplesse; ses mouvements sont très variés et 

bien amples. Elle doit cette qualité au faible emboîtement de 
ses surfaces articulaires. Mais, en y regardant de près, on se 

demande la ra.ison d'être de ce grand rayon de courbure, qui 
aboutit à, créer une grande étendue de contact inter-articulaire. 

Sans doute, un faible emboîtement, quand il faut grande 
surface de contact, réclame l'a compensation d'un grand rayon. 
M ais ici il est patent que la surface plane qui ferme le contour 

de la cavité articulaire radio-cubitale, est d'une étendue qui 

dppasse ce qu'il faut pour avoir une poussée atmosphérique 

égale au poids de la main. A quelle fin cette organisation, qui 
réalise une poussée excessive? Pour comprendre cela, remar

quons que dans toutes les excursions du membre supérieur 
(et combien multiples ne sont-elles pas !), le bras, l'avant-brns, 
la. main, les doigts, les phalanges sont soumis à, la force cen

trifuge, qui tend à, disjoindre ces divers segments de la masse 
en excursion rotative autour de l'axe scapulo-huméral. Or, 
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l'intensité de cette force est proportionnelle aux distances de 

ces divers segments à l'axe de rotation. On comprend après 
cela que la main, bien plus sollicitée à se détacher de l'avant
br-àS, que celui-ci ne l'est à se détacher du bras et que le bras 
llf' l'est à se détacher de l'épaule, par l'action de la force éentri
fuge, soit dotée d'une poussée notablement plus forte que son 
poids ne le demande. Le surplus de poussée est une résistance 
à la force centrifuge. 

Après cela, notre articulation de vitesse gagne encore en 
vitesse, en proportion de la longueur de son rayon de courbure, 
ce qui est une compensatIOn à l'inconvénient inévitable de 
l'augmentation du frottement résultant de l'augmentation de 
pression. 

Dans les articulations des doigts et des phalanges, ce qui 
ressort au premier coup d'œil, c'est l"étendue du contact des 
surfaces articulaires, étendue qui est en disproportion flagrante 
avec le poids de ces organes. Dans l'état actuel de nos connais
sances, nous ne voyons d'autre manière d'interpréter cela, que 
par l'intensité avec l'a quelle la force centrifuge, dans tout 
mouvement du membre supérieur, sollicite doigts et phalanges 
à se diastaser, en fatiguant, en affaiblissant d'autant tendons 
et ligaments articul'aires. Du reste, il est pos::.ible que le claque
ment que font entendre les doigts à l'occasion d'un allonge
ment ou d'une extension brusque, provient de la forte adhésion 
que la poussée atmosphérique excessive produit entre leurs 
surfaces articulaires. D'autant plus que ce claquemèht ne se 
réalise guère qu'aux extrémités des membres. 

L'articulation coxo-fémorale se distingue de la scapulo
humérale, par un emboîtement beaucoup plus considérable. 
De là moins de souplesse, mais plus de solidité. Cette souplesse 
moindre est suffisante pour l'exercice de la marche,et la solidité 
plus grande est en rapport avec les fatigues de la station 
debout, de la marche, de la course, du saut, etc. Que dire du 
rayon de courbure? Sa dimension est régie par les besoins de 
]a poussée atmosphérique et ne I"e::.t guère que par cela. Du 
moment où la longueur de ce rayon suffit à procurer à l'hémis
phi>re de contact une étendue absolue, d'où résulte une poussée 
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égalant à. peu près le poids du membre, c'e-st tout ce qu'il 
faut. Or, nos mensurations et calculs, après ceux de nos devan
ciers, établissent un rapport très suffisant entre le poids du 
membre et l'étendue de la surface plane qui s'encadre dans le 
pourtour du contact. Nous venons de dire que la longueur du 
tayon de courbure n'est guère régie que par les besoins de la 

poussée atmosphérique. En effet, la surface de contact atteint 
les proportions d'un hémisph "re, et l'exercice le plus fatiguant 
de la jointure est l'excursion de la cotyloïde sur le fémur. Or, 
nous avons vu précédemment que pour le cas de l'excursion 
d'une cavité hémisphérique, avec levier interpuissant, la lon
gueur du rayon est indifférente au déploiement de force. 
Donc, la longueur du rayon ne dépend pas ici d'un déside
ratum de force. 

L'articulation fémoro-tibiale diffère nettf'ment de l'huméro
cubitale, pour avoir beaucoup moins d'emboîtement et des 
rayons beaucoup plus grands. Les conséquences Iil'imposent. 
L'emboîtement moindre, dû à. l'absence d'olécrâne, crée plus 
de souples5e, permet plus de jeu. Dans le fait, la fémoro
tibiale présente. en demi-flexion, des mouvements de rotation 
de la jambe, absolument étrangers à. l'huméro-cubitale et qui 
ne sont possibles au genou que par l'absence d'olécrânE.'. Quant 
aux rayons de courbure notons qu'ils sont multiples), ils 
devaient être plus longs qu'au coude pour deux raisons. 
D'abord, l'emboîtement étant beaucoup moindre au genou, il 
faut, pour que le contact engendre une poussée atmosphérique 
suffisante, que la courbure des facett,e-s soit de rayons plus 
grands. Et puis, l'exercice d'e:dension du fémur sur le tibia, 
qui révèle un effort énorme et à. propos duquel se réalise, nous 
le répétons, le seul ca.'J de levie� de force que nous c01l.naissons 
chez l'homme, cet exercice se trouve facilité en raison directe 
de la grandeur des rayons de courbure de l'extrémité inférieure 
du fémur. La démonstration de cette relation est des plus 
faciles. à. faire, conformément aux méthodes de raisonnement 
(lue nous avons mises en œuvre au cours de .ce travail. 

Ce qui frappe dans l'articulation tibio-tarsienne, c'est l'em
boîtement en mortaise, exemple unique dans la machine 
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humaine. Mais si on y regarde de près, on se convainc bien 
vite, qu'en réalité la mortaise en question se compose de deux 
arthrodies malléolo-astragaliennes et d'une trochléenne tibio
astragalienne. De l'agencement en mortaise résulte une grande 
solidité, dont la destinée n'échappera à. personne, vu les fati
gues de la station debout, de la marche, du saui, de la course, 
de la danse, etc. Les deux grands fadeurs de la solidité, sont 
précisément ce qui constitue la mortaise, c'est-à-dire les deux 
arthrodies malléolo-astragaliennes. La souplesse de la tibio
tarsienne est relative. Car, si la variété des mouvements est 
passable dans certaine attitude de la jambe sur le pied, 
l'amplitude ne compte guère que pour la flexion et l'extension. 
Cette modicité de la souplesse est une cohséquence de la mor
taise, c'est-à-dire des arthrodies malléolo-astragaliennes. Car 
il est à remarquer que dans la trochléenne réelle, c'est-à-di"c 
rarticulation qui se passe entre la poulie de la face supérieure 
de l'astragale et la face qui, sur le tibia, s'oppose à cette poulie, 
le contact n'atteint guère plus d'un quart de tour de cylindre 
et, par conséquent, ne constitue qu'un bien faible emboîtement. 

Cette exiguité de l'emboîtement doit résulter du besoin d'un 
rayon de courbure assez grand (deux centimètres), pour faci
liter, en proportion de sa longueur, le mouvement si pénible 
de l'excursion du tibia sur l'astragale dans la marche. Mais 
pour que cette grandeur du rayon fût efficace à multiplier la 
force, il fallait, nous l'avons démontré, que l'emboîtempnt 
trochléen fut moindre qu'un demi-cylindre. Là est la clef, 
sans doute, du peu d'étendue antéro-postérieure de la pOlllie 
astragalienne. D'un autre côté, ce grand rayon de courbure, 
bien plus grand, par exemple que celui de la trochléenne 
huméro-cubitale, est de nature à créer une surfaœ absolue de 
contact trop grande pour les besoins de la poussée atmosphé
rique, rapportée au poids du pied. Dans le fait, l'inspection du 
pourtour de la poulie astragalienne dénonce une surface plaue 
de plusieurs centimètres carrés et, partant, une poussée de 
plusieurs kilogrammes. C'est beaucoup trop pour appliquer le 
pied à la jambe, au repos; mais il est à. noter que la force 
centrifuge, dans toute o'lCillation de la jambe sur le genou ou 
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de la cuisse sur le bassin, tiraille les ligaments et les muscles 
fixateurs de l'articulation tibio-tarsienne et qu'alors le surplus 
de poussée atmosphérique est de la plus grande utilité, pour 

annihiler ou atténuer les effets tôt ou tard désastreux de la 
force centrifuge. 

CONCL USIONS 

Les diarthroses curvifaces du corps humain sont susceptibles 

de deux motilités chacune. Ou bien la facptte articulaire con
cave excursionne sur la convexe, ou bien la convexe excur

sionne sur la conc'ave. Dans certaines diarthroses, c'est la 
facette concave qui est distale; dans d'sutres, c'est la convexe. 

La motilité distale est la plus facile ou la plus fréquente de 

toute diarthrose curviface. 
Les mouvements articul'aires physiologiques révèlent la 

réalisation, par les muscles, des trois genres de levier. 

Le levier le plus fréquemment utilisé est l'interpuissant; 
l'intermobile est peu fréquent; nous ne connaissons jusqu'ici 
qu'une seule application de l'interrésistant, c'est dans l'exten

sion de la cuisse sur la jambe. 

Avec le levier interpuissant, quand c'est l'a facette concave 
qui excursionne, la motilité est de force; quand c'est la con

vexe qui se déplace, la motilité est de vitesse. 

Avec le levier interrésistant, les mêmes excursions donnent 
des résultats inverses. 

Avec le levier intermobile, il n'y a aucun avantage en 

vitesse ou en force, quelle que soit la facette qui excursionne. 

La motilité de vitesse se constate dans les conditions anato
miques, où les ressources musculaires sont forcément restrein

tes, par rapport aux efforts à produire. 

La motilité de vitesse se constate dans les conditions anato

miques, où les ressources muscul'aires sont copieuses, par 

rapport aux efforts à produire. 

La longueur des rayons de courbure des facettes articulaires 
est d'une grande variabilité et celle-ci n'est pas en rapport 

avec les diamètres des diaphyses osseuses. Témoins les rayons 

ùe la tête et de la trochlée de l'humérus. 
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La longueur des rayons de courbure des f!1cettes diarthro
diales, dépend : 1° du degré de vitesse ou de force avec lequel 
ces facettes doivent excursionner; 2" de la poussée atmosphé

rique nécesSaire; 3" du degré d'emboîtement articulaire; 

4< de l'intensité avec laquelle la force centrifuge peut agir 
sur l'articulation. 
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L'adaptation à la scène française de Nathan le Sage, poè.qle 
dramatique en cinq llct'€6, dé Lessing, n'a pu se.faire sam 

transformations importantes. J'affirme cependant que ces 
transformations ne concernent ni les idées développées dans 
l'œuvre, ni les types des personnages, ni les caractères essen
tiels de la pièce, mais la disposition générale de l'action: c'est 
ainsi que j'ai été amené à renoncer aux trop nombreux chan
gements de décor, et aux détails qui n'ajoutent rien à lïdée; 
ensuite, j'ai dû transposer certaines scènes et en simplifier

' 

d'autres, pour arriver à une plus grande unité, à une marche 
plus rapide. 

Je donne ci-dessous lœ numéros de scène de l'œuvre allemande 
qui correspondent aux passages de l'adaptation que la Revue 
publie 'aujourd'hùi. 

Je me réserve d'exposer prochainement le sens et la portée 
du Nathan dans l'œuvre de Lessing. 

Février 1904, G, D. 
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Acte III, 1er tableau = acte ID, scènes 4 à 7 inc!. 
Acte IV, sc. 1 et 2 (même chose dans Lessing). 

ACTE TROISIEME. 

PREMIER TABLEAU 

Une salle dans le palais du Sultan. 

'Scène première 

SALADIN, SITTAH. 

SALADIN (entrant, dit en parlant 'l'ers le dehors). - Faites 
entrer le juif dès qu'il arrivera. TI peut circuler librement 
chez moi. (à Sittah). TI n'a pas l'air de se hâter. 

SITTAH. - Il n'était peut-être pas chez lui. 
SALADIN (ennuyé). - Ah! Sittah! Sittah! 
SITTAH. - On dirait que tu as un combat à livrer. 

SALADIN. - Oui ! Avec des armes que je ne sais pa"s manier. 
Préparer des pièges et des embûches: je n'ai jamais pu m'y 
résoudre. Et pourquoi, pourquoi? Pour pêcher de l'argent! 
De l'argent! pour soutirer de l'argent à un juif! Je recours 

aux ruses les plus mesquines pour me procurer la chose la 
plus vile. Si ce juif était vraiment l'homme bon et sensé que 
le derviche m'a décrit? 

SITTAH. - Tant mieux. Tu ne devrais pas user de strata
gème pour t'en emparer. Il nous appartiendrait d'avance. 
Quel pl'aisir d'entendre parler un tel homme, de voir avec 
quelle rudesse il briserait les filets. ou bien, avec combien 
d'habileté il s'en tirerait. Comptes-tu pour rien ce plaisir? 

SALADIN. - Tu aoS raison. 
SITTAH. - Qu'est-ce qui t'embarrasse? Si le iuif ressemble 

à la plupart des juifs, tu ne dois pas 'avoir honte de lui 
demander ca qu'on leur demande souvent. En te montrant 
meilleur que les autres, tu te ferais appeler sot. 

SALADIN. - TI faut donc que j'�iss8 mal, pour avoir l'ap
probation des méchants? 

SITTAH. - Est-ce agir mal que d'employer chaque chose 

suivant son usage? 
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SALADIN. - Non! je n'ai pas l'adresse ni la malice néces
saires. Arrive que pourra! J'aime encore mieux p4tlre à C6 

jeu-là que gagner. Maintenant, va, il est temps. 

SITTAH. - Je dois m'en aller? 
. SALADIN. - Tu ne voudrais pas rester ici, n'est-ce pas? 

SITTAH. - Si pa.s ici, du moins dans la chambre voisine, 

pour écouter. 
SALADIN. - Pour écouter? Je préfere que tu ne le fasses 

pas " .  Va-t'en, j'entends qu'il vient; et ne reste pas là. (Pen

dant que. Sittah sort par la porte de gauche, Nathan entre 
par la porte du fond; Saladin s'assied.) 

Scène deuxième, 

SALADIN, NATHAN. 

SALADIN. - Approche, juif! Approche! Encore un peu! Et 
sois S'ans crainte. 

NATHAN. - La crainte n'est pas pour moi, ma..is pour tes 
ennemis. 

SALADIN. - Tu t'appelles Nathan? 
NATHAN. - Oui. 

SALADIN. - Nathan-Ie-Sage? 
NATHAN. - Non. 
SAL .. .\DIN. - Le peuple du moins te nomme ainsi. 
NATHAN. - Le peuple? C'est possible. 
SALADIN. - Tu ne penses pas que je parle avec mépris de 

l'opinion du peuple? Depuis longtemps, je désire connaître 
l'homme que l'on appelle le Sage. 

NATHAN.- Si c'était par ironie qu'on lui donn'ait ce nom? Si, 

pour le peuple,sage n'était rien autre qu'avisé? Si l'on nommait 

avisé celui qui sait où trouver son profit? 
SALADIN. - Son véritable profit, veux-tu dire? 
NATHAN. - Alors l'égoïste serait le plus avisé, et vraiment, 

avisé et sage auraient le même sens. 
SAL..\DIN. - J'entends que tu prouves ce que tu voudrais 

nier. Tu connais les vrais avantages de l'homme, ceux que le 
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peuple ne connaît pas. Tu.as du moins cherché il les connaî
tre, tu y as réfléchi; c'est cela même qui définit le- sage. 

NATHAN.- Le sage que chacun croit être! 
SALADIN. - Trêve il la modestie! On s'en fatigue, quand 

on espérait entendre la voix de la, raison. (Il se lève rapide

mernt.) Venons-en il notre sujet! Mais, de la franchise, juif, 
de la, franchise! 

NATHAN. - Sultan, je te promets de te servir de façon à. 

mériter t"a confiance dans l'avenir. 
SALADIN. - Me servir? Comment? 
NATHAN. - Tu auras c� qu'il y a, de mieux, au prix le 

moins élevé. 
SALADIN. - De quoi parle,,-tu? Si c'est des obj<,ts que tu 

as rapportés, que ma, sœur se débrouille avec toi! Quant il 

moi, ce n'est pas au march'and que je m'adresse. 
NATHAN. - Alors, tu désires sans doute savoir si, dans 

nwn voyage, j'ai remarqué quelque mouvement de tes enne
mis, qui s'agitent de nouveau? 

SALADIN. � Ce n'est pas non l'lus ce que j'J'ttends de toi. 
Je .s'ais ce que j'ai besoin de savoir. �n un mot ... 

NATHAN. - Ordonne, Sultan. 
SALADIN. - J'attends tout autre chose de ta science. Puis

que tu es un sage, eh bien! llis-moi: quelle est la religion, 
quelle est la loi qui te paraît la plus vraIe jI 

NATHAN. - Sultan, je suis un juif! 
SALADIN. - Et moi, un musulman. Entre nous, il y a aussi 

le chrétien. De ces trois religions, une seule pourtant est la 
vraie religion. Un homme tel que toi ne se contente pas de la 
croyance que lui offre le hasard de la naIssance; ou bien, s'il 
l'accepte, il le fait avec réflexion, il a, ses raisons. sa liberté 
de choix. Parfait! Expose-moi tes idées, fais-moi conn'aître 
les causes de ce choix, car je n'ai pas eu le temps de les appro
fondir moi-même. Je désire le comprendre, afin de guider ma 
propre conduite. Quoi? Tu recules? i u me regardes avec 
persistance? Peut-être suis-je le premier sultan qui ait un 
semblable caprice? Pourtant, ta question ne me semble pas 
indigne 'd'un sultan. N1est-ce pas vrai? - Alors, parle! parle! 

J 
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Ou bien, veu�-tu quelques instants pour te recueillir? Bien! 
Je te les accorde. (Il marche vers la chambre voisine, à gau
che; à part:) Sittah écouterait-eIle? Je vais la surprendre et 

savoir si j'ai bien fait. (Il se. retourne 'Cers Nathan.) Réfléchis! 
réfléchis! Je ne tarderai pas à. revenir. (Il entre dans Zlt 

chambre de Sittah.) 

NATHAN seul. 

Hem! hem! Extraordinaire! Mon étonnement se prolonge ... 
Et que veut le Sultan? Je m·attendais à. une demande d'ar
gent, et jl exige ... la verité! L"a vérité! TI la veut en nature, 
comme si la vérité était une monnaie! Oui, si la monnaie était 
ce qu'elle fut autrpfois, UIl1e masse que l'on pût peser! La 
comp'araison semit admissible! Mais nos pièces d'aujour
d'hui, l'empreinte du moment en fixe seule la valeur; et telle 

" n'est pas la vérité! Après tout, la tête contient-ellf' la vérité 
toute prête, comme le sac contient les écus? Qui est ici le 
juif? Lui, ou moi? Cependant, ai-je le droit de dire qu'il 
n'aime pas la vérité pour elle-même? Pourquoi le soupçonner 
de se servir de l'amour du vrai comme d'un pIège? Ce serait 
réellement trop petit! Trop petit? Qu'est-ce qui est trop petit 
pour un puissant? Oui, oui: il fait comme un passant qt i 
ouvrirait la porte sans frapper; et l'on ne sait pas s'il vient 
en 'ami. Avançons prudemment! Et comment? Comment? 
Vouloir être trop juif, cel� ne va pas; et ne pas être juif du 
tout, encore moins! Supposons que je me dise pas juif; il me 
demandera pourquoi je ne suis pas musulman... Ah! oui!. .. 
Voilà! J'y suis.,. Sauvé!. .. L'excellente idée! Une fable.,. 
Les fablœ n'amusent pas selLement les enfants. Il vient! Il 
peut venirl 

SALADIN, NATHAN. 

SALADIN. - Je ne reviens pas trop vite? As-tu fini de 
réfléchir? Alors, parle. Personne ne nous entend. 

NATHAN. - Le monde entier peut nous entendre 
SALADIN. - Nathan est-il si sûr de lui? Ah! c'est bien le 
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propre d'un sage: ne rien cacher de la vérité; risquer tout 
pour elle, jusqu'à sa vie! ses biens et son sang! 

NATHAN. - Oui, lorsque c'est utile. 
SALADIN. - Désonnais, j'or.c l'espérer, je pourrai porter 

avec droit mon titre de réfonnateur du monde et de� lois. 
NATHAN. - Un titre ad�irable! .alais, Sultan, avant de 

me confier entièrement à toi, me permettras-tu de te raconter 
une histoire? 

SALADIN. - Pourquoi pas? J'ai toujours beaucoup aimé 
les histoires, quand elles sont bIen racontées. 

NATHAN. - Bien raconter, ce n'est pas précisément mon 
affaire. 

SALADIN. - Te voilà de nom-eau fièrement modeste. Allons, 
commence, raconte. 

NATHAN. - li Y a très longtemps, vivait en Orient un 
homme, qui possédait un anneau d'une valeur inappréciable; 
il le tenait d'une feIl1Ille aimée. La pierre était un{' opale, où 
se jou'aient les plus belles couh:mrs; elle avait la vertu secrète 
de rendre 'agréable il. Dieu et aux hommes celui qui la portait 
avec piété. li n'est pas étonnant que son possooseur n'ait 
jamais retiré l'anneau de son doigt; il prit même des dispo
sitions pour qu'il restât éternellement dans sa famille. Voici 
comment: il le légua il. celui de ses fils qu'il aim'ait le mieux, 
et il exigea que ce dernier agît comme lui: chez tous ses 
descendants, le préféré des fils, qu'il fût l'aîné ou le plus 
jeune, devait hériter de 1 anneau et devenir le chef de la 
famille. Tu comprends bien, Sultan? 

SALADIN. - Je comprends. Continua. 
NATHAN. - Cet anne'au, qui se transmit de père en fils 

comme je te l'ai expliqué, échut mf jour il. un homme qui 
avait trois fils, et les aimait tous trois également; et ils lui 
rendaient tous trois son afft)ction. Et l'anneau, diras-tu? 
Tantôt l'un, tantôt l'autre, lui semblait le plus digne de le 
posséder, selon les preuves <le tendresse qu'ils prodiguaient à 
leur père; si bien qu'il eut la faiblesse de le promettre à 

chacun de Sac; trois fils. Quand il sentit sa mort prochaine, 
�rand fut son embarras: ues 1.rois fils, il fallait en tromper 
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deux. Que faire? Il mande en secret un orfèvre habile, lui 
remet l'anneau, et lui ordor..ne d'en fabriquer deux autres, 
identiques à celui-là. 'J,u'il Il'épargne ni peine ni argent, et 
que les trois anneaux soient sembla mes en tous points. L 'or
fèvre obéit à Bee ordres, et réussit le travail. Il rapporte les 
anneaux; le père lui-même ne parvient pas à rooonnaître le 
modèle. Plein de joie, il appelle chacun de ses fils en particu
lier; à chacun, il donne sa bénédiction et un anneau, - et il 
meurt. Tu m'entends, n'est-ce pas, Sultan? 

SALAD!!'l (s'est détourné très ému). - J'entends, j'entends! 
Et quelle est l'a fin de ton contc il Qu'arriva-t-il ? 

NATHAN. - Le conte E'l'it fini. Ce qui 'arrive encore, on le 
suppose aisément. A peine le père mort, chacun des frères 
montre son anneau, chacun se prétend le chef de la famille. 
On examine l"affaire, on se dIspute, on se plaint. En vain! 
Impossible de prouver quel est le véritable anneau. (l! s'arrête 

et SEmble attendre la réponse du sultan.) Aussi impossible 
qu'il nous est impossible de prouver ... quelle est la. véritable 
religion. 

• 

SALADIN. - Quoi! C'est là ta réponse à ma question? 
NATHAN. - Excuse-mOl, si je ne me risque pas à recon

naître les anneaux que le père lui-même fit fabriquer pour 
que personne ne pût les distinguer. 

SALADIN. - Les 'anneaux! Ne te joue pas de moi. Il me 
semble que les religions que je t'ai nommées sont pourtant 

faciles à distinguer, ne fût-ce que par le vêtement, la nour
riture et la boisson. 

NATHAN. - Soit, mais non par leur vrai fondement. Ne se 

basent-elles pas toutes sur l'h16toire ou sur la. tradition? Et 

l"histoire et ta tradition, il faut bien les admettre de confiance, 

n'est-ce pas? Or, en qui avons-nous confiance, à la parole de 
qui nous fions-nous, si ce n'est à la parole des nôtres, de ceux 

de notre famille et de notre race, de ceux. qui nous donnent 
depuis notre enfance des preuves d'affection, et qui ne nous 
ont trompés que si l'erreur nous était salutaire? Pourquoi 
aumis-je moins de confiance envers mes ancêtreb que toi 
envers les tiens? Puis-je exiger de toi que tu accuses les tiens 

�� $ 
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de mensonge pour ne pas contredire les miens? Je puis dire 
la même chose des chrétiens, n'est-ce pas? 

SALADIN (à part J. - Il a raison et je dois me taire. 
NATHAN. � Mais revenons à nos anneaux. Comme je le 

disais, les fils s'accusent l'un l'autre. Chacun affirme devant 
le juge qu'il tient l'anneau de la volonté de son père. Et c'était 
vrai! Chacun ajoute quo 10 père lui avait, depuis longtemps, 
promis l'anneau avec ses privilèges. C'était encore vrai. 
Aucun ne doutait de la parole d'un père si bon; et les frères' 
s'occusaient mutuellement de mensonge et de trahison. 

SALADIN. - Et le juge? J'ai hâte de savoir ce que tu feras 
dire au juge. Parle! 

XATHAN. - Le juge répondit: Si vous ne m'amenez pas à 
l'instant votre père, je vous renvoie tous trois. Croyez-vous 
que je sois ici pour deviner des énigmes? Ou attendez-vous 
que le véritable anneau parle lui-même? Cependant, écoutez
moi! Vous m'avez dit que cet anneau a le pouvoir magique dè 

rendre agré'able à Dieu et aux hommes celui qui le possède. 
Voilà qui doit décider de tout: les faux anneaux n'ont pas 
ce pouvoir. Eh bien! Quel est celui ae vous trois que les deux 
autres sont d'accord pour aimer le plus? Répondez!... Vous 
vous taisez! Chacun de vous n'aime donc que soi! Oh! vous 
êtes tous trois trompeurs et trompés à la fois! Aucun de vos 
anneaux n'est authentique . .ue véritable anneau est sans doute 
perdu, et -c'est pour cacher ëette perte que votre- pèr-e en fit 
fabriquer trois à la place de celui qui a disparu. 

SALADIN. Admirable! admirable! 
NATHAN. !)our conclure, continua le juge, si vous voulez 

un conseil a.u lieu d'un jugement, le voici: puisque tous trois 
vous tenez un anneau de votre père, que chacun considère le 
sien comme authentique. Il est possible que le père n'ait plus 
voulu que la tyrannie d'un seul anneau se perpétuât dans sa 
maison! Il vous a certainement aimés tous trois, et tous les 
trois également: aussi n 'a-t-il D.ucordé de préférenCf à aucWl 
de vous. Courage! Que chacun rivalise d'amour avec les 

autres, se montrn intègre, lil:>ra de tous préjugés! Que chacun 
s'efforce de faire éd'ater en pleine lumière la !lUissance de 
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l'a.imeau qu'il possède ! �-lG.'il fasse naître cette puissance par 
la douceur, la bonté, la ùi€ll v6111ance, et la confiance intime 
en Dieu ! Et si 'alors la force des anneaux se manifeste çhez 

les enfants de ses enfants : après mille et mille ans je les 
apPf\lle de nouveau devant ce tribunal. Sans doute, un homme 
plus sage que moi siégera ici, et c'est lui qui prononcera. 
Allez! 

SALADIN (très ému). - Dieu ! Dieu! 

NATHAN. - Saladin, si tu te sentais le pouvoir d'être ce 
juge plein de sagesse ..... . 

SALADIN (se précipite vers lui, et lui prend la main, qu"il 

garde jusqu'à la fin de la scène). - Moi qui ne suis que 
poussière, moi qui ne suis rien, ô Dieu! 

NATHAN. - Que veux-tu dire, Sultan? 
SALADIN. - Nathan, mon cher Nathan, les Inille et mille 

ans da ton juge ne sont pas révol1l8. Son tribunal n'est pas 
le mien. Va! Va . . . mais sois mon aIni. 

NATHAN. - Et Saladin n'aurait rien d'autre à me dire? 
SALADIN. - Rien. 

NATHAN. - Rien? 

SALADIN. - Absolument rien . ..I!..� pourquoi? 
�ATHAN. - J'eusse désiré trouver l'occMion de t'adresser 

une demande. 

SALADIN. - Faut-il qu'on athmde une occasion pour 
s 'adresser il moi? Parle. 

NATHAN, - Je reviens d'un long voyage: j'ai encaissé de 
l'argent qui m'était dû. J',li prnsque trop de pltlces dp monnaie. 
Les temps recomm(\Dc.('nt il. dewnir troublés, et je ne &lis pas où 
mettre l'argent en sûreté. Je me suis dit que peut-être, comme 
la guerre épuise vit� le 'frésor, toi, tu pourrais en avoir besoin. 

SALADIN (le regardant .... llnJ les yeux). - Nathan' Je ne 
demanderai. pas si AI-Hafi est allé te voir, et si ce n'est pas 
quelque soupç�m qui te pousse il me faire une telle offre. 

NATHAN. - Un soupçon? 
SALADIN. Je l'ai bioo mérité. Pardonne-moi! Mais il. quoi 

bon? Je dois t'avouer que j'étais sur le point de", 
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KATHAN. - Tu ne Yeux pas dire que tu allais me demander 
ce que je t'offre? 

SALADIN. - Précisément! 
NATHAN. - Alors, nous nous entendons. Je t'enverrais 

bien tout ce que je possède d'argent comptant. Si je ne puis 
le faire, c'est à cause du jeune templier; tu le connais, j"ai 
une forle note à lui payer d'abord. 

SALADIN. - Un templier? Tu ne veux pas aider de toa 
argent mes pires ennemis? 

KATHAN. - Je ne parle que de celui-là seul à qui tu laissas 
la vie. 

SALADIN. - Que me remets-tu en mémoire? J'avais oublié 
ce jeune homme. Le connais-tu? Où est-il? 

NATHAN. - Tu ne sais donc pas tout ce que ta générosité 
m'a donné par son intermédiaire? Au péril de sa vie, - cette 
vie que tu lui avais accordee, - il 'a sauvé des flammes ma 
fille. 

SALADIN. - Lui? TI a fait cela i' Ah! cela ne m'étonne pas! 
Mon frère aurait agi de même, et il lui ressemble très fort. 
Sïl est encore ici, amène-le moi. J'ai tant parlé 8. ma sœu!' 
de ce frère! Elle ne l'a pas connu! Je veux lui faire voir son 
image vivante! Va,cherche-le! lIombien une bonne action, ne 
fût-elle due qu'à la pli6sion aV2'lgle, fait naître d'autres bonnes 
actions après elle! Va le ch:)rcher! 

NATHAN (abandonnant La main dè Saladin). - J'y cours. 
Quant à ce que j'ai dit tantôt, c'est convenu! (IL sort.) 

SALADIN. - Ah! pourquoi n'ai-je pas permis à Sittah 
d'ecouter! Où est-elle? Que ue ùelles ch06es à lui raconter! (n 

sort de l'autre côté.) 

ACTE IV 

Scène p"emière 

LE MOINE (se promenant à droite SOU8 les arbres) , 
puis le TEMPLIER. 

MOINE. - TI a bien raison, le patriarche! Mes démarches 
n'ont guère eu de succès. Aussi, pourquoi me charge-t-il tou

jours de pareilles commissions? 
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Je me suis retiré du monde afin d'être tranquille, et il 
me force à m'en occuper plus que jamais! 

TEMPLIER. - (entre vivement et s'avance rapide vers le 

moine). - Bon frère! Vous voilà! Je vous cherche depuis 
longtemps. 

MOINE. - Moi, Seigneur! 
TEMPLIER. - Vous ne me reconnaissez plus? 
MOINE. - Si, si. Je croyais ne jamais vous revoir de la 

vie ... après l'effet que mes paroles avaient produit! Cela n'a 
pas été commode pour moi. Et maintenant, vous revenez. 
A vez-vous réfléchi peut-être, et changé de résolution? Un 
ennemi est un ennemi, même s'il � ... 

TEMPLIER. - TI ne s"agit pa'3 de cela. Mon avis sur ce point 
est resté ce qu'il était. Je uésire .simplement consulter le 
patriarche sur une certaine question. 

MOINE. - Quoi? Consulter le patriarche? Vous, un cheV'a
lier? 

TEMPLIER. - C'est une question qui relève du .patriarche. 
lfoINE. - Jamais pourtant le prêtre ne consulte le cheva

lier, même quand la question qui l'occupe appartient il. ce 
dernier. 

TEMPLIER. - C'est que le plétre a le privilège de se tromper 
impunément j nous le lui laissons volontiers. Après tout, vous 
avez raison : qu'ai-je besoin du patriarche? Ce n'est pas au 
patriarche que jé m'adresse, c'est au chrétien. Et vous êtes 
chrétien aussi bien que lui. Voici donc l'affaire. 

MOINE. - Assez, chevalier, assez! A quoi bon il Vous ne 
savez pas ... Celui qui est Instruit peut s'occuper de beaucoup 
de choses, mais à moi une seule me suffit. Ecoutez... Très 
bien! Voyez: c'est le patriarcqe qui revient j quelle chance 
pour moi! Attendez-le iCI . ...1 'ou'" a regardé déià. 

Scène deuxième 

LES PRÉCÉDENTS, le PATRIARCHE, en grande pompe allec 
sa suite. 

TEMPLIER. - J'aurais préféré l'éviter. Ce n'est pas mon 
homme: un gros prélat, tout rouge, tout réjoui! Et quel 
apparat! 

\ 
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MOINE. - VOUS devriez le voir quand il se rend à la cour. 
Maintenant il revient simplement d'une visite chez un mal'ade. 

TEMPLIER. - Quelle différence entre Saladin et lui! 
PATRIARCHE. - (a fait signe au mo ine, 'lui s'est approché). 

- C'est sans doute notre templier. Que veut-il? 
MOINE. - Je n'en sais rien. 
PATRIARCHE (va à lui, tandis que le moine et la suite restent 

à l'écart). - Eh bien, chevalier! Enchanté de voir ce coura;
geux jeune homme! Ah! ah! jeune, très jeune encore! Allons! 
Avec l'aide de Dieu, il peut en sortir quelque chose. 

TEMPLIER. - Difficilement plus, Monseigneur, que par le 
passé; plutôt moins. 

PATRIARCHE. - Je souhaite du moins qu"tm aussi pieux 
chevalier croisse et soit florissant 19n9temps encore pour l'hon
neur et le profit de notre chère chrétienté et pour la cause de 
Dieu! Cela ne peut manquer, si votre jeune courage veut Sb 

soumettre 'aux sages conseils des hommes plus âgés. Attendez· 
vous quelque chose de moi? 

TEMPLIER. - Précisément C€ dont ma jeunesse D besoin: 
un sage conseil. 

PATRIARCHE. - Très volontiers, mais il faudra suivre ce 

conseil. 
TEMPLIER. - Pourtant pas à l'aveugle? 
PATRIARCHE. - Qui a dit cela? Personne ne doit laisser 

sans emploi la raison que Dieu lui a donnée, du moins dans 
de certaines limites. Par exemple: si Dieu daigne nous faire 
connaître, par un serviteur de sa parole, un moyen d'accroître 
le bien de la chrétienté tout entière, et le salut de l'Eglise, 
d'une façon pn.rticulière: qui oserait, dans ce cas, soumettre 
à la raison la volonté de Celui qui a créé la raison et règne 
sur elle? Qui oserait examiner, selon les règles étroites de sa 
vanité, la loi éternelle et magnifique du Ciel? Mais p·sssons. 
A quel sujet désiriez-vous un conseil? 

TEMPLIER. SUppObeZ, i\l.H1:"eiglleur, llu'�n juif n'ait 
qu'un enfant, Ulle fille, qu'il a élevée avec le plus grand soin 
dans l'amour du bien; il l'aime plus que sa vie; elle lui rend 
son affection 'aVec la plus parfaite piété filiale. Un jour, l'un 
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de nous apprend que le juif n'e:,t pas le père de' la jeune 
fille; il l'a prise avec lui, tout.e jeune, ou achetée, ou enlevée, 
comme vous voudrez; on sait que l'enfant est née de parents 
chrétiens. et qu'elle a été baptisée, Mais le juif l'a élevée 
comme un enfant juif; il continue à. lui faire croire qu'elle 
est juive et qu'il est bon rere: dites-moi, Monseigneur, que 
faut-il faire dans œ cas? 

PATRIARCHE. - Epouvantable! Avant tout, il faut que vous 
me disiez s'il s'agit d'un fait r&>l ou d'une hypothèse, c'est-à

dire si vous inventez cette histoire, ou si elle s'est passée, et si 
elle se poursuit encore aujourd'hui. 

TEMPLIER. Je croyais que ce détail ne pouvait modifier 
la réponse que j'attends. 

PATRIARCHE. - Au contraire! Si le cas est simplement 
imaginaire, il ne vaut pas qu'on l'examine sérieusement. Mais 
s'il s'agit d'un fait réel, SI ce fait s'est passé peut-être dans 
notre diocèse, dans notre chère ville de Jérusalem, alors ... 

TEMPLIER. - Alors, quoi? 
PATRIARCHE. - Alors, le juif de\ ra subir le chàtiment que 

le droit canon et le droit impérial imposent il. un pareil for
fait. 

TEMPLIER (ironique). - Ah! 
PATRIARCHE. - Et le droit susdit condamne le juif qui a 

détourné un chrétien de sa foi, au bûcher! 
TEMPLIER. - Tiens, tiens! 
PATRIARCHE. - A plus forte raison le juif qui a violem

ment arraché un enfant chrétien aux liens- créés par le bap
tême. Tout ce qu'on fait aux enfants n'est-il pas violence ? ... 
Excepté bien entendu ce qu'ordonne l'Eglise. • 

TEMPLIER. - Mais si l'enfant était mort dans la misère, 
au cas où le juif n'aurait pas �u pitié de lui? 

PATRIARCHE. Peou importt.: Le juif doit être rôtI. Mieu� 
mourir de misère que de Vivre en état de perdition. Le juif 
n'a p'a.s à se mêler aas affaires l.e Dieu. Dieu sauvE' ce qu'Il 
veut, même sans cette intervention. 

TEMPLIER. - Alors Dieu peut aussi, malgré toute inter
vention! sauver et faire siennes les âmes. 
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PATRIARCHE. - Peu !mporto: Le juif doit être rôtJ. 
TEMPLIER. - Peut-i>tre 8u.:isi que le juif n'a pat' �levé la 

jeune fille dans sa religion, mais l'a laissée libre, et lui a 
simplement parlé de Dieu selon la raison, en dehors de tout 
culte. 

PATRIARCHE. - Peu importe! Le juif doit être rôti ... et 
même, dans ce cas, il doit être triplement rôti. Quoi! laisser 
un enfant grandir sans religion, c'est un peu violent! Je 
m'étonne, chevalier, que vous n'ay� pas ... 

TEMPLIER. - Pardon, Monseigneur, je n'ai pas de compte 
à. vous rendre. (Il 'CM s'en aller.) 

PATRIARCHE. - Quoi! vous refusez de me répondre, de me 
dire le nom du juif? Vou� devriez me le livrer il. l"mstant. Je 
sais ce qui me reste il. faIre. Je vais trouver le Sultan. En 
vertu du dernier traité, Sal'adin a pris l'engagement de nous 
protéger; il le doit, pour tou'!! les cas juridiques et toutes les 
doctrines que nous pouvons rattacher il. notre très sainte 
religion. Dieu soit loué! Nous avons entre les mains le texte 
même qu'il a signé, et marqué de son sceau. Oui, nous; je 
lui démontrerai 'aisément quel danger il y a pour rEt at dans 
l'absence de religion ! Tous les liens sociaux sont rompus, 
sont lacérés, dès que l'bcmme a la liberté de ne croirE' il. rien . 

n faut mettre fin il. un pareil forfait! 
TEMPLIER. - Quel dommage que je ne puisse déguster il. 

mon aise cet admirable sermon! Sàladin m'a précisément 
fait appeler. 

PATRIARCHE. - C'est vrai? Alors, - alors, dan;:: ce cas ... 

TEMPLIER. - Je préparerai le Sultan à. votre visIte, si cela 
vous cobvient, Monseigneur. 

PATRIARCHE. - Oh! oh! je sais que le chevalier a trouvé 
grâce devant Saladin! Je vous prie de me rappeler le plus 
favorablement possible il. son souvenir. Le zèle religieux est 
mon seul mobile. Ce que je fais de trop, je le fais pour Dieu. 
Ne négligez pas de le dire aussi. Et puis, n'est-ce pas, cbeva

lier, que l'histoire du juif flue vous m'avez l'acontée, n'était 
qu'un problème, c'est-à.-dire, .. 

TEMPLIER. - Un problème! (H s'en t:a.) 
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PATRIARCDE. - Il faut q'Je je sache le foni de cette histoire

là. Encore de la besogne pour le frère Bonafides. (l'appelant:) 

Yiens ici, mon fils. (Ils s'éloignent sous les arbres en clIusant. 

[es autre.'l suit:ent.) 
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VARIÉTÉS 

UNE NOTICE ÉPIGRAPHIQUE DE MOMMSEN 

ÇtJl 

La Revue de l'Vniursité publiait récemment un piquant article de 

M. Paul Errera sur « Mommsen à Bruxelles :t. Aux deux leUres qui y 

sont reproduites, me permettra-t-on d'en ajouter une troisième, bien qu'elle 

soit d'un intérêt moins général1 Elle est relative à une inscription 

d'Iconium dont j'a\'ais eu un instant l'intention de m'occuper (1) et qlù 

nomme, dans un jargon officiel grêeo-latin, un certain Calpurnius Orestes 

7rpi>x,+ XIIi .oy'n-ilc Tiic lllp.7r p� Eixo •• i... ..�61v("f. Sans doute cette note, 
que je n'ai pas encore eu l'occasion d'utiliser, n'ajoutera rien à la gloire 

de l'inspirateur et directeur du Corpus inscriptionum latinarum. Mais la 

publier c'est, me semble-t-il, rester tidèle aux enseignements du maître 
qui, pour assurer la perfection de son œuvre, n'a pas laissé perdre le 

moindre débris. N'est-ce pas pareillement un tle\'oir de piété pour nous 
de recueillir méme les miettes du somptueux festin qu'il nous a offert? 

La tin de la lettre est d'ailleurs bien caractéristique et elle n'intéressera 

pas seulement, pensons-nous, les épigraphistes. Les recherches les plus 
arides d'érudition n'ont jamais étouffé en Mommsen la préoccupation du 

prêsent et de l'avenir. ,Aucune des questions qui ont agité l'Allemagne et 

le monde, ne ra laissé indifférent et il se plaisait à exprimer ses antipa

thies du moment avec une ironie sarcastique. Ces lignes ont été écrites 

en mai 1895, à un moment où la politique personnelle inaugurée par 

l'empereur allemand inquiétait sérieusement les cercles universitaires_ 
F. C. 

« Mon cher ami, 

:. Je suis en retard avec ma réponse à votre dernière lettre regardant 

une inscription d'Ieonium : En effet, j'ai peu de chose à ajouter à vos 
observations. 

:. Princep$ coloniœ, à mon avis, ne se rapporte pas aux décurions et ne 
correspond pas exactement aux princeps senatUB [de Rome]: c'est tout bon-

(1) Elle est republiée dans les lnvr. graecae ad res Romanas pert;.. 
nenUs, t. III, 1902, nO 264. 
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nement la personne la plus distinguée de la ville. La preuve en est que très 
souvent à princeps se joint un terme, qui ne désigne pas une commune: 
princeps loci est presque technique (C. III, 772; VIII, 9643; X, 1201) et on 
trouvé' princeps Delmatarum III, 2776 et 1322 - princeps Sabinm"Um V, 
.s93 - princeps Trumplin01"Um V, 4910 - prilJeep. e:tJ castello Tulei VIII, 
9005, 0006 - princeps gentis Numida1"Um VIII, 4884, 8826 - princeps et 
undecimp1"imU$ gentis Saboidum VIII, 7041 - princeps libertinorum IV, 
U7. Dans tous ces cas, il ne s'agit pas d'orgaJlisation municipale; on peut 
même dire que le terme s'applique ,le préférence là où cette organisation 
fait défaut. Ainsi notre Oreste, demeurant à Iconium a pu être regardé 
comme la personne la plus distinguée et être le curator (lQ'l,�ni;). Le 
curator civitatum complurium, princeps coloniœ ..Eclanellsis (IX, 1006) est 
assez semblable. Orestès n'était probablement pas citoyen d'Iconium car 
le cumtm· se choisit en gênéral parmi les étrangers; et qu'on pouvait par
faitement être princeps (en réalité ou soi-disant) d'une ville sans en être 
de droit citoyen, est évident : C. III, 386 vous trouverez un iooividu 

princeps dans trois colonies, tandis qu'il n'a pu être citoyen que d'une 
seule. 

:. Je ne crois pas qu'il y ait aucune autre inscription grecque avec le 
1rplv"",. Le 1rfUfoÙ' de Sparte s'en rapprcche peut-être (voyez C. III 494 
et le passage de Boeckh que fy cite) mais ceci paraît absolument local. 

,. Je me trouve assez rétabli mais j'ai passé un hiver bien triste. Si 
notre Phaêton était \ln Hélios on trouverait le monde un peu moins 
insupportable: le neueste Curs est bien abîmant. On vous maltraite aussi 
pas mal; mais c'est une mauvaise consolation que le socio. habuisse (1). 

,. Charlottenburg, 26 mai- 1895. ,. 

,. Tout à vous, 

,. MOMMSEN. 

(1 Allusion au vers bien connu d'un poète inconnu: Solamcn miseris 
s()(:iol Wuisse malorum. 
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Ile Mouvement juridique en AllemaHne 
pendant le XIXe siècle 

Le discours, prononcé par le savant juriste Otto Gierke, professeur 
da droit à Berlin, à l'occasion de l'anniversaire de la fondation de 
l'Université de cette ville par le roi Frédéric-Guillaume III, mérite 
plus qu'une simple mention bibliographique (1). Il est d'une telle impor
tance au point de vue de la parfaite compréhension du travail juri
dique, qui s'est opéré en Allemagne pendant tout le XIX' siècle, que 
nous croyons devoir en signaler ici en détail les remarquables idées. 

Au lendemain de la réaction contre la l<'rance, s'accomplit dans le 
domafne juridique une révolution, qui dut exercer la plus profonde 
influence sur les destinées politiques de l'empire. Savigny s'éleva 
contre la conception d'un droit naturel, applicable à tous les peuples 
et dans tous les temps, dont la découverte aurait été l'œuvre de la raison 
et l'élaboration l'objet de la législation positive. Il déclara que le 
Droit par lui-même n"existait pas mais que le Droit résidait et trouvait 
oon unique raison d'être dans l'individu. Un tel droit plongeait &es 

racines dans le passé; il fallait rechercher ce passé et rétablir histo
riquement les multiples chainons de l'évolution juridique parcourue. 
Par là, Savigny jeta les bases fondamentales de la nouvelle école qu'il 
entendait créer, l'Ecole historique. 

Dans la poul"5uite du but, assigné désormais aux recherches des 
juristes, le célèbre novatt'ur s'appuyait essentiellement sur le droit 
romain, mais son action fut heureusement complétée par celle de 
Eichhorn et de Gosschen, représentants de la tendance germaniste. 

·A eux trois, ils fondèrent la Zeitschrift fiir ge.chichtliche Rechbtets

sen.chaft, destinée à servir d'organe à la nouvelle école. 
Si Savigny imprima à la direction historique une vigueur jusque là 

inconnue, il serait cependant inexact de dire que l'impulsion histo
rique trouva en lui son point de départ. Déjà à la fin du xVIII" siècle, 
il s'était produit une réaction dans le sens historique contre le radica
Hllme du droit naturel. Savigny d'ailleurs n'appelle-t-il pas lui-même 
Justus Moser son prédécesseur, et Gustav Hugo, son maitre? D'autre 
part, ne perdons pas de vue que Johan Gottfried Herder avait intro
duit déjà le principe de l'évolution dans le domaine hietorique. 

(1) OTTO GŒRKE. - Die historische Rechtsschule und die Germanisten. 

Rede ;ur Gt'dâchtnis(eier des Sti(ters drr Berliner Dni"ersittît, Konif1 

fl·eidrich Wilhelm III, in der A ula ders .. lben am 3 .illgust 190.'1. - Berlin, 
Gustave Schade, 1903. In-4 , 62 pages. 

• 

• 
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A Savigny et à ses collaborateurs, Gosschen et Eichhorn, se joignit 
une force nouvelle dans la perso'lne de Jacob Grimm. Cependant, 
entre Savigny d'un côté, Eichhorn, Gosschen et Grimm de l'autre, 
les tendances juridiques étaient trop différentes pour que l'entente 
fût durable. L'un exaltait le droit romain, les autres vénéraient le 
droit nationa1. Insensiblemeat ils s'engagèrent dans des voies diffé
rentes et devinrent étrangers les uns aux autres. Déjà dans la Zeit

.chrift fijl' oeschichtliche Rechtstuissenlchaft se manifesta dès le début 
U'le double tendance, et en 182!, Mittermaier projeta, sans suite il 
est vrai, la publication séparée d'une revue de droit allemand. L'année 
suivante, v. Dalwyck fonda les Eranien zl.Im deutschen Recht, que Falk 
continua, mais qui furent abandonnés, en 1828. 

Le projet avorté de Mittermaier, la création prématurée de Dalwyk 
n'en étaient pas moins cependant des symptômes significatifs dOune 
inévitable défection. En H�37, en effet, la séparation fut proclamée et 
en même temps la guerre aux romanistes. Reijscher et Wilda fondè
rent la Zeitschrift für deutsche. Recht. Â leurs côtés combattirent 
bientùt Bluntschli, Beseler, Milterm.lÏer et Christ. 

Âu fond, c'était le romanisme de plus en plus exclusif de Savigny 
qui avait provoqué le schisme. Dans son programme historique, il 
avait assigné à l'étude du droit trois objets principaux: le droit 
romain, le droit germanique et les modifications subies par l'un et 
par l'autre. L'interprétation de ce troisième point fit naître le malen
tendu. Comme Savigny qualifiait de désastreuse l'infiltration des 
principes germaniques dans le droit romain, il préconisait le retour à 
la pureté primitive. Il admirait les glossateurs, mais il déplorait 
profondément l'action des postglossateurs, des décadents, selon lui, 
sans s'apercevoir que ces juristes ne s'étaient écart6s de la rigueur 
romaine que pour approprier le droit romain aux nécessités pratique3 
et journalières de la vie. Comme il ne comprenait pas davantage 
l'évolution que la théorie et la pratique juridique allemande avaient 
parcourue, depuis la réception du droit romain, il ne tendait à rien 
moins qu'à la suppression du travail historique accompli. Ses disciples 
renchérirent naturellement sur les idées du maître, et bientôt le plus 
grand d'entre eux, Georg Friedrich Puchta éleva le droit romain à 
la hauteur d'un système, dont la beauté idéale devait rester inatta
quable. 

En présence de ces exagérations, les germanistes alarmés prirent les 
armes au nom du droit national menacé. Leurs protestations trouvèrent 
de l'écho dans l'âme du grand public, et en moins de dix ans, ils firent 
tant de progrès que leur puissance put se révéler avec éclat au Congrès 
de Francfort-6ur-le-Mein, en septembre 1846, et s'affirmer avec plus de 
vigueur encore au Congrès de Lübeck, en septembre 1847. Là, les 
représentants du droit allemand s'allièrent étroitement aUl[ philolo
gues. Philologues et historiens prirent le nom commun de Germanisten 

et résolurent de travailler la main dans la main au relèvement de la 
nationalité allemande. Beseler démontra victorieusement la grande 

.f 
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opposition, qui gisait entre le l"olkllf'echt et le Juristenrecht, et toucha 

la corde sensible, en rappelant que le 1 olk,lrecht ou droit national avait 

été indignement détrolté par ce Juri:sttnrecht, qui n'étalt nen autre 
que ce droit romain, droit étranger introduit par les légistes. 

Pour mieux asseoir leulll idées, les germanistes se tournèrent vers 

l'étude du passé. Ils voulaient démontrer par l'histoire la vitalité du 
droit allemand moderne, en montrant combien il se rattachait au passé 
même du peuple allemand. Du coup, l'histoire du droit prit une 

extraordinaire importance, et la Zeitscllrift ('Ü,r deubchell Becht fut 
transformée en Zeitllchrift filr Bl'clatllge/Jchichte. En même temps, les 
germanistes réclamèrent l'enseignement systématique du droit alle
mand dans les Universités et arrêtèrent aussitôt les bases d'un projet 
de codification unique, destinée à réaliser plus promptement l'unité 

juridique rêvée, et par conséquent l'unité politique. 
En pénétrant de la sorte dans le domaine du droit public, les juristes 

mirent leur science au service de la politique. Si la question brûlante 
du Schleswig-Holstein fut momentanément ajournée au Congrès de 

Francfort, au Congrès de Lubeck, en ib47, le Professor Wurm, discou
rant sur l'histoire hanséatique, n'hésita pas à affirmer ouvertement 

qu'il fallait restaurer l'unité allemande, se servir du Zollverein comme 
moyen de réussite, et même songer à la création d'un parlement: 

«Und ick rede 'I1on dem 1OO/J die Zukunft bringen /JOU, und ick rede 

von dem was ich keinen Anstand nekme, in einem Kreille deutBcher 

Münner zu nenusn, ich rede vom deut3chen Parlament. » 

L'action de l'élément scientifique en matière politique fut puissante, 
et c'est cette part active, prise par le monde professoral à la vie 
publique, qui lui valut cette popularité, qui aujourd'hui encore lui est 
assurée. 

Cependant ce même congrès de Lübeck aboutit à la conclusion d'une 

trève entre les germanistes et ceux des romanistes, qui s'étaient 
détournés des exagérations de leurs collègues pour s'engager dans une 
voie plus conciliante. Von der Pfordten et Wachter déclarèrent ouver
tement que la réception du droit romain avait été, à certains poiuts 
de vue, néfaste au droit national, et consentirent à donner la main 

aux germanistes pour opérer, de commun accord avec eux, la réalisa
tion de l'unité juridique par la rédaction d'un code unique. 

A partir de 1848, la lutte entre romanistes et germanistes se pour

suivit avec moins d'âpreté, et insensiblement tous se convertirent à 
l'idée que pour mieux travailler au salut de la patrie, il fallait faire 

trêve aux querelles privées et tâcher d'aboutir à une entente. L'en

tente se fit, et les principaux représentants des deux tendances se 
réunirent pour fonder des revues, s'occupant à la fois de droit 
romain et de droit allemand. La Zeihchrift fiir Bechfsgeschich te 

poursuivit notamment ce double but et s'affirma avec éclat à 
partir de 1861. L'ancienne revue séparatiste ou la Zeitschrift für 

dfmltJehelt Recht, fondée jadis par Reyscher, .avait accompli sa mis

sion: elle disparut, et Reyscher lui-même se rallia à l'allIance roma

niste. 

, Ci 
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Cependant, une fois encore la dispute devait éclater entre les alliés. 
Le moment de la réalisation de l'œuvre d'unité politique et juridique 
rêvée approchait, et il était temps de se demander enfin définitive
ment jusqu'à quel point le nouveau code serait allemand ou romain. 
Comme les premiers projets consacraient la prédominance de l'élément 
romain, les germanistes reprirent les armes. Heureusement, le diffé
rend fut aplani, et les parties beIligérantes tombèrent d'accord sur 
un texte, qui devint celui du Code civil, officiellement promulgué en 
1900. 

En ce moment, le romanisrne et le germanisme ne sont pas morts 
en Allemagne, mais désormais l'étude du droit romain et celle du 
dr9it allemand, harmonieusement combinées, servent à faire compren
dre le nouveau code. L'enseignement historique surtout continue à 
occuper une large ,place dans l'éducation des juristes. Gierke, en ter
minant son remarquable discours, insiste même tout particulièrement 
sur la nécessité d'appuyer le droit sur l'histoire, d'en montrer sans 
cesse, par l'histoire, l'évolution et la vie. 

G. DES MAREZ. 
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COMTE GO BLET n'ALVŒLLA. : Eleullnla. D. quelque. probl.mll nlatlf. aux 

mystères d'Elousll. - Paris, Leroux, 19031 154 pp. in-So. 

L'hellénisme a eu longtemps ses croyants comme d'autres religions 
dogmatiques, et ce n'est pas sans peine qu'il a accepté la loi fatale 
de l'Evolution: assimiler les maîtres de l'Olympe, dont l'image 
radieuse, réalisée par l'art et la poésie, hantera toujours nos imagi
nations, aux barbares fétiches des peuples non-civilisés, semblait une 
hérésie aussi horrible que de rattacher nos premiers parents aux singes. 
Mais de même que le darwinisme nous a donné l'orgueil des gens arri
vés, de même les humbles origines ae la religion grecque ne font que 
rehausser le génie poétique des Hellènes, et soUligner les pas énormes 
qu'ils ont fait Caire, à l'humanité, dans la voie du progrès moral. 

Les idées qu'Andrew Lang exposait, il y a quelque quinze ans, dans 
son livre fameux (My th, Ritllal and Religion, traduit en français il 
y a quelques années), n'ont pas peu contribué à ébranler l'idéalisme 
dassique, qui, armé par la mythologie comparée, tendait à remonter 
jusqu'à un monothéisme indo-germain primitif. 

Un livre comme celui de Kretschmer (EinfühT1mg in. der GriechÏlclum 
Sprach e, 1896), montre combien il reste peu de chose des échafaudages 
de la philologie comparée, si fortement battue en brèche par l'anthro
pologie préhistorique. 

L'ère des spéculations subtiles semble avoir pris fin dans le domaine 
de l'histoire des religions pour céder la place aux déductions scienti
fiques fournies par l'Ethnologie et aux témoignages irrécusables des 
découvertes archéologiques. 

Un souffie vivifiant a passé sur la vieille mythographie d'essence 
purement philologique, et pour indiquer le chemin parcouru, il nous 
suffira de citer deux opuscules récents, dus à la plume de philologues 
classiques, qui portent bien la marque de cette orientation nouvelle: 
la brochure de M. Otto Kern (UebeJ' die .4-,,(ange der a,'iechÏ8c/uoll 
Religion, Berlin 19(2), et la thèse doctorale d'un jeune savant hollan-' 
dais, M. de Visser (Die nicht menachenge8talltigen Goffer der Grie
cnen, 19(3). (1) 

(1) M. Salomon Reinach, toujours à l'avant-garde des idées, a 
depuis quelque temps déjà marqué la tendance nouvelle dans diffé
rents articles. A ce point de vue également, la récente traduction 
française du Rameau d'or, de Frazer, signalée ici même par M. Goblet 
ne peut manquer de porter ses fruits. 
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Sans être helléniste de profession,- et peut-être pour cela même tout à 
fait à l'abri de ces scrupules sentimentaux auxquels nous faisions allu
sion plus haut, - le comte Goblet était mieux que _tout autre, à même 
d'aborder dans son ensemble l'étude des Mystères d'Eleusis, une des 
institutions religieuses les plus curieuses qui aient existé. Utilisant 
les résultats matériels des fouilles faites sur 1'IImpiacement même du 
Sanctuaire d'Eleusis, et les nombreux travaux qu'ont suscités les 
documents littéraires et épigraphiques, il nous a donné un livre digne 
du rang éminent que ses ouvrages antérieurs lui ont assigné dans la 
science des religions. 

Les mystères n'étant pas particuliers à la religion hellénique, c'est 
à la lumière des institutions analogues existant chez les autres peuples 
et spécialement chez les non-civilisés contemporains que l'on peut le 
mieux en saisir le caractère: ce sont des confréries magiques « qui 
avaient pour but de mettre les initiés en rapport avec la puissance 
surhumaine et leur livrer les secrets qui permettaient de commander 
à la destinée Il. 

Les mystères d'Eleusis se rattachaient plus particulièrement aux 
rites agricoles qui devaient rajeunir le génie de la moisson pour lui 
donner la force de revivre dans la récolte prochaine et de perpétuer 
et multiplier ainsi le blé si utile à l'alimentation humaine. Cette 
magie imitative était pratiquée par quelques familles qui adoraient 
Démèter et Korè, « mère et fille du blé Il. 

Lorsque les Mystères furent accessibles à tous les Athéniens et plus 
tard à tous les Grecs, les descendants de ce clan primitif, 'connus sous 
le nom d'Eumolpides, conservèrent le privilège du sacerdotat. Seu
lement, pour être virtuellement introduits dans le clan primitif et 
participer aussi à la bienfaisance des rites, une initiation était néces
saire: il s'agissait d'acquérir une âme nouvelle, et pour renoncer 
à l'ancienne, il fallait d'abord mourir. L'initiation était donc une 
régénération. 

Lorsque les croyances ayant trait à la vie future se furent dévelop
pées chez les Grecs - et l'on peut en suivre les progrès dans les chants 
homériques - l'initiation-régénération fut le gage de la résurrection 
après la mort, et le grain de blé devint le symbole de l'existence 
humaine. Sans doute, le rite osirien, qui était pratiqué en Egypte 
pour assurer l'immortalité aux âmes, en leur donnant CI un cours de 
géographie infernale Il, a pu avoir quelqu'influence sur la modification 
des conceptions éleusinniennes. Les rapports presque constants qui 
ont existé entre l'Egypte et la Grèce, peuvent expliquer bien des 
emprunts - mais M. Goblet a bien fait de s'écarter de l'Egyptianisme 
par trop fervent de M. Foucart. 

Les mystères d'Eleusis ont, tout en conservant des rites tradition
nels, subi trop directement les fluctuations de la pensée grecque, pour 
qu'il y reste beaucoup de place pour les apports étrangers: ainsi, au 
VI" siècle, l'Orphisme, né sous l'inHuence des doctrines philosophiques, 
s'infiltre dans les mystères, grâce au culte de Dionysos, dont le carao-

T. fX 
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tère panthéïstique cadre bien avec la tournure 'qI'a prise le geme 
grec. Et sans rien changer aux pratiques primitives, il élargit leur 
signification et introduit dans une religion tout à fait amorale l'idée 
des peines et des récompenses. 

C'est en restant toujours à la hauteur des idées philosophiques du 
moment, et ainsi acceptables aux meilleurs esprits, que les mystères 
d'Eleusis gardèrent leur autorité morale tant que dura le paganisme. 
Ils laissèrent même leur empreinte dans le rituel de l'Eglise chré
tienne qui, au me siècle de notre ère, avait pris la forme d'un mystère 
avec initiation préalable. 

L'étude de M. Goblet n'eût pas été complète si elle n'avait abordé 
la question controversée entre toutes, de la réalisation matérielle des 
Mystères. 

L'emplacement du Sanctuaire de Démèter a été le théâtre de fouilles 
multiples, dont les dernières, terminées il y a une quinzaine d'années, 
ont achevé de découvrir tout ce qu'il restait des édifices anciens et 
de leur contenu. 

Et cependant, le touriste que l'on conduit par la Voie Sacrée jus
qu'au Thélesterion, où se représentaient les principaux mystères, est 
quelque peu déçu: il se trouve en présence des restes d'une vaste 
halle quadrangulaire entourée de gradins et dont le plafond était 
soutenu par de massifs piliers. Point de couloirs ténébreux, dE sou
terrains mystérieux dans lesquels l'on aurait révélé aux néophytes 
les secrets de l'Hadès. C'est plutôt une salle de conférences, qu'un 
lieu d1nitiation, tel que nous pourrions nous le figurer. Mais 
M. Goblet fait remarquer avec raison que certaines constructions 
légères ont pu disparaître sans laisser de traces. Il reste, d'ailleurs, à 
Eleusis. à quelque distance, il est vrai, du Thelestherion, de vastes 
souterrains ménagés à l'abri des remparts, et accessibles a l'aide d'es
caliers. Deux puits étranges sont adossés aux angles du portique du 
sanctuaire, et je ne pense pas qu'on en connaisse d'autres exemples: 
l'on a supposé qu'ils avaient pour but de permettre de contrôler la 
profondeur des fondations du temple, qui, vu la nature du sol, avaient 
dû engloutir des sommes d'argent considérables, dont il était bon de 
pouvoir justifier l'emploi. 

Cela et d'autres soi-disant magasins très profonds forment tout un 
groupe de constructiOii's dont on ne s'explique pas bien la ra;son 
d'être. .J ouaient-elles leur rôle dans la machination des mystères P Ne 
pourraifM)n pas supposer qu'on conduisait les néophytes, les yeux 
bandés, d'un édifice à l'autre, sans qu'ils pussent se rendre compte 
qu'ils traversaient des parties connues du Sanctuaire? .. 

Voilà une idée qui m'a été suggérée à Eleusis même par un ami 
auquel je faisais les honneurs des ruines, et en fait, cette hypothèse 
en vaut bien une autre. 

N'oublions pas que la majorité des néophytes en proie à l'exaltation 
mystique, sagement échauffée par les diverses cérémonies préliminaires, 
q'ait un bon nublic, fort indulgent pour les imperfections de la mise 

.,. 
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en scène, qui pouvait très bien n'avoir eu qu'une signification sym� 
Iique aux yeux des plus éclairés. 

N 008 sommes gâtés par la réalisation scénique moderne, qui nous a 
rendus bien plus difficiles que ne l'étaient des spectateurs athéniens 
habitués à une mise en scène theâtrale très rudimentaire. Les conven
tions au théâtre grec (qui était avant tout religieux), étaient bien 
plus grandes que chez nous, où i'art dramatique commence à être un 
peu trop sacrifié au gros effe" réaliste. Les nerfs délicats des Grecs 
ne demandaient pas, pour vibrer, autant de trucs que les nôtres. Son
geons que les mystères étaient combinés pour faire impression sur 
leurs nerfs, et non sur les nôtres. VOIla pourquoiy je pense que jamais 
nous n'arriverons à nous en faire une idée exacte. 

M. Goblet a réuni dans son intéressant livre, sous une forme claire 
et critique, qui dispensera de recherches dans des travaux épars, tout 
ce que n01;JS pouvons espérer connaître à ce sujet. 

Son travail constitue une contribution importante à l'étude de la 
religion grecque et les Hellénistes, lui seront reconnaissants de l'avoir 
abon!ée au point de vue de l'évolution générale de la religion, ce qui 
n'avait jamais été fait avec cette ampleur. 

De plusl M. Goblet a élucidé, d'une façon sans doute définitIve, 
plus d'un problème que je ne puis aborder dans ce rapide compte 
rendu. 

JEAN DE MOT. 

GEORGE DE LAURIS, Docteur en Droit, - Benjamin Constant et les Idéel 
liWraIIl. - Paris, librairie Plon, f904,295 pages. 

Ce livre nous reporte à l'âge d'or du libéralisme militant. Il vient à 
propos, en un temps où l'idée de liberté n'est pas précisément en 
honneur et où l'on en arrive même à se demander si elle n'est pas 
tombée en oubli. 

cc Sans doute il est trop tan! pour parler encor d'elle' Il 

Heureusement, il n'en peut être ainsi que pour un moment: la 
liberté a triomphé d'adversaires plus redoutables que ceux de l'heure 
actuelle; elle fera sans doute rougir un jour ses trop tièdes amis qui 
auront douté de sa force un instant. J 

M. de Lauris a repris, dans cet ouvrage, les éléments de la thèse 
qui lui valut, devant la Faculté de Droit de Paris, le titre de docteur. 
Il a utilisé tout ce que nous connaissons sur l'intéressant milieu dans 
lequel vivait Benjamin Constant et auquel il ne manque, peut-être, 
que certains renseignements sur Mm. de Staël - encore trop jalou.&
ment gan!és secret� pour être mis en définitive lumière. Il a sur
tout étudié l'œuvre même de Benjamin Constant et en a consciencieu
sement synthétisé l'esprit. 

M. de LaUl·is le reconnaît: si la conquête de la liberté peut être 
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l'œuvre d'une révolution (nous croyons même que, dans les temps 
modernes, elle l'a toujours été), son organisation sera forcément le 
résultat d'une évolution pacifique. Pour ce travail-là., les esprits de 
la trempe de Benjamin Constant sont le mieux adaptés. Ils sentent 
que « l'œuvre première doit être de définir clairement les droits indi
viduels Il, et c'est à pareille tâche qu'ils s'appliquent principalement: 
la définition et la défense de 008 droibl furl'nt l'objet de leur constante 
préoccupation. 

En Benjamin Constant, se révèlent de nombreux points d'attache 
entre le libéralisme moderne et la Réforme du xVI" siècle. Le comte de 
Lauris le rappelle au début du récit de la vie politique de Constant, 
qui forme le premier chapitre de son travail. Nous suivons avec 
intérêt l'éclosion des divers ouvrages, des pamphlets, des discours 
que les événements et le service d'une même cause à travers des 
circonstances si va.riées inspiJ·èrent à l'ami de Mme de Staël. Pour 
expliquer le fameux article qu'il publia dans le Journal des Débah, 
au début des Cent Jours, en faveur de Louis XVIII, alors qu'il devint, 
peu après, le collaborateur de Napoléon, c'est un autre nom de femme 
qu'il faut rappeler:< Benjamin Constant chercha le danger pour plaire 
à. Mm Récamier Il, nous dit M. de Lauris. Mais Benjamin Constant 
lui-même trouve à cette prompte évolution une raison d'ordre plus 
politique: « On m'a reproché dans un libelle, écrit-il, de ne raS 
m'être fait tuer auprès du trône que le 19 mars j'avais défendu. C'est 
que le 20, j'ai levé les yeux, j'ai vu que le trône avait disparu et que 
la France restait encore. Il 

L'étude des droits individuels, d'après les idées de Benjamin 
Constant, occupe les chapitres II à XI du livre que nous analysons 
et c'est plaisir à voir avec quelle méthode et quelle élégance l'auteur 
a su grouper tant de pensées élevées, écloses à la grande école de 
Montesquieu et de Mme de Staël, école qui peut compter au nombre 
de ses disciples M. de Lauris lui-même. Pour un esprit vraiment 
libéral, les exemples à. suivre sont rarement fournis par le passé, 
ou du moins le passé lui indique-t-il uniquement les tendances 
qu'il est de son devoir de reprendre; les leçons du bon vieux temps se 
bornent, le plus souvent, à nous rappeler les écueils à. éviter. Le 
sentiment des libertés privées n'a été compris que par quelques penseurs 
d'élite, longtemps isolés et seuls capables de l'exprimer clairement. 
« Lorsque nous cherchons dans l'histoire les éléments d'une étude de 
la liberté, ce sont les effets de l'arbitraire qui s'offrent d'abord et 
surtout à notre observation. :. La rcmarque est des plus justes; mais 
oola ne provient-il pas de ce que l'histoire a été principalement écrite 
par les forts et pour les forts? A l'el\contre de la fable, les lions 
seuls - ou ceux qui vivaient sous leurs griffes - savaient peindre jadis! 

Les droits individuels, selon Benjamin Constant, s'énumèrent ainsi : 
liberté perllonnelle - liberté religieuse - inviolabilité de la propriété 
- liberté d'industrie - liberté de la presse et droit de pétition. Tels 
IiOnt les point! successivement étudiés par M. de Lauris, qui s'em-



BIBLIOGRAPHIE 405 

presse d'ajouter: Il Il est évidemment d'autres droits que le progrèb 

de l'éducation libérale doit assurer aux individus, ce sont les drOlt� 
d'association ct de réunion. Ni l'Assemblée Constituante, ni la C JII

vention ne les ont cités parmi les droits de l'homme (1). Ils s'écartent 
en effet des droits individuels, à la fois dans la théorie et dans la 

pratique. Ils dépendent des circonstances et l'Etat reste seul juge des 

conditions où ces droits pourront s'exercer sans constituer un danger 

pour l'Etat lui-même ou pour l'individu.)) Observons - et eeci est 
important à notre point de vue belge - que «le progrès de l'éduca

tion libérale )) n'inspire pas à M. de Lauris l'idée de mentionner, 
parmi les droits individuels, la liberté de l'enseignement 1 A cet égard, 

il convient de rappeler ce fait typique que la liberté de l'enseignement 
fut revendiquée au profit des jésuites sous Charles X, comme une 

forme de la liberté religieuse. M. de Lauris a, sur T cet objet, quelques 
pages intéressantes. 

Nous ne songeons pati à suivre l'auteur dans son analyse des œuvres 
de Constant, dont il cite tant de passages suggestifs; le résumé d'un 
pareil livre prendrait forcément les allures d'un recueil de pensées 

politiques. Bornons-nous à attirer spécialement l'attention des lecteur., 
sur le chapitre consacré à la liberté religieuse : il est à méditer ; 

d'ailleurs, nons venons déjà d'y faire allusion. Formulons enfin quelques 
réserves sur le chapitre intitulé : Il Inviolabilité des Propriétés )), qui 
ne semblera pas tout à fait «mis au pointu à nos modernes économistes. 

Nous acceptons sans hésitation, au contraire, la notion dç la liberté 
pôlitique , telle qu'elle résulte de l'ensemble de l'ouvrage et telle que la 

p,"écisent les conclusions. (1 Il est individualiste, dit M. de Lauris, en 
parlant de Benjamin Constant, en ce sens que la grandeur de l'Etat 
doit être, d'après lui, l'œuvre des citoyens dont les facultés se seront 
librement développées, et non le résultat de la pensée de quelques-uns, 

imposée sans discussion au respect d'un peuple ignorant.)) Ce sont 
là des chosea aussi bonnes à dire au début du xx· siècle qu'à la fin 
du xvuI", au lendemain du jour où l'Europe croyait encore empêcher 
une révolution nécessaire par l'établissement du despotisme éclairé, 

aussi bien qu'à la veille du jour où cette même Europe fera peut-être 
appel à une nouvelle forme de despotisme pour assurer «le bonheur 

du plus grand nombre)). 

PAUL ERRERA. 

(1) Y/auteur fait erreur pour le droit de réunion. Voir la Constitu
tion de 1791, titre 1 «Dispositions fondamentales garanties par la 
Constitution : ...... La Constitution garantit pareillement, comme droits 
naturels et civils: ...... La liberté aux citoyens de s'assembler paisible-
ment et sans armes, en satisfaisant aux lois de police. .. Ce texte si 
explicite est la source de l'art. 19 de la Constitution belge. 
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A. ASTURARO: Le Matérialisme IIlstorique et la Sociologie u'nérale (en Ita

lien). Gènes, Librairie Moderne, 1903. - 308 p. 

M. Asturaro expose, dans ce développement d'une leçon d'ouverture 
d'un cours de sociologie génërale, professé par lui à l'Université de 
Gênes en 1902 1003, la méthode de son enseignement, plutôt que ses 

idées mêmes. Il accepte le matérialisme historique, d'après la théorie 
de Karl Marx, comme base de sa construction, mais en ne restrei
gnant pas au facteur économique la recherche de la cause de notre 
état social. Il veut ainsi ajout�r à la conception marxiste toute une 
série d'autres rapports également importants à ses yeux: phénomènes 
génétiques - juridiques guerriers et militaires - politiques - et, 
enfin, phénomènes moraux, religieux, artistiques et scientifiques. 

Observons, cependant, que les phénomènes économiques occupent 
encore la première place, dans la série telle que l'établit notre auteur. 
Remarquons aussi la tendance générale des sociologues socialistes 
à ramener vers le marxisme les IIBpirations qui semblaient les plus 
étrangères au concept fondamental de cette école. Nous avons vu, 
chez nous, M. Emile Vandervelde (1) tenter la conciliation du maté
rialisme historique de Marx avec une façon d'idéalisme fortement 
individualisé et teinté de subjectivisme, idée qu'il essaya même d'en
glober dans la doctrine du Maître, afin de lui en attribuer le mérite. 

M. Asturaro détermine ainsi l'objet essentiel de la sociologie géné
rale: Il trouver les rapports généraux qui rattachent chaque phéno
mène social aux autres phénomènes (et non au phénomène économique 
seul) et cela dans n'importe quel type de sociét� Il. 

La complexité de ces rapports - surtout de ceux d'un ordre plus 
élevé, tels que la morale, l'art, etc. - e�t accrue par ce fait que, 
simples moyens d'abord, ils se transforment en fins proprement dites 
et donnent naissance à des besoins, impérieux autant que ceux auxquels 
répond la consommation de richetlS8s matérielles. Vauteur accepte. si 
l'on veut, la conception marxiste, mais pour l'étendre ou plutôt pour 
la comprendre dans un système plus étendu, moins simpliste, fondé 
sur Il la série des phénomènes sociaux Il, telle qu'elle fut exposée 
déjà, dans sa leçon d'ouverture du cours de 1895 96, par M. Asturaro 
lui-même. 

P. E. 

EMILE STOCQUART : Le mariage dei protestants en France. - Extrait rle 

l'Aperçu de l'Évolution juridique du Jlal·iage. - Bruxelles, 1 brochure, 

1903. 

Nos lecteurs savent quel historien précis et scrupuleux est M. Stoc
quart. Par les études qu'il a déjà publiées dans cette Revue, par 

(1) fi L'Idéalisme marxiste ", dans le journal Le Peuple, du 25 octo
bre 1908. 
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celles dont nous avons rendu compte, ils saveut avec quel talent 
M. Btocquart fixe en quelques pages les traits essentiels de l'évolution 
d'une institution à une époque et dans un pays donnés. Ces mêmes 
qualités se retrouvent encore dans le présent travail. 

L'auteur prend le mariage avant la Réforme. L'abus des mariages 
clandestins sévit. Les cas de bigamie sont nombreux, car le mariage 
public prévaut sur un mariage clandestin antérieur. Luther et Cal
vin, pour remédier à cette situation, préconisent le mariage civil, 
soumis uniquement à la puissance séculière. Ils combattent le sacre
ment du mariage. Le mariage est un contrat. 

Mais les persécutions contre les réformés empêchent pendant long
temps tout progrès. I�es guerres civiles se succèdent, jusqu'au fameux 
Edit de Nantes. Les protestants se marient devant les pasteurs et ne 
sont tenus d'observer les prescriptions de l'Eglise romaine que pour 
les empêchements de consanguinité et d'affinité. Pour la publication 
des bans et la tenue des registres, les ministres sont assimilés aux 
curés. Les juges royaux connaissent des contestations relatives aux 
mariages entre réformés. 

Mais la réaction devait reprendre le dessus. Les mariages entre 
protestants et catholiques ou mariages (( bigarrés)) 6taient nombreux. 
Les catholiques voulaient ]es faire déclarer nuls. Leurs réclamations 
aboutissent à la Révocation de l'Edit de Nantes. Les mariages des 
non-catholiques ne sont plus soumis à aucune forme. Les protestants 
prennent l'habitude de faire bénir leurs unions ,olo CDnIImIJU par les 
vieillards, chefs de famille, en attendant la bénédiction nuptiale par 
quelque ministre caché. Souvent leurs mariages se célèbrent dans des 
assemblées tenues dans les bois ou les campagnes. Ce sont les mariageb 
(( au désert)). Leur validité est contestée. 

Enfin vient la dernière étape vers la sécularisation du mariage: 
c'est l'édit de Louis XVI de 1787. Le mariage, après des publications 
obligatoires, est célébré au choix des intéressés par les curés ou par 
les officiers de justice. La preuve de ces mariages était établie par 
des regibtres tenus en double par les officiers de justice et par les 
curés. Cet édit fut la dernière prescription royale relative aux protes
tants. 

M. S. 

Etudel de droit commun législatif ou de d ... it civil comparé. Première série : Le 

Régime successoral. Introduction : La fonction du droit ci"il romparé, 
par M. EDou.um LAMBERT, professeur à la faculté de droit de l'Uni
versité de Lyon. - Paris, V. Giard et E. Brière, i903. 

Cet énorme volume de XXIV-927 pages a ]es proportions d'un vaste 
édifice juridique. TI n'est pourtant que le vestibule de celui qu'entre
prend d'élever M. Edouard Lambert. Ce n'est là (et le volume qui 
suivra aura le même caractère), qu'une intreduction tout entière COl\-
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sacrée à une étude sur la fonction du droit civil comparé, destinée à 
expliquer et justifier le titre donné par l'auteur à ses études dogma
tiques et l'expression de Droit commun légillatif accolée par lui à 
celle de Droit civit comparé. Le but de M. Edouard Lambert est, en 
effet, <le poursuivre parallèlement la publication de deux groupes de 
travaux, distincts en la forme, mais inspirés par une pensée commune 
et intitulés, les uns, Etude, de Droit C01nmun législatif ou de Droit 

ci11il comparé, et les autres, Etude •• ur l' hiltoire comparée du Droit. 

civil de la France et de. pa1l3 "OÏ3im. L'objet de la première série de 
travaux, dont le présent volume constitue la préface, est d'extraire des 
principales législations ou jurisprudences régissant des civilisations ana
logues à la nôtre un fonds général de conceptions et. de maximes juri
diques constituant un droit commun législatif. Avec une belle et 
vigoureuse audace, et, comme il le dit lui-même, afin de vaincre immé
diatement le scepticisme possible du lecteur, M. Lamhert s'est attaqué de 
front à la partie la plus malaisée de la tâche; ceDe qui vise le régime 
successoral. De toutes les parties du droit civil, c'est, en effet celle-là 
qui porte le moins l'empreinte de l'internationalisme (si frappante, 
au contraire, dans la matière des obligations) et qui fournit le milieu 
de développement le plus favorable au particularisme. 

Bourré de notes et de renseignements bibliographiques, ce premier 
volume d'introduction constitue un important traité de méthodo
logie. L'auteur y étudie, pour les rejeter toutes les trois, ce qu'il 
appelle les conceptions étroifes ou unilatérales de la fonction du 
droit civil, à savoir: 1° celle qui confond les études de droit étranger 
et celles de droit comparé; 2<> celle qui fait du droit civil comparé 
l'accessoire des études de droit civil interne; :Jo celle qui fait du droit 
civil cQmparé un des éléments de la politique civile (théorie romano
canonique de la coutume, réfutée par l'histoire des ROnrees du' droit 
hébraïque, du droit musulman, du droit romain, du droit français et 
d'l droit germanique). TI repousse également une quatrième concep
tion qui, sans dénier au droit civil comparé le caractère de science 
autonome, confond son domaine avec celui de l'histoire comparée du 
droit civil. Le terrain ainsi déblayé, i l  reste, et ce sera l'objt't du 
deuxième volume d'introduction, à faire l'analyse de la conception 
vraiment spécifique de la formule du droit comparé. Cette analyse 
faite, restera à édifier l'œuvre de synthèse conçue par M. Lambert. 
C'est là une colossale entreprise destinée à faire grand honneur à la 
science juridiqne française, et M. Lambert, dont les connaissances 
vraiment encyclopédiques ont fondé la. réputation de savant, est à la 
hauteur de la tâche. (1) 

(1) Nous empruntons ce compte-rendu au Recueil PérWdique de Dalla:z, 
lae et 148 cahiers, 1903). TI UOUS 8 semblé refléter exactement l'impression 

hlissée pal" la lecture du volume. 

; 
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Ethlca ou l'Ethiqul de la Raison, par S. S. LAURIE L. L. D. - Traduit sur la 
deuxième édition anglaise, par GEORGES REMACLE. - Tournai, Decal· 
lonne-Liagrer 11102. X-404 pages. 

On ne peut séparer ce traité d'un autre du même auteur, intitulé 
«Mefaphysica llova et Vetusta ", également traduit par M. Remacle. 
De plus, le traducteur nous avertit que la métaphysique de M. Laurie 
est, au fond, psychologie, et qu'un exposé de la psychoiogie de l'auteur 
se trouve dans son ouvrage �(InstitutclI of Education Il. - C'est donc 
d'une philosophie complète qu'il s'agit, et dont le résumé excéderait 
les bornes d'un simple compte-rendu. Au reste, personne ne serait 
mieux qualifié que le traducteur, M. Remacle, pour nous présenter 
le résumé systématique d'une philosophie qui est dans la tradition des 
grandes spéculations métaphysiques. Disons seulement que M. Laurie 
affirme le primat de la volonté dont les moments constituent la Raison. 
Ce dynamisme rationaliste s'appuyant directement sur la psychologie, 
il n'est pas néce�n:re de faire intervenir aucune donnée nouvelle pour 
passer de la metaphysique proprement dite à l'éthique. L'éthique 
continue la métaphysique: celle-ci étudie la Il raison-volonté Il dans ses 
rapports avec l'Univers, celle-là l'étudie en tant qu'elle constitue une 
personnalité libre, qu'eIle se réalise elle-même, par elle-même. Le 
dynamisme de M. Laurie lui permet ainsi d'affirmer l'identité de la 
raison pratique et de la raison théorique. L'obligation n'est que la 
nécessité qui s'impose à un être conscient, raisonnable, libre par 
cela même. Le devoir se déduit donc rigoureusement, l'éthique est à 
l'intérieur de la métaphysique. C'est assez dire que la théorie morale 
de M. Laurie est un anti-évolutionnisme. 

Lous FAVRE: L'lSpritscientiliqullt la méthodllcilnilliqui. - In-16, fr.1.50. 
Schleicher frères et Cie. Paris, t903. 

Il n'est pas de savant ni même d'apprenti-savant qui n'invoque à 
tout moment l'esprit scientifique et la méthode scientifique, qui ne 
dise ou pense: Il j'ai l'esprit scientifique Il, Il j'applique la méthode 
scientifique )). 

Chacun parle de ces choses; et personne ou très peu de gens pensent 
à les définir, à les présenter. Sous ces mots que tous emploient, est-ce 
que tous cachent ou entendent la même chose? Pour le savoir, il faut 
qu'un auteur prenne la peille d'exposer la façon dont il entend la 
chose, la façon dont il semble bien que les plus savants l'ont entendue 
(ce qu'on détermine en tirant pour ainsi dire la morale de leurs 
travaux et en recueillant les ré1lexions plus ou moins éparses qu'ils ont 
semées dans leurs écrits). Ce travail a été fait par notre auteur. 

Dans cet écrit, digne d'attention, d'un homme de science qui a 
consacré ses écrits antérieurs et sa vie tout entière à l'étude de la 
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méthode scientifique et des applications qu'elle permet, on trouve 
résumé, en quelques chapitres bien délimités, l'essentiel de ce qu'on 
peut dire sur le sujet: on trouve les questions nettement posées et 
traitées, et les solutions clairement exprimées. Sur cette base bien 
fixée, la discussion peut s'établir ou s'ouvrir: elle possède une bonne 
direction, elle ne risque pu de s'égarer dans te l'arène des disputes 
sans fin Il. 

Il Il est un souffle qui anime le savant, qui pousse le cherchèur à la 
poursuite de la vérité, si difficile qu'elle soit à atteindre, et le fait 
3'éloigner de l'erreur. Ce souffle, c'est l'esprit scientifique. 

)) Il est des qualités, privilèges de quelques hommes, qui rendent 
celui qui les possède, ou eh est pOBSédé, apte à la poursuite de la 
vérité, propre au travail de recherches qui lui permettent d'aller vers 
la clarté, de lever le voile qui recouvre la vérité et le cache à n08 

regards ainsi qu'à la lumière. Ces qualités de l'esprit - et aussi du 
cœur - font dire de celui qui les possède qu'il a l'esprit scientifique. 

)) Les qualités sont des tendances qui ne seraient rien - ou, mieux, 
que rien ne décèlerait, - si elles ne se manifestaient par des actes, 
par des pratiques. Et ces pratiques ne sont que les applications de 
certaines règles, énoncées ou non, connues déjà ou encore inconnues, 
dont l'ensemble est nommé Il la Méthode scientifique)) . Celui qui 
applique les règles de la méthode scientifique, celui-là possède l'esprit 
SCIentifique. )) 

Elemenle der ellpirlschen Teleologie, par PALL-NICOUS COSSMANN. 
Stuttgart, A. Zimmers Verlag. 

Ce petit travail contient tant de faits et tant de critique qu'il est impos
sible de montrer tout ce que l'auteur, sous une forme fréquemment 
aphoristique, présente de nouveau et de révolutionnaire. La question 
qu'il agite est celle de la fameuse « Lebenskraft •. Plus la biologie 
pénètre dans le mystère de l'économie animale, plus nous voudrions 
ramener, avec une connaissance plus parfaite, les phénomÈ'nes de la vie 
à de simples lois physiques et chimiques. C'est ainsi que le « néovita
Iisme., débarrassé toutefois de toutes les S<'ories de ]a philosophie spé
!"ulative de ]a nature, a relevé puissamment ]a tète et que J'opinion d'après 
laquelle il y a des lois fondamentales dont dépendent les phénomènes de 
la vie a repris une nouvelle vigueur. 

Cossmann, dans son étude. s'efforce de donner, par la seule expérience, 
des noms et une f')rmule à cell lois. 

TI est trè, J J.,teux que Cossmann ait eu raison de s'être servi, pour sa 
dém( .!:.trdion de ce mot de «téléologie. qui sert bien plus à faire sup
poser qu'il existe dans ]e monde organique une force consciente de son 
but qu'il ne sert à la démonstration pure et simple de sa théorie. 

Car pour lui, la notion du but est purement empirique. Pour lui, lexis-
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tence d'une loi fondamentale organique spPcifique est établie. En oppo
sition avec la causalité pure où, d'après sa formule l'effet W (Wirking) 
est la fonction mathématique d'une cause U (Ursache), il faut formuler la 
loi de combinaison téléologique d'apl'ès laquE'lle à un état variable A 

succède un second état variable B par lequ91 est atteint un état constant C, 

représentant le but. Ainsi des facteurs intérieurs et extérieurs produisent 
par leurs modifications des effets qui sont tels que, par les variations 
inhérentes à leur nature, ils atteignent le but: l'adaptation de]a vie aux 
changements survenus précédemment. Il e�t très agréable ùe voir 
l'extraordinaire réserve que Cossmann met dans l'application de ces con
sidérations téléologiques à l' « aIlgemeine Probleme:.. Il le déSIgne par 
l'heureux mot de «teleologische Synthese:., si l'on considère d'abord ]a 
produl.'tion d'un état par un phenomène \·ari.lble antécédent pour un cas 
strictement Ijmité à ton seul organe, de meme que cet état primaire peut 
etre considéré comme CilUse de l'apparition d'un nouvel état représentant 
un groupe d'organ< ", ,te meme que ces états primaires peuvent étre con
sidérés dans leurs sigllIlications teléologiques l'our l'individu, l'espèce, etc. 

Cette loi téléologique fondamentale est .. ne loi de la nature d'un carac
tère entièrement propre, valable seulement pour lc problème de 1:) lie. 
NoUl' avons ainsi pour la première fois un eH or! important pour établir 
la science de la « Lebenskraft:., abstraction faite de toute déduction spé
culative, sur une base purement expérimentale. 

GIUSEPPE ALLIEVO : Il rltorno al principio della penonalità. - Turin, 1 bro
chure. 1904. 

AU.:u'DRB CARTELLIERI : lal .. r HII.rfoli Yli. - Extrait des Nelte 

HeidelbergepJahrbucher. - Une brochure, Heidelberg, 1903. 

G.-B. GERINI : La "Inte dl Giuseppe Allilvo. - Turin, i brochure, 1904. 

ALFONSO L. HERRER.\ : Noe/one. dl Biologla. - 1 vol. Mexico, 1904. 
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f:MILE LAURE�T, - Au moment de mettre sous presse, nous appre
nons la mort d'Émile Laurent, professeur à l'Institut agronomÏl{ue de 
rf�tat à Gembloux, enlevé par la fièvre, à son retour du Congo. 

Nous ne ,"oulons attendre notre prochaine li\Taison. où' nous )ui consa
crerons une notice, pour adresser une parole de profond regret et d'a,lieu 
à cet homme de haute valeur intellectuelle et morale, Notre Université 
comptait peu d'amis aussi dévoués et sincères : il l'aimait pour la parfaite 
communion de principes dans laquelle il vivait avec ellei il l'aim,lit pour 
les nombreuses sympathies qu'il y conservait: ses anciens maîtres, ses 
condisciples, tous ceux qui l'ont connu ne se consoleront pas d'une perte 
si Cl uelle et si inattendue. Partout où l'occasion s'en présentait, Émile 
Laurent s'est fait le propagateur des enseignements de l'Université de 
Bru ... elle"; il en incarnait l'idée d'indépendance et de libre recherche. 
A,ec quel zèle actif, quelle ardente combativité il en portait le bon renom 
à travers le pays! Dans ses leçons, dans ses conférences, dans les comités 
d'Extension dont il encourageait la formation, il mëlait à l'esprit scien
titique le plus élevé, la franchise, la cordialité communicatil'e des belles 
âmes: dans tout l'rai savant, n'y a-t-il pas un apôtre! 

Les travau"{ d'f:mile Laurent et ses litres, déjà nombreux, seront rap
pelés par une plume plus autorisée que la nôtrc. Nous avons .. oulu seule
ment associer notre Revue au deuil que cause cette cruclle dépêche, reçue 
le 22 février de Sierra-Leone, et qui nous frappe dans nos espérances et 
dans nos affections. 

A l'Institut botanique, dont Laurent n'a cessé de suivre les conférences, 
M. le professeur Léo Errera prononçait, dès le mercredi 24 février, l'éloge 
de son plus ancien élève; une notice biographique succincte a déjà paru 
sur lui dans la Ga.:rette du jeudi 25 • 

.:!t;" . • � . '\ .  • 

Université libre de Bruxelles. - AdministratIon. - Le Conseil d'administra
tion a renomelé le mandat de M, Charles Graux, comme administrateur· 
inspecteur, et de MM, Graux, �olvay et de Paepe, comme membres 
permanents .lu Conseil. 
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M. 00110, chargé de cours à l'Université, président de l'Extension 
de l'Université Libre, vient d'être nommé membre correspondant de 
la Société zoologique de Londres. 

Nous signalons également la publication à Saint-Pétersbourg, de 
la traduction, faite par M. Sakovlev, professeur de paléontologie à 
l'Institut des Mines de cette ville, du syllabus du cours professé à 

l'Extension par M. Dollo, sur "Les grandes époques de l'Histoire de 
la Terre)). 

Le Cours de Droit CiVil Ecclésiastique, a l'Unv.nlté de Naples. 

M. l'avocat Giulio Gagliani, dont on connaît le beau livre sur les 
rapports entre l'Eglise et l'Etat, en Belgique (1), Tient d'inaugurer 
son cours de Droit civil ecclésiastique, à l'Université de Naples, en 

consacrant à notre pay!! 68 leçon d'ouverture. Le 15 janTier, il entre
tenait son audit()ire des "Rapports fondamentaux entre l'Etat et 
l'EgliSe, en Belgique et en Italie)). Il s'attacha à faire ressortir le 
parti que le clergé catholique a tiré des libertés de l'enseignement et 
d'association, chez nous, et de la situation moins avantageuse, aux 
points de vue budgétaire et disciplinaire, que lui font les lois ita
liennes. 

Souhaitons que M. le professeur Gagliani continue à publier ses 
études sur notre droit public, qu'il a si consciencieusement approfondi 
pendant son séjour de quatre ans à Bruxelles. 

L'Association coopérative des étudianls en .. édecine de Paris. - L'Association 

coopérative des étudiants en médecine de Paris fut fondée le 26 juin 1902, 

et la voici installée depuis quelques mois déjà dans de spacieux locaux, ou 
se presse une foule de jeunes gens désireux de participer aux avantages 

professionnels que rA,sociation procure à ses membres actifs. 

Ceux-ci sont actuellement au nombre de quatre cent cinquante, 
et ce chiffre peut sembler d'autant plus l'indice d'une prospérité 
indiscutable que ce nouveau groupement s'est fondé avec les ressources 
de ses seuls adhérents, en dehors de toute subvention. Avec une 
cotisation annuelle fixée à dix francs, les vin'gt membres du Comité 
directeur ont réalisé, au bout d'une année d'existence, plus de 3,000 
francs de bénéfices nets. 

Il était nécessaire d'exposer tout d'abord les résultats financiers 
acquis; on appréciera mieux quels services peut rendre une réunion 
de jeunes gens liés par des liens de solidarité morale et profession
nelle, on aura une vue plus précise de l'avenir qui l'attend. Et 
d'ailleurs, depuis sa naissance, l'Association corporative n'a cessé de 
rencontrer l'accueil le plus bienveillant auprès des pouvoirs publics 
et des hautes personnalités universitaires. Dès le lendemain de sa 

(1) Voir Revue de l'Université, t. VIII (1902-1903), p. 778. 

1 

1 
l 
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fondation, elle proclamait son désir de « faciliter par tous les moyens 
possibles l'instruction professionnelle de ses membres, et d'établir des 
liens très étroits et une communication constante entre les professeurs, 
les médecins et les étudiants Il (article 1er des statuts). 

Tous ses actes ont tendu à réaliser ce programme. Des conférences 
de matière médicale et de médecine infantile, des exercices de chirur
gie pratique assurent l'instruction professionnelle des futurs docteurs. 
Des maîtres comme les professeurs Albarran et Gosset, comme le 
docteur Souligoux, chirurgien des Hôpitaux, comme le docteur Siffre, 
professeur à l'Ecole dentaire, et le docteur Mouchotte, moniteur à la 
Clinique d'accouchements Baudelocque, ont promis leur concours. Le .. 
trente-six membres de l'Association, qui sont internes des Hôpitaux, 
initient toutes les semaines leurs jeunes camarades aux arcanes du 
rOO< utable concours de l'internat; les candidats a l'externat, de leur 
côté, rencontrent de dévoués camarades, externes en exercice, qui les 
aident de leurs conseils expérimentés à franchir ce vestibule de l'inter
nat (qu'on me passe l'expression). 

Une bibliothèque générale, riche de 1,900 volumes de médecine, de 
chirurgie, d'anatomie, d'obstétrique, etc., est constamment à la dispo
sition de l'étudiant travailleur: avantage appréciable si l'on considère 
les règlements qui limitent les heures d'ouverture des bibliothèques 
publiques. 

Tant d'efforts ont fini par recommander la jeune association à la 
sollicitude du Ministre de l'Instruction publique. M. Liard, vice
recteur de l'Université, M. Debove, doyen de la Faculté de médecine, 
encouragent également ce « syndicat professionnel Il d'étudiants, qui 
visent tous la même carrière, qui ont su faire de leur siège social un 
centre d'appui et de solidarité, où viennent se renseigner les étudiants 
el'l médecine de la province et de l'étranger, où les médecins des 
environs de Paris, à la recherche d'un suppléant, s'adressent pour 
obtenir le « remplaçant Il pourvu des seize i.,scriptions d'usage. 

Des salles de lecture réservées aux journaux quotidiens de Paris et 

des départements, des avantages matériels de différentes sortes (réduc
tions commerciales, entrées gratuites ou à prix réduits dans les théâ
bes, etc.), complètent l'œuvre de l'Association corporative des 
étudiants en médecine. 

Enfin, la Revue de Diontoloaie et d'Intérêts p"'ofessionnels médi
cuu,r, publiée sous la direction de M. Wicart, interne des Hôpitaux, 
permet à l'Association de porter à la connaissance du public les vœu...: 
de ses membres et de rechercher les moyens utiles au développement 
de la profession médicale. Des collaborateurs, comme le docteur Paul 
Legendre, médecin des Hôpitaux, le docteur Paul Démelin, professeur 
agrége et accoucheur des Hôpitaux, etc., apportent l'autorité de leur 
nom à ce nouvel organe destiné à un brillant succès. 

En terminant ces quelques mots sur une association due à un petit 
groupe de jeunes gens, nous croyons qu'il importe de Signaler les 
in"()m"rable� adhésions recueill;(' :>l'près des professeurs de la Facu1t-, 
et des mé<lecins des Hôpitaux. Dans la longue liste qui nous est com-

po 
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IDuniquêe, on relève les noms des professeurs Tillaux, Robin, Guyon, 

Brouardel, Brissaud, Pozzi, Déjerine, Tuffier, Broca, Lejars, Le Dentu, 
Reclus, Poirier, Riche, Albarran, etc., des docteurs Lucas-Champion
nière, Cunéo, de Lapersonne, Guiart, Rénon, Thibierge, Jayle, Gou
richon, Delbet, Gérard-Marchand, etc. 

(Revue internatilnlale de l'Enseigf&efnent.) EDOUARD ANDRÉ. 

Les 6tudlants ea droit en AUemagne. - Notre collaborateur M. G. Blondel, 
au cours d'un récent voyage en Allemagne, a recueilli  dans plusieurs 

Universités des plaintes assez vives dans la bouche des professeurs des 

Facultés de Droit, au sujet des étudiants inscrits dans ces Facultés. TI ne 

sera pas sans intéret pour nos lecteurs de trouver ici la traduction de l'avis 
qui vient d'être afflché à Goettingue par les soins du professeur Schoen, 

doyen de la Faculté de Droit: 

« Les résultats très peu satisfaisants des examens qui ont été subi" 

pendant les derniers mois à Celle (1) nous déterminent à présenter 
quelques observations aux étudiants sur la façon dont beaucoup d'entro 
eux ont pris l'habitude de faire leurs études depuis un certain nombre 
d'années. Un grand nombre, en effet, s'imagine qu'il suffit pour 
acquérir la (1 maturité" nécessaire, de se confier pendant les derniers 
mois gui précèdent l'examen à un répétiteur (Eiflpauker) qui leur 
donnera les notions indispensables. C'est là un système déplorable qui 
explique la plus grande partie des échecs ou des mauvais examens. 
Il n'est pas difficile, sans doute, d'acquérir par une préparation de ca 

genre un certain nombre de connaissances positives. Mais ce système 
ne suffira que très rarement pour passer avec succès l'examen final. 

Et surtout il est certain que les candidats qui ne seront préparés que 

de cette façon, resteront toute leur vie des juristes de pacotille. 
" Les premiers semestres passés à l'Université sont précisément faiL 

pour permettre aux étudiants de s'initier aux raisonnements juridiques 

et aux formes particulières de la pensée juridique, pour leur apprendle 

en quelque sorte à respirer une atlJl()sphère nouvelle. Mais cette édu
cation de l'esprit ne peut se faire que lentement; elle ne peut résulter 
de l'absorption rapide en quelques mois d'une masse de connaissances 
de détail. Ceux: au contraire qui, dès leur arrivée à l'Université, 
s'astreignent à suivre régulièrement les cours, prennent tout naturel

lement l'esprit juridique désirable et s'assimilent sans peine les con
naissances pœitives qui leur sont nécessaires. Nous croyons au surplus 
que les distractions et les plaisirs dont la jeunesse a besoin, et que 
nous ne songeons nullement à lui interdire, peuvent se combiner avec 

un travail sérieux:. Cette combinaison existe parmi les jeunes gens qui 

étudient dans d'autres Facultés et se retrouve dans d'autres pays. 

(i) C'est à Celle, siège de la Cour d'appel (Oberlanclesgericht) pour la 
province de Hanovre, que se réunit la commission char�ée de faire subir 
les examens d'Etat 'lui confèrent le tih-e de c Réfél emlaire ». 
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I/usage an ti-scientifique des répétiteurs de droit n'a pris dans aucune 
autre Faculté une extension comparable à celle qu'il a reçue dans 
les }1'acultés de Droit. Il est également peu répandu en dehors des 
{;"niversités « prussiennes Il. 

Il Les jeunes gens qui se font immatriculer dans les Facultés de 
Droit des Universités prussiennes n'éviteront l'introduction (à laquelle 
leurs professeurs ne tiennent eux-mêmes en aucune façon), d'un 
examen de passage (Zu;ischenexamen) en cours d'étude, que s'ils prou
vent par une assiduité plus grande que cet examen n'est vraiment pas 
nécessaire pour qu'ils se' décident à travailler. Il 

(Revue internatÏtmale de l' Enseignemeftt.) 

La situation matérielle des étudiant •• Odesla. - M. S.-S. Biron a commu
niqué à la Société des sciences, des lettres et des arts, à Odessa, les 
résultats d'une enquête qu'il a instituée auprès des étudiants par 
voie de questionnaire. Sur les 1,902 étudiants que l'UniversiM' de 
cette ville comptait cette année, 784 seulement ont répondu aux 
questions que l'auteur leur avait posées, et 722 réponses seulement 
étaient utilisables. On peut distinguer deux catégories parmi les 
étudiants: ceux qui ont le logemel1t et le couvert ou en donnavt des 
leçons, ou d'une autre manière sans avoir a débourser rien, et CI ceux à 
budget d'argent n, c'est-à-dire qui sont obligés de payer leur logis et 
leur table. Dans chacun de ces groupes on peut distinguer ceux qui 
gagnent leur vie et ceux qui ne la gagnent pas. Or, l'auteur a trouvé 
que 40 p. c. sont entretenus en nature et 60 p. c. s'entretiennent à 
budget d'argent; gagnent leur vie 270 étudiants, Boit 37 p. c. parmi 
ceux qui ont répondu, et vivent exclusivement de leur travail 8 p. c. 

La plupart de ceux qui ne gagnent pas leur vie, soit les 4 5, reçoh'ent 
des subsides de leurs parents; la minorité, soit 1/5, reçoivent de@ 
bourses ou des secours privés. Ce sont les étudiants en droit qui ont 
les plus gros revenus (en moyenne lOS francs par mois), ensuite 
\'iennent les étudiants en médecine (78 francs), en sciences (73 francs), 
et en philosophie (57 francs). En général, les plus fortunés sont les 
étudiants en droit et les autres viennent dans le même ordre de 
fortune que l'indique l'ordre des revenus. Ceux qui n'ont pas de 
revenus par leur travail dépensent plus que ceux qui gagnent eux
mêmes leur vie (130 francs contre 100 francs par mois). Les revenus 
par le travail ne sont pas généralement suffisants pour l'entretien 
de l'étudiant, qui est obligé d'emprunter de l'argent. Le temps consacré 
au travail mercenaire est assez considérable chez les étudiants. Chez 
certains étudiants en médecine, jusqu'à 48 heures par semaine passent 
en travail payé, la moyenne est de 15 heures par semaine. Le prix 
des leçons données par les étudiants est en moyenne de fr. 1.25 l'heure. 

(A.rchives d'Anthropologie criminelle.) 



La Terre to�rne=t=elle ? 
RÉPONSE A 111. ANSPACH <\)" 

PAIl 

ERN. PASQUIER 

Professeur à l'Université de Louvain. 

Dans un article récent, paru ici même (2), :M. A.nspach, 
professeur à l'Université de Bruxelles, a cru bon de me 
prendre à partie à l'occasion d'un travail que j'ai publié il y 

a quelques mois dans plusieurs périodiques du pays (3). 
Je me propose de répondre à l'article de M. Anspach, mais 

en restant Bur le terrain purement scientifique. 
• 

J. - Inutilité .de la notion du mouvement absolu comme 

base de la mécanique et de l'astro�omie. 

On conn'aÎt généralement l'origine de la polémique actuelle. 
Dans son discours. lors de la réinstallation du pendule de 

Foucault au Panthéon, M. Flammarion avait exprimé l'avis, 

(1) Les problèmes soulevés récemment par M. Lucien Anspach dans cette 
Revue, sont de ceux qui Buscitent dans le monde scientifique de vives 
controverse�. M. Ern. Pasquier, professeur à l'Université de Louvain, a 

désiré prendre part à la discussion; et U nous a demandé de lui ouvrir 
nos colonnes pour lui permettre d'exposer iei même la théorie qu'il oppose 
à celle de M. Anspach. La Rer;ue, cc.mme elle s'empressera tl'insérer toute 
'autre étude se rattachant il la méme question, s'est empressée d'acquiescer 
à cette demande. N. D. L. R. 

(2) lA Terre touTne-t-eliel N° de nov. 1903 (pp. 99-U7) et de déc. 1903 
(pp. 201-211). 

(3) A prOfJ06 du pendule de Foocault, dans la Retlue du quutÏ01l6 scien
tifiques, nO cl:avril 1903. Aussi dans le Bulletin de la &ciéttJ belge rj'cutro
"omie et dans le Bulletin de l'Union cl. s IlIgénü:u7·' .orUs drs éco!rs 
6péciale. de vmwill, am.ée HI03. 

T. IX 27 
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encore partagé, je le reconnais, par un grand nombre de 
savants, que le mouvement du plan d'oscillation du pendule 
relativement à la terre, est une preuve incontestable de la 
rotation de celle.-ci. J'ai cru le moment propice de récuser, 
après plusieurs autres, la validité de la preuve, et c'était là 
l'objet de ma note d'avril dernier (1). Contrairement à ce 
qu'écrit M. Anspach, je n'ai jamais soutenu, ni là ni ailleurs, 
que la terre ne tounle pas. J'ai dit, au contraire, que c'est en 
la regardant comme tournant par rapport au solide stellaire 
qu'on a de l'ensemble des phénomènes obsLrvés, l'explication 
de loin la plus siIllple et la plus féconde. 

M. Flammarion m'a répondu dans un article dont la cour
toisie m'a été sensible. 

li estime, comme moi, que nous ne pouvons observer que 
des mouvements rolatifs. c Que toutes nos appréciations du 
mouvement, dit-il (2), que toutes nos notions de grandeur, 
d'espace, de temps, soient purement relatives, c'est convenu, 

c'est entendu depuis longtemps, et pour mon humble part, il 
y 'a plus de quarante ans que, dans mon ouvrage: La pluralité 

des mondes habités, j'ai longuement insisté sur l'importance 

de cette conception de l'univers •. Mais il ajoute immédiate
ment: c De là à conclure que l'observation des mouvements 
rotatifs ne prouve rien et que le mouvement absolu n'existe 
pas, il y a un abîme •. 

La question étant posée de la sorte, je réponds au savant 
secrétaire perpétuel de la Société astronomique de France, 
que c'est aux partisans du mouvement absolu à bien le définir, 

à prouver qu'il existe et qu'il est utile d'en introduire la notion 
CODlIlle base dans la science. Pour Ill.a part, je n'ai pas besoin 

(1) Dans son très illtél'essant article Su,, la valeur démollstl'attve du 

pelulule de Foucault (BuUetin de la SociéttJ belge d'astl'onomie, nO de 
juillet·août 1003), mon savant collègue .M, Flamache rappelle un incident 
qui m'a'également engagé à la publication dont il s'agit et il déclure que 
j'ai raison, étant donné le point de vue auquel je me suis placé. 

(2) Le mouvement de la, ten'e et la théorie du fItOuvement absolu, dans 
le BuUetil1 de la Société astronomique de France, août 1903, p. 351. 
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ù'une pareille notion comme point de départ (1) de la science 
mécanique, et je m'en passe, estimant qu'en science comme 

en littérature: 

c Ce qui e:;1 de trop est fade et rebutant, 
• Et l'esprit rassasié Je rejette à l'instunt •• 

Bien des auteurs sont du même avis. J'en ai cité déjà plu
sieurs dans mon article d'avril. J'ai fait alors connaître l'opi

nion de M. Poincaré et j'ai donné un extrait ét€'lldu d{\� excel

lentes le!'ons de mécanique élémentaire publiéeos par MM. 
Appell et Chappuis j je n'y reviens pas. 

Voici maintenant comment s'exprime (2) à ce sujet le même 

M. Appell dans son grand Traité de mécanique mtionnelle 
à mon avis, le meilleur et le plus complet qui exist.e en fran

çais: 
c Quand on dit qu'un corps est en repos ou en mouvement, 

,. on sous-entend toujours que ce repos ou ce mouvement 

,. ont lieu par rapport à certains autres corps; a.insi, un objeL 
,. immobile à la surfaee de la Terre est en repos par rapport 

,. à la Terre. La. Terre elle-même, est en mouvement par 

,. rapport au Soleil, etc. En d·autres termes, on n'observe que 
,. des mouvements relatifs. 

,. Néanmoins, il est commode, dans chaque question de 

,. Cinématique, de faire choix d'un système d'axes qui, par 
,. définition, sera regardé comme absolument fixe. Le mouv� 

(1) Je dis c comme point de départ •• parce que, cpmme on le verra à 
l'art. II qui suit, je finis par admettre moi·même l'existence de mou\"&
ments que j'accepte <l'appeler mOt/"ements absollllf et de considérer comme 

réeZs, m6uvements qui se contondent pratiquement avec ceux qui sont 
adoptés par les partisans ùe l'espace absolu. Seulement les azu absollls, 
donc aussi les mouvemellts absolus auxquels j'arrive à la fin de l'art. II ne 
sont aucunement définis par rapport à l'e:;pace absolu; ils sont précisés 
en ce sens que, par hJ pothèse, les principes de la mécanique, spécialement 

le principe de l'inertie, iOnt ,·éritiés rigoureusement quand les mou\"8-
ments lIont rapportés à ces axes. - Si le mouvement absolu clont parle 
M. Flammarion est celui auquel j'arri\"e à l'art. n et non celui dont il est 
question à l'article actuel. nous sommes complètement d·accord. 

(2) Deuxième é<lition, t. J, p. 44. Paris, Gauthier-ViHars, 1902. 



420 LA TERRE TOURNE-T-ELLE 1 

t" r"'l4lT, ,'" , 

,. ment, par rapport à ces axes, s'appellera alors mouvement 
,. absolu. 

,. Mais si, en Cinématique, le choix d'un système d'axes 
,. regardé comme fixe est arbitraire, il n'en est pas de même 

,. en Mécanique: nous verrons plus loin que pour simplifier 

,. autant qu� possible l'étude des phénomènes naturels, au 

,. point de vue mécanique, les axes qu'il convient de regarder 
,. comme fixes, sont des axes invariablement liés aux étoilfs 
,. appelées fixe's. 

,. On dit qu'un point :M: est en mouvement par rapport à 
]0 un second point 11", dit de son côté M. Koenigs (1), égale

,. ment professeur à la faoulté des sciences de Paris, lorsquE' 

,. la distance de ces d€'Ux points varie avec le temps. 
,. Si cette di!:,tance ne varie pas avec le temps, OR dit que 

,. les point-s M, M' forment un système invariable. 

]0 Plus généralement on appelle système invariable, un 

,. ensemble de points dont les distances réciproques restent 

,. invariables quand le temps varie. 

,. Un point dont les dist.ances aux points d'un système 

,. invariable varient avec le t�mps, est dit mobile par rapport 

]0 au système. La notion de mouvement apparaît donc comme 
,. essentiellement relative, en ce sens qu'elle suppose la com

,. paraison du point mobile à un système invariable. ]0 

Dans son ouvrage Des méthodes dans les sciences de raison
neme-nt, le célèbre Duhamel s'était déjà exprimé CoIlUIlC 

suit (2): é Lorsque la distance de deux points varie d'une 
manière continue, on dit qu 'ils sont en mouvement l'un par 
rapport à l'autre; et lorsque les distances d'un point aux 

différents points d'un système rigide varient, on dit que ce 

point est en mouvement relativement à ce système. il est en 

repos relatif lorsque les distances restent constantes. 
,. Le mouvement et le repos ainsi conçus, sont essentielle-

(i) Leçons de Cinématique professées à la Sorbonne, p. 55. Paris. 

Hermann, i897. 

(2) Quatrième partie (Application des méthodes générales à la science 

des forces). avant-propos, pp. XVII-XIX. Paris, Gauthier-Villars, i870. 
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ment relatifs: mais peut-on attacher un sens au repos ou au 

mouvement absolu' 

,. Ceux qui en parlent supposent un espace sans bornes, 
dont tous les points ont une réalité, en quelque sorte person
nelle et auxqut>ls ils 'attribuent, sans s'apercevoir du cercle 

vicieux, une immobilité absolue. Ils disent alors qu'un point 
est en repos absolu, quand ses distances aux divers points de 
cet espace ne changent pas j et en mouvemoo.t absolu, quand 
elles varient. lIais que serait-ce que l'immobilité absolue des 

points de l'espace même en leur accordant cette "Sorte de per
sonnalité, dont nous avons précédemment éta61i le néant? Il 
s Tait tout aussi impossible de la définir pour ces points imagi
naires que pour des points réels j et l'immobilité absolue ne 
peut se définir, qu'en la supposant déjà quelque part j c'est-à

dire, qu'en faisant un cercle vicieux. 
, On ùira peut-être, que c'est là une conception qui ne peut 

être ramenée à aucune autre et qui est évid�nte par elle-même. 
Nows répondons que les choses premièrœ que l'on admet ainsi, 
doivent être clairement 'apparentes, évidt>ntes par .elles-mêmes. 
Or, il €TI €St tout autrement ici, puisque les hommes n "aper
çoivent que des repos ou des mouvements relatifs et ne pour
raient arriver que par e�i.ension à rérer un repos ou un mou

vement absolu; et si l'on voulait expliquer selliement ce q?j'on 

entend par là, on tomberait immédiatement daf!,s le cercle 

ricieux que nOlis tlenons de signaler. 

,. Abandonnons donc cette faussé notion, ùont l'inutilité est 

d'ailleurs évident� ;  car tous les principes que l'on établirait 
en l'admettant ne pourraient jamais être fondés que sur des 
observations et des expériences relatives. Et à quoi bon partir 

du relatif pour établir pa-r induction un absolu imaginaire, 
d'où ron tirerait les principœ applicables 'aTh relatif qui est 

SNI! réel? Ne vaut-il pa� mieux, apœl> avoir établi l('s prin

cipes sur le relatif, les appliquer directement au réel, sans 

remonter à un absolu fantastique pour l'abandonner immé

diatement. 

,. Le système des étoiles est le plus considérable et le moins 
-varillble qu'il soit donné à l 'homme de connaître ;  c'est à ce 
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système, que ron peut sans inconvénient considérer comme 
immuable, qu'il est convenable de rapporter les grands mou
vements, comme ceux de la terre et des autres planètes. Mais 

pour tout ce qui a pour objet le travail des hommes, ou rexé
cution d'expériences ayant un but quelconque, particulier ou 
général, c'est au système des objd6 liés invariablement au 
globe terrestre qu'on rapporte les mouvements, sauf à tenir 
compte ensuit.e, s'il le faut, du mouvement de la terre elle
même par rapport aux étoiles�. 

Toute ma manière de voir, au sujet de la relativité des 
mouvements, se trouve déjà dans ces lignes de Duhamel, écrites 

il y a plus de trente ans. Mais je dois à l'a vérité de dire que 
ce n'est que depuis une dizaine d'années et surtout sous l'in

fluence, à la Société scientifique, de mon excellent collègue et 
ami M. Mansion (1) que j'ai abandonné les idées dont MM. 
Anspach eL Flammarion sont encore imbus, pour me rallier 

à une conception que je considère comme plus conforme 'aux 

procédés positifs de la scie<nce. 
Dans le texte de l'ouvrage cité (2), M, Duhamel revient 

sur la méme idét : 
« Comme notre point de vue, dit-il, choquera presque tout 

le monde au premier abord, nous croyons utile de l'appuyer 
de quelques développements, et nous ne doukms pas qu'après 
réflexion, il ne soit adopté par tOilll ceux qui ont accepté com
plètement nos donnée6 de la science de l'étendue. 

� Il est encore sans doute des philosophes qui croient il. 

l'cxi:J:ence de ce qu'on appelle l'espace absolu, indépendant 
de la création, qui existait avant elle, et subsisterait encore si 
elle était anéantie. Ils disent cet espace immobile, parce qu'il 
n'y aurait aucune raison pour qu'il se déplaçât d'un côté 
plutôt que d'un 8ut:re� et ne cherchent nullement à se rendre 
compte de ce qu'ils entendent par direction absolue. Chaque 
point de cet être infini 8 pour eux une personnalité propre 

(t) On peut consulter toute une série lie notes de 1\1. Mansion à ce sujet, 
dans les Annak. de la &cieté scieluifiquc de Bnu:ell •• , années 18U2 à l00t 
et aussi, du même auteur, une Note lUI' le caractère g<Cn7I<1rique d� fa7a
cienne tUfrolUJmie, dans le Fesuchrift de Cantor, 23 août 1899, pp. 271-292. 
Les conclusions de cette Note sont reproduites dans THIRION, L'érollltion 
de l'tUtronomie che:z lu Grecs, chez Lagaert, Bruxelles (sans date). 

(2) Ouv. cité, pp. 223-225. 
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qu'il conserve éternellement avec son immobilité, et c'est à. ces 

point.s, qu'ils appellent fixes, qu'ils comparent tous les points 
de la création. Le mouvement absolu d'un point m'atériel 

consiste pour eux dans sa coïncidence successive avec des 
points de l'Mpace immobile. Le mouvement relatif est bien 
entendu par eux suivant la définition que nous en avons 
donnooj mais tous les principes et toutœ les données premières 
sont rapportés par eux au prétendu mouvement absolu, et se 

déduisent, par une extension spécieuse, des observations faites 
sur les mouvements relatifs. De sorte que, dans l'application 
de leur science aux phénomènes naturels, il n'y aura aucune 

contradiction ni 'aucune erreur à. craindre; et c'est au nom 
de la raison seule, et non de la pratique, que nous cherchons 
à. corriger le point de départ de la science. 

:. Dans nos données de la science de l'étendue, nous pensons 
avoir fait justice de cet être Imaginaire, qu'on appelle 

l"espace, et do la personnalité de ses points. Pour nous, par 
conséquent, le repos absolu est, non plug une chose impossible 

à reconnaître, mais tout simplement un non-senSj .car ce serait 
la coïncidence avec les mêmes points immuables de l'espace, 

auxquels nous n'a.ccordons aucune exist€nce et dont la fixité 

prétendue est une chimère, dont la simple notion ne pourrait 
être ni définie ni senti� c'e-st-à-dire, ne pourrait s'acquérir ni 

par l'esprit ni par les sens. . 
• 

Dans un ouvrage très estimé, qui en est arrivé à. sa qua

trième édition allemande et qui vient d'être traduit en fran
çais par M. Emile Bertrand, profes-;eur à. l 'écolo des mines 
de Mons et à. l'Institut des hautes études de Bruxelles, 
M. Mach, professeur émérite de l'Université de Vienne, écrit 
de son côté (1): 

c Personne ne p€'Ilt rien dire de l'espace absolu et du mou
vement absolu, qui sont des notions purement abstraites, qui 

ne peuvent en rien être le résultat de l'expérience. • 

(i) Ernst Mach-Bertrand, La mécan'qlle, &post! historique et critique 
de.son dt!Deloppement, (Avec une introduction d'Emile Picar-l). pp. 222-223. 
Paris, Hermann, i904. 



424 LA TERRE TOURNE-T-ELLE1 

« ln der Astronomie, lit-on dans Klinkerfues-Buchholz (1 , 

existirt keine absolute Bewegung, da es ke inen festen Punkt 
in Weltall giebt, auf den man dit Bewegllng bezielten konnte .• 

Dans un compte rendu, généralement très élogieux, de 
rouvrage de lIach dont il vient lI.'être question, M. Duhe1(l. 
s'exprime à son tour comme suit 2 : c Il est bien certain 
qùe le mouvement relatif de deux corps, l'un par rapport à 
l'autre, est le seul mouvement que le physicien pui"se observer 
et sur lequel Je géomètre pu�sse raisonner.' L'un et l'autre 

attribuent un sens précis à cette proposition: les deux corps 
A. et B se meuvent l'un par rapport à. l'auire; eUe signifie 
que rNlsemble des deux corps A et B n'a pas la même configu-' 
ration aux divers instants de la durée. Mais que l'an ne songe 
pas à leur demander si c'est le corps A. qui se meut, ou le 

corps B ou ces deux corps à la fois; cette question, comme 
toute quer;tion relative au mouvement absolu d'un corps, n'a 
pour eux aucun sens; lorsqu'ils parlenr. dru mouvement d'un 
corps, ils supposent touj9urs qu'on a fait choix d,'un terme 
de comparaison, d'un trièdre de référence auquel ce mouv� 
ment est rapporté :.. 

M. Anspach dit bien (p. 110, nO de nov. arL. cité) : « Si la 

terre était couverte de nuages, ou mieux encore, si elle était 
absolument isolée danS l'espace, constituant à elle seule 
rUnivers entier, on pouITl\it, par son aplatissement, déter
miner non seulement la direction de son axe 'ae rotation, 

mais la grandeur même de la vitesse angulaire JO. 

Evidemment, si l'on possoo'ait un moyen de déterminer la 

direction, dans l'e",pace absolu. d� l'axe de rotation de la 

terre-. cet ..espace absolu serait, par le fait même, dét('rminé en 
direction; mais je nie qu'il pUISse en être ainsi; toutes les 
directions que l'on dé�rminera ne seront que relatives. Et 
quant à la gral}deu� de la "itesl>e allgtÙaÎre, je nie qu'elle 

(i) Theoretische ASt7'Olltml�, p. 15. Chez Vieweg unll Sohn, Braun

schweig, 1899. 
(2) B"lIetin dl's &iences mathématiques, Oct. 1003, P 275. Ce compte

rendu a églllemeut paru dans la Revue des questwm scie"ti/iques. nG de 

janvier 1904, pp, 198-218. 
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puisse être obtenue comme le dit notre auteur et qu'elle trou
verait, comme il l'affirme, sa vérification préci� dans l'expé

rience de Foucault, cùr L'aplatissement ne dépend pas exclu

sivE'ment de la grandeur d'\ la vites'le angulaire. 
oc Si un corps qui tounwrait sur lui-mpme, étant entière

oc ment isolé dans l'e.spac3, lit-on encore à la même p. 110, ne 
pouvait tourner sans tourner par rapport il. quelque chose, ce 
oc quelque rhose» par rapport auquel il tournerait, serait pré

cisément l'espace absolu, dont l'existence objective. se trouve
rait par là démontrée ». Puis plus loin (p. 114): oc La coneep
tion d'une quantité infinie de matière immobile rél-andue dans 
l'espace depuis un temps infini, n'implique-t-dle pa" l'e"\is
tenŒ objective de l'espace absolu, ayant comme corollaire le 
mouvement absolu et le repos absolu? » 

�fais l'auteur a négligé de remarquer, il. l'occasion du 
premier de cœ passages, qu'il est impos ... ible dïsoler complète

ment un corps, de sorte que son expérienc� €'St irréalisable, 

et à l'occasion du second, que si Pexistence objective de l'espa e 

absolu. n'�6t pas ùutrenwnt fondée que sur la conception d'U! e 
quantité infinie de matiüre immobile répandue dans l'espace 

depuis un temps infi,lÏ, cett� existence est bien loin d'être 
prouvée. 

I)eut-êtro, après ces observations et citations diverses que je 
pourrais encore appuyer d extraits de de Saint Venant, Kirch

hoff, Flamant, :AIan<;iol1, L.echalas, Goedoeels, Flamache, etc. 
etc., M. l< lammarion reconnaîtra-t-il que, sur la question du 

mouvement absolu, il vaut mieux ne pas être de l'avis de 
Newton. Or, si je n me trompe, c'était le seul point fondamen
tal de Méeanique..sur lequel il restait une divergenœ entre nous. 

II. - Principes fondamentaux de la mécanique classique. 

Les extraits que je viens de donner de son article pennette'1t 
de penser que M. Anspach partage, sur la que-stion du mouve
ment absolu, les idées de Newton et de M. Flammarion. Kous 
avons reconnu que ces idées doivent être abandonnées et que, 
par suite, la rotation absolue de la terre ne peut être prouvée; 
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tout ce qu'on peut dire, c'est que la terre tourne relati",€ment 

au solide stellaire, 

Quant au'\: principes de mécanique (au fond� ici en cause), 

ils sont loin, surtout si on le-; énonee comme M, Anspach, 

d'être aussi indi:.eutables qu 'il le croit, Il dit, par exemple (1) : 

c On constate par l'expüience que la matière est inerte: 

lorsqu'un système matériel n'est soumis à l'influence d'aucun 
autre système matériel, il conserve indéfiniment son état de 
repos, sïl..êtait primitivement au repos, et son ébt de mouve
ment, caractéris � par la diredion €IL la vitess , s'il était primi
tivement en 1ll0UVfme'1t », Notre auteur est-il bien sûr que 

de pareilles expériences ont été réalisées? Est-il bien sûr 

qu'elles soient même rénlisables? Si ellps f'xistent, je serais 
curieux de !f'S connaître, En

' 
attendant qu'elles m'aient étè 

signalées, je dPelare ne pas voir à quel signe caractéri:.tiquo 
on reconnaîtra qu'un sy:.tème matériel n'est soumis il. l'in

fluence d'aucun autre système matériel; je ne sais pas non 

plus comment on reconnaît qu'un corps est en repos ou en 
mouvement, ni comment on peut s'assurer qu'un corps en 
mouV('Iment conserve sa direetion, S'agit-il, en effet, de repos 

absolu, de mouvement absolu, de dirE'Ction absolue? Mais 
alors, il. quel signe les reconnaîtra-t-on? Ou bien, s'agit-il d'un 

repos relatif, d'un mouvement relatif, d'une direction relative? 
Quel est alors le terme de la comparaison? Quel est alors le 

solide de repère? L'auteur ferait bien de le dire; c'est d'autant 
plus nécessaire qu'un corps en repos par T'apport il. un autre 
peut être en mouvement par rapport il. un troisième, Et qu'un 

corp� qui décrit une droite par rapport à un autre peut aussi 

décrire une courbe par rapport il. un troisième, 
M, Anspach a beau dire que chacun de s s principes de 

mécanique est vérifié par l'expérience; on voit par les obser

vations qui précèdent que le premier - et il en est de même 
du second - manque de précision et peut-être même d'exacti
tude. Et tandis que mon contradicteur se tait sur les conditions 
de légitimité de l'emploi des principes dont il s'agit et qu'il 

(1) Art, cité, nov, i903, p, WB, 
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les croit séparément vérifiables, M. Mach s'exprime comme 

suit (1): 

c Le plus important des résultats auxquels nous sommes 

arrivés est que: p1"écisémellt les principes mécaniques en appa
rence les plus simples sont d'une. nature très compliquée; qu'ils 
reposent sur des expériences non Téalisées et même non TéaU

sables; qu'i.lssonten rér:té suffisamment élabli.ç nu point de 

vue pratique po"ur serrir de base à la déduction mathémati
que, étant donnée la stabilité suffisante de notre entourage; 
qu'ils ne- peurent en aucune façon être considérés en eux
mêmes comme des rérités mathématiquement démontrées, mais • 

au contraire comme des propositions qui non seulement admet
tent, mais encore réclament le contrôle perpétuel de rexpé
,.il'1lce. Cett.e manière de voir 'a le grand mérite de favorl"er 

beaucoup les progrès de la science • •  

c La mévanique, dit de son côté M. Appell dans son grand 

traité déjà cité (2', n'pose sur un petlt nombre de principœ 
qu'il est impossible de vérifier directement, et auxquels on a 

été conduit par une longue suite d'inductions: les .conséquen

ces qu'on en déduit sont vérifié€6 par l'observation ... 
• Il nous est impossib1e dans cet ouvrage, de taire la criti

que des principes de la Mécanique; c'e"t là une question des 

plus délicatœ qui demande de nouvelletl recherches ... 

• Nous adopterons un mode d'exposition emprunté presque 
textuellement à M. BIondIot, profesSeur à l'Univen�té da 
Nancy (Notions de llécanilJ.ue à l'usage des élèves dê Physi
que, Autographie, N a ncy, �89fj) et s'inspirant surtout de 

Kirchhoff et de :M. Mach. • 

Puis il aborde les princil e.3 (qu'il énonce tout 'autrement 

que M. Anspach) par cette déclaration fondamentale: c Nous 

rapporterons les positions de tous les corps à un système d'axes 

que nous appellerons, par définition, axes ab.'wlument fixes; 
ce système d'axes est un trièdre trirectangle invariablement 

lié at/x étoiles appelées étoiles fixes. » 

(1) Ouvr. cité, tra,lnction Bertrand, p. 230. La partie en caractères 

italiques est telle dans l'ouvrage même. 

(2) T. J, pp. 80 et 81. • 
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L'Enseignement mathématique ouvre :sa deuxièlPe année· 
par un article intitulé: Une prem ière leçon de dynamique et 

dû à !L Emile Picard, de l'Institut. c Etudi<!ns d'abord, dit 
l'auteur (Il, le mouvement d'une portion de matière assez 
petite pour qu'on puisse la regarder, sans erreur sensible, 
comme réduite à un point j c'est ce que nous appellerons un 

point matériel. Cette étude ne peut être entreprise sans faire 
certaines hypothèses et sans admettre certains principes, qu'il 
est impossible de vérifier directement et dont seulement des 
conséquences plus ou mOHIs lointaines sont réellement suscep
tibles d'être contrôlées par l'expérience. _. L'entête du même 
article renvoie à Ulle note que je crois utile de transcrire, car 
elle montre, mieux que le texte même, quelle est la pensée de 
l'auteur. c Cette première leçon de dynamique, dit la note, 
est celle que je profe.,<:e à l'Ecole centrale danS mon cours 
de Mécanique générale. Dans cet ell'5eignement, je dois néces

sairement m'abstenir de toute considération historique et 

critique. Tous ceux qui ont réfléchi sur les principes de la 
Mécanique connaissent les inextricables difficultés q'!'on y 

rencontre; je me suis placé le plus possible au point de vue 
expérimental et pratique, en évitant soigneusement de laisser 
paraître un scepticisme qui est parfois au fond de ma pensée. 
Jamais, je crois, la critique des principes de la Mécanique 
n'a été mieux faite que dans le troisipme volume des œuvres 
du .célèbre physicien allemand Hertz, Die Prinzipien der 

Mechanik in n et/em ZtIS{Lmmenh(/;nge dargesteUt, Leipzig, 
1894: le 'Système de Hertz, où les masses cachées jouent un 
rôle essentiel, est une œuvre puissante qui n'est, pas 'assez 

connue eh France, malgré le bel article que lui a consacré 
M. Poincaré dans la. Rerme générale rks Sciences, t. VIII, 

1897. Parmi les OUy:ra.ges critiqu€\'3 relatifs aux théories de la 
MécaniquE:', je me reprocherais de ne pas citer encore l'impor
tant ouvrage de- M. :Mach qui a eu de nombreuses éditions en 
Allemagne et en Angleterre: Die )lechanik in ihrer Entwic-

(1) Année 1900, pp. 3 et sùiv. Paris, Carré et Naud. On peut aussi 
consulter du même auteur: Quelques réfle:r:ùms sur la mécanique, Oauthier-
Villars; l'Introduction de Mach-Bertrand, ouv. cité. 

" ;; 
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kelung historisch kritisch darge,stellt et l'Introduction à l'Etude 
des théories de la Mécanique, par M. Bouasse, Carré, 1895. 
Les leçons de Mécanique physique de M. Andrade, parues en 

1898, Tenfermffilt aussi d'intéressants chapitres au point de 
vue critique. :. 

TI me s>mble inutile ùe multiplier davantage mes cita

tions (1) ; on voit suffis'amtnent, par ce qui précèd� que, d'après 

les hommes les plus éminent.s de l'époque actuelle et contraire

ment à l'opinion de M. Anspach, les principes de la mécanique 

ne peuvent être séparément vérifiés: ils sont pratiquement 

vrais, comme la gravitat ion et la rotation de la Terre, par 

rapport à des axes n'ayant qu'une accélération insensible 

relativement au solide stellaire. Les forces à considérer daru; 

chaque cai; particulier doivent, en conséquence, se rapporter 
au même solide stellaire. 

Je sais bien, et je l 'ai déjà reconnu implicitement à l'article 

II ci-dessus, que Newton regarda ta loi de la gravitation et 

les principes de la mécanique comme existant par rapport à 
ce qu'il a appelé l'espace absolu. Logiquement et s'il était resté 

sur le terrain des faits observés, il aurait dû se borner à 
colllStater que la loi de la g ravitation, appliquée à notre sys

tème solaire et les trois principe� de mécanique qu'elle impli

que ne sont démontrés que si l'on rapporte les mouvements à 
l'enseJUble des étoiles considéré, comme fixe. Pratiquement, il 

est vrai, c'est dans ce dernier sens que Newton 'appliquait et 
cette loi et ces principes, puisque d'après lui, dans l'espace 

absolu, la terre a un mouvement de rotation de même qu'elle 

l'a sûrement par rapport au solide stellaire. 

(1) On pourrait encore consulter: Mon CoU/'s de mécanique, t. 1; De 
Tilly, Sl,r les trois principes (olUlamentauz ou a.riomes ou hypothèses de 
la mécanique J·atim/lll'lle, dans les Annales de l.l &cieté 'cielltifique de 

Bruxelles, t. XXIV, 26 partie; Sur di"ers points de la philosophie des 

s "Ïelzces mathématiques, dans les Bullstul8 de l'Âcadémie de BelgiqUe 

(classe des sciences, discours prononcé dans la séance publique le i7 dé
cembre 1901; Blonollot, Mémoire sur la principes de la mécanique, dans le 
t. III de la BiJJliotMque du Congrès intemational de philosophie. Librairie 
Armand Colin, Paris, 1901; Poincaré, Mémoire SUJ' les principes de la 
mécanique, même vol. pp. 457 à 494, 
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Nous pouvons ajouter qu� tous ceux qui 'ado.ptent l'espace 
absolu font de même, c'œt-à-dire qu'en fait, ils or..èrent comme 
si l 'espace absolu n'était pas distinct du solide stellaire: dans 
ces conditions, nous devons évidemment tous, absolutistes et 

relativistes, être pratiquement d'accord. Mais quelle différence 
dans lb:> procédés, 'au point de vue philosophique! Comme le 
dit M. Mach· (1), quand Newtou introduit la no.tio.n de l'espace 
absolu et po.se les principes de la mécanique par rapport à cet 

espace, il est en contradictio.n avec son dessei)) de n'étudier 
que les laits. c Tous les principes fo.ndamentaux de la méca
nique, ajoute-t-il (2), proviennent d'expériences sur les posi
tions et les mo.uvements relatifs des corps. Dans les do.maines 
où l'o.n reconnaît aujo.urd'hui leur validité, ils n'o.nt pas été 
acceptés sans preuves et ne pouvaient pas l'être. Nul n'est 

auto.risé à étendre ces principes ho.rs des limites de no.tre expé
rience. Bien plus, cette extensio.n n"aurait aucun sens car per
so.nne ne saurait en faire usage •. 

Mais une fo.is que la lo.i de la gravitatio.n et les principes 
de la mécanique so.nt vrais par 'ra ppo.rt au so.lide stellairè - et 
o.n peut considérer qu'ils le sont grâce il. l'accord constant 
entre les observations des mo.uvements <.élestes et les déduc
tio.ns les plus lo.intaines de la gravitatio.n - ils ne peuvent plus 
l'être par rappo.rt à l'a terre, puisque celle-ci est animée d'un 
mo.uvement de ro.tatio.n par rapport à ce so.lide; c'est pourquo.i 
la nécessité de l'introduction des fo.rces de Co.riolis lo.rs de 
l'applicatio.n des principes de la mécanique à da<; mouvements 
rapportés à la terre supposée immobile po.uvait, à mon avis, 
se pressentir rien que par l'accord con�ant dont il vient d'être 
questio.n. Po.ur que cette introductio.n ne fût pas nécessaire, il 

aurait fallu que les lois de la mécan:,:u� qui règlent les mo.uve
ments de tous lac:; astres, soleil, planètes (grœses et petitœ) , 
comètes, etc., et aussi ceux de notre globe, ne fussent pas 
complètement applicables aux mouvements des corps situés à 
la surface de la terre: je dis complètement, parce que de la 
différence constatoo entre l'attraction terrestre G et la pesaJ?-

(i) Ouv. cité, traduction Bertrand, p. 222. 
(2) P.223. 

\ 
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teur g, on pouvait déjà conclure qu'au moins l'une des forces 
de Coriolis, celle qui &t souvent appelée la réaction d'entraî

nement, intervient lors du passage de G à g, donc lors du 
passage, comme solide de compuraison, du solide stellaire à 
la terre. Quant à la néoo3sité (lors de l'application des princi
pes de la mécanique à des forc€6 et des mouvements par rap
port à la terre) d·avoir égard aussi à la deuxième force de 
Coriolis (à celle qui t'St connue sous le nom de force centriluge 

composée), ellq ne pouvait, je le raçonnais, qu'être pressentie 
avant les expériences de la déviation vers l'est, du pendule de 
Foucault, des gyroscopes, etc.; après ces expériences, il ne 
peut plus rester le moindre doute sur ce point, de sorte que, 
quand on applique les principes de la mécanique, c'est bien 
au solide stellaire plutôt qu'à la terre qu'il faut rapporter les 
forces et les mouvement.s. A mon sens, la confirmation de cette 
manière de voir, ainsi apportée par les expériences dont il 
s'agit, est d\autant plus importante que, par suite de la len
teur relative de la rotation terrestre, on peut généralement,sans 
erreur sensible, appliquer les mêmes principes en �apportant 
les mouvements à la terre elle-même et sans avoir égard à la 
force centrifuge composée: il suffit alors de prmdre en considé
l'ation la pesanteur, au lieu et place de la gravitation. C'est 
dans ce dernier sens que M. Anspach, sans le dire cependant, 
me paraît appliquer les principes de la mécanique: c'est pour 
ce motif que, tout en partant de points de vue différents, nous 
aboutissons pratiquement aux mêmes résultats ... li ne pouvait 
en être autrement. 

On voit bien par ce qui vient d'être dit, que la relativité des 
mouvements dont il a été question ci-dessus (sous le n° 1) ne 
constitue pas la seule étape à parcourir quand, comme il y a 
lieu de le faire pour répondre au professeur de Bruxelles, on 
veut suivre le meilleur chemin conduisant aux principes de la. 
mécanique. 

Dans ma note d'avril, qui avait un caractère tout particu
lier, je n'ai guère dépassé cette première étape. Cepend'ant alors 
déjà et surtout dlans mon enseignement, et aussi en 1901 dans 
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les Annales de la Société scientifique (1) et t()Ut récemment 

dans la Revue des questions scientifiques (2), j'ai dit qu'en 

scienc�, on 'S'arrête naturellement aux solutions les plus sim
ples. C'est aussi l'avis de M. Mac,h qui estime que la science 
ùoit chercher à. réaliser le plus possible l'économie de la 
pensée. Mais, C{)mllle le dit très bien M. Duhem dans son 
compte rendu de rouvrage de Mach, le mouvement d'un corps 
dépendant du solide de repère auquel on rapporte ce mouve
ment, il n'est pas possible que plusieurs solidœ de repère qui 
.eraient en mouvement quelconque fun par rapport à. l'autre, 
fournissent en même temps la solution la plus simple. C'�t 
ainsi que, grâce aux progrès de la sci('nce, on a fini par 

constater que cette solution la plus simple est obtenue, dans 
la question qui nous occupe, quand on rapporte les mouve

ments à. un solide se confondant sensiblement avec le solide 
stellaire. Ce fait est 'acquis grâce surt{)ut aux recherches de 
Galilée, Huygens et Newton, mais ces savants ne ravaient pas 

eux-mêmes clairement aperçu. Puisque c'est le procédé le plus 

simple conduisant à. des résultats conformes à l'expérience 

ou à. l'observation, on continuera de s'en servir tant que les 
conséquences de ce procédé l'esteront en concordance avec les 

faits. 
COIll!llœ je rai déjà remarqué dans le n° de juillet de la 

Revue des questions scientifiques, si je n'ai pas davantage 
développé ma pensée en avril, c'est que je n'ai pas cru devoir 
le faire, vu le point de vue spécial auquel je me plaçais alors. 
Les idées que je viens d·exposer (mais nullement celles que 

m'attribue M. Anspach), sont familières à mes élèves ;  elles se 

trouvent, pour ainsi dire, à. chaque page du t. 1 de mon cours 
ùe mécanique dont une édition autographiée a paru en 1897 

et une édition imprimée en 1901. Je puis ajouter que j'ai fait 

hommage à M. Anspach, lors d� leur app'arition, des deux 
éditions dont il s'agit. 

il peut être utile de noter encore que, de même qu'il y a des 
axes fourmssant les mouvements les plus simples, de même il 

(1) T. XXV, 1900-1901, pp. 134-137. 
(2) No de juillet 1903, pp. 213-215. 
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y a une manière de çompter le temps fournissant aussi la 
solution la plus simple. Par rapport à cette horloge-là., le 
mouvement diurne est sensiblement uniforme (1). 

Voici, comment s'exprime M. Duhem à ce propos (2): 

c Les énoncés fondamentaux de la Dynamique supposent 
que tous les mouvements soient rapportés à. un même trièdre 
de référence; supposés exads par rapport à. un certain trièdre, 
ils le seront encore par rapport à. un second trièdre, si le mou
vement relatif de ces deux trièdres est un mouvement de 

translation uniforme; hors ce cas, ils seront généralement faux, 
si l'on rapporte les mouvements au second trièdre. 

,. La considération du temps nous aurait permis de déve.. 
lopper des observations semblables à. celles que nous venons 
de faire touchant le mouvement. Ni le géomètre, ni le physi
ciert ne sauraient tmiter d'un temps absolu, m.a.is seulement du 

temps relatif à une certaine horlogeo. Tous les énoncés de la 
Dynamique supposent qu'une certaine horloge ait été choisie. 
Vrais pour une certaine horloge, ils ne le seront plus en gélié
raI pour une autre horloge, à. moins que l'heure marquée par 
celle..ci ne soit une fonction linéaire de l'heure lue sur celle..là.,. 

Une fois ces notions fondamentales bien établies, rien ne 
s'oppose, à mon avis, à. ce qu'on appelle, si on le veut, axes 

absolument fi.xes ou axes immobiles, ou axes au repos absolu, 
les axes (matériellement déterminés ou non), par rapport aux
quels les lois des mouvements de I"a nature nous apparaissent 
lœ plus simples, donc par rapport auxquels les principes de 
la mécanique, spécialement le principe de l'inertie, seraient 
rigoureusement vérifiés; da.ns cet ordre d'idées, les mouve.. 
mlents par rapport à. ces axes peuvent être appelés, à leur tour, 
les mouvements absolus. 

(1) Cf. Mach-Bertrand, ouv. cité. 
Duhem, eompf.e..rendu du précédent, art. cité. 
Goedseels, Annalu de la SociéM $Cie1uifique de Bruzella, année 1893-94. 

ire partie, pp. 9 et 10. 
Andrade, Leçons de méca7lique physique. Paris, Société d'éditions scien

tifiques. 1898. 
Lechalas, L'espace et le tem�. Paris, Félix Alean, iS96. 
(2) ArL cité. 

1'. IX 
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Comme les axes dont il s'agit ont une accélération sensible
ment nulle par rapport au solide stellaire et que la Terre est 
certainement animée d'un mouvement de rotation par rapport '" 

il. ce .solide, on peut dire que, sans avoir complètement fixé les 
axes en question (les progrès de l'astronomie stellaire permet
tront de mieux les déterminer), la science, en tant qu'elle 
cherche il. réaliser le plus possible l'économie de la pensée,nous 
conduit il. regarder la terre comme animée d'un mouvement 
de rotation autour de son axe. 

Je veux bien encore 'admettre que l'esprit humain est porté 
à considérer COIIliIIle réelles les lois qui lui- apparaissent les 
plus simples et lœ plus fécondes pour l'ensemble des phéno
mènes observés, de sorte que je ne me refuse nullement il. COll
sidérer comme riel le mouvement de la terre autour de son 

axe. Les autres mouvements seront alors des mouvements 
apparents. C'est, d"'ailleurs, ce que je dis dans mon couril, 
entr'autres, p. 358 du t. I. La définition que je vie�s de donner 
de ce qu'on peut appeler .mouvements réels et mouvements 

appMelnts, est précise; aucun doute n'est possible; mais beau
coup d'auteurs - et M. Anspach est du nombre - parlent 
constamment de mouvements réels et de mouvements appa.
rents, sans dire le sens qu'ils attachent il. ces mots et sans 
indiquer il. quels signes on peut distinguer ces mouvements les 
uns des autres. 

Leurs mouvements réels semblent être les mouvements par 
rapport il. l'esp'ace absolu et les mouvementa apparents sont 
alors ceux qui se rapportent il. un trièdre ayant une accéléra
tion relativement il. l'espace absolu. Le tort essentiel de ce 
procédé, nous le savons d'après l'article II ci-dessus, est d'adop
ter pour point de dép'art, dans une science qui, comme la 
mécanique, se fonde sur l'expérience et l'observation, un sys
tème de comparaison, l'espaœ ab.solu, qui n'est pas immédiate
ment connaissable. L'autre méthode est beaucoup plus logique : 
on part des mouvements relatifs, les seuls observables: et l'on 
constate que par rapport il. un trièdre déterminé, rout spécral, 
les lois de la mécanique sont incomparablement plus simpleos 
et plus fécondes que si l'on rapporte l&> mouvements il. d'autres 
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trièdres; on arric:e ainsi aux mouvements réels qui, par défi
nition, ne sont que les m ouvements par rapport à ce trièdre 
de choix. Il est bon de noter que le principe de l'inertie est, 
par hypothèse, rigoureusement vérifié par rapport au système 
ù'axes absolument fixes auquel nous sommes arrivés, de sorte 
quo ce système se confond 'avec celui qui sert de point 
de départ .à M. De Tilly, auquel M. le comte de Sparre paraît 
s'être rallié et qui est, par définition, appelé le système immo
bile ou au repos absolu. 

En ce qui concerne la notion ùes forces, le procédé de 
M. Anspach et le mien diffèrent encore èssentiellement: pour 
M. Anspach, cette notion est acquise dès l'origine, constitue un 
point de départ de l'a science et se rapporte à l'espace absolu. 
Pour moi, au contraire, la force est, au point de �ue logique, 
une notion dérivoo. Sous ce rapport, je partage encore l'avi-s 
de M. AppeU, qui a écrit (1): c Le mot force n'entre pas dans 
les principes de ta vynamique, tels que nous venons de les 
donner. On peut, en effet, s'en pas�r. L'objet de la Dynamique 
Est le suivant: c Sachant quels sont les mouvements qui se 

• produisent dans certaines conditions données, prévoir quels 
• sont le.:, mouvements qui se produiraient dans d'autres con-
• ditions données •. Il n'est question, dans ce problème, que 
de corps et de mouvements, et il n�est pas nécessaire de faire 
intervenir un troisième élément. 

c TI y a toutefois avantage, au point de vue de l'abrévia
tion, de faire la convention suivante: ....... .. • 

III - Examen d'autres points de l'article de M. Anspach. 

Après les explications qui viennent d'être données, celui qui 
est un peu compétent aura compris que toutes les objections 

de M. Anspa.ch à ma manière de voir, tombent d'elles-mêmes. 
Cependant, afin qu'il ne reste aucun doute à ce sujet, je vais 
reprendre ces objections et y répondre successivement. 

(f) Traüé de mécanique rationllelle, déjà cité, 20 édit., t. l, p. S •. Un 
granll nombre iI'auteurs sont de la même opinion • 
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Avant de le faire, je crois bon de noter e\1core une fois que 
je n'expose pas ici d'autre thèse que celle que je développe 
depuis dix ans dans mon enseignement. C'est également, au 
fond, celle de ma note d'avril. Seulement, là, comme on ra 
vu par le numéro de juillet de la Revue des questions scien
tifiques, et aussi par l'article actuel, ma pensée n'a pas été 
bien comprise p'ar tous, spécialement par le professeur de 
Bruxelles. Après avoir dit qu'il est tout aussi correct (en 
principe, cela .s'entend) de regarder les étoiles comme tournant 
autour de la Terre que de regarder celle-ci comme t.ournant 
autour des étoiles, j'ai remarqué immédiatement: c TI con
vient cependant d'ajouter que parmi toutes C.('S interprétations, 
il peut s'en trouver une plus simple, plus commode, et souvent 
plus féconde que les autres •. Dans ma pensée, c'est bien la 

rotation de la terre qui fournit l'eXplication la plus simple, 
puisque je parie de c raisons de convenance • à. propos du 
discouœ de M. Flammarion et que je me ra.llie à. M. Poincaré 
qui a écrit: c Ces deux propositions c la Terre tourne. et 
c il est plus commode de supposer que la Terre tourne », ont 
• un seul et même sens ». Il semble vraiment que ma pensée 
était, même dans mon article d'avril, assez clairement expri
mée, pour qu'on ne m'attribue pas des absurdités comme celle 
qui consisterait à. soutenir en même temps que la Terre tourne 
et!:. qu'elle ne tourne pas, 

J'en arrive aux objections de M. Anspach. 
J'ai fait connaître ses idées sur les principes fondamentau 

de la mécanique; je n'y reviens pas. En 00 qui concerne la 
rotation de la Terre, il y a tout lieu de croire qu'il la considère 
par rapport à. l'espace absolu; j'ai suffisamment exprimé mon 
avis à ce sujet, je n'y reviens pas davantage. Je me suis aussi 
ét€ndu suffisamment sur la question de la relativité des mou
vements; je passe donc à d'autres observations. 

1° Le point qu'il s'agit surtout d'élucider, c'est celui de 
savoir si j'ai tort ou raison en ce qui concerne le pelldule de 
Foucault. Dans mon article d'avril, je disais: c Si l'on �naly86 
les deux discours prononcés lors de la réinstallation du pen
dule, on constate que deux raisons y sont données en faveur 
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ùe ce qui est appelé le mouvement de rotation ùe la Terre: 
l'une est une raison de convenance, d'après laquelle il paraît 
Flus simple d'expliquer le mouvement diurne du ciel étoilé, 
précisément p'ar ce mouvement de rotation de la Terre sur 
ell&même; l'autre raison est fondée sur un soi-disant princip" 
de mécanique, en vertu duquel le plan d'oscillation du pendule 

doit rester invariable ,.. 
J'ai ajouté que l'expérience du pendule de- Foucault ne 

prouve pas ce qu'on veut lui faire prouver, et que c'était pré
cisément ce point que je voulais mettre en lumière. 

Voyons ce que .M. Ansp'ach pense il. ce sujet. 
Et d'abord, il commence par reconn'aitre que rien ne 

démontre que la très grande viusse dont les étoiles devraient 
être animées pour le cas où la Terre serait fixe, n'est pas réali
sée, et que, sous ce rapport, je suis en droit do dire que cOest 
bien par une raison de convenance que l'on attribue la rota
tion à. la Terre. Mais il ajoute immédiat€'lllent que dans 

l'espèce, cette viteS6e est cependant une impossibilité, et que 
c oola résulte, non pas d'une raison de convenance, mais d'une 

raison scieontifique, fondée sur les données incontestables de la 
Mécanique et de l'Astronomie. 

c Pour que la rotation des étoiles fût une réalité, dit-il, il 
faudrait que la Terre fût un centre d'attraction, ou du moins 
que l'axe de la Terre, indéfinimeont prolongé dans l 'espac , 
fût un axe d'attraction, exerçant sur toutes les étoiles des 

actions attractives proportionnell� il. leurs masses, et propor

tionnelles aux distances, 

,. Or, une telle condition serait en opposition 'absolue avec 
la réalité telle qu'elle nous est enseignée par les observations 

astronomiques, d'accord avec les expériences de laboratoire. 
,. Kepler a établi que les différentes planètes du système 

solaire décrivent des orbites elliptiques, dont un des foyers 
est oocupé par 1" centre du soleil, et qui sont parcourues d'> 
telle façon que les carros des temps sont entr'eux comme les 
cubes des grands axes. 

,. Or, on trouve, par un calcul très simple, que, pour que 

ces trajectoires satisfassent à. ces conditions il faut que If'S 
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attractions qui constituent la gravitation universelle soient 
proportionnelles aux produit:; des masses, et inversement pro· 

portionnelles au carré des distances. ,. 

Puis plus loin: 
c M. Pasquier s'attaque directement à l"expérience àe Fou

cault lorsqu'il parle d'un soi-disant principe de mécaniqu{', 
en vertu duquel le plan d'oscillatiOI' du pendule doit rf\ster 
invariable. 

,. La démonstration par l'expérience de Foucault est fon
dée, en effet, sur ce principe: Un mobile, auquel sont appli
quées des forces et des réactions qui sont toutes dans un plan, 
se déplacera sans sortir de ce plan sïl �'y trouvait primitive
ment à l'état de repos, Or; dans l"expérience de Foucault, on 
voit le mobile sortir en apparence du plan vertical déterminé 
par la tension du fil et par l'action de la pesanteur, On en 
conclut avec toute certitude que Ia Terre tourne, ,. 

On le voit: M. Anspach - et c'est là le point de départ de 
ses erreurs - ne .se rend pas un compte exact des conditions 
dans lesquelles existent et la gravitation universelle et les 
principes fond'!lmentaux de la ML'Canique, Ce sont pour lui, 
semble-t-il, des lois de la nature qu'on peut appliquer en toutes 
circonstances, n'importe par .l'apport à quels axes, C'est une 
erreur essentielle, qu'on admette ou non l'üspace absolu et le 
mouvement absolu. Ces lois, donc aussi leurs conséquences, 
ne sont vraies que par rapport Il un trièdre de référence qui 
se confond sensiblement avec le solide stellaire, ou aussi, bien 
entendu, par rapport à tout autre trièdre, n'ayant pas d'accé
lération sensible relativement à celui-là. Comme la Terre 'S 

certainement un mouvement de rotation par rapport au solide 
stellaire, on voit immédiatement que quand on applique la 
loi de la gravitation univer:.elle et les principes ordinaires de 
la Mécanique, on admet, par le fait mpme, la rotation de la 
Terre, pui.sque cette application suppose les mouvements rap
portés au solide stellaire, d'u moins approximativement. Mais 
si les étoiles sont sensiblement fixes qU'and on applique la loi 
de la gravitation aux corps de notre système solaire, il est 
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absùrde de supposer à. ces étoiles. lors de la même application, 
un mouvement de rotation. Ainsi, la démonstration de M. Ans
pach, basée sur l'a loi de la gravitation universelle, n'en est 

pas une; au fonq, il commet là une pétition de principe. 
TI en est de même quand il parle du. principe de mécanique 

en vertu duquel le plan d'œcillation du pendule doit rester 
invariable. «Invariable�, par rapport à. quoi? Est-ce par 
rapport à la terre, par rapport à. l'espace absolu, par rapport. 
au solide steUaire ou par rapport à. autre chose? TI faut le 
dire, sinon le point litigieux reste indéterminé. Il paraît cer
tain, cependant, que dans la pensée de M. Anspach, surtout 
qu'il affirme (sans preuve, il est vrai) que le mobile ne fait qua 
sortir en apparence du plan d'oscillation, il s'agit d'une inva
riabilité dans l'esp'ace absolu, car il n'a jamais été question 
pour lui de parler de solide stellaire et l'invariabilité p'ar 
rapport à. la terre n'existe sûrement pas. Ainsi le principe 
invoqué doit être considéré comme se rapportant à l'espace 
absolu. Mais alors il est nécessaire que le principe de l'a com
position des forces, qui intervient au fond dans la 'démonstra
tion de l'auteur, ait été préalablement établi par rapport au 
même espace absolu; or, c'est, comme je l'ai dit à. l'article n 
ci-dessus, un point que je conteste. 

Encore une fois, je l'ai expliqué au même art. n, avant les 
expériences du pendule de Foucault et de ses congénères, vu 

les appareils relativement peu précis dont on disposait, il suf
fisait, lors de l'application des, principes de la mécanique à 
des mouvements considérés p'ar rapport à la terre, d'avoir 
égard à. la première force de Coriolis, la réaction d'entraîne
ment, ce qui se faisait en remplaçant simplement la gravita
tion terrestre par la pesanteur; avant ces expériences, l'on 
pouvait cependant pressentir, en vertu du principe de conti
nuité qui domine la plupart des découvertes scientifiquœ, que 
dans lès phénomènes délicats, on devrait avoir égard aussi à. 
la force centrifuge composée: l'intervention de celle-ci, dans 
le 0'86 du pendule de Foucault, ne peut donc, en aucune ma
nière, être regardée comme une preuve de la rotation de la 
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terre, mais simplement comme ulle confirmation de la Ipgiti
mité du pressentiment auquel il vient de nouveau d'être fait. 
allUBion. 

« La célèbre expérience de Foucault, dit de son côté M. Paul 
Tannery (1), ne prouve, en Donne logique, la rotation de la 
terre, que si l'on admet la fixité absolue des axes rapportés 
aux étoiles, ce qui est, au fond, l'hypothèse même de Coper
nic. • 

M. le comte de Sparre, professeur aux Facultés catholiques 
de Lyon, et M. le lieutenant-général De Tilly, bien connus 
l'un et l'autre par leur compétence en ces matières, estiment 
aussi que les raisonnements par lesquels on prétend ordinai
rement déduire la rotation de la terre des expériences du 
pendule de Fouc'ault, ne 60nt pa6 probants et que la conclusion 
à tirer de ces expériences, c'est que le principe de l'inertie e6t 
mieux. vérifié par rapport 'au système des étoiles que par rap
port à la terre. Si alors, par définition, on considère comme 
immobile le système par rapport auquel le principe de l'iner
tie se vérifierait rigoureusement, on est conduit à dire que c'est 
Ta Terre qui tourne (2). 

Je puis ajouter que c'est par l'intermédiaire de M. De 

Tilly que j'ai eu conn'aissance du travail de M. de Sparre et 
que c'est aussi grâce à lui que j'ai songé à donner à l'expé
rience du pendule de Foucault la portée que j"y attache main
tenant. Je prie M. De Tilly d'agréer ici tous mes remercîments 
pour sa bienveillance. 

2" Si la terre ne tournait p'as, dit encore M. Anspach, elle 
ne serait pas aplatie aux pôles et renflée à l'équateur; il n'y 

aurait pas, des pôles à l'équateur, de décroissance de l'accélé
ration due à la pesanteur. 

Je reconnais volontiers que l'on explique aisément l'apla-

(t) p, TAXNlffiY, Galilée et [('II principes de la dynumique, dans la 
Revue générale des 8cie1lCes, t. XII (1001 , p. 336. 

(2 Ct, CoMTE DE SP.�RRE, Sur le pendule de l'ou.:ault, Lyon, Rey et Cie, 
1903. 

DE TILLY, article.� déjà cités. 
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tissement aux pôles, le renflement équatorial, la diminution 

de la pesanteur à l'équateur, en admettant que la terre il été 
antérieurement fluide et qu'elle est animée d'un mouvement 

de rotation sur elIe-même. �fajs la réciproque n'est pas vraie: 
de ce que la terre l\')t "aplatie aux pôles, renflée à l'é<tuateur et 

de ce que la pesanteur décroit quand on passe d� pôles à 

l'équateur, on ne peut rigoureusement conclure que la terre 
tourne. 

L'observation actuelle de M. Anspach se trouve d'ailleurs 

déjà dans Newton (1), de sorte que M. Mach, en rencontrant 

l'observation de Newton, a, par le fait même, répondu à 

M. Anspach. 

Voici comment il s'exprime (2): c Il semble que Newton 

ait fondé sur dl\') raisons solides sa distinction entre mouve

ment absolu et mouwment relatif. Si la terre est wlimée d'une 

rotation absolue autour de son axe, il s'en suit que des forces 

centrifuges s'y manifestent, qu'elle est aplatie, que l'accélé
ration de la pesanteur diminue à l'équateur, que le plan du 

pendule de Foucault tourne, etc. Tous ces phénomènes dispa
raissent si la terre l\')t au repos et si Il\') corps célestes sont 

animés d'un mouvement absolu tel que la même rotation rela

ti"e en résulte. TI en est en réalité aimi si nous prenons a priori 
l'espaœ absolu pour point de depart; muis, f'n ra.tant sur le 

terrain dœ fait.s, on ne connaît rien d'autre que l'espace et le 
mouvement relatifs. Abstraction faite de ce milieu inconnu d • 

l'espace, qui ne doit pa-s être considéré, on trouve que les mou

vements dans le système du monde sont relatifs et les mêmes, 

que l'on adopte le système de Ptolémée ou celui de Copernic. 

Ces detl�onceptions sont étialement justes; la seconde n'est 

que plus simple et plus pratique. L'uniyers ne nous est pas 

donné deux fois, d'abord avec une terre au repos, puis avec 

une terre 'animée d'une rotation, mais bien une fois, avec ses 

mouvements relatifs seuls déterminables. TI est donc impos
sible de dire comment seraient les choses si la terre ne tournait 

(1) cr. M.ca·BERTRA .... D, ou\'. cité. pp. 221-224. 
(2) Ouv. cité, pp. 224, 225, 230 et 231. 
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pas. Tout ce que nous pouvons faire est d'interpréœr de diver
ses façons le cas qui nous est donné. Si, toutefois, notre inter
prétation nous met en contradiction avec l'expérience, elle est 

faul>l>e •. 

c Quant à la rotation, dit encore M. Mach (1), Streintz 
croit avec Newton pouvoir distinguer une rotation absolue 

d'une rotation relative.. A ce point de vue, on peut donc choisir 
un corps quelconque non animé Ji'une rotation absolue comme 
corps de référence pour l'expression de la loi de l'inertie. 

• D'aprGs moi, ajoute M. Mach, il n'existe, somme toute, 
qu'un mouvement relatif et je n'aperçois à cet égard aucune 

distinction entre la rotation et la translation. Une rotation 
relativement aux étoiles fixes fait naître dans un corps des 
forees d'éloignement de l'axe; si la rotation n'est pus relative 
aux étoiles fi.'{es, ces forces d'éloignement n'existent pas. Je 
ne m'oppose pas à ce qu'on donne à la première rotation le 
nom d 'a bsolue, pourvu que l'on n'oublie pas qu'elle n'est 
autre qu'une rotation relative par rapport aux étoiles fixes. 
Pouvons-nous fixer le vase d'eau de Newton, faire ensuite 
tourner le ciel des étoiles fixes, et prourej' alors que ces forces 
d'éloignement sont absentes? Cett.e expérience est irréalisable, 
cette idée est dépourvue de sens, car les deux CM sont indis
cernables l'un de Pautre dans la perception sensible . .Je consi
dère donc ces deux 'Cas comme n'en formant qu'un seul et la 

distindion qu'en fait Newton comme illusoire ». 

3° c Que l'on considère, dit encore M. Ansp'ach, un homme, 
placé par exemple au milieu de la rue Royale, en face de 
l"Eglise Sainte-Marie, et opérant sur lui-même une révolution 
complèœ: au bout d'une seconde, l"église Saint-Jaéques passera 
devant &es yeux, et au bout de la deuxième seconde, l'église 
Sainte-Marie aura repris sa place en face de lui. 

' 

• Ici nous disons qu'en vertu des principe{l indiscutables 
de la mécanique, il est prouvé que cet homme n'était pas im
mobile� qu'il a réellement tourné sur lui-même, et que ce ne 
sont pas les deux édifices qui ont 3.<:compli autour de lui une 

(1) Ouv, cité, pp, 230 et 231. 
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révolution complète d'ans l'espace de deux secondoo. Cela est 
prouvé paree que nous possédons une notion extrêmement 
nette des phénomène's qui se seraient produits dan9 la seconde 
hypothèse. Les deux constructions se seraient écroulées avEC 
fracas, et pour empêcher cet écroulement, il eût fallu appli

quer à chacune des pierres qui les 'constituent une force cen

tripète plus de mille foif;i supérieure il. son propre poids. Il eût 

fallu en outre une force tangentielle formidable 'au début 
comme à la fin de la rDtation. 

:. En présence de ce fait indéni'able, nous nous demandons 
ce que signifierait la phrase de M. Pa squier, légèrement modi
fiée et ad'aptée au cas présent: « Au point de vue des phéno

:. mènes, le seul qui soit du domaine de la mécanique et de la 
:. stabilité d€tS constructions, il est tout aussi correct de dire 

:. que les deux églises tournent autour de l'homme que de 
:. dire que l'homme tourne par rapport aux deux églises. :. 
Non, dire l'un c'est dire une chose scientifiquement et mani
festement f'ausse. Dire l'autre, c'est énoncer une vérité indis

cutable. Ces deux rotations diffèrent essentiellement l'une de 

l'autre par les phénomi>nes qui les accompagnent. Elles ne 
peuvent être assimilées l'une à l'autre qu'à un Seul point de 
vue, extraordinairement exclusif et restreint: au point de vue 

de la solution de ce problème spécial de cinématique : « Quelle 

sera, à un instant donné de la rotation, la position respective 

de l'homme et des deux édifices? :. Il est bien évident, et cela 
n'a môme pas besoin de déml()nstration que pour résoudre ce 
problème, on peut indifféremment considérer la réalité, c'es'
à-ùire la rotation de l'homme, ou l'impossibilité, c'est-à-dire 
la rotation des deux édifices. Mais, en dehors de là, il n'y a 
aucune assimitation possible entre ces deux mouvements :. . 

Cette objection n'a que le mérite ùe l'originalité, Au fond, 
quel que soit le sens précis qu'y ait attaché l'auteur, elle plO

vient, comme d'autres que j'ai déjà rencontrées, de ce qu'il 
ne se rend pas un compte exa.ct des conditions dans lesquell s 

on peut appliquer les principes de la mécanique. 

Par définition, nous le savons, il y a mouvement d'un corps 

par rapport à un autre quand il y a variation de distance entre 
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ces COrpS. Par suite de cette définition, tOlliS les mouvements 
sont nécessairement relatifs, de sorte que si un observateur 
pirouette sur lui-même ou s'il est installé sur Un plancher 
mobile autour d'un axe vertical, il est tout aussi vrai de dire 
que la terre qui porte l'observat�ur (y compris, par exe.IQ.ple, 

les églises Sa inte-lla rie et Saint-Jacques) est en mouvement par 
l'apport il. cet observateur, que de dire que celui-ci se meut par 
rapport il. la terre considérée comme immobile. Si les églises 
ne s'écroulent pas quand c'est un observateur immobile sur 
la terre qui les regarde, il est évident qu'elles ne s'écrouleront 
pas davantage si l'observateur est lui-même en mouvement 
par rapport il. la terre. 

Mais une fois ce premier point acquis, il en est un autre 
quïl ne faut pas perdre de vue: c'est que, parmi tous les 
mouvements rel'atifs possibles entre les corps du système 

solaire, il en est que vu les progrès de l'a science, on considère 
généralement de préférence. Ce sont ceux qui ont lieu quand 
on prend' le solide stellaire comme solide de comparaison : les 
mouvements de l'ensemble du système solaire, dont nous faisolli! 
partie, sont alors - nous le savons - le plus simplement 
expliqués, et c'est par rapport il. ce solide qu'existent les prin
cipes de l'a mécanique classique ; on peut cependant, nous le 
savons également, les appliquer aussi par rapport il. la terre 

considérée comme immobile, à la condition de remplacer la 

gravitation par la pesanteur et d'avoir égard, dans les phén� 
mènes délicats, il. la force centrifuge composée. « Dans ces 

ùomaines, où l'on reconnaît aujourd'hui leur valid'ité, dirai-je 
avec M. Mach (1), ces principes n'ont p'as été acceptés sans 
preuves et ne pouvaient pas l'être. Nul n'est autorisé il. l"s 

étendre hors de3 limites de notre expéri€lllce ., C'est ùonc il. 

tort que mon collègue de Bruxelles les applique aux églises 

Saint&Marie et Saint-Jacques par rapport à l'homme qui pi
rouette et, par suite, les phênomènes auxqueL; cette application 
l'a cond'llit n'€'Xistent que dans son imagination, 

(i) ouv_ cité, p. 223, 
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IV. - Resume et conclusions. 

On a. pu constater par ce qui précède, que la question en 
litige est tout autre que celle qui a été présentée aux lecteurs 
de la Refjue par M. le professeur Anspach et qu'elle n'est nul
lament, comme il le dit, de la compétence d'élèves de rensei
gnement primaire. Au fond, ce sont les principes mêmes de la 
mécanique qui sont en discussion, car la question à. résoudre 
est surtout de savoir à. quels axes se rapportent ces principes. 

Aujourd'hui, les affirmations des hommes les plus illustres, 
de Newton, par exemple, sont passées 'au crible d'une critique 
sévère et des esprits qui comptent parmi les plus éminents, en 
France, en Allemagne, en Belgique, par exemple : Poinoaré, 
AppelL Duhem, Mach, Mansion, etc., sont d'accord pour rejeter 
la notion de l'espace ab.solu 'admise par Newton comme base 
de la science, et pour attribuer mathématiquement aux mou
vements observés un caractere purement relatif. Cela n'empê
che pas ces savants et oeaucoup d"autres de reconnaître que, 
parmi les interprétations diverses dont un même 'phénomène 
est s�tible, il en est qui s'imposent en quelque sorte par 
leur extrême simplicité et leur fécondité incomparable. De ce 
nombre sont certainmMnt l'a loi de la gravitation universelle 
et led principes de la mécan ique. Or, et ce point est fondamen
tal, qui adopte cette loi et ces principes par rapport à. certains 
axes admet, par le fait même, la rotation de la terre par rap
port aux mêmes axes! 

Si donc - ce que tout le monde accept era facilement avec 
M. Mach - l'économie de la pensée constitue run des objets 
de la .science, on est obligé de constater, puisqu'on ne peut 
pratiquement se passer ni de la �oi de la grayit ation ni des 
principes de la mécanique, que la rotation de la terre est elle
même scientifiquement établie. Ce résultat essentiel est d'ail
leurs acquis, à. mon avis, avec les mouvements appelés absolus, 
à la condition que les mouvements auxquels on donne ce nom 
se confondent sensiblement avec ceux qui ont lieu par rapport 
au solide stellaire. 
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En principe, je le répète, ù est bien aussi correct de dire 

que la terre est immobile que de dire qu'elle tourne, car, 

comme le remarque M. Mach, l'univers ne nous est pas donné 

deux fois, d'abord avec une terre en repos, puis avec une terre 

animée d'une rotation, mais bien une fois, avec Bes mouve

ments relatifs seuls détenninables. M'ais en pratique, tout le 

monde est d'accord pour se rallIer à. la rotation. Personnelle

ment même, on vient de le voir, en constatant la co-exist€nce 

de la rotation de- la terre avec la loi de ta gravitation et des 

principes de la mécanique, j'ai fourni à mon contradicteur, 

en faveur de cette rotation, un argument qu'il ne soupçonnait 

pas et. qui doit cepend'ant avoir, aux yeux de tous, une impor

tance capitale. 

Louvain, 9 fér:rier 1904. Em. PASQUIER. 
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AU MOYEN-AGE ET SOUS L'ANCIEN RÉGIME 

PAR 

EMILE STOCQUART 

AVOc:lt à la Cour d'appel de Bruxelles. 

(Suite et fin.) 
.. , 

Nous· avons dit plus haut que le roi, comme tous les autres 
seigneurs, fanait une Cour féodale, dans laquelle il rendait 
justice. Cette Cour prit avec le temps une import'ance d'autant 
plus grande que le pouvoir royal s'accroissait et que les domai
nes royaux gagnaient en étendue; c'est elle qui donna nais

sance aux Parle!Illents. 
Les premières institutions judici"aires, telles que nous les 

comprenons de nos jours, apparaissent dans l'histoire de 
France, vers le milieu du XIIe siècle. C'est du règne de Saint 
Louis que date l'étabUssen1ent des corps judiciaires, constitués 
.en Cours d'appel. Ce prince créa, il son .retour de la Terre
Sainte, les quatre grands bailliages de Vermandois, de Sens, 

de Saint-Pierre le Moustier et de :llacon, et bientôt après, il 
les remplaça par le Parlement de Paris. 

Dans les cÏrconstanc.es importantes, le roi réunissait le 
Conseil de Barons; c'était la Cour des pairs du royaume, elle 
était divisée en d eux Chambres: l'une qui s'occupait de l'admi
nistration de l'Etat, l'autre qui rendait la justice. Cette der

nière Chambre, composée des vassaux de la Couronne, tenait 
ses audiences quatre fois par an et suivait le roi partout. 
Saint Louis et Philip�le-H&rdi adjoignirent il ces juges 

i 
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d'épée des cl�rcs rapporteurs pour leur faire connaître les lois 
et les coutumES sur lesquelles ils drvaient prononcer. 

A la fin du règne de Philippe-le-Bel, le droit d'appel ou de 
ressort dœ ju<;tices seignf'uriales à la justice royale était géné
ralement établi. 

Ce fut le signal de la chute de la féodalité. Le roi, devenu 

juge suprême de l'a justice des vlhSsaux de la Couronne, deve
nait le chef suprême de l'Etat. L'asservissement des seigneurs 

n'était plus qu'une œuvre de temps; les Parlements se chargè

rent de l'accomplir. A peine déclarés sédentaires, ils marchè

rent résolument à la destruction du pouvoir féodal. Ils lui 

ravirent une à une toutes ses prérogatives: le droit de paix 
et de guerre, le droit de faire des lois, de lever des impôts 

et de battre monnaie. 

L�affranchissement de la Couronne, fut donc réalisé par le 

ressort de justice, le plus fort lien qui soit, dit Loyseau, pour 
maintenir la souveraineté. (1) 

La royauté, cette rivale enfin victorieuse de la féodalité, 
l'avait attaquée du côté où elle était le plus vulnérable, dans 
san organisation judiciaire. Des juges spéciaux, les baillis, 
les sénéchaux, les prévôts avaient remplacé l'a juridiction der, 
pairs. Dans les premiers temps de leur institution, ces nou
veaux magistrats semblaient vouloir rendre hommage au 
grand principe, et ils s'entourèrent des possesseurs de fiefs, 
mais ce ne fut que la lueur d"un feu qui s·éteint. Les juges 
s'isolèrent bientôt des-- CItoyens et demeurèrent seuls sur leurs 
sièges. (2) 

Philippe-Ie-Bel, par son édit du 23 mars 1302, rend séden
taire ce Parlement ambulatoire. TI établit à Paris deux Parle
ments, siégeant deux fois l'an, pendant deux mois, aux octaves 
de Pâques et de la Toussaint. Peu à peu, il institua deux 
Chambres, la Grand'chambre et la Chambre des enquêtes. (3) 

(i) A. LoYSEAL, De. SeigIJem;'·, etjusfices ecclésiastiques, ch. V. 
(2) Sur les origines du Conseil de Flandre, H. PIRK.."\!\E, Histoire de 

Bel.qiqtle, t. II, pp. 348·353. 
(3) E. P-'SQlIER, La Recherches de la France, p. 4,7 (Paris. t62t). 
L'édit s'explique comme suit: PrfUtet'ea prapter commodum IUbjectorum 

et eg;peditiollem causal'um proponimus ol'dinare quod. duo Parlamellta 
Parisiil. 
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Le a décembre 1319, Philippe le Long le déclare permanent, 
et lui donne cette constitution régulière qu'il conserva depuis, 
mélange de clercs, de laïques et de rapporteurs, tous versés 
dans la connaissanoo des lois. 

Son Col1iSeil avait rejeté, en 1317, la demande du comte de 
Flgndre et des Flamands de soumettre au Jugement de ses 

pairs toute contravention à ce qui avait été Mcordé pour la 
paix. La réponse fut que le roi, étant souverain en son royau
me, ne devait et ne pouvait soumettre, ni foy, ni les droits de 
sa couronne, au jugement ou l'arbitrage d'autrui. (1) 

Le souverain, dans ses voyages, s'était peu à peu fixé 'au 
lieu ordinaire de la résidence royale, c'est-à-dire, à Paris. La 
tenue des assises judiciaires, coïnddait avec celle des grands 
parlements du royaume, aux grandes fêtes religieuses, PâquES, 
la Pentecôte, la Toussaint, Noël. Toutefois, la justice royale 
ne vaquait pas nécessairement dans l'interv'alle. 

Le roi pouvait toujours juger, quand et où il lui plaisait. 
La cause importante seule était ajournée à l'époque des gran
des convocations qui donnaient lieu à une réunion nombreuse 

des seigneurs et des prélats. 
La plupart de nos usages judiciaires .remontent au Parle

ment de Paris. C·est lui qui, au milieu de la barbarie des 
guerres privées, a organisé une justice régulière. Il che.rcha 
à dominer et à contenir les justices eccl�iastiques, les justices 
seigneuriales, et à .réprimer les excès des justices royales. Il 
a été à la fois, l'organe de la justice et de la liberté politique. 

A un point de vue général, l'a constitution du Parlement 
exerça une influence décisive sur tes progrès du pouvoir royal. 
Les rois apparurent au peuple comme les justiciers par excel
lence et Louis IX avait déjà réalisé lïdéal de la justice conçu e 
par le moyen âge. Il interdit le duel judiciaire, mais les mœurs 
l'emportèrent sur les lois. Néanmoins, l'abondance des enquê
tes sous Philippe-le-Bel témoigne que, pour les contestations 
civiles, il n'est plus question de duel. (2) 

(1 FEVRET, Traité de l'A.bu" t. l, p. 73 (1778). 
(2) G. DuCOUDRAY, Les Origines du Parlement de Paris et la Justice auw 

XIIIe et XIV' ,i�cles, p. 396. 
T.IX. 
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Les barons, vassaux de la Couronne, ne voulant pas chan� 
ger leur épée en écritoire, dit Pasquier (Recherches, 1. 1 ch. 3), 
abandonnèrent insensibl ement les fonctions judiciaires aux 
gens de loi; mais, en leur qualité de pairs du royaume, ils 
restèrent toujours membres du Parlement. CelllÏ.-ci s'attri
buait le droit de faire, pour l'étendue de son ressort, des règle
ments obligatoires. C'étaiti une véritable participation au 
pouvoir législatif. 

c Le Parlement a rendu sur toutœ les parties de la juris
prudence, sans que le roi 1 ait désapprouvé, un grand nombre 
de ces décisions solennelles qui sont toujours faites impérieu
sement ou tacitement, SùUB le bon plaisir du roi, jusqu'à ce 
qu'il ait statué lui-même par une loi (1).:. C'était les arrêts 
de règlement qui se rendaient avec une �olennité particulière. 
On les proclamait assez volontiers la veille des jours de fête, 
et ils étaient fort souvent désignés sous le nom d'arrêisen robe 
rouge, parce que à leur occ'asion les magistrats avaient coutume 

-de revêtir leur grand costume (2). 
Le roi se soumettait lui-même aux arretB de son Parlement 

et, quand. il perdait son procès, il était condamné aux dépens 
COlUlIle un simple particulier. Dans 00 CaB, lorsqu'il était partie 
intéressée dans une affa.ire, comme dans les procès de lès&
majesté, il se gardait de .siéger. Le 3 mars 1386, lè duc de 

Bourgogne, en qualité de pair de France, adressait au Parle
ment de Paris une protestAl.tion parce que le roi Charles VI 
avait assisté 'au jugement du roi de Navarre. Plus ancienne
ment, Philippe le Bel n'a.vait pas voulu prendre part au juge
moot de Robert, comte de Flandre. Dans le procès de P. Mau
clair, comte de Bretagne, Louis IX avait bien assisté à l'inB
truction, mais n'avait pa.8 pris part au jugement. Les a1!airns 

(i) Rerne nl1'UIICe8 du Parlement arritées le 1" juin 1767. pp. i42·i47; 
D),.!'iISART, Collectio1l de déci8io1l$ nol/Delles '!t de notio1l$ relalirJn 4 la 

jurisprudellCe, VO Ârrtt, t. II, p, 324, (Paris, 1783). 
(2) OUSSON, Hi8.toire d" droit el des ilillitutiom de la France, t. VIII} 

p.2i6. 
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de cette nature devaient être réservées aux pair.s et les arrêts 
étaient rendus en leurs noms. (1) 

L'inamovibilité de la magistrature avait été reconnue, en 
France, par Louis Xl, dès le 21 septembre 1468. Elle fut con
firmée par la vénalité et l'hérédité des offices. Le roi avait ainsi 
perdu le droit de révoquer un magistrat, même de le suspen
dre de ses fonctions ou de le changer de résidence; mais il avait 
en vertu de sa. 60uveraineté le pouvoir de réorganiser et de 
modifier ses Couro de justice, de créer ou de supprimer des 
chargœ, de régler la. discipline des Parlements. 

Un édit de Louis XIV de février 1641 constate que la. disci
pline s'était beaucoup relâchée dana les Cours de Parlement 
et que les officiers de justice ne tenaient pas compte de se com
porler avec modestie et retenue, bienséantes à. un juge, ordOnne 
qu'à l'av€lllÏr il y ait dœ mercuriales tous les trois mois et 

qu'elles soient envoyées a.u chancelier. 

Toute grande révolution entraîne souvent une réforme dans 
les lois civiles (2). La Renaissance et Luther amènent la ré
daction officielle d€'S coutumes. Les règnes malheureux qui 
suivirent celui de Charlemagne, les inv'a.sions des Normands 
et les guerres intestines avaient replongé la France dans les 
ténèbres, d'où elle était sortie. Le droit civil ne consista plus 
que dans les usages particuliers de chaque seigneurie. 

La. rédaction des coutw:nes vint renverser en partie les fon
dements de l'ancienne société civile. Des rapport.s de personne 
à. personne, il n'était resté que ceux dérivés des cuntrats. Mais 
la faculté donnée à la haute bourgeoisie d'acquérir le domaine 
féodal, avait entraîné la réfo.nn.e civile, par une dtiviati( n 
regrettable, veœ le droit noble. Les prérogatives du fief, le 
droit d'aînesse, la masculinité, les retraits, Jes institutions 
contractuelles, les majorités tardives, s'étaient introduits dans 
la classe moyenne. 

(1) GU.SSON, Le roi, fP·wtàjusticiet·, NourJelle RerJue Hiltorique du droit 
français, 1902, p. 717. 

(2) Cependant la révolution anglaise de 1649 n'eut pas cette consé
quence. Voyez Le d,"oit d'aillel/I/e en Angleterre (Reo. du Droit public et de 

.la Science politique, 1896, p. 457); La .')ucc€l/l/ioll légitime en droit anglilil 
(Journal du droit international prifJé, 1896, p. 945) . 
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Le travail était enchaîné ; l'inégalité dominait toutes les 
relations ju.ridliques et entretena.it entre les classes, une haine 
d'autant plus aocumulée, qu'elle était silencieuse. 

Partout l'oUlbli complet de l'individualité humaine. Mais le 
droit, qui n'est; que le développement régulier de cette indivi
dualité, ne pouvait rester stationnaire sous un pareil .régime. 

La puissance civile, étant éta.blie psr une infinité de sei
gneurs, il avait été aisé à la juridiction ecclésiastique d'étendre 
peu li peu son influence, mais COl11JIOO cette juridiction ecclé
siastique énervait la juridiotion des seigneurs et contribuait 
ainsi il. donner des forces li la juridiction royale,. celle-ci en 
profita. pour la restreindre et l'énerver li son. tour. Le Parla

ment, qui avait adopté en matière de procédure tout 00 qu'il 
y avait de bon et d'utile dans la procédure canonique, ne vit 
bientôt plus que ses abus, et la juridiction royale, se fortifiant 
tous les jours, elle fut toujours phui en état de corriger ces 
mêmes abus. 

C'est ainsi que tout homme qui moura.it, sans donner une 
partie de ses bieD.8 li l'Eglise. était privé de la communion et 

de la sépulture. Si le défunt mourait ab intestat, il falla.it que 
les parents obtinssent de révêque, concurre.mment avec l.>' 

a.rbitre, la fixation de la p'art que le défunt a.urait dû donner, 
• s'il eût fait un testament. Le Parlement corrigea tout œla. 

Les CouroS ecc1ési»stiques, nommées Officialités, se subdivi
saient en officialités métropolitaines connaissant des Bentences 
des suffragants; et en officialités diocésaines. Celles-ci s'occu
paient premièl'ement des affaires personnelles entre clercs, 
secondement, de la validité des mariages, en tant que. sacre
ments. 

Ce dernier tribunal était composé dEYf:rois jUgŒ, et il Y était 
atta.ché des notaires.et dŒ procureurs. li y aV'a.it en plus 

deux tribunaux fiscaux. L'un, le bureau diocésain, connait 
en premier ressort de toutes les affaires qui se l'a.pportaient 
aux impositions du clergé dans le diocèse, car li cette i3poque, 
le clergé s'impo.sa.it lui-même. Ce tribunal, présidé par l'ar
chevêque, était composé en outre de six prêtl'M. L'autre tri
bl,lIlal ju�eait, sur appel, les causes portées aux autres bl\-
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maux diocés'ains de la province ecclésiastique. Tous C€S tri
bunaux admettaient l'interv€'Iltion d'avocats et entendaient 
des plaidoiries. 

Si 181 France était devenue un pays de gouvernement absolu 
par Sf'.S institutiOIl& politiques et administratives, son peuple 
était néanmoins resté un peuple libre par ses institutions judi
ciaires, La justice de l'ancien régime était, il œt vrai, com
pliquée, embarraa;ée, lente el! coûteuse, mais il ne s'y rencon
trait aucune servilité vis-à-vis du pouvoir, ce vice capital, dit 
Tocqueville, qui non seulement corrompt le juge, mais infecte 
bientôt tout. Les magistrats étaient inamovibles et ne cher
chaient pas il. avanœr, deux choses aussi nécessaires l'une que 
l'autre,. à leur indépendance. Qu'importe qu'on ne puisse les 
contraindre, .si on a mille moyens de les gagner. Au sein du 
Parlement, la vigueur des anciennœ mœurs, 98 conserve au 
milieu des idées nouvelles. Les magistI'ats étaient sans doute 
plus préoccupés d'elIX-mêmes que de la chose publique, mais 
il faut ajouter qua. dans la défen� de leur propre indépendance 

et de- leur honn�r, Hs Se montraient toujours intrépides; Hs 
communiquaient cette crânerie même à ceux qui les appro
chaient. En 1770, sous le .règne de Louis �, le Parlement de 

Paris fut cas�. Les magistrats qui en faisaient partie subirent 

la perIR de leur état et de leur pouvoir, sans qu'on en vit un 
seul céder individuelletment devant la volonté royale. Les 
principaux avocats qui plaidaient devant lë Parlement s'asso
cièrent de leur plein gré à sa. fortune, ils renoncèrent à ce qui 
faisait leur gloire et leurs richesses et se condamnèrent au 
silence. (1) 

Les Parlements revendiquaient avec h'auteur, souvent mê

me avec colère, leurs justiciables et cœ mêmes justiciables 
revendiquaient avec la même hauteur leur juridiction spé
ciale, lorsque le pouvoir tentait de les y soustraire. Parmi ces 

juridictions spéciales, il y avait les officialités, dans lesquelles 

(i) Pour de plus amples renseignements, DB BASTARD D'ESTANG, Lu 
Parlements de France, t. II, p. 4li et suiv.; OUSSON, Le Parlemene de 
Paris, t. Il, p. 349 et suiv. 
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le clergé était jugé par le clergé, le Parlement, dans lequel 

l'aristocratie jugeait l'aristocratie. Les nobles poussaient à. cet 
égard leurs pretentions jusqu'à. l'audace. En 1560, le prince 
de Condé foule aux pieds une amnistie royale et dem'ande avec 
orgueil l'annulation des actes rendoo par des Commissions ju
diciaires et en outre la proclamation de son innocence. Le 

Parlement, faisant droit à Ba requête. flétrit, en les annulant, 

les actes de ces commissaires judiciaires. 

L'usage de la publicité, le goût des formes, la. discussion 

loyale faisaient partie des habitudes judici'aire6 qui peu à. peu 
étaient devenues des habitudes nationales. L'Mministration 

ellEHIlême avll-it beaucoup emprunté au langage et aux usages 
de la justice. Le roi se croyait obligé de motiver toujours 8e6 

édits et d'exposer .ses raisons avant de conclure; le Conseil 
rendait des arrêts précédés de longs préambules; lïntend'ant 

signifiait par huissier ses ordonnances; même au sein des corps 
administratifs, les affaires se discutaient publiquement et ne 

se décidaient qu "après plaidoiries. (1} 
Toutes ces habitudes, toutes ces formes étaient destinées à 

former une barrière à l'arbitraire du prince. 
En 1774, Louis XVI rétablit les Parlement..9, mais la tour

mente révolutionn'aire était proche, ils furent emportés dans la 
seocouSBe. c Les Parlements sont eh vacances », s'écriait Mira
beau, c qu'ils y restent pour n'en plus sortir. TI n'y aura pas 
de rentrée et ils passeront de l'agonie à la mort ». Aux cris de 
joie de la majorité, un décret voté le 3 novembre 1789, décida 
que les Parlements .seraient en vooances permanentes et que 

les Chambres de vacations continueraient seules à rendre la 

juoStice. Une loi du 7-12 .septembre 1790 vint les supprimer 
définitivement. 

(i) DB TOCQUBVlLLB, L'Ancien Régime et la RétJfJlutWII, p. 203, 
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LES CRIMINELS DANS L'ART ET LA LITTÉRATURE Il) 

Essai d'une critique de 1& th60rie dei. Enrico Ferri 

par 

.Â1lTBUB CORNETTE 

Étudiant en droit. 

Danll la préface de la deuxième édition de son livre sur les Oriminel, 

dana r Art d la Littérature (2), M. Enrico Ferri définit en ces termell 
le but qu'il Il'est proposé: «démontrer et confirmer, par des exemples 
pria dans l'Art, les données et les inductioDl de l'anthropologie et de la 
psychologie criminE.'lles». l1éminent criminaliste italien a'cru atteindre 
CE.' but en établili88nt une longue série d'équations entre les données de 
la science et les créations artistiques. Mettre en lumière les idées qui 
sont à la base de ce livre, examiner si les membres de ces équatioDl ont 
�té poséa avec rigueur et imputialité, voir enfin si la démonstration 
peut nous satisfaire, voilà ce qui fera l'objet de cet essai. 

Selon M. Ferri, l'art crinùnel se distingue de la science criminelle à 
u;' doub!e point de vue. D'une part, si la méthode expérimentale en 
criminologie est de date fort récente, l'Art a de tout temps étudié les 
métamorphoses du crime et de l'âme criminelle; pendant des siècles il a 

figuré matériellement le aélinquant ou en a fait l'objet d'analyses psy-

(i) Nos lecteurs savent que M. Adolphe Prins, dans son cours de droit 
pénal, fait appel l l'initiative de ses auditeurs et les convie à faire des 
recherches personnelles qui sont ensuite l'objet de communications et de 
discu8llÏons. C'est UDe de ces communications, faite par M. Cornette, que 
nous publions aujounl'hui. Nous pouvons dÈ'S maintenant annoncer aussi 
la publication d'une étude de M. Léon Cornil sur les Théories criminolo
giques de Garofalo, et enfin d'une étude de M. Leroy sur Tarde. 

N.D.L.R. 

(2) La Criminel. dam l'.Art et la Littérature, par Enrico Ferri, traduit 
de l'italien par Eugène Laurent. Deuxième édition, Paria, Alcan. i902. 



456 VARIÉTÉS 

chologiques; parfois les artistes ont poursuivi ce but en se rapprochant 
de la vérité humaine, souvent ils n'ont donné que le reflet de leur propre 
conscience et sont restés très éloignés de la vérité, tel V. Hugo dans 
Le Dernier jour d'un condamné. D'autre part, les savant.s ont étudié 
ws criminels de tQUS les étages depuis les moins importants, « le menu 
fretin des prisons)), jusqu'aux types les plus extraordinaires. Par contre, 
les regards des artistes se sont tournés de préférence vers les monstres. 
C'est d'aOOrd l'art populaire, en ses manifestations 1es plus typiques, 
qui e>!:ploite les crimes où l'atroce se mêle au sentimental: c'est le drame 
judiciaire des théâtres de faubourg et la pancarte multicolore commentée 
par un chanteur I:mbulant. C'est ainsi qu'un grand nombre de chansons 
ont été fait�sur le .meurtre de la famille King par Troppm2nn (1). 

L'Art jouit d'un autre avantage sur l'anthropQlogie criminelle. C'est 
Itu'il n'a pas passé par une école claSliqul' aVEnt d'arriver à l'étude dl'8 
individualités, qu'il a tQujours été plus rapproché de la réalité en 
faisant l'analyse humaine du crime. La doctrine classique de Beccaria et 
de Carrara, inspirée de l'optimisme du XVIII" siècle et basée sur le postulrt 
du libre arbitre, ne s'occupe que du délit en laissant dans l'ombre les 
délinquants; cette doctrine a été rejetée I:près le triomphe de l'école 
positive ou nuo-ru 8ctlola dont M. Ferri est un des chefs les plus enthou
siastes. Comme le fait observer M. Tarde, elle a réagi contre l'école clas
sique au même titre que le socialisme de la chaire contre l'individualisme 
d'Ad2.lll Smith; le pessimisme et le déterminisme ont tari les sources du 
spiritualisme libéral en droit criminel (2). 

Au type abstrait du délinquant de l'école classique, e�le a substitué 
une infinie variété de types de criminels. 

I.e but de M. l'erri est de montrer chez des personnages immortalisés 
par l'Art jusqu'à quel point l'intuition artistique a su prévoir ou 3ui"re 

les notions si péniblement acquises par l'expérience scientifique. 11 

prend comme base sa elassification en cinq types principaux de crimi
nels: le criminel-né, le criminel-fou, le criminel pH habitude, le criminel 
par passion et enfin le criminel par occasion. -Dr, quels "SOnt les types 
auxquels les artistes se sont le plus intéressés? Ce sont, avant tout, les 
criminels par passion et ceux par occa'li/>n. � Ceux dont l'habitude 
acquise a fait des délinquants récidivistes ne s'ab�.ndonnent jamais 01' 

rarement à des excès qui attirent sur eux l'attention du public; aussi 
l'Art dédaigne-t- il de les peindre; ils sont essentiellement anti-esthéti
gues. - De la rareté du criminel-fou dans les œuvres cl'art, M. Ferri 

(1) L'an dernier, le public a eu l'ol"-casion de voir à l'Exposition de la 
Tradition populaire, organisée- par la Conférenl'.e du Jeune Barreau au 
Palais de Justice de Bruxelles, une curieuse collection de complaintes sur 
des assassinats et des exécutions capitales. 

(2) G. TARDI'. - Pltilosopliie pénale, 4° é 1., p. 56. 
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donne deux motifs: fa folie lucide n'a été exactement définie que tout 
récemment grâce aux travaux de Morel sur la dégénérescence humaine; 
quant aux criminels évidemment fous, ils ne pouvaient pas paraître 
artistiquement intéressants à une époque de foi spiritualiste. « Car ", dit 
M. Ferri, « lorsqu'on admet le libre arbitre, on peut bien considérer la 
folie comme 'Une maladie et un malheur, mais on considère le crime 
comme une faute. De sorte que pour le pub:ïc le criminel-fou est une 
vivtnte antinomie: S'il est fou, di�n, il n'est pas coupable, et ce point 
de vue paralyse presque toujours la création artistique", - Enfin le 
type pu criminel-né a été récemment étudié par la science; on ne le 

rencontre donc pas souvent dans les œuvres d'art. Quelques rares artistes 
ont su prévoir les données de la science et n'ont pas eu besoin de la 
définition exacte de Lombroso pour concevoir des types de criminel8:-nés: 
Shakespeare, dont l'auteur considère le Macbeth comme criminel-né, et 
Dostojewski, qui a rencontré des criminels-nés parmi lea forçats sibé
riens; enfin E. Zola Il immortalisé quelques délinquants, dégénérés 
héréditaires, mais lui a suivi la science en s'inspirant de l'anthropologie 
criminelle. 

Avant d'aborder les plus célèbres créations de criminels dans les a.-ts 
descriptifs (tragédie, drame, roman), l'auteur consacré quelques pages 
aux arts décoratifs. 

n cite quelques œuvres comme les bustes antiques de Néron et de 
Caligula, qui portent les stigma' es du type criminel, certaines toiles de 
GOyf! et de Géricault représentant des criminels supplictés, le Juda, 

d'Ary Scherrer, Hamlet de Delacroix, chez leqllel M. Ferri constate 
l'inquiétude et l'égarement du fou. Au xVIII" siècle, nous trouvons en 
France Proudhon qui a peint « l'Assa&sin poursuivi par la Vengeance 

et la Justice. Il, sujet traité de nos jours par l'Allemalld Franz Stuck. Il 
cite enfin le Belge Wiertz qui a été si scrupuleux dans sés peintures du 
crime que Lombroso n'a pu hésité à donner leur reproduction en guise 
de document dans les Dernièr,s dérouvertes et applicatiOfl, de r Anthro

polooie et dans la Sixième édition de l' Homme de génie.« Ce qui frappe", 
dit M. Ferri, (1 c'est la plus grande fréquence des types criminels dans 
les arts descriptifs que dans les arts décoratifs", et �I cite comme une 
des causes principales auxquelles on peut ramener ce'fe.it, que l'instan
tanéité d'expression s'oppose à la représentation décorative du crime. 
Car la peinture et la sculpture ne peuvent immobiliser qu'un moment de 
la vie; or, ce qui nous intéresse dans la figuration du crime, c'est la 
description évolutive, c'est tout le drame, depuis le prologue sous forme 
de naiSSNlce de l'idée criminelle jusqu'à l'épilogue. L'auteur aurait pu 
citer le roman de Dostojewski, Crime et Châtiment, où l'assassind des 
deux vieilles par l'étudiant Raskolnikow a lieu. tout EU début du roman 
et où tout le reste est consacré à la description du remords; en sens 
inverse, dans l' lntru, de G. d'Annunzio, le crime se place à la fin et est 
précédé par quelques centaines de pages de l'&nalyse psycholoKique de 
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la préméditation. Les arts décoratifs ne donnent que rarement des types 
criminels parcê qu'ils ne peuvent pas nous montrer cette série d'étata 

d'Îlme qui font un des principaux attraits du drame et du roman. En 

somme, c'est la théorie de la distinction entre Poésie et Peinture déve

loppée par Lessing au xviè chapitre du Laocoon: la Peinture représente 

par des signes simultanés dans l'Espace des objets existant simultané

ment ou dont les parties existent simultanément; la Poésie, au moyen 

de sons articulés dans le Temps, exprime des objets qui se succèdent ou 

dont les parties se succèdent. 

li! 
•• 

Des chapitres traitant de la littérature, deux cr.tégories de criminels 

seront éliminées, celle des anormaux de ·moindre importance, tels 
qu'adultères, faussaires, héros de romans et de comédie médiocres, et 
ceEe des criminels politiques, qui sont presque toujours représentés 

comme des hommes normaux, poussés par un suprême intérêt social et 

pouvant du reste appartenir à chacun des cinq types criminels ecienti
fiquement classés. 

Dante s'occupe de ces criminels politiques dans la Comédie; on n'y 

rencontre que de rares types de criminels non-politiques, comme Vanni 
Jo'ucci, le faux accusateur,et It'ranC8SCL da Rimini.Plusieurs criminaJistes 
se sont occupés des criminels dantesques, mais ce sont surtout ceux de 

l'école c!assique, ce qui est tout naturel puisque Dante & imaginé un 

système pénal et une classification des délits et des peines dans le 

XI" chant de l'Enfer. 

Pour les autres classes de criminels, les criminalistes de l'école 

anthropologique ont trouvé une mine d'observations psychologiques dans 

les tragédies et drames et M. Ferri parle successivement des héros de la 

tragédie grecque, de trois drames de Shakespeare, des Brigand. de 

Schiller et de l'art dramatique italien de nos joura. 
cc La tragédie grecque", dit-i1, cc exprime et parfois avec une profonde 

intuition de la réalité, l'idée de fatalité qui pèse sur la créature crimi

nelle". Ce ooncept a été adopté par la science positive, mais celJ&.ei • 

substitué à la sym)lolique Ananké la constatation expérimentale de la 

transmission béréd'itaire. cc L'inceste, en la personne d'Œdipe, par ex., 

apparaît uni EUX formes les plus cruelles de l'homicide, comme pour 

confirmer la découverte de Magnan que la dégénérescence peut se 

manife.."ter de p:usieurs façons chez un même sujet, par le greffage de 
plusieurs délires." Selon notre auteur Eschyle, Euripide, Sénèque, 

Ennius, lie sont inspirés de l'incestueuse parricide et infanticide Médée. 
- Œdipe est donc le criminel-né, Médée la criminelle-foUe, d'autre part 
Phèdre qui paraît à première vue une criminel:e-née est plutôt une 
criminelle par passion; la preuve c'est qu'elle se suicide après la mort 

d'Hippolyte; et Oreste aU8lli est un criminel par passion, poursuivi par 
le remords. La conclusion qui s'impose est la suivante: les tJ:Ois princi-
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paux types de criminels ont été esquissés par les chefs-d'œuvre les plus 
anciens de l'art occidental et même dells la physionomie psychique du 
criminel par passion, deux traits particulièrement caractéristiques ont 
été observés: le remords et Je suîcide. 

M. Ferri use du même procédé pour analyser trois figures tragiques 
de l'œuvre shakespearienne: M2cbeth, Hamlet et Othello. 

Lt: premier est le criminel-né, sujet dès 88 naissance à J'épilepsie 
laTt'ü (ou masquée), peu apparente, se produisant seulement sous forme 
d'inconscience momentanée. . 

On se souvient de la scène où Macbeth aperçoit'l'esprit de Banquo 
au moment où il veut prendre part au banquet. Lady Macbeth dit aux 
convives que depuis son enfance son seigneur est en proie à ces accès (1).. 
Les révélations imprudentes, surtout après le meurtre, sont en accord 
avec les données les plus sllres de la psychologie criminelle et M. Ferri 
les rapproche d'une série de cas, puisés dans les annales judiciaires, où 
des assassins Il travrilIent" souvent avec une grande astuce et se trahis· 
sent immédiatement après le crime avec une légèreté étonnante. 

Hamlet est le type du criminel-fou et M. Ferri trouve chez lui les 
stigmates les plus caractéristiques de la folie. Cependant Shakespeare 
a bien compris que Hamlet est un intellectuel (il revient de l'Université 
de Wittemberg) et il ne pouvait lui interdire ni les rl!isonnements logi
ques ni les hautes spéculations. Nous nous trouvons donc en présence 
d'un cas de folie raisonnante (2). 

Les symptômes de la folie d' Hamlet sont: 
}o Son hallucination. 
2<> Sa simulation de la folie, très fréquente chez les aliénés; 
3° La paralysie de la volonté se manifestant chez Hamlet par le doute. 
A ces trois preuves capitales il en ajoute encore deux autres: le 

meurtre de l'oncle qui demeure l'indice d'une folie, et les crimes des 
fous ont souvent un mobile avouable et logique; et le meurtre de Polo
nius qui Il par son étrangeté et son inutilité suffirait à prouver l'impul
IÏvité irraisonnée d'Hamlet". 

Enfin Othello est criminel par p8S8ion; c'est un meurtrier, partant 
une conscience malade qui appartient à la psychologie non pas normale 
mais oriminelle; c'est ce que confirme son suicide. Cette fois encore 
Shakespesre a eu l'intuition des données positives de l'IlDthropologie et 
IIU prévoir tant de vérités si péniblement distillées par "la science. Il Le 
personnage d'Othello ", dit M.Ferri, Il tempéT2men� bouillant et impulsif 

(1) Macbeth, acte III, scène 4. 
(2) n ne faut que le bon sens de Polonius pour apercevoir ce mélange 

de folie et de raison : 

c Though this b6 madness, yet there is method in 't .• 

Acte II, sc. 2. 

WSA9 ?F 
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grâoe à la prédominance du sentiment sur l'idée correspond exactement 
aUlt données de la psychologie criminelle positive ... Il critique l'analyse 
de M. (fraf. Celui-ci, dens un article de la. Nuo'l:a .4.ntologia, a soutenu 
qu'Othello n'est pas jaloux par inclination naturelle, qu'il le devient 
peu à peu, grâce à son sentiment d'infériorité vis-à-vis de Desdé
mone et grâce à sa simplicité. L'a'Vis de M. Graf concorde assez 
bien avec celui de Georges Brandt-s. Pour le critique danois non 
plus ce n'est pas IIr jalousie qui est l'origine du malheur d'Othello, mais 
!'on innocence, sa simplicité (seine .4.rglosiakeit) empoisonnée par 
la méchanceté d'Iago. M. Ferri pense que c'est là de la psychologie de 

surface, descriptive comme celle d'un Bourget et non pas profondément 
génétique. Il ne voit que le suicide; c'est là pour lui le symptôme capital 
au point de vue de la psychologie crimine"le, suffisant à lui seul à 
caractériser Othello. Par contre, M. Graf rapporte le lIuicide à son 
crractt-re héroïque et porté aux extrêmes. 

* 
** 

Depuis Shakespeare, chez qui on trouve tous les types de criminels, 
jusqu'à nos jours où le domaine de l'art est éclairé d'un Jour nouveau 
par les progrès de l'anthropologie criminelle, le drame n'a fourni qu'un 
type de criminel: celui qui agit par passion. Quel en a été le résultatP 
C'est que l'opinion publique a fini par prêter à tous les délinquants les 
caractères les moins antipathiques du criminel par passion: le remords 
et le désir de la réhabilitation. Cela est non seulement contraire à. la 
vérité, mai!!, ce qui est plus gral"e, l'école criminelle classique inspirée 
par la morale spiritualiste a confirmé ces erreurs: au contraire, la 
torture du remords pare.ît être fort rare chez les délinquants autres 
que ceux poussés par la passion. M. Ferri examine quelques-uns de ces 
criminels par passion: dans la littérature allemande le type le plus 
caractéristique est Charles Moor dans les Brigand, de Schiller. 

De plusieurs longues citations empruntées à la pièce même, nous 
transcrivons celle-ci tirée de 180 préface de Schiller: cc Charles Moor e6t 
entraîné au crime par l'idée qu'il s'est faite de sa grandeur: il est 
poussé par l'énergie qui est en lui, il est séduit par l'attrait des dangers 
qui l'accompagnent. C'est une de ces âmes fMtes et élevée, que la nature 
destine à être faulement, selon l'impulsion qu'elles reçoivent,des Brutus 
ou des Catilinas. Des circonstancelJ fllalheureuses le poussent dans le 
mauvais chemin et il ne revient sur ses pas qu'après avoir commis des 
crimes atroces. S'étant formé une idél' fausse de l'action et du pouvoir 

et doué d'une rurabondance de force •• upérieure. au:!: lois, il devait 
nécessa.irement del"enir l'ennemi de la société.)I 

* 
* * 

Nous croyons pouvoir, sans scrupule, passer sous silence les pages que 
M. Ferri consacre à l'art dramatique italien de nos jours; il Y résume 
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la ]Jorte civile de Giacometti, Cavaleria RU3ticana de Verga et donne 
quelques détails sur les .4.uociés de la Ma/fia, trilogie de Rizzotto. 

Quant aux deux chapitres suivants, ce sont, à notre avis, deux hors
d'œuvre, très intéressants du reste, mais n'ayant que de vagues rapports 
avec l'art. L'un traite du crime dans les romans et les drames judiciai
res, chez Gaboriau et Sardou, l'autre nous donne, à propos du Dernier 
jour d'un condam1lé, (me deseription très détaillée d'une double exécu
tion capitale à laquelle l'l!uteur a assisté à Paris. Dans les romans 
judiciaires le criminel est toujours sacrifié au véritable protagoniste 
qui est la police. C'est de la littérature de détective, et celle-ci est très 
vaste. Cependant M. Ferri a �hoisi précisément les romans judiciaires 
les moins originaux, les plus feuiIJetonnesques, ceux de Gaboriau. Or, 
en Angleterre et aux Etats·Unis, certains écrivains d'une bien plus 
haute valeur littéraire, se sont essayés également dans ce genre et ont 
IUieux réussi que leur prédéce'l8eur fl·:tnçais, fait des œuvres plus origi
nales où le criminel devient maintes fois un objet de réflexions intéres
santes: ce sont Muk Twain, Hawthorne, Conan Doyle, l'auteur des 
Aventure3 de Shcrlock Holmés. - Il convient ici de faire observer qu'il 
est étonnant de ne pas rencontrer une seule fois le nom d'Edgard Allen 
Poë qui a décrit l'âme du criminel sous des aspects si multiples, non 
pas en copiant servilement .a réalité, mais en créant des types de crimi
nels dont il dissèque la .conscience morbide. On se souvient du Chat 
nmr, du Cœur révélateur ... 

Plus loin M. Ferri veut nous montrer que les écrivains qui ont essayé 
de décrire les derniers moments dElS condamnés .'ont fait que des études 
superficielles, "de chic", se servant uniquement des données' de la 
psychologie commune, et que cela diffère de l'attitude réelle des con
damnés; il cite la T03ca de Sudou, la Dame de Challant de Giacosa, le 
Dernier jour d'un condamné de Hugo, mais il ne cite pas la description 
que Tourguénieff a faite de l'exécutlOD de Troppmann, qui n'est pal 
faite de "chic Il, qui est aussi acientifiquement vraie et vécue que la 
description de l'exécution d'Allosto et Sellier à laquelle M. Ferri 
assista. En outre l'œuvre de l'écrivain russe est un petit chef-d'œuvre 
littéraire; l'attitude de la foule y est peinte avec plus de taleut que 
dans le récit de Ferri. 

* 
** 

M. rerri introduit un des chapitres traitant de la littérature moderne 
par quelques considérations générales sur l'histoire de la civilisation. 
La grande caractéristique de celle-ci serait sa marche- inexorable du 
Sud vers le Nord et ce serait une e.berration de croire qu'elle pourrait 
retourner du Nord vers le Sud. C'est là une loi démontrée par l'histoire 
et l'auteur en voit les causes fondamentales dans l'influence du climat et 
du sol sor l'énergie humaine. De plus, cette loi présiderait également à 
révolution de l'art, et la gloire l'rtistique, ne pou,3nt resplendir deux 



• 

462 VARIÊTÊS 

fois au même endroit avec pareille intensité, quitterait les races latines 
décadentes pour passer aux races septentrionales ... 

Ce:a nous paraît sujet' contestation. Et d'abord quelle est cette 
Il lumière qui nous vient du Nord .. P Que l'influence de l'art septentrio
nal sur les autres littératures de l'Europe ait été assez forte à. certain 
moment, peraonne n'en doute. On apeJVOit cette suggestion soit dans 
les premières œuvres de Maeterlinck, soit dans 1es premiers romans de 
Louis Couperus ou de Gabriel d'Annunzio. Cependant cette influence 
fut passagère. Ne semble-t-il pas qu'aujourd'hui les poètes s'emploient 
à exalter les vertus de leur race? Nous sommes dans une période de 

nationalisme en littérature, témoins des écrivains comme Rudyard 
Kypling en Angleterre, Barrès en France, Stijn Streuvels en Flandre, 

Lemonnier et De Molder dans la Belgique wallonne, d'Annunzio en 
1 talie, Sienkiewicz en Pologne. 

Au point de vue de l'Art, et plus spécialement de lEI littérature, la 
loi selon laquelle la poussée civilisatrice se ferait dans la direction 

déterminée par M. Ferri, ne nous semble pas aussi immuable qu'il veut 
bien l'affirmer (1). Si nous le comprenons bien, les régions septentrio
nales détiendraient à l'heure qu'il est l'hégémonie dans l'art? .• Cepen
dant, de quelque côté que nous jetions nos regards, partout nous 
V'Oyons une admirable floraison d'écrivains; le Midi est aussi avancé 
que le Nord et si l'attention d1,l grand public> n'est tournée que vers les 
ligures les plus connues comme d'Annunzio ou Perez Galdos, à côté il 
y a les littératures qu'on ignore: l'Espagne possède Blasco Ibanèz et 
Pereda, le Portugal, Eça de Queiroz. Sont-ils moins grands que 
Bjornson, Strindberg ou Gorki P 

Quoi qu'il en soit, M. Ferri suit une marche analogue à celle qu'il 

nous esquisse:il examine d'abord quelques auteurs des pays latins (Zol&., 
Bourget, d'Annunzio, F. Coppée), ensuite il passe aux hommea du Nord 

(Ibsen, Tolstoï) pour finir par nne apologie de Dostojewski . 

• 
•• 

Les diverses tendances du roman contemporain sont dea conséquences 
des découvertes et des théoriea des positivistes. Darwin dans la biologie, 
Spencer dans la philosophie naturelle, Marx dans la sociologie, ont 
donné une nouvelle interprétation de l'Univers à kAIuelle le roman 
aussi a dû s'adapter: il eat devenu naturaliste, étudiant les conditions 
déterminantes du milieu, ou bien psychologique, mettant à nu les états 
d'âme de l'individu. Les deux genres suivent les données nouvelles de 
l'anthropologie. 

M. Ferri nous fait observer ici que l'Art diffère de la Science, que 

(i) N'est-ce pas un phénomène bizarre qu'une loi franchement mystique 
affirmée par un aussi fervent poriti'llistet 
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CI l'œuvre savante est impersonnelle, objective, et que l'œuvre d'art est, 
selon la formule de Zola, un coin de la nature vu à travers un tempé
rament". Or, l'artiste a deux moyen. pour 4iviter la donnée sèchement 
technique: ezagé�e� la ligne du vrai, ou l'alié��. Si l'artiste choisit le 
premier moyen, il est sûr de l'immortalité, en &ccompliBSant son "devoir 
intellectuel". Exemples: D08tojewski dans Crime et Cltâtiment, Zola 
dans la Bête humaifle. Mais certains artistes t:.Itèrent la vérité en alté
rant 181 rapports et les proportions dans la représentation du principd 
personnage ou des épisodes secondaires mêmes. Ce ne sont pu des obser
vateurs, ce ne sont pu des positivistes. 

Les premiers sont des maîtres, les autrea sont des imitateurs, CI et ", 
dit l'auteur, CI leur impuiBSance leur fait adopter les plus vides, les plus 
folles, 183 plus extra:.vagantes théories: cellea du symbolisme, ou du 
décadentisme, ou du sectarisme par exemple." Il cite Wagner, Tolstoï, 
Zola et Ibsen comme des géants de l'Art, et d'autre part il énumère 
quelques demi-lalenb, moitié génie, moitié lou, ou criminel" tels que 
Baudelaire,Veriaine, Maeterlinck, Oscar Wilde et ... Frédéric Nietzsche. 

Daus l'œuvre de Zola, M. Ferri va examiner plus spécialement deux 
étudea qui sont dea p:us caractéristiques: Ge�inal, qui contient un 
document de psychologie crim:nelle collective et la Bête humaine. 

Avant d'aborder Ge�inal, dont il se borne à donner un extrait, l'au
teur met en lumière que l'individualisme artistique et sa fo

·
rme hypertro

phiée: l'égotinn.e ont eu leur temps et que, la collectivité ayant défini
tivement supplanté l'individualisme du Ivn� .ièc:e, est tout, l'individu 
(;>ant à sc. merci. L'auteur ajoute, non sans malice, qu' «il arrive sou
nut aux per5Ônues ayant un� individualité marquée, de se persuader 
que les êtres supérieurs, précurseurs des snperhommes futurs, ont senIs 
une valeur quelconque dans la légion infinie et anonyme de l'humanité; 
que l'orgueil myope de cas rêveurs ne saurait voiler la vérité. " 

C'est, du reste, et ,i.e tiens à Je dire dès maintenant, l'idée fondamen
tI:Je du livre, idée partagée par Max N ordau ; la source des inspiration. 
et des tourments, des imprécation. et dea espérances de l'Art eat dans 
la foule; CI la fonIe", dit-il encore, « du chœur anonyme de la tragédie 
grecque, a p&8Sé à la dignité de protagoniste dans le drame grandiose 
de l'histoire civile », et CI la société oppose le sarcume aux aberrations 
dea dégénérés prétentieux qui imaginent de vivre seuls dans la glori
fication de leur moi, comme Max Stimer, dltns une aris1:ocratie intellec
tuelle de décadents ou de superhommes, comme Nietzsche. " 

La scène de Ge�ifUJl donnée par l'auteur est le meurtre de Maigrat 
par la foule. Dans la littérature belge d'expression française, un crime 
collectif analogue se trouve à la fin d'Eilcal VÏgM". - Dana la Bête 

humaine, Zo:a a ét� inspiré par l' Homme crimineZ de Lombro<;;o. 
Celui-ci a fait la critique du roman de Zola; il a recherché en quelle 
mesure 181 étudea artistiquea de Zola correapondent aux donnéea de la 
soielice moderne. TI n'en est pas toujours également satisfait et ilT a 
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certains types qu'il .avoue ne pas savoir comment classer. Certains 
individus comme J.acques I,antier, le criminel-né, présentent des carac
tères sc entifiquemf'nt vrais, d'autres traits sont de pure invention. Ce 

Jacqués Lantier est un dégénéré épileptoïde dont Zola fait un honnête 
homme en dehors de ses accès de férocité. C'est, selon M. Ferri, une 
grave erreur sciel). ifique; il aurait dû présenter d'autres anomalies: un 
caractère violent, étrange et impulsif, une irascibilité sans cause et une 
profonde jmmoralité. Par contre, il avoue ne jamais avoir rencontré 
description pllls parfaite de ce qu'il appelle le vertige épileptoide des 
criminels. 

De même que Zola, Bourget a puisé aux sources de l'anthropologie 
normale et pathologique; dans Cosmopolis les personnages agissent en 
conséquence des facteurs anthropologiques de leur race et de leur tem
pérament; tout le roman se fonde sur l'atavisme et l'hérédité biologique. 
Mus, selon M. Ferri, l'erreur fondamentale du romancier est de con
fondre la psychologie normale avec la psychologie criminelle; la descrip
tion de la conscience normale est plus exacte chez Bourget que les 
observations psycho-pathologiques. Bourget prétend en effet que le crime 
a une carrière, ses lois de développement, ce qui est, selon M. Ferri, 
oontraire à la vérité. « La folie, le suicide st le crime, dit-il, les trois 
douloureuses et navrantes mdadies morales peuvent se manifester chez 
l'adulte à la suite de ses excès ou des angoisses de son existence, mais 
souvent elles atteignent l'enfant avant et en dehors de ces causes, grâce 
à un germe héréditairement transmis et précocement virulent ". Là 
même où Bourget a l'intention de décrire le monde criminel il ne dépasse 
pas �a psychologie norme.le, comme dans André Comélia qui est une 
répétition de l'hi!!toire d'Hamlet: recherches d'un jeune homme qui 
soupçonne et veut découvrir l'assassin de son père, et qui le reconnaît 
en la personne du second mari de sa mère. M. Ferri reproche surtout à 

Bourget de se borner à la description des symptômes présents d'un état 
d'âme. de faire de la psychologie surtout descriptive et non génétiqu.e. 

Il aurait dû rechercher les plus lointaines causes dEns les diverses strati
fications psychologiques, accumulées dans chaque individu par la trans
mission héréditaire -d'une foule de générations. 

Je ne m'arrêterai pas au Bon Crime de François Coppée à propos 
duquel M. Ferri dit que l'on 'peut tuer un homme sur sa demande et 
faciliter le suicide chez les condamnés à mort, et je passe aux derniers 
écrivains examinés dans cet ouvrage. L'auteur a réservé les plus profonds 
psychologues pour la nn: Gabriel d'Annunzio, Ibsen, Tolstoï et Dosto
jewski. 

• 
•• 

L' Intru.s est, comme le dit avec raison M. Ferri, le meilleur ouvrage 
de la deuxième manière de d'Ânnunzio. Cependant il semb:e ne con
naître que les deux premières manières de son oompatriote � il appelle 
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le. Viergu auz Rocher. BOn dernier roman. Depuis lors, le maître du 
Feu a vécu une troisième période que je voudra.Ïs caractériser comme 
préraphaélite et une quatrième, la néo-italienne, dont l'avènement a 
été marqué par le Feu et continué dans &es tragédies et ses derniers 
grands poèmes. Dans les œuvres de sa première manière, nons trouvons 
déj� une étude de criminel faite d'après nature; c'est Epi.copo et CO. 
Cette nouvelle met en scène un neurasthénique vivant sous la domina
Qon de 8& femme et de l'amant de ceIl.le-ci; il devient meurtrier par 
occasion en voyant BOn fils battu par cet amant. 

A diverses reprises, d'Annunzio noua a montré des crimes: dans 
l'lntrua, dans u Triomphe de la Mort, dans la rille morte où le frère tue 
8& sœur pour échapper à l'inceste. M. Ferri pule seulement de l'lntru'j 

il appelle le Triomphe de la .J[ort la (( caricature du genre, où un dégé
néré supérieur, Georges .Aurispa, par haine de la femme dont l'amour 
même ne lui a. pas donné le bonheur, se précipite dans un gouffre en 
entraînant BOn amante malgré elle. Il Et il avoue ne pas pouvoir clu8.er 

oet Aurispa ... Le héros de l'lntru. n'est pas l'intrus lui-même. C'est un 
certain Tullio Hermil que M. Ferri considère comme un de ces chenapans 
bien mis que l'on coudoie sur les trottoirs des grandes villee, une canaille 
élégante, un dégénéré prétentieux, enfin un criminel-né, mais un véri
teble criminel de salon. C'est vers le milieu du livre que l'on voit appa
raître l'analyse de l'idée du crime qui hante le cerveau .de Tullio. La 
première partie décrit la réconciliation de Tullio avec sa femme Juliane, 
il lui a confessé avoir eu plusieurs maîtresses pendant leur mariage et 
elle, la femme sœur, elle a pardonné. Un jour il découvre qu'elle est 
adultère et enceinte. L'enfant qu'elle porte dans BOn sein eat l'Intrus 
qui viendra se placer entre Tullio et Juliane. A partir de ce jour il prend 
en haine ce petit être qui va presque coûter la vie à 88 mère, n'est pas 
même le fils de· Tullio et portera néanmoins BOn nom. Dès lors, il est 
résolu à le tuer et c'est parce que nous assistons à _ froids calculs que 
M. Ferri le classe pa.rmi les criminels-nés. Du. jour du bapt2me comment:a 

la derni�re période de cette démence lucide qui devait me co-nduire au 

crime. De ce jour commença la préméditation du moyen le plUllaclle et 

u phu .tir de faire mourir l' lnfnu. 
( Voilà, dit M. Ferri, le caractère fondamental du criminel-né. Il 

prémédite un crime {roidement, lucidement, comme un homme normal 
pense aux moyens d'accomplir une action honnête. Il Si j'avais l'envie 
de ranger Tullio Ht>rmil dans une des cinq grandes catégories de crimi
ne!s, je le mettrais plutôt parmi les criminels par passion. M. Ferri dit 
lui-même qu'il peut y avoir préméditation chez les criminels par passion, 
mais qu'elle représente alors une lutte entre le sens moral résistant à 
l'auto-suggestion criminelle et la tempête passionnelle qui finit par 
abattre tous les obstacles. Or c'est précisément ce qui a lieu dans 
l'lntru •. Cette lutte nous est décrite dans la deuxième partie du roman, 
mais de façon beaucoup moins simpliste que ne le voudrait M. Ferri; au 

30 
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contraire, Tllllio Hermil est une âme complexe comme tous les grands 
personnages des œuvres de d'Annunzio par le seul motif que le prota
goniste est toujours l'écrivain lui-même, qu'il s'appelle Tullio Hermil, 
Georges Aurispa ou Stelio Elfrena. Pourtant il est vrai que sa prémédi
tation est froide� mais ne l'est-elle pas chez Othello, le criminel pu 
passion P Lorsqu'Othello ordonne à Desdémone de dire sa dernière 
prière, il y a là un assez long dialogue; le Maure de Venise est dévoré 
pr ... la passion, mais il se tient calme et reste lucide (1). M. Ferri dit 
que les criminels par passion perdent la tête après la consommation du 
crime: Tullio Hermil entre dans un état de prostration complète. 

* 
** 

Après une critique assez détaillée de l'individue,lisme unilatéral 
d'Ibsen (cf. Dr Stockmann), notre auteur constate que son œuvre 
dénote une connaissance assez exacte des données scientifiques. La 
n�v\Osée hl·stérique est peinte dans Hedda Gabier, le Callard Sauvage 

nous montre le criminel frauduleux, les soi· disant grands hommes 
politiques sont bafoués dens le. Pilien de la société. Enfin, les Reve

nant, montrent la transmission héréditaire de la dégénérescence. 
Quant à la Sonate à Kreutzer, M. Ferri dit que le héros de ce fameux 

livre, Posdnicheff, n'est qu'un mannequin dont l'auteur s'est servi pour 
donner un attrait dramdique à une thèse digne d'Origène, car Tolstoï 
dans l'analyse de ce jaloux a commis une double erreur. Il s'agit d'un 
meurtre passionnel, donc Posdnicheff ne peut pas avoir conscience de la 

feçon dont il a poignardé sa femme. Or, ne dit-i1 pas: Je rUB6'/l.3 toute 

la ,cène: la ré,istance du corset, d'un autre objet encore, puis le poi

gnard s'enjonçallt danll la chair molle. 
Autre erreur que voici: le criminel par passion doit se suicideT; 

Posdnicheff fume une cigarette puis est terrassé par un lourd sommeil. 
Par conséquent il est un Il uxoricide peint de chic ». 

Tolstoï s'est plus rapproché de la vérit.s dans la Puillllance deI Ténè

bres, où ü met en scène un meurtrier d'occasion, abêti par l'alcoolisme 
et entraîné par sa femme et sa mère à commettre un infanticide . .A le. 
fin de la pièce, poussé par le remords, il fait des aveux complets. 

Meis le plus profond psychologue pour M. Ferri, c'est Dostojewski 
qui est dans le roman Ipsychologique ce que Dante est dans la poésie et 
Shakespeare dans le drame humain. Si Crime et Châtiment est son chef
d'œuvre, les Souvenirll de la Mai.on du Morts constituent déjà un 
limpide recueil de documenta humains sur les types criminels. D'autres 
ont écrit des mémoires en souvenir d'un séjour en prison: Silvio PeUico, 
Kropotkine. Mais, alors que Mes Pri.O'/l.3 et les Mémoires du prince russe 

relèvent de la psychologie commune et de l'histoire politique, le livre 
de Dostojewski a un czractère intermédiaire entre le roman et l'œuvre 
scientifique. 

(i) Othello, acte V, sc. 2, v. 23-75. 

.. 
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D08tojewski a fidèlement tracé les principaux caractères des détenus 
sibériens, caractères qui sont identiquement les mêmes sur tous les 
points du globe. A ce propos, M. Ferri remarque que certains spécia
listes ont prétendu qu'il faudrait faire des relevés psychologiques spé
ciaux J'our chaque pays. Il n'est pas de cet avis et observe, coxnme la 
plupart des criminalistes, une grande uniformité dans les lignes prin
cipales de la psychologie des criminels. cc La légion douloureuse des dégé
nérés criminels, fous ou idiots, reçoit de sa dégénérescence même un 
sceau commun qui constitue une rétrogradation vers l'humanité primi
tive. )1 Voici quelques-uns de ces principaux traits: l'absence de remords, 
la vanité, la susceptibilité exagérée, la répugnance organique au travail 
continu, le goût puéril pour les vêtements voyants, leur religiosité 
profonde, enfin la délation des complices, l'érotisme brutal, la passion 
pour l'dcool, le sommeil du juste et l'attachement pour les animaux. 

Par la minutie des détails et la subtilité de l'analyse, Crime et Châ
timent présente quelque analogie avec l'Intrus. Noua assistons à la 
naissance de l'obsession homicide chez un criminel-fou qui entend 
discuter deux hommes sur ce qu'il y a de juste dans le meurtre d'une 
vieille malade méchante et nuisible à la société, dont la fortune pourrait 
sauver des douzaines de familles dans le besoin. Cette idée s'implante 
dans le cerveau de Raskolnikow. On connaît le processus du crime: 
il commence par l'inspection générale des lieux, le lendemain il tue la 
vieille ainsi que la sœur de celle-ci; il cache le produit de son vol dans 
une cour et à partir de ce moment les angoisses commencent jusqu'au 
jour où le coupable avoue son crime à Sonia. - Le mérite énorme de 
Dostojewski consiste à avoir montré l'âme des criminels différente de 
la nôtre. M. Ferri n'est pas de l'avis de M. Bérard des Gla�eux selon 
lequel on pourrait intituler le livre de Dostojewski: Traité de la concep

tion du crime dan. le cerveau humain, parce que le romancier nous a 
montré comment une imagination qui a'abandonne conçoit des fantômes 
et finit par accoucher d'un crime. A quoi M. Ferri répond qu'il ne suffit 
pas d'une imagination ardente pour commettre un crime parce qu'on 
n'assassine pas et on ne devient pas fou à volonté. « Il faut que le cerveau 
du rêveur soit affaibli, malade ou déséquilibré pour que le rêve devienne 
une réa lité. )1 

* 
•• 

Le livre de M. Ferri est la rédaction amplifiée d'une conférence 
donnée en 1892 à Pise et répétée à Vérone, Florence, Livourne, Volterra 
et même à Bruxelles en 1895. Dans la préface de la première édition, 
l'auteur nous fait cet It.veu: CI De cette revue rapide des impressions 
qu'en ma qualité de psychologue criminaliste j'avais éprouvées à la 
lecture des romans ou à l'audition des pièces de théâtre, je ne pensai 
pas d'abord à tirer la matière d'un livre. )1 

Cependant, M. Ferri en a fait un livre, mais il ne se c6ntente pas de 
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lui assigner un seul but, à savoir: démontrer et confirmer, par des 
exemples pris dlUlS l'Art, les données et les inductions de l'anthropologie 
et de la psychologie criminelles; il dit lui-même qu'il .. cédé à une 

autre raison encore, celle de vouloir cc détourner des criminels l'atten
tion et le. sympathie publiques et les concentrer uniquement sur la 
fouie des honnêtes gens qui souffrent et qu'on oublie ». Déjà dans 
l'ouvrage même, dans cette longue série d'équations établies entre les 
données de la science moderne et les créations artistiques où le criminel 
joue un rôle, nous apercevons des digressions sur l'Art, son but. son 
devoir de s'incliner devant la science, etc .•.. Mais à la fin il apparaît 
clairement où M. Ferri veut en venir. U88nt du même procédé que le 
Dr Max Nordau, qui a terminé son livre sur la Dégénére,cence par un 
chapitre de thérapeutique, il a ajouté un épi:ogue intitulé L'Art et ù. 

honnête. gen •. cc L'Art, dit-il, n'a que trop glorifié les criminels: il faut 
qu'il tounle dorénavant 88 lumière radieuse vers la multitude des mal
heureux. Il doit s'inspirer des vérités de la. science anthropologique et 
de la psychiâtrie pour nous défendre sans haine des criminels, des fous, 
des dégénérés; on n'oubliera plus pour eux la pitié et la justice dues à 
ceux qui sans vouloir la faire porter à d'autC('l! gardent pour eux-mêmes, 
dans leur lente et séculaire agonie, la terrible condamnation à la dou
leur. » 

Je crois que nous ne pouvons pas t.dmettre cette théorie. Elle est 

opposée à ce qu'on a appelé l'Art pour "Art, cliché que les sociologues 
prennent souvent dans un sens péjoratif. A quoi sert-il d'assigner e:!: 

cathedra un but à l'ArtP L'artiste crée-t-il pour illustrer par son œuvre 
une théori\l aprioriqueP Ou le fait-il pour la joie que lui donne l'exprea
sionP Les grands poètes font les lois. Ensuite c'est aux théoriciens à les 
formuler. Lessing dit qu'Homère lui E. suggéré les lois esthétiques 
énoncées au début du xVI" chapitre du Laocoon (1). 

M. Ferri donne une petite liste d'œuvres inspirées par la foule .ale ft 

grouière ; ce sont surtout des œuvres d'italiens, les sculptures de Cons
tantin Meunier, des toiles de Millet et les drames de Hauptmann. 
Maia ce n'est là qu'un nombre infime en comparaison de cette légion 
immense d'artistes qui ne se préoccupent pas de ,t'art « collectiviste». -
En outre, n'est-ce pas une erreur historique d'affirmer que les honnêtes 
gens ont été négligés P Il suffit de citer les œuvres de Dickens, de Mau
passant, de Flaubert (Un Cœur aimple), de d'Annunzio (Nou17eUe. de la 

Pe,cara) pour prouver que les petites gens, les pauvres hères et les 
paysans ne sont pas dédaignés par les romanciers contemporains. 

S'il y a aujourd'hui une foule d'artistes aristocrates nous devons 
peut-être voir dans ce phénomÈ'ne l'influence de Nietzsche. Ceci m'amène 

(1) lcb wllrde in diese trockene Schlu,;zkette weniger Vectrsuen setzen, 
wenn ich sie nicht durch die Praxis des Homera vollkommen bestatigt 
fande, oder wenn es nicht viehlmehr die Praxis des Homen selbst wiire 
die mieb darauf gebracht batte. 



VARIÉTÉS 469 

à dire quelques mots des jugements téméraires que M. Ferri porte sur 

tout ce qu'il appelle décadence, symbo!isme, demi-talents, etc •..• 

Il est évident que l'auteur prend le mot symbolisme dans son sens 
restreint, désignant par là le mouvement symboliste français dont Mal

larmé fut l'âme �t qui fut une réaction - inévitable comme 

toute réaction - contre les platitudes du naturalisme. Au sens large, le 

symbolisme est de tous les temps; il n'y a pas de personnages plus 

symboliques que ceux des drames de Wagner ou d'Ibsen que M. Ferri 

semble opposer aux symbolistes. Il est plus aisé de se gausser du symbo

lisme à la façon de Max N ordau, de t&.xer lIe8 œuvres de cont01'nORI 

tZégantu et ,Urile" que de tenter un effort pour le comprendre ou tout 
au moins pour l'apprécier à sa juste valeur historique. Il est clair que 

l'éminent criminaliste ne parle pas en connaissance de cause; il Y a dans 

le ton qu'il prend quelque chose de peu généreux. 
Il est égr.lement facile de comprendre son antipathie mal cachée pour 

un génie comme celui de Nietzsche. En sa quaJité de sociologue il ne 
peut pas sympathiser avec J'anti-pessimiste, l'anti-démocrate, l'anti

socialiste, le renverseur de valeurs qu'est l'auteur de Zaf'afh01Ufra. 

C'est son droit. M. Ferri devrait cependant reconnaître que l'in6.uence 

de Nietzsche est énorme: II!. puissance de son génie a fasciné les hommes 
de lettres - trop nombreux pour les énumérer ici, des peintres et des 
sculpteurs (Booklin, Klinger), des compositeurs même (Rich. StrauBB 

et sa Symphonie héroiqlle). Mais M. Ferri se contente de parler de 
Nietzsche avec une pitié ironique et de dire que la société n'oppose que 
le sarcasme à ces hommes-là ..• 

• 
•• 

Mais j'ai hâte d'aband&nner le domaine de la Philosophie et de l'Art. 

Je veux fcire abstraction de tout le côté dogmatique de l'ouvrage, de 
l'épilogue et des spéculations pseudo-littéraires. 

Examinons ce qui fait le corps même du livre: ici non plus nous ne 
pouvons nous déclarer satisfaits. Certes, il peut être intéressant de 
oonstater la coïncidence entre les données de la science et qllelqllu 

cf'éatiom af'tillfiqlIe, de la uconde moitié du xIX" nèrZe, de voir jusqu'où 

les artistes ont réUBBÎ à transplanter dans leurs livres les découvertes de 
psychiâtrie, de criminologie, encore que ce ne soit pas là une bien grande 

garantie de valeur littéraire 1 

Mais je me demande ce que cette pure constatation nous apporte? Je 

n'y vois pas d'autre utilité que de rendre plus agréab:e, d'illustrer la 

lecture de quelques pages sur la criminologie; cela leur donne un faux 

air littéraire et fournit à l'auteur l'occasion de s'émerveiller sur la 
parfaite harmonie entre la Science et l'Art. 

Le défaut capital, celui qui saute aux yeux même à une lecture 

superficielle, c'est que l'auteur prend l'histoire littén!Ïre en bloc et 

qu'il adapte le même critérium à Bourget et à Shakespeare. Il dit qu'il 
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veut examiner jusqu'où l'Art a su prévoir les découvertes de la. science 

moderne, mais par là même il prête à ces écrivains des intentions qui 

ne sont que pure rêverie en même temps qu'une adaptation adroite à sa 

propre théorie. Lui-même ne fait plus de la science mais de la mauvaise 

critique littéraire. Il va si loin qu'il dénature complètement le processus 

de la création artistique. 

Nous savons que Shakespeare a mis dans chaque drame une partie d e  

s a  vie, symbolisant l es  aventures qu'il eut lui-même, tantôt au Globe 

de Londres, tantôt à la Cour, ou bien dans la tranquillité de Stratford; 

gai et plein de fun dans le Songe d'une tlUit d'été, d'un sombre pessi

misme dans le Roi Leœr, et, enfin, d'une sérénité transcendante dans la 

TelllvUe qui le réconcilie avec le monde. Or, à entendre M. Ferri, on 

dirait que Shakespeare a eu l'intention de décrire le criminel-fou, puis 

le criminel-né, puis encore le criminel par passion ... Faut-il dire que 

Shakespeare ne se laisse pas analyser d'une manière aussi simpliste? .. 

Pour M. Ferri, Hamlet, Macbeth et Othel:o répondent à ces trois tyues 

et il a trouvé dans le texte de quoi le confirmer. Cependant je vais 

essayer de réfuter cette théorie en me basant tant sur mes impressions 

personnelles que sur certaines études de Georges Brandès. 

* 
** 

M. Ferri dit avec raison que c'est une erreur de croire que l'oncle 

d'Hamlet meurt pu un concours de circonstances indépendantes de la 

volonM de son neveu. Si le roi meurt, c'est qu'Hamlet le veut. Ce crime 

auquel il a été poussé par la disproportion qu'il y avait entre son idéal 

de jeune homme et la réalité de la vie, ce crime il l'a l'oulu. Mais il n'a 
pas BU l'accomplir immédiatement IIprès avoir constaté le meurtre de 

son père, pour le bon motif qu'il ne connaît pas encore le meurtrier. 

Une grande partie du drame est la recherche du meurtrier. C'est pour 

arriver à la découverte et après celle-ci pour différer et cacher son 

intention, qu'il limule la folie. 
Georges Brandès, dans son impérissable ouvrage WiUiam Shakespeare, 

nous montre Hamlet comme un jeune homme qui a longtemps vécu 

dans le silence et la réflexion à Wittemberg; il a toujours cru que la 
vie était une harmonie, qu'il rentrerait à Elseneur auprès d'un père 

qu'il vénère, d'une mère qu'il aime, qu'il pourrait "7 vivre dans une 

société qui convient à un jeune prince. Il a une haute idée de la femme, 

s'imagine que le droit règne dans l'Etd, la fidélité et la foi dans la vie 

privée. Voilà qu'il rentre à Elseneur. Qu'y trouve-t-i1 P Son père mort 

subitement, sa mère mariée à son oncle alors que les restes du repas 

funéraire ne sont pas encore refroidis, une �ur de gens dépravés 

buvant avec le roi jusque fort tard dans la nuit. Le seul ami qui lai 

reste, c'est Horatio. Au lieu de retrouver la douce vie familiale, il ne 

rencontre que la mort, les ripailles, la luxure. Dès lors, il est facile de 

comprendre 80n étonnement, sa colère, sa douleur et son pessimisme. 
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Il s'enferme dans le rêve. On comprend aussi ses désirs de suicide; 
n'a-t-il pas reconnu qu'il sere. désormais impossible de réaliser son 
idéal parmi les hommes P Sa nature était enthousiaste et confiante, mais 
la méchanceté des autres le force � la défiance et le meurtre de son 
père exige la vengeance. Quoi d'é�onnant à ce qu'il simule le. folie? 
N'est-ce pas par prudence, afin de pouvoir exprimer librement ses 

pensées en y donnant une tournure ironique? Il est un virtuose \lans 
l'art de jouer la comédie, dit Brandès. Il le prouve par ses conseils aux 
acteurs. Ses répliques ne suivent pas une ligne droite; il s'engage dans 
le fourré des expressions symboliques, il se moque du vieux radoteur 
Polonius, en !!oyant l'air de divaguer; parfois il pousse des cris dans 
l'incohérence desquels certains auteurs, comme Brinsley Nicholson, ont 
vu 'la preuve irréfutable de la folie. Ainsi son cri après la disparition 
de l'esprit: Hé! holà! rit'n .. , mon oiseau, ."iëns! n'est autre chose qu'une 
expression de la chasse au faucon, et c'est le mot d'ordre pour avertir les 
siens. S'il dit des paroles srges en feignant de déraisonner, il faut y 
voir un procédé shakespearien très fréquent (le clown danl Le Roi 

Lear, etc.). 
Je crois donc que la folie siullIlée n'est pas une preuve suffisante pour 

affirmer d'une façon anssi décisive qu'Hamlet est un criminel-fou. Je 
ne suis pas plu!. convaincu par le symptôme psycho-pathologique qlle 
M. Ferri appelle" on ne peut plus caractéristique». C'est de l'halluci
nation qu'il s'agit. 

Et d'abord les gens qui montent la garde sur la terrasse d'Elseneur 
aperçoivent pour la. première fois le spectre du vieux roi et rapportent 
le phénomène � Hamlet. Il n'y a pas de motif pour leur refuser la 
folie ... M. Ferri dit qu'Hamlet croit voir et entendre parler l'ombre de 
son père. Au contraire, Hamiet la Toit et l'entend réellement, il voit 
les signes qu'elle lui fait, il écoute avec anxiété ses révélations. N'ou
blioDs pas que les écriva�D8 du temps de Shakespeare usaient beaucoup 
d'apparitions surnaturelles; Shakespeare lui-même a une grande affec
tion pour les êtres fantastiques, qu'ils s'appellent Hécate ou Paddock, 
Titani" ou Puck. Ariel ou Caliban. Hamlet sé joue en Danemark à 

une époque antérieure à Shakespeare où la croyance aux revenant'J 
devait être très forte. On objectera peuf-être que dans la scène violente 
entre le jeune prince et sa mère (acte III, sc. 4), il voit réapparaître 
l'ombre de son père tandis que sa mère ne la voit pas. Je crois qu'il faut 
y voir plutôt un coup de génie du poète consistant � introduire à cc 

moment pathétique un symbole de la conscience d'Hamlet, et nOD pas 
l'intention de l'auteur de vouloir nous donner la preuve de la folie de 

son héros (1). 

(i) Qu'on juge du texte : 
Ecstasy! 

My pulse, as yours, doth temperately keep time 
And makes as hea1thful music! It is not madness 
That 1 have uttered; etc .••• 



472 VARIÉTÉS 

Enfin la troisième preuve est, selon M. Ferri, l'incapacit6 de traduire 
une idée en acte, le doute. Brandès dit que c'est mal comprendre Shakea
peare que de vouloir voir dans Hamlet un neurasthénique moderne, 
impuissant à agir. 1( C'est même, dit-il, une ironie du sort qu'il soit 
devenu en quelque sorte le symbo'le de la mollesse spéculative, lui qui 
semble avoir de la poudre dans les veines et toutes les matières inflam
mables du génie dans sa nature.)) Ces doutes procèdent précisément 
de l'opposition entre les forces et les devoirs imposés, de cet abîme entre 
l'idéal et l'entourage quotidien, entre la dureté et la sensibilité, entre 
la prudence et l'impatience d'agir. 

Ce doute, nous le retrouvons chel! Macbeth. C'est Macbeth qui t'St 
halluciné; il voit la dague dans l'air (1. thÏl Il dagg8f' 1Dhich 1 '88 "'8/0re 

mfl' . . .  ); il entend des voix qui lui crient Sleflp no "l0fÛ Je pense aullllÏ 
que la théorie IlUr la jalousie innée d'Othello ne peut pas être admise. 
Othello est un simple .. un fol, une nature fruste et naive. Desdémone 
dit en termes explicites qu'il n'est pas jaloux. Othello est la peinture, 
non de la jalousie spontanée, mais de la simplicité empoisonnée peu à 

peu par la jalousie de Yago. L'origine de la catastrophe se trouve dans 
son innocence. Je ne crois pas qu'il faille recourir à la psychologie 
criminelle et pathologique et analyser les héros de Shakespeare comme 
on analyserait un cas dans une clinique. 

Je pense donc que, s'il fallait continuer le procédé de M. Ferri, 
c'est-à-dire, essayer de classifier les criminels de la littérature dans un 
des cinq casiers, on se heurtera constamment à des contradictions 
flagr&ntes qui se trouveraient dans les textes mêmes, notre point de 
départ en matière de critique. D'ailleurs, n'en trouve-t-on pas l'aveu 
ingénu dans le livre de M. Ferri P Dès qu'un criminel ne réunit pas en 
lui toua les stigmates que lui reconnaillSent les hommes de science, 
M. Ferri sent une certaine gêne. De même que Lombroso dit ne pas 
pouvoir classer certain type de la BUe humaine, de même M. Ferri 
ne comprend pas la figure de Georges A urispa dans 'fl TrÜJmphe de la 

MOf't. Ces difficultés étaient inévitables à cause du point de départ; 
et c'est précisément ce désir de faire entrer les types criminels de la 
littérature dans les cinq classes de l'école positive, qui a donné à ce 

livre ce caractère hybride puisqu'il n'appartient ni à la criminologie, 
ni à la critique littér&ire. 

* 
•• 

Si maintenant on noua demandait une appréciation finale sur cet 
ouvrage, noua la résumerions de la façon suivante: 

.Après l'avoir purgé de toutes les assertions littéraires et des laszi. 
superficiels sur un mouvement littéraire que l't:uteur ne comprend appa
remment pas, nous nous trouvons devant trois parties bien distinctes: 

l,a troisième partie, celle qui étudie les œuvres..modernes, est intéres
"ante comme pure eondatation de coincidences entre œuvres d'art et 
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connaissances scientifiques; elle contient une belle page sur Dostojewski ; 
lA milieu du livre, 1. double exécution capitale à Paris, n'a que de 

très vagues rapports avec le sujet traité: c'est un hors-d'œuvre; 
Enfin .la première partie paraît une théorie ingénieuse à première 

vue, mais, après examen attentif, très vide et vicieuse dans sa base 

même. 

• 
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Association pour développer l'étude des sciences sociales 

Vereinigung mr st&atswissenscllaftliche Fortbildung 

Le mot fOf'tbilden (1) signifie poursuivre l'instruction; il présuppose 
donc une base de connaissances acquises qu'il s'agit de développer. 
Cette expression, qui figure dans le titre de l'association que nous 

voulons faire connaître, caractérise nettement son but: l'étude des 

sciences sociales au-delà des établissements d'instruction, universités, 

écoles supérieures, etc., qui existaient jusqu'ici. 
cc L" Association pour développer l'étude des sciences socialet.» a eté 

fondée à Berlin, le 17 février 1902, sous la présidence d'honneur de 

M. le comte de Bülow, chancelier de l'Empire. Parmi les membres 

fondateurs figurent les autorités les plus connues tant du monde 
univemtaire que de l'administration; en voici la liste; elle nous semble 

caractéristique: 

Althoff, Dr, conseiller supérieur de régence intime et actuel, direc

teur au Ministère de l'Instruction publique, etc. 

Blenck, président du bureau royal de statistique de Prusse. 
BOckh, Dr, professeur honoraire ordinaire à l'Université, directeur 

du bureau dé statistique de la ville de Berlin, conseiller de régtlnC8 

intime. 

Elster, Dr, conseiller supérieur de régence intime, conseiller rappor

teur au Ministère de l'Instruction publique, etc. 

Fischer, Emile, Dr, professeur ordinaire à l'Université, membre de 

l'Académie des sciences, conseiller de régence intime. 

Gierke, Dr, professeur ordinaire à l'Université, conseiller de justice 

intime. 
Heiligenstadt, Dr, président de la caisse royale centrale d'association 

coopérative. 

Kahl, Dr, professeur ordinaire à l'Université, conseiller d., justice 

intime. 

Lisco, Dr, conseiller supérieur de justice intime, conseiller rappor

teur au Ministère de la Justice. 

(t) Une application identique se trouve dans l'expression FOf'tbildung,
chute, école d'adultes, c'est-à-dire celle où l'on poursuit l'instruction, 
commencée à l'école primaire. 
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von Martitz, Dr, conseiller de justice de la Cour tlUprêllle adminis

trative, professeur ordinaire à l'Université. 
Manbach, Dr, conseiller supérieur de régence intime, conseiller 

rapporteur au MiniBtère de l'Intérieur. 

Meit;zen, Dr, professeur honoraire ordinaire à l'Uuiversité, conseil
ler de régence intime. 

Paasche, Dr, professeur à l'école supérieure technique, membre du 
Reichstag et de la Chambre des Députés, conseiller de régençe intime. 

Baron von Richthofen, Dr, professeur erdinaire à l'Université, 

membre de l'Académie des sciences, conseiller de régenëe intime. 

Riesser, Dr, directeur de la Banllue pour le Commerce et l'Indus

trie, conseiller de justice intime. 
Rubner, Dr, professeur ordinaire à l'Université, membre de la 

Députation scientifique d'hygiènj3, conseiller de santé intime. 

Schmidt, Dr, conseiller supérieur de régence intime, conseiller 

rapporteur au Ministère de l'Instruction publique, etc. 

Schmoller, Dr, professeur ordinaire à l'Univen;ité, membre du 

Conseil d'Etat, de la Chambre des Seigneurs et de l'Académie des 

Sciences. 
Schwe.rz, conseiller supérieur intime, conseiller rapporteur nu 

Ministère des Finances. 
Sering, Dr, professeur à l'Ecole supérieure d'agriculture, professeur 

ordinaire à l'Université, membre du Conseil royal d'économie natio

nale. 

Slaby, Dr, professeur à l'école supérieure technique, professeur 

honoraire à l'Université, membre de la Chambre des Seigneurs, con

seiller de régence intime. 

Strutz, Dr, conseiller supérieur intime, cOll8eiller rapporteur au 

Ministère des Finances. 

Thiel, Dr, conseiller supérieur de régence intime et actuel et direc

teur au Ministère de l'Agriculture, des domaines et forêts. 

Tilmann, conseiller de régence au Ministère de l'Instruction publi
que, etc. 

Vierhaus, Dr, conseiller supérieur de justice intime et conseiller 

rapporteur au Ministère de la Justice, professeur honoraire ordinaire 
à l'Université. 

Wagner, Dr, professeur ordinaire à l'Université, membre du bureau 

royal de statistique, conseiller de régence intime. 

Sous de tels patronages, la société nouvelle avait assurément dE'S 
chances particulières de réussite; au88Ï les résultat. ont-ils dépassé 
toutes les espérances du comité organisateur. Dès le premier semestre 
- été 1902 - on comptait 43 participants; le second semestre - hiver 
1902-1903 - voyait déjà le nombre presque doublé: 65; et la progres-

j 
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sion n'a fait que croître jusqu'au eemestre actuel - hiver 1903-19Oi

pendant lequel pIns de 200 membres ont été inscrits aux cours. 

Examinons d'abord l'idée qui a présidé à 11& fondation. C'est un fait 
éprouvé et reconnu par tout le monde que les études universitaires dans 
leur cadre actuel sont insuffisantes pour assurer aux jeunes gens une 

préparwtion solide en vue des différentes professions libérales ou admi

nistratives. Depuis de nombreuses années, les universités allemandes ont 
institué des cours de sciences politiques et économiques dont elles 

récoltent actuellement les fruit-ll. On doit reconnaître que l'Allemagne 

mieux que toute autre nation possède en ce moment un nombre très 
grand de sommités qui se 80nt spécialisées dans ces différentes branches 

de la science et y ont acquis une renommée universelle. Dans chaque 
université, ces savroDts ont organisé plusieurs séminaires où les étudiants 
et anciens étudiants se livrent à des travaux scientifiques. Chacun 

choisit un sujet spécial auquel il travaille sous la conduite et avec 1es 
conseil! de son professeur; l'étude terminée est soumise dans une 

conférence à une réunion générale de tous les membres du séminaire; 
une libre discussion a lieu sur le thème présenté et le directeur corrige 

les erreurs et donne son avis sur les points contestés. L'institution de 

ces séminaires constitul!it déjà assurément un progrès énorme dans 
l'étude des sciences politiques et économiques; mais le côté pratique 
d'observation directe, si utile pour la compréhension des phénomènes 
sociaux, était encore presque entièrement négligé. Le besoin d'observer 

et de vérifier dans la réalité les règles qui président aux multiples pro
blèmes de la vie des sociétés a amené certains séminaires d k:onomie 
politique à organiser de temps en temps, à côté de leurs travaux en 
chambre, des visites d'établissements industriels, banques, etc. 

L'idée qui a amené la fondation de l'Association pour développer 

l'étude des sciences sociales est identique à celle qui a guidé les direc
teurs de séminaire lorsqu'ils instituèrent des excursions, nous voulons 

parler de la nécessité de mettre en contact la théorie et la pratique. 
Cependant les personnes auxquelles l'Association s'2drease sont diffé

rentes et les moyens employés par elle sont plus nombreux et mieux 
adaptés au but spécial qu'elle s'est assigné. 

Tandis que les séminaires sont fréquentés principalement par des 
étudiants, c'est-à-dire p2r des jeunes gens qui pour la plupart n'ont 
pas terminé leurs études, l'Association nouvelle est destinée à des 
personnes qui 80nt entrées dans la vie pratique et y occupent une 
fonction quelconque. Celui qui désire faire partie de la société doit, s'il 
ne peut, par la profession qu'il occupe, justifier d'une instruction pré

paratoire suffisante, établir au moyen de certificats une certaine 
connaissance des sciences sociales. Il n'y a point de règles strictes 80US 
ce rapport, mais le bureau est assell sévère en ce qui concerne l'admis
sion. L'accès n'est cependant pas limité aux hommes de science; au 

contraire, le but est précisément de réunir parmi �es membres des théo-
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riciens et des praticiens et d'arriver ainsi par la science des uns et 
l'expérience des autres à redresser maints jugements faux dRU un sens 
ou dans l'autre. Un grand nombre des participants sont « re/eren
dar" (1) ou cc lU.e.IlOf''' (1) dans les administrations ou près des tribu
naux. Mais à côté d'eux, on rencontre des représentants de toutes les 
professions: juges, diplomates, avocats, officiers, ingénieurs, fonction
naires, médecins, banquiers, marchands, etc. 

De cette première différence dans la composition du personnel, en 
résulte une seconde dans le mode de réalisation du but poursuivi. Les 

excursions ne sont tIue l'exception dans un séminaire où le travail 
individuel et isolé joue le plus grand rôle. Les assemblées générales 
n'ont lieu qu'une ou deux fois par semaine et présentent de l'intérêt 
bien plus par les réflexions que l'on entend du maître que par la 
discussion entre les membres. Tout autre est le système de l'association 
nouvelle qui utilise trois moyens pour développer l'étude des lICiences 
sociales: les cours avec discussion, les excursions et les conférences. Le 

programme varie chaque semestre; nous examinerons sommairement 
celui du semestre d'hiver 1903-1904 qui permettra de juger de l'œuvre. 

Vingt cours ont été donnés sur les matières suivantes (2): 
1. La formation de l'Etat moderne. - M. le Dr Otto Hintze, profes 

seur à l'Université. 
2. Principes de la constitution de l'ED;lpire. - M. von Martiu. 
3. Questions d'Economie politique et de politique sociale.- M.Elster. 
4. Economie et technique. - M. le :or von Halle, professeur à 

l'Université et assistant scientifique au Ministère de la. Marine. 
5. Questions financières en rapport avec le budget

-
de la Prusse. -

MM. Struts et Schwarz. 
6. Finances communales aux points de vue juridique et financier. -

(1) Ont le titre de c Referendar ., les jeunes gens qui, après trois 
années d'études universitaires ont subi l'épreuve dite c Referendar
prüfulIg.. Ils choisissent ensllite entre la carrière judiciaire et la car
rière administrative et entrent en stage suivant le cas près d'un tribunal 
(c Gerichts-referendar.) ou dans une administration (c Regierungs-refe
rendar .). Après quatre ou cinq ans de stage, ils passent le second examen 
dit c Â8Jessor-&11amen. qui leur donne le titre d'assesseur, suivant le cas 
c Gerichts-as.esJor .. ou c Regierungs-assessor •• Les assesseurs réu
nissent les conditions pour occuper les hautes fonctions; ils ne touchent 
qu'une indemnité pour les sernces qu'ils rendent et doivent attendre sou
vent pendant huit ou dix ans, parfois davantage. jusqu'à ce qu'une place 
vacante leur permette d'être nommés définitivement. Aussi, parmi les 
assesseurs tout au moins, il y en a qui sont dans la pratique depuis 
déjà très longtemps. 

(2) Nous donnons les titres des chargés de cours qui ne figurent pas 
parmi les membres fondateurs. Le programme résume les matières spé· 
ciales exposées dans chaque cours, mais l'énumération ci-dessus nous a 
paru sutllre à une description succincte. 
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M. le Dr Freund, conseiller supérieur de régence intime et conseiller 
rapporteur au Ministère de l'Intérieur. 

7. Questions de politique agraire. - M. le Dr Dade, chargé de cours, 
secrétaire général du conseil allemand de l'agriculture. 

8. Droit industriel et question ouvrière. - MM. les conseillers Evert, 
Hartmann et Tschorn. 

9. Organisation et pratique des assurances ouvrières allemandes. -
M. Bielefeldt, conseiller de régence intime, président de chambre à 

l'office d'assurances de l'Empire. 
10. Principes géographiques et économiques de la politique doua

nière par rapport spécialement aux traités de commerce. - M. le 
Dr Jannasch, président de l'Âssociation centrale de géographie com

merciale. 
11. Constitution et administration des colonies allemandes. - M. le 

professeur Dr Kobner, conseiller d'amirauté au Ministère de la Marine. 
12. Les différentes brenches d'affaires de la Ba.nque d'Empire en 

comparaison a.vec d'autres banques d'émission. - M. le Dr von Lumm, 
directeur à la Banque d'Empire, membre du conseil d'administration 
de la Banque d'Empire. 

13. Les assurances aux pointe de vue économique et social en rapport 
avec l'assurance ouvrière. - M. le Dr von Bortkiewicz, professeur à 

l'Université. • 

14. Economie politique des chemins de fer, en particulier la question 
des tarifs. - M. le Dr von der Leyen, conseiller supérieur de régence 
intime et actuel, conseiller rapporteur au Ministère des travaux publics. 

15. I1administration des chemina de fer prussiens. - M.Kronig, 
conseiller supérieur de régence intime, conseiller rapporteur au Minis

tère des travaux publics. 
16. Questions de statistique pratique. - M. Blenck. 
17. Assistance publique et bienfaisance. - M. le Dr Muensterberg, 

conseiller communal. 
18. Question des habitations et développement de la propriété foncière 

dans les villes au point de vue administratif et social. - M. le Dr Eber
stadt, chargé de cours à l'Université. 

19. Institutions sociales, leur mission et leur signification. - M. le 
Dr Erdberg, membre du bureau central pour institutions sociales 

ouvrières. 
20. Hygiène publique. - M. le Dr Weyl, chargé de cours à l'école 

supérieure technique. 
La plupart de ces cours sont l'objet chaque semaine d'une ou deux: 

leçons de deux heures au maximum chacune. Voyons comment ces cours 
fonctionnent et en quoi ils répondent mieux au but poursuivi que les 
cours des autres établissements d'instruction. Précisément parce que 
l'Association s'adresse uniquement à des personnes d'un âge mûr qui 
ont acquis dans la pratique de la vie une expérience souvent considé-
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rable, on a pu organiser pendant la seconde moitié de chaque leçon 
une discussion libre sur la matière enseignée pu le professeur ou Bur 
une question soulevée par un assistant. Il est aisé de comprendre que, 
engagée dans de telles conditions, la discussion est généralement très 
intéressante et très profitable pour chacun. 

Les excursions constituent la seconde méthode d'enseignement. Les 

fondateurs ont pensé I!vec infiniment de raison qu'il était impossible 
de se représenter les modalités de la vie sociale et de travailler utilement 
aux progrès économiques sans avoir observé sur place pratiquement 
les différentes exploitations de l'industrie, de l'agriculture et du com 
merce, ainsi que les multiples institutions sociales qui s'y rattachent. 
Ils ont compris qu'il était nécessaire aussi d'interroger et d'apprendre 
les désirs et les besoins des différentes classes de la société pour pouvoir 
appliquer les connaissances acquises à la réforme des abus, à la fondation 
d'œuvres .utiles, à la préparation de lois nouvelles; lJ,ussi un soin parti
culier est-il apporté à l'organisdion de oos excursions qui ont lieu 
chaque mercredi matin. Des usines de touteë espèces ont été visitées 
ainsi et observées dans .un but tout spécial, comme la protection des 
ouvriers contre les accidents, les assurances, les habitations ouvrières, 
etc. Les institutions sociales les plus diverses, écoles, bourses de travail, 
musées. ont aussi f!!Ait l'objet de visites intéressantes. Chacune de ces 

exoursions est précédée d'une conférence présentant les indications 
nécessaires pour la compréhension d'ensemble et pendant la ;isite même, 
les membres répartis en groupes de dix à quinze reçoivent séparément 
les explications qu'ils désirent. Si possible des documents imprimés sont 
distribués aux participants. Outre ces petites excursions de quelques 
heures à Berlin ou dans la banlieue, la société org2.1lise deux fois par 
semestre des voyages plus longs de deux, trois ou quatre jours; leur 
but est le même et le système, identique; mais leur objet peut être plus 
vaste puisqu'on dispose de pIus de temps. Voici quelques voyages qui 
ont été faits depuis la fondation: 

Stassfurt: visite des mines de sel de l'Etat et industries secondaires. 
Iéna: visite des établissements d'optique de Carl Zeiss. 
Kiel: La mlllrine de guerre: chantiers, visite de ntvires. Exercices,etc. 
Hambourg: La marine marchande. Port franc. u Hamburg-Amerika-

Linie Il, etc. 
Halle a. S. et Leipzig: Formation du livre. Commerce. Maisons de 

comm'ssion, etc. 
Il ne nous semble pas nécessaire d'insister sur l'influence éducatrice 

de pareils voyages où le <temps estl employé le plus œmplètement 
possible en observations de tous genres. Les juges, les fonctionnaires, 
tous ceux qui y prennent pSlI't peuvent y puiser de précieux enseigne
ments sans peine aucune, si ce n'est �le de voir, d'interroger et 

d'écouter. 
Enfin, l'Association pour développer l'étude des sciences sociales a 
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institué des conférences faites chaque vendredi soir par des personna
lités scientifiques de Berlin ou de l'étranger sur des questions en 

rapport avec l'objet de ses études. 
Quinze conférences sur les sujets les plus variés ont été données au 

cours du semestre d'hiver 1903-1904. Elles sont destinées à faire con
naître des faits d'Ectualité ou des matières trop peu étendues pour faire 
l'objet d'un cours. 

Après leur admission, les membres de l'All8OCÏation ont à acquitter 
par semestre une taxe de vingt marcs qui leur donne le droit d'assister 
à deux cours, de prendre part à toutes les excursions et d'écouter toutes 

les conférences (1). Pour chaque cours en plus, il y a à payer un droit de 
dix marcs. Assurément les contributions des membres sont loin de 
suffire à couvrir les dépenses, mais l'Etat comble le déficit a.u moyen de 
subsides. 

Te!1e est, dans ses grandes lignes, l'organisation de l'A88OCiation nou

velle que nous voulions faire connaître et dont nous avons eu le bonheur 

d'apprécier les mérites. 
Pareille institution serai�lle possible chez nous P Oui, sans doute; 

ma.is avec le concours du Gouvernement. Nous avons vu qu'en Prusse 
elle a été fondée sinon directement comme institution officielle, du 

moins BOUS la haute protection de M. le comte de Bülow et du Ministre 

de l'Instruction publique. Le Gouvernement y envoie un nombre consi
dérable de fonctionnaires de toutes les parties du pays; les autres 
Etats de l'Empire ont imité la Prusse et actuellement parmi les 
membres se trouvent des représentants de la Saxe, du Wurtemberg, du 
Mecklembourg, etc. De plus les dépenses ont été réduites à un minimum 

par ce fait que l'on a étl!lbli le bureau de l'Association au Ministère de 
l'Instruction publique et que les cours se donnent dans les salles de la 
Chambre des députés. Enfin il ne faut pas perdre de vue que le mode 
de recrutement des fonctionnaires est tout différent en Belgique et en 
Allemagne et que les difficultés de réalisation n'en seraient que plus 

grandes chez nous. La création de semblt.ble association serait cepen

dant une œuvre de la plus haute utilité pour le pays; elle fournirait 
aux. jeunes fonctionnaires l'occasion de développer leurs connaissances 

pour le plue grand bien de tous et elle apporterait un remède à l'indiffé
rence et à l'apathie qui règnent le plus BOuvent chez les employés des 
diverses administrations publiques vis-à-vis des questions sociales, dont 

l'importance va de jour en jour grandissant. 

Un autre enseignement nous paraît résulter aussi de la création nou
velle, c'est la nécessité d'organiser le plus pratiquement possible 

(i) Les parlicipanb aux cours de l'Association ont obtenu de certains 
professeurs de l'Université la faveur de pouvoir prendre part aux travaux 
de leur séminaire. Ils acquittent en ce cas la taxe prévue au règlement de 
l'Université. 
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l'enseignement dans les séminaires. Sur l'heureuse initiative de M. le 

professeur Waxweiler, déjà en 1899, un séminaire d'économie politique 
a été institué à l'Ecole des sciences sociales de l'Université de Bruxelles 

et plusieurs autres ont été créés depuis la fondation de l'Institut de 
BOCiologiè dû au généreux philanthrope M. Ernest Solvay. Nous nous 

souvenons qu'en 1901, M. Waxweiler avait organisé une excursion très 

intéressante à Chassart où nous avions pù observer la plus grande 
exploitation agricole de Belgique� ceTIe de MM. Dumont frèJ;es. Nous 
ne savons si l'expérience a été poursuivie dAns cette voie; mais elle 
nous paraît des plus fructueuses dans l'étude des phénomènes econo

miques. 

J. W�1'HELBT. 

Berlin, fuvrier 19040. 
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FRA1'\CESCO PIGNATELLI, prince de Strongoli : L'Enlide di P. Virgil .. 

lIarone. - Q. Grazi. Flaeca : 1 du. ";111 Ilbri delll Gd!. - Bocca, éditeur. 
Rome-Turin-Florence. 

A la version italienne qu'il a donnée, il y a quelques années, de 
l'Enéïde de Virgile, le prince de Strongoli ajoute aujourd'hui une 
traduction des Odes d'Horace. Dans ces travaux, poursuivis avec 
l'attention de l'érudit le plus scrupuleux et le plus versé dans les 
choses de l'Italie latine, on peut aussi trouver des éléments qui s'atta

chent à l'évolution de la littérature contemporaine et qui présentent 
le pillf> grand intérêt. Cette langue italienne, en effet, assouplie par 

l'effort de Gi08ué Carducci et libérée par lui de sa métrique trop 
étroite, s'adapte singulièrement au rythme du vers antique et J'on 
peut dire à cet égard que Carducci, tout en restant préoccupé de la 
tradition classique, réalisa du premier coup cette réforme qui se pour
suit en France, à travers tous les excès du vers libre, et qui n'y est 

pas arrivée encore à sa solution définitive. 

Dans la f&\lOn dont il traduit le latin de Virgile ou d'Horace, le 
prince de Strongoli apparaît comme l'élèvé direct de Carducci ou, 

plutôt, comme le continuateur de cette tradition. Nourri de Virgile 
auquel il porte la même dévotion que les Italiens du Moyen-âge et de 
la Renaissance, il a rm plier sa langue à toute la musique, tour à 
tour pompeuse ou pleine de murmures doux et lointains, enclose dans 
la métrique virgilienne. La Pensée romaine est gravée dans le rythme 
abondant et multiforme que le prince de Strongoli s'est créé et qui 
demeure l'un des moyens les plus adéquats à l'évocation de l'antiquité. 

Ce n'est pas là se1i.ement que se marque le savoir de l'érudit italien. 
A ces traductions, il a joint des notes fort simples et fort claires, 
mais qui, avec toute la modestie de leur rédaction et de leur forme, 
montrent le profond savoir de l'homme qui a su spécialement appro
fondir les secrets de l'âme romaine et de sa tradition. Il y a mis Don 
seulement la discipline des méthodes modernes; mais aussi un enthou
siasme qui ajoute à la compréhension des choses et par lequel il reste 
un des derniers descendants de ces humanistea de la Renai88&nce cheli 
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lesquels la conception de la patrie italienne se confondait avec celle 
de la Rome impériale. Même, l'unification de l'Italie moderne et la 

consolidation du sentiment national donnent-ils, aujourd'hui, une 
puissance éducative plus grande à la culture de l'antiquité. C'est bien 
cette tradition mêlant, dans l'âme itaUenne, la pensée de Virgile à 

celle de Dante Aliglieri, que le prince de Btrongoli a voulu évoquer: 
cc Le seul but de ce travail, dit-il, fut de créer une excitation nouvelle 
à l'étude de la grande Origine, enveloppant de ses beautés les âmes 
des adolescents, de telle sorte qu'en eux s'éveille la pulsation virgi
lienne et qu'elle les dirige vers ces hautains idéaux qui font les 
grands citoyens comme ils ont fait les grands Romains n. A la culture 
du lettré, au savoir du latiniste et de l'érudit, l'auteur ajoute encore, 
on le voit, oette forte conscience des "nciennes traditions: c'est elle 
qui donne ce mouvement de vie si attachant dans ses travaux et c'est 
peut-être l'aspect le plus intéressant sous lequel son œuvre pouvait 
être présentée. 

R. P. 

LoUIS GERMAIN LEVY, rabbin de Dijon: Une raUlle. rationnene et laTque. 

La ReUlien da XX- liècle. i brochure de 75 pages. Dijon 1904. 

Cette intéressante étude comporte trois parties. La première, intitu
lée: la Religion de1Jant la Science, s'attache à démontrer qu'une 
certaine forme de religion est compdible avec les affirmations de la 
pensée moderne, de l'aveu même des philosophes lad plus décidément 
attachés à la méthode expérimentale (MM. Liard, Séailles, Buisson, 
Stuart Mill, Renan, voire Combes et Jaurès); en second lieu, que la 
religion conserve actuE'lIement sa valeur propre, en ce qu'elle répond à 

des besoins profonds et indestructibles du cœur humain. L'auteur, qui 
définit la religion en ses formes supérieures comme cc la croyf:.nce en 
une pui88&noe souveraine, de caractère essentiellement éthique, avec 
qui l'homme entre en communion et en coopération par l'activité 
morale et rationnelle Il, me paraît poser la question sur son vrai terrain 
quand il la. résume ainsi: cc La teneur et la destina.tion liumaines sont
" elles totalement remplies par la science et la morale; la religion 
), n'ajoute-t-elle rien au contenu humain j n'a-t-elle pas une valeur ori
)) ginale, en ce qu'elle procure des émotions qu'il serait regrettable 
)) que l'homme n'éprouvât point P )) 

En développant la réponse dans le-sens affirmatif, M. Levy, qui est 
un esprit large et élevé, montre bien les ressouroes que l'esprit moderne 
peut tirer de l'état actuel de nos connaissances pour renouveler les 
vieux arguments en faveur de l'existence d'une puissance surhumaine. 
Signalons - en passant - que placé devant l'antique dilemne, entre 
la bonté et l'omnipotence divine, il n'hésite plU! à sacrifier cette der
nière: cc Aussi bien, ajoute-t-il, les attrIbuts IJui nous IJltér�ssent par 
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dessns tous JeB autres, ce sont les attributs moraux )', l'assignation à 
la divinité d'un but moral. 

La seconde partie étudie: le J'Udai&me devant le, al{irmafionl de la 
Cvnsçienu llIodeTne. Ici encore, l'auteur apporte- une grande largeur 
1:Ie vues. Sa qudité de ministre d'une religion positive ne 1'empêche. pas 
de jeter par-deasus bord les (( choses barbares" qui se rencontrent dans 
l'Ecriture; tout au plus plaide-t-i1 les circonstances atténuantes, en 
faisant observer que la Bible nous offre CI des stades différents de civili

sation Il. A ses yeux le seul article fondamental du jud::ïsme, c'est la 
croyance en Dieu; Il sur quoi la science ne se prononce pas, parce que 
ce n'est pas de sa compétence Il. Il montre ensuite que le judaïsme a 

toujoul"II professé en commun avec la science (on pourrait même ajouter: 
toujoUl"S porté jusqu'au fanatisme) l'horreur de la superstition. � 

Re..te la croyance l'UX: miracles dont l'Ecriture est t(lut imprégnée. 
M. Lévy répond bravement que (( cette crayance est un reste d'anthro
pomorphisme et d'anthropocentrisme ... indigne de l'Intelligence suprê
me Il. Pourquoi dOll() re.vient-i1 ensuite à soutenir que « en un certain 
sens, �u point de vue de l'être, tout, au fond est miraculeux ", pour la 
raiM>n que l'être intime, l'espri� est conscient de sa spontanéité 
oréetrice et inspiratrice. Qu'il laisse cette subtilité aux apologistes du 
merveilleux surnaturel. L'esprit agit1- aussi bien que la nature, confor
mément à des lois. Or le miracle est une violation de la loi ou il n'est 
point. 

De même, il est parfaitement fondé à soutenir que le judaïsme ést 
essentiellement, !inon exclusivement, Il une praÙque morale de la vie Il, 

laissant toute liberté à la spéculation philO6Ophique, Néanmoins, il me 
parait aile)" un peu loin, quand il sout .• mt que ft la, religion juive ne 
saurait être intolérante Il. Jésus et Paul en ont su quelque chose. Sans 
doute Dn peut citer 'parmi les innombrables écrits des docteul"II ét des 

rabbins certaills aphorismes qui témoignent d'une remarquable tolérance; 
mais on p&urrait accumuler �,l'",utres citations en sens contraire, et 
puis les f�t� sont là, tout au moins pour le passé.L'intolérance dont est 
imbu notre propre tempérament est en partie un legs spirituel de la 
Judée. - l7n autre point -encore où M. Lévy fait preuve d'excellentes 
intentions, mais oà il semble se mettre en contradiction avec la réalité 
historique, c'est quand il prétend que dans le judaïsme les préceptés du 
Décalogue ne sont pas basés sur le commandement de Dieu, mais sur 
l'autonomie de la conscience, Jéhovah n'ayant fait que sanctionner les 
données de la morale humaine. Ici encore la distinction, - que t'auteur 
me pardonne l'expression, - me semble un peu rabbinique ... 

La troisième partie. qui forme la conclusion, est destinée à montrer 
que, puisque le judaïsme satisfait aux exigences les plus sévères de la 
science et de la morale,« il peut et doit devenir la religion du ne siècle". 
Il lui suffira de se (1 dépouiller des pratiques, institutions et coutumes 
qui ont eu leur raison d'être en d'&Utres temps et sous d'autres Iati-
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tudes, mais qui aujourd'hui BOnt fossilisées et, partant, IODt une 

encombre et une entrave". Je crois que l'auteur se fait illusion -
illusion fort naturelle et qu'on ne peut lui reprocher - sur l'avenir 
réservé à la rpligion qu'il pmfesse et qu'il enseigne. Qu'il regarde autour 
de lui: Le judaïsme est actuellement une religion particulariste, le seul 
care.ctère véritablement distinctif qlÙ maintienne les israélites comme 

race à part panni les populations européennes. Voyez ce que deviennent 
les familles i..·'raélites qui sortent de leur religion, soit par des mariages 
mixtes. soit même simplement par le rejet de tout culte. Au bout de 
deux ou trois générations, le simple l!Ouvenir de leurs origines juivel! 
s'oblitère; si elles adoptent une religion poqtive ou chfngent de COJll
munion, ce n'est jamais pour en revenir au Judaïsme. On a cité, en 
Angleterre, quelques cas isolés de chrétiens qui se seraient faits juifs; ils 
sont moins nombreux que les oas d'Anglais se convertissant au mahomé
tisme et au bouddhisme. On devient catholique, protestant, libre-pen
seur; on ne se (ait prs juif et je ne vois pas que cette situation soit 
appelée à se modifier, même si le judaïsme revêtait partout la Jonne 
rationneUe et laïque que lui donne M. Lévy. 

Celui-ci invoque le témoignage de plusieurs auteurs contemporaine 
pour augurer que si le judaïsme a pu donner naissance déjà à deux 
rameaux religieux, le christiFnisme et le mahométisme, il pourrait bien 
eucore en produire un troisième. L'observation est 'ellacœ 'eU ce qui 
concerne les origines du christianisme; elle est plus contestable pour 

celles de l'Islam. Mais, en tout cas, il est à observer que ces religions ne 
se sont implantées dans leurs nouveaux milieux qu'après avoir 
rompu avec le judaïsme et même s'être mises cn opposition avec lui. Si 
une penie Importante de l'humanité est allée une première fois chercher 
chez les juifs les éléments de S8 régénération religieuse, c'est qu'alors 
elle ne lei! trouvait pas chez elle. Qui pourrait soutenir que la synagogue 
a encore aujourd'hui ce monopole? En réalité, tout ce qu'a réussi à 
démontrer M. Lévy - et il faut l'en féliciter, bien que nous n'en ayoos 
jamais douté, � c'est que le judaïsme moderne, tout comme le protes
tantisme, le bouddhisme, l'is!:mùqme, le contucianisme et peut-être 
d'autres religions encore, sous leur forme libérale ou libéralisée, peut 
parfaitement s'accorder avec les e:rigences de la science, de la philosophie 
et de la morale contemporaines. 

GOBLET D'ÂLVIELLA. 

FIERENS-GEVAERT : Vall Dyck. Biographie critique illustrée de 24 repro

ductions hors texte. (Dans : Les Grands Artistes . Leur Vie. Leur 
Œuvre.) - Paris, H. Laurens. In-SO, f24 p. 

Cl't élégant petit livre de vulgarisation remplit, par son texte et pes 

jolies iHustrationlt, le but que se propose son auteur. 

l 
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Il Y règne un ordre facile, qui dénote un esprit de méthode toujours 
-très utile en 008 80rtes de notices succinctes. 

M. Fierens-Gevaert dit avoir CI parcouru avec patience en ses moindres 
"détours, le labyrinthe d'hypothèses créé par l'érudition contemporaine 
" autour de la jolie mémoire du peintre princier.1I 

On l'en croit sans peine: il résume non sans discernement ce qu'il a lu. 
La revendication de Van Dyck comme flamand en dépit d'un peu 

d'afféterie d'influence italienne ou de recherche uistocratique d'in

fluence ang1aise, n'est plus à fdre. On a trop souvent. constaté son 
étroite parenté avec Rubens pour qu'il faille la souligner comme une 
trouvaille. L'Exposition d'Anvers a été, 8008 ce rapport, �tructive et 
significative. Les tableaux religieux réunis là (quoique les Vierges de 
Van Dyck se montrent plus (1 grandes drmesll que celles de Rubens) 
évoquaient presque tous l'atelier du maître de la Desunte de crliÏz. 

Cette exposition a du reste inspiré à M. Fierens Gevaert une de _ 

remarques les plus judicieuses. A propos du Saint Martin de Saventhem, 
il nous dit: 

CI J'ai vu pour la première fois cette œuvre délicieuse à l'Exposition 
d'Anvers. Ses couleurs tendres, ses larges taches de gris ugenté et de 
b:eu céleste inspirées de Rubens, paraissaient employées 88ns goût. Le 
gris du cheval, l'azur du fond ne .'harmonisaient guère avec le rouge 
cru du manteau, le feu dur de la cuirasse, les bistrures opaques des 
ombres et des oontours. L'apparente mah:.dresse de l'ensemble ne me 
semblait rachetée que par la grâce juvénile du dessin. Mais les cimaises 
des expositions sont funestes. J'ai revu le Saint Martin dans l'église 
de Saventhem. Les couleurs chatoyaient avec douceur; l'œuvre retrou
vait sa place et 80n atmosphère familières; elle vivait d'un charme sin
gulièrement expressif et juste; exécutée pour être mise à une certaine 
hauteur, dans une certaine lumière, elle devait perdre, à tout autre 
endroit, 80n équilibre si délicatement mesuré. Comme tous les maîtres 
de 80n temps, Van Dck sentait profondément la valeur décorative de 
80n art; il s'entendait à animer les murdlles d'un édifice ou d'une salle 
par des compositions se mariant avec leur cadre. Pour nous donner la 
satisfaction scientifique d'analyser de près ces œuvres dans un hall 
banal d'exposition, il faut que nous 8Oyons bien barbues et bien sacri
lèges.1I 

En Italie, M. Fierens-Gevaert décrit amoureusement et pieusement 
la Mise au tombeau du palais Borghèse (1). Son langage devient plus 
fleuri de l'autre côté des Alpes; imitant le peintre, il prend des grâces 
berninesques; tandis qu'en passant, ensuite, la Manche avec Van Dyck, 
88 phrase adopte une allure 80bre de gentleman. 

(1) Ce tableau se trouve depuis quelques années à la Villa Borghèse. 
Observons que Bl8deeker, qui s'inlJpire toujours directement de la eritique 
allemande, (ait suivre, en mentionnant cette Pietà, le nom de Van Dyck 
d'un point d'interrogation. 
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Certaines prétentions de style - destinées parfois, chez les débutants 
de la critique, à masquer leur relative insuffisance de préparation 
générale ou de vues personnelles - ne sont pas de mise dans les trava1lX 
qu'aborde depuis quelque temps M. Fierens-Gevaert. Sa bonne nature 
flamande doit le tenir à l'abri de toute préciosité, à peine acceptée de 
nos jours sous une plume plus alerte. 

A. R. 

J. M. J. LECLERC: Tables de lIortalit6 ou dllUnle. loi et tabl. de populatiol 

polir la Belgique, dressée au moyen des statistiques o1lleielles de i800 

à i900. (Extrait du t. X VIII du Bulletin de la Commiuion centrale de 

6tatistique.) - Bruxelles, Hayez, i903. Un vol. ÏD-4° de iao pages, avec 

5 planches. 

M. Leclerc, le savant ingénieur en chef, président honoraire de la 
Commission centrale de statistiq ue, est un des plus beaux exemples de 
verdeur intellectuelle et d'ardeur infatigable au travail dont notre 
pays puisse s'enorgueillir. A l'âge de près de 80 ans, il a eu le courage 

de reprendre les immenses ca.lculs statistiques qui avaient été néces
saires pour établir ses Tablu de mortalité et de $11"," de 1893 et de 
les acla{Iter a1lX données de la période 1890-1900 i et il a eu la vigueur 
de mener rapidement à bonne fin ce labeur coDBidérabJe. 

L'ouvrage qu'il vient de publier est un modèle de critique dans le 
choix des méthodes, de précision dans les calculs, de . sobriété dans 
l'exposé. C'est une œuvre digne de la patrie de Quetelet, et c'est tout 
dire. Quel dommage que les doonées statistiques fournies par l'Admi

nistration ne soient pas, elles a1lll8Ï, irréprochables 1 AUlIIIÏ doit-oD 
8Ïgnùer tout particulIèrement les réformes - en IIOmme usez simples 
et mûrement réfléchies - que M. Leelero propose d'introduire dans 
la statistique belge des mouvement8 de la population. TI est assez 

humiliant pour nous que la principale de cea réformes, recommandée 
en 1869 par le Congrès international de Statistique, ait été adoptée 
dê. Pannée lUimnte... dans les l'aya-Bas, tandis qu'en Belgique la 
routine demeure indéracinable. 

Espérons que le Gouvernement se décidera enfin à décréter les 
améliorations réclamée!! par 1& 8C1ence statistique et indlspenl!o ble!! à 

la bonne marche de tant d'instltUtiOll8 de prévoyance. bouhaitons 
surtout que M. LeeJero nous donne alors les Table. recalculées sur ces 

données nouvelles: tout fait prévoir que la santé et l'énergie n� 
aaires ne lui feront pas défaut, à la grande joie de ses amia et au 

grand profit de la science. 
E. 
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CHR.ONIQUE UNIVERSITAIRE 

1.es 6tvdianta belges i Bolollne. - Nos lecteurs çonnaissent de réputation 

l'admirable fondation qui permet à quelques étudiants brabançons d'.alIe,r 
suivre pendant plusieurs années les cours de l'Université de Bologne. 
On BOUS prie de reproduire l'affiche suivante. Nous le faisons a.vec 
d'autant plus de plaisir que l'on nous a assuré que plusieurs places 
étaient vacantes au ooUège Jacobs. Nous attirons donc tout particuliè
rement l'attention de nos lecteurs sur cette fondation. 

Ville de Bruxelles. Fondation Jacobs, à Bologne (Italie). Bourses 
d'études. 

Les Bourgmestre et Echevins, en leur qualité de colll!.teurs des quatre 
bourses d'études actuellement disponibles au Collège Jacobs, à Bologne 

(Italie), invitent les ayants droit à l'obtention desdites bourses, Ülls 
que: 1° Les parents du côté paternel et, à défaut de ceux-ci, du côté 
maternel du fondateur, feu le sieur Jean Jacobs, natif de Bruxelles, 
décédé audit Bologne; 2" Les descendants des parents de BOn défunt 
ami Henri W selens; SO Les parents de feu M. Pierre Vanderlip, 
d'Utrecht, beau-frère du fondateur, et 4° Les jeunes gens nés à. Bru
xelles, à Anvers ou au ci-devant duché de Brabant, à adresser leur 

demande à l'Administration communale, Hôtel de Ville, avant le 1er mai 

prochain. Les postulants devront être âgés de 21 ans au plus au 31 

décembre 1904, Eovoir fait les études nécessaires p01Jr suivre, à leur 
arrivée en Italie, les cours de droit, de médecine, de philoBOphie et let
tres, ou de sciences physiques, mathématiques et naturelles, c'est-à-dire 
être porteurs du diplôme de candidature en Sciences ou en Philosophie 
et Lettres et être à même d'achever leurs' études dans la 26° année de 
leur naissance. Fait à Bruxelles, le 29 février 1904. Par le Collège: Le 

Secrétaire: A. Dwelshauvers. Le Collège; Emile De Mot, 
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La restauration thomiste 

au XIXe siècle 

par 

FlU.tiÇOIS PICA VET 

Directeur-adjoint â l'école pratique des Hautes-Études de Paris. 

Rédacteur en chef de la RetJue Internationale de l'Emeignement. 

M. François Picavet, directeur-adjoint à l'École pratique des 
Hautes Études de Paris, rédacteur en chef de la Rebue interna
tionale de ['enseignement, va faire paraître, chez Alcan, dans le 
courant de maî. un ouvrage important sur la philosophie du 
moyen âge. La Revue de "Université rendra compte de l'Es
quisse d'une histoire générale et comparée des philosophies 
médiévales. Elle remercie aujourd'hui M. Picavet d'avoir bien 
voulu l'autoriser à publier, " en primeur ", des extraits du chapi
tre IX de son livre. L'auteur y montre comment s'est opprée, 
au XIXe siècle, dans l'Église catholique, la rHstauration du 
thomisme, consacrée officiellement en 1879 par l'Encyclique 
J..eterni Patris de Léon XIII, dans quelle mesure les phi
losophes catholiques ont obéi aux directions de ce document 
célèbre, et quels sont les résultats intellectuels et pratiques obte
nus. On trouvera ci-dessous: d'une part les observations très 
intéressantes de \j. Picavet sur le néo-thomisme belge, et d'autre 
part la conclusion générale du chapitre : 

I. 

.. En 1892, nous pouvions écrire que le succès des catholiques 
était grand en Belgique. Ds avaient créé un enseignement qui répon
dait aux vues exposées par Loon XIII dans la bulle ..IEterni Pat1"Ïs. 

JZ· *111 
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Des ouvrages, publiés à Tournai, à Namur, à Louvain et acceptés 
par la majorité des lecteurs belges, contribuaient, dans les pays 
voisins, à la diffusion du thomisme. Tpls étaient le S. Bonaventure 
d'Evangélista, le Cours d'Apologétique chrétienne de Devivier, 
le Socialisme considéré au point de vue du droit naturel de 
Halleux, où les doctrines socialistes sont combattues au nom du 
catholicisme, le Sommaire de philosophie de Bossu, les Prœlec
tiones du P. Lahousse qui forment un cours de philosophie de deux 
mille pages d'impression, le Prœlcctionum Philosophiae scolas
ticae brevis (".onspectus du jésuite Van der Aa, dont la première 
édition s'écoula immédiatement dans les écoles de Belgique, de 
France, d'Angleterre, d'Espagne> et des Etats-Unis. Le jésuite Cas
telein, dans son Cours de philosophIe, examinait, à la lumière 
des th"ories scolastiques, les récents résultats des sciences et con
firmait, par les découvertes physiologiques, les assertions scolasti
ques. Van Weddingen, aumônier de la cour, est l'auteur de l'Apo

logétique chrétienne qui, traduite par l'évêque Gialdini, fut clas
sigue à l'Université grégorienne. de travaux sur l'idpe du surna
turel, sur S. Anselme et S. Thomas. Désigné par Léon XIII. pour 
enseigner la philosophie à l'Université de I.ouvain, il préféra 
conserver ses fonctions à la cour, mais il contribua, avec le pro
fesseur Dupont, avec les jésuites et dominicains Lepidi, Dummer
muth et de San, à donner un puissant essor aux études scolastiques. 
Son Essai d'introduction à la philosophie C1'itique, les Bases 
de l'objectivité de la connaissance dans le d.omaine de la 

spontanéité et de la réflexion, publié en 1889/huit ans après son 
opuscule sur l'Encyclique de S. S Léon XIII et la restaura
tion de la philosoplJ,ie chrétienne, est destiné à orienter le lec
teur dans l'étude de la philosophie péripatéticienne, complètée par 
les grands scolastiques et les maîtres modernes. Il dénote une 
tendance manifeste à faire appel aux sciences en faveur des thèses 
scolastiques. A la façon de Biran, il déduit le principe de la cause 
efficiente et finale, des actes conscients et de la réflexion. Sur la 
tendance primitive ou innée des êtres, il signale l'accord de 
S. Thomas et de M. Fouillée. M Berthelot, qui propose d'appeler la 
philosophie la. science idéale .. , ne fait, selon lui, que rappeler 
en langage contemporain les préceptes d'Aristote, :1.' Albert le 
Grand, de Thomas d'Aquin, de Roger llacon. Pour appuyer le 
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nouveau thomisme, van Weddingen cite MM. Ribot et Rabier, 
Janet et Wundt, Delbœuf et Tannery, Liard et Pasteur, bien 
d'autres encore parmi ceux qu'on croirait le plus étrangers à la 
scolastique. 

Léon XIII avait été nonce en Belgique. Par un bref du 25 décem
bre 1880 au cardinal Deschamps, archevèque de Malinps, il faisait 
savoir aux évèques qu'il souhaitait la fondation d'une chaire de 
philosophie thomiste à l'Université de Louvain: .. TI Y a, disait-il, 
sous l'empire de la loi de 1879 qui avait rayé l'enseignement reli
gieux des matières obligatoires, bien des maîtres qui s'efforcent, 
avec une audace sans pareille, d'éteindre l'esprit chrétien dans 
l'âme des enfants et d'y semer les germes de J'impiété ". Et, cons
tatant que les écoles catholiques ont commencé à s'en rapporter à 
la doctrine philosophique de S. Thomas, tout en se proposant de la 
mettre en harmonie avec les progrès et les découvertes modernes 
il estimait qu'une chaire où l'on interprèterait les doctrines tho
mistes préserverait les jeunes gens des doctrines matérialistes 
et naturalistes, ferait acquérir à ceux qui seront appelés aux 
honneurs, aux charges publiques, à la direction des cités, 
une conviction chrétienne et philosophique qui se graverait 
profondément dans leur àme. M l'abbé Mercier, professeur de 
philosophie au petit séminaire de Malines, fut chargé du nouveau 
cours. 

En 1884, les catholiques reprenaient le pouvoir. Les communes 
eurent dès lors le droit de faire figurer l'enseignement religieux 
sur le programme d'une partie ou de la totalité de leurs écoles ; 
elle furent autorisées à adopter une ou plusieurs des écoles libres 
fondées en 'si grand nombrè par les catholiques depuis 187!). On 
revenait ainsi à une instruction essentiellement chrétienne et on se 
débarrassait de " maîtres peu orthodoxes., Plus tard les Chambres 
votaient une loi scolaire. dont l'objet .. était de replacer la religion 
et la morale en tilte de l'enseignement primaire, de le faire donner 
sous la dir'ection des chefs du culte et d'en confier l'inspection à 
leurs délégués". Les subsides des écoles libres, adoptées par les 
communes, étaient augmentés; et les conseils municipaux, dont les 
pouvoirs allaient expirer, acquéraient le droit d'en adopter, pour 
dix ans, de nouvelles, que leurs successeurs seraient tenus de con
server. 
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Le il juillet 1888, par un bref au cardinal Goossens, archevêque 

de Malines, Léon XIII demandait JIu'on fît plus: " 11 nous semble 

utile et souverainement avantageux, dit-il, d'établir un certain 

nombre de chaires nouvelles, de façon que, de ces enseignements 

divers, reliés entre eux et rattachés avec ordre il résulte un 

Institut de philosophie thomiste, doué d'une existence propre ". 

Le 8 novembre 1889, il envoyait 50 000 franc,s à l'archevêque de 

Malines pour aider à l'exécution du projet: " Nous n'ignorons pas, 

écrivait-il, qu'il faudrait une somme autrement considérable pour 

répondre à tout cc qu'on doit attendre d'un Institut digne de 

l'Université de Louvain. Mais nous nourrissons l'espoir que l'on 

recueillera des fonds en rapport avec l'entreprise ... 

L'attente de Léon XIII ne fut pas trompée. Les dons affluèrent 

et l'Institut put s'adjoindre un séminaire important, qui fournit 

des professeurs dcl philosophie aux grands séminaires des diverses 

nations et qui reçoit, pour y faire leur philosophie, un grand 

nombre d'abbés. 

Le pape songeait-il uniquement à faire de cet Institut un Collège 

romain à l'étranger, une succursale de l'Ecole Cornoldi' Les 

ennemis récents de l'Institut, écrit C. Besse, ont eu le droit de le 

soutenir, d'après le ton des brefs et la teneur des principales 

considérations qui y sont développées. C'est à son directeur, 

Mgr. Mercier, qu'il revient d'avoir maintenu, accentué et accru le 

programme du pape et d'avoir créé un thomisme dégagé de toute 

initiative et de tout plagiat romain, d'avoir construit une philoso

phie qui soit, sinon indifférente à la théologie, du moins exempte 

de servilisme théologique, puis de s'être appliqué il trouver dans 

S. Thomas un terrain d'entente entre la philosophie et la science 

proprement dite ...... . 

Mgr Mercier a divisé d'abord son Institut en trois grands com

partiments. Dans l'un, on étudie la cosmologie ou philosophie de 

la matière, en connexion avec la physique, la chimie, la minéra

logie, la cristallographie et les mathématiques supérieures; dans 

le second. la psychologie on philosophie de la vie, en connexion 

avec la biologie générale. l'embryologie, l'anatomie, la physiolo

gie, la psycho-physiologie, la botanique et la zoologie; dans le 

troisième, la morale ou philosophie de l'action, en connexion avec 

It" droit natur(>I, individuel et social, les sciences économiques et 

, 
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politiques. Au-dessus de ces trois groupes, il place la métaphysique 

générale et la théodicée ou sciences de l'absolu; à côté, il met 

l'histoire 

TI y a une double série de cours, les cours d'analyse, avec les 

faits, les expériences, les exercices pratiques; les cours de synthè

se, avec les principes et les lois qui les organisent et les systéma

tisent. 

Mgr Mercier s'est réservé l'enseignement de la métaphysique 

générale et de la théodicée et il en a consigné les résultats dans de 

nombreux volumes. M de Wulf traite l'histoire de la philosophie; 

M. Thiéry s'occupe de physique et de psycho-physiologie; M Nys, 

de chimie et de cosmologie; M DeploigE', d'histoire des doctrines 

économiques. politiques et de philosophie sociale. L'organisation 

est aujourd'hui complète Les cours de première année ont pour 

tin le baccalauréat; ceux de seconde année conduisent à la licence; 

ceux de troisième année, au doctorat: 

L'Institut comporte, outre les laboratoires de chimie et de psy

cho-physiologie, un séminaire d'histoire de la philosophie médiéva

le, un ('ercle d'études sociales, une Société philosophique des 
étudiants, une Conférence de philosophie sociale. des bibliothè

ques appropriées aux diverses études, une bibliothèque générale et 

des bibliothèques particulières où l'on a tenté de réaliser, notam

ment pour les Revues, une sorte de bibliographie encyclopédique. 

La Revue néo-scolastique, fondée en 1894, avec Mgr Mercier 

pour directeur et M. de Wulf pour secrétaire, indique, par son 

épigraphe, Nova et vetera, le but poursuivi. Dans son article

programme, Mgr Mercier s'efforçait de joindre une grande modé

ration à une conception élargie des hommes et des choses. En 

faisant remarquer que tous les grands pays de l'Europe travail

laient à l'envi à mieux connaître la période médiévale et à se ren

dre un compte plus exact de la part d'influence qu'elle a eue sur 

notre civilisation actuelle. il disait, oublieux des idéologues et des 

éclectiques que nous avons précédemment rappelés: .. Léon XIII 

a remis en honneur la philosophie des grands maîtres de la sco

lastique, il a appelé l'attention des érudits et des penseurs étran

gers à la foi chrétienne sur un monde d'idées qui leur était généra

lement inconnu ». Il indiquait que la Revue chercherait à concilier 

les leçons de la sagesse antique aYec les découvertes modernes, 



494 LA RESTAURATION THOMISTE 

qu'elle s'intéresserait par conséquent. aux sciences physiques, 

biologiques, politiques et socialE's, qu'elle rapprocherait les syn

thèses préparées par elles des doctrines traditionnelles de l'Ecole. 

Une place considérable a été faite à la polémique. La Ref'ue 

néo-scolastique a combattu le positivisme. le matérialisme, 

l'athéisme, les formes anciennes ou contemporaines du panthéisme, 

le socialisme scientifique et la philosophie socialiste, le kantisme 

« héritier et continuateur de la Réforme ", comme la dogmatique 

protestante du XIX· siècle en Allemagne, .. qui n'est que le travail 

de l'esprit allemand sur le terrain de l'Evangile ... Après que Léon 

XIII eût signalé, le 8 septembre 1899, les dangers de la philosophie 

de Kant, elle proclama, comme PaulsE'n, comme Eucken, l'irréduc

tibilité de Kant et de S. Thomas ... dont les deux figures domine

ront les controverses des siècles futurs". Signalant, en 1901, les 

philosophies contemporaines, qui sont les adversaires du néo

thomisme, elle passe rapidement sur les conservateurs opiniâtres 

" vieux scolastiques, hostiles à toute innovation, quelle qu'elle 

soit -; sur l'apologétique nouve!le du sentiment, qui "ouvre une 

porte au fatalisme et au sCf'pticisme ,,; elle mentionne les spiritu

alistes outrés, tributaires de Cousin, en vogue surtout dans le 

clergé français, mais elle insiste sur ce qui a remplacé le cousinis

me, un autre excès d'idéalisme bien plus dangereux: le phénomé

nisme issu de Kant. "Telle est, de fait, écrit-elle, la philosophie 

officielle en France, enseignée en Sorbonne, non seulement aux 

jeunes gens déjà viciés par une éducation antérieure, mais même 

aux catholiques et aux prêtres, forcés par l'état défectueux de 

l'enseignement supérieur et par les tracasseries d'en haut de se 

laisser servir ces idées subversives ". Et pour parer aux .. affreux 

ravages qui se sont produits dans les rangs des catholiques français, 

pour échapper au danger imminent qui menace les croyances::, 

elle proclame la nécessité d'étudier le néo-thomisme. L'année 

suivante, elle revient sur .. l'irréductibilité des deux systèmes en 

présence. sur l'antagonisme des deux mondes rJprésentés par 

Kant et Thomas d'Aquin: .. le christiani3me � (ou plus exacte

ment le catholicisme) est, à l'heure présente, écrit-elle la condi

tion unique et nécessaire de santé ou de guérison pour les indi

vidus et pour la société ". Elle regrette encore, en 1903. que la 

philosophie de S. Thomas ne soit pas parfaitement a.cclimatée 
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dans les éCJles. en France, en raison" de la nécessité déplorable 

de ces examens de fin d'études, avec programme imposé par 

l'Etat ". Elle attaque, avec une violenre extrème, l'anticlérica

lisme sous Combes et met en opposition l'idéal laïque qui, pour 

fonder la vie sociale comma la vie morale, écarte a priori, 

tout théologisme, toute théorie do l'absolu, qui ramène t\Ju les 

rapports moraux comme les rapports sociaux au respect de la 

personne humaine, et le vieux Décalogue, l'éducation religieuse 

qui doit en tout temps se considérer comme chez elle à l'école 

sans épithète. 

La Revue néo-scolastique critique ce que M. Brunetière dit 
des .. faillites partielles de la science" ; elle parait regretter, avec 

Léon XIII (1901. p. 84) que" les Francs-maçons aient profité de 

la liberté d'enseignement pour fonder une Université libre à 
Bruxelles" ; elle combat les scolastiques attardés qui ne veulent 
pas donner une place aux sciences, qui se refusent à faire de la 

psychologie le trait d'union de la science et de la philosophie, 
comme les rosminiens qui reprochent aux npo-thomiste., " de faire 

la cour aux positivistes, de s'acharner contre Descarlt's et Cousin, 

de laisser, dans un oubli voulu, les doctrines idéalistes, de faire de 
l'athéisme le premier {'t le dernier mot de leur pnilosophie et de 

leur apologétIque» 
Mais c'est peut-être au point de vue antisémite que la Revue 

néo-scolastique a été, par la plume de M. Deploige, la plus 

agressive. L'auteur, dans deux articles parus en novembre 1896 et 

mai 1897, a entrepris d'exposer l'antisémitisme de S. Thomas et de 
l'apprécier. S. Thomas ne veut pas, dit-il, qu'on convertisse les 

juifs de force ou qu'on empêche de pratiquer leur culte, mais il 
entend qu'on protège contre eux les catholiques. Ceux-ci doivent 

être prudents dans leurs relations avec les juifs et surtout ne Jeur 
accorder aucune part d'autorité dans le gouvernement, aucun 

accès aux fonction., publiq A� ou aux professions qui leur donne

raient autorité ou influence f' r :éS catholiques. De là, la nécessité 
d'imposer aux juifs, pour les distinguer des chrétiens, un accou

trement spécial L'antisémitisme de S. Thomas, dit M. Deploige, 
était justifié en principe et en fait. Ce n'était que l'exercice du 
droit de légitime défense. 

Instituant ensuite une comparaison entre l'antisémitisme de 

S. Thomas et celui de Drumont, il estimait que les deux auteurs sont 
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bien près de se rencontrer dans leurs conséquonces pratiques. 
Toutefois, disait-il, si l'antisémitisme de S. Thomas est religieux 
et déductif, celui de Drumont, qui procède par induction, est 
plutôt social et économique. Et ce n'est pas dans le sang, dans la 
race, c'est dans la religion qu'il faut chercher l'explication dernière, 
de la permanence des juifs comme nation distincte, de leur inso
ciabilité et de leur exclusivisme. Les livres de Drumont ont fixé 
l'attention sur le mal dont souffre la France. Mais il faut rectifier 
son diagnostic, c'est l'athéisme qui, avec la Révolution, a conquis 
la France, qui a remplacé la religion du vrai Dieu par celle de 
l'or et du plaisir. De ce nouveau culte, les juifs se font les salariés. 
Quant au remède, S. Thomas était mieux inspiré que Drumont. 
Il laissait le juif hors cadre, avec une liberté personnelle réduite, 
un droit de propriété précaire et des obligations onéreuses envers 
le fisc; il le laissait serf, comme il était en vertu du droit public 
médiéval. Mais il s'opposait à ce qu'on usât de rigueur dans l'ap
plication des conséquences licites, à ce qu'on déduisît du principe 
que les juifs sont serfs, des assertions qu'il ne renferme pas. Il 

faut leur laisser le nécessaire. S'ils se sont injustement enrichis 
par l'usure, les pouvoirs publics devront les contraindre à restitu
tion, puis verser, entre les mains des citoyens volés par eux, le 
produit de la confiscation légale, ou si on ne les retrouve pas, 
affecter l'argent repris aux juifs il des œuvres pies, à des travaux 
d'utilité générale Mieux encore, il faudrait prévenir plutôt que 
réparer. Pour cela, on empêchera les juifs de demeurer oisifs et de 
vivre en parasites; on les obligera à être, dans le corps social, des 
membres producteurs, à chercher par le travail utile, leurs moyens 
de subsistance. Sur le navire qui porte les passagers de l'État 
chrétien, il ne faut ni maltraiter les jr.ifs ni les jeter à fond de 
cale ; mais il ne faut pas davantage leur confier la boussole ou le 
gouvernail. Par conséquent, les particuliers leur fermeront ltmrs 
salons et l'État les exclura de son administration. Enfin l'État 
leur imposera le devoir de la coopération mutuelle. qui est une 
exigence primordiale de la vie sociale. Et l'auteur souhaite aux 
juifs de ne pas voir le triomphe de solutions plus sévères, si l'on 
renonce à s'inspirer de la Révolution française qui, en résolvant 
la question juive par la liberté, a rompu avec la politique de tout 
le moyen âge chrétien. 
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C'est que, selon la plupart des rédacteurs de la Revue néo
scolastique, le catholicisme est à l'heure présente, comme nous 
l'avons vu, le seul moyen de santé ou de guérison, pour les indivi
dus et pour la société, comme • la philosophie scolastique bien 
comprise est la philosophie tout court, la philosophie de l'avenir, 
aussi bien qUtl celle du passé, la philosophie du genre humain, 
quand, dans son légitime désir de spéculations et de conquêtes 
scientifl!JUes, il a le bons sens de ne pas rejeter de parti pris le 
surcroît de lumière et de certitude que lui offrent la révélation et 
la tradition" (1). 

Parfois aussi la Revue n 'o-scolastique s'attache à faire connaî
tre, aussi exactement que possible, les doctrines véritableml'nt 
historiques ou scientifiques, que présentent des hommes indifférents 
ou hostiles au catholicisme, thomiste ou non; en tan du moins 
qu'ils ne s'agit pas des principes essentiels de la théologie ou de la 
philosophie. Parfois mème on sent que le désir d'élargir l'ensei
gnement thomiste la conduit à traiter avec modération des adver
saires qui se réclament de la pensée rationnelle et scientifique. 
Mgr Mercier a même déclaré, à une question posée par M.Binet et 
par moi, qu'il acceptait la pratique de la tolérance, tell� que nous 
l'avions réclamée au nom d'une philosophie purement scientifi
que (2). 

En raison de cette tendance, qui paraît en opposition manifeste 
avec les polémiques précédemment relevées, la Revue néo-scolas
tique fait une place considérable aux questions scientifiques. Elle 
traite des bases physiologiques de la parole rythmée et de l'origine 
des contes populaires, de la vue et des couleurs, des nucléoles 

(i) Février i903, p. 38. Voir mai i90t, p. 210. L'auteur explique qu'au 
titre de Refme des science. philosophiques, qui n'effarouchait personne, 
mais ne symbolisait pas le programme de la &ciété philosophique, on 
préféra ('.alui de Ret1U8 néo-scolastique, qui pouvait effaroucher, mais qui 
traduisait bien ce programme . ..  Les lacunes et les imperfections qui pou
vaient exister dans la scolastique, comme dans toutes les œuvres humaines 
• • •  expliqùent que ceux qui l'ont reprise ont '3U raison de différencier 
momentanément leur philosophie de la scolastique d'autrefois. Nous 
disons momentanément, car si notre confiance n'est pas téméraire, ce nom 
de néo-scolastique, que Décessite une période de transition, fera de nou
veau place à celui de scolastique, peut-être même à celui de la philosophie 
tout court • •  

(2) Voir Mgr MERCIER, Ln origines de la psychologie contempOl'ainc, 
p . .sa, et suiv. 
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nucléiniens, des esprits animaux et de la définition de la masse, de 

l'hypothèse et de l'induction scientifiques. Et ces recherches rejoi

gnent celle où est abordée la métaphysique, à propos de la notion 

de vérité, du principe de raison suffisante en logique et en méta

physique, de fespace, du temps, de la durée et de l'objectivité de la 

connaissance intellectuelle, de la philosophie, de l'ancienne méta

physique et des sciences, des hypothèses cosmogoniques, de la phi

losophie de la contingence, du beau dans la nature et dans l'art. 

La Revue rend compte des congrès de psychologie expérimentale, 

d'anthropologie criminelle,de philosophie. Elle aborde les questions 

morales et sociales: ainsi elle s'adjoint Le Mouvement sociologi
que, qui fait une place à la sociologie religieuse, philosophique, 

morale, politique, économique, et s'efforce de renseigner ses lec

teurs, autant que de les mettre en garde contre les affirmations 

contraires aux principes catholiques et thomistes .. , . 

Le thomisme a été le lien qui a rapproché de plus en plus 

les catholiques belges, qui leur a donné la cohésion et l'unité; 

il a indiqué aux professeurs, aux savants, aux théologiens et 

aux politiques le but unique et suprême qu'ils avaient à pour

suivre. En s'unissant, ils se sont opposés nettement à tous ceux 

qui ne sont pas catholiques et thomistes. aux protestants et 

aux Juifs, aux francs-maçons et aux penseurs libres, même 

aux catholiques qui ne sont pas thomistes ou aux thomistes qui 

refusent de joindre les choses nouvelles aux choses antiques, nova 

et vetera, la science et la critique modernes à la théologie et à la 

philosophie du XIII" siècle. Et par ce!a même, leur accord est 

plus complet, puisque tous soutiennent les mêmes doctrines et 

combattent les mêmes adversaires. Aussi les catholiques des divers 

pays admirent l'œuvre qui s'est faite en Belgique et surtout par 

Louvain Et ils la proposent comme modèle à leurs coreligion

naires (1) Des étudiants, clercs pour la plupart, viennent, il Lou

vain, de la Prusse Rhénane et de la France, de Beyrouth et des 

Indes anglaises, de l'Irlande et de la Sicile, de la Hollande, du 

Portugal et de Cracovie. Et la Revue néo-scolastique annonce, 

en mai 1902, que la .. Royal commission on University Edu
cation in lreland " a posé à Mgr Mercier diverses questions sur 

(t) Voir surtout C, BESSE, Deu:x: cl'lltI'ell du mouvement thomi3te: Rome et 
Louvain, Paris i902. 

1 
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l' organisation de l'enseignement à Louvain, et notamment à l'Ins

titut supérieur de philosophie. 

Si l'on examine l'œuvre accomplie à Louvain, non pas à un 

point de vue politique, mais au nom de la science, de la philosophie 

et de l'histoire, on est amené à constater qu'il y a là un effort 

considérable, pour adapter aux doctrines essentielles du thomisme 

les résultats obtenus par les investigations méthodiques et désin

téressées de nos savants et de nos historiens modernes. Il en résulte 

parrois, d3ns les écrits de ses maîtres, un l'loge qu'on dirait uni

quement inspiré par l'amour de la science positive, parfois encore 

une appréciation de travaux historiques venus de l'étranger, qui 

fait songer à l'examen impartial dont ils ont été ou auraient pu 

être l'objet dans leur propre pays. En ce sens, Mgr Mercier et ses 

collaborateurs peuvent être considérés comme les successeurs 

d'Alexandre de Halés, d'Albert le Grand, de saint Thomas pour la 

place qu'ils font, dans leurs constructions philosophiques, il la 

science et à la raison (ch. VIII. p. 209-212) Ils le sont aussi, par 

le but suprême qu'ils poursuivent. S'ils font appel à la science et à 

la raison, ce n'est pas pour leur demander une explication de plus 

en plus compréhensive de l'univers, d'où ils tireraient
· 

une direc

tion exclusive de la vie individuelle et sociale, c'est pour .. fournir 

la contre-épreuve du matérialisme contemporain ", c'est .. pour 

répondre aux objections de notre temps ", c'ost pour montrer que 

la doctrine de saint Thomas est en harmonie avec les progrès de 

la science et repose sur des principes assez solides pour combattre 

et extirper les erreurs modf'rnes sur tous les domaines" (l). 

II 

Quel but poursuivaient Léon xm et les catholiques en restau

rant le thomisme1 Il semble avoir été multiple et rappeler l'œuvre 

du XIIIe siècle. A cette époque, l'Eglise avait conservé et même 

augmenté sa puissance spirituelle et temporelle, en triomphant de 

ses adversaires spéculatifs comme les A verroïstes, ou politiques 

comme Frédéric II,en laissant les Juifs à l'écart de toutes fonctions, 

(1) Le fait que MM. Nys et Deploige, qui n'étaient pas dans les ordres, 
lorsqu'ils furent nommés professeurs il Louvain, y sont devenus prêtres, 
est un indice, avec beaucoup d'autres, de la prédominance des tendances 
religieuses, 
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en surveillant, prévenant ou réprimant toutes les hérésies, en 

ramenant l'unité dans le royaume catholique et terrestre du Christ, 

auquel les Grecs étaient de nouveau rattachés, en cherchant à 
faire du monde sensible une image de plus en plus ressemblante du 

monde intelligible. Pour y arriver on avait dû combattre Juifs, 

hérétiques, infidèles mème, instruire et diriger les chrétiens, prê

tres et laïques, partant, utiliser tout le savoir des Grecs, des Arabes, 

des Chrétiens et des Juifs, qu'il portât d'ailleurs sur les sciences. 

sur la philosophie. sur la théologie et l'exégèse biblique ou évan

gélique. Mais il fallait enlever, de ces emprunts, tout ce qui aurait 

pu favoriser le judaïsme, le mahométisme, les schismatiques grecs 

ou les hérétiques et même les infidèles, pour en former, fondu 

dans les croyances ou les dogmes de l'Occident, l'ensemble synthé

tique qui servirait à guider la chrétienté future. C'est ce qu'avait 

fait S. Thomas (p. 209-212). Dans son œuvre exégétique, dOtima

tique et mystique, la philosophie, sans empiéter sur la théologie, 

fut l'auxiliaire incomparable qui permit d'unir les catholiques et 

de triompher de tous ceux qui refusaient leur adhésion à l'orthodo

xie chrétienne. Au temps de la Réforme, les Pères du Concile de 

Trente trouvaient encore, dans la Somme de théologie, des 

réponses à toutes les questions soulevées par ceux qui voulaient à 
nouveau rompre l'unité de l'Eglise. Et le thomisme redevenait, pour 

le xVI" siècle et le xvue siècle, le guide philosophique d'un grand 

nombre de laïques et surtout de clercs. 

Ne fallait-il dOllc pas, pour reprendre au temps présent la situa

tion avantageuse que l'on avait eue au xme siècle et longtemps 

après, restaurer cette philosophie thomiste, si intimement unie â 
la théologie qu'elle ne semhle faire avec elle qu'un seul et même 

corps î Puis, après l'avoir enrichie de toutes les acquisitions faites 

depuis trois siècles par les sciences positives et avoir même travaillé 

à les augmenter, il convenait de faire l'unité entre les catholiques, 

en leur fournissant des réponses identiques pour toutes les questions 

qui se posent aujourd'hui aux individus et aux sociétés; il convenait 

de combattre. avec les armes nouvelles, tous les adversaires de 

l'Eglise ou peut-être de chercher, avec un certain nombre d'entre 

rux, un terrain d'entente pour assurer aux catholiques, sinon la 

prépondérance. au moins une situation de plus en plus avantageuse 

Les thomistes ont-ils réussi à joindre aux antiques doctrines tout 
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ce que les sciences physiques, naturelles, morales et historiques, 
nous ont donné et nous donnent encore de .résultats positifs? Et 
d'abord S. 'l'homas. dont le génie est incontestable, eût-il pu faire 
de nos jours cette synthèse des n01;a et des vetera '1 TI est venu 
à une époque heureuse oû il Y avait surtout à utiliser des vérités 
ou des hypothèses depuis longtemps acquises. A près lui, la mar
che, un instant reprise, s'est arrêtée et n'a guère recommencé 
qu'au XVIIe siècle, pour devenir de nos jours de plus en plus 
rapide Les difficultés sont considérables pour ceux qui se propo
sent uniquement de faire la synthèse philosophique des données 

.scientifiques, puis d'en tirer une morale individuelle et sociale. Et 
chaque jour il faut recommencer la tâche, pour tenir compte des 
découvertes no�velles. Si M. Berthelot a pu dire qu'il est un des 
derniers chimistes auxquels il est encore possible de se tenir au cou
rant des recherches qui portent sur l'ensemble d'une science dont il 
n'a pas cessé de s'occuper depuis sa jeunesse,qu'en sera-t il pour ceux 
qui aspirent à saisir au moins, dans toutes les sciences, les grandes 
hypothèses auxquelles elles abouti�sent et les méthodes qu'elles 
emploient ou transforment'l Le thomiste est dans une situation 
plus difficile encore. Il doit connaître en entier S. 'l'ho�as - et 
ce n'est pas peu de chose 1 Il doit connaître les sources théologi
ques, scientifiques et philosophiques auxquelles a puisé S. 'l'homas, 
pour voir comment il a constitué sa synthèse. Comme le partisan 
d'une philosophie scientifique, le thomiste est obligé de savoir ce 
qu'enseignent les sciences politiques et, en plus, il doit l'examiner 
au point de vue des doctrines traditionnelles de la théologie et de 
la philosophie, au point de vue des questions que soulèvent ses con
temporains, partisans ou adversaires. La difficulté se renouvelle 
tous les jours, plus encore pour lui que pour tous ceux qui admet
tent un monde intelligible au-dessus du monde sensible. car le  
monde intelligible reste pour lui ce qu'il était autrefois, tandis que 
la con �eption du monde sensible se renouvelle de jour en jour par 
la science. Est-il impossible au thomiste d'établir une corrélation 
entre l'un et l'autre'l Je ne sais, mais Hlui est fort difficile de pré
senter, de manière à ce qu'elles soient discutées et surtout acceptées 
par ceux qui étudient les phénomènes physiqut'-s, biologiques, psy
chologiques et sociaux, les solutions qui le satisfont. 

Rien d'étonnant donc qu'aucun des modernes successeurs 



502 LA RF.STAURATIOX THOMIS1'� 

de S. Thomas n'ait encore donné une synthèse qui ait l'ampleur, la 

certitude assurée pour des sidcles, de la construction thomiste. 

Rien des choses méritent l'attention chez les thomistes italiens 

qui ont surtout voulu exposer S. Thomas, chez les Belges qui ont 

porté davantage leur effort vers les recherches sociologiques, his

toriques et de synthèse scipntifique, en laissant à l'arrière-plan les 

affirmations théologiques et doctrinales dont ils ne s'écartent 

jamais, chez les Américains dont nous avons noté les hardiesses 

sociales et apologétiques, chez les Allemands, auxquels on doit 

de bonnes publications relatives à l'histoire de la philosophie 

médiévale, chez les Français qui ont été dans les directions les plus 

diverses, chrz les Jésuites qui restent en opposition complète avec 

les doctrines rationnelles, sinon scientifiques, tout en modifiant 

parfois le thomisme, chez les Dominicains qui maintiennent forte

ment toutes les affirmations de S. Thomas, mais qui tâchent de 

faire ensuite une part aussi large que pOlisible aux historiens et 

aux savants. Mais aucun d'eux ne paraît avoir fait pour S. Tho

mas ce que Renouvier a fait pour Kant. Une telle œuvre est-elle 

d'ailleurs possible� Ou, au contraire, les thomistes n'ont-ils d'autre 

but que d'assimiler les découvertes nouvelles à leurs doctrines 

anciennes? 

Mais, en ce dernier cas, ne se trouver:a-t-il pas des catholiques, 

-si Pie Xne conseillait plus aussi énergiquement l'adhésion au tho

misme -pour construire une métaphysique nouvelle, pour repren

dre, en les modifiant, celles de Spencer, de Biran ou de Kant, de 

Descartes ou de Malebranche, de Duns Scot ou de S. Bonaventure, 

de Roger Bacon ou de S. Anselme, de S. Augustin ou du Pseudo

Denys l'Aréopagite, voire même de Plotin, le vrai maître de 

tous les philosophes médiévaux? D'autant plus qu'on trouverait 

ces tendances, au moins en germe, chez des catholiques très ortho

doxes et très soumis, même chez quelques-uns de ceux qui ont 

donné leur adhésion formelle au thomisme. 

L'unité s'est-elle constituée dans le monde catholique ? Universi

tés et Facultés, séminaires et ordres religieux ont, en général, 

conformé leurs enseignements aux indications de Léon XIII. L'ac

cord s'est fait sur les vetera, non sur les nova. La condamnation 

de l'américanisme, celle d'exégètes qui avaient essayé de suivre, en 

restant catholiques, la critique protestante ou indépendante i 
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l'émotion que l'une et l'autre ont provoquée dans les milieux 
ecclésiastiques, prouvent qu'uno assimilation, analogue à celle qui 
s'est produite au temps de S. Thomas, n'a pas encore eu lieu. On 
ne saurait, quand on se rappellE' les condamnations portées au 
XIIIe siècle contre certaines doctrines, affirmer qu'elle ne se fera 
pas dans l'avenir. En raison même de la soumission à laquelle ont 
consenti les récents condamnés, on peut croire que l'unité persiste 
plus peut-être par l'autorité pontificale que par l'adhésion com
plète de tous aux mêmes directions exégétiques ou théologiquE'S 
Mais quelles sont les intentions du pape actuel '1 Quelles sont les 
tendances du clergé '1 

Pour les laïques, l'unité s'est-elle faile complète et entière, 
entre eux et avec les clercs '1 Nous avons déjà rappelé que, pour 
certains partisans du thomisme, l'œuvre accomplie en Italie ou en 
Belgique n'a pas donné les r/'sultats attendus et nous ayons dit qu'il 
ne fallait pas oublier cependant combien ils ont été considérables. 
M. Elie Blanc et Mgr Batiffol ont insisté, d'une façon générale, 
pour en limiter l'Piendue et la portée. 

Distinguons donc le domaine de la spéculation et celui d� l'action; 
distinguons entre les différents pays catholiques. En Italie, le pape 
interdit aux catholiques de prendre part aux élections politiques et 
les Universités italiennes enseignent presque toutes une philoso
phie qui n'a rien a voir avec le thomisme. L'action des catholiques, 
limitée au domaine municipal ou social, ne nous apparait ainsi que 
de loin en loin et par des renseignements incomplets, des catholi
ques qui n'ont pas rompu avec l'Eglise reçoivent dans les Univel
sités un enseignement philosophique et surtout scientifique qui ne 
les dispose nullement à accepter les doctrines des thomistes, surtout 
des thomistes italiens, plus préoccupés de faire connait re les pures 
doctrines de S. Thomas que d'étudier les sciences modernes. 

En Belgique, l'unité est complète, entre clercs et laïques, pour 
les questions philosophiques, sociales, politiques et scolaires: tous 
les catholiques, dirigés par Louvain, suivent les instructions dl' 
Léon XIII. Resteront-ils aussi étroitement unis après la disparition 
du pape dont l'inspiration contribua si grandement à leur succès '1 

Libéraux et socialistes continueront-ils à rester divisés., C'est cc 

qu'il est également difficile de nier ou d'affirmer. 
En Allemagne, la minorité catholique, aussi cohérente que la 
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majorité belge, a pris une situation telle que l'empereur, allié au 
roi d'Italie pour lui garantir la possession de Rome enlevée au 
pape, a déclaré, à plusieurs reprises, tout le prix qu'il attachait à 

leur affection et à leur fidélité. Là encore, on peut se demander si 
les protestants, deux fois plus nombreux, ne parviendront pas à 

trouver un t(>rrain d'entente et si leur groupement avec les socia
listes n'amènera pas de division parmi des catholiques disposés 
d'ailleurs comme leurs coreligionnaires des autres pays à renoncer 
au tholl)isme, pour une des philosophies que nous avons précédem
ment indiquées. 

TI y a longtemps que nous avons signalé les avantages, mani
festes pour les catholiques, du retour aux doctrines thomistes. 
On en aperçoit aujourd'hui les inconvénients. Tous les thomistes 
ont travaillé à s'unir sur le terrain philosophique, scientifique et 
social, comme en religion et en théologie. Malgré certaines dissi
dences entre dominicains et jésuites, entre thomistes italiens et 
thomistes belges, entre catholiques français qui ne s'accordaient 
pas sur le régime politique; malgré les condamnations portées par 
Léon xm contre ceux qui inclinaient trop vers les nouveautés, 
l'unité par le thomisme a été grandissant sous le Pontificat de 
LéonXill. 

Deux courants se sont produits quand il s'est agi d'employer la 
force plus grande ainsi acquise par les catholiques. Fallait-il ruiner 
ses adversaires, ou chercher à s'accorder avec (>ux, de manière à 

ce que les droits de tous étant conservés, il fût possible de vivre en 
paix les uns avec les autres' De nombreux essais furent faits en 
faveur d'une conciliation. En France, des catholiques acceptèrent 
la République, firent appel à la Déclaration des droits de l'homme 
ct du citoyen, parfois même accordèrent que l'instruction religieuse 
pouvait être transportée de l'école à l'église, comme au t�mple ou 
à la synagogue. Des thomistes, surtout des dominicains, accueil
lirent des travaux strictement historiques, scientifiques ou psycho
logiques, en montrant qu'ils étaient disposés à s'entendre1 au moins 
pour la vie terrestre, avec ceux qui se réclamaient exclusivement 
de la raison et des sciences. On entrevit la possibilité d'une société 
où l'école, ouverte à tous, laisserait à part les questions religieuses, 
où la vie, individuelle et publique, se fonderait sur des principes 
acceptés de tous, tandis que la vie religieuse et future s'organige. 
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rait et se préparerait en dehors de l'école et de la société politique. 
A Chicago, on oublia le sous-titre du Parlement des religions 
(contre l'irreligion), pour s'attacher à ce fait que les représen
tants de religions longtemps rivales et ennemies s'étaient réunis 
pour travailler en paix à une œuvre d'entente commune. 

En France, même, on voyait fréquemment des hommes jeunes, 
catholiques, même. prètres, protestants, juifs ou penseurs libres, 
se réunir pour examiner toute espèce de questions, avec le désir 
très sincère et très vif de demeurer d'accord, aussi loin et aussi 
longtemps qu'ils le pourraient. C'est alors que Spuller, croyant que 
ces manifestations représentaient les tendances de Léon XIII et de 
la majorité des catholiques, parla de l"esprit nouveau qui animait 
l'Eglise et proposa aux hommes politiques d'en tenir compte dans 
leurs rapports avec elle. 

Mais une autre direction apparut prépondérante dans l'Eglise. 
Des catholiques entendaient, avant tout, continuer la lutte, comme 
le demandait M. de Mun en 1878, contre tous ceux qui s'opposaient 
à ce que l'Eglise fût maitresse de régir cette 'Ile, comme de prépa
rer l'autre. Dans tous If'S pays, l'antisémitisme prit une importance 
de plus en plus grande. Pour justifier la lutte, conseillée par tous 
les moyens, contre les juifs, on rappela les doctrines de S. Thomas 
et les pratiques de S. Louis. Puis on mit sur le mème plan les 
protestants, les francs-maçoos, les penseurs libres qui ne se récla
maient que de leur conscience et de leur raison. Alors qu'on proje
tait de reconstituer, pour l'exposition de 1900, un Congrès où 
cependant il était posé en principe que l'union df's religions était 
dirigée contre l'irreligiûn, les évêques refusèrent le concours 
qu'avaient promis des protestants, des juifs et même des penseurs 
étrangers à toute confession 1 L'école laïque, à peu près annihilée 
en fait en Belgique, fut attaquée avec une extrême violence en 
France, comme l'enseignement des collèges et des lycées de jeunes 
gens ou de jeunes Olles, parfois même comme celui des Universités 
où figurent cependant tant de représentants du catholicisme. Des 
campagnes politiques furent menées en temps ordinaire et plus 
encore en temps d·élection. avec une violence extraordinaire, con
tre ceux qui s·opposaient à ce que l'Église fût la maîtresse absolue 
4ies esprits et des âmes. 

En Allemagne, on a même, dans des discussions récentes, sou-

T x. 
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tenu que des chaires d'Université devaient être occupées par des 
('atholiques, non parce qu'ils étaient savants, mais parce qu'ils 
i:taient catholiques. Et l'Espagne a montré plus d'une fois, pendant 
,'es vingt dernières années, que la domination de l'Église y est res
tée complète, sinon incontestée. 

Au fond, ceux qui se plaçaient à ce point de vue pouvaient se 
réclamer du thomisme. Ne se proposaient-ils. pas de traiter tous 
leurs adversaires, comme S. Thomas avait traité les Juifs ou les 
.\verroïstes, comme ses contemporains traitaient lcs hérétiques, 
les infidèles, les schismatiques, les 'Grecs ou les Albigeois � En ce 
sens, ils étaient bien les vieux thomistes, ceux qui maintenaient 
les choses anciennes, vetera, tandis que ceux qui voudraient la 
conciliation et l'entente seraient des thomistes vraiment nouvêaux, 
au sens où le prenait Spuller. 

Mais au temps de S. Thomas, le nombre des orthùdoxes, fidèles 
«lisciples de l'Eglise, l'emportait à peu près partout sur celui des 
hétérodoxes ou des non-catholiques Il n'en est plus de même 
aujourd'hui. En formant un bloc contre tous leurs adversaires, en 
leur déclarant une guerre sans merci, les catholiques ont donné à 
tous l'idée de s'unir contre eux. C'est ce qui a commencé à se faire 
cn Espagne, c'est ce à quoi pensent, en Belgique. des libéraux et des 
� ocialistes, en Allemagne, des protestants de toute nuance et peut
ètl'e même des socialistes. C'est ainsi que s'est constitué, en France, 
le bloc des députés ('t des sénateurs qui veulent constituer la société 
E-ur des bases essentiellement laïques et rationnelles, scientifiques 
ct démocratiques. 

La lutte s'étendra-t-elle à d'autres pays? Continuera-t-elle à être 
menée avec la même vigueur? Ou bien les catholiques renonceront
ils au thomisme ou tout au moins aux applications sociales,pédago
giques et politiques que la majorité d'entre eux en a fait sortir? Se 

replaceront-ils sur un terrain de conciliation comme ont voulu le 
faire déjà un certain nombre d'cntre eud Ce sont là des questions 
qui so posent ct pour la solution desquelles les dispositions des 
membres du clergé, séculier ou régulier, nous fourniront peut
être à href délai de plus amples indications. 

La conclusion à tirer de ce rapide exposé, où nous avons essayé 
d'être aussi impartial que possible, c'est qu'il importe, même à un 

point de vue actuel ,d'étudier les philosophies médiévales. Personne 

,. 
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ne soutiendrait aujourd'hui, ce semble, qu'il est inutile de con

naître le thomisme, que nous avons vu revivre, et par suite d'en 

suivre la formation, depuis Plotin jusqu'aux Arabes, aux Juifs et 

aux chrétiens occidentaux du XIIe siècle, ou la décroissance et la 

restauration au x� siècle et de nos jours. On a compris qu'il fallait 

étudier de près les hommes et les doctrines de notre Révolution, 

dont se réclament la plupart des partisans d'une morale et d'une 

politique scientifiques, r3tionnelles ou démocratiques, que combat

tent tous ceux qui veulent faire revivre ou survivre les conceptions 

médiévales. Pour une raison analogue, ne conviendrait-il pas 

d'étudier, avec le même soin, pour les connaître, les accepter, les 

modifier ou les combattre, les philosophies religieuses du moyen 

âge qui se continuent chez les kantiens ou chez les thomistes, 

comme aussi chez tous ceux qui entendent superposer un monde 

intelligible, éternel ou changeant, à un monde sensible que les 

sciences positives nous révèlent de jour en jour infiniment plus 

complexe et plus varié? 
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L'Empire Britannique 
ET LA 

Politique Fiseale de ft'. Chamberlain 
PAR 

H. SPEYER 

Avocat, Docteur spécial de la Faculté de Droit 

Une question d'une importance capitale est soumise à. la 
décision du peuple anglais. 

On lui demande de renoncer au libre échange établi depuis 
soixante aillS et de conclure avec les coJonies une série d'ac
cords douaniers pour consolider, grâce à. cette union commer
ciale, l'unité politique de l'Empire britannique. 

Ce problème qui paraît tout nouveau est en réaliM d'origine 
très ancienne; il est aussi extrêmement complexe: p�r S'a nature 
même, il soulève des questions d'ordre politique et �es questions 
d'ordrre économique, tlandis qu'en raison de l'étendue de l'Em
pire, la solution qu'il recevra fera sentir ses effets jusque d'ans 
les cinq parties du Illûnde. 

Dès lors, il ne sera peut-être pas sans intérêt d'analyser 
les principaux éléments d� ce problème et notammE'nt de mon
trer quelle est la constitution actuelle de l'Empire britan
nique, pour examiner ensuite les diverses propositions de trans
formation soumises au peuple anglais, leurs origines et leurs 
chances respectives de succès. Et si notre exposé (que noua 
tenterons de rendre 'au6si impartial et aussi objectif que pos-
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Bible) facilite quelque peu la compréhension du grand débat 
qui se poursuit actuellement en Angleterre, notre travail 
n'aura pas été inutile. 

'" 
'" '" 

L� superficie totale de l'Empin, britannique est de dix-sept 
millions de kilomètres carrés i Ba population était en 1902 

de trois cent quatœ-vingt-dix-aept milliOIlB d'habitants, dont 
deux cent quatre-vingt-qua.torze millions pour les Indes (1). 

L'Empire britannique couvre donc la huitième partie de la 
surface solide du globe et sa domination s'étend probabl&
ment sur plus du quart du genre humain; mais la l"8œ blan
che, c'est-à-dire la. race domina.nte, n'eft représentée dane ce 

total formidable que dausla proportion d'un septième environ: 
12 millions d'habitants dans les îles britanniques, 12 millions 

dans les diverses colonies -et dépendances. De ces derniers, 
l'immensa majorité habite l'Afrique du Sud, le Canada, l'Aus
tralieet la Nouvelle-Zélande; ces trois régions constituent donc 
les trois gra�ds centres de la colonie britannique (2) 

Politiquement, l'Empire comprend. les éléments constitutifs 
suivants: d'abord la métropole, c'est-à-dire le Royaum�Uni 
de Gmnde-Bretagne et d'Irlande, puis les iles de Jersey, de 
Guernesey et de Man (dont la situation constitutionnelle n'a 
jamais été déterminée), l'Empire des Indes, de nombreux pro
tectorats et enfin les colonies proprement dites. 

TI ne rentre pas dans le cadre de cette étude de rappeler 

(1) L'Egypte, qui est seulement .. occupée militairement -, et le Soudan 
où l'Angleterre exerce un condominium avec le Khédive ne sont pas 
compris dans ces chiffres. 

(2) Voici les chiffres principaux relatifs à la population blanche, d'après 
un document officiel de 190% : 

Cap. • . • • • • •  538,000 
N ata!. . • . • . •  64,951 
Fédération australienne 3.765,805 
Nouvelle Zélande • . •  'T72,719 
Canada • . • . . . 5,338,883 
Terre Neuve. • • • •  210,000 

Il n'existe pas de statistique récente pour l'Orange et le Transvaal; de 
plus, les populations blanches de ces pays ne peuvent guère être comptées 
c('ptme faisant partie de la race dominante, puisqu'elles sont elles-mêmes 
des vaincues. 



ET LA POLITIQUE FISCALE DE M. CHAMBERLAIN 511 

l'hist.oire de la formation du Royaume-Uni, ni d'examiner les 
intéressants problèmes d'archéologie politique qui se rappor
tent aux nes de la Manche el; de Man. 

De même nous pouvons passer sous silence tout ce qui est 
relatif aux protectorats, dont la situation juridique est déter
minée, non par des règles propres au droit amglais, mais oor 
des traités diplomatiques et les principes généraux du droit:des 
gens (If. 

QU'ant aux colonies proprement dites, elles se subdivisent en 
trois catégories selon le régime de leur organisation interne. 

Dans les colonies dites c de la Couronne », parce qu'elles 

SEI trouvent di 1 ectement sous la dépendance du gouvernement 
central, un gouverneur nommé par le ministère anglais et 
révocable par lui, exerce le pouvoir législatif aussi bien. que 
le pouvoir exécutif. Sans doute, il est presque toujours assisté 

d'un Conseil législatif, sans le concours duquel ses édits 
n'ont pas force de loi; mais la.. composition de ce conseil, qui 
comprend généralement une majorité de fonctionnairœ et de 
membres à la nomination de la Couronne, lui assure, sinon une 
autorité absolue, tout au moins une prépondérance indiscu
table dans la confection des lois. 

Au surplus, en .sa qua.lité de représentant du pouvoir im
·périal, le gouverneur peut toujours opposer son veto aux me

sures votées par le Conseil législatif et, dans la plupart des 
colonies de la Couronne, mais pas dans toutes, le Roi (c'est-à
dire le Ministère anglais) a conservé le droit de légiférer par 
voie de simples ordonnances c rendues en Conseil privé» (2). 

Bien que ces colonies se trouvent sous la dépendance directe 
du gouvern�nt central, les importations anglaises n'y jouis

sent d'aucune faveur douanière et restent soumises au paie
ment deos mêmes droits que les marohandises de provenance 

(1) Jenkins: British rule andjuridictùm beyond the selU, cbap. IX. 

Le protectorat le plus curieux est celui de Sarawak (Borneo) ou, en 
vertu d'un accord conclu avec le Sultan de Brunei en 1842, le pouvoir IOU
verain est exercé sous le protectorat .Ie l'Angleterre par les successeurs de 
sir James Brooke, qui portent le titre de Rajah Brooke de Sarawak. 

(2) Tarring : LaV) "elating to the Colonïn, p. 69 et s. 
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étra.ngère. TI est vrai de dire que ces droits sont générale

ment modêrés: en effet, le gouvernement central, fidèle aux 

principes du libre échange, permet bien à l'administration de 

chaque colonie de la Couronne de régler à sa guise son tarif 

douanier, mais seulement dans la limite des nécessités finan
cières de son budget et à l'exclusion de toute taxe ayant un 

caractère protectionniste (1). 

En raison de son importance, l'Empire des Indes n'est pas 
classé au nombre des colonies de la Couronne, mais le sys

tème gouvernemental dont il est doté reproduit, sous une forme 

plus complexe, tous les orga.nes administratifs d'une colonie 

de cette catégorie. 

Son système douanier est également organisé d'après les 
principes 'appliqués aux colonies de la Couronne, c'est-à-dire 

que le gouvernement central ne tolère aucun droit ayant un 

effet protectionniste, n'exige aucune faveur fiscale pour les 
marchandises d'origine britannique et n'autorise que l'impo

sition des taxes qui sont strictement nécessaires à l'équilibre du 

budget indien (2). 

Mais l'Empire des Indes se distingue nettement des colonies 

de la Couronne en ce qu'il constitue lui-même un état suzerain 

à l'égard d'environ six cents princes protégés, dont les états 

sont encastrés dans les territoires de l'Inde britannique 

proprement dite. Certains de ces états protégés sont numé
riquement très importants (leur population totale s'élève à 

62 millions d'habitants); les uns ont conservé une réelle indé

pendance interne, d'autres n'ont plus que l'ombre de la demi

souveraineté; mais tous se trouvent à l'égard de la Couronne 

(i) Pour une description plus approfondie des colonies de la Couronne, 
voir nos articles dans la Rerme de Belgique des mois de man;, avril, mai 
i902 

(2) Ces principes sont même appliqués à l'Inde avec plus de rigueur 
qu'aux colonies de la Couronne, dont les marchés sont bien moins impor
tants et, en t8OO, les filateurs du Lancashire obligèrent le Gouvernement 
à frapper certains produits indigènes d'un droit d'accise. parce qu'ils 
prétendaient qu'une modification récente du tarif douanier favorisait les 
produits indiens, au détriment des leurs. V. Li""e Bleu, 1896, C.8078 
(Iudian Tariff act) et annexes réclamées par la Chambre des Communes. 
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britannique dans un état de subordination plus marqué que 
celui qui résulte de la notion du protectorat, telle qu'elle est 
entendue par le droit des gens (i). 

La plupart des colonies de la Couronne ne constituent que 
des établissements d'importance secondaire par leur étendue et 
leur population; quelques-unes ont, il est vrai, une impor
tance capitale au point de vue militaire, comme Gibraltar, 
ou au point de vue commercial, comme Hong-Kong, mais 
aucune d'elles ne réunit les caractères d'une colonie de peu
plement et, dans presque toutes, l'a race blanche est en infime 
minorité. 

TI en est à. peu près de même dans les colonies à. c institu
tions représentatives », qui constituent la deuxième catégorie 
de la cla6Sification officielle. 

Dans celles-ci, le pouvoir législatif est toujours exercé par 
un� Chamore, dont plus de la moitié des membres sont élus 
par les h'abitants de la colonie; parfois il y a aussi une seconde 
Chambre dont les membres sont alors à la nominaÏIon de 
la Couronne. 

Au gouverneur appartient un droit de veto législatif ainsi 
que la nomination et la révocation des ministres, qui sont res
ponsables envers lui et non pas devant la législature, de sorte 
que ses pouvoirs sont comparables à ceux exercés par les sou
verains des monarchies constitutionnelles non parlementaires, 
comme les empereurs d'Allemagne et d'Autriche. 

Le régime douanier des colonies à institutions représenta
tives est organisé d'après des principes identiques à ceux qui 
règlent le système fisc'al des colonies de la. Couronne et 
d'une manière générale, ces deux catégories d'établisse
ments coloniaux ne diffèrent guère des possessions d'outre-mer 
fondées par d'autres nations: ce sont de simples dépendance.'l, 

où la population blanche est en minorité et auxquelles la 
mère patrie acoorde une dose plUB ou moins grande d'indépen
d'anœ administrative. 

Tout ootre œt la nature des colonies 'autonomes, qui consti-

(1) Dber.t : GmJernment of India. p, 141 et s. 
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tuent la troisième classe de colonieS" britanniques, com
prenant toutes les grandes colonies de peuplenrent: la Féd� 
ration australienne, la Nouvelle-Zélande, le Can'ada, Terre
Neuve, le Cap et le Natal. 

Dans l'organisation politique de celles-ci, on ne retrouve 
aucun deS signes distinctifs de la c dépendance ,. j on discerne, 
au contraire, tous les éléments constitutifs d'une monal"chie 
constitutionnelle et parlementaire. 

Calquées sur la colU'titution britannique, les constitutions 
des colonies autonomes (qu'elles aient la. forme fédérale ou la 
forme unitaire), attribuent toutes le pouvoir législatif au 

gouverneur représentant le Roi et à deux Cha.mbres dont l'une 
� toujours élective (1). 

La. loi électorale réglant le choix des députés de la Chambre 
basse varie beaucoup de colonie à colonie, mais, dans chacune 

'd'elles, on constate une tendance à se rapprocher du suffrage 
universel. Le moae de nomination des membres de la Chambre 

haute est moins uniforme: d'ans certaines colonies, la nomina.-

(1) l,a Nouvelle-Zélande, Terre-Neuve, le Cap et le Natal BOnt des 
Etats unitaires. Le Canada et. tout récemment, l'Australie ont adopté 
la forme fédérale. 

Dans la constitution australienne, comme d'ailleun dans la consti
tution des Etats-Unis, les pouvoin fédéraux émanent d'une délégation, 
des Etats contractants et sont limités par les termes mêmes de l'acte 
d'union. 

Da.ns la constitution canadienne, au contraire, la plénitude de 
l'autonomie coloniale réside dans le pouvoir fédéral, qui en délègue 
certaines parcelles aux gouvernements provinciaux et qui conserve tous 
\t>R droits dont il ne s'est pas exvressément dessaisi. 

D'importantes conséquences découlent de cette différence fonda
mentale: 

D'après la constitution canadieurm, il ne subsiste aucun e  relation 
directe entre la métropole et les différentes provinces du Dominion: le 
pouvoir fédéral est leur intermédiaire obligé; c'est le gouverneur 
général qui nomme les gouverneurs provinciaux, c'est par eon entre
mise et sur ses conseils que le gouvernement impérial exerce BOn droit 
de "eto à l'égard des lois votées par les parlements provinciaux. 

D'aorès la constitution australienne. au contraire, chacune des colo
nies demeure directement en rapport avec la mère patrie pour tout 
ce qui reste de leur compétence. Le Roi continue à être personnellement 
représenté dans chacune d'elles par un gouverneur nommé directement 
par la métropolE>; aucun lien hiérarchique n'unit ce fonctionnaire au 
gouverneur I/:énéral fédéral et il n'a pas à prendre les instructions de 
celui-ci avant d'accorder ou de refuser sa sanction à une loi locale. 

Voir Bur la Fédération australienne n08 articles publiés dans la 
Be,,� de "Ufti"er.nt� dei! mois de janvier et février ioot. 



ET LA POLITIQUE FISGALB DE K. CHAMBERLAIN 515 

tion appartient à la Couronne (1), dans d'autres, le Sénat est 
élu par un corps électoral moins étendu que celui nODlIIl.&nt la 
Chambre basse, ou reparti différemment. 

Enfin, le gouverneur, nommé par le ministre des colonies 
d'Angleterre, représente en théorie la personne roy'8Je et exerce 
des pouvoirs d'une nature très complexe et sur lesquels il est 
nécessaire d'insister quelque peu. 

Comme chef du pouvoir exécutif et dans ses rapports avec 
la colonie, le gouverneur se trouve dans la situa.tion d'un 
souverain constitutionnel sous le régime parlementaire, c'est à 
dire qu'il nomme et révoque ses ministres; mais ceux-ci sont 
responsables devant les Chambres (d'ont ils doivent d'ailleurs 
faire partie) et, en fait, ce sont les votes parlementaires qui 
désignent implicitement au gouverneur l'homme politique 
auquel il doit faire appel, conformément à la pratiqpe du 
gouvernement de cabinet. 

D'autre part, comme membre du pouvoir législatif, détenteur 
de la sanction royale, la situation du gouverneur est très 
délicate. Sans doute, en sa qu'alité de souverain constitutionnel, 
il doit être guidé par l'avis de ses ministres dans l'usage de ]u 
prorogative; mais en sa qualité de délégué du pouvoir métropo
litain, il doit. aussi tenir compte des instructions qui lui sont 
données au nom du gouvernement anglais par le secréta.ire 

d'Etat pour les colonies, qui dépend à son tour du Parlement 
impérial, c'est-à-dire de la Chambre (les Communes ou, pour 
être plus exact encore, de la :m.ajorité qui siège da!ns cel()-ci (2). 

Il en résulte que le gouverneur d'une colonie au1lonome 
se trouve, en réalité, dans la nécessité de conoilier deux lignes 
de oonduite, qui lui sont dictées par deux majorités parlemen
taires, dont l'une siège à Westminster et l'autre aux antipodes. 

Altssi, pour lui permettre de faire face à cette situation 
difficile, dispose-t-il de pouvoirs plus complexes que ceux qui 
sont rooonnus au Roi dans la théorie constitutionnelle anglaise, 

�1) La Nouvelle-Galles, le Queensland, la Nouvelle-Zélande et le 
Canada. 

(2) Todd, Parliamentary gOfJernmeJlt in the coloniu" p. 819, nO 13 et 
p. 823, n" t4. 
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car il peut non seulement sanctionner une loi ou y opposer son 
veto, mais il a 'aussi la faculté de «la réserver pour la. cOllBi
dération de Sa Majesté., c'est-à-dire qu'il peut suspendre sa 
sanction et ajourner sa décision « jusqu'à ce que le bon plaisir 
de Sa Ma.jesté ait été notifié •. Enfin, même dans le cas où la 
sanction royale a été accordée par le gouverneur, le Roi peut 
enC'-'TE: la retirer (di:;allow), lorsqu'il estime que l'approbation 
a été abusivement donnée en son nom. 

Tels sont les organes législatifs et exécutifs d'une colonie 
autonome; voyons maintenant quels pouvoiœ elle peut exercer 
par elle-même et quels sont ceux que le gouvernement impérial 
s'est réservés. 

Aux termes de la loi de 1865 sur la validité des lois colo
niales (28 et 29 Vict. c. 63), le Parlement d'une colonie auto
nome a les pouvoirs les plus ét.endus, puisqu'il est institué 
c pour faire des lois pour la paix, la prospérité, l'ordre et le 
bon gouvernement de la colonie ., avec cette seule restriction 

quI' ses décisions ne contiennent rien de contraire (rbp1Jgnant) 
aux lois votées p'ar le Parlement impérial, et déclarées par 
œlui-ci spécialement applicables à la colonie en question. 

De cette manière, le Parlement britannique s'est réservé le 
droit illimité de légif�rer pour lœ colonies autonomes concur
!"pmment avec leur propre législature et, en vertu de la préémi
nence du pouvoir impérial, lui seul peut modifier les statuts 
qu'il a votés. TI n'y a à. son omnipot.ence qu'une seule excep
tion: depuis la révolte amériC'aine, le Parlement impérial a 

renoncé au droit de lever des impôts dans les colonies au profit 
de 1'8 mère patrie (18, Georges III, c. 12) (i). 

Mais de ce qu'en droit ce pouvoir de légiférer soit illimité, il 
ne s'ensuit pas que la mère patrie en fasse grand usage. Bien 
au contraire, en général, elle n'est intervenue législativement 
que d'ans des matières d'importance secondaire et simplement 

(1) Voyez sur la force obligatoire respective des lois coloniales et des 
lois impériales: Stephen, Commentaries of the law of England, 12" édit 
t. l, pp. 101 et suiv., ainsi que .Tournal of the Socûty of Oomparati1le 
legulatlOn, 1900, t. V, V. 2. ti. 
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daM le but d'assurer l'uniformité du droit intercolonial privé. 
Dans tous les autres domaines, pleine et entière autonomie 

est laissée aux colonies et c'est ainsi, notamment, que les 
parlements locaux ont le droit d'abroger ou de modifier libre
ment toutes les lois anglaises que le Parlement impérial n·a 
pas rendues 8pécialement applIcables à la colonie, et qui s·y 
trouvent en vigueur, uniquement en vertu du principe qui veut 
que toutes les dispositioI1S du droit anglais eocistant au mo
ment de la fondation d·une colonie soient reçues dans celle-ci, 
en tant que les circonstances le permettent. 

Enfin, il va sans dire que les budgets des colonies autonomes 
sont entièrement distincliS de ceux de la mère patrie; une dette 
contractée par une colonie n'est nullement une dette de la 
Urande-Bretagne et il est même fort rare que le gouvernement 
anglais aocorde sa. garantie à un emprunt contracté par un 
gouvernement colorual (1). 

Le pouvoir judiciaire est exercé dans les colonies par des 
trlbw18UX coloniaux, appliquant les lois locales et chacune des 
colonies possède un 'l'ribunal suprême; DJ.ais en tout dernier 
ressort la. décision fmale appartIent au Comité judiciaire du 
Conseil privé, c'est-à-dire a un tribunal anglaIS, siégeant il 
Londres et devant lequel peuvent être portés indistinctement 
toUSo les litiges, quelle que soit la partie de l'Empire dans la
quelle ils sont nés. 

L'organisation du Comité judiciaire du Conseil privé est 
fort simple: il se compose du Lord chancelier et de ceux des 
membres du Conseil privé qui remplissent ou ont rempli cer
taines très hautes fonctions judiciaires. 

En théorie, le Comité judiciaire n'est pas un tribunal, car 
il ne rend pas d'arrêt; l'appel étant censément interjeté devant 
le Roi lui-même, une notion veut qu'il rende lui-même la 
décision sur l'a'DÏB de.ses conseillers; maïs, en réalité� il s'agit 
p'une véritable Cour de justice, dont les pouvoirs et la compé
tence so�t fort étendus; le Conseil privé peut connaître, en 

(1) La loi 40 et 41 Vict. cap. 59, sec. 19 spécifie nettement qu'il n'y a 

rien de commun entre la dette du Royaume-Uni et les dettes des dJ1fé
rentflli eulopi •• 
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effet, de toute contesta.tion de plus de 500 livres sterling, jugée 
en dl"rnier ressort dans n'importe quelle dépendance brit3-n
nique et, exceptionnellement, des litiges d'une imPortance 
moindre, s'il estime que l'affaire présente un intérêt spécial au 
point de vue du droit ou de l'ordre public. 

Sans doute, les appels au Conseil privé ne sont pas très fré
quents, mais la possibilité de lïntervention du grand tribunal 
impérial, le prestige dont il est entouré, l'importance des ques
tions de droit fiscal et constitutionnel qu'il œt parfois a.ppelé 
à. résoudre, en font certainement un des liens les plus solides 
ootre la mère patrie et les colonies 'autonomes. 

Quelle est maintenant la situation des colonies autonomes 
au point de vue militaire? 

A l'époque de l'octroi de l'autonomie, le gouvernement bri
tannique déclara qu� 1� colonies qui entendajeut jouir des 
avantages de ce régime, devaient en. a.cœpter aussi les charges 
et que, notamment, elles ne pouvaient se soustraire à celles 
résultant des nécessités de leur défense locale. 

TI entendait par là que les colonies autonomes avaient ]e 
devoir d'8.86urer entièrement la défense de leur sécurité int� 
rieure contre les attaques des indigènes (tels que les Maoris 
en Nouvells-Zél'ande, les Peaux-Rouges au Canada, les Cafres 
en Afrique) et qu'elles devalent aussi coopérer à la protection 
de9 points lœ plus vulnérables de leurs frontières de terra et 
de mer contre les premiers efforts d'un ennemi de l'extérieur. 

En conséquence, le gouvernement fit voter en 1865 une loi 
autorisant les colonies à. créer des corps de volonta.ires, tant 
pour le service de la marine que pour celui de l'armée (1) et, 

vers la. même époque, il commença à retirer toutes les troupes 
anglaises qui n'étaient pas spécialement 'affectées à. la garde 
des points d'appui de la Hotte impériale (2). 

Cette politique se justifiait, non seulement par le souci 
de ménager les finances du Royaums-Uni, mais aussi par le 
désir de développer chœ les colonies le sentiment de leur 

(1) 28 Vict, c. U. 
(2) V oyea Egerton: H idOf'II of BritÏlh OoloAiaI Policvt p. 86li. 
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responsabilité personnelle et par la nécessité d'éviter les con
flits irritants qui naissaient constamment entre les comman
dants des troupes impériales et les représentants des gouver
nements coloniaux. 

Malgré leSl protestations des colonies, qui trouvaient fort 
commode de s'en remettre entièrement à la mère patrie du 
soin d"8&Surer leur sécurité locale, le gouvernement britan

nique consacra donc toutes ses ressources à l a  préparation de 
la défense impériale, c'est-à-dire à l"entretien a-une armée per
manente en Angleterre, à la. création de puissantes escadres 
ainsi que des arsenaux et des dépôts de chamon dont sa flotte 
a besoin pour .se ravitailler sur tous les poiuts du globe. 

En matière fiscale, la situation des colonies autonomes dif
fère plus profondément encore de celle des autres colonies. Du
rant les premières années qui suivirent leur émancipation, les 
colonies autonomes, habituées à suivre la politique économique 
de la métropole, commencèrent par pratiquer le libre-échange 
que le Royaume-Uni venait d"adopter; mais bientôt.elles ten
tèrent de faire usage de la.liberlé qui leur 'avait été concédée 
pour créer des tarifs protectionnistes, qui frappaient les mar
chandisœ de la mère patrie aussi bien que celles des autrel:! 
colonies et des Etats étrangers.. 

. 

Cette politique s'imposait aux colonies, car dans ces pays 
nouveaux, les impôts directs (dont la perception eût d�ailleurs 
été fort coûteuse) ne pouvaient suffire aux besoins du budget 
et, d'autre part, toute exemption de droits d'entrée accordée aux 
produits anglais eût tari la source principale des impôts inÙÏ
rects eux-mêmes, puisque l'Angleterre était à ce moment le 
fournisseur presque unique de ses colonies. 

Pourtant, cet.te politique n'avait certes pas été prévue par 
l'Angleterre; cell&ci, en ouvrant ses marches au libre com

merce du monde, comptait bien qu'à son exemple la plupart 
.-J"f: autre:; nations agiraient de même; l'adoption par ses pro
pres colonies d'une politique tout opposée constituait donc, 
non 96Il.lement un obstacle imprévu au développement de SOIl 
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commerce, mais aussi lin exemple dangereux pour les autres 
pays qu'elle espérait encore entraîner à sa suite (1). 

Le gouvernement impérial n 'hésita donc p'as à manifester 
son irritation et, au début, il ordonna aux gouverneurs colo
niaux de faire usage de leur droit de veto, chaque fois qu'un 
tarif protectionniste serait soumis à leur sanction. 

Mais le mouvement protectionniste était trop puissant pour 
tolérer longtemps pareille résistance. Les colonies firent valoir, 
que le droit d'organiser à leur guise leur système fiscal décou
lait, {lomme une conséquence logique, de l'autonomie législative 
et financière qui leur avait été concédée et leurs remontrances 
furent si énergiques, qu'à partir de 1860 environ, le gouver
nement central fut bien forcé de leur la.isser pratiquer une 

politique nettement protectionniste. 

Pourtant, la liberté des Œlonies autonomes à cet égard n'était 
pas encore entière et longtemps da'J lois spéciales interdirent 
aux principales d'entre elles d'accorder à d'autres colonies des 
tarifs différentiels. 

En formulant cette interdiction, le gouvernement britan
nique poursuivait le but suivant: dépourvue de toute conces
sion à consentir en guise d'échange, puisqu elle pratiquait le 
libre échange absolu, rAngleterre ne pouvait espérer obtenir 
de ses colonies des tarifa préférentiels, que ses traités interna
tionaux lui eussent d'ailleurs défendu d'accepter; dès lors, elle 
entendait interdire à ses dépendance...; de régler leurs tarifs de 
manière à se consentir entre elles des concessions dont )a métro
pole n'aurait pu bénéficier. De cette mamère, l'Angleterre con
servait tout au moins dans toutes ses colonies le traitement de 
la nation la plus favorisée. Sans doute, cette restriction assez 
égoïste ne fut pas toujours imposée dans toute sa. rigueur, 
mais il n'en est paos moins vrai qu'elle ne fut complètement 
abrogée qu'en 18�5 (2). 

(1) V. Davidson: (À)mme1'cial fedeTati01l. and colotl.iaZ' tmde polic'll, 
p.63 et 88. 

(2) A.tutf"alian colomu dutiu act 1895, 58 et 69 Vict. cap. S. Livre 
Bleu 1890 (c. 7824) p. 9. 

Pourtant, dès 18/3, les colonies australiennes avaient été autorisées 
à conclure, mau entTe eUes .eulement, des accords douaniers ditféren
tiels (36 Vict. chap. 22). Tout accord avec d'autres colonies britanni
ques restait interdit, tout au moins en théorje. V. Livre bleu 1894 
(c. 7553) p. S. 
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La liberté douanière des colonies autonome� est naturelle
ment soumise à certaines restrictions en ce qui concerne leurs 
relations avec les puissances étrangères, car il 'ao bien fallu 
respecter les principes du droit international, pour lequel la 
Grande-Bretagne et toutes ses colonies (quel que soit leur car'lO 
tère) constituent une personne unique du droit des gens. 

Lee colonies autonomes sont dono naturellement tenues de 
ne pM violer par leurs tarifs particuliers' les traités de com
merce existant entre l'Angleterre et d'autre pays, mais, à 
partir de 1878, le gouverneD;l.ent impérial. lors de la conclusion 
de traités noutleaux, eut recours aux expédients suivants pour 
ne pas leur imposer des arrangements douaniers qui n'avaient 
pas leur approbation (1). 

Lorsque le gouvernement brit&nnique conclut un traité de 
com.m.eroe avec une puissance étrangère,. il n'engage plus d'une 
façon définitive, que le Royaume-Uni et la plupart des colonies 
de la Couronne. Quant aux colonies autonomes, il stipule pour 
elles la faculté d'accéder- au traité dans un délai' déterminé., 
comme si elles èta.ient de véritables personnes du droit des gens. 

Losque ces colonies trouvent l'accord avantageux, il leur 
suffit de faire une simple notification par l'intermédiaire de 
l'ambassadeur d'Angleterre, pour quïmmédiatement le traité 

leur soit applicable (2) ; lorsqu'elles estiment au contraire qu'il 
ne sauvegarde pas leurs intérêts d'une façon suffisante, le 

gouvernement impérial les autorise parfois à. négocier pour 
leur propre compte un arrangement particulier; mais a10rs, 

afin de sauvegarder, tout au moins dans la. forme, le principe 
de l'unité de l'Empire, le négociateur colon ial reçoit pour la 
circonstance la qualification de plénipotentiaire de S. M. Bri
tannique, chargé de conclure un arrangement avec une puis
sanaa étrangère au sujet du commerce d'une des possessions de 
Sa Majesté (3). 

(1) Voyes Todd: PaTliamenta1ll 0017ernment in. the colonie., pp. 265 
et minntes, et LiT1'8 bleu 1894 (o. 7553) p. 6. 

(2) Voir par ex. le traité anglo-italieo du 15 juin 1883. - En vertu de 
l'art. 19, Je Canada, le Cap et l'Australie du Sud déclarèrent qu'il. 
n'accédaient pas. Toutes les autres colonies autonomes accédèrent. -

Dans ces dernien temps Je gouvernement a souvent procédé de même 
à l'égard de J'Inde et des grandes coIoniea de la Couronne. 

(3) Voir par ex. l'arrangement franco-canadien du 6 février 1893. 
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Les arrangements commerciaux de ce genre doivent naturel
lement être approuvés par le gouvernement de la colonie int&
ressée et ratifiés par sa. législature; de plus rapprobation 
du gouvernement impérial est également requise puisque, 
en définitive, c'est en BOn nom que l'accord est conclu. Or, cette 
approbation n'est accordée que sous les deux conditions sui
vantes: toute atténuation du tarif douanier consentie par une 
oolonie à une pu�uce étra.ngère doit être étendue à. la métro
pole et à. toutes ses possessions; une colonie ne peut accepter 
pour ell�même l'atténu'ation d'un tarif douanier étranger 
que si ce même avantage est offert aux autres parties de 
l'Empire (1). 

Ces restrictions ont pour but d'assurer aux différentes parties 
de l'Empire le traitement réciproque de la nation la plus 
favorisée et, sauf cette exigence, l'Angleterre a véritablement 
poussé jusqu'aux plus extrêmes limites les concessions qu'elle 
pouvait consentir pour assurer à ses dépendances une liberté 
coIillÎlerciale complète; aller plus loin eût été supprimer jus
qu'aux derniers vestiges de la suprt;m'atie impériale. 

En résumé, les citoyens d'une colonie autonome jouissent 
d'une indépendance presque complète en ce qui oonoorne l'admi
nistration intérieure de leur pays et sa politique douanière, 
puisque les gouverneurs ne font usage du drrut de veto qu�avec 
une circonspection extrême et que, d'autre � le Parlement 
impérial s!abstient presque complètement de légiférer pour les 
colonies; seul l'appel au Conseil privé (comme juridiction 
ooICmiale suprême) les met réellement en contact direct avec 
un des rouages de l'autorité impériale. 

Mais en ce qui concerne leurs autres relations extérieures et 
leur vie internationale, les citoyens d'une colonie autonome 
sont privés de tout pouvoir politique, car la direction des négo
ciations diplomatiques, le droit de déclarer la guerre et le 
commandement des forces militaires appartiennent exclusive
ment au gouvernement impérial, c'est-à-dire au cabinet bri-

(1) Circulaire du marquis de Ripou aux gouverneurs des colonies 
autonomes, Livre bleu 1890 (c. 7824) pp. 16 et 88. 

. . 
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tannique, émanation directe de la Chambre des Communes 
élue par les électeurs du RoyaUJll6-Uni. 

La grande politique internationale échappe donc entière
ment il. l'influence des citoyens des colonies, mais il ne s'en 
suit p'as que leur statut personnel soit légalement inférieur 
il. celui des habitants du Royaume-Uni, dont les votes impri
ment il. l'Empire f1a. direction suprême. 

Personnellement, tous les sujets de la Couronne britannique 
(et cette qualité appartient il. tous les regnico1ea de l'Empire), 
sont égaux en droit; ils peuvent donc tous aspirer aux plus 
hautes fonctions publiques au même titre que les Anglais 
d'Europe et, s'ils ne participent pas il. l'élection du Parlement 
impérial, c est Bimplem.ent parce qu'ils ne .sont pas domiciliés 
dans une des eirconscriptloIlB d'Angleterre, d'Ecosse ou d'Ir
lande qui, seules, envoient des députés il. la Chambre des Com
munes. 

Aucun obstacle légal n'empêche donc un indigène de la pro
vince de Madras ou un c habitant. de la province de Québec 
de devenir Speaker de la Chambre des Communes ou premier 
ministre du RoyaUJll6-Uni (1) et le sujet britannique qui quitte 
une colonie pour s'établir dans un des comtés du Royaume
Uni, acquiert, ipso facto, le droit de vote aux électioœ légis

latives de la circonscription qu'il habite, de même que le citoyen 
anglais qui transfert son domicile de la métropole dans une 
colonie perd son droit de participer il. l'élection du Parlement 
impérial. 

La. capitis dimrinutio (si c'en est une) qui frappe les sujets 
coloniaux en ce qui concerne leurs pouvoirs politiques, n'a 
donc nullement un caractère personnel; elle est purement 
locale et c'est sans doute cette circonstance qui explique, dans 
une certaine mesure, l'indifférence avec laquelle elle est sup
portée. 

Telle est, décrite dans sœ grandee lignes, l'organisation 
politique des Irolooies autonomes britanniques. 

(1) En fait, une des cirCODSCriptioos de Londres 8 étAS représentée 
récemment par un RUjet britannique né aux Indes de parente indiens. 
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Celles-ci diffèrent profondément de la plupart des dépen
dances possédées par d'autres Etats, d'abord en ce qu'elles con
stituent essentiellement des colonies de peuplement, c'est-à-dire 
des colonies où les hommes de raee blanche peuvent travailler, 
vivre et se reproduire dans des conditions analogues à celles de 
la mère patrie. Il en résulte qu'elles sont habitées a.ctuelle
hlent, non par quelques milliers de planteurs ou de négociants, 
que les nécessités du commerce retiennent loin de la métro
pole, mais par des populations entières, qui y sont fixées 
sans esprit de retour depuis plus d'une génération et qui Y 
ont fondé leur chome,. d'une manière permanente. 

Définitivement à l'abri de tout retour offensif de la part des 
indigènes qui, sauf en Afrique, ne con6tituent plus que des 
quantités négligeables, les populatioIlB blanches de la plupart 
des colonies autonomes jouissent aussi des 'avantages de l'homo
généité ethnique, inconnue dans bien d'autres colonies: nullë 
part la pureté de la ra.ce blanche n'a été entamée et les 
croisements avec les r'aoœ inférieures, qui furent si funestes 
li la  colonisation espagnole, sont demeurés tout à. fait excep
tionnels. 

De plu8, en Australie, l'homogénéité anglaise est absolue; 
au Canada. la paix est définitive entre une majorité anglaise 
et une minorité française plus loyaliste peuHtre que la majorité 
elle-même; enfin, en Afrique, la euprématie brita.nnique, long

temps douteuse, semble assurée aujourd'hui depuis la victoire 
des armes anglaiees (1). 

En second lieu, la colonie autonome se différencie encore 

de la plupart des autres colonies modernes en ce qu'elle n'est 

pas une simple unité administrative dont le pouvoir central 

(1) La disparition des Républiques boers semble avoir affaibli le 
parti Boer de la colonie du Cap. Toujours est-il que celui-ci a été 
vaincu aux premières électioo8 qui ont suivi la guerre (février 19(»). 

D'autre part, la population blanche du Natal et de la Rhodésia est 
en grande majorité anglaise et les nOllvellea p08ll688ions du Transvaal et 
de l'Orange (constitua en colonies de la Couronne) aont 80umisee 
directement â l'action du gouvernement britannique. De cette manière, 
l'influence anglaise semble devoir rester prépondérante dans l'Afrique 
australe, d'autant pl us que rieD. ne sera négligé pour favoriser dans l'avenir 
l'immigration et le commerce britanniques. 



ET LA POLITIQUE FISCALE DB M. CHAMBERLAIN 525 

peut, à son gré, modifier tous les rou'sges. Elle constitue un 
véritable organisme constitutionnel doué d'une existence prop:œ 
et, une fois créé, il n'appartient plus 'BoU pouvoir centml d'en 
supprimer l'existence ou d'en modifipr la. n'sture sans le consen· 
tement des populations inté:œsséeR. 

Quelle que soit, en effet, l'origine de la constitution d'une 
GOlonie autonome, qu'elle ait été expressément octroyée par le 
Parlement impérial ou qu'elle consiste simplement dans la 
tolérance de certaines pratiques parlementaires dans les légis
latures coloniales (1), le gouvernement anglais reconnaît au
jourd'hui que la concession de l'autonomie 6St une coI!oossion 
irrévocable et que les constitutions coloniales doivent être 
considérées comme intangibles de l'a part de l'autorité imp&

riale (2). 

Mais ce qui carootérise plus nettement encore les colonies 
autonomes et ce qui constitue leur véritable origina.lité, c'est 

que leur organisation politique est la reproduction exa.cte, dans 
un mode subordonné, du système politique de l'Angleterre. 

Les colons anglais ont porté 'avec eux au delà deS mers, non 

seulement leur langue et leur religion, mais aussi leurs lois et 
leurs mœurs politiques. En émigrant, ils n'entendaient pas 
s'affranchir de la suzeraineté impériale, mais ils ne renonçaient 
pas non plus li leuTs droits de citoy€ll8 anglais et notamment 
au plus précieux � celui de se gouverner librement; c'est 

;(1) Sur l'origine des constitutiOllIl coloniales voy. Todd, chap. III. 
(2) Cela résulte très clairement d'une récente dépêche de M. Cham

berlain, par laquelle celui-ci refusa de proposer au Parlement impérial 
de suspendre la constitution de la colooie du Cap, à la suite de la 
révolte qui y avait éclaié au cours de la guerre boer. 

D'après les principes énoncés dana cette dépêche, le gouvernement 
impérial ne pourrait proposer la suspension du régime autonome qU& 
dana le C88 où la lIuprematie de la couronne britannique serait com
promise ou bien à la demande des représentants élUII de la colonie inté
ressée (Livre bleu 1902, C D 1162). 

Pareille demande n'est pas aanll exemple danll l'histoire coloniale 
anglaise. En 1866, la législature de la Jamaïque vota une pétition 
demandant la modification de lIB coDlltitution danll un senll restrictif 
et œt exemple fut llUivi par d'autres colonies des Ântilles qui deman
dèrent aUSlli à reprendre le rang d'une lIimple colonie de la Couronne 
(V, Jenkins, British rule and juridiction beyond the 8606, p. 92. -
Todd op oit. pp. 103 et 88.). 
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pourquoi ils ont créé, doo que les circonstances le pel"mirent, 
des institutions constitutionnelles à l'image de celles de la mère 
patrie. A leurs yeux, ceS institutions ne sont p&!I d'une essence 

inférieure ni d'un caractère moins légitime que celles de l'An
gleterre, puisqu'elles sont fondées, au même titre qu'elles, mr 
les droits politiques naturels du citoyen britannique. 

Cette conception d'un gouvernement subordonné au gouver
nement impérial par la limitation de ses pouvoirs, mais égal 
en d'roit, a ses racinee dans les plus vieilles traditions de la. 
colonisation anglaise car, d'après celles-ci, le régime du self
gO'Dernment est le régime normal et ordinaire des Anglais 
d'outre-mer, au même titre que celui dee Anglais d'Angleterre ; 
tandlit que le gouvernement par voie administrative, tel qu'il 
est organisé dans les colonies de la Couronne, n'est qu'un expé
dient étranger à l'esprit de leur droit public national, et inventé 

à une date relativement récente pour faire face à des diffi-
cultés temporaires. 

. 

De l'ensemble de ces considérations se dégage clairement 
ootte notion que les colonies autonomes ne doivent pas être con
sidérées comme des possessions, mai" comme des extensions 
de l'Angleterre, puisque l'on y retrouve les mêmes éléments 
politiques, sociaux et ethniques que dans la mère patrie et, si 
l'on n'avait p'88 tant abusé des comparaisons physiologiques 
dans l'étude des sciences sociales, on pourrait dire que les 
colonies autonomes apparaissent vraiment comme les reJetons 
de la mère patrie, faifes à son mage et nées des entrailles 
de son peuple. 

Aussi quand on ex'amine les rapports qui existent entre 008 
colonies et la métropole, il devient fort difficile de discerner 
leur nature politico-juridique et de déterminer la dénomination 
exacte qui doit être appliquée à l'unité politique que l'on 
appelle vulgairement l'Empire britannique. 

L'Empire britannique, considéré dans BOIl ensemble, n'est 
pas à proprement parler un empire. 

Sans doute il comprend de nombreux territoires où la souve
raineté de la Couronne britannique a. un caractère nettement 
impérial. : telles, par �emple, les Indes où la. domination 
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anglaise implique une idée de sujétion fondée sur la force des 
armes. 

Mais à l'égard des colonies autonomes, ce caractère militaire 
fait entièrement défaut: à l'origine de la plupart d'entre elles, 
il n'y 'a pas eu de véritable conquête, car la population autoch
tone était si clairsemée et dans un état si arriéré qu'il n'y eut 
pas réellement éviction violente de la part des colons; il en 

ré.sulte que, d'une manière générale, les habitants actuelB des 

colonies ne sont ni des vaincus, ni même des descendants de 
vaincus que la race dominante a privés du droit de se gouver
ner, mais des citoyens anglais, dont les droits ne sont pas moins 
respectables que ceux de leurs compatriotes de la mère patrie: 

TI est bien évident aussi que l'Empire britannique (et faute 
de tout autre terme moins impropre il nous faut bien employer 
celui-là) n'est p'as non plus une fédération. 

Sans doute, comme dans une fédération, chacune des unités 
politiques dont il se compose, se gouverne et s'administre elle
même en ce qui concerne ses affainlS locales; mais d"autre part 
1e second rouage du système fédéral fait entièrement défaut, 
puisque les colonies ne participent en aucune manière à l'a 

direction des grandes affaires générales qui sont exclusivement 
du ressort du gouvernement anglais. 

La vérité semble donc être que le Royaume-Uni et les 
colonies autonomes constituent une Ligue dont la direction 
supérieure est dévolue au gouvernement anglais et si, dans 
l'histoire coloniale moderne, il est impossible de trouver un 
phénomène analogue, peut-être n'en sera-t-il pas de même dans 
l'histoire de l'expansion des grands peuples de l'antiquité. 

Et tout d�abord il importe de ne pas se laisser égarer par la 
comparaison classique de l'EIllIpire romain et de l'Empire 

_ brita;nnique; ce parallèle, si riche en analogies suggestives lors
qu'on le restreint à l'examen de l'Inde britannique et de l'expan
sion du Droit anglais, ne saurait nous éclairer dans cette 

étude (1). 

Sans doute il existe des analogies a.pparentes, notamment en 

(1) Voyez BUr cette question la remarquable llérie d'étudee de 
M. Bryce dans Studie. in HidOf'1l and Jun.pnWerue. 
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ca qui concerne le droit de cité, tout au moins sous la répu
blique. Graduellement étendu bien au delà des limites de la 
métropole romaine, il conférait à. tous ceux qui en jouissaient 
l'éligibilité aux plus hautes fonctions publiques et le droit, 
purement théorique d'ailleurs, de participer aux élections Il
Rome comma membre d'une tribu ou même d'une centurie 
romaine; de o8Orte que le citoyen romain habitant une p'artie 
éloignée de l'Italie et qui ne pouvait par conséquent prendre 
part aux scrutins, se trouvait dans une situation identique à 
celle d'un sujet colonial britannique, puisque celui-ci peut aussi 
aspirer "aux plus hautes fonctions et participer à l'élection du 
Parlement impérial, pourvu seulement qu'il habite une dœ cir
conscriptions du Royaum�Uni. 

Seulement, ce droit de cité qui, dans l'Empire britannique 
appartient indistinctement à tous les sujets, ne fut accordé 
dans la République romaine que comme une faveur et lors
qu'enfin Caracalla. l'étendit à tous les habitants de son Em
pire, il ne conférait plus, depuis longtemps, aucune participa
tion active à la puissance publique. 

TI est vrai aussi que Rome laissa. subsister dans son empire 
toutes espèces de gouvernements loca.ux et provinciaux et que, 
par des traités et des alliances, elle se mtiacha, dans un état 
de semi-dépendance, des communautés dont elle respectait 
l'autonomie intérieure, mais dont elle entendait diriger la poli
tique extérieure. 

Mais si Rome toléra. ainsi chez les peuples conquis la survi
vance d''autonomies locales existantes, lorsqu'elle créa de celt 

'Ûrganismes en poussant ses eitoyens à s'expatrier, ce fut 
presque toujours par un aooo de volonté gouvernementale et 
-en imprimant à. ses colonies un caractère militaire qui fait 
.généralement dèfaut à l'origine des colonies autonomes bri
tanniques, nées d'une migration spontanée de citoyens et non 
d'une initiative officielle et politique (1). Seules, les colonies 

(1) TI est TI'&Ï pourtant qu'en Australie ce fut l'initiative officielle 
qui créa les premiel'll établissements. Mais ceux-ci étaient des colonies 
pénales et la première émigration d'hommes libres fut due à l'initia
tive privée. 

Beaucoup plus tard quelques essais de colonisation militaire à la romaine 
furent également tentés, mais sans donner de bons résultats. 
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<créées à l'initiative dœ Gracques, dans l'iniére't des classes 
-pauvres. leur rn8Sem.blent quelque peu, bien qu'elles aient été 
loin de jouir de l'indépendance admjDjstrativ� et de la liberté 
politique qui distinguent les colonies autonQmes britanniques. 

Celles-ci ne présentent aussi que de faibles analogies avec la 
colonie grecque ordinaire. Le génie politique des Grecs ne s'est 

jamajs nettement élevé au-delà de la conception de l'a cité et, 
dès lors, la notion de rexteIlSion de l'Etat dans des pays 

d'outre-mer ne ponvait qùe difficilement naître chez eux. 
Aussi, lorsque des Hellènes quittant la Grece, allaient fonder 

au loin une apôikia, ils ne colonisaient pa.s au sens moderne 
du mot, ils essaimaient, car la cité nouvelle n'était nullement 
-pnie à la métropole par les liens d'une su6Qrdination politiquei 
elle constituait un Etat souverain au même titre que la mère 
patrie {il. 

Mais" souvent les affinités naturelles poussa.ient les villes 
ayant une origine commune, à constituer des ligues politiques, 
dont le but était surtout défensif. Parfois tous les membres de 

·cee ligues avaient des droits éga1Ü:, ce qui donnait alors à ces 

associations un c"aractère nettement fédéral; d'autres fois, un 
des alliés, BOuvent la ville mère, jouissait d'une prépondérance 
marquée dans la direction des ttffaires communes, de sorte que 
les autres cités se trouvaient dans la subordination d'une 
alliance à droits inégaux. 

La situation juridique d'une ville grecque se trouvant dans 
ce cas, présente des analogies frappantes avec celle d'une colo
nie autonome britannique. 

Dans cette cité grecque, qui était comme III colonie auto
nome britannique, une colonie de peuplement, il y avait avec 
la métropole la même similitude de race, de langue, de religion, 
de jeu� publics et de mœurs politiques que 1 on retrouve dans 
les colonies britanniques; dans l'une comme dans l'autre, l'au
tonomie locale est complète, mais dans les deux cas, c'est à la 

(1) Seulea les Cleruchiu étaient d'une tout autre nature et consti
tuaient de véritables dépendances: les (Jùroi conservaient même leqr 
4roit de cité à Athènes. Mais on est unanime à reconnaître le caraetèfe 

-exceptionnel de cette institution. 
. 
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métropole seule qu'appartient la direction de la politique étran-
�(i). 

Les cités dépendantes et 'alliées, tout comme les colonies bri
tanniques, coopéraient à la défense commune soit par renvot 
de contingents, soit par des tributs financiers qui, au début, 
furent souvent volontaires; mais le commandement des forces 
militaires appartenait exclusivement li la métropole qui, 
comme le gouvernement impérial britannique, dirigeait, seule. 
aussi, les négociations diplom.&tiques. 

Enfin, de même que le Comité judiciaire du Conseil privé, 
c'est-à-dire une institution essentiellement anglaise, constitue 
la plus haute juridiction pour les colonies britanniques, de 
même les procès les plus importants nés dans les cités dépen
dantes grecques étaient souvent juges en dernier ressort par
un tribunal métropolitain. 

-

Et si l'on veut bien se rappeler, 'au surpfus, que fréquem
ment ces ligues furent formées par des cités commerçantes et 
maritimes, dont la puissance militaire résidait surtout dans 
d'imposantes forces navales, l'on admettra. sans doute que c'est 
dans l'histoire grecque et non dMls l'histoire romaine que se 

rencontrent les analogies les plus curieuses avec l'organisation' 
des colonies autonomes de l'Angleterre. 

Mais ces 'analogies historiques elles-mêmes devaient faire 
naître .chez les hommes d'Etat anglais l'idée de resserrer les 
hens qui unissent ces colonies à leur mère patrie, car, .SÏ 
l"histoire de certaines de ces ligues maritimes grecques est 
glorieuse, leur durée, en général, ne fut guère longue; aussi, 
le souci de donner à l'Empire britannique une structure plus 
BOlide constitue depuis quelques années une des préoccupations 
dominantes de l'opinion publique. Maie pour bien. comprendre
comment cette idée est née et s'est rapidement développée, il 
est nécessaire de remonter presque jusqu'à rorigine de l'em
pire colonial de l'Angleterre. 

(i) La cordiale émulation et l'intérêt incroyable que suscitent les.. 
glands matckl de cricket entle les premières équipes d'Angleterre et 
d'Australie, par exemple, rappellent vraiment. jusqu'à un certain point. 
1_ jeux helléniqU(!ll. 
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Au début. l'Angleterre, comme toutes lœ autres nations 
modernes, considérant 8:"B colonies' comme des po6Se8si.ons dont 
elle devait tirer des avantages matériels directs, les exploita 
daM un intérêt exclusivement égoïste et leur appliqua le 
syst�me dit colonial ou mercantile; mais, à la différence de la 
plupart des autres puissances colonisatrices, elle aœord'a bien
tôt à ses établissements d'outre-mer une large indépendance 

politique et aëlm'inistrative en 't.out ce qui ne touchait. pas 
aux lois de finanœ. 

Cette libert� politique allait si loin que dans les anciennes 
colonies américaines le pouvoir central toléra la naissance 
spontanoo d'assemblées délibérantes, qui se fondaient, non pas 
sur un sentiment d'hostilité envers la lnétropole, mais simple
ment sur le désir des colons, f'-stimant que la création de ces 
MSemblées découlait naturellement de leurs droits de citoyens 
a.ngl'ais. 

Ainsi, dès "origine, les colonies anglaiBÇ81es plus anciennes 
appara.issent, non comme des dépendances, m·ais comme des 
extensions de la métropole et leu1'8 habitants réclament des 
droits égaux à ceux des sujets métropolitains, sauf en ce qui 
concerne leur commerce extérieur (1). 

Ce système de compression fiSC'ale et de liberté politique 
aboutit à la révolution américaine, et à la Imite de cette catas
trophe, craignant de perdra ses autres colonies, l'Angleterre 
adopta une politique inverse et se mit à exercer sur les affaires 
intérieures des possessions qui lui restaient le contrôle le plus 
sévère et le plus reetrictif, tandis qu'elle s'efforçait de leur faire 
paraître ce joug moins lourd, en relâchant sensiblement la ri
gueur des règlements commerciaux, de manière à faciliter leur 
prr.spérité matérielle. Ainsi peu à peu les anciens monopoles 
C(mmerciaux furent remplacés par une double échelle de tarifs 
différentiels favorisant, d'une part les exportations anglaises 
dans les colonies et, de l'autre, les exportations des dépendan

ces vers la métropole. 

(1) Lewis, Go"enuaent 01 depefldenci� p. XXIX et lIUiv.- Sealy, 
E,,-panlÏon 01 Englaflà, p. 79 et suive et ,Hryce,the America. CommeR
wealth, p. 19. 
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Mais ce système était destiné à disparaître, car il devait 
succomber à. l'action combinée de trois facteurs nouveaux. 

Tout d'abord, si le système aes tarifs différentiels demeurait 
évidemment favorable aux colonies, il présenta. bienoot de sé

rieux inoonvénients pour la métropole. 
En effet, ces tarifs de faveur assuraient aux producteurs 

coloniaux un avantage réel sur les marchés anglais, dont ils 
ereluaient à peu près la ooncurrence étrangère, mais par là 
même les sources auxquelles l'industrie anglaise pouvait s'ali
menter de matières premiè:ree étaient fort restreintes et ses prix 
de production s'en trouvaient surélevés. Par contre, les faveurs 
fiscales dont jouissaient les produits anglais dans les colonies 
étaient inopérantes, parce que la supériorité industriellp de 
l'Angleterre devint telle à ce moment que, même sans le 

secours de tarifs différentiels, elle était certaine de rester maî
tresse de ces marchés. 

D'autre perl, l'eJt.istence de ces tarifs différentiels formait 
obstacle à l'aiIoption com.plète du libre-échange car, tant qu'il 
fallait accorder des faveurs aux produits coloniaux, il était 
impossible de permettre aux importMions étrangèl'eSl elles
mêmes de pénétrer dans les porta angl&is libres de droits 

Enfin, ces faveurs commerciales constituaient, nous l'avons 
dit, la compensation que l'on avait accordée aux colonies en 

même temps qu'on leur imposait une étroite sujétion politique. 
Or, cell�i leur pesait davantage à mesure qu'elles se dévelop
paient et d'ailleùrs les tendances libérales qui dominaipnt la 
politique anglaise à ce moment, ne permettaient guère de leur 
refuser le seZf go-"ernment qu'elles commençaient à rOOlamer 
avec instance. 

Dans ces conditions, le système préférentiel ne pouvait per
durer longtemps encore: tantôt sa suppression fut la cause de 
l'octroi du gouvernement autonome, tantôt elle en fut la consé
quence, mais' toujours est-il, qu'au milieu du XIx" siècle les 
colonies australiennes et les colonies canadiennes étaient dotées 
des organes principaux d'UIrgouvernemenl parlementaire res

ponsable et que, malgré leurs protestations, les dernières fa-
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veurs fiscales dont elles jouissaient sur les marchée anglais 
avaient disparu de la législation douanière britannique (1). 

L'opinion publique, entièremem acquise au libre échange et 
aux idées libérales, salua avec satisfaction la disparition de 
ces derniers privilèges fi.sca.ux et envisagea avec une indjff� 
renœ extrême le mouvement connexe, qui, par un retour aux 
traditions premières de la politique anglaise, poussait les colo
nies à. s'affranchir de la tutelle du gouvernement central et à 
réclamer l'autonomie politique. Cette indifférence s'explique. 

Les colonies, à cette époque, étaient loin d'être les commu
nautés prospères et policées qu'elles sont devenues aujourd'hui : 
séparées de la mère patrie par des distanoœ énormes, que les 
inventions tnodemes commençahnt seulement à raccourcir, 
elles constituaient encore des sociétée rudimentaires et peu 
nombreuses, refuges ordina.ires des miséreux de la métropole. 

Au surplus, le souvenir de la perte des colonies américaines 

êt�it resté si vivace dans les esprits, que la sécession des autree 
colonies apparaissait comme un evénement inévitable. Les una 
le déploraient, d'autres le considéraient comme l'aboutissement 
naturel de l'évolution coloniale et s'en consolaient aisément, en 

faisant remarquer que l'Amérique était devenue une bien meil
leure cliente du commerce britannique depuis la Déclaration 
dïndépendance; d'autres enfin aJlaient jusqu'à prétendre qu'il 
était du devoir de la mère patrie de préparer graduellEment la 
séparation définitive, qu'ils envisageaient comme l'application 

ultimo des théories de l'Ecole de Manchester résumées d'ans la 
formule célèbre c peace, reform, retr6Rchment:.. 

Dans les colonies aussi, la perspective d'une séparation 
éventuelle, qui débarrasserait les dépendances de toute tutelle 
gênante, fut envisagée au début avec sérénité; mais, peu à peu, 
la pratique du gouvernement autonome commença à modifier 
ces sentiments. 

(1) L'autonomie du Canada remonte � 1840 (8 et 4 Victoria c. 35) -

celle des col9llÎee australiennee à 1850 (13 et 14: Victoria c. li9). -1;.. 
suppression des tarifs différentiels en faveur des coloniee commencée 
vt'ft lB(() était oomplète en 1860.- Voir Cailla rd, Imperial fùcal � 
(Orm. p. !.49 et sIlÎY. et Egerton, pp. 328 et sllÎv. 
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Le self govemm.en� en assurant aux colonies un rapide déve
loppement économique et 'llIle paisible évolution politique il 
l'abri de toute ingérence extérieure, diminua.it singulièrement 
les occasions de conflits irritants et dOOIl.SJ.t a.Ïnai aux relations 
de la métropole et de ses colonies une cordialité qu'elles 
n 'avaient pas eue BOUS le régime précédent. 

D'autra part, grâce aux progrès de la. scitmce, les communI
cations avec l'Angleterre devenaient plus rapides, plus faciles 
et partant plus fréquentes; c'était l'appui des oapitalistes an
gla.is qui permettait 'aux gouvernements coloniaux de négocier 
les emprunts nécessaire8 à. la. créa.tion de leur outillage écono
miqu6 j enfin, daIlB les années qui suivirent la guerre franco
allemande, le formidable développement du milita.ri.sm.e et de 
b politique d'expansion coloniale commença à sus.cite! jus
qu'a.ux confins du monde des rivalités internationa.les et les 
colonies, sentant rôder autour d'elles certaines convoitises in
quiétantes, éprouvèrent naturellement le désir de ne pas s'a.lié
ner l'appui de la mère patrie. 

La métropole ne leur app'araissa.it donc plUB sous l'aospect 
d'un gouvernement centmlisateur, systématiquement hostile 
à 1& libertè, dont l'intervantion méfiante et tât.illonne gênait 
const.a.mment le libre développement de communautés jeunes et 
vivaœ5j la Grande-Bretagne se présentait sous les traits d'une 
auguste protectrice, bienfaisante et libérale, qui accordait à 
ses rejetons l'a.ppui de sa. puissance et de sa. richesse. 

De l'ensemble de ces événements, il :ressortait donc pour les 
colonies la. notion très nette qu'il leur sera.it plus facile de sau
vegarder l'intégraJité de leur indépendance socia.le, politique 
et commerciale et de jouer un rôle dans le monde, comme mem
bI1l8 influents d'un puissant Empire, qu'en qualité de nations. 
autonomes et isolées. 

Simult'anément, BOUS l'action des mêmes causes et surtout 
en prélm.ce du formidable développement du géant Russe et 
du colosse Américain, les hommes d'Etat anglaia éta.Ïent ame

nés à. se demander Bi ùn Royaume constitue par aeux petites 
fies, perdues dans les meN du NoId, pourra.it encore aspirer 
à. resier une puissance universelle, lorsqu'il a.urait perdu l'appui 
des nouvelles Grande-Bretagne fondées au-delà. des mers. 
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Ils ne voyaient pas, non plus, sans inquétude, d'autres na
tions étendre rapidement leur domaine colomal et le réserver 
eru;uite à leur commerce, au moyen de tarifs différentiels dirigés 
contre le commerce anglais qui, jusque-Ià, avait alimenté pres
que exclusivement les pays d'outre-mer; naturellement, la 
clientèle des colonies (dont l'importance commerciale ne oessait 
de grandir) en était d'autant mieux appréciée, car quelque 
protectionnistes qu'elles fussent devenues, elles offraient encore 
à l'Angleterre de précieux débouchés, grâce aux affinités natu
relles créées pail" la colonisation. 

De plus, la crainte de voir certaines colonies, si elles se 

déclaraient indépendantes, passer sous l'influence politique ou 
économique d'une puiSlSt8dlce rivale, faisait aussi envisager 
l'éventualité d'une rupture avec moins d'indifférence que pré
cédemment (1). 

Enfin, 'Un facteur nouveau, qui a.vait joué un rôle décisif 
dans l'unification de l'Allemagne et de l'Italie� allait entrer 

en scène: la démocratie. Accessible, comme toutes les foules, 
aux considérations IIeIltimentales, elle pouvait mieux que 
]a froide oligarchie whig se mettre à l'unisson de ses des
cendantes âirectes, les démocraties coloniales, et établir avec 
celles-cî cette communauté de sënliment qUl est le véritable 
indice de l'unité nationale. 

C'est. donc ainsi que germa. tout naturellement dans le cœur 
des foules anglaises ce patriotisme plus large, qui ne s'arrêtait 

plus aux rivages de la Grande-Bretagne, mais qui s'étendait 
au-delà des mers, englobant les jeunes natioIlB, auxquelles 
elles étaient unies par une communauté de race, de langue, 
de religion et d'institutions politiques. 

Et réciproquement, .ces colonie-s, nées d'hier et, partant, .sans 
histoire ni traditIOns, chez lesquelles le développement intel
lectuel devait forcément être moins rapide que les progrès � 

riels, se sentirent attirées aussi vers l'ancêtre auguste et le pro
tecteur puissant, à qui le prestige de la dignité impériale et 
d'une domination politique mondiale, la gloire dM armes, 

(1) La crainte de voir le Canada attiré daM l'orbite des Etata-Unia 
• loogtempe inquiét.4 les hommes d'Etat anglais. 

1 
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l'éclat d'une civilisation ancienne et raffinoo, mais toujours 
vivace et saine, assuraient un incmparable ascendant, qu'idéa
lisait encore le rayonnement d'un trône occupé par une femme, 
dont l'âge et les vertus incarnaient si bien dans l'imagination 
populaire l'idée de la mère patrie. 

Enfin, d'ans les dernières années du XIx" siècle, ce mouv&
ment aboutit à des résultats décisifs et, en 1885, pour la pre-
mière fois, il se manifesta BOUS une forme tangible par la 
participation spontanée de quelques contingents de la Nou
velle-Galles du Sud et du Uanada à la pénible expédition du 
Soudan. 

L"appui prêté par ces <lolo nies était purement moral, car les 
forces qu'elles mobilisèrent étaient numériquement insigni
fiantes. lreanmoins, ce conoours inattendu el, désintéressé pro
voqua un enthousiasme énorme. De toutes parts il fut salué 
COIDdIle le point de départ œ'une ère nouvelle; des tentatives 
de propagande impèraliste qui, jusque-là, :p.'avait guère réussi, 
commenooI'8ilt à prendre corps, la notion de r ab'a.ndon graduel 
et volontaire des colonies dispa.rut définitivement dans la dé
route libérale caUS'ée par la. question irlanda.iBe, et, sous les 
auspices du puissant parti unioniste, l'idée d'une vaste fédéra
tion impériale prit rang définitivement parmi les problèmes 
de l'avenir. 

Dès lors aussi les événements Be précipitent. En 1887, les 
colonies australiennes offrent pour la première fois de contri
buer à l'êntn)tien de l'escadre australienne (1), et, en 1894, sur 
l'initiatiV;e dœ gouvemements canadien et australien, Wle 

oonférence de délégués de toutes 168 colonies autonomes se 
ré.unit à Ottawa pour y rechercher, d'accord àvec un repré
sentant du gouvernement <:entraI, les mesures propres à favo
riser le développement du oommerce entre les difiérentes 
pa.rties de ['Empire britannique. 

Les débats fumnt ext�mem.ent intéressants et aboutirent 
au vote d'une résolution, par laquelle les délégùée déclaraient 

que le moment était venu de favoriser les échanges e.fÏectués 

(1) 51 et 52 Viel.. è. 32, Voyez Todd p. (()2. 
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entre les différentes paœties de l'Empire, an leur a.ppliquant 
des tarifs douaniere plus a.vantageux que ceux qui frappaiwt 
les importations de provenance étrangère. 

Cette conférence fut. bi®.tôt suivie d'une réunion plus im
portante encore. 

En. 1897, M. Chamberlain, alors .secrétaire d'Etat pour les 
c.olonies, invita, 'au nom du gouvernement britannique, les pre
miel.'8 ministres de touoos les colonies autonomes à assister, 
accompagnés de leur femme, aux fêtœ célébrant le jubilé de 
la Iœ� Victoria, a.joutant simplement c que leur présence à 
Londres permettrait sans doute de discuter d'une manière tout 
officieuse plUBieurs questiollB présentant un grand intérêt pour 
l'administration de l'Empire. (i). 

Cette agrooble invita.t.ion fut unanim.amen.t 8ICCeptée : les 
premiers ministres coloruaux devinrent les c .lions. de la haute 
sooiété de Londres, ils furent nommés Conseillers privés, firent, 
à la suite de la Reine, une promen'ade triomphale à travers les 
rues de la capitale et ainsi, la discussion officieuse dont il 
avait été incidemment question dans la lettre d'invitation, se 
transforma en une c Conférence tenue à l'Office colonw.l entre 
le très honorable M. Chamberlain, secrétaire d'Etat pour les 
coloniea, et las très honorablêS premiers ministres des colonies 
a.utonomes •• 

Les débats de cette conférence sont demeurés secrets j seul 
le discours d'ouverture prononcé par M. Chamberlain a été 
publié et, bien que 00 document montre qu'en réalité les pre
miers ministres furent invités à examiner BOUS toutes ses faces 
la. possibilité de créer une union impériale plus intime, la. 
conférenc8 se clôtura par le vote d'une série de résolutions assez 

anodines. 
Pourtant, sur deux points, on aboutit à des rœultats prati

ques: à l'exemple des colonies australiennes, la colonie du Ca.p 
offrit d'intervenir dans les dépensœ navales de l'Empire à con 
currence du prix d'un cuirassé de première classe et, à la 
demande unanime dœ ministrœ coloniaux, le gouvernement 

(t) Voyez Livre bleu 1897, o. 8485. 

;:; 
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impérial dénonça les traités de commerce avec l'Allemagne et 
la Belgique, parce que ceux-ci formaient obstacle à. l'établisse
ment par les colonies d'un traitement différentiel en faveur des 
importations anglaises (juillet 1897) (1}. 

En effet, ces traités, qui dataient respectivement de 1862 et 
de 1865, stipulaient expressément que les- importations d'ori
gine belge et aJlemande ne pourraient être soumises dans les 
colonies britanniques au p'aiement de droits plus élevés que 
OOIlX qui frappent les- importations anglaises.. 

Pareille stipulation est. tout à. fait exceptionnelle (2); elle 
ne Be :retrouve dans aucun autre traité de commerce, car déjà. 
à. l'époque où ces accords furent .concllLS, le gouvernement 
œntraJ. ava.it renoncé à. exercer un contrôle 'aussi direct sur la 
politique fiscale des colonies autonomes. 

Pourtant, la dénonciation de deux traités de commerce aussi 
importants, malgré les protestations des co-contractants, était 
une mesura d'une signification politique considérable, car, en 
exposant une branche importante de Bon. commerce interna
tional aux incertitudes de nouvelles négociations diploma.
tiques et même à. l'éventualité d'une guerre dowmière, l'An
gleterre montrait pour la première fois par un acte qu'elle ne 
reculerait pa.s devant certains sacrifices pour donner satisf� 
tion BIIlX vœux des colonies- et pour favoriser le développement 
de BOn commerce avec elles (3). 

Las conséquences de cette politique ne tardèrent pas à se 

manifœter; dès 1898, le Canada accorda à toutes les impor
tatioIlB d'origine brita.nnique une réduction de droits de 25 CX" 

(1) Liv .. e bleu 1891, c. �596. 
(2) Dans la correspondance diplomatique échangée , cette oocasiOll, 

le gouvernement anglais Il été {Ol'Cé de reconnaître • qu'il était împOI
aible de retrouver trace dans les archivee du département dee Maires 
étrangères, des raisons qui avaient pu amener le gouvernément de 8a 
Majesté à consentir un pareil engagement et qu'il paraissait probable 
que l'insertiOil de cette clanse était due à une distraction ou à l'abaence 
d'une compréhension exacte des conséquences qui pouvaient en décou
ler ! :. (Livre bleu i903, C D 1630, p_ 4). 

(3) Une dépèche du marquis de Ripon aux gouverneurs des colonies 
autonomes montre que le gouvernement anglais ne se faisait nullement 
illusion sur la gravité de ces risques. Livre Bleu 1895 (C. 7824), 
pp 10 et suiv. 
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qui devait être portée à BB % deux ans plus tard et amSI, 
grâce a l'action combinée du gouvememe..1t impérial et du 
gouvernement canadien, la nouvelle politique fiscale commen
çait enfin à entrer dans le domaine des réaJitès. Cette innova
tion fIOuleva de vives mnstanœs de la part da certaines puis
sances étrangères qui se sentaient directement visées: l'Alle
magne répondit à, la dénonciation du traité de 1862 et à la. créa.
tion du tarif différentiel par des représailles envers les 
importations canadiennes et, à certains moments, elle menaça 
même l'Angleterre de la priver du traitement de la nation 
la plus favorisée (1). 

Cependant ces résistances, loin de nuire à la politique nou
velle, la rendirent plus populaire et ella eut sans doute continué 
à, se développer rapidement, quand éclata la guerre sud-afri
caine. 

Immédiatement, les aspirations impériales se détournèrent 
dœ.. questions comzn.ërciales pour se reporter Bur les nécessités 
militairœ et,. d'es les premiers échecs des arm.es anglaises, les 
offres de ileCOUrs affluèrent du C8rIl'ada. et de l'Australie. Ces 
offres furent acceptées avec reconnaissance, les premières unités 
recrutées et équipées aux frais des gouvernements coloni'aux 
rendirent d'incontestables services, de nouveaux renforts furent 
envoyés, de sorie qu'a. la :fin de la campagne les contingents 
coloniaux avient atteint le chiffre global de trente mille 
hOIIlllle8 (2). 

Cette· confraternité d'armes attesta d'une manière indubita
ble l'existence d'un véritable.sentiment de solidarité nationale, 
commun: à tout l'Empire britannique, car nulla nécessité pra
tique, nul intérêt égoïste n'avait poussé les colonies à parti
ciper aUBSi activement à une lutte qui, malgré ses difficultés 
et ses dangers, ne menaça jamais l'Empire daIlB son existence 
même; le sentiment publio en Angleterre en fut; d'autant plus 
touché et quand, à la :fin de la guerre, les premiers ministres 

(i) V. la correspondance échangée eatre les deu� gouvernements. 
Line blell 1908 (c. 1630) La. thèstl souunue dan9 Je débat par le 
gouvernement britannique n'est pas défendable. 

(!) V. Line bleu 1902 (C. D. lm) p. 43. 

. . 

., 
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coloniaux débarquèrent en Angleterre pour participer à une 

nouvelle conférence, convoquée à l'occasion du couronnement 
du Roi Edouard, la nation anglaise les salua, fion pas comme, 
les représentants des c dépendances coloniales ., mais comme 
les chefs autorisés de nations sœurs, faisant partie intégrante 
de la commune patrie britannique, au même titre que les Hes 
britanniques elles-mêmes. 

D'autres circonstances à ce mQment n'étaient pas moins favo

rables à une politique de concentration impériale. 
li êta�t manifeste, depuis longtemps, qu'une union plus 

intime entre l'a. Grande-Bretagne et ses dépm.dances ne pour
rait se réaliser qu'après- la fusion préalahM des colonies 
autonomes en deux ou trois gra.nds groupements fédératifs. 
Or, pendant que la force dee armes imposait la suprématie 
britannique à toute l'Afrique du Sud, le libre jeu des institu
tions démocra.tiques et de communes nécessités économiques 
amenait l'unification de l'Australie, de sorte que celle ci 
allait prendre part au débat en la personne a·un Beul et uni
que délégué, au lieu d'être repréoontée comme lors de la confé

rence précédente par six ministres responsables envers six gou
vernements différents (1). 

Tout permettait donc de donner aux traV'8.ux de la sooonde 
conférence coloniale une a.mpleur et une autorité que n'avait 
pu avoir la Conférence de 1897 et M. Chamberlain, fort dru 
prestige et de la popula.rité que lui avait valu sa guerre 
victorieuse, ne m'an qua pas de s'y employer de toutes les forces 
de son a.dmirable énergie. 

Dès son discours d'ouverture il traça. en ces termes le pro
gramme des travaux du congrès: 

c La. question primordi'ale qui nous oooupe tous, di�il, c'est 
• de fortifier � liens qui unissent cet Empire, qui est autant 

.le vôtre que le nôtre. Nous pouvons aborder ce problème par 
»trois côtés différents, d'abord en axamÏnant nos relations 
l» politiques proprement dites, ensuite en étudiant les néces-

(1) Toutes le3 colonies du c.ontinent australien et la Tasmanie fo� 
ment depuis le l' janvier 1901 la Fédération australienne. - Voir sur sa 
constitution nos articles parus dans la Re"ue des mois de janvier et lévrier 
1901. 
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• sitéB de la. dëfense militaire et navale, enfin en recherchant 
• la. possiQilité de créer sous une forme quelconque une union 
• commerciale » (1). 

Sur le premier groupe de quœtions (les relations politiques), 
M. Chamberlain ne s'engagea qu'avec prudence. 

. 

TI déclara. d'abord que le gouvernement Impérial saluerait 
avec joie foute tentative qui serait faite pour rendre moins 
&mbigus et moins fragiles les rapports politiques entre le gou
vernement central et les gouvernements des colonies autonomes; 
mais il ajouta qu'il était manifestement impossible d'assurer 
à celles-ci llne représent.8ltion effective daThS les conseils de 

l'Empire-, tant qu elles ne contribueraient pas, proportIOnnelle
ment à leurs moyens, aux dépenses résultant de son administra
tion et de Ba. déf�. 

«- Le jour où vous serez disposés, dit-il en s'adressant aux 
» ministres des colonies, à 'assumer une part proportionnelle 

»des charges de l'Empire, nous serons prêts il vou� offrir une 

»part correspondarite dans la. direction de la politique impé
» riale... C'est de vous que doit émaner pareille demande, 
»mais si elle se présente un jour, le peuple de ce pays y 
»répondra. avec enthonsiasme» (2). 

Ce langage prudent, qui pouvait se résumer en cet 'ana
gtamme d'une formule célèbre: No representation without 
taxation, répondait bien, semble-t-il, aux sentiments des délé
gués et de l'opinion publique. Sans doute, on admettait qu'il 
ne serait pas difficile d'accorder voix consultative aux colonies 

dans la direction des affaires impériales. :M. Chamberlain lui
même suggéra dans son discours certains moyens d'atteindre ce 
but et bien des solutions ingénieuses ont été mioos en avant. 

Les uns ont proposé de conférer aux AgentEr généraux des 00-

lonie8 (3) un siège à la Chambre des Lords, ce qui leur permet-

(1) Livre bleu 1902 (C'. D. 1299) pp. oz et suiv. 
(2) Livre bleu i902 (C. D. i299) p. 4. 
(3) On sait que 1811 colonies autonomes ont à Londres des espèOO8 

d'amba.asadeurs qui les représentent officiellement auprès du gouver
nement impérial; ce sont .. les Agents génét·aux •. Les colonies de la 

Couronne sont représentées par l� ICCrown agents » 'lui sont de simples 
agent8 chargés d'affaires, sans caractère politique. 
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trait de faire entendre la voix des colonies, sans que pourtant 
leurs votes puissent exercer une influence a.ppréciable dans une 

assmnblée aussi nombreuse; d'autres ont proposé d'accorder ex 

officio, soit à ces Agents généraux, soit aux premiers ministres, 
la. qualité de membrœ du Conseil privé et de rattacher ainsi 
la création d'un grand Conseil fédéral consultatif au dévelop
pement normal de la constitution britannique (1); enfin, d'au� 
tres encore ont fait remarquer que, puisque la question militaire 

constitue une des parties principales du problème impérial, il 
serait aisé de trouver une solution satisfaisante à ce côté 
du problème, en convoquant les ministres chargés dans chaque 
oolonie de la défense locale aux séances du Comité de défense 
impérial, chaque fois que leur présence serait jugée utile (2.) 

Mais, les délégués, sentant bien que ceS solutions ingénieuses 
effleuraient la. question sans la résoudre, puisqu'elles n'abou
tisgaient qu'à 13 création d'un corps consultatif sans pouvoir6 
réels, s'arrêtèrent à une proposition pllll! modeste encore et 
votèrent simplement la résolution suivante: 

c TI serait avantageux pour l'Empire de réunir, si possible 
:. à des intervaJIes ne dépassant pas quatre ans, des conférences, 
:. où le secrétaire d'Etat pour les colonieS' et les premiers minis
:. tres des colonies autonomes pourra.ient discuter les questions 

(1) Le Conseil privé est la plus vieille institution politique de l'Angle
terre. n est le tronc commun, duquel Bont sortis primitivement tous les 
organes essentiels de l'État anglais et. jusque dans les temps modernes, il 
a encore servi d'organe-mère au Tribunal exerçant la juridiction suprême 
sur toutes les colonies, au Cabinet, en qui se concentre aujourd'hui le pou
voir souverain, ainsi qu'à une foule d'institutions secondaires, telles 
que les ministères du commerce, de l'instruction publique et de l'agricul
ture. Sur les origines premières du Conseil privé et ses fonctions, v. Fran
queville, Gou"ernement et Parlement britanniquu, t. 1. ch. XIV. 

(2) Depuis lors. cette proposition modeste et pratique s'est trouvée réali
sée par l'appel d'un ministre canadien aux délibérations de ce comité. 

Le Comité impérial de défense, qui a été réorganisé l'année dernière par 
M. Balfour, est de création récente. 

Actuellement, il se compose, sous la présidence du premier ministre, 
des personnalités suivantes: le ministre de la guerre, le ministre de la 
marine, le chef du grand éta�major de l'armée, le chef du grand éta� 
major de la marine, les directeurs du service des renseignements de la 
marine et de l'armée. 

De plus, les minhtres dtlil affaires étrangèrei, des Indes, des ônanœa 
et des colonies peuvent a1Ja!i être convoqués aux séances. 
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» a'intérêt commun relatives aux rapports entre la. mère patrie 
• et les domaines d'outre-mer de Sa Majesté. 

• Le secretaire d'Etat est prié d'organiser ces conférences 
» après s'être entendu avec les premiers ministres des diffé
» rentes colonies. 

» Dans le cas où des circonstances exceptionnelles rendraient 
»nécessaire la convocation d'une conférence extraordinaire, 
»la prochaine conférence ordinaire ne pourrait avoir lieu 
»qu'a.près un délai de trois ans . • 

Ain.si la pensée des ministres coloniaux se dessine très net
tement sur cette question des rapports politiques. 

Très disposés à discuter avec le gouvernement impérial les 
questions d'intéret commun, lorsqu'ils peuvent le faire de puis
sance à puissance, dans des conférences ayant presque un 

caractère diplomatique, ils ne paraissent pas assez désireux 
d'exeroer une part d'influence da.ns les affaires impériales pour 
faire assumer de lourdes charges financières à léurs jeunes 
démocraties et pour comp'romettre leur quasi-9:>uveraineté, en 
les engageant plus avant dans le vieil engrenage de la. consti
tution britannique. 

Cette attitude n'est pas nouvelle, ca.r cette même tendance 
s'était manifestée tout aussi clairement lors des négociations 
qui aboutirent à la. creation de la Fédération australienne, ainsi 
qu'à l'ocoosion des pourparlers qui amenèrent l'a-bandon d'un 
projet destiné à augmenter l'influence des colonies dans les tra
vaux du Comité judiciaire du Conseil privé (1). 

La conférence aborda ensuite l'a. question de l'organisation 
de la. défensé impériale. 

Nous avons vu que le gouvernement impérial s'était peu à 
peu déchargé sur les colonies autonomes du soin d'assurer 
leur propre défense locale, se réservant uniquement l'organi
sation qes grandes opérations stratégiques destinées à la défense 
générale de l'Empire tout entier. 

Mais, grâce Al'erlension continuelle des frontières de l'Em
pira et au développement du militarisme, même l'exécution de 

(1) Voir Livre Bleu l00t, C, D, 846 et nos articles cités plus haut. 
,/ 
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ce programme restreint imposeactu�llement aux -contribuables 
du Royaume-Uni des charges financières extrêmement lourdes. 
Tant que dura l'enfance des colonies, ils les supportèrent sans 
murmurer, oomprenant fort bien, que celles-ci devaient compter 
sur la protection de la mère patrie pendant qu'elles consa
craient toutes leurs forces: à. la création de leur outillage éco
nomique. Mais du jour où les colonies commencèrent à attein
dre un degré de prospérité qui en fai.sait des proies âpre
ment convoitées et qui les mettait à. même de consentir des 
sacrifices plus considérables, les contribuables anglais réclamè
rent une répartition plus équitable des devoi1'9 de la défense 
commune. 

Sans doute, quelques légères contributions navales avaient 
déjà. été consenties; ma.is c'était là. bien peu de ohose, et 
M. Chamberlain employa. donc tontes les ressources de oon élo
quence pour amener les colonies autonomes à participer plus 
largement aux frais de la défense impériale. 

TI fit ressortir d'abord, en de saisissants tableaux compara
tifg, la disproportion énorme qui existe entre les formidables 
budgets militaires du Royaume-Uni et les maigres dépenses 
consentiea par les colonies (1). 

TI appela ensuite l'attention des délégués sur les sacrifices 
considérables que de dangereux voisinages imposeraient à cha
cune dœ colonies Bi elles n'étaient p'as sous la protection des 
forces impériales (2), il leur montra aussi que (contrairement à 

un vieux préjugé) ce n'était pas la mère patrie qui entraînait-
888 dépendances dans des confiits étrangers à. leurs intérêtB� 
mais que c'étaient au contraire des questions coloniales qui 
avaient provoqué la pluparl des guerres européennes. 

(1) DatlB le Royaume-Uni les dépenses militaires tlt navales réunies 
atteignent le chiffre dt' 29 bhillings par habitant. - Dans toutes les 

colonies auronomes elles sont inférieure'J à 4, shillings. Voir le tableau 
publié Livre Bleu 1902 (C D 1299). p. 42. 

(2) Le Cap serait forcé de ne pas oublier que toutes les puissances 
européennes ont des intérêts en Afrique.Le Canada a pour voisin les Etats
Unis; l'Australie voisine avec la France en Nouvelle-Calédonie et l'Al
lemagne en Nouvell&-Guinée; de plus, les Etats-Unis et le Japon sont main
tenant les grandes puissances militaires du Pacifique. - Livre Bleu 1902 
iC D t299) p. i9. 
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Enfin, il leur exposa que la science, en supprimant les dis
tances, ne permettait plus à une 8€'ule colonie de se fier à son 

isolement géographique pour échapper 'aux périls d'une grande 
guerre (1) et qu'il serait tout aussi dangereux pour elles de se 
confiner dans un système de défense égoïste, qui, n'ayant en 

vue que la protection des frontières particulières de chaque 
coloni� méconnaîtrait les véritables principes sur lesquels doit 
reposer la. sécurité de l'Empire dans son en�m.ble. 

Celui-ci est par es-sence un empire maritiIIlB et, dès lors, 
son système de défense doit a.voir pour but, non pas de veiller 
à la garde des côtes et des ports en éparpillant ses forces, 
mais d'assurer l� prédominanœ militaire de ses escadres de 
haute mer par une énergique concentration de ses flottes. 

c La mer est un� disait le ministre de la Marine, et dès 
:.lors, notre marine doit être une aUSl>i et son unique objectif 
• doit être la recherche des flottes ennemies et leur destructio 1 ; 

:. peu importe daM quellœ mers ont lieu ces batailles) par
:. tout où des navires ennemis sont attaqués et mis hors de 
:. combat, là l'Empire tout entier est défendu dans ses terri
• toiras, 80n commerce et ses intérêts. Au contraire, si par 
> malheur un plan de aéfense locale devait prévaloir et si l'on 
• se contenta.it d'affecter quelques vaisseaux à la garde de 
• chacune des différentes parties de l'Empire, il en résulterait 
• certainement qu'un ennemi qui ne commettrait pas la. même 
:. hérésie et. qui concentrerait toutes ses forces pourrait attaquer 
• et vaincre successivement les escadres britanniques qui, 
• réunies, eussent été invincibles. (2). 

Cette argumentation .serrœ ne fut pas Sans produire de 
résultats: toutes les colonies autonomes, sauf une, offrirent 
une contribution navale, ou consentirent à majorer leur quote 
part; plusieurs d'entre elles s'engagèrent, ùe plus� à prendre 

. 
(i) La Russie n'est devenue une menace pour le Japon que le jour où le 

Transsibérien a été achevé. Le percement de l'isthme de Panama 
Il'augmentera paa la sécurité militaire de l'Australie. 

(2) Livre Bleu i902 (C D 12!1J) p. 20. 
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des mesures pour faciliter le recrutement des équipages de 
la flotio (1). 

Seul le Canada. n'offrit aucun concours pécuniaire; am 

délégué déclara que le principe de ces contributions lui parais
sait contraire a.ux règles fondamentales du self gO'Dernment 

et il ajouta, que son gouvernement œtimait d'ailleurs pouvoir 
contribuer plus effica.cement à la défenoo de l'Empire, en déve
loppan1 à sœ frais ses milices nationales. 

Le rôle prepondéra.nt joué par le Canada dans la guerre 
africaine et dans la. question commerci'ale montre que son 
pa.trioti9Ille ne peut être mis en doute et, comme une inv88ion 
de la. part des Etats-Unis est le seul danger sérieux auquel 
il doivo parer, il S6 conçoit que le gouvernement canadien 
estime plus sage de ne pas consacrer une partie de ses ressour
OOSI à rt"llforcer l'armée de mer. 

C'est de cell�i seule, en effet, qu'il avait été question au 
cours de toute la. conférence car, dès le début, on avait rejeté 
une proposition émanant du gouvernement de la Nouvell&
Zélandn et ayant pour objet de mettre à la disposition du 
gouventement impérial, dans chaque colonie, un corps de trou

pes pouvant êtrea.ppelé, sous certaines conditions, à faire cam
pagne dans toute l'étendue de l'Empire. 

La. conférence 'aborda. enfin l'examen de La question com

me.rciale et M. Chamberlain commença par en exposer les prin
cipaux aspects dans un discours, dont le style assez vague 
étonne dans la bouche d'un orateur généralement si précis. 
Après avoir rappelé d'abord que le commerce international de 
l'Angleterre est beaucoup plus considérable que son commerce 
intercolonial, qu'il pourrait aisément en être autrement, 
l'Empire britannique étant asBœ vaste et 8oS86Z riche en pro
duits divers pOur se .suffire à lui-même s'il était organisé dans 
ce but, M. Chamberlain fit remarquer que pareille concentra-

(1) L'Australie contribue annuellement pour l! 200,000; la Nouvelle
Zélande, l! 40,000 j le Cap, l! 50,000 j le Natal, l! 35,000, et Terre-NeuTe, 
l! 3,000. 

Même ainsi augmentées, les contributioo8 des coIonjes ne constituent 
à pE'U pms que 1 � de la dépen'.le consacrée à la marine par le Royaume
Uni (Ibi:lem p. 21). 
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tion commerciale présenterait de multiples avantagea matériels 
et politiques. 

TI déclara donc que le libre échange impérial devait être 
considéré comme un idéal; mais reconnaissant que, pour le 
moment, la situation économique des colomes empêche celles-ci 
de supprimer les droits d'entrée qui frappent les importations 
d'origine britannique, il demanda aux délégués coloniaux de 
rechercher quelles concessions douanièrns ile pourraient con
sentir aux produits britanniques, de manière à. leur accorder, 
pa.r des tarifs différentiels, tout a.u moins un traitement plus 
favorable que celui imposé 'aux marchandises étrangères. 

Cette proposition rnçut le meilleur 'aooueÎl de la. part des 
ministI'l"S coloniaux, bien que, de son côté, M. Chamberlain n'ail 
fait aucune allusion aux avantages :fiscaux que l'Angleterre 
était disposée à. concéder en échange de ceux qui lui ileraient 
consentis. 

L'occasion pourt'ant était propice; pour faire face aux dépen
ses de la guerre, le gouvernement anglais venait de frapper 
l'importation du blé d'un léger droit d'entrée et il eüt donc suffi 
de dispenser les provenances coloniales du paiement de cette 
taxe, pour leur aœorder un avantage fort Bensible. 

Néanmoins, interrogé à. ce sujet. par lee ministres can"a.diens, 
qui rappelaient que depuis 1897 ils avaient aooordé â. l'An
gleterre un traitement préférentiel, M. Chamberlain leur réPon
dit qu'ils exagéraient l'importance des avantages qui en étaient 
résultés pour le commeroe britannique et, qu'au surplus, même 
si un traitement plus favorable encore était accordé, le gouver
nement impéri'a.l ne saurait s'engager à. consentir une faveur 
semblable, parce que ce Berait déroger au libre-échange, dont 
les principes constituent depuis de longues années le fondement 
indiscuté de sa politique fiscale. 

Malgre ce :refus assez catégorique, les ministres coloniaux 
persistèrent à. se prononcer énergiquement en faveur de l'adop
tion d'un système préférentiel intra-impérial et votèrent les 
résolutions suivantes: 

1°) L'établissement de tarifs douaniers différentiels stimu-
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J�rait et faciI.terait le commerce entre le Royaume-Uni et les 
différents domaines d'outre-mer de Sa Majesté et augmenterait 
la puissance de l'Empire en développant les ressources et l'in
dustrie de ses diverses parties. 

2") Pour le moment il serait impossible aux colonies d'adop
ter un système de libre-échange général à l'égard de la mère 
patrie et des autres domaines britanniquea. 

OO} Mais, dans le but de favoriser l'augmentation du com
merce intra-impérial, il est désirable que les colonies qui ne 
l'ont pas fait jusqu'ici, accordent des avantages fiscaux aussi 
considérables que possible aux produits el aux fabricats du 
Roys,ume-U ni. 

4°) Les premiers ministres des colonies émettent très respec
tueusement le vœu de voir le gouvernement de Sa Majesté 
accorder dans le Royaume-Uni un traitement préférentiel aux 
produits et aux fabricats des colonies, soit en les exemptant du 
paiement des droits existants ou à créer, soit en réduisant 
ceux-ci. 

5°) Les premiers ministres s'engagent à soumettre ces réso
lutions à leurs gouvernements respectifs aussi tôt que possible 
et à les prier de prendre les mesures nécessaires pour y donner 
suite. 

Les consèquences de ces résolutions ne tardèrent pas il. se 

manifester. 
Dès le commencement de 1903, l'union douanière qui venait 

d'être constituée entre toutes les possessions britanniques de 
l'Afrique du Sud, décidait d'accorder aux marchandises 
anglaises une réduction s'élevant à 25 % du tarif général et, 
quelques mois plus tard, conformément à une promesse faite 
lors de la conférence coloniale, la Nouvelle-Zélande entrait 
d'ans la même voie, en modifiant sœ tarifs douaniers, de manière 
à aSBUrer aux. importations d'origine britannique un traite
ment de faveur (1). 

Ainsi, sauf la Fédération australienne, tout(>s Ip� colonies 
autonomes avaient consenti un premier sacrifice en vue d'une 

(1) Boo.rd of Tfad� ;cuma1 du 14 janvier 19Ot, p. 74. 
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union commerciale plus étroite entre les différentes parties de 
l'Empire et la mère patrie restait seule à n'avoir point fait un 
pas dans la voie nouvelle, où l'opinion cOID.IDençait décidément 
à s'engager. 

Au contraire, M. Ritchie, ayant succédé comme chancelier de 
l'Echiquier à Sir Michaël Hicks-Beach, profita du dépôt du 
budget de 1903 pour supprimer complètement le droit sur le 
blé que SOlI. prédécesseur avait établi pendant l'a guerre et 
cela, malgré les protestations de M. Cha.m.berlain qui, appuyé 
par le gouvernement canadien, insista, vivement pour que ce 

droit fût maintenu sur les importations étrangères seules, afin 
de fournir une première base à un traitement différentiel en 
faveur des colonies (1). 

La s ituation se dessinait donc nettement: d'un côté il était 
clair que les .colonies ne maintiendraient pas longtemps les 
faveurs accordées à l'Angleterre si, malgré leurs vœux, celle-ci 
ne leur offrait aucun avantage en échange; de l'autre, il était 
manifestement impossible au gouvernement britannique de 
consentir pareille faveur, sans se résoudre à une véritable révo
lution économique. 

En effet, pour les colonies, qui toutes pratiquent le protec
tiODDjsmA� il est facile de favoriser les importations britan
niques sans modifier profondément leur politique fiscale: il 

suffit d'accorder quelques dégrèvements par râpport au tarif 
général. 

Mais, pour atteindre ce même but, l'Angleterre libre-échan
gi&te n'a qu'un moyen: il lui faut d'abord créer un tarif général 
s'appliquant à toutes les importations, sauf à en excepter 
ensuite les provenances coloniales; car comment favoriser les 

importations coloniales si l'on maintient un régime où les 
porta restent largement ouverts à toutes 16S1 marchandises. 
quelle que soit leur provenance. 

(I) Ce droit était fort léger (environ fr. 0.30 pour 50 kilos). 
M. Ritchie & ré-wélé ces faib en fournÏ$ssnt des explicc.tions au suje1i 

de sa démission de ministre des finances, survenue à l'époque de la 
retraite de M. Chamberlain (séance de la Chambre des Communes, du 
11 février 19(4). 

" 
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Or, pareille innovation constituerait une double et grave 
dérogation aux. principes fondamentaux. du libre-échange; en 
effet, d'après cette dootrin� les impôts ne doivent servir qu'à. 
procurer à. l'Etat les ressources indispensables au paiement des 
services pu6lics et ils ne doivent j'a.m..aÏB être créés pour modifier 
dans un sens quelconque le cours naturel des opérations com
merciales, leI qu'il résulte de facteurs purement économiques. 

Tandis que l'adoption de tarifs préférentiels n'entraîne donc 
pour les colonies protectionniBtes aucune modification essen
tielle de leur régime douanier, elle nécessite de la part de 
l'Angleterre l'abandon des principes qui, depuiB soixante ans, 
constituent le fondement même de sa politique financière. . 

Ainsi, à un demi-siècle de distance, l'Angleterre se trouve 
replacée en face du même problème présenté sous un 88peCt 
inverse: en 1846, le désir de ne pas priver les colonies de la 
situation privilégiée que leur procuraient les tarifs différentiels 
avait constitué un des glÎmds obstacles à l'adoption du lib!&
échange; en 1902, l'existence du libre-échange empêche le rétlV 
blissement de 00& tarifs différentiels, par un retour au 9ystème 
aboli soixante ans plus tôt. 

En 1846, l'adoption du libr&-échange par l'Angleterre a 

tantôt pour cause, tantôt pour conséquence, l'octroi de l'&u� 
nomie aux. colonies, c'est-à-dire le commencement d'un vaste 
mouvement de décentralisauon impériale, que l'on croyait alors 
devoir aboutir au démembrement, mais qui en réalité donna 
naissance au sentiment impérialiste. 

En 1902, le retour à un système protectionniste semble être 
la condition nécessaire d'une union politique plus intime 
entre la. métropole et ses colonies. 

La répercussion que la politique coloniale exerce néoossai
rament sur la politique intérieure de l'Angleterre rend donc 
inévit'able la. connexité de œs deux questions et semble néces
siter soit le sacrifice des aspiI'lrtions impériales, soit celui des 
intérêts commerciaux. de la. métropole. 

Au milieu du XIX- siècl� l'Angleterre Bacri.fiS. ses colonies à 
son propre développement économique et leur donna, comme 
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compensa lion, rautonomie. Allait.elle, au xx· siècle, sacrifier 
la libené de son commerce à la prœpérité matérielle de ses 

colonies, dans l'espoir de sales rattacher par des liens politiques 
plus solides? 

Tant que la question fut posée en ces termes, la réponse de la 
nation anglaise ne pouvait être douteuse; mais, il était rÉlServé à 
M. Chamberlain d'être le premier homme d'Etat qui (\88 p� 
san ter ce problème sous un jour différent, en soutenant que les 
intérêts de la métropole et ceux des colonies n'étaient nullement 
divergents, que les nécessités de la prospérité commerriale de 
l'Angleterre et le souci de son unité impériale, loin d'être con
tradictoires, exigeaient au contraire tous les deux la même 
orientation politique. 

S'attaquant hardiment en un discours qui restera célèbre (1), 
au principe du libre échange absolu, il déclara qu'il fallait y 
substituer un système de tarifs différentiels en faveur dos colo
nies et cela., non seulement dans l'intérêt de la consolidation de 
l'Empire, mais aussi pour préserver l'industrie et le commerce 
anglais d'une prochaine 4écadence dont les premierd signes 
précurseurs apparai�ient déjà. 

Cette déclaration suscita une émotion énorme. Sans doute, à 
différentes reprises, des hommes politiques plus ou moine en vue 

avaient fait le procès du libre échange et souhaité le retour au 
régime precédent. Mais ces appels n'avaient jamais trouvé 
d'écho, même dans les rangs du parti conservateur et l'lin peut 
dire que depuis .soixante ans le libre échange était inscrit sans 
conteste Ml programme d� deux grands partis politiques. 

Bien plus, dans l'ensemble de la politique anglaise, d'ordi
naire ai souple et purem�t empirique, le libre échange occupait 
une place à part, en ce qu'il était un des très rares principes 
théoriques dont l'importance était reconnué comme tel, dont 
toutes les conséquences logiques avaient été a.oceptées et liont on 
n'iwait fait plier la rigueur qu'en des occasions tout à fait 
exceptionnelles. 

Au milieu des compliC'ations de cette polItique et de son 

U) Discours prononcé à Birmingham le t6 mai 1903. 
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enchevêtrement de transactions, de traditions plus ou moins 
fidèlement suivi&!; de règles qui ne sont plus que des fictions- et 
d'exceptions plus nombreuses que les principes auxquels �l1es 
dérogent, le libre échange émergeait donc presque seul, comme 
un corps de doctrines conçu avec une rigueur scientifique et 
appliqué, pendant un demi siècle, avec une inlassable persé
vérance. 

Aus.si l'opinion y paraissait attachée avec une fermeté inê
branlable que consolidaient d'ailleurs, d'une part le souvenir 
des souffrances endurées par les classes ouvrières sous le régime 
prédécent, de l'autre, les incontestables témoignages d'une pros
périté générale qui perdurait encore; tandÙ! que l'éclat des 
luttes politiques qui avaient précédé l'adoption du libre èchange 
et le prestige de la personnalité de Cobden et de Bright lui 
assuraient une espèce de popularité sentimentale parmi les clas
ses cultivées de la société. 

A l'émotion qui s'était manifestée 101"8 des premières dèclara
tions de M. Chamberlain en faveur d'une nouvelle politique 
fiscale, succéda bientôt une curios�fé' non moins vive au sujet 
de la nature des modifications qu'il proposait. 

Sommé de s'expliquer à ce sujet, il garda d'abord le silence 
plusieurs mois et il ne s'exécuta entièrement qu'après 'avoir 
repris toute son indépendance en renonçant au portefeuille dœ 
colonies. 

Libre alors d'entamer une énergique propagande personnelle, 
il développa enfin son programme en une série de grands 
discours, que vinrent compléter bientôt les écrits de toute une 
pléiade de propagandistœ. 

De son côté, l'opposition entra en campagne avec non moins 
d'énergie et en il résulta un vaste débat, dont nous allons 
essayer de rœumer les phaaes principales. 

Les partisans d'une réforme fiscale soutiennent que les rai
sous qui, il Y a soixante ans, justifiaient l'adoption du libre 
échange n'existent plus aujourd'hui. 

Se plaçant au point de vue théorique, ils font remarquer 
que le libre échange n'apparaît plus que comme une survi-
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vance fragmentaire et, parlant, illogique das principes de l'Eco
le de Manchegter, qui constituaient autrefois une doctrine cohé
rente, complète et rigoureusement appliquée. Mais aujourd'hui, 
disent-ils, cette doctrine du «laisser faire, laisser passer,. est 

constamment violée dans tous les domaines de l'activité légis
lative; l'intervention de l'Etat pénètre sans cesse plus avant 
dans les rapports économiques des particuliers; toute la légis
lation ouvrière et industrielle n'est qu'un long exemple de 
cette tendance et dès lors, selon eux, l'abolition du libre échange 
s'explique tout naturellement comme une des phases d'un vaste 
mouvement interventionniste. 

Abordant ensuite l'examen des faits, ils soutiennent que 
l'Angleterre ne jouit plus de la primauté industrielle qu'elle 
avait il y a soixante ans, car, depuis lors, d'autres nations 
BOnt nées à la vie industrielle et sont devenues de redoutables 
con urrentes. 

D'autre part, disent-ils, le libre échange, loin de devenir 
le régime universellement adopté, comme ses défenseurs 
l'avaient prédit, a été en fait rejeté par le reste du monde 
civilisé, de sorte que le régime sous lequel nous 

-
vivons, ce 

n'est. pas le libre échange, qui est bilatéral par essen.ce, c'est 
seulement un système de libre importation, puisque nos expor
tations se heurtent partout à des barrières douanières. Celles-ci 
deviennent même de plus en plus nombreuses et de plus en 
plus élevées, d'abord parce que le régime protectionniste à une 
tendanœ à s'étendre et à devenir plus rigoureux et ensuite 
parce que, dans la négociation des traités de commerœ, nous 
sommes impuissants à nous défendre, la libre importation abso
lue que nous avons érigée en dogme nous privant de la possi
bilité d'offrir un avantage quelconque en échange des conce&
sions que nous aurions intérêt à réclamer. il en résulte que 
notre commerce d'exportation tend à décroître ou que, tout au 
moins, il n'o,ccupe plus la même place dans le monde que 
jadis. 

Pareille situation est pleine de périls car, en adoptant le 
libre échange, nous avons 68crifié notre agriculture à l'in
dustrie, de sorte qu·aujourd"hui notre sol n'étant plus il même 
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de> subvenir aux besoins de la population, elle doit noces 
sairement importer presque toutes ses denrées alimentaires. 

Or, nous ne pouvons les payer qu'au moyen de nos expor
tations et, comme la valeur de celles-ci diminue parce qu'il 
devient de plus en plus difficile de les placer à des taux 
rémunérateurs, nous nous trouvons devant un problème d'une 
incontestable gravité. 

Où trouver le remède, se demandent ensuite M. Chamberlain 
et ses amis? Nous pouvons d'abord, répondent-ils, renoncer 
au dogme du libre échange absolu, recouvrer ainsi notre liberté 
d·action dans la négociation des traités de commprce et cher
cher à abaisser quelque peu les barrières artific:;ielles qui arrê
tent le flot de nos exportations, en menaçant nos concurrents 
do n-presailles douanières sur notre marché, s'ils continuent à 
nous fenner les leurs. 

Pareille tactique ne serait pas inopérante et nous aurions 
tort de la. négliger; mais elle ne constituerait qu'un palliatif 
insuffisant et le seul véritable remède consiste dans la réorga
nisation de nos rapports commerciaux avec nos grandes colo
nies. 

Celles-ci, bien que protectionnistes, n'ont pas encore eu le 
temps de donner à leur industrie un développement considé
rable; leur production consistant principalement en matières 
premières et en denrées' alimentaires, elles peuvent encore, 
à l'heure actuellfl, consentir à nos produits manufadurés des 
réductions de leurs tarifs protecteurs, sans risquer de com
promettre des situations acquises. 

En fait, elles nous ont déjà fait des -concessions de ce genre 
et elles sont disposées à nous en faire de plus importantes 
encore, pourvu seulement qu'en échange nous aooordions à 

leurs exportations ,c'est-à-dire à leurs produits non manufac
turés, un traitement de faveur sur le marché britannique. 

Agir ainsi serait procurer un avantage immédiat à natre 
commerce et à notre industrie en lui facilitant l'accès des 
marchés coloniaux, ce serait aussi faire acte de prévoyance 
économique. 
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En effet, les colonies autonomes ne comptent aujourd'hui 
que douze millions d'habitants de race britannique, mais il 
faut prévoir l'avanir et l'histoire des Etats-Unis montre avec 
quelle rapidité extraordinaire peut se produire l'augmentation 
de la population dans un pays nouveau. 

Or, le maintien par les colonies du système protectionniste 
dans toute sa ri�ur atCtluelle, finira par provoquer chez 
elles la naissance d'industries rivales des nôtres; de plus, cette 
industrialisation s'opérant au détriment de l'agriculture et 

de l'élevage et coïncidant avec une augmentation considérable 
de la population, diminuera sensiblement les disponibilités 
exportables de céréales et de matières premières. Il en résul
tera donc pour l'Angleterre une aggravation nouvelle des deux 
maux dont elle souffre déjà: difficulté de vendre ses fabricats 
et difficulté d'acheter des denrées. 

Au contraire, en amenant les colonies par de judicieuses con
cessions il. abaisser leurs tarifs sur nos fabricats, nous retaroons 
la naissance chez elles de concurrents nouveaux et, en favo
risant l'exportation sur notre marché de leurs matiëres pre
mières et de leurs denrées, nous les encourageons à se consacrer 

entièrement il. l'agriculture et il. l'élevage, c'est-à-dire il. la pro
duction des matières qui nous sont indispensables. 

Cette politique économique présente donc le double avan
tage da favoriser le développement matériel des colonies dans 
le sens qui nous est utile et de le retarder dans celui où il 

pourrait nous être nuisible. 
Au surplus, ce retour au protectionnisme ne nous est pas 

seulement conseillé par l'examen de notre propre situation 
économique; il est justifié aussi par l'exemple de nos rivaux 
les plus dangereux, car c'est sous un régime de cette nature 
que sont nées la grandeur et la prœpérité de l'Allemagne et 

des Etats-Unis. 
Enfin, en assurant l'unité commerciale de l'Empire, nous 

consoliderons aussi son unité politique : la fréquence des rap
ports commerciaux entre les pays étrangers et les colonies ris

que de détacher celles-ci de la mère patrie et de les attirer 



un jour dans l'orbite de quelque autre puissance; mais du 
jour où une communauté d'intérêts matériels viendrait s'ajou
ter à l'affection née des affinités naturelles, ce danger dispa
raîtr..ait et la structure politique de l'Empire reposerait sur 
une base désormais inébranlable. Au surplus, l'adoption d'un 
système de tarifs différentiels nous rapproche du libre échange 
entre toutes les parties de l'Empire; qui sait SI ce. libre échange 
impérial ne sera pas le prélude de la fédération impériale, 
de même que le Zollverein a été le prélude de l'unité alle� 
mande? 

Telle est, dans ses gra.ndes lignes, la thèse de M. Chamber
lain et de ses amis et, pour donner à cette argum('ntation une 
conclusion concrète, celui-ci a formulé en termes précis le 
programme fiscal qu'il chercherait à appliquer si les élections 
l'amenaient au pouvoir. 

Ce progl"amme comporte d'abord l'établissement d'un droit 
sur les blés ne .dépassant par 2 shillings par quart (1) et d'un 
droit ad 'lJalorem de 5 pour cent sur la viande et les produits 
de laiterie. Les provenances d'origine coloniale seraient natu
rellement dispensées du paiement de ces drOIts. 

L'augmentation du coût de la vie qui en résulterait serait 
compensée par le dégrèvement du thé à concurrence de 75 pour 
cent, du sucre, du café et du cacao, à concurrence de 50 pour 
cent des droits actuels. 

Enfin, pour combler le déficit que l'ensemble de cette combi
naison laisserait dans les caisses du Trésor, M. Chamberlain 
propose ds frapper d'un droit d'entrée d'enVIron 10 pour cent 

"tous les produits manufactures. 
L'accueil que ces propositions trouvèrent d'emblée au sein 

de l'opinion publique prouve qu'il existait réellement quelque 
inquiétude au sujet de la situation commerciale du pays, que 
les idées défendues par M. Chamberlain dev&ient être dans 
rair depuis longtemps et, qu'en un mot, celui-ci n'avait fa.it 
qu'exprimer avec autorité ce que d'autres pensaient déjà confu
sément. 

(1) C'est-à-dire exactement le double du droit supprimé par M. Rit.chie. 
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Sans doute, le parti libéral tout entier s'insurgea avec indi
gnation contre l'idée c d'un impôt sur le pain:. et chercha par 
tous les moyens à rappeler les luttes héroïques de Cobden et de 
Bright. Mais cette campagne ne réussit guère. En effet, l'aug
mentation du prix du pain, bruyamment annoncée lors de 
J'imposition de la taxe de 1 shilling en 1902, ne s'étant pas 
produite, le public est devenu quelque peu sceptique et, 
d'autre part, l'évocation des glorieux souvenirs de la campagne 
libre échangiste était insuffisante pour contrebalancer auprès 
ùes masses (acquises, nous l'avons vu, à. l'impérialisme) la 
popularité d'une grande idée nationale et les rêves d'avenir 
(lu'elle suscitait. 

Il fallut donc bien se résoudre à. une attaque en règle et 
prendre ces propœitions corps à. corps, de manière à. réfuter 
toute l'argumentation sur laquelle elles reposaient. 

Ce n'était pas là tâche fadle et, sur bien des point.s, nous 
allon!i le voir, les affirmations de :M. Chamberlain sont restées 
irréfutées. 

Tout d'abord� il nous paraît que l'assertion fongamentale 
de M. Chamberlain n'a pas été démentie et qU'Il reste établi que 
le commerce extérieur de l'Angleterre tend à. décroître; l'on 
peut même dire que son commerce intérieur n'est plus complè
tement à l'abri de la concurrence étrangère. 

Nous ne pouvons entrer ici dans l'examen des centaines 
de tableaux statistiques qui ont été compIlés au sujet de 
cette question. Un grand nombre sont sans pertinence 'aucune; 
M. Chamberlain ayant affirmé que l'avenir de la prospérité 
anglaise était en danger, il ne sert à. rien d'etablir (ce qui est 

incontesté et incontestable) que jusqu'ici l'Angleterre a joui 
d'una prospérité très grande et que la diffusion du bien-être 
et de l'aisance y est à l'heure actuelle plus générale que dans 
les pays protectionnistes. Un plus grand nombre encore de 
ces statistiques manquent évidemment d'impartialité et presque 
toutes s ont directement contredites par d'autres chiffres qui 
paraissent tout aussi concluants; da sorta qua l'on peut se 

demander, s'il est possible de mesurer avec une rigueur mathé
matique un phénomène aussi vaste, aussi complexe et aussi 
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sujet à la répercussion d'une infinité de phénomènes économi

ques queo les tendances du commerce de l'Angleterre. 
Pourtant, même dans cette guerre de chiffres, sur certains 

points, l'avantage semble être resté d'une manière indéniable 
aux partisans de M. Chamberlain. 

TI leur a été facile de montrer tout d'abord, combien l� 

importations de produits manufacturés étrangers avaient 
gagné de t.errain en Angleterre même, au cours des derni(>res 
années (1), privant ainsi le. commerce britannique des précieux 
avantages conférés par la sécurité du marché intérieur. 

TIs ont montré ensuite que si, d'une manière 'absolue, le 

commeree d'exportation augmente encore, il n'augmente plus 
€fi proportion des importations (2 et que ,compar� au chiffre 
de la population, il demeure à peu près stationnaire (3). 

TIs ont établi aussi que l'augmentation annuelle du com

meree extérieur anglais est relativement moindre que l'augmen

tation périodique dont profite le commeree des Etats-Unis et 
celui de l'Allemagne (4). 

TIs ont prouvé enfin que, dans le commerce d'exportation 

total des grandes nations du monde, la. part proportionnelle 

afférente à l'Angleterre accuse, dans ces dernières années, une 
diminution sensible (5). 

Ces conclusions sont appuyées non seulement sur une étude 

attentive des statistiques officielles, mais aussi sur le témoi
gnageo prœque unanime des intéressés, exprimé par l'org ne 
des chambres de commeree ainsi que sur l'avis non moins affir

matif des agents du service consulaire. 
Au surplus, un rapide examen comparatif de la situation 

générale de l'Angleterre aujourd'hui et au commencement du 
XIXe siècle, nous montrera pourquoi ces conclusions ne sont 

nullement de nature à étonner l'observateur attentif. 

(1) Caillard, Imp6rial fiscal re(orm p. 59. 
(2) Ibidem p. 59. 

(3) Ibidem p. 67. 
(4) Ibidem p. 221. 

(5) Ibidem p. 220. 
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Au commencement du XIX· siècle, l'Angleterre se trouvait 
dans une situation tout à fait privilégiée. 

L Ïmmunité de toute invasion pendant que le reste de l'Eu
rope était dévasté, d'abord par les grandes guerres monarchi
ques du XVIII· siècle, puis par celles de la Révolution et de 
l'Empire, lui avait permis de développer ses merveilleu.ses res
sources naturelles et d'accumuler des capitaux considérables 
('t, lorsqu'à la chute de Napoléon, la paix succéda à la guerre, 
l'Angleterre ne fut même pas troublée dans l'exploitation de 
l'Empire colonial que ces guerres avaient étendu encore, par 
les désordres politiques de 1830 et de 1848. 

D'autre part, la suzeraineté maritime de l'Angleterre, que 
favorisait sa situation insulaire, s'était encore affirmée à la 

r 

suite de ses retentissantes victoires navales et de ses nouvelles 
conquêtes coloniales, de sorte que, à une époque où les voies 
dC\ terre étaient lentes et coûteuses, elle jouissait pour ain�J 
dire du monopole de l'industrie des transports. 

Grâce à cet ensemble dl' circonst.ances favorables, l"in
dustrie anglaise avait donc pris une avance telle sur tous 
ses concurrents, qu'elle était assurée de rester maîtrësse absolue 
de ses propres marchés comme de ceux des colonies, même sans 
le secours de droits protecteurs, tandis que la. suppression de 
ceux-ci, en relevant la condition matérielle des classes ouvriè
res et pn favorisant l'afflux des matières premières vers Se6 

usines, lui permettait d'activer et d'étendre encore son com
merce d'exportation et de conquérir ainsi de haute lutte, mal
gré des tarifs hostiles, les très rares marchés qu'elle ne domi
nait pas encore. 

L'adbption du libre échange à cette époque', offrait donc des 
"avantages incontestables et présentait d'autant moins d'incon
vénients que lM théoriciens du libre échange a.vaient prédit 
que l'exemple de la. plus grande nation commerciale serait 
certainement suivi par le rest� du monde et qU'lIs en auguraient 
tous les avantages que l'école classique attribue à la libre cir
culation générale des richesses. 

Mais il est acquis aujourd'hui que ces prédictions ne devaient 
pas se réaliser: a.près quelques hésitations de la part de la 
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Ftance, de l'Allemagne et des Etats-Unis, tous les états se 
sont entourés de murailles douanières et il .semble bien que 
(tout au moins pour longtemps) le monde soit a-cquis au pro
tectionnisme. 

L'Angleterre, privée, par le dogme libre échangiste, de la 
possibilité de faire brèche dans ces murailles douanières à 

coup de représailles, a vu ainsi l'accès de la plupart de ses 
anciens débouchés devenir plus difficile; en même temps, l'ex
pansion coloniale de ses rivales a rendu la déoouverte de nou
VE'aux marchés presque impossible; à. la. faveur de longues pé

riodes de paix, d'autres nations ont développé leurs ressources, 
créé des flottes, fondé des colonies, perfectionné leur enseigne
ment technique; là. où les conditions naturelles ne suffisaient 
pas pour créer des industries nouvelles, un protectionnisme 
toujours plus sévère les 31 fait naître artificiellement, si bien 
qu'aujourd'hui la suprematie oommerciale de l'Angleterre est 
attaquée de toutes parts et surtout par l'Allemagne et les Etats
Unis, qui sont devenus des concurrents redoutables pour les 
usines anglaises, au lieu d'être comme jadis, leurs fidèles 
pourvoyeurs de ·matières premières et leurs meilleurs clients. 

Quoi d'étonnant, dans ces conditions, à. ce que la. courbe 
ascendante du commerce exterieur anglais subisse un fléchis
sement, puisque les obstacles artificiels qu'il rencontre gran
dissent sans cesse et qu'il ne jouit plus d'autre part du mono
pole virtuel acquis dans la. première moitié du XIx" siècle et 

qui lui permettait alors de les vaincre (1). 
Quoi d'étonnant à. ce que ce commerce, même à. quantités 

égales, n'assure plus aux négociants qui l'entreprennent des 
bénéfices assez considérables pour rémunérer les capitaux en
gagés. 

Quoi d'étonnant, enfin, à ce que le marché intérieur lui
même soit menacé par la concurrence étrangère et que notam-

(t) Les principales exportations anglai.es paient en moyenne à l'entrée 
en Russie 131 p. c., aux Etats-Unis 73 p. c., en Autriche-Hongrie 35 p. c ... 

en France 3. p. C., en Italie 27 p. c., en Allemagne 25 p. c .• au Canada 
16 p. c., en Belgique 13 p. c., en Nouvelle-Zélande 9 p. c., en A.ustralie 
6 p. Co, en Afrique du Sud 6 p. c. 
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ment il subisse souvent le contre coup des manœuvres des 
... trusts:. américains et des ... cartels:. allemands qui, après 
avoir réalisé de gros bénéfices sur leurs marchés nationaux 
rigoureusement protégés, vien�ent faire aux fabricants anglais 
une concurrence ruineuse, en vendant au-dessous du prix coû
tant le surplus de leur production; afin de miner la vitalité 
des entreprises rivales et d'accaparer finalement leur clien
tèle (1) 

Si telle est la situation présente, peut-on espérer qu ·elle 
s'améliorera dans l'avenir? Au contraire. 

Là. où le protectionnisme existe déjà, ce système tend à 

devenir plus rigoureux car, à mesure que les barrières doua
nières ont artificiellement favorisé le développemmt d·unf' 
industrie, l'Etat, par un engrenage naturel, est obligé de céder 
aux sollicitations d'industries similaires, qui réclament à. leur 
tour des faveurs égales. 

D'autre part, le nombre et l'étendue des marchés libfe� 
diminue constamment par l'expansion coloniale des autres puis
sanœs et par la difficulté croissante qu'éprouve la diplomatie 
anglaise à. faire prévaloir dans les pays neutres (et notamment 
en Extrême-Orient) la politique de la porte ouverte. 

Enfin, tout fait prévoir que l'industrialisation du monde 
n'est pas près de s'arrêter et que chaque jour verra naître 
pour les usines anglaises des concurrents nouveaux. 

Comme nous le disions plus haut, l'affirmation fondamen
tale de la thèse de M. Chamberlain semble donc établie j ùe 

plus, rien ne permet de supposer que les phénomènes (J'l., , 
signale soient de nature passagère, qu'ils ne s'aggraveront pas 
dans l'avenir et il faut croire que c'est la perception plus 

ou moins nette de ce ralentissement dans l'essor du commerce 
britannique qui a assuré à ses propositions un premier Recueil 

1)lein d'encouragements. 
Le reste 10 l'argumentation de M. Chamberlain est d"tlU" 

dé1}lQnstration beaucoup plus aisée. 
Personne n'a jamais songé à soutenir que l'agriculture 

(Il C'est ce que les ÂnglaÏa appellent «dumping:.. 
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anglaise (que le lIbre échange a preSque ruinée) soit encore à. 
même de suffire aux besoins de la population; Ii est donc évident 
que d'énormes importatio'ns sont aussi indispensables pour la 
nourrir que pour alimenter les usines qui la font vivre. 

- Tout le monde admettra aussi que l'Angleterre doit 
payc,r la. plus grande partie de ces denrées et de ces matières 
premières au moyen de l'('xportation de ses fabricats, bien qu'il 
faille t{'nir compte également dans. une certaine mesure, des 
payements effectués au moyen de ce qu'on a appelé les eaporla
tions inr;isible's, c'est-à-dire de l'intérêt aes capitaux anglais 
placés à l'étranger dans une multitude d'entreprises commer
cialES, industrielles et maritimes. 

Enfin personne ne peut nier que c'est sous un régime pro
tectioI\Iliste que l'Allemagne et les Etats-Unis sont- devenus 
de grandeiS puissances industrielles et commerdaJes. 

Sans doute, les libre échangistes prétendent qu'un régime 
économique qui convient au vaste continent américain n'est 
nullement approprié aux nécessités des petites îles britanni
ques. Mais, leurs adver�aires font observer que sïl faut attri
buer le succès de ce système en Amérique à l'étendue du mar
ché protégé ainsi qu'à la variété de ses produits et de ses 
besoins, on ne peut imaginer marché plus immense, plus riche 
en produit.s différents et en besoins divers que celui qui serait 
constitué par une union douanière englobant dans ses limites, 
d'abord la Grande Bretagne, le Canada, l'Australie et l'Afri
que du Sud, plus tard l'Empire des Indes et toutes les autres 
dépendances britanniques, c'est-à-dire une masse de 400 mil
lions d'hommes de laces et de civilisations différ�ntes,répandus 
dans les cinq parties du monde et pratiquanf leurs échanges 
commerciaux par les grand'routes des océans et des mers. 

Et en ce qui concerne l'Allemagne, il n a pas suffi aux libre
échangistes de soutenir que les énormes progrès économiq U('S 

de ce pays s'étaient accomplis malgré le protectionnisme, car 
leurs adversaires n'ont pas hésité à rétorquer l'argument en 

demandant s'il était bien étaoli que le libre échange fût la 
véritable cause de la prospérité de l'Angletèrre pendant l'ère 
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Victorienne, ou s'il n'y avait pas eu simplement coïnciâence 
de plusieurs phénomènes simultanés. 

Ils font observer, en effet, que l'adoption du libre échange, 
le développement des voies ferrées, celui de la navigation a 
vapeur et la multiplication des inventions mécaniques les plus 
extraordinaires sont des événements concomitants, quïl faut se 

garder d'attribuer à un seul d'entre eux des résultats qui 
découlent ml réalité de causes plus complexes, ainsi que le 
prouvent les progrès accomplis simultanément au cours du 
XIX

e siècle par toutes les nations douées d'énergie et du génie 
des affaires, quel que soit le régime douanier sous lequel eIl..,:; 
ont vécu. 

Enfin, après ces longues dissertations économiques, les argu
ments d'ordre politique fournissent tout naturellement aux par

tisans de M. Chamberlain la péroraison nécessaire et rien n'pst 

plus aisé que de soutenir que l'union commerciale est la b�se 
r�lIe de l'union politique et qu'il ne saurait y avoir de véri
table solidarité morale entre les différente.;; parties d'qn empire, 
dont les intérêts matériels sont divergents et dont l&régime éC.I
nomique, loin d'être coordonné, est laissé sans direction ni org:J.
nisation harmonique. 

Comment les libéraux partisans du statu qWJ ont-ils repoussé 
cette attaque? 

Mettant en ligne d'abord tous les arguments classiques de 
l'école orthodoxe, ils ont rappelé que les représailles étaient une 
arme à deux tranchants, qui blessait parfois ceux qui s'en 
servent plus grièvement que leurs adverS'airesj ils ont prédit 
qu·une réglementation protectionniste, enserrant le commerce 
dans une foule d'entraves, ne permettrait plus à l'Angleterre 
d'être le plus grand entrepôt du monde et son plus vaste atolier 
industriel j ils ont réaffirmé avec une énergie nouvelle ce pos
tulat fondamental de leur doctrine: la réduction du prix de 
revient et la production à bon marché résultant du libre 
échange constituent les remèdes les plus efficaces à opposer à 

la concurrence de rivaux protectionnistes. 
Mais cette répétition des principes fondamentaux du libre 

échange ne semble pas avoir impressionné très profondément 
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ropinio� publique plus avide de chiffres et de faits que de 
théories et des doctrines; la critique de la thèse de M. Cham
berlain paraît avoir été entreprise avec le plus de succès, non 
pas dans les harangues passionnées des leaders libéraux, mais 
ùans les discours plus mesurés de quelques consen ateurs dis
sidents, restés fidèles au libre échange. 

Tel fut le rôle notamment de deux anciens chanceliers de 
l'Echiquier dans des cabinets conservateurs, Lord Goschen et 
Sir M. H. Bpach; ceux-ci, en laissant de côté les thé(Jries OOono
miqups, mais en serrant les faits de très près, n'ont pas tardé 
à mettre en lumière k'S côtés faibles du programme de Bir
mingham. 

Sur certains points, leurs critiques sont restées sans réponse. 
Il est avéré, par exemple, que le commerce de l'Angleterre 

avec les pays étrangers est de trois à quatre fois plus consi
dérable que son commerce avec ses colonies. D'autre part, il 
('st étàbli égalpment que les deux tiers du commerce des colo
nies se font dès maintenant, soit avec l'Angleterre, soit avec 
d·autres colonies britanniques. 

Dès lors, est-il sage de modifier profondément tout le régime 
des transactions internationales de l'Angleterre dans le but 

d·augmenter son trafic intercolonial, dont lïmportance est trois 
fois moindre et qui se trouve déjà presque tout entier entre les 
mains des négociants britanniques. 

Sans doute, l'on peut prétendre que les colonies sont dpstinées 
il se développer rapidement et que leur commerce deviendra, 
dans l'avenir, plus important qu'il ne l'est LlUjourd'hui; mais 
ce sont là de simples hypothè"es que la crié' sud-africaine et 
l"état stationnaire de la population australi nne rendent trop 
incertaines pour justifier une innovation qui, en modifiant un 
système éprouvé depuis longtemps, jetterait Je trouble et l'in
certitude dans l'immense majorité des tran,actions commer
ciales. 

D'un autre côté, il n'est nullempnt certain que les colonies 
se contenteront des av�ntages douaniers propo�és par lI. Cham
berlain et, qu'eon échange elles offriront à l'Angleterre des con
cessions fiscales sérieuses. 
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En effet, M. Chamberlain propose de favoriser l'importation 
ùel'! blés, de la viande et des laitages d'origil.e coloniale et d" 

frapper de droits d'entrée ces mêmes produits, s'ils sont de pro
venance étrangère. 

Mais personne n'ignore que l'Afrique du Sud ne produit 
aucune de ces denrées, qu'elle exporte excIlLSivement certaines 
matières }Jremières et qu'en Australie ce sont les laines qui 
constituent rarticle d'exportation le plus important; de même 
au Canada., l'industrie forestière est presque aussi développée 
que l'agriculture et plus prospère que l'élevage. Ces colonies 
souffriront-elles que, suivant ses seules convenances, l'Angle
terre accorde les avantages du traitement préférentiel à certai
nes branches de leur commerce d'exportation, alors qu'elle les 
refuse à. d'autres non moins importantes? Et d'autre part, 
n'est-il pas manifestement impossible d'accorder à toutes ces 
industries coloniales les faveurs fiscales qu'elles réclameront, 
sans nuire gravement à des intérêt.s britanmques de premier 

ordre? Comment protéger, par exemple, les €'Xporta.ieurs de lai
nes de l'Australie ou les marchands de bois du. Canada, sans 
grever lourdement les fabricants de drap de Bradford ou les 
constructeurs de Londres? 

Le corollaire qui forme la réciproque de ce problème, est-il 
d'une solution plus facile? Nullement. 

Quelle sera, en effet, la valeur réelle des avantages fiscaux, 
offerts par les colonies à. l'angleterre? 

La. Nouvellel-Zélande, pour créer un tarif différentiel en 
faveur de l'Angleterre, s'est bornée à. surélever son tarif géné
ral à l'égard des provenances étrangères, de sorte que les � ar
chandises anglaises continueront à. être soumises aux droits 
exorbitants actuellement en vigueur et ne jouiront d'autre }lré
férence que celle d'échapper à cette nouvelle surtaxe. TI 

en résultera certes pour elles un avantage relativement 
A la concurrence des exportateurs étrangers, mais à l'égard de 
la production industrielle des colonies elles-mêmes. le système 
protectionniste ne s'en trouverera nullement mitigé et celles-ci 
pourront continuer à. créer artificiellement, grâce à. l'abri de 
leurs murailles douanières, d� entreprises do�t la rivali�é sera 
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tout aussi redoutable qu'auparavant pour les fabricn.nts an
glais. 

Itiea plus, les produits de ces industries coloniales, énergi
quement protégés sur leur marché intérie'UT, jouiront, sem
bl�tril, en AngIet.Ene même d'un traitement préférentiel, puis
qu'en rai�n de leur origine. ils seraient dispensés du paiement 
de la taxe de 10 pour cent, dont M. Chamberlain propose de 
frapper l'importation des produits flMmqués étrangers (1). Dé
f.mdu contre la concurrence étrangère par un tarif douanier, 
(lui continuerait il. peser sur le consommateur .. l'industriel an
glais se retrouverait ainsi, dans quelques années,. devant une 
concurrence coloniale, qui ue tarderait pas il. devenir tout &.uJsi 
ùl1ngereu�e que la concurren.:e étrangère d'aujourd'hui. 

L'attitude des autres colonies autonomes n'est guère plu� 
Pllcourageante que celle de la Nouvelle-Zélande. 

Les hommes d'Etat australiens 'annoncent que dans la rédac
tion de leur tarif qifférentiel, ils sujvront l'exemple de la Nou
velle-Zélande (2) et les avàntages offerts par le tarif canadien 
ne sont pas plus s�rieux. Les industriels canadiens (notam
ment ooux de la métl111urgie) n'ont nullement renoncé il. se pro
téger contre les proquits anglais et M. Chamberlain lui-même 
a été obligé de :rocopnaître que le commerce anglo-canadioo 
jouissant du tarif de faveur n'avait augmenté que dans la oro

portion de 55 pour oont, tandis qu'il s'était acc.ru dans la pro
portion de 62 pour ceIlt en ce qui concerne les branches du com
merce soumisM au tarif général et d&lls la. proportion de 67 
pour cent en ce qui concerne le,;; éch'anges qui sont libre&. de 
tous- droits (3). 

Seule l'Union douanière sud-africaine, qui co mprend les 
colonies les moins prospères, semble avoir offert au commerce 
de l'Angleterre des avantages sérieux, sous la forme d'une 
réduction de 25 pour cent du tarif général; mais il convient 

(1) Ce point est pourtant demeuré assez obscur dans )e programme de 
M. Chamberlain .,t Sir M. H. Beach n'est pas parvenu à obtenir des 
éclaircissements' ce sujet (Chambre des Communes, 9 février 19(4). 

(2) V. compte-rendu d'un discours du premier ministre australien dans 
le TlmeI du 26 janvier 1904. 

(3) V. Livre Bleu 1902 (C. D. 1299) p. p. 7 et 83. 
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de ne pas oublier que ce traitement exceptionnellement favo
rable est dû, moins aux sentiments généreux des colonies auto
nomes, qu'à, l'influence exercée dans les délibérations de l'Union 
par le gouvernement anglais lui-même, agissant sous le cou
vert des deux colonies de la Couronne et de la Rhodésia (1). 

Enfin, M. Chamberlain n'a jamais pu explIquer d'une façon 
satisfaisante comment il entendait appliquer S81 politique en ce 
qui concerne l'Empire des Indes. 

D'après le programme qu'il a exposé au début de la cam
pagne, les accords douaniers ne seraient conclus qu'entre le 
Uoyaume-Uni et les colonies autonomes. Mais on a fait observer 
depuis, avec raison, qu'il y aurait un danger évident à con
stituer au sein de l'Empire britannique deux groupes doua
niers dont les intérêts seraient nettement distincts, sinon hos
tiles, et dont l'un comprendrait toutœ les colonies de peuple
ment et t"autre les énormes dépendances asiatiques. D'au
tre part, le Gouvernement de l'Inde, consulté au sujet 
des propositions de :M. Chamberlain, s'est prononcé nette
ment contre celles-ci (2), de sorte que l'on se trouvélà devant 
une nouvelle difficulté très sérieuse et pour laquelle on n'en
trevoit pas de solution satisfaisante. 

Telles sont les objectIons les plus graves que fait surgir, au 
point de vue économique,un exameu attentIf des propositions de 
M. Chamberlain combinées a.vec les offres des colonies et, dès 
lors, se pose cette question capitale: un régIme qui met con
stamment en présence les intérêtSl commereiaux forcément 
divergents de l'Angleterre et de ses coloL.Îes, est-il réellement 
de natura à fortifier l'union politique de l'�mpire et n'est-Il 
pas à, craindre qu'il aboutisse au contrnire à, des difficultés et 
à, des froissements réciproques, en mettant en lumière d'inévi
tables oppositions d'intérêts et en suscitant des querelles doua
nières et des eonflits économiques ? 

Etant donnée l'indépendance dont jouissent les colonies auto-

(i) L'Union comprend deux colonies autonomes, le Cap et le Natal, deux 
colonies de la Couronne, l'Orange et le Transvaal et la Rhodésia qui est 
administrée par une Compagnie à charte sous le contrôle de la Couronne. 

(2) Livre Bleu 1904 (C. D. 1931). 
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nomes en matière douanière, le gouvernement an glais ne pourra 
appliquer le programme de Birmingham qu'en négociant avec 
elles toute une série de traités de commerce; or, est-il possible 
de cOJlJClure ces arrangements différentiels, sans donner nais

sance à d'innombrables> jalousies intercoloniales et ne risque-t
on pas aussi de voir, 'au sein d'une même colonie, les classes 
sociales dont les inMrêts sont sacrifiés, constituer un parti éga
lement hostile au régime ooonomique qui leur est défavorable 
et à la métropole qui aurait aidé à le créer? 

Déjà entre étaLs souverains, la négociation des tr,liités de 
commerce donne lieu fréquemment à des conflits irritants et 
à de laborieuses difficultés diplomatiques ; pourtant, dans ces 
cas, l'indépendance absolue des divers contradants simplifie 
la situation, puisqu'elle pennet aux partis en présence de se 
poser fran'chemant en adversaires et d'envisager ouvertement 
la possibûité d'une rupture et d'une guerre douanière, 

Dans des négociations intercolonialœ, l'élament national et 
politique, loin de faciliter les accords, les rendrait plus 'ardus, 
en mêlant des considérations sentimentales aux problèmes 
fiscaux; quoi de plus dangereux, en effet, que des discussions 
d'intérêt entre m(>mbr� d'une même famille et n'est il pas 
imprudent d'exposer l'affection filiale qui existe actueHe
ment entre les colonies et la mère patrie, au choc des intérêts 
égoïstes et des antagonismes économiques � 

Les objectiOflg d'ordre politique formulées contre le pro
gramme de Birmingham sont donc tout aussi graves qua les 
difficultés purement économiques et, quelque séduisant que ce 
programme paraisse, on conçoit que, parmi les esprits réfléchis 
du parti unioniste, il ait rencontré plus d'un adversaire. 

Toujours est-il que M. Balfour n'a pas ose en faire le pro
gramme officiru de son parti; tout en se déclarant personnel
lement favorable aux idées de M. l,hamberlain, il estime qu'il 
n'est pas encore possible d'amener le peuple anglais à tolérer 
un impôt sur les denrées et, pour cette raison de pure tactiqoo 
électorale, il a adopté une politique beaucoup moins ambitieuse, 
qu� comporte simplement le recours à des représailles doua.
nières, -cn'aque fois que le commerce britannique serait frappé 
trop durement par les tarifs d'une puissance étrangère. 
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A entendre M. Balfour, son programme et celui préconi� 
par M. Chamberlain ne seraient nullement contradictoires, 
mais malgré toute l'habileté de sa di'alectique, il n'est jamais 
parvenu à expliquer comment il était possIble de concilier 
deux systèmes, dont l'un considère l'imposition de droits d'en
trée comme un expédient tWlporaire. (destiné uniquement il. 
servir d'arme défensive dans la négociation lies traités de com
merce) et dont l'autre base toute l'organisation fiscale du 
royaume sur l'existence permanente d,'une importante série de 
droits d'entrée. 

A première vue cependant, la tactique imaginée par M. Bal
four ne paraissait pas malhabile. 

Si, contrairement à son attente, la campagne de M. Cham
berlain devait réussir, rien n'empêcherait le premier ministre 
actuel d·en recueillir les bénéfices sanS' en avoir couru les 
risques et d'adopter le programme de Birmingham, puisqu'il 
8 pris soin de déclarer qu'en principe il y était favorable 
et que seules des considérations d'opportunité politique l'em-
pêch'aient de s'y rallier dès maintenant. 

• 

Par contre, si M. Chamberlain échoue dans sa tentative, cet 
échec n'att�int nullement M. Balfour dont 1.a politique de 
représailles n'est en opposinon formelle qu'avec le libre échange 
absolu défendu par les leaders libéraux. 

Or, au début de l'a campagne, ceux-ci ne paraissaient guère 
des adversaires bien redoutables; profondément divisés par 
des querelles intestines, démoralisés par l'éVIdente impopula
rité de leur attitude pendant la guerre anglo-boer. ils n'étaient 
pas en bonne posture pour s'opposer à l'adoption de la politique 
de représaille> dou'anières, dont le caractère combatif est fait 
pour plaire au tempérament britannique et qui présen:.e, d'ail
leurs, d'incontestables avantages. 

En effet, s'il est démontré (et nous le croyons) que l'avenir 
industriel et commercial de l'Angleterre se trouve compromis, 
à raison des difficultés que 1& généralisation du système pro
tectionniste oppose à l'écoulement de ses exportations, il nous 
paraît qu'il serait sage pour la nation britannique de recourir 
au besoin à des représailles, afin d'essayer de peret:· quelques 

, 

1 
! 
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brèches dans les muraIlles douanière.; qui l'enserrent aujour
d'hui de toutêS parts. 

Sans doute, l'emploi de ce remède héroïque n'ffit pas sans 
dangers ; manié sans prudence, il peut provoquer dans l'orga

nisme économique du peuple qui y a recours, des maux plus 
graves que ceux qu'il est destiné à guérir; mais, d'autre part, 
il faut avouer que la situation actuelle de l'Angleterre est 

anormale, pleine de dangers et presque humiliante. 
Placée seule et sans défense 'au lIllilieu de nations 

qui, armées ·de tous les artifices fiscaux imaginables, mènent 

une guerre économique implacable, elle s'est bénévolement 
refusée jusqu'ici à, recourir à, des représailles, sous prétexte 

de ne l'as porter atteinte à, ce que les théoriciens appellent le 
CO:1rs naturel du commèrce, alors qu'il est démontré depuis 
longwmps que le commerce international est régi aujou"d'hui, 
non par les lois économiques, mais par un vaste roseau de con
ventions diplomatiques ! 

Dépourvue de tout moyen d'adion par son adhésion dognru

tique à, un principe absolu, qui assure à, ses pires ennemis, 
comme à ses meilleurs clients, la certitude d'un traitement 

identique et uniformément favorable, l'Angleterre est donc obli
gée de tolérer les attaques fiscales les plus directes et les plus 
dommage"ables. 

M. Balfour a donc pu prétendre, avec raison, que la politique 

de représailles qu'il préconise est en réalité une politique libre 

échangiste, puisqu'elle a pour but d'obIenir plus de liberté pour 

le commerce anglais, en le défendant contre l'exclusivisme pro

tectionniste de l"étranger, et œla est d'autant plus vrai, qu'é
t,'l\lt donnée la richffiSe du marohé anglais, le recours réeJ. à, 
des représailles serait inutile dIans bien des cas: l;lOuvent, il 
suffirait d'une simple menace, éma.nant d'un minisire no toi
mment décidé .à, agir, pour obtenir de sérieuses concessions. 

Des trois politiques qui se trouvent en présence, celle de 

M. Balfour paraît donc la. meilleure' à, l'observateur imparti"al : 
préférable au régime existant, puisqu'elle apporte un remède 
à, des maux que celui-ci a. laissé naître et paraît incapable de 

guérir, elle est d'autre par t moins hasardeuse que la politique 
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de M. Chamberlain, dont il est impossible i:ie dissimuler les 
complications et les ,dangers. 

Faut-il .conclure de là que c'est cette polilique qui sortira 
victorieuse des prochaines élections généraJes, oont la date ne 
peut plus être lointaine r Nous en serions bien étonné. 

Quelque juste que soit en elle-même l'opinion défendue par 
:M. Balfour, elle souffre, au point de vue électoral, de l'im
mense désanvatage d'être une opmion moyenne. Il se peut 
que da:! déclarations très nettes de la part de ses amis, 
eussent réussi à contrebalancer la séduction que les opi
nionS extrêmes exercent na.turellement Bur l'esprit d'une 
démoorntiej mais l� chef du parti unioniste adopta au con
traire, dès le début, une ligne de conduite ondoyante et manqua 

. totalement d'énergie: en désaccord avec M. Chamberlain sur 
une question aussi fondamentale, il le garda plusieurs mois 
anoore dans le cabinet, puis, lorsque La démission de M. 
Chamberlain devint inévitwble, il continua à avoir pour 
lui et � amis les plus grands ménagements, réservant 
toutœ ses rigueurs pour les unionistes libre éch'angistesj et 

ainsi, de faiblesse en faiblesse et de capitulation en capitu
lation, il laissa la masse du parti unioniste abandonner sa 
direction incertaine pour se grouper autour de l'ancien ministre 
des colonies, si bien qu'aujourd'hui l'on peut dire que la lutte 
es1.i circonscrite entre les champions du libre éch'ange et les par
tisans des idées de M. Chamberlain (1). 

Qui l'emportera de oolU-Ci? 
TI Y a quelques mois, M. Chamberlain paraissait certain 

de la victoire aux proohaines élections anglaises. Sa puissante 
personnalité exerce un ascendant si considérable sur les foules, 
qu'il était parvenu à leur faire oublier leur aversion tradi
tionnE\'lle pour l'impôt sur le pain, grâce à ses invocations 
passionnées il; la grande idée de l'unité impériale; de même, 
parmi les classes éclairées, on reconnaissait bien que sa. com-

(1) Le parti unioniste compte 387 membres à la Chambre des Communes; 
sur c.e nombre U! députés sont officiellement acquis à la politique de 
M, Claamberlain et 3i font ouvertement campagne contre le Ministère et 
en faveur du libre-échange, Mais tout porte à croire que le nombre des 
partiEans réels de M. Chamberlain est beaucoup plus considérable. 
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binaison soulevait' de nombreuses objections de détail, qu'il 
ne serait pas facile de concilier à. la fois tant dïntérêts diver
gents et d'amener quatre ou cinq grandes dpmocraties à se 
consentir des sacrifices réciproques j mais on se disait auss! 
que le sens pratique anglais, aidé de l'enthousiasme impéria
liste, viendrait à bout de bien des obstacle-s, qu'en somme ce 

projet ne présentait aucune difficultB insunnontable, qu'on 
n'avait découvert dans sa structure aucun vice essentiel ei 
qu'il apparaissait donc, malgré tout, comme l'unique solution 
acceptable de l'a question impériale et des redoutableH problè
mes soulevés par les signes précurseurs d'une prochaine déca
dence commerciale. 

Mais à. mesure que la campagne se prolongeait, le terrain 
de l'a lutte s'est modifié et des questions qUI, primitivement, 
n'étaient qu'accessoires, ont passé peu à peu au premier plan, 

Le programme de M. Chamberlain, tel qu'il le formula à. 
l'origine, était dominé par deux grandes idées: d'abord pro
curer à l'industrie anglaise dans les colonies, les débouchés 
qu'elle n€' trouve pms ailleurs en raison des tarifs protecteurs, 
puis, fortifier l'union politique de l'Empire en attirant vers 
la métropole le commerce des colonies. 

Accessoirement, il avait bien été question de frapper d'un 
droit de 10 pour cent l'importation en Angleterre des produits 
manufacturés, mais cette partie des propositions de M. Cham
berlain n'était nullement essentielle à son systilmej elle n'était 
qu'un simple expédient financier, néce&Saire pour com
bler les vides que laisseraient dans le Trésor les dégrèvements 
opérés sur certaines denrées, afin de compenser le renchéris
sement de la vie causé par les droits sur la viande et le pain. 
Tout au plus admettait-on, à ce moment, que cette taxe pour
rait être utilisée aussi comme instrument dleJ représailles dans 
une lutte douanière, &ruii que pour mettre un terme à. la ma
nœuvre du dumping, telle que la pratiquent :œs grands syndi
c.ats étrangers. 

Maig depuis lors, cette dernière partie du programme de 
Birmingham n'a cessé de grandir en importanoo et, sous l'ac
tion des appétits protectionnistes, elle menace m'aintenant d'ab
sorber tout le reste. 
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Par un curieux retour d'opinion, en lui-même très sympto

matique, les descendants des hommes qui, par leur énergie, 

assurèrent il y a soixante 'a.1lS le triomphe du libre échange, 
se trouvent aujourd'hui à la tête du mouvement protection

niste. 
Dès que M. Chamberlain eût dessiné son attaque contre le 

libre échange, les grands industriels prêtèrent à sa propagande 

tout l "appui de leurs influences et, grâce à l "asœn dant aCQuis 

ainsi d.�ms les ronseils du parti, ils n'ont pas ce� d'accentuer 
dans le programme de Birmingh'am tout ce qui tend vers le 
protectionnilIDle proprem€lllt dit. 

il en résulte qu'aujourd'hui la. consolidation de l'Empire, 

les représailles, la lutte contre le dumping ne sont plus en 
réalité qu" des point& aœessoires. il ne s'agit plus d'obtenir 
l'ouverture 'aux exportations anglalÏses aes marchés qui leur 
étaient fl1'fificie71ement fermés par des tarifs protecteurs. Cette 

question qui, à l"origine, constituait l'essenoo même de la thèse 

do M. Cha,mberlain a aussi passé au second plan et ce qui im

porte avant tout maintenant au gros du parti, sinon à son 

chef, c'est de fermer le marehé anglais aux importations étran

gères qui, par le jeu naturel des facteurs économiques, sont 

parvenues à y faire concurrence aux proauits britanniqu8$. 
En d'autreos termes, le protectionnisme qUI, primitivement, 

ne devait être qu'un moyen, est devenu aujourd'hui le but 
et cela sous la pression des grands industriels! Com:ment expli
quer cette réaotion prutectionniste? Depuis des annéœ, le6 

mpports des consuls brit6i1IDiqUe6 n'ont œssé <hl jeter le 

cri d'alarme: ils signalent les avantages qu'assurent 'aux 

.\ llemands plus de souplesse et moins de méfiance dans 

leurs rapports commerciaux, une meilleure culture roien

tifique chez les chefs des grandes entreprises, la connaissance 

des langues et une éducation technique plus développée chez 

leurs subordonnés; ils dénoncent les dangers que font courir 

à l'industrie et 'au commerce anglais les méthodes purement 

empiriques de leurs fabricants, l'insuffisance de leur apprentis

sage exclusivement pratique et les exigences sans cesse crois

santes dE'S Trades Unions; enfin, ils insistent sur les inconvé-
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nient8 de l'inexplicable attachement de leurs négociants pour 
un système insulaire de poids et de mesures, ils critiquent leurs 
allures un peu hautaines et nullement accommodantes, legs 
d'une époque où ils exerçaient sur les marchés du monde une 
suprématie indiscutée. 

Ces avertissements n'ont point été entendus, les maux que 
l'on signalait n'ont cessé de grandir et, à la première occasion, 
ceux qui en 'iouffrent n'ont rien trouvé de mieux, pour relever 
lïndustrie de l'A.ngleterre, que d'essayer de frapper celle ùe 
ses rivales. 

Déjà M. Chamberlain a réuni en une commission chargée 
de rédiger un projet de c tarif scientifique,. (sic), les représen
tants de toutes les grandes industries; une sous-commission 
fera le même travail en ce qui .concerne l'agriculture. On se 

doute de ce que seront ces projet.s, élaborés par les c inté

ressés,., à qni M. Chamberlain a donné en exemple les tarifs 
c scientifiques,. dé l'Allemagne et de la France, oubliant sans 
doute qu'un retour au protectionnisme serait d'autant plus dan
gereux pour l'A.ngleterre, que ce système, au lieu d'y naître et 
de s'y développer avec l'industrie, (comme c� fut le cas en Alle
magne et aux Etats-Unis) viendrait s'imposer brutalement il. 
nn orgamimne économique ayant acquis, depuis longtemps, 
un développement énorme et une complexité extrêmp. 

Heureusement, ces excroissances protectionnistes d'un projrt 
qui n'était pas sans grandeur, semblent provoquer enfin une 
salutairo réaction et l'opinion paraît se ressaisir en présmce 
du retour offensif d'un système qui, au fond, fut toujours imp/)
pulaire, à raison de ses vexations, de ses fraudes et de ses 
complications absurdes. 

L'aversion instinctive du peuple anglais pour tout système 
qui aboutit à une étroite réglementation, se réveille en enten
dant parler de c ristournes ,., de c certificats d'origine,. et dû 

c primes d'exportation,.; son robuste bon sens s'alarme ùe 
la ruée des convoitises protectionnistes et redoute le fatal engre
nage oil d'égoïstes marchandages engageraient la nation. 

Est-oo à d ire que la victoire des libéraux soit certaine? Elle 
le serait s'ils avaient un chef. 
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Depuis la retraite de Gladstone, l'indiscipline persistante des 
groupes libéraux a successivement chassé de la direction du 
}'!lrti Lord ROS€'be-ry et Sir William Harcourt, qui n'avaient 
pas cessé d'aille\1rs de se combattre sourdement. 

Aujourd'hui pourtant, la retraite volontaire de Sir William 

Harcourt laisse la voie Uibre à Lord Rosebery. Saurn-t-i1 
ressaisir d'une main ferme la direction du parti dont il con

stitue à. coup sûr la personnalité la plus populaire et assurer 
à. son 'action une Impulsion énergique et continue? On n'oser.tit 
l'affirmer en raison des singulières hésitations et de l'inconstan
fantaisie qui, au cours des dernières années, ont marqué ses 
actes politiques. 

Jamais pourtant occasion ne fut plus propice. 
Le fatal Home Rule est presque oublié; la guerre boer est 

finie et ne divioo donc plus les libéraux; à. la suite du Duc de 
Devonshire et de Lord Goschen, la fleur des libéraux unio
nistes rompt l'alliance avec le parti tory; une élite de conser
vateurs (leurs financiers les plus experts, le fils pré{éré de Lord 
Salisbury et l'héritier de sa pensée) ab'andonnent ouvertement 
leur parti (1); l' «Education aot., en froissant les convictions 
religieuses des non-conformistes, 'a soulevé contre le parti con
servateur les passions des lutteurs les plus tenaces de la nation; 
comment, avec de tels atouts, un chef résolu ne parviendrait-il 
pas à. sauver le libre éch'ange, qui n'est peut-être pas UJ;le 
panMée contre tous les maux de l 'avenir, mais qui vient incon
testablement d'assurer à l'Angleterre soixante années de pros
périté inouïe. 

Néanmoins, la lutte sera t.,haude. 
En 1846, il a fallu les efforts combinés du peuple des villes 

allié aux grands industriels pour venir à bout du protection
nisme défendu par lffi propriétaires fonciers et par tous ceux 
qui vivaient de la terre. Sans doute, depUIS lors, la démocratie 
est née à. la vie politique; mais en mettant l'idéal impérialiste 
au service des appétits protectionnistes, M. Chamberlain ne 
parviendra-t-il pas à. détacher du libre échange une partie des 

(i) Sir Michael Hicks Beack et M. Ritchie, tous deux anciens Chanceliel"S 
de l'Echiq:uier, Lord Hugh Cecil, fils cadet de feu Lord Salisbury. 
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masses ouvrières et il. les grouper en une formidable coalition 
avec les industrie1s, ralliés 'aujourd'hui au nOO-protectionnisme 
d'une part, et avec les agriculteurs restés 'attachés au protec
tionnisme agrnire de l'autre? 

C'est là le sécret que nous livreront les urnes il. la date (qui 
ne S'aurait plus 'être lointaine) où le peuple anglais sera appelé 
dans ses comices. 

Seulement, il n'est nullement certain que la solution qui 
interviendra il. la- sà.ite de la prochaine consultation éled0rd" 
soit complète et définitive. 

Si les libéraux l'empOctent, ils commenceront sans doute p�r 
affirmer que le libre échlmge demeure la ba5e de la politique 
économique de l'Angleterre; m'ais dans la suite, il ne faudrmt 
rra-s s'étonner outre mesure B'ils s'en écartaient quelque peu, 
pour se rapprocher de la politIllue de représaille5 préconi�(o 
par M. Balfour. 

L'on a Vu plus d'un de ces revirements singuliers dans l'his
toire parlementaire anglaise et les conservateurs, notamment, 
ont bien des fois emprunté au progr'amme libéral des mesures 
que, précédemment, ils avaient énergiquement combattues (1). 

Quoi d'étonnant, dès lors, si cette fois les libéraux leur ren
daient la pareille, en adoptant pour leur propre compte une 
politique qui eût sans doute triomphé, si elle avait été défendue 
sanS de compromettantes 'arrière-pensées protectionnistes et 
dont l'adoption s'impoS&a. peut-être, maintenant que la propa
gande de M. Chamberlain a montré les dangers de l'intolérable 
situation actuelle. 

D'autre part, pour que la politique de M. Ch'amberlain l'em
porte, il ne suffit pas qu'elle triomphe aux prochaines élections 
anglaises (et malgré tout, cette éventualité reste possible). 

Pour qu'elle devienne réalisable, il faut au surplus (et on 
l'oublie souvent) que les colonies se décident il. accorder il. l'An
teglerre de sérieuses réductions de loors tarifs protecteurs. 

Saur'a-t-on amener la démocratie ouvrière de l'Australie et 
de la Nouvelle-Zélande ainsi que les industriels canadiens il. 
consentir pareil sacrifice? Peut-être ces derniers se laisseront-ils 

(1) Notamment à l'occasion des dernières extensions du droit de suffrage. 
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entraîner, mais il est impossible de prévoir l'attitude des partis 
ouvriers de l'Australasie, qui, jusqu'ici, se sont obstinément 
attachés à protéger la main-d'œuvre par une législation aussi 
égoïst-e, aussi anti-économique et plus agressive que celle ima
ginée par les. capitalistes américains. pour consolider leurs 
monopoles et leurs trusts. 

Le succès de M. Chamberlatin est assuré si, après une pre
mière victoire en Angleterre même, il parvient à persu'ader 
aux ouvriers australiens qu'un abaissement du tarif s�r les 
fabricats d'origine anglaise ne portera. pas atteinte à la situa
tion exce.ptionnelle qu'ils se sont créée, grâce à un régime pro
tœtionniste et interventionniste d'une rigueur incroyable. Par 
contre, si le parti ouvrier australien, dont les dernières élee- " 
ti(}n� vif'JUlent encoro d"augmenter la. puissance (1), resta irré
ductiblement opposé à toute atténuation du protectionnisme, 
il court à un échec certain, faute de pouvoir obtenir pour le 
commerce dp la métropole les concessions qu'elle est en droit 
ùe réclamer à son tour" 

• 

Mais que cet échec vie nne d'Angleterre ou des coloni�s, en 
aucun cas il ne sera nécessairement irrémédiable. 

En Angleterre, après une première défaite, la grande idée de 
la consolidation politique de l'Empire par l'union commerciale 
ren"aîtrait sans doute avec une force nouvelle, dès qu'elle serait 
définitivpment dégagée de toute compromission avec l'étroit 
protectionnisme où M. Chamberlain l'a laissé s'embourber. 

De même, si dans les colonies un socialisme à courtes vues 
parvient pour quelque temps à lui barrer la route, cette idéo 
triomphera le jour où se produira. l'inévitable éclatement des 

cadres trop rigides, où les classes ouvrières tentent vainement 
d"enserrer la vie économique de ces pays nouveaux. 

Et lorsqu'enfin elle sera. réali�, l'Empire britannique, basé 
sur une union économiqu� et une union militaire que cimen
terait une profonde union morale, pourra attendre avec con
fiance le jour où les colonies seront enfin appelée6 à participer 
au gouvernement suprême. 

Ce jour Il'est pas encore prochain. 

(1) Au Sénat fédéral le parti ouvrier est le parti le plus nombreux; la 
Chambre est partagée en trois fractions égales. 
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11 Y Il- cent cînqu'ante ans, Burke signalait comme ohstadp 
principal à tout� tentative d'unification pohtiquE', la difti
cuIté des communications entre 1 .s différentes parties de l 'Em
pire (1). Cet ob stade est en voÎP de disparaître rapidement, 
mais il en subsiste un autre. 

L'unification de l'Empire n'est possible aujourd'hui que sur 
la base dll l'égalité des droits, c'est-à-dire sur la base fédérale; 
or la création (l'un �'<lifice de. œtte nature d€'ll1eurera irréali
sahle, tant qUI' lœ colonies seront encore séparées de la métro
pole par cl 'énonnes dispropnrtions dans leur développement éco-

.Ilomique et dans le l iffre de leurs populations respectives. 
Le développement matériel des colonies apparaît donc comme 

la condition première do toute unification impériale et, si la 
réalisation de celle-ci en paraît reculée, peut-être n'en sera-t-elle 
ItlLSsi que plus certaine et surtout plus durable, 

Dans un des derniers discours qu'il'ait prononcés, Lord Salis
bury (songeant peut-être à l'ambition d'un collègue, dont il 
avait su jusque là réfréner l'impatience) mettait ses compa
triote6 en garde contre toute tent'ative d'unification prématurée, 

«La tendance des hommes d'Etat, diS'ait-il, est de vouloir 
« anticiper sur les événements et de croire que, parce que leur 
« propre vie est limit-ée à soixante ou soixante-dix années, il 
« leur est loisible de pousser les événements veœ des résultats 
«prematures, que le jeu naturel des forces, des affections et 

« des opinions des peuples eût produits naturellement plus 
c tard. En ce moment, je ne vois rien de plus dangereux pour 
.. l"avenir -lu'une tentative ayant pour but d'amener les difTl
'" rentes parties de l'Empire vers un état de dépendance <,t de 
c subordination mutuel, pour lequel elles ne sont encore qu'in
« .suffisamment préparées et qui n'aboutirait, sans doute, qu 'ù 
"'UJH� dangereuse réaction particulariste .• (2) 

Ces paroles, prononcées par Lord Salisbury, comme con�il 
suprême, à la fin d'une c'arrière glorieuse, ne semblent guère 
avoir été écoll:tées par ses lieutenants; mais Il est pennis de 
croire néanmoins qu'il avait raison et que les destinées reser-

(i) Burke � Obserratiom on -a late Btate of the ... Va/ion, 

(2) Assemblée générale de la Primrose League 7 mai i902. 
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vées à la fédération de l'Empire britannique seront è'autant 

plus longues, qu'elle aura été créOO, non pas en yerlu de la 

volonté extérieure et con;;cienœ de quelque centralisateu!" de 
génie, m ais par l'action spontanée d'une sorte de ·resSllrt 
interne, puisant sa force dans les aspirations communes de la 
nation ant;laise et -'les jeunes coJllIIlunautés qu'eUe a for...:ûes 
au delà des mcrs. 

2 avril 1004. 
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Les Théories Oriminofogiques de Garofalo (1) 

PAR 

LÉON CORNIL 

Etudiant en Droit 

Garofalo est un des trois chefs de l'Ecole italienne: comme Lombrow 

et comme Ferri il voit dans !Jne anomalie somatique la condition 
aine qua 1Wn de la criminalité. 

L'ouvrage qu'il a intitulé Criminologie et traduit lui-même en 

français contient la synthèse de ses conceptions exposée de façon 

méthodique: il est divisé en �roii parties (le Crime, le Criminel, la 

Répreuion) dont les deux premières sont théoriques tandis que la 

troisième est plus particulièrement réservée aux conclusions pratiques. 

Je respecterai, dans mon exposé, l'ordre suivi par l'auteur, pour 

arriver, en terminant, à esquisser quelques observations. 

S J. Le Crime. 

Notre première préoccupa\ion doit être de définir le crime: nous 
possédons la aéfinition juridique du crime (l'infraction est la 

violation du principe posé par la loi pénale) mais cette définition ne 

concorde plus avec la définition anthropologique et psychologique du 

cril\linel, produit de la science italienne: à la définition du criminel 

naturel il faut faire correspondre celle du crime naturel. 
Comment arriver à cette définition du crime naturel l' Un regard 

(1) Nos lecteurs savent que M. Adolphe Prins, dans son cours de 
droit pénal, fait appel à l'initiative de ses auditeurs et les convie à 
faire des recherches personnelles qui sont ensuite l'objet de communi
cations et de discussions. N 0118 avons publié dans notre précédent numé
ro une étude de M. Cornette sur les criminels, dans l'art et la littéra.
ture. Nous donnons aujourd'hui une autre de ces communications, due 
('.ette fois à M. Léon Cornil. Nous comptons publier encore une étude do 
M. Leroi sur Tarde. N. D. L. R. 
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jeté sur l'histoirè lio118 convaincra immédiatement de ce que toua les 

crimes d'aujourd'hui n'ont pas toujours été des crimes: il n'est pas 
loin le temps où le duel était un mode de procédure. 

Le criterium des faite est donc insuffisant; aussi convient-il de 
l'abandonner et d'en rechercher un autre: c'est l'analyse des Eenti
ments qui va. nous le fournir: le crime ed la lénon de •• entiment. qui 
con&tituent le ,ens moral commun à tous Ze, hommu. 

Vérifions ce principe, recherchons quels sont ces sentiments et, dans 
notre étude, laissons de côté d'une part l'homme préhistorique parce 
qu'il est insuffisamment connn et d'autre part les tribus sauvages 
dégénérées parce qu'elles constituent des anomalies (Garofalo omet de 
dire la meilleure des raisons pour lesquelles il convient de négliger 
ces deux catégories d'individus: l'examen de leurs mœurs ruinerait la 
théorie et il est, ma foi, assez commode de déclarer que des peuplades 
sont dégénérées pour pouvoir s'en débarrasser sans scrupule 1 ). 

Le • •  entiment, que l'on TetTouve chez tOUl le. homfne • •  ont le. 
tentiment. altTuiste, de bienveillance et de jutice mais tout être 
humain ne les possède toutefois pas au même degré: à l'intérieur de 
chacun de ces sentiments nous pouvons établir une gradation. . 

Parmi les bicnveillants, nous rencontrons les philanthTopll', qui 
recherchent les occasions de faire le bien, les généTeuz, qui ne les 
fuient pas et enfin ceux qui s'abstiennent de tous actes pouvant 0cca

sionner de la douleur à leurs semblables: ceux-ci sont doués de pitié et 
ron peut dire que la pitié, 'OUI sa formll négativll, a un caTactèrll fize, 
immuable, univer.el. 
. On cite cependant, dans les institutions passées, beaucoup de faits 
contraires à la pitié mais cela provient uniquément d'une conception 
fausse de la pitié: celle-ci, par définition, ne s'adresse qu'à ceux que 
l'on considère comme des semblables et, par conséquent, les guerres, 
les exécutions capitales n'y portent pas atteinte. Quant aux sacrifices 
humains, souvent ils avaient pour but le salut des victimes elles
mêmes ou, s'ils étaient faits pour sauver la communauté, Garofalo 
déclare que, dans ce cas, cc le sentiment individuel cédait devant le 
devoir social» (ce qui est manifestement en contradiction avec ses 

principes.) 
La justiC/l contient deux nuances: la d�licate .. e qui consiste à respec

ter tous les droits d'autrui, et la. probité, qui fait que nous ne 'portons 
pas atteinte à la propriëté d'autrui. La probité .eule fait partie du 
uns moral commun et un exemple le montrera. très clairement: la 
COlllICience populaire condamne le voleur et excuse le contrebandier. 

Le. conditions du crime naturel ,ont donc la lénon dll. .entiment. 
altTUiste. fondamentaux de pitié et, de probité et la Zénon dll ce, 
I/lntimenu dans la meSUTe dans ZaqueUc ils .ont pO&lédé. paT unll 
�mmunauté. 

Ne rentrent pas dans ce c�re les Révolte.: ce sont les ac�ioDB ,ui 
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menacent l'Etat, la tranquillité publique, les droits politiques dM 
citoyens, le respect du culte, la pudeur publique, le8 transgression. l 
1. législation particulière d'un pays (les coutraventions aux lois Ar 
les chemins de fer, l'état civil, la chasse ... ) . 

E1l.es doivent être punies mais elles sont relatives aux conditfon. 
particm ... d'uue nation: elles ne révèlent pas dans leurs auteurs 
une anomalie et, par cOlt8équent, ne relèvent pas de la science pure: 
le code des crimes doit être comm.un à tous les pays, le code des infrac
tions spécial à chaque Etat. 

Pour les juristes le délit est une actiwI défendue par la loi: c'est là 
une définition arbitraire et nullement scieM.Jfique, ne pouvant servir dg 
base à aucune théorie. Celle de Garofalo, au cOQ traire, permet d'établir 
tout un système: le criminel est celui citez qui il. 'II a absence, éclipse 

0" faiblesse de l'un ou l'autre des sentiments de pitié ou de probité -

son adaptation ed impolllible, si ce. sentiments lui f�t défaut, eUe 

cd po.sible par chan!1cment de milieu ,'il .'agit d'une n�le flliblCllllt 

du .ens moral. 

S II. Le Oriminel 

Le criminel, parce qu'il commet des act-es contraires au sens �ral, 
est-il nécessairement privé de ce sens moral? Ne peut-on conce�� 
que la force de certains motifs ait vaincu 10. résisto.nce du sens mora� 
Il Ce qui donne à ces doutes une réponse décisive C('est que nous ne 
conno.issons pas uniquement le criminel par le fait � l'acte qui Pa 
révélé, mais par toute une série d'observations démontrant la cohéreaœ 

d'un acte de ce genre avec certains caractères de l'agent: d!oà il 
s'ensuit que l'acte n'est pas un phénomène isolé mais qu'il _ Je, 
symptôme d'une anomo.lie morale.» 

Il faut do né s'en référer aux caractères physiques et psychologiques
du délinquant. 

a) Oaractères physique •. - Dès l'antiquité, on cherche une corré
lation entre certaines formes de perversité et certains signes extérieurs: 
Garofalo ne donne pas d'exemples mai. on pourrait citer Thersite et 
aussi la fameuse conception de l'équilibre moral et physique des Grecs. 
Les théories modernes sont car3Ctérisée. par le fait qu'elles considèrent 
le criminel comme un dégénéré. 

L'accord est loin d'être complet sur le criminel-né de Lombroso, mais 
quelques points ne sont pas douteux: 

Les Q.$sassinIJ se distinguent très facilement (il y a plus de différenca 
entre les assassins et les soldats du Sud de l'Italie qu'entre les soldats 
du Nord et les soldats du Sud): ils ont le regard froid, le nez grand, 
les oreilles grandes, les mâchoires fortes, les zygomes espacés - ils 
sont brachycéphales. 

Les 17iolent. ont à peu prèIJ les mêmes caractèles; les plus typiques 
sont: la longueur excessive de la figure par ra.pport au reste du crine 
et le développement des mi.choires. 
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Les voleur. sont caractérisés par la mobilité du visage, la petitesse 
et la vivacité de l'œil, l'épaisseur et le rapprochement des sourcils, la 
pâlèur et le front fuyant - ils sont dolichocéphales. 

Si donc nous n'avons pas le type anthropologique du criminel-né, nous 
avons trois types physionomiques: l'assassin, le violent et le voleur. 

Mais Lombroso lui-même reconnaît que 60 0 0 des criminelll ne 
présentent pas ces caractères: pareille objection n'arrête pas Garofalo. 
Ce qu'il faut montrer, dit_il, c'est que la proportion des anomalies 
congénitales est plus forte dans un nombre donnô de condamnés que 
dans un nombre égal de non-condamnés: il y a parmi les non-condamnés 
beaucoup de criminels, beaucoup de personnes dont les mauvais pen
chants sont prêts à éclater; il est des formes de la criminalité qui 
ne Bont pas poursuivies (si, par exemple, au lieu de voler on triche, au 

lieu de tuer, on pousse au suicide, on reste impuni) - d'autre part, 
s'il y a des coquins dans la haute société, il y a aussi en prison d'hon
nêtes gens et des révoltés. 

On ne peut pas, à première vue, reconnaître un voleur dans la rue, 
de façon certaine, mais en réunissant ces caractères, on peut concevoir 
une physionomie générale et approximative du voleur. Lorsqu'à ces 
caractères physiques correspondront les caractères psychiques on pourra 
arriver à une certitude presqu'llbsolue. 

b) Caractère, psychiques. - Il est des criminels cnez lesquels 
l'absence de sens moral est évidente: ce sont les tueurs de vieilles 
femmes, les éventreurs de filles, les égorgeurs d'enfants .. . Leurs carac
tères Bont l'impassibilité, l'imprudence, la légèreté d'esprit (ils ont, 
paraît-il, la plaisanterie facile), le cynisme (ils racontent à la Cour 
d'assises sans s'émouvoir les détails les plus affreux), ils sont incapables 
de remords, de résistance à leurs désirs (Dostojewski, dans le. Souvenir. 

de la Maison de. Morta, décrit moralement de nombreux prisonniers.: les 
seuls condamnés dont les caractères ne répondent pas à ceux énumérés 
plus haut ne sont pas de vrais criminels, ce sont, entre autres, des 
vieillards qui ont incendié une église vide croyant ainsi sauver leur foi.) 

Je ferai remarquer que ce sont là des caractères bien peu précis: 
qu'un homme présente l'aspect extérieur du criminel (et les crimina
listes italiens reconnaissent eux-mêmes qu'il n'y a là qu'un indice d'une 
valeur relativ.e) et qu'en outre il ait la plaisanterie facile; il sera 
indubitablement criminel 1 

Quant aux criminels de moindre importa.nce, leur sens moral est 

simplement atrophié et leurs caractères BOnt moins précis encore. 
Comment expliquer ce. anomalie. r 

D'abord par l'hérédité et Garofalo cite ici un des exemples clMlliques 
en matière d'hérédité, la famille Yuke qui, descendant d'un ancêtre 
ivrogne, a fourni, en 75 ans, à la société, 200 voleun ét; 8B8a88Îns, 288 

infirmes et 90 prostituées. D'autre part il est prouvé que parmi leB 
enfants de vieux parents il est beaucoup de meurtrien: l'esprit de 
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lucre, l'égoïsme des parents au moment de la conception rayonnent 

sur les enfants; mais on trouve parmi eux peu de voleurs: le penchant 

au vol dérive du penchant aux plaisirs, aux orgies qui sont la caracté

ristique du jeune âge. D'ailleurs l'hérédité des instincts criminels 

s'explique logiquement: le crime révèle, en effet, le manque de la 

partiè du sens moral la moins élevée, la plus organique, de celle qui, 

par conséquent, se transmet le plus facilement. 

Les autres causes pouvant expliquer l'anomalie du criminel sont 

l'atavisme préhumain et la Il dégénération» par sélection à rebours 

qui peut ramener l'homme à des sentiments bestiaux. 

L'absence de sens moral n'est pas une forme de la folie - il faut 

t�jeter les terme. Il folie morale)). L'imbécillité, la folie, l'hystérie, 

l'épilepsie sont autre choee que l'absence de sens moral: la raison et le 

sentiment résident dans le système nerveux mais l'un des deux peut 

rester intact, l'autre étant attaqué. Anomalie n'est pas maladie: la 

maladie tend à la destruction ou à la guérison, l'anomalie est stable 

(II est des peuplades sauvages qui ont les tares physiques du criminel 

né, les Néozélandais et les Fidjiens tuent par cruauté et il est inadmis

sible que tous les membres de ces communautés soient malades) . Chez 

le fou le processus de J'activité psychique est en désaccord avec les 

impressions extérieures mais chez le criminel non-aliéné il y a au 

contraire accord. 

L'importance pratique de la distinction est très grande: elle justifie 

la peine de mort, que l'on hésiterait à appliquer à un fou, à un 

malade. 

Abordons maintenant la classification des délinquants. Elle sera 
tripartite et nous aurons: 

a) les assaslÏns, c'est-à-dire les criminels qui sont totalement dépour

vus du sentiment de pitié; 

b) les "iolents, chez lesquels ce sentiment est insuffisamment déve

loppé; 

c) les "olfurs, qui sont caractérisés par le manque de probité. 

Comme le sentiment de probité n'est pas en contact aussi intime avec 

l'organisme, comme il est plus récent, on peut le remplacer par 

l'éducation; parfois, cependant, le manque de probité est purement 

congénital: on cite le cas d'un jeune enfant bien élevé qui vola pour 

satisfaire ses désirs au moyen de l'argent ainsi acquis (ce qui montre 

qu'il n'était pas cleptomane) . 

Quelle est l'influence des causes extérieures qui peuvent agir sur la 

criminalité P 

Faisons remarquer d'abord que leur action est subordonnée à la 

présence de l'anomalie somatique et que, par conséquent, elles ne 

jouent jamais qu'un rôle accessoire. 

a) Influence de l'éducation.- Elle se limite aux premières années 

de la vie, au développement des sentiments existants (II ne faut pas 
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prendre le terme éducation dans son sens pédagogique restreint, mais 
bien y comprendre les exemples de 1& famille). 

Tous les enfants sont égoïstes, cruels envers les animaux, ils s'em
parent des jouete des autres. Le changement qui se produit dans la. 
suite est.il dû à l'éducation ou aux transformations organiques i' Cela. 
est fort difficile à dire, les deux influences dérivant des parents; 
l'influence de l'éducation est probable: elle peut inodifier le caractère, 
réduire mais non extirper les instincts pervers; de plus, une mauvaise 
éducation peut étouffer définitivement les bons sentiments. 

Quant à l'éducation des adultes, elle est irréalisable: l'enseignement 
donne des idées et non des sentiments (Garofalo fait, à ce propos, la 
critique de la théorie classique: l'éducation par la prison cellulaire n'a 
fait qu'accroître la récidive). 

b) InfCuence de l'imtruction religieusc.- Celle-ci est favorable à 
deux conditions: il faut qu'elle soit donnée dans le jeune âge et que 

la morale y prédomine. 
Ferri soutient la thèse opposée mais Garofalo fait de telles restric· 

tions que tous deux arrivent à peu près au même résultat: notre auteur 
reconnaît en effet que l'éducation religieuse s'appliquera. difficilement 
aux criminels-nés puisqu'elle repose sur l'émotion et que, d'"autre part, 
l'idée de la compassion qui absout tout donne confiance aux délin
quants. 

c) InfCuence. économiques. - Elles n'agissent jamais seules, sinon 
toutes les personnes d'une même classe seraient criminelles. 

Deux théories sont en présence: les socialistes prétendent que les 
délits disparaîtraient si la justice sociale était réalisée et ceux que 
Garofalo appelle des « sociologues plus sérieux)) que le législateur peut 
diminuer la criminalité en modifiant le milieu. 

Â. La misère. - 1° Ce n'est pas la. misère qui est la cause des 
attentats à la propriété. 

On dit: il est des classes pauvres et ignorantes, le crime n'est qu'une 
réaction de ces classes contre l'injustice sociale, cc l'iniquité économique 
sanctionnée par les lois est un véritable crime qui provoque tous 
les autres si même il ne les justifie pas». 

Il est clair que l'ouvrier qui ne touche que le salaire strictement 
nécessaire peut être exposé à devoir voler un pain si ce salaire vient à 
lui manquer, mais c'est là un phénomène rare, étant donné que la. 
bienfaisance se trouve organisée dans tous les paya. et, dans tous les 
cas rentrant dans cette hypothèse, l'infraction est effacée par la caUEe 
de justification de l'extrême nécessité. 

Si la faim est donc rarement une cause d'attentats à la propriété, 
le prolétaire ne peut.il être poussé au vol par le désir d,e jouir des 
plaisirs dont il voit jouir les autresP Ce n'est pas seulement le prolé
taire qui envie la situation des plus favorisée: c'est là un pnenomène 

général; la disproportion entre les désirs et lei moyenl de \es satisfaire 

• 
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existe dans wutes les classes de la société: c'est elle �t non la misèrè 
qui provoque les personnes dénuées de probité à attenter à la propriété 
d'autrui. 

2" Ce n'est pas la misère qui est la cause des attentats à la vie des 
personnes. 

Garofalo invoque, pour le démontrer, des statistiques qu'il serait 
trop long de discuter ici: qu'il nous suffise de constater qu'il les 
interprète très bizarrement: il prétend que les jurés se laissent séduire 
par l'appât de l'or des accusés, par le talent de l'avocat célèbre que 
l'accusé riche peut choisir. 

B. Le progres de la civilisation. - :Nous trouvons ici la réfutation 
de la thèse d'après laquelle l'accroissement du bien-être, des affaires, 
entraine celui de la criminalité, c'est-à-dire de la théorie de la propor
tion entre l'activité honnête et déshonnête. 

Notre auteur reproduit à cet égard une longue discussion entre 
Poletti et Tarde qui trouvera mieux sa place dans l'analyse des œuvres 
de ce dernier. 

Il est clair que l'idée de proportion est tout à fait arbitraire: le 

nombre des crimes a augmente dans l'ensemble plus vite que le chiffre 
de la population mais cela ne prouve pas que cet accroissement soit le 

résultat d'une activité honnête plus intense. On pourrait se demander 
si les crimes n'auraient pas progressé davantage encore si nous n'avions 
pas eu les actions honnêtes comme Ilzutoire à notre besoin d'activité. 

d) Influence des lois. - Quetelet, Lacassagne et bien d'autres sOu
tiennent; que les lois, en modifiant le milieu, peuvent diminuer la 
criminalité, mais, pour Garofalo, la volonté du législateur n'a que très 
peu d'influence sur la société qui se modifie et se développe naturelle
ment. 

Il effleure ici le problème des transformations ra4icales de la société: 
aucun plan réalisable n'a été, selon lui, imaginé et il considère donc 
qu'on peut les laisser de côté. 

Quant aux réformes praticables, il cite celles que propose Ferri (1). 
Il y a parmi elles une distinction à faire: on y trouve des lois ayant 
un but éducatif ou d'économie sociale, améliorant les lois existantes: 
elles sont utiles ou point de vue de la criminalité. D'autres ont simple
ment pour but de faire disparaître des tentations: elles sont inutiles, 
nuisibles et irréalisables: 

Inuti!eq, parce que les infractions supprimées ne sont pas des délits 
naturels. 

N ulSlbles parce qu'elles sacrifient. des intérêts sociawt importants. 

(1) Je renvoie pour leur énumération à l'ouvrage même de Garofalo. 
Criminologie, p. 214 et suivantes. A titre d'exemples je citerai: la 
suppression du papier-monnaie, de certaines fêtes, la réglementation 
du travail des enfants ..• 
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Et irréalisables parce que la plupart de ces mesures sont en dehors 
de la compétence du gouvernement (les difficultés que l'on éprouve à 

réduire chez nous les scandales du tirage au sort en témoignent). 
Il est certain qu'une société mieux élevée au travail et aux idées 

d'ordre et de prévoyance produit moins de délits mais quel doit être le 

rôle de l'Etat en ces matières? Il doit assurer une bonne police, une 
bonne administration de la justice, favoriser le développement indirect 
de l'éducation morale publique en édictant des lois sur les cabarets, le 
port d'armes, etc .... mais une ingérence trop grande ne conviendrait 
pas: le froissem ent de la liberté amènerait de Douvelles révoltes. 

§ III. La Bépreuion. 

Les groupemenUi à morale spéciale tels que les clubs, le monde, 
punissent ceux qui ont violé cette morale spéciale en les expulsant: 
l'Etat, groupement à morale générale, doit faire de même. 

Dans l'antiquité il pouvait accomplir cette mission par la mort ou 
l'exil; actuellement, il doit recourir à la mort, le cercle social s'étant 
élargi. 

Mais, direz-vOUB, la mort est contraire au sentiment de pitié. Pas 
pour ce qui est des criminels dépourvus ae sens moral: nous avons vu 

plus ha\lt que la pitié ne s'appliquait qu'aux semblables et ceux-là nous 
les considérons comme des être absolument dissemblables. 

Pour ceux qui sont dépourvus uniquement de probité ou chez qui 
le sens moral est simplement atrophié, bref pour ceux que nous estimons 
être des hommes, il faut recourir à l'élimination relative et à l'adapta
tion à un autre milieu (Garofalo entend par là la déportation dans une 
région déserte ou dans une colonie neuve) ou à la coërcition, à la 
réparation du dommage et à une amende (si le délinquant est insolvable 
on l'astreindra à un travail forcé). 

Telle est la. loi de l'adaptation. 

Que devient alors le pouvoir d'intimidation de la peine? L'élimina
tion relative et la coërcition à la réparation du dommage produisent 
l'intimidation (nous verrons nlus loin en quoi elles consistent: elles 
sont très rndes et il est, dans tous les cas, plus dur de travailler pour 
réparer le dommage que d'aller se chauffer pendant quelques jours en 
prison). Mais ce qu'il faut avant tout, c'ed la ségrégation et l'adap

tation à un autre milieu: le rôle d'intimidation n'ed qu'accessoire. 

L'individu coupable n'est pas, dans les mains de la société, un instru
ment dont celle-ci peut se servir comme d'un exemple terrorisant. 
D'ailleurs, si la peine n'a d'autre but que l'infimidation, comment 
faudra-t-il la fixer pour que le criminel préfère s'abstenir? Si elle est 
trop douce, elle sera sans effet, si elle est trop forte il en sera de même 
(dans le royaume de Naples les vols domestiques étaient punis de mort: 
en fait ils restaient impunis, les maîtres n'osant dénoncer leuh sujeUi). 

Les juristes partent des deux principes suivants : 
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1° il n'existe pas de délit lorsque l'agent n'est pas moralement rea

pomable de BOn action. D'où il s'ensuit que la gravité du délit varie 

selon que cette responsabilité morale est plus ou moins grande; 

2<' la quantité de la peine doit être en raison directe de la gravité 
du délit. 

Examinons ces deux axiomes de la science classique: comment fixer 

la part de volonté et la part de déterminisme pour arriver à la déter

mination de la responsabilité morale? Les pires malfaiteurs sont ceux 
chez qui le mal est impulsif et pour les fous, ce qu'il faut c'est l'inter

nement dana un asile et non une coude peine de pr!t;on. (Ce sont là les 

idées que M. Prins défend dans son cours: je ne m'y arrête pas mais 
ferai toutefois remarquer que pareilles conclusions peuvent découler 

d'une théorie de la responsabilité morale mieux comprise d'après 

laquelle le juge tenant compte non de la quantité maie de la qualité de 
la volOnté maintient l'individu à responsabilité limitée dans un asile). 

Comment fixer la quantité du délit et, par èonséquent, de la peine P 

D'après le dommage P Mais alors il devient impOllSible de réprimer les 

tentatives. D'après l'importance du devoir violéP La difficulté est 

simplement reculée. 

Il faut rechercher l'idonéité du coupable à la vie sociale et pratiquer 
selon les cas la ségrégation absolue ou relative. 

On punit ainsi des malheureux, mais les dégénérés portent toujours 

dans la société le poids de leur dégénérescence: la loi actueIJe n'admet 
d'ailleurs pas l'acquittement pour tares héréditaires comme la. dégéné
rescence innée. 

Garofalo aborde ensuite la critique d'un grand nombre de points 
spéciaux, tels que les théories relatives à la. tentative, à la. complicité, 
à la récidive .. . Les idées qu'il défend étant aujourd'hui généralemnet 

admises, je passerai ces chapitres BOUS silence en signalant simplement 

l'expression "lois protestrices du crime)) que notre auteur emploie 

pour qualifier la plupart des mesures consacrant les droite de la défen

se, droits qu'il voudrait voir réduire à leur plus simple expression. 

J'entame donc l'exposé du .y&tème rationnel de pénalité qui consti
tue comme le couronnement de l'ouvrage: 

1° Aux a8'a8ftn., la peine de mOTt; 

2<' Aux "iolent8 malades: l'internement dans un asile; 
Il )) bien portants: l'abandon dan. une île déserte après 

la coercition à la réparation pé
cuniaire par le travail forcé. 

Quant aux enfants, il faut les p1acer en observation dans un asile 
et, s'ils montrent de bonnes dispositions les mettre ensuite dans une 

colonie agricole jusqu'à leur amendement complet. Si, au contraire, 

ils donnent des preuves d'absence de sens moral il convient de leur 
appliquer la déportation avec abandon. 

Les personnes dont les actes témoignent de la rudesse et non de la 
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�ruauté doivent être traitées moins durement que les violents (ce sont, 

par exemple, des délinquants coupables d'avoir porté des coups dans 
une échauHourée, d'avoir, par leur imprudence, causé un homicide .•• ) . 

n faut les condamner à un dédommagement pécuniaire envers l'Etat 

et la victime, mais il convient que des mesures soient prises afin que 

cette condamnation ne soit pas purement illusoire: si ces peJ1lOllneB 

sont solvables, il faut qu'on puisse s'assurer de l'exécution par une 

hypothèque sur leurs biens, si, au contraire, elles sont insolvables, elles 

devront travailler au profit de la partie lésée et de la société. 

3<' Les "oleur, doivent être divisés, au point de vue de la répression, 

en "oleur, d'in,tinct; ceux-ci seront transférés dans des coIoniê8 récen
tes où la force des choses les obligera à travailler et en "oleuT' d'occa

lion, qui doivent être embauchés dans des compagnies d'ouvriers 

travaillant pour l'Etat; leur salaire servira à dédC}mmager la victime; 

pour éviter les dangers de la récidive, ils seront, à leur mise en liberté, 
placés dans une usine, BOUS un cautionnement confisqué à la première 

rechute, rechute entraînant en même temps leur abandon dans une île 

déserte. 
La prison, dans ce système, est uniquement réservée aux révoltés et 

aux faux-monnayeurs; pour eux, en effet, la condamnation au dédom
magement serait insuffisante, étant donné qu'ils sont associés et trou

veraient facilement des capitaux; d'autre part, la rélégati6n n'entrav� 

rait pas leur activité criminelle. 

Garofalo se plaint de ce que les questions relatives à la criminalité 

aient été traitées par des juristes; lui les traite comme un magistrat 

et comme un magistrat réactionnaire (il est actuellement président de 

la Cour de Cassation de Rome) : il prodigue la peine de mort, dédaigne 

les droits des accusés (tout en reconnaissant qu'il s'est produit des 

abus, il fait l'éloge des procédés de l'Inquisition, il proteste contre la 
présence du défenseur à l'instruction, il tonne contre l'éloquence des 

avocats qui enlève les acquittements, etc., etc ...• ) 
Sa critique du système pénal, selon les juristes, est très ingénieuse 

et très juste (ses théories sur la complicité, la récidive. la tentative, 

sont presqu'unanimement approuvées, et c'est précisément pour cela 
que je ne les ai pas reproduites), il se plaint avec raison de ce que les 

mêmes magistrats s'occupent successivement et parfois simultanément 
de droit civil ou commercial et de droit pénal (il faudrait évidemment 

des psychologues pour juger en matière pénale), maia il verse dana un 

autre travers. 
Tout son système repose sur le délit naturel. M. Prin., dana son 

cours de Droit Pénal, a renversé par des exemples cette conception 

purement factice; les actes licites et contraires à la probité ou à la 

pitié abondent dans certaines civilisations. La distinction entre crime 
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naturel et révolte est tout à fait arbitraire: le sens moral évolue conti
nuellement, diffère de paya à pays et, s'il y a un fonde eommult à 
dÏTeraes sociétés il est, dans tous les cas, artificiel de l'isoler des autres 
sentime8ts inhérents à chacune de ces communautés. 

Sur cette base si fragile, Garofalo établit le raisonnement suivant: 
le crime est la violation du sens moral commun, celui qui commet le 
erime est donc privé de sens moral, il faut donc le ségréger. 

Ainsi réduit, on peut facilement en montrer l'inanité: c'est là une 
déduction erronée; il n'est pas prouvé, parce que le crime est la lésion 
du sens moral commun, que le criminel n'a pas de sens moral, des 
motifs extérieurs ont pu vaincre les résistances morales. Les caractères 
qui signalent le criminel sont tout à fait insuffisants: Garofalo le 
reconnaît lui-même pour oe qui est des caractères physiques. Pour ce 

qui est des caractères psychiques, nous avons vu par leur énumération 
qu'ils BOnt bien vagues. 

Théoriquement, le système est donc insuffisant; les conclusions prati
ques le sont également: Garofalo admet trois peines: La peinfJ de mort 

est évidemment le mode de répression le plus économique et celui qui. 
le plus st).rement, met la société à l'abri de la récidive de la part du 
eondamné, mais ces deux arguments ne suffisent pas à renverser toua 
eaux que l'on a rapportés contre les exécutions capitales. 

L'adaptation est une idée très bonne en elle-même, mais Garofalo 
l'a mal comprise: par adaptation, il entend principalement l'abandon 
dans une île déserte. En premier lieu, on peut dire qu'il' n'y a plus 
de déserts, et ensuite, il serait d'une cruauté iDOUia d'y eb-wdmmpr 
le criminel sans armes (c'est là. __ �p... he. expressément par 
Garofalo): il mourrait cJa &iBt et serait traité avec moins de pitié 
encore que le .....J ...... i 1 mort. 

La répalWfion du dommage caUlé est demandée par tous les crimina-
1i8tar, mais tons lui reconnaissent une grande difficulté d'application; 
Garofalo, lui, ne semble pas s'en douter. 

S'il est vrai qu'un livre comme celui de Garofalo constitue une 
réaction salutaire contre les exagérations et les erreurs de l'Ecole 
elassique, .'il est vrai que sa lecture peut préeenter une certaine 
utilité au point de vue de la critique des théories juridiques existantes, 
il n'en est pas moins évident qu'il repoee sur un postulat tout à fait 
faux: la criminalité n'a pas pour condition l'ÏnfJ qua non, une anomalie 
somatique, comme le soutiennent Lombroso l'anthropologiste, Ferri le 
sociologue révolutionnaire, et Garofalo le sociologue réactionnaire. La 
criminologie elt avant tout une .cience .ociale, et je citerai à cet 
égard un très beau passage de Quetelet, son véritable précurseur .. 
fondateur: 

cc Qu'on vienne à changer l'ordre établi et bientœ 1'_ 9Wft eha.nger 
les faits qui s'étaient reproduits avec tan$ ., ....eance ... C'est ici 
que le législateur peut remplir une nobw.a.ieu; c'est en modifiant le 
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milieu dans lequel nous vivons, qu'il peut améliorer la condition de IOn 

semblable. Laillll8Z-moi respirer un air plus pur, modifiez le milieu dans 
lequel je suis forcé de vivre, et vous me donnere. une nouvelle exis
tence. De même, ma constitution morale peut être forte, sans qu'il 
me soit pourtant possible de résister aux causes délétères dont vona 
m'entourez •.• Vos institutions tolèrent ou même favorisent une foule 
de pièges et de dangers et VOU6 me frappez si je succombe imprudem
ment? Ne vaudrait-il pas mieux chercher � combler les nrécipices sur les 

bords desquels je suis forcé de marcher on, du moins, ne faudrait-il pas 
tâcher d'éclairer ma route?" 
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JOSEPH BÉDIER : ttudn critiquil. - Paris, Armand Colin, i903. i vol. 

in-iS· XI-295 pages, .. pl. PU. 

Le public lettré connait surtout de M. Bédier, son adaptation poétique 

et exquise de la vieille légende de Tristan et YseuIt. Mais ceux qui s'inté

ressent à l'histoire littéraire n'ignorent pas son fameux travail sur les 

fabliaux et ils liront avec intlniment d'intérêt les diverses études sur les 
Tragiques, le Paradoxe, les sources de Chateaubriand, etc., qu'il a 

fondues (1) en un volume. 
Ayant loué chez M. Bédier cette méthode rigoureuse, qui montre 

l'histoire littéraire en voie de devenir une science après avoir été une 
critique impressionniste, je tâcherai de dégager de chacune des démons
trations de M. Bédier les résulta,ts acquis. 

Pour établir le Il texte des Tragiques d'Agrippa d'Aubigné Il en vue 
d'une édition définitive (2), il faudrait, selon M. Bédier, prendre pour 
base l'édition sans lieu ni date, laquelle semble imprimée sur un exem
plaire de 1616, corrigé par d'Aubigné lui-même. 

M. Bédier noull donne ensuite un texte définitif de l' Il Entretien de 
Pascal avec M. de Saci" (3), ce qui ne modifie guère d'ailleurs celui 
que nous connaissions déjà. 

Dans un chapitre suivant (4), M. Bédier revient sur la fameuse 
question tant controversée: « Le « Paradoa:e Il est-i4 de Diderot l'" On 
se rap,elle l'émoi qui s'empara du monde littéraire lorsque M. Dupuy 
eut publié, en 1902, le Parado:z:e sur le comedien, d'après un nouveau 
manuscrit trouvé par lui dans la boîte d'un bouquiniste des quais. Le 

manuscrit couvert de surcharges était de la main de Naigeon, à qui il 

fallait désormais attribueLI'œuvre, admirée de confiance pu la critique 
comme étant du meilleur Diderot. M. Bédier vient rendre au grand 

(1) V. les diverses notes subséquentes., 
(2) M. Bédier et ses élèves ont fondé sur ces principes leur texte da 

1er hvre des Tragiques (Paris, Colin, 1896). 
(3) V. Revue d' Hi&toire littéraire de la France (juillet-&eptembre 1902, 

pp. 351-384). 
(4) Qui a déjà paru, mais moins complet, dans la Revue Latine (25 

féVrIer 19(3). 
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écrivain sa paternité contestée, en démontrant que Naigeon n'avait fait 
que copier un texte d'auteur dont il /!'vait même, par inadvertance, 
omis douze pages. Quant aux additions, ratures et corrections, eUes 
proviennent d'u.ne collation ultérieure, faite sur un nouveau texte 

d'auteur. Le Paradoxe n'est donc pas de Naigeon. Tant que l'on n'aura 
pas démontré qu'il est d'un Itutre écrivain, c'est à Diderot qu'il convient 
de l'attribuer. 

Le ci-devant chef-d'œuvre est redevenu chef-d'œuvre. 
M. Bédier s'applique alors à démontrer que l'ode à Marie Cosway, 

attribuée à Niemcewicz, est en réalité d' Andr� Chénier, dont la gloire 
ne s'en trouvera guj'lre accrue. 

Mais la partie la plus curieuse du volume de M. Bédier est intitulée 
« Châtf'..8ubrilldld en Amérique. Vérité et fiction" (1). Le résultat des 
investigations de M. Bédier a été élégamment condensé par lui en cette 
phrase de sa « réplique à un contradicteur" (l'abbé Bertin) (2): « Il 
ne se peut pas qu'en trois mois - du 9 septembre au 8 décembre 1791 -
Châteaubriand soit descendu du Niagara vers l'Ohio, puis vers le Missis
sipi, puis t.it suivi le cours du Mississipi jusqu'aux Natchez, puis erré 
par les Florides, puis traversé les Montagnes bleues pour gagner Salem, 
puis repassé ces montagnes pour ve-nir à Çhillicothe, puis soit rentré de 
Chillicothe à Philadelphie. Cela n'est pas invraisemblable; cela .est 
impossible; pour s'en convaincre il suffit de jeter une fois les yeux sur 
une carte. Par un scrupule ironique, nous avions tout tenté pour hâter 
la chevruchée du voyageur: les montagnes s'aplanissaient devant lui, 
de larges routes perçaient en ligne droite les forêts vierges (!l) des 
ponts unissaient par sortilège les berges da fleuves encore innommés, 
des tables magiques surgisscient dans les déserts pour lui offrir à son 
gré le vin d'érable et la sagamité; pendant des semaines, sous un ciel 
toujours clément, invulnérable à la maladie, comme aux flèches des 
sauvages, il soutenait l'allure quotidienne de 80 kilomètres. Enfin, il 
atteignait Philadelphie, fourbu ... mais trente-trois jours trop tard.JI 

(1) C'est une « refaçon" très heureuse de ses divers articles de la 
Rl'lJue d' Hi&toire littéraire (15 octobre 1899, pp. 501-532, 15 janvier 
1900, p. 59-121), complétés par de nombreux p,assages empruntés 'p3r 
l'auteur à sa replique à l'abbé Bertin. Reflue d Hi&toire littéraire (Jan
vier-mars 1901, pp. 80-109). 

(2) Loco laud., p. BO. 

(3) Qu'on entende à ce sujet l'opinion de Volney dont le voyage aux 
Etats-Unis date de i796 : c A peine ai-je marché trois milles de suite en 
terrain nud et déboisé : sons cesse j'ai trouvé les chemins, ou plutôt les 
sentiers bordés et ombragés de bois-taillis ou de futaies, dont le silence, 
la monotonie, le sol tantot aride, tantôt marécageux; et surtout dont les 
arbres renversés par vetu sté ou par tempête, gisans et pourrissans sur la 
terre; dont enlln les essaims persécuteurs de taons, de mosquites et de 
gnats, n'ont pas les effets charmam que rêvent au sein de nos cités d'Eu

rope des écrivains romancier •. • (P. 7 et 8 du Tableau du climat et du 
801 <les Etats-rnis d'Amérique par C.-F. Volney. i803. Bibliothèque royale 
VIAn Hulthem f�86, 4°). On dirait que Volney vise Chateaubriand. 
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Force sera à l'abbé Bertin d'avouer sa déconfiture
"
à moins d'invoquer 

l'argument d'autorité et de soutenir, comme fdt observer malicieuse
ment M. Bédier, que le serpent à deux têtes existe puisque Château
briand l'affirme. 

Tout au plus René a-t-il promené son âme désenchantée de Baltimore 
au Niagara et du Niagara à Philadelphie. "La poétique légende du 
voyrge en Amérique offre un exemple achevé d'auto-suggestion)). C'est 
un beau cas, concluons-noilll avec M. Bédier. 

Mais il s'agit de rechercher où Châteaubriand a trouvé la trame da 
ses merveilleux récits, qui donnent si bien la sensation de choses vues 
et vécues. Tout simplement dans les voyageurs, qu'il ne cite que pour 
faire à leurs récits de prétendues rectifications: le P. de Charlevoix, 
Bartram, Carver, etc. 

Cette imitation parfois littérale, en dépit des termes estropiés, ne 
s'applique pas seulement au royage, à l'Es,ai, aux Mémoiru d'Outn

Tombe, mds aussi à Atala et aux Natchez. En veut-on un exemple entre 
ce:l.t (p. 270) P 

Extrait d'Atala : 

Le lendemain de cette journée ... 
on s'arrêta dans une vallée, non loin 

de Cuseowilla •..• La fille du pays 
des palmiers vint me trouver au 
milieu de la nuit. Elle me condui

sît dans une grande forêt de pin:; .•. 

La lune brillait au milieu d'un 

azur sana tache et sa lumière gris 
de perle descendait sur la cime 

indéterminée des forêts. Aucun 

bruit ne se faisait entendre, hors je 

ne &ais quelle harmonie lointaine 

qui régnait dans la profondeur des 

bois. 

Bartram : traduction française. 

Nous primes à l'ouest , au travers 
des hautes forêts de CtnlCowilla. 

Nous continuâmes à marcher dans 
une superbe forêt de pins. 

Puis M. Bédier cite le texte 
anglais. 

The stearly breezes, gently aud 
continually rising and falling, fil! 

the high 10llesome lorests with an 
awful reverential harmony, inex· 

pressibily sublime and not to be 

enjoyed anywhere but in these 
native wild Jndian regions. 

La phrase du voyageur an�lais est pleine des sourds murmures de la 
forêt profonde et cependant il y manque cette c lumière gris de perle:. et 

" la cime indéterminée des forêts )'. Cela, c'est le dernier et génial coup 
de pinceau d'un Rubens sur la toile préparée pu ses élèves. 

Plus on étudie les sources des grands auteurs (1), et il n'est pas de 
recherche plus féconde pour l'historien et le psychologue, plus il devient 
évident qu'il y a toujours eu des manœuvres pour gâcher le mortier dont 
les maîtres ma�ns faisaient leurs chefs-d'œuvre. 

GUSTAVE COHEN. 

(1) Comme le dit excellemment M. O. Grojean, en complétant dans la 
Revue de "Instruction publique (1903, p. 68) son remarquable compte
rendu du livre de M. Dupuy 8ur le Paradoxe (v. Revue de l'lndt"udion 
publique 1902, p. 414 8.q.q.) ... Il est nécessaire de commencer pour }" 
plupart des maîtres de la littérature française, le long et pénible travail 
de critique, qui a été fait pour les grands écrivains de l'antiquité clBltr 
sique ... 
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.L.num KUHTMANN : liai ne de Biran. - Eh. Beitrat Dr SlIchlchte der .eta· 
phJlik und der PSJchologie des Willen •• - Brème, Max Vossler's Verlag, 
i90i. 

Après un exposé succinct de la philosophie de l' cc effort voulu ", 
Kuhtmann étabiIt les points de contact entre la philosophie de Maine 
de Biran et celles de Kant, de Leibnitz surtout; des philosophes de 
l'Acac.lemle de .Herlin: Merian, Bngel ; de }<Ichte, �';Llt:lung et .üouter
welk: intéressants rapports entre la pensée française et la pensée alle
mande dans les VIngt premières annees du XIX" 8lède. 

lm chapitre plus cuneux encore est celui où l'auteur compare le 
système Ue Maine de hiran avec ceux de bpencer et de Bain d'une part, 
de hchopenhauer et de Wundt, d autre part. I::ipencer comme Mainé dos 
bIran tait de 1& résistance le tondement de 1& notion de la force et dt! 
cette notlOn cc une genérahsatlOn tues des sensations muscu..alres qu" 
nous avons quand nous apportons des changementa dans Je monde exu.· 
Heur Il. 11 ét.udie le rapport existant entre la sensation musculaIre et l;:. 
declsion volontaire. - .Hain accepte comme pOint de départ de la conlo
clence Je mouvement corporel, tait, comme le phliObOphe trançals, la 
part du sens musculaire dans les perceptIons Uu sens mtime et Ue lu 
VOlonté et tait denver les mouvements volontaires de mouvement .. 
spontanés. - bcnopenhauer aussi part du meme point qüe Mame (. ... 
BIran. '.rOUl> deux, pow·les IDemes rUl"ons, rejettent le ..ceptlCJSIDe ue HUlliU 
.. ur la causahté et la sub .. tance et celUI de h.ant, sur le monele exterleul'. 
'lous deux donBent la volonté pour tondement à la conscience. tous deu .. 
rondent la slgmtlcatlOn morale du monde sur II:. volonté individuelle. 
lUSIS les deux philosophes se separent sur la questIOn de la nature essen

uelle de la volonté et de la conscience de soi: pour Maine de Hiran, eUeil 
80nt purement humaines, fOl1ctions spirituelles ell opposition avec 
les sematlOns; pour Schopenhll,uer les sensatioll8 nous donnent la con
naissance immédiate de la. volonté. - Pour Wundt et Maine de Biran 
les recherches psychoiogiques doivent précéder les recherches métaphy-
8Îquea. Tous deux bannissent de la psychologie la. notion de substance, 
Wundt la bannit aussi de la métaphysique. Pour les deux philosophes, 
l'attention est un acte de volonté; pour tous deux, pen�ée et volonté sont 
une méme activité consciente et sont, au fond, identiques. 

Après une courte critique de la philosophie de Maine de Biran, Kuh� 
mann conclut aussi que la volonté est au fond de tous les phénomènes 
psychologiques et que, de même qu'une volition est d&ll8 chaque sensa

tion, chaque sensation contient un rapport réciproque entre le sujet 
et l'objet d'où résulte la conscience de soi. cc Wille und Satz vom Grunde 
echeinen nun die beiden Brennpunkte in der Ellipse des neueren philo
IOphischen Denkell8 zu sein" (page 185). 
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Une Unirersif' c ..... erciale Il Berlin. - Aux universités commerciales de 

Lt>ipzig, Cologne et Francfort, il faudra ajouter bientôt une quatrième 

université commerciale allemande. Cette fois, c'est à Berlin même que 
l'enseignement supérieur du commerce sera organisé. L'initiative en 

a été prise par la Chambre de Commerce de la capitale. L'enseignement 
comportera des cours de culture générale en même temps que des cours 
professionnels. Il est destmé a quatre catégories d'étudiants: 10 les 

jeunes gens qui se préparent à la carrière commerciale; 2" les institu
teurs et institutrices désireux de spécialiser l'enseignement du com
merce; 3<> les commerçants et employés de commerce; 40 les juristes, 

agents consulaires, fonctionnaire3 des Chambres de Commerce, 
employés d'administration. 

La durée des. cours sera de deux années. L'ouverture de l'Université 

commerciale aura lieu en automne 1905. 
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Ludovic ARIOSTE 

DIPLOMATE 

PAR 

FABIO GOLDSCHMIDT 

C'est à la poésie que Ludovic Arioste doit 98 gloire. TI n'est 
vraiment grand que commp écrivain. Cependant, il a bon sacré à 
Ja J:.oJitique UIt€! notable partie d e sa vie; il eut à remplir d'im
portantes missions et il s'en acquitta avec la soupl�e et 

l'habileté d'un diplomate de pr ofession. On s'étonne quelque 
peu de œtte aptitude aux affaires quand on lit BOn grand poè
me, Et l'on est tenté de ne v oir en lui qu'un homme d'une ima
gination prodigieuse, préoccùpé seulement de créer des fictions 
plaisantes ou grandioJes. il a su faire de sa vie deux partg: 
l'une pour les affaires diplomatiques et l'autre pour lœ fan
taisies de l'imagination. il a donc en lui non seulement l'étoffe 
d'un poète et d'un philosophe, mais aussi l'étoffe d'un politique 
et d'un administrateur. 

TI est trop connu comme poète, il a été trop traduit, com
menté, apprécié, pour qu'il soit à propos de revenir sur ce côté 
de sa personnalité; ce que nous nous proposons d'étudier ici, 
c'est le diplomate, l'ami et le confident des ducs d e Ferrare 

Hercule 1er, Alphonse 1er, et du cardinal d'E&te. 
Les carrières s'excluaient d'ailleurs beaucoup moins à cette 

époque que de nos jours. Ârioste avait commencé par être à 
la cour de Ferra.re le directeur des spectacles. Après avoir rem

pli de nombreuse9 missliOIU!, il reprit cette cha.rge pendant 1e&J 
huit dernières 8IDIlées de sa vie. 
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§ 1er 

, Naissance d'Arioste; ses études. - Arioste à Pavie. - TI est appelé à la 
cour de Ferrara. - Hercule 1er le protège et le nomme gouverneur 
du château de Canossa. - TI s'initie à la politique et il publie �es 
premiers vers. - II passe au service du cardinal Hippolyte d'Este, ms 
d'Hercule 1er• - II quitte le service de ce dernier. 

Ludovic Arioste naquit à Reggio �EmIlie) le 8 septembre 
1474. Il était fils du comte Nicolas Arioste et de Daria Mala
guzzi. Il fit ses premières études dans sa ville natale qu'il 
appelait le «uiùo naiîo •. Son père ét.ait originaire de Ferrare. 

il manifesta dès 'Son enfance de remarquables dispositions 
pour les lettres; elle::. furent eontrariées par son père qui avait, 
contre le métier uu poète, t.outes les preventions qu'on prête il. la 
plupart des pères de famille. 

A.rioste, comme tous ceux dont la vocation est vraiment forte, 
ne se laissa pas décourager. Ce fut l'art dramatique qui d'abord 
séduisit le plus son imagination ardente et romanesllue; il eut 
un vrai engoûment pour les représentations et il les préférait 
à tous les autres amusement-s. Comme pllls tard Molière, il 
Mait à la fois auteur et acteur. il vivait au milieu d'Utle 
t�Ollpe de jeum:.a gens passionnés pour le théâtre et qui Qoa
naient des représentations non seulement à Reggio, mais d'ans 
les viJles du yoisinage. Ce fut un de ces voyages qui dédda 
de �tl carrière pt de sa vie. • 

Hercule 1er (1) qui fut le premier duc de Ferrare a.ppute
nait à la noble et antique famille d'Este; c'était un prince bel
liqueux, mais qui aimait aussi les lettres, et qui attirait auprès 
de lui les érudits et les poètes. Il tient une belle place parmi ces 
princes intelligents qui favorisèrent en Italie le développement 
de la Renai&S"ance; il protéga tout particulièrement le célèbre 
p<'ète BOIardo qui composa pour lui l'épopée romanesque du 
Roland apwureux. D'autres éorivains moins célèbres et quel
ques artistes étaient également bien aooueillis à la. cour de 
Ferra.re. 

(1) Hercul� IH régna de t47t à t50S. 
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Quand Ludovic le More (1) vint visiter à Pa.vie le duc de Fer
rare, Arioste s'y rtmdit avec quelques jaunes gens pour y jouer 
des comédiœ devant le prince. Ludovic était, comme Hercule, 
un esprit cultivé et ami des lettres et des a.rts. TI avait aSlMté 
en cette même année (1493) à Ferrare, à une repréuentation des 
c "\fénec!lmes» de Plaute. Arioste qui n'avait alors que 19 ans 
attira sur lui l'attention des deux princes. Ce fut le comme:nœ
ment de sa fortune. 

Hercul� 1er qui avait fait traduire leg comédies de Térence 
et de Plaute (2) et qui les fa isait réciter par des gentilhommes 
de sa cour, ne pouvait man9uer de s'intéresser à un jeune hom
me tel qu'Ariœte. TI lui assura les loisirs qui sont indispoosa
bles à l'œuvre du poète; mais il ne lui permit pas de se livrer 
seulement à la poésie. TI voulut qu'il p rît part aux affaires 
d'Etat. 

Arioste, en entrant au service du duc de Ferrare,
· 
ne faisait 

d'ailleurs que .continuer les traditions de sa famille. Nioolas 
Arioste son père, à qui l'empereur Fredérlc III (3), lors de son 
passage à Ferrare, avait conféré le titre de comte, fut nommé en 
1479 capitaine de la place de Reggio, dans le duché de Mooène, 
at, dans le milieu de l'année 1481, il succéda à son cousin Ga
lasst> Arioste dans la capitainerie de Pallésine de Reggio. Il 
devint ensuite capitaine de la ville de Modène, titre qu'il con
serva du mois de février 1489 au mois de m'ars 1492. La der
nière mention du nom de Nicolas (4) et la première du nom de 
Ludovic peut se lire dans le cCompendio delle Ragioni deI fon
ticho de' panni, di seta e di lana» de la chambre ducale de 
l'année 1499, où l'on constata la donation faite par le duc à 

(i) Ludovic Sforza, dit le More, usurpa le trône de Milan à son neveu, 
et règna de i494 à i500. Louis XII le fit prisonnier et l'enferma au chàteau 
de Loches, où il mourut en i5iO. 

(2) Ces comédies sont: la Ca$laria, li Suppositi, la Le"a, il Negromanti, 
li Studenti ou la &olastiea. Les deux premIères, écrites primitivement en 
prose, furent ensuite mises en vers, les autres étant rimées dès leur appari
tion. Il est regrettable que la traduction de quelques comédies latines, 
travail de sa jeunesse, ait été perdue. 

(3) Frédéric III, empereur d'Allemagne (1415-t493) règna depuis i439. 
(4) On a de lui cent quatre lettres conservées dans les archives de 

Mantoue. 
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Nicolas Arioste et à son fils d'une certaine quantité de damas 

et de velours noir florentin, de la valeur de 39 livrM. 
Nicolas Arioste mourut en 1500; il laissa un assez beau patri

moine mais, commf> cpllli-ci devait être partagé entre 9'8' dix 
enfantfi (1), la part de Ludovic n'était pas assez forte pour suf
fire il. ses besoins. La duc dp Ferrare prit soin de sa fortune et lui 
donna le gouvernement du château de Canossa (2) ; cette ch'arge 

peu importante ne l'obligeait pas il. résider continuellement 

et elle lui laissait tous les loisirs dont il avait besoin. TI ne 
parle de cet emploi dans aucune de ses satires, semblant le 
considérer seulement comme une sorte de pension déguisée due 
il. la générosité du duc. 

Possesseur de revenus suffisants et libre d'employer son 
temps il. peu près il. sa guise, Arioste de livra. surtout à la poésie; 

(·'était là que son goût le portait. A cette époque furent écrites 
les satires dans lesquelles Il a donné d'intérMSants détails sur 

sa vie; il fit aUflSi df\s poésies diverses qu'on appelait des rimes; 

f>n même temps, il écrivait dèS comédies. Ses divers ouvrages 

ont mérité l'estime des connaisseurs, mais ils ont été sensible

ment rejetés! dans l'ombre p'ar le Roland Furieux qu'Arioste 

entreprit quelques annOO:! plus tard. 
, 

De 1499 à 1503, il vit à la cour, au milieu des artistes et 

des écrivains; il s'initie en même temps à la politique. Ce n'était 

pas alors chose facile; les princes italiens étaient obl;gés, 

(1) Cinq fils et cinq ftlles, Le second enfant se nommait Gabriel; il écri
vit en latin des vers de quelque mérite; il était laid et contrefait et mourut 
assez âgé, sans histoire, vers 1549. 

Le troisième frère, Charles, servit d'abord le cardinal de Bénévent et, 
après la mort de celui-ci, en 1504, il passa au service du cardinal Oaleotto 
Frasciotti en qualité de chambellan. On le retrouve, en 1518, chanoine 
de St-Pierre de Rome et, en 1527, il lui fut attribué il, partibus l'évêché 
dell'Accora, dans le royaume de Naples. 

Le quatrième frère, Galéasse, rut chanoine à Ferrare, puis à Rome,familier 
du cardinal Cibo et de Léon X. il aspira vainement à de hautes dignités 
ecclésiastiques. Il mourut à Ingolstadt en 1546. 

Le dernier fut Alexandre, né à Modène en 1492; il passa toute son exis· 
tence à remplir de modestes emplois à la cour du cardinal Hippolyte d'Este. 

(2) Forteresse qui appartint à la grande comtesse Mathilde et où l'empe
reur Henri IV excommunié vint s'humilier devant le pape Grégoire Vil, 
en tOTI. 
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depuis l'invasion de Charles VIII, d'agir avec une prudence 
extrême; la victoire changeait souvent de camp; il fallait ne 
point De brouiller avec le vainqueur et il importait aussi de 
ménager le vaincu dont la défaite n'était jamais ddfinitive. 
Chaque prinœ qui voulait se maintenir devait pratiquer plus 
ou moins les maximes politiques préoonisées par le livre de 
Machiavel; la diplomatie était le grand art; on n'avait recours 
aux armœ qu'à la dernière extrémité. Dans de telles circon
stances, il était difficile qu'un esprit avisé comme le duc Her· 
cule ne distinguât point Arioste. On peut croire que œlui-ci 
dans un tel temps et à une telle école se. rendit vite capable de 
servir dignement son prince. Ces quatre 'années furent vraiment 
pour lui des années d'apprentissage; il se prit à oonnaître toutes 
les difficultés et touteSlles ruses de la politique; il vit passer 
à. Ferrare, de nombreux hommes d'Etat ; il se prépara dans 
ses relations quotidiennes à jouer ... e rôle auquel Pappe1ait son 
talent. 

Ce furent là pour Arioste des années heureuses et elles eurent 
sur la direction de sa vie une influence décisive. Lor�qu'il 
se mêla directement à la politique, il n'était plus un novice; il 
avait déjà la pratique des affaires et une connaissance suŒ
sante de la situation de l'Italie et des intérêts particuliers des 
princes de la maison d'Este. 

Le talent dont il avait déjà fait preuve comme poète était très 
propre à le rehausser aux yeux de ses contemporains. L'Italie 
de la Renaissance aimait les lettres et elle honorait grandement 
les lettrés. Les artistes, les poètes, les érudits qui vivaient chez 
les princes y étaient traités avec égards. Lorsqu'ils avaient à 
remplir quelque fonction officielle, ils y 'apportaient le prestige 
que donnaient alors les talents. Telle était la situation d'Arioste 
lorsqu'il passa. vers la. fin de 1503 du capitanat de Canossa 
au service du ca.rdinal Hippolyte d'Este, fils du duc de 
Ferrare. Le poète fut Ïru3crit sur la liste des cstipendiati
parmi ceux dont le cardinal se servait pour les affaires les plus 
secrètes et les plus importantes. TI voyait désormais ll'� 
personnages qui devaient donner le plus de relief et le plus de 
prestige à la splendide cour d'Este. 



602 LUDOVIC ARIOSTE, DIPLOMATE 

Le cardinal Hippolyte J'Este ayant trouvé dans la personne 
rl'.� rioste un auxiliaire intelligent et ingénieux, lui accoda 
toute la confiance que méritait ce diplomate consommé. 

En 1506, le poète se rendit à Bologne de la part du cardinal 
auprès de Lucrèce, sœur du duc de Ferrare et du c'ard:nal 
d'Este, femme d'Annibal Bentivoglio; l'entrevue demeura 
secrète. On peut cependant conjecturer que le cardinal chercha 
à réconcilier les Bentivoglio avec le Pape, mais il échoua, car 

une guerre de courte durée se termina par la défaite des Benti
voglio. 

Arioste, chargé de féliciter Isabelle de Gonzague de la part 
du cardin'al pour la naissance de .son fùs, charma cellEHli par 
son éloquence ; il lui lut ce qu'il avait écrit du Roland Furie'Ux; 
elle admira fort le talent du jeune diplomate qui ne faisait pas 
tort au poète et dont le génie rehaussait .singù.lièrement les 

fonctions officielles. Arioste, en vrai poète, fut peut-être plus 
heureux d'avoir par sa conversation et l:leS vers .séduit la prin

cesse de Mantoue que s'il eût obtenu pour son maître <iuel
que avantage ma�ériel considérable! 

Dans ces petites cours d'Italie, .si agitées par les intrigues 
politiques, où le pouvoir des princes était sans cesse menacé par 
de puis�ants ennemis, l'art et la poésie ne perdaient jamais 
leurs droits. C'est la grande originalité de cette époque extra
ordinaire. 

L'année 1508 vit se conclure la ligue célèbre de Cambrai , 
formée contre les Vénitiens par le Pape Jules II, qui voulait 
raffermir le pouvoir temporel et chasser de l'Italie les étrangers 
qu'il appelait «les barbares. ; quoique cette campagne tou

chât de très près le duché de Ferrare, Arioste ne s'en mêla 
pas et ne se consacra qu'à ses œuvres littéraires. 
. En 1510, il eut à s'occuper d'une affaire qui regardait tout 
particulièrement les intérets du cardinal d'Este. Le cardinal 
Cesarini Abate, qui était ccommendatore di Nonantola., vcr.ait 
de mourir; il appartenait aux moines de lui désigner un 
successeur; le cardinal d'Este les força à l'élire. A la nouvelle 
de cette violence, le Pape, justement irrité, lui ordonn'a de venir 

à Rome pour s'y justifier; le cardinal ne voulut pas obéir 
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à cet ordre; il.sentait trop ce que sa conduite avan de b'â_ 
mable et il redoutait la jw;te colère de Jules II ; il voulut tou
tefois atténuer 'Sa faute et il envoya aupr� du Saint-Siège 
Arioste qui y fut très mal reçu; le cardinal fut excommunié j 
mais après quelque temps, Arioste renouvelant ses instances en 
un langage persuasif et éloquent, parvint quoiqu'à grand'peine, 
il. une réconciliation. 

Ce fut seulement en 1518 que le poète qUl�.a le service du 
cardinal ; celui-ci devait se rendre en Hongrie pour prendre 
possession d'un évêché; il avait été chargé par le Pape de 

négocier un traité d'alliance contre les Turcs avec le roi Fran
çois 1"r; il voulut que le diplomate l'aecompagnât; m'lis 
Arioste, qui était fatigué des voyages et qui désirait compléter 
son poème, fit agréer à sa. plaoo son frère Alexandre. 

§ 2. 

Arioste gouverneur de la Garfagnana.- Difficultés de ce gouvernement.

Mesures habiles prises par Arioste. - Négociations avec Lucques et 

Florence. - Retour d'Arioste à Ferrare. 

En 1522, Alphonse 1er, frère d'Hippolyte d'Este, offrit à. 
Arioste le gouv('rnement de la Garfagnana; celui-ci paraît 
l'avoir aecepté volontiers. TI ne se doutait pas qu'il q.llait y 
trouver des difficultés insurmontables. 

Le gouvernement de la province de la Garfagnana n'était 
point une sinecure; le duc de Ferrdre en le confiant il. Arioste 
lui donnait une grande marque de confiance ; il comptait que 
l'esprit conciliant et aimaule du poète serait très propre à. 
gagner plus pleinement encore à sa cause les habitants de ce 
pays. La Garfagnana, province frontière du duché de Ferrare, 
avaJt souvent chang8 de maître; elle avait de tout temps 

témoigné un attachement p'arliculier pour les princes de la 
maiIDn d'Este; il fallait maintenir et augmenter s'il était 
possible cette affection; le duc estima qu'Arioste y réussirait 

mieux que personne et ce fut sans doute la raison qui le déci
da de l'appeler à ce poste. 

Afin de fa.ire mieux comprendre l'imporlanoe des fonctiontl 

que le poèt-e allait remplir, nous rappellerons brièvement l'hi,,-
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toire des relations de la Garfagnana. avec les ducs de Ferrare: 
L'a province de Garfagnana, dont Ludovic Arioste allait 

prendre le gouvernement en février 1522, est une vallée qui 
s'étend dans la partie méridionale de l'Apennin et dans les der
nières ramifications des Alpes Apuanes. Dœ rochers stériles la 

séparent des territoires de Modène, de Lucques et de la To.scane. 
La population, répartie en plusieurs village!l, s'occupe d'agri-
�lium • 

Ses habitants étaient jadIs très belliqueux j l'historien Beve
rini les nommait «aspera et bellicosa gens»; Arioste en parle 
de la même façon dans ses satires et dans ses lettres. 

Les ruines encore de nos jouM visibles au faîte des rocheœ, 
rappellent les discordes dont fut désolée cette province qui 
aurait pu être riche et heureuse si ses nabitants avaient su 

rechercher les procieux trésors de fertilité et de production 
minière dont la nature l'avait dotée. 

Parmi les principales villes citons: 
Barga, juchée au sommet d'une montagne comme un nid 

d'aigle; - Castelnuovo, qui fut jadis le chef-lieu du territoire 
d'Este, ville située dans une profonde vallee dont le nom restera 
toujours associé à celui de Ludovic Arioste et à celui de 
Fulvio J.'esti (1) qui y habitèrent et qui la chantèrent. 

« ......... dove da diverse fonti 
Con continuo rumor confondon l'ooque 
La Tunita col Serchio fra due ponti» (2) 

Castiglione, ville forte, et Camporgiano, situé sur le versant 
d'une montagne au pied de laquelle coule le Serchio, furent 
aimés aUBSi uu poète qui les gouvernait. A Foruo, autre loCa
lité, se trouvent des mines de fer exploitées aujourd'hui par les 
habitants de Barga et de Brescia. 

La Oarfagnana n'eut jamais d'autonomie; son histoire est 
celle des pays auxquelB elle était soumise. Elle fut successive-

(i) Fwvio Testi (i603-i646), poète, né à Ferrare, bibliothécaire du due 
Alphonse II. 

(2) • • • • • • où de diverses sources 
Avec un bruit continuel se confondent les eaux 
De la Tunita et du Serchio entre deux ponts. 
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ment ligurienne, romaine et lombarde; elle fit partie dt. grand 

patrimoine cmatildico. (1) jusqu'à ce que CaBtruccio Castra
cani l'eût entièrement réduite sous le joug de Lucques, et eût 

chassé les feudataires qui martyriœient la population. 
Les habitants de Castelnuovo et des villages voisins avaient 

choisi pour suzerain, en 1429, Nicol� III (2) qui avait le sur
nom de Puissant et de Vainqueur. D'autres terres suivirent le 
même exemple, elles se soumirent au marquis Leonello, en .14!o; 

d"autres au marquis Borso, en 1451; quelques provinces restè

rent l'a propriété de Lucques; Barga relevait de Florence, et la 
plus grande partie de la Garfagnana appartint aux d'Este 

jusqu'à l'extinction de cette famille. 
Au siècle suivant, de nouveaux troublei! affligèrent cette pro

vince. infortunée. En 1512, elle fut envahie par l'armée du pape 
Jules II, commandée par François Marie, duc d'Urbin ; mais 
elle fut restituée l'année suivante au duc de Ferrare. En 1521 

Léon X, qui était devenu l'enn�i déclaré de la maison d'Este, 
l'avait fait occuper par les milices florentines, laissant seule-

ment aux d'Este la forten>SSe de Venucolo. 
• 

Mais les Florentins n'y restèrent pas longtemps; la mort dll 
pontife (lor décembre 1521) délivra le duc d'un grand p6ril. 
Celui-ci fit frapper monnaie et donna cinquante écus d'or au 
messager qui lui annonça la mort du Pape. Le duc d'Este 
resta alors en p098ession de la plus grande portion de son ancian 
Etat, .ainsi que de la Garfagnan"a. Les nabitant6 de cette pro
,inee qui dlétestaient la domination du pape furent heureux, 

après sa mort, de se remettre sous 181 suzeraineté de la maison 
d'Este. Voici comment les choses furent conduites: 

Les principaux meneurs se réunirent dans l'église de Cas

telnuovo pour délibérer s'Ur l'expédition. Le médecin Gian 
Pietro Attolini arma les conspirateurs, les cacha autour du 

château et demanda à entrer, car, disaifi.il, il avait une com

munication urgente à faire au gouverneur Bernardino Ruffo. 
0& l'introduisit auprès du gouverneur par une porte basse, 

(1) C'est-à-dire de la comtesse Mathilde de Toscane. 
(2) Nicolas III, due de Ferrare, père d'Hercule 1er• grand'père d'Al

phonse 1er• 
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Où une seule personne à la fois pouvait passer, mais Attolini 
s'y arrêta, les conjurés eurent aimi le temps de le rejoindre et 
d'entrer avec lui. Ruffo, surpris par cette invasion inattendue, 
les supplia de lui laisser la vie sauve. ns y consentirent à con

dition qu'il abandonnât le château avant qu'une heure se 

fût écoulée. Baldassare, frère de Pietro Attolini enleva de la 
tour l'étendard de l'Eglise et y substitua le drapeau des Este. 
On déchira en lambeaux l'étend'ard papal et chacun s'orna 
d'un des fragments en criant. 

«Vive la famille d'Este. - l\Iort à ses ennemis ... 
L'allégresse fut grande dans le paya et le conseil général 

Mcréta que l'anniversaire de ce jour (7 décembre 1521) serait 
célébré à l'avenir par une fête. 

En mémoire de cette victoire, on plaça à la porte de Caostel
nuovo une sculpture en pierre représentant un aigle qui ti�nt 
entre ses serres un lion ; on peut encore la. voir aujourd'hui à 
la même place (1). 

Lœ habitants envoyèrent des ambassadeurs au duc pour 
lui offrir de nouveau la suzeraineté, en lui demandant pro
tection; mais Alphonse ne put leur donner l'aide demandée; H 

écrivit le 21 decembre une lettre à Pietro Attolini, dans laquelle 

il le féli<Jitaif de l'heureux résultat de son entreprise, et le 
priait pour le moment de gouverner la forteresse, lui promettant 
de payer leSt dépenses. 

Ce fut alors que le duc nomma Ludovic Arioste commissaire 
ducal de la province de Garfagnana. 

On se demande somme toute comment et pourquoi Arioste 
s'était décidé à accepter ce poste. n n'était pas très versé dans 
le-s questions d'administration et avait des motifs valables pour 
ne pas quitter Ferrare où le retenaient ses intérêts, la facilité 
de ses études, sœ amours et sa santé débile. n avait été si heu
reux de pouvoir quitter le cardinal d'Este pour rentrer au ser
vice du duc Alphonse, qu'on s'étonne fort de lui voir ab'an
donner si tôt la cour de ce dernier. 

(1) Le même symbole avait été adopté par les Pisans, 'yers l'an 1302, 
à la suite d'évènements analogues. 
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La chose semble pourtant en harmonie avec le désir de 
l'Arioste de vivre désormais près de sa t€rre natale et d'éviter 
les déplacements. 

TI servigio deI Duca, in ogni parte 
Che ci sia ouona, più mi piace in questa 
Che dal nido natîo raro si parte (1)-

Les Et'ats voisins qui avaient dominé cette province ne renon
çaient pas à l'espoir de la reconquérir, donnant ainsi au poste 
de gouverneur de la Garlagnana une importance politique 
qu'Alphonse 1er appréciait à sa juste valeur. C'est pour cela 

qu'il choisit Arioste, dont le renom était grand déjà comme 
diplom'atedans toute l'Italie, et qui grâce à son Roland }4'urieux 
avait mérité l'admiration et le respect de tous ses compatriotes; 
tout autre aurait été le cas pour un gentilhomme ordinaire et 
inconnu. 

Arioste, p'ar son expérience des affaires et des traités politi
ques, facilita les conventions nécessaires pour assurer la paix 
de la province; par sa sagacité et son intelligence, il fit revivre 
les bonnes r�lations avec les voisins. En outre, personne mieux 
qu'Arioste, parmi les serviteurs du duc, ne pouvait négocier 
avec les Florentins et 1€S Médicis, à cause des nombIXux amis 
qu'il possédait à Florence, où il avait séjourné, et à �ause de 
l'amitié dont Léon X et tous les Médicis l'avaient honoré; ils 
appréciaient surtout la droiture de son jugement dans les con
jonctures les plus diverses .. 

Aussitôt qu'Arioste apprit sa nomination (7 février 1522), il 
se hâta de mettre ordre à ses 8Iffaires. TI fit même son testa· 
ment le 12 du même mois (2). 

Le lendemain, la deuxième ëdition de son poème fut publiée. 
Le 20 février de la même année, il ;arriva à Uastelnuovo 

comme il le dit dans une de ses satires. - Son voyage A sa nou
velle résidence fut loin d'être agréable, à raison du mauvais 
temps et du mauvais état des routes. 

(1) Je préfère être au service du duc, - quelque bon qu'il soit partout 
- ici plutôt qu'aillellI'll, car je quitte ainsi plus rarement ma terre natale. 

(2) Dans ce testament, il est fait mention de son élection comme gouver· 
neur de la Garfagnana. 
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La première poésie qu'il compos'a dam. ce pays fut sa 

Satire V. En voici quelques vers: 

E questo in tanw è il primo motto 
Ch'io fo aIle Dea che guard'ano la pianta 
Dena cui lronde io fui gill. cosî ghiotto: 
La novità deI loco è stata tanta 
Ch'ho fatto come augel che muta gabbia, 
Che moIti giomi resta clie non cant'a (1). 

Girolamo Garofalo (2) raconte qu'Arioste, en allant en 
Garfagnana, fut a&sailli par des brigands; mais dès qa'il fut 
reconnu par !pur chef FIlippo Paochioni, celui-ci l'abordll, 
le salua a.veo respect et lui exprima ses regrets de l'avoir 
traité ainsi, lui disant: «combien il le vénérait, l'admil"ait 
et oombien il était heureux de connaître le grand politique, 
le poète de génie qu'il était .• 

Cependant oette aneodote est douteuse, oar Arioste dans son 

réoit du voyage n'aurait pas manqué d'en parler. TI Il'arre 
seulement dans une lettre éorite de Castelnuovo, le 25 novem
bre 1522, que Gio Jacopo Cantello, habit-aJlt dans la «Ra
dia di Frassinovo., &e livrait 'au vol et au brigandage sur 111. 

route de 9arfagnana (3). 

Le 22 février 1522, Ludovio Arioste é' aIt arrivé dans sa nou
velle résidence où il avait éte très bien reçu p'ar la population; 
elle avait d'ailleurs ardemment insisté -auprès du duc pour 
qu'on lui envoyât un représentant éclairé, Mpérant être déli
vrée par lui des troubles et des désordres qui l'as.saillaient. 

Le pays était dans un triste état; les terres étaient mal culti
vées; les partisans des Est.e, mal rétribués, demandaient s-atis
faction. 

L'année précédente, les habitants de la commune de �l-

{il Et ceci est la première allusion que je fais aux déesses qui gardent 
la plante dont je fus si friand; l'endroit était si nouveau pour moi que je 
fis comme l'oiseau qui change de cage et reste sans chanter pendant plu
sieurs jours. 

(2) Garofalo, fils du célèbre pE>intre Benvenuto Tisio. dit « il Garofalo. 
écrivit la vie d'Arioste. Elle fut publiée en tête de l'édition du Roland, 
de i584. 

(3) Lettres de Ludovic Arioste, publiées par Antonio Cappelli, Bologne, 
1866, p. 35. 
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nuovo avaient supplié le duc de mettre ordre à leurs affaÏr'3S 

et de pourvoir à. leur besoins, car la misère était telle qu'ils 
auraient été obligés de quitter leurs maisons et d'émigrer. 

La responsabilité du nouveau gouverneur était donc énorme, 
et ses attributions étaient paralysées par les- droits et privilèges 
que les lois locales ùonnaiem à. la population. Le rôle 
d'Arioste était lourd et difficile. Il devait veiller à. maintenir 

. l'autorité, à. réprimer les troubles, à. garder l'intégrité du ter
ritoire. TI devait aussi faire observer les lois et les statuts, 
publier de nouve'aux décrets, avoir une correspondance soute
nue avec le duc, écouter toutes les réclamations. TI devait encore 
parfois poursuivre à. outrance les factieux, avec s.a milice com
posée seulement de dix archers à cheval! - TI Be proposait 

aussi de concilier les divers partis, de résiBter aux pretentions, 

aux oppositions des communes et des «vicarîe» qui t'rouvalent 

à. la cour de }4'errare aide et protection. 
Tout cela aurait pu paraître à. d'autres qu'Arioste une entre

prise impossible à. poursuivre ei à. mener il. bien ; mais il ne se 
découragea pas devant cette tâche. 

Lei! «vicarîe. et les communes jouissaient alors de la plu::; 

grande liberté. La province de- Garfagnana se divisait en qua
tre «vicarîe. composées chacune a'un nombre deLerminé de 
communes qui pouvaient élire un conseil de huit hommes 
apPelés "présidents. et reglant p'ar leurs statuts les diffé

rentffi taxes et dépenses. 

Chaque «vicaria. avait un capitaine qui rendait l'a justice 
chaque jour «à. portes ouvertes •. TI avait à. sa. disposition un 

·notaire, une prison et six soldats qui veillaient il. l'exécution 
de ses jugements.La province prélevait il. son profit presque tous 
les impôts, avec robligation de payer les officiem ducaux et 
le� archer", (1); elle était aussi obligée de fournir des soldats 
quand le duc en demandait ; les droits régaliens arrivaient à 

la chambre ducale, de même qu'une partie des impôts; la 

(1) On a trouvé aux archives de Modène un livre dans lequel Arioste 
nota de sa main les payements en argent et les vêtements fournis aux 
archel"6 pendaDt les trois années de son gouvernement. 

, 
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rétribution du gouverneur était réglée chaque trimetYtre par les 
.. vicarîe" divisées comme suit: Cas!elnuovo payait clraque tri
mestre, retenues déduites, 74: «lire m'archesane. et 25. 5. 6 

pour condamnations; plus 7 lires 10 en redevance aux châte
laiIl8 de Lassis. et de Caserava. Les Terrenivins payaient 74 
lires 3; Trassilico 25 .ures :&.10, plus 10 sols à titre de redevan
ce pour son châtelain. Camporgiano 60 lires, en outre la p'aille 
et le foin pour .sept chevaux et du combustible; ce qui repré
sentait en tout 22 lires 10 et 10 lires 10 pour la redevance des 
châtelains (1). 

Le traitement annuel d'Arioste s'élevait environ à 930 «lire 
marcliesane. ce qui correspond à 2,300 fr. ; il encaissait ainsi 
le triple de ce qu'il avait à la cour ducaJe. 

Ce que le poète-gouverneur a fait dans la Garfagnana, nOlls 
a été révélé par ses Satires, car les Archives de cette province, 
dispersées ou brûlées pendant les guerres qui la dévastèrent, 

n'existent plus. Les chroniques locales ont 'également displlru, 
ce qui est fort à regretter, ces années ayant été la période histo

rique de ce pays, la plus glorieuse et la plus malheureuse. 
Les histoires imprimées par Paolucci et De� Pacchi parlent à 

peine d'Arioste et se contentent de raconter ce que tout le monde 
connaît par ses satires ; ses biographes n'en disent pas davan
tage j cependant les lettres écrites en Garfagnana par AriO'Yte 
et les documents sont assez nombreux. 

Les premiers .soins d'Arioste furent de restaurer l'autarité 
du duc, de calmer les fa<Jtion .. , de forcer les hommes des «vica
rie. à l'observation des lois et d 'extirper les bandits du sol qui 
leur était trop hospitalier. 

Sept j ours après son arrivée à Castelnuovo, il fit un édit 
contre ceux qui cachaient les bandits; il menaça de 50 ducats 
d'amende ou de quatre coups de fouet «quiconque donnerait 
asile, aide ou protection à n'im:JOrte quelle sorte de malfaiteur •• 
TI obligeait ainsi chaque personne qui les apercevrait d'accou
rir aussitôt à, l'église la plus proche pour sonner le tocsin, au 
signal duquel tous les habitants de la commune devraie::tt pren-

(i) Arehi't'8S de Modène. 
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di"e les armes, les poursuivre, les c'apturer ou les tuer, sous 
peine de 25 ducats d'amende ou de trois coups de fouet. Le duc 
donna pleine approbation à. cet édit, et, pour le rendre plus effi
cace, commanda au gouverneur de convoquer le conseil géns.. 
raI et de proposer qu'aux frais de la province, on donnât au 
capitaine des archers quatre ducats pour la capture de chaque 
bandit et quatre au capitaine de la région où aurait lieu l'exé

cution de la sentence. 
Arioste a déploré tous Ips maux qui affligeaient la province 

Quî vanno gl'ass�ini 'n si gran schiera 
Ch'un altra che per prenderli ci è posta 
Non osa trarr dal sacoo la bandiera: 
Saggio chi dal castel poco si flcosta. (1). 

Les bandits parcouraient la campagne avec une audaœ in
croyable, en semant partout la désolation; ils entraient dans 
les villages, y séjournaient quelque temps; au moindre soupçon 
ùe poursuite, ils s'enfuyaient, ils dévalisaient les voyageurs, les 

tuaient, brûlaient les maisons de leurs ennemis et lœ obcli
geaient à leur payer une rançon. Lorsqu "ils étaient traqués, ils 
se réfugiaient dans les territoires de Lucques et de Flore nce, 
quelquefois même dans les églises. 

Il n'y avait de sécurité contre eux que dan.s les forteresses. 
Plusieurs ecclésiastiques leur donnaient par crainte asile et 

protection; quelques uns d'entre eux, coupables ue graves mé
faits, avaient été emprisonnés par le gouverneur dans l'évêché 
de Lucques et remis ensuite en liberté, Frappé par la gravité 
de la situation, Arioste n'avait pas hésité à prendre des mesures 
violentes. Il fit brûler les maisons de ces scélérats, détruire. 
leurs refuges, abattre quelques églises où lis trouvaient un abri 
sûr, grâce aux immunités ecciésiastiques: «En partie, écrivait
il, parce que les prêtres y consentent et peut-être aussi parce 
qu'ils ne peuvent faire autrement (2) .• 

Cependant il n'osait pas trop se venger des prêtres, craignant 

(i) Les assassins sont ici en si grand nombre que les gens venus pour 
les capturer n'osent les approcher ni déployer le drapeau. Sage est celui 
qui ne s'éloigne pas trop du château. 

(2) Lettres de Ludovic Arioste, page fU. 
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de perdre les bénéfices dont il était investi par eux. Il pria 
même Ile duc de ch'arger cdes plus dures mesures le capitaine 
de la- région qui ne tenait pas de bénéfice du clergé et pouvait 
par suite agir plus librement (1) .• 

Les dix archers montés ne suffisaient pas il. maîtriser les 
malfaiteurs; ils avaient, il. lJastelnuovo, des complices qui les 
terraient au courant de tout ce qui se préparait contre eux. 

Les gens du pays devaient bien fournir à Arioste d'ans les 
cas extraordinaires un certain nombre d hommes; mais ils ne 
lui étaient d'aucune utilité, car ils craignaient 1& vengeance 
des bandits et, souvent, ils refusaient de se b'attre. 

Lorsqu'Arioste déçu et découragé demanda au duc une cen
taine de sold'ate et une cinquantaine de chevaux pour a9Surer 
la tranquillité de la province, il ne lui répondit même pas, 
ainsi que le certifie la Satire V : 

Ben scrivo a chi tooca, ma non toma 
Secondo ch 'io vorrei mai la rispollta 
Ch'ogni dî scriva ed empia fogli e spacci 
Al Duc'a or per consiglio or pe-r aiuto 
E che i ladron ch'ho d'ogn'intorno scooci (2). 

C'ét.ait pis encore, lorsque les seigneurs nécessiteux se 

mêlaient à ces brigands et réussissaient ensuite par l'interm� 
dia ire de parents ou d"amis puissants à obtenir la protootloh de 
la chancellerie ducale. Ils trouvaient alors moyen d'éluder les 
poursuites et même, quelquefois, ils faisaient tomber des repro
ches sur !le gouverneur. 

En 1523, Arioste était cependant parvenu à s'emparer d'un 
.chef important des brigands no�é cil Moro deI Silico. qui 
s'était rendu maître déjà d'une partie du pays et s'était établi 
ensuite dans la terre conquise de Caseran's. Ce bandit, qui avait 
commis d'atroces délits, tomba enfin entre les mains de la 
justice. Ses amis firent grand bruit; ils menaçaient le gouver
neur, déclaraient que, sous peu, ils délivreraient le prisonnier. 

:i) Lettres de Ludovic Arioste, page Ui. 

t2) J'écris bien à qui cela regarde, mais la réponse souhaitée ne vient 
jamais 1 Â quoi servent lettres et dépêches adressées au duc demandant 
conseil ou aide? Comment Caire la chasse aux larrons qui m'entourent' 
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Celui-ci se passa d'eux pour échapper à. la justice. Quoiqu'il 
fût enfermé dans le château même de Castelnuovo qui servait 
de :résidence au gouverneur, il trouva moyen de s'évader; il 

eut l'audace ensuite de se presenter au camp du duc de Fer
rare qui, ravi de tant de souple habileté, l'enrôla dans ses trou
pes ainsi que ses compagnons. 

Tout cala. ne faisait qu'accroître les désordres. Arioste fut 
obligé de publier des édits de plus en plus sévères; il défendit 
de vendre le pain hors des endroits p'articulièrement désignés; 
il graciait et récompensait chaque brigand, dont le crime était 
d'avoir tué un autre brigand. 

Arioste ne peut être accusé de dureté de cœur pour avoir remis 
en vigueur ces lois, qui existaient préal'ablement et qui étaient 
tombéçs en désuétude; car c'étalÏt, dans ce pays sauvage, le seul 
moyen d'arriver à. un semblant de tranquillité et de sécurité. 

Le poète, d'après ce qu'il dit dans une lettre au duc, n'aim'ait 
guère ces châtiments: 

.Je confes...e franchement que je ne suis pas capable de gou
verner des hommes, car j'ai trop pitié d'eux, et il m'est dur de 
devoir tout leur refuser.:. 

Le duc lui reproch'ait sa douceur; les habitants de Castel
nuovo disaient qu'il était trop indulgent et priaient le duc de 
faire exécuter par le capitaine de la région les peines dans 
toute leur rigueur. 

o sîamÏ in rocca, 0 voglia ail'aria uscire, 
Accuse e liti sempre e gridi ascolto, 

Furti, omicidii, vendf'tte ed ire, 
Si che or con chiaro, or con turba.to volto 
Convien che alcuno prieghi, alcun minacci, 
Altri condanni, altri ne mandi assolto (1). 

Le poète voulut tenter de remédier à. ce mal. n lança un 
édit par lequel il men'aÇait de Jo, peine de 25 ducats d'amende 

(i) Que je sois au castel ou que je veuille me promener, je n'entends 
qu'accusations, litiges, cris. vols, homicides, haines, vengences et colères, 
de sorte que, le visage tantôt serein, tantôt rembruni, il faut que je supplie 
celui-ci, que je menace celui-là, que je condamne les uns et absolve les 
autres. 
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ou de trois coups de fouet les habitants de Castelnuovo qui se 
querellaient et en venaient aux mains. 

Cela. n'empêcha guère les querelles et les tueries ainsi 
qu'Arioste le déplor dans ces vers: 

Ogni terra in se stessa alza le coma 
Che sono ottantatrè tutte partite 

Dalla sedizon che ci soggiorna {1). 

La plus terrible conséquence de ces querelles fut le massacre 
de l'Il famille entière des comtes de San Donnino, une des plus 
puissantes de la G6.rfagnana. Leur château, édifié sur un 
rocher et dont on vo�t enoore les ruines, 'avait été donné en fief à 
cette famille en 1489 par le duc Hercule 1er• 

En 1521, pendant les troubles qui agitaient le pays-, des 
�icaires pénétrèrent dans le château et assassinèrent le vieux 
comte Giovanni. On accusa de ce meurtre la famille l...adalena 
qui avait envoyé des sicaires dans le château de San Donnino; 
ils y tuèrent à leur tour d'autres membres de la famille. Us 
mirent à sac le cl>âteau et y demeurerent en pleine sécurité pen
dant quelques jours ; ensuite, ils 00 dirigèreI1t tranquillement 
vers le territoire de Lucques en emportant leur butin. Ce 
second crime fit connaître les auteurs du premier. Alors Arios
te publia un édit dans lequel il ètait défendu sous peine d'une 
·amende de 50 ducatAl .(l"or de donner l'hospitalité à Jean Mada
lena et à Niccolô da Ponteccio son asso<Jlé ; la peine de mort 
serait appliquée à qui leur serait venu en aiae; il promettait 
une grande récompense à celui qui les livrerait à la. justice. 

Le duc écrivit à Arioste d'agir avec la plut; grande énergie 
et de punir las coupables; aussi, après quelques jours, fut-il en 
possession d'un des complices, qui raconta. tous les détails de 
ses crimes et trahit ainsi les Madalen'a. 
- Le vieux Pierre Madelena, qui éta.it responsable, fut saisi. 
Cependant les partisans des deux familles s\armaient; les 
Madalena étaient résolus à ne pas céder aux sommations qu\n 
leur faisait. Arioste demanda de nouveau des renforts 'all duc, 

(1) Sur toute cette terre se dressent, comme autant de cornell, quatre
Tingt-trois localités ennemies, divisées par de constantes séditions. 
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lui déclarant son impuis�anœ à châtier les rebelles; mais 
comme le duc ne répondait pas, il envoya Giovanni Giglioli, 
chevalier ferrarais qui commandait les milices ducales uans 
les monts de Frignano, 'afin de prier le duc de mettre à son ser
vice vingt soldats pour tâcher d'en finir avec cette affaire. 
Malgré cela, Giovanni M'adalena eut l'aud�e de rentrer dans 

ses domaines avec quatorze hommes, défiant les archers qui 
Ptaipnt en minorité. Comme le di-sait Arioste, en songeant aux 
San Donnino : 

«;lIs sont plus favorisés que ne l'étaient ces pauvres comtes.» 
Un des moyens les p1us efficaces pour paCIfier le pays aurait 

été le concours loyal des deux gouvernements limitrophes de 

Lucques et de Florence ;car les bandits traversant les montagnes 
se réfugiaient chœ ces puissanfs voisine et Arioste insistait 
pour qu'on les lui livrât. Il ne fut pas difficile de s'entendre 
avec le gouvernement de Lucques; Arioste conclut avec lui 
au nom du duc, le 15 juin 1523, un traité dans lequel on déter
mina le moyen de livrer les délinquants et la réciprocité de 
la capture des bandits. 

Les qU'atre vingt neuf lettres d'Arioste adressées aux anciens 
de cette République, publiées dans le tome VI du Journal 
des Archives toscanes, montrent la cordialité de leurs relations. 

Garofalo écrit: «Arioste fut obligé d�aUer à San Pelegrino 
pour traiter .avec les principaux gentilshommes de Lucques; là, 
il trouva quantité de chevaliers et de dames, attirés par sa 
grande renommée; ils étaient venus de toutes parts pour le 
voir et l'honorer; ils le reçurent dans un château princier, 
l'invitèrent à un somptueux festin et lui donnèrent des preuves 
extraordinàires d'amour et de déférence.» 

Les relations du gouverneur de la Garfagnana avec Florence 
t t les gouverneurs de Barga, Pietra santa et Fivazzano furent 
moins cordiales, car la république florentine ne pouvait oublier 
que ses troupes avaient été ch'assées du même territoir"3 <lue 
gouvernait maintenant Arioste. Il lui fut donc impossible de 
conolure avec Florence le même traité qu'il avait c onclu avec 
Lucques. Les lettres de la «Signorîa», publiées dans le tome VIT 

du Journal des Archives toscanes, nous font connaître 'Com-
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bien Florence tenait peu � la pacification de la Garfagnana. 
Cependant Arioste écrivit: 

«J'ai eu beaucoup d'affection pour Florence, car j'y ai 
demeuré pendant longtemps et j'éprouve pour elle une grande 
sympathie (1) .• 

En 1522, un complot se iorma à Florence contre la famIlle 
des Médicis et surtout contre le cardinad. Jules, qui fut plus 
tard Clément VII. Les principaux instigateurs étaient un jeune 
&avant et poète Luigi Alamanni, un professeur d humanités 
Jacopo da Diacceto, et Zanobi Buondelmonte. Le complot fut 
découvert; plusieurs des conspirateurs tombèrent entre les 
mains du cardinal, entre autres Jacopo da Di'acceto qui fut 
décapité. Luigi Alamanni s'enfuit à Venise, et Buondelmonte 
se réfugia en Garfiagnan'a où Arioste le reçut avpc rhœpitalité 
la plUB oordialf', en échange d'un Don accuf'il qui lui avait été 

fait à Florence dans la famille du proscrit (2). 
La mort du pape adrien VI, l'élévation du cardiT.al Julea 

de Médicis au pontificat au moÎ8 de novembre 1623, t:'répa
raient de nouvelLux malheurs à la maison d'Este. 

Dès ce moment, les IhabItanfp de la Garfagnana furent 
épouvantés; ils craign'aient un retour des désord.reB de 1521. 

Le duc recommanda au gouverneur de 8urveûller les Flo
rentins et de lui rendre compte de leurs mouvements; les 
envoyés secrets revinrent en disant qu'il n'y avait rien à crain
dre de ce côté, 

L'année suivante fut désastreuse: 

Je'an de Médici'8 avec.sa bande noire envahit la Luigiana et 
s'empara de plusieurs châteaux. 

Pendant qu'il était à JWme, ses soldats entrèren� dans la 
Garfagnana et se rendirenf lIU:lîtres pa.r surprise de la forte
resse de Camp'agia no, qui étai. Bans défense. 

A cette nouvelle, toute la �pulr..tion prit les armes et,le 24 
juillet 1524, elle attaqua l'e�nemi à Ca.mporgiano, Les deux 
armées se rencontrèrent aux enVIrons du village; les Floren-

(i) Journal des ArchifJe8 toscanes. Tome VII, page 326. 
(2) NARDI, Sloria [li FIf'en"e. Tome II, page 79. Edition de i84t. 
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tins furent bientôt obligés de s'y barric'ader comme en une 
place forte, tandis que les Garfagnanais les cernaient. 

Le jour BUivant un évènement inattendu termina brusque.
ment cette affaire et delivra la provinœ de cœ hôtes si peu 
désirés. 

Le capitaine Morgallte, voyant qu'il serait obligé de céder, 
les vivres lui manquant, commanda à. ses hommes de renoncer 
à l'entreprise et de retourner à ]'lorence, remettant cla place
t'ntre les mains du capit.aine ennemi. Le courage des Garfagna
nais avait 'ainsi délivré la province. 

Arioste revenait alors de Ferrare: il reçut la nouvelle de 
l'invasion à. Montefiorino (l'où il envoya des messagel'9 et des 
secours. Arrivé à. Castelnuovo, le lendemain de la t>ataille, le 
25 juillet, il trouva le paya en émoi, qU'atre cents citoyens en 
armes, sans compter ceux qui accouraient des montagnes. 

fi songea d'abord à employer ses troupes à reprendre Cam
porgiano, lorsqu'il reçut la nouvelle de l'heureux évènel!lent. 

Il envoya aussitôt le capita.ine avec.ses arehers pour garder 
la forler�se; cependant les ennemis d'Arioste dirent au duc 
qu'il employait .ses soldat-s cà poursuivra non seulement les 
bandits, mais aussi les innocents .• 

On sut alors que Jean de Médicis n'était pour rien dans cet
te entreprise organisée par un juge de Fivizzano, dans l'espoir 
de satisfaire les MédiciS', qui auraient pu garder le pays, 
sous prétexte qu'ils avaient été appelés par les habItants. 

Le duc envoya aU8Sitôt pour protéger la province menacée 
quarante fusiliers et trente cavaliers. - Depuis deux ans, 
Arioste était gouverneur de la Garfagnana quand il écrivit à 
son ami Bonaventure Pistofilo, secrétaire du duc, pour lui de
mander un poste moins éloigné de Ferrare, à Lugo par exem
pla. 

En réponse à cette demande, le secrétaire lui offrit d'être 
envoyé en mission auprès de Clément VII pour un ou deux ans. 

TI lui disait combien son amitié avec les Médicis serait utile 
au duc; s'il accept.ait cette mifision, Pist{)filo en parlerait au 
duc. 

Le poète répond à CEtte proposition dans f$ Satire vn. TI re-
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mercie Bonaventure, mais refuse, car il avait été trop souvent 
déçu par les grands. 

Più tosto di ch' io lasce.rô l'a::.prezza 
Di questi hassi e questa gente inculta 
Simili al luogo ov"ella ë nata e avvezzu; 
E non avrô quai. da punir con muIta 
Qual con minacce, e da dolermi ognora 
Che qui la forza aUa ragione insulta (1). 

Il finis::.ait par prier son ami de dire au duc de le rappeler à. 

Ferrare. Au mois d"avril 1525, le üue fit revenir le poè�, 
comme il le dé::.irait. 

Les derniers temps de son séjour dans la Garfagnana furent 
enêore attristés par les insultes adressées à son jeune fils Virgi
lio, âgé de 16 ans. 

Le duc fut, lui aussi, très affligé de CE'S mjures dont on acca
blait le jmne homme, et il donna l'ordre au nouveau gouver
neur de punir sévèrement les coupables. 

Arioste quitta la Garfagnana après en "avoir été gouverneur 
pendant trois ans: du 20 février 1522 au 10 juin 1525. 

il Y avait souvent oublié Sffi ennemis en composant � poè

mes, et en 'allant à Ferrare où il s'occupait de l'éducation de 

son fils. Il dit lui-même dans sa Satire VI quel bénéfice il trou
vait à. venir au moins ..... eux fois par an à. Ferrare: 

E sïo non fossi d'ogni cinque 0 sei 
Mesi, stato uno a passeggiar frà il Duomo 
E le ùue .statue dei Marchesi miei, 
Da si noiosa lontananz'a domo, 
ms sarei morto (2). 

Nou& ne conn'aissons la date précLe que de trois de ses voya
ges à. Ferrare: le 1"', au mois ù"août 1522; le 2me 'au mois de 
mars 1523; le 3me, au mois de juin 1524. 

(1) Dis plutôt que je laisserai l'âpreté de ces pierres et ces gens incultes, 
semhlables au lieu où ils sont nés et établis; je n'aurai plus à punir celui
ci d'une amende, celui-là d'une menace et à déplorer sans ce.sse que la 
force ici insulte à la raison. 

(2) Et si je n'avais pas été, tous les cinq ou six mois, en passer un à me 
promen"J: entre le Dôme et les statues de mes deux Marquis, je serais 
déjà mort, vàincu par la nostalgie. 
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Son fils naturel Virgilio, qu'il amenait avec lui, faisait son 
bonheur; la poésie remplissait le reste ùe ses loisirs. 

Pendant ces trois années de gouvernement, il écrivit les Sa

tir{'s V et VI, une éligie et quelques-uns des cinq chants qu'il 
ajouta 'au Roland Furieux. Dans un de ces chants, il parle des 

mines de fer de Forno : 
TI più stretto sentier che vada al Forno, 
Là dove il Garfagnano il ferro caccia (1). 

L'histoire du gouvernement d'Arioste en Garfagnana. nous 
montre comment le plus fantaisiste des poètœ compte aussi 
parmi les étatistes les plus positifs et nous fait connaître cer
taines de ses qU'alités que ses vers ne nous auraient jamais 
laissé deviner. 

La droiture et la franchise du gouverneur contrastent avec 

les baSS"lS flatteries et les propos immoraux, dont Je poète est 
obligé d'user pour être agréable à son maître et suivre les usa
ges du t.eIPp8'. 

11 n'est de fragments du Roland Furieux qui puissent 
honorer Arioste 'autant que ces quelques mots qu'il écrivit au 
duc pendant son séjour en Garfagnana et qu'il plaça. daM son 
poème: 

«Fin ch'io starô in questo ufficio, non �mo per avervi amico 
alcuno, se non la giustizia.:. (Tant que je serai en posseusion 
ie cet emploi, je n'a.urai d'autres amis que la justice). 

Arioste avait attendu pour quitter son poste, l'arrivée de so:! 

successeur César Cattanei, gentilhomme ferrarais, et l'avait 
mis au courant des affaires du pays (2). 

(i) Le plus étroit sentier qui aille à Forno, là où le Garfagnien cherche 
le fer. 

(2) L'historien Carli raconte comment ce Cattanei succéda à Arioste, 
découragé de gouverner ce peuple rebelle. 

Des chevaliers parlaient dans l'antichambre du duc des désordres qui 
affiigeaient la Garfagnana ; Cattanei disait qu'Arioste était homme de peu 
de courage et qu'il lui suffirait d'un mois, non seulement pour purger le 
pays des bandits, mais encore pour rétablir l'ordre et la concorde. Prévenu 
de cela, le duc décida de nommer Cattanei gouverneur. Ce gentilhomme 
réussit en effet par son énergie à réprimer peu à peu lei désordres et à 
assurer une paix relative à la province. Mais ses rigueurs, allant jusqu'à 
l'injustice,

.
et la manière indigne dont il pressurait le peuple,obligèrent le duc 
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TI a. raconté lui-même, avec verve habituelle, dan.s sa IVe 
Satire, ce qu'était enœre un an après son arrivée le pays qu'il 
avait mission da g ouverner; on peut le dire: nuement un 
gouverneur avait été aux prises avec d'aussi redoutables dif
ficultés, bien qu'il accusât lui-même la faibleese de son carac
tère. Dans ces circonstances délicates, Il n'en a pas moins 
déplo� une énergie qu'on n3 devait peut-être pas attendre d'un 
poète et d'un lettré; le t'ableau qu'il nous a laissé de la province 
gouvernée par lui moutre assez qu'il 8v9it fort à f.aire. 

«Depuis un an, dit-il, à son ami Malaguzzi, je n'ai plus de 
commerce avec les Muses; aujourd'hui pout' la première fois, 
je renoue 8,:"00 elles. J'ai été comme l'oiseau qu'on a ch'angé 
de cage, et qui, stupéfait, reste de longil jours sans chanter. 
J'habite une gorge profonde d'où je ne puis sortir .sans être 
obligé de gravir la croupe .sauvage de l'Apennin, toute chargée 
de sombres forêt.s. Que je reste enfermé dans mon cuâœau ou 
que je veuille un moment prendre l'air, partout je n'entends 
qu'accusations, procès, colères, laroins, homicides, haines, cla
meurs, vengeances. 

«Il me faut, d'un visage tour à tour bienveillant et sévère, 
. apaiser l'un, menacer l'autre; condamner celui-ci, acquitter 

celui-là. Chaque jour j'écris, je remplis des feuilles entières; 
j'envoie des courriers au duc pour lui demander conseil ou 

solliciter des renforts contre les brigands qui m'environnent. 
Veux-tu savoir où en est venue la licence. dans ce canton? 
Les assassins s'y promènent en si grande troupe, qu une compa
gnie chargée de les arrêter n'ose pas seulement montrer troll 

draprau. Sur toute cette terre.se dressent, comme autant de 
cornes menaçantes, qn&tre-vingts trois bourgades divisées par 
une eédition perpétuelle. 

«Que veux-tu, ajoutait-il gaiement, le duc a cru me renire 
service et je lui sais gré de l'intention; il m'a donné une bene 
place, mais qui convient fort peu à mes désirs. 

i le rappeler au bout de l'leux ans. Le duc lui écrivit li ce propos: eN ous 
vous ordonnons de vous conduire de manière à ce que nous n'ayons pas à 
recel'oir à chaque instant des plaintes sur votre compte, car nous serions 
obligés, si elles étaient justifiées, de vous en rendre responsable.:. 

Il lui commandait en même temps de faire enregistrer cette lettre dans 
le livre des statuts, pour qu'elle servit d'exemple à ses successeurs. 
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«D'autres se plairaient ici; moi je ressemble au coq qui a 
trouv� une perIl" et ne l'apprécie pas. Je 

'
suis comme ce Veni

tien à qui le roi de Portugal avait fait présmt d'un beau 
ch eval maure. Le brave marin s'entendait mieux à. diriger un 
navire qu'un coursier; il monte sur sl:l. bête et usant à. la fois 
de l'éperon et du mors, il enfonce l'un, il serre Pautre. - Ne va 

pas me faire chavirer, disait-il au cheval. M'ais <lelui .. <JÎ ne sa

vait auquel obéir, à l 'épe-ron qui lui command ait de courir, GU 

au mors qui lui commandait de s'arrêter. En quelque6 bonds, il 
se débarrassa, taissant son cavalier par terre avec le flanc, 
l'épaule, la tête meurtris. Et le Vénitien se releva péniblement 
pâle de crainte et blanc de poussière. Il eût mieux fait et 11llli 
aussi de dire au souverain : - Je n'entends rien à chevaucher; 
veuilJez donc faire ce présent à. un autre .• 

§ill 

Arioste à Ferrare. - Talent diplomatique d'Arioste. - Avantages qu'il 

tira de ses missions. - Ses relations avec plusieurs princes italiens. -

Arioste directeur des spectacles à la cour de Ferrare, - Mort d'Arioste. 

Arioste 'avait 51 ans lorsqu'il revint à. Ferrare; il allait enfin 

jouir, pendant les dernières années de sa vie, des loisirs qu'il 
avait tant désirés. Sa carrière diplomatique était achevée; il 
l'avait parcourue dans des circonstances très difficiles. Au 
milieu de ces guerres sans <..eSse renaiss'antes dont l'Italie était le 
théâtre, la maison d'Este avait réussi à se maintenir, tandis 
que plusieurs princes italiens s'étaient vus dépossédés de leurs 
Etats; les ducs de Ferrare, plus heureux, avaientau garder leur 
dudïé. La cause en est à leur h'abileté personnelle; mais il faut 
en faire honneur aussi aux hommes intelligents qu'ils avaient 
su s'attacher et qui les servaient avec dévouement. Arioste est 

au premier rang de ceux-là. S'il ne parvint pas a changer 
complètement les dispositions hostiles des papes Jules II 

ei Léon X, il est cértain qu'il réussit à. les atténuer. On peut 
croire que ce fut surtout à. l'époque de la lutte entre Jules 
II et Louis XII qu'il rendit à. ses maltres lee plus signalés ser

vicœ. 
De tous les témoignages qui ont pu être consultés sur les 



622 LUDOVIC ARIOSTE, DIPLOMATE 

mil>'Sions ù'Arioste, il résulte qu'il fut un diplomate prudent 
et un homme avisé, Son affabilité, sa bonne grâce, la réputa
tion littéraire quïl acquit ùe bonne heure le firent agréer même 
par les adver"aires des prinoes d'Este, A dist 81n ce, le mdrit,a 

d'Arioste comme diplomate est tout à fait rejeté dans l'ombre 
par sa gloire poétique , Serviteur d'un petIt prince, lancé 
dans des complications d'un intérêt médiocre pour rhistoire 
générale, Arioste n'a pas pu don net toute sa mesure, Si le 
poète n'avait pas mis en relief le diplomate, celui-ci serait 
oublié. 

TI est pEnnis de croire aussi qu'Arioste, tour à tour pœte 
satirique, dramatique et épique, a dû il. ses fonctions une pl1rt 
de son talent. S'il s'était tout de suite et uniquement adonné � la 
poésie, il autait sans doute moins connu les hommes et il n'au
rait pas m3loé il. son gtand poème tant d'allusions aux affaires 
de son siècle. Le poète, comme un peu tous les hommes, est con.
duit il. son uut par d(>s chemins qu'il ignore et qu'il ne prend 
pas volontairement; les circonstances ont peut-être mieux servi 
Arioste qu'il ne le pènsait; elles l'ont forcé à se mêler aux 
hommes, il. compter avec leurs passions, et lui ont appris cette 
science de la vie qui est indispensable il. l'écrivain. 

TI hut ajouter" que, !ri Arioste eut il. souffrir de bien des 
ennuis et des fatigues au cours de ses missions, il en tira aussi 
plus d'un avantage. 

Les Médicis, les ducs de Gonzague et d'Urbm lui prodiguè
r('ni les marques répétées de leur estimej ils appréciaient Bon 

esprit et son génie, ils cherchaient il. se rattacher ; ils le reg�r
daient comme un homme qui pouvait rendre leurs noms immor
tels. Si le pa pe Léon X, qui S(" montra SI généreux envers les 
artistes, ne lui donna pas tout ce qu'on attendait de lui, c'œt 
surtout parce qu'Arioste était le serviteur d'un prince avec 
lequel il avait de continuelles difficultés; il le traita, d'ailleurs, 
avec une familiarité de bon 31oi; il ne lui ménagea p'as les 
témoignagel> de son admiration; il eut en outre pour les frères 
d'Arioste, Charles et o.alea.sse ùes attentions toutes particu
lières; il chucha à If''' faire eutrer en po�ion des biens 
qu'avait la is.,t'l> Raynaldo Arioste; s'il ne réussit point ùans 
.:.es démarche�, il fit pourtant tout le pObsible. 
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Pendant un de ses voyages à. Rome, Ludovic Arioste s'arrêta 
chez le duc dTrbin. Il resta quelque temps malade dans son 
palais et l'on ne cessa de le traiter avec la plus grande cordia
lité. On sait aussi quelle affection lui témoignèrent le mar
quis l<'rançois Gonzague et �urtout sa femme Isabelle d'Est€. 
C'est IsabeUe qui aida Arioste à. achever son poème, le Roland 
Furieux, dont ses occupations répétées le détournaient sans 
cesse. 

Arioste a d'ailleurs célébré cette noble princesse qui fut 
l'amie et ta bienfaitrice de tous les écrivains célèbres de son 
temps. 

Le poète faisait de fréquents voyages à Mantoue, et la 
duche-gge- vèu.ait parfOIs à Ferrare où il lui lisait, à mesure qu'il 
les composait, les chants de son poème. Quant parut la deuxième 
édition, Isabelle en reçut un exemplaire avec cette dédicace: 

«A celle que je révère et que j'adore, et qui, je le tioIlis bien, 
apprécie mes œuvres,. 

Rien n'est plus propre à. donner une juste idée de la cordia
lité qui règnait dans les relat.ions d'Arioste avc-a la cour de 
Mantoue que les lettres qu'il adresôa au marquis; celui-ci 
aimait Arioste et s'employait de son mieux à servir ses intérêts. 
Voi6i à ce sujet un document que le savant Antonio Portolio 
a découvert dans les archives diplom'atIques de Modène; ce 
document n'est autre chose que le privilège délivré par le duc de 
M'antoue en 1516 pour l'impression du Roland Furieux: il 
exprime son admiration et en même temps l'mtérêt qu'il portait 
au poète. Le privilège, qui ne figure pas dans.les premières 
éditioILS d 'Arioste, a été imprimé dans celles de Ferrare de 1532 
et dans cf'lles qui furent faites à. Venise, à. Milan et à. Urbtn: 

«Le noble et docte Ludovic Arioste, famIlier de l'illustrissime 
cardinal d'Este, notre frère, a.Yl8nt fait imprimer unE" œuvre 
très élégante et belliqueuse qu'il avait composée, intitulée 

le Roland Furieux; nous ordonnons que, pendant tout le temps 
de sa vie, aucune personne ne puisse imprimer son œuvre dans 
cette ville ou dans une autre de notre domaine ou df' celui de 
!fantoue et cela pour qu'il vende plus commodément les œuvres 
qu'il a fait imprimer •• 
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La bienveillance det; seigneurs de M'antoue pour la famille 
Arioste était d'�illeurs fort ancienne; le marquis Ludovic 
avait entretenu, une correspondance avec Nicolas père du poète; 
on peut croire que le mérite exceptionnel d'Arioste servit 
à toute sa famille, et contribua à développer la faveur dont 
elle jouissait d.ans les cours ae Ferrare et de Mantoue. Un 
cousin d'Arioste, Raynaldo, devint le familier des princes de 
Mantoue et de Ferrare; les lettres qu'il oorivit à la duchesse 
Isabelle montrent à quel degré dïntimité il était parvenu 
auprès des Gonzague. TI usa favorablement de l'amitié de ces 
princes et elle lui f>{'rvit sans doute à ma.rier avantageusement 
ses deux fille.s. Raynaldo n'avait pae négligé -ses propres int�

rêts; il fut pendant quelques années capitaine de la citadelle de 
Reggio, puis gouverneur de la Romagne ; il épousa en qua
trièmes noce.s Cattarina Farnèse, issue d'une famille qui donna. 
un pape à rEglise et une dynastie à Panne et à Plaiganœ (1). 

Depuis son retour à Ferrare, en 1525, jusqu'à sa mort,Ariost.e 
remplit à la cour les fonctions qu'il y 'avait occupées sous le 
duc Hercule; il redevint organisateur des spectacles. C'est 
dans cette fonction que nous le suivrons désormais; il ne fut 
jamais, quand il cessa d'accompagner son maître au dehors, 
un courtisan : il eût toujours un emploi. 

Loœqu'Hercule d'Este et Renée de France vinrent à Fer
rare pendant le carnaval de 1529, on y représenta une des cinq 
comédies d'Arioste: la Lena; c'est un ouvrage assez bien fait, 
qui dépeint la légèreté des mœur" du temps. Le prologue en 
fut récité p'ar Don Francesco, fils du duc. Le 14 janvier de la 
même année, 'après un fe-stin que Hercule offrit à ses parents, 
le marquis et la marquise de Mantoue, et à 104 invités, on repré
senta la cCassaria,., qu'Ariost.e avait écrite en prose dans sa 

jeunesse et qu'il mit en vers vingt ans après. TI a lui-mâme 
expliqué, dans un spirituel prologue, lês corrections' et les 
embellissements qu'il 'avait .apportés à SQ pièce; il regrette, 

ajoute-t-il, que les femmes et les vieillardlS ne puissent en faire 

(i) Bernardino Prospero, dans une lettre du 23 mars t509, annonça le 
mariage de Raynaldo et de Cattarina Farnèse (Archives de Modène). 
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autant pour leur visage et leur corps; il raille dans cette l'ièce 
les soins qu'ilS' prennent fort inutilement pour paraître tou
jours jeunes; sïl en avait Je secret, l'auteur s'en servirait pour 
lui-même d'abord et aurait plaisir de le communiquer ensuite 
à ses auditeurs. La Cassaria peut être regardée comme la meil
leure des comédies d'Arioste; Molière plU8 tard s'en est inspiré 
dans les Fourberies de Scapin. 

Arioste avait conçu le plan d'un théâtre tel qu'il le compre
nait. Le duc Alphonse 1er le fit bâtir en pierre. Arioste y pardît 
sur la scène dans ses propres comédies; c'était lui lui 
récitait d'ordinaire le prologue. Ce théâtre fut inauguré proba
blement pour l'arrivée de Renée de France en 1529. C'œl; là 
que fut représentée en français une traduction des «Ménech
mes. de Plaute (1). On donna comme intermèdes des danses 

mauresques avec des décors et des costumes somptueux. 
Le théâtre qu'Arioste 'avait réussi à. faire élever ne subsista 

que quelques années; un incendie le détruisit dans la nuit du 
31 déèembre 1532. On rapporte que ce fut, pendant-cette même 
nuit, que le poète ressentit les premièred atteintes du mal 
qui devait l'emporter l'année suivante. 

On sait que le dl�C fit une nouvelle tentative pour envoyer 
Arioste en mission auprès du pape Clément VII; mais J.e diplo
mate s'y refu.sa franchement; le duc eut l'esprit de ne 
point s'en fâcher. n comprit Bans doute que le poète le servi

rait mipux par s'a gloire littéraire que par des ambassades au 

dehors. 
Arioste mourut le 6 juin 1533 à l'âge de 58 3IIlS et 9 mois. 

Annibal Malaguzzi, son parent, à qui il avait dédié ses Satires 
III et IV annonça. au chancelier ducal Antome Accaioli la 

mort du grand poète. Annibal composa une ode sur le sujet et 
le chancelier lui écrivit en remercîment: 

«Quoique j'aie beaucoup tardé à. répondre, Votre Soigneurie 
ne s'étonnera. p'ae, sachant que je suis plongé dans l'affliction 
que me caUBe la mort de notre cher cousin Arioste. Votre ode 

(1) Lettre de Già Francesco Tridapale ail marquis de Mantoue, da 
• �aDvier 1529 (Archives de Modène). 
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sur 00 triste sujet a beaucoup plu au comte Gabazzo, à. Albert 
et à. moi; elle noue a réconfortés dans notre douleur.,. 

La renommée d'Arioste grandit après fta mort et les écrivains 
rendirent hommage à. l'envi au grand poUe qui venait de disp.l
raître . 
.. Puisque Arioste a été diplomate et homme politique, il est 

naturel que nous nous demandions quelle iJée il se faisait de la 

grandeur de l'Italie. Il nous est légitime de croire qu'à. l'exem
ple des du<lS de Ferrare, il aurait souhaité la tranquillité 
publique à. l'abri des troubles venus de 1 étranger; cependant 
comme il a loué doans un poème tous ceux qui ont pris part 
aux guerres de cette époque, notamment François 1er et Charles
Quint, on peut penser qu'il se contenta d'être un bon serviteur 
des ducs de Ferrare et qu'il ne rêva rien de mieux pour son 
pays. 
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DES 

Règlements d'Avouerie 
PAR 

CHARLES PERGAMENI 

Docteur en Droit, Docteur en Philosophie et Lettres. 

L'a qUeMion des avoueries qui avait ffl.it l'objet de nombreuses 
ùis...erlations latines et alle-mandes au XVII" et au xVIII" siècle 

(1) est rèvenue à l'ordre du j<mrj les œuvres �ynthétiques ues 
Waitz, La.mprecht, Bruïmer, Flach, Luchaire, Glasson - pour 
ne citer que celles-là - y avaient consacré quelques chapitrè'S; 

elles provoquèrent l'app'arition de plusieurs travaux spéciaux, 
riches en documents et en renseignements précis, dont la néces

sité s'imposait et parmi lesquels figure l'intéressante mono
graphie de M. Cont'ltant Leclère sur les avoués de Saill�-Trond; 

plus récemment encore - c'est le dernier en date - a paru 
le beau mémoire de M. Senn sur les avoueries ecclésiastiques 

(1) La plupart de ces thèses consacrées à Pavouerie ne présentent 
plua aujourd'hui un bien grand intérêt, car elles restent générelement 
confinées dans le domaine des abstractions et ne 60nt que des exercices 
théoriques. d'autant plus que le nombre des documents publiés à cette 
époque était fort restreint. Telles BOnt les études de Matthei (De 
advocatis ecclesiae - 1686), Boeckler (De advocatis ecclesias.tieis -
8tr88bourg 1719), Collade (Dissertatio histories - eanoniea de advo
atis ecc1esiae- Heidelberg 1768) Thanner (Uber du Vogleirecht im aIl
gemeinen - Salzbourg 1794) - il est inutile d'en allonger encore la 
série. 
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de France (1). Le but du présent "article n'est autre que rpxposé 
succinct des principaux résultats auxquels nou:." a conduit 
l'analyse détaillée des règlements d'avo:!erie lotharin"iens, le 
groupement d� leurs données communes en vue d'extraire 
les principes théoriques directement fondés sur elles; en d'autres 

termes, nous avons cherché à rendre compte de l'instih .. tiOI:' des 
avoueries ecclésiastiques et de ses transformations en L6tha

ringip, d'après ce que nous en révèlent les règlements de3 
grandes abbayes (2). 

L'o. \"ouerie ecclésiastique est née d'un ensemble de factetlrs 

qui ont .agi parallèlement sur son développement; qu'il suffise 
de rappeler brièvement l'œuvre des conciles réclamant pour 
les abbayes des défenseurs particuliers, la nécessIté pour les 
églises de s'en remettre à de puissants l'aiques quant à l'admi
nistration de leurs domaines et la défense de leurs intérêts -
les clercs ne pouvant s'immiscer dans les affaires séculières -
et l'action profond!' rlu mou"ement immunitaire: si le comte 
ne commande plus directement lffi gens de l"Immunité, s'il ne 
rr�lève plus directement les amendes, s'il n'est plw runique 

(�l) Wiekede: die Vogtei in den geistlichen Stiftem des Frinkischen 
Reiches von nuer Entstehung bis zum AU68terben der Karolinger. 
Leipzig 1889. 

Blondel :De advocatis ecclesiasticis in rhenanis praeserlim regionibus 
a nono usque ad trtldecim saeculum. Paris 1892. 
-Bonvalot: Histoi.e du aroit et des institutions de la Lorraine. Paris 
1895. (Je le cite intentionnellement parmi les ouvragès spéciaux con
cernant l'avouerie car il renferme une étude assez approfondie de cette 
institution et contient un tableau détaillé de règlements que je com
plèterai à la fin de ce travail). 

C. Lee/ère: Les avoués de St-Trond. - Louvcin 1902. 
Félix Senn: L'institution des avouerias ecclésiastiques en France. -

Rousseau, - Paris 1903. 
(2) Les notes que noUB faisons paraître sous forme de contribution 

à l'histoire de l'avouerie ecclésiastique sont extraites de la dissertation 
que nous avons présentée l'an dernier à la. Faculté de philosophie et 
lettres de l'Université de Bruxelles pour l'obtention du grade de 
docteur en histoire. Notre étude portait sur les "Règlement. d'avouerie 
de. glandu abbayes lotharingiennu aux XIe et XIIe lJiècle, . .. A oette 
époque nous n'avions pas eu le plaisir de prendre connai_noe de 
l'ouvrage remarquable de M. Senn; mais nous .sommes heureux de 
constater aujourd'hui que pllloSieurs des opinions que nous avions émises 
pour la Lotharingie se trouvent confirmées par les rechercaes lI8vantes 
auxquelles il s'est livré pour les avouerias des abbayes françaises. 
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détenteur du pouvoir de juridiction, c'est que le seigneur immu
nitaire forme une instance intermédi'aire et sa :u;:idi tion 
résulte de la prohibition faite aux fonctionnaires publics de 
s'introduire librement sur le sol de l'immunité; l'immuniste se 
voit donc appelé à. participer il. l'exercice des fonctions 
publiques (1). 

Le légistateur carolingien fait de l'avouede une institution 
de droit public et les capitulaires, dont les dispositions consti
tuent une véritable législation d'avouerie, établissent sur des 
fondements légaux lei! relations qui unissent la puissance 
publique et les immunités, en créant un intermédiaire entre 
les deux pouvoirs mis en présence. Cet intermédiaire ne peut 
êtrp le centenier du comte (2), ni a fortiori le comte lui-même, 
c'est-à.-dire en aucune façon un fonctionnaire royal, et cette 
stipulation s'explique aisément si l'on songe que l'effet d'une 
concession dPimmunité était de soustraire les domaines privi
légiés à. l'action directe des fonctionnaires d'ordre.public; dès 
lors, le cumul des fonctions de centenier ou de comte et de 
celles d'avoué, aurait infailliblement conduit à. de multiples 
conflits d'où seraient SO�lS compromis les intérêts de l'immu
niste ou ceux du pouvoir public. L'avoué <larolingien revêt, 
par conséquent, un cail"adère «ml-privé, mi-public. (3). 

C'est donc à. l'époque carolingienne que la juridiction des 
seigneurs- immunitaires ou de leurs avoués 'acquiert un carac
tère public, puisque les avoués sont responsables vis à. vis de 
l'Etat qui participe à. leur nomination et qui est à. même de 
surveiller leur gestion. 

Deux courants d'action se dessinent alors insensiblement, 
CJmme le fait remarquer très exactement Seeliger (4): il y � 

acc.entuation, d'une part, du caractère public et politique de la 

(1) Seeligef': Die soziale und politische Bedeutung lf'r Grundh�rr
schaft im früheren Mittelalter. Leipzig 1903, - L'auteur reprend daus 
cette savante étude la plupart des questions relatives à l'Immunitâ 
et son œuvre présente beaucoup d'aperçus nouveaux. 

(2) Capitulaf'e mi.lorum de Louis le Pieux. 819 - c. 19 - p. 290 
(édit. des M. G,)« Ut nullus episcopus nec abbas nec comÏB nec abbatissa 
centeua.rium comitis advocatum habea.t .•• 

(3) cf. Sinn op. cit. - p. 25,30. -
(4) Seeligef' - op_ cit- p. 93 et 88. 
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puissance d'a,vouerie, ce qui met en valeur le tribunal 
d'avouerie devenu une instance juridique reconnue, et d'autre 
part il y 0lil expansion de la oompétence deos avoués ce qui 
nécessite le contrôle de l'Etat ; l'octroi du ban royal qui leur est 
concédé dès la fin du IX- siècle peut être considéré � cPt égard 
comme le terme d'un mouvement qui aboutit à. faire àe l'avoué 
un mandataire de l'Etat; il agit sous l'autorité royale et la 

juridiction de l'immunité prend un c'aractère officiel. 
Mais au déclin du Ix" siècle, les anciennes règles des capitu

laires ne sont pluS' scrupuleusement observOOs et le rôle de 
ravoué ecclésiastique se transforme à. un tel point que ranc;en 
caractère de représentation en justice s'efface presque complè
tement i sa fonction essentielle sera dorénavant la protection du 

domaine ecclésiastique, alors qu'aux temps carolingiens il n'est 
pas admissible de parler d'avouerie protectrice, de cSchirm
vogtei:.. L"avoué carolingien est uniquement doté d'attribu
tiond judicia imc; et représente l'abbaye à laquelle il est 'adjoint ; 
pourquoi en aurait-il été le défenseur militaire? Le proteoteur 
naturel du monastère n'ét.ait-il pas le comte i n'était-ce pas à. lui 
qu'incombait la charge de protéger par les armes les abbayes 
et les églises éparpillées sur le territoire de son comté, de la 
même manière que le souverain était le protecteur de son 

empire? (1) L"avouerie protectrice ne .s'est réellement déve
loppée qu'à. l'époque post-carolingienne (2). A cette mission 

primordiale de protecteur du monastère, l'avoué féodal joindra. 
parfois d'autres attribution.s qui apparaîtront comme les6urvi
vances des fonctions remplies jodis par l'avoué carolingien (3). 

(1) Capitul. de Charlemagne (édition des Monumenta) 1 a 769--C. 6-
p. 45: "Grafione, qui defen80r ecclesiae est. .. n 

(':::) De Saint-GenoÏl: Hietoire des avoueries en Belgique (Bruxelles 
1837) a prétendu qu!il existait dès l'origine une séparation des 
avoueries en deux catégoriœ distinctes: l'avouerie militaire et 
l'avouerie judiciaire, qui se seraient concentrées dans les mêmes maina 
après la mort de Charlemagne. (cf. p. 14 et lIS. et 26 et 68.) - Cette 
opinion a été combattue, avec raison, par Waitz: Deutache Verfaaanng&
geschichte. t. VII p. 320 .. Die übliche UnteJ'BCheidung zwischeo einer 

6chirmvogtei und gewohnlichen Vogtei iBt in den Quel1en nicht 
begründet". Ce� thèse est admise aujourd'hui.- cf. Wit:kede (op. cit. 
p. 29 ), LecUre (op cit. p. 8 et 88.) etc ... 

(3) cf. Benn. (op oit. p. 93 et 88.) 
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S'il rend encore parfois la justice et s'il exerce des droit .. de 

police tiur les domaines ecclésiastiques, à. l'instar de l'avoué 
c·urolingien, officier de l'immunité et mandataire d'état, 

l'avoué féodal ne se préOClJupe plus que d'accroître ses revenuti. 
Iuvpsti,en principe, de la protection du domaine immunitaire, 

il profita bientôt de l'autorité que lui donn'ait sa situation pour 
opprimer ceux qu'il aurait dû dëfendre ; tout contrôle de la 
part du souverain ou de BeS missi disparaissant dans la tour

mente soci'ale que provoquèrent l'affaiblissement du pouvoir 
central et la dislocation des rouages gouvernementaux créés 

par les premien; carolingiens , les abus se produisirent Ïmm9' 
diatemeIlt; s'il est vrai qu'au ue siècle immunistes et avoués 

sont d'accord pour soustraire à. toute juridiction étrangère le 
territoire de l'immunité, si, par exemple, l' avoué se refu� à. 
amener les hommes de l 'immuniste devant le tribunal du comte 
coutrairement à, ce qui lui est prescrit, la mésintelligence ne 
ta niera pas à, les mettre aux prises: l'avoué empiètera Bur la 
justice abbatiale, il imposera des corvées aux paysans, 
commettra des exactions de tout genre, dévalisera les mar
chand,>" se cond'uira en véritable brigana. (1) C'est airu;i que 
l'abbaye de Saint-Mihiel se plaignant de ses avouée à,l'arche
vêque de Trêves, déplore la situation des paysans qui ne 

peuvent plus supporter la tyrannie dont ils sont l'objet de la 
part de l 'avoué et abandonnent leurs terres; si l'archevêque ne 
vient paa au BeCours de cette abbaye, les moinœ ne ta.rderont 
pas à la déserter, faute de vivres (2). Les abus étaient devenus 

(1) Flach. Les origines de l'ancienne France. 1. p. 182 et 88. -

P. Viollet. Droit public. histoire des institution6 politiques et admi
nistratives de la France. 2 vol. Paris (1890-1898). 

(2) Tex� erlreit du Cartulaire de St-Mihiel. reproduit dans Flach, 
100. cit.- 1- p. 442. 

Il Cornes Raynaldus. .. pecuniarum rapinas quas vulgo talliatas vocat 
per terram nostram primus agere cepit homines incarcerare vi et 
suppliciÏB sua eis extorquere... nimis frequenter per terram nostram 
dicte.re nec suis sed pauperum 6umptibus vivere. .. et hanc tyrannidem 
filio suo Raynaldo qui nunc est dereliquit, contestatus tamen ai publiee 
se hec omnia injuste egisse. At ille maliciam patrÏB'in tantum super
gr_us est ut homines nostri oppressionem ejus ferre non valentes 
villas nobis vacuas relinquant reliqua nobis 601vere vel non p088Ïnt vel 
contempnant, ilium solum timentes, illi soli flernentes .. . » 



• 
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si criants et les réclamations si pressantes et si unanimes qu'un 
courant de réaction se manifesta. assez tôt contre ceux qu'on 
as<;imilait aux violateurs de la paix publiiue (i): il � 

traduisit par une multitude de remèdes proposés et pt!lployés 
par le souverain, par les grands feudataires laïques ou 
ecdési'astiques et aussi par le pape et les conciles qui firent 
preuve de sollicitude dam le but d'amélIorer le son des 
abbayes et de leurs tenanciers. La plupart. de ces mesures ren
trent dans la catégorie des règlements ou chartes d'oavouerie et 
forment aux XIe et XIIe siècles une législation a68eZ complète de 
cette institution. 

:Malgré l'extrême diversité des actes, chartes ou diplômes, qui 
délimitent l'activité des avoués ecclésiastiques, malgré la 
complexité des situations que tait apparaître un examen 
attentif de ces règlements, il œt possible d'arriver à déterminer 
quel 'a été le rôle des avoués ecclésiastiques en Lotharingie, en 
un temps très fécond en renseignements sur leurs droits et 
leurs obligations. 

De l'ensemble des recherches que nous avons faites et de 
l'étude d'un assez grand nombre de documents il résulte tout 
dl'abord que la pleine et entière juridiction n'a jamais été 

reconnue ou abandonnée par le seigneur immunitaire à l'avoué. 
L'évêque ou l'oab!>é. à l'époque féodale, exercent même une 
inflQ.ence directe aux assemblées judiciaires tenues par l'avoué, 
'aux fameux plaIds généraux, ou s'y font remplacer par un 
délégué à cet effet, sans qu'il soit fait mention du seigneur 
avoué (2). 

En règle générale, les deux tiers des 'amendes prononcées en 
justice sont acquis par le seigneur immunitaire, le tiers restant 

(1) MOflumenta-Legea II p. 103. Diplôme de Frédéric 1. a. 1156 = 

"quicumque advocatiam vel aliud beneficium inomate tractaverit et J:, 

domino suo abmonitus fuerit, et non resipuerlt in sua perseveranR 
insolentia ordine judiciario tam advocatia quam beneficio exertu8, si 
postmodum ausu temerario advocatiam vel beneficium invrserit pro vio
latore pacil!l habeatur.It 

(2) WaNlkiinig: Flandrische &!chtsgeschichte III p. 2li - avait 
fait la même remarque au sujet deI! grandes avoueries flamandes. 
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étant réservé à. l'avoué li); toutefois ce n'est pas SUl' toutes 

la. \amendes du territoire immunitaire que :,'étendait cette 

participation de l'avoué aux profits de justice, mais seulement 
sur celles prononcées à. la suite du concours effectif de l'avoué. 

La {)ompétenoo des avoués ne laisse pas d'être très limitée; 
elle subit une triple restriction : ratione temporis, ratione 

materiae, f'atione loci. Examinons sucC€lSsivement ces trois 

limitations: 
J. L'activité judiciaire des avoués est ordinairement rédùite 

à quelques jours par an; on le'Ur (:oncède le droit de tenir trois 
ptaids annuels, quelquefoiS' deux, rarement un seul, et il leur 
œt strictement inttlrdit de multiplier les se;sions à. leur gré; 
on s"aperçoit que les avoués, comme le dIt si exa.ctement 
Bouthors, n'ont qu'un seul but, celui de «s'attribuer les émolu
IllPnts et le casuel de la justice; ils poursuivent des délits imag i
naire,> pour avoir l'occasion dïnfliger des amendes aux 
victimes de leur rapacité. (2). On fixe même parfois le nombre 
de jours que comportera ch�une de ces se�sions. La justice 
courante ne chôme pas cependant dans l'intervalle, m�us elle 

est exercée au sein de l'immunité par d� fonctionnaires qui 
dépendent immédiatement du seigneur immuniste. L'avoué ne 

tient que trois plaids, «tria placlta genef'alia. dans les abbayes 
suivantes: Afflighem (3), Averbode. (4), Saint Amand (5), 

Marchiennes (6), Florennes (7), Saint Hubert (8), Nivelleot (9), 

(1) C'est ce qui a fait dire que l'héritage royal avait été recueilli 
'par la seigneurie et celui des fonctionnaires royaux par l'avoué: mais, 
en fait, à le. période féodale, comme nOU8 le montrerons, les comtes, 
fonctionnaires royaux, sont devenus pour ainsi dire les seuls détenteurs 
du titre d'avoué. 

(2) BouthoTII. Sources du droit rurBlI865 p. 271, numéro 191. 
(3) De Marneffe. Cartulaire d'Afflighem - textes XX p. 37; CIX 

p. 168; CCXVIII p. 307. 
(4) .Jliraeu8 et Foppen3. Opera diplomatica 1 p. 700. 
(5) Duvivier. Actes et documents anciens intéressant la Belgique 

1 p. 61- II p. 195 et 68. 

(6) nu't:ÏL'Ïer. Actes et documents anciens, 1 p. 166 et 68. 

(7) JJiraell3 et Foppen3. O. d. IV p. 4. 
(8) Aucun règlement général d'avouerie n'existe pour cette grande 

Abbaye: nflUS D().o;sédon� uniquement ouelques documente concernant 
des avoue ries locales, tel celui relatif à Vaucelles et Doische, de l'année 
1214, tE'1 encore cell1i diri!l;é contre l'avoué de Terwagne de 1216 tel 
E'nfin ceJui rela.tif à Chauvency de 1242. cf. Kurth, Cartulaire de Saint
Hubert - actes LXVIII p. 220 CLXXIII p. 22,) - C(;XXXIlI 
p. 293 et autres. 

(9) Miraeu3 et Foppens -1 (p. 660 et 6(1). 
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stavelot (1), Saint Jacques (2) et Saint Lambert (3) de Liège, 
Saint-Trond (4), Saint-Maximin (5), Prüm (6), Echternach (7), 
Longueville (8), Moyenmoutier ({»), Saint-Siméon de Trèves (10), 
Gorze (H), Senones (12), Marmoutier (13), etc., li en est de 

(1) Polai". Recueil des ordonnances de la principauté de Stavelot
p. 17. -

(1) 8tumpl. Acta inedita - die Reichskanzler III - p. 89 nO 8 1.

(3) Borman.!. Cartulaire de Saint-Lambert - 1 actes 32, 36, 289, 373, 
381,382. -

(4) Piot. Cartulaire de l'abbaye de St Trond - 1 p. 22,23, 1!!8 -

130.-
(5) Il est à remarquer que par un diplôme du 2 1  juillet 973 Otton 1 

déterminant les droits de l'avoué de Sunt-Maximin de Trèves à 
Schwerbach, rest reint à deux le nombre des plaids légaux de ce dernier 
(cf. à ce sujet JI. G. Diplomata - II &ete 8 p. 17: "jussimus ... ut 
cdvocatu8 quem ipsi petierint duo placita in anno teneat.))) 

En ce qui concerne la règle des trois plûds cf. Beyer Mittelrheini-
sches Urkundenbuch 1 p. 401. p. 418, p.483 et 88. -

(6) Beyer. Mittelrheinisches Urkundenbuch - 1 p. 43 - p. 463. -
(7) Be'ller. Mittehheinisches Urkundenbuch II p. 22 et 23. 
(8) Oalmet. Histoire de Lorraine - 2e édition - V - col. eXL 

(preuves). -

(9) Oalmet. Histoire de Lorraine - 2e édition - III - col LXXI 
(preuves) -cf. aussi Jérôme: l'abbaye de Moyenmoutier (Etudes d'his
toire bénédictine) t. 1. L'abbaye au Moye1HÎge. Peris 1902 - p. 213 
et 88.-

(10) Beyer M. UB. - II - p. aM - (cf. aussi III p. 294). 
(11) L'évêque de Metz, Poppon, rétabli88aDt l'accord entre l'abbé 

de Gorze et son avoué d'Amel (Meuee; Montmédy) détermine leurs 
droits respectifs: il imvorte de 6ignaler (!ue tout pouvoir de juridiction 
appartient en réalité à Pabbé, à son prévôt et à &es ministériales.; le 
prévôt et le viUiou8 veilleront seuls à la marche des affaires qui se 
présenteront aux plaids ordindres, sans le concours de l'avoué. - cf. 
D' Herbomez. Société des antiquaires de France, Mettensia II. -

Cartulaire de Gorze: acte 140 - p. 245 et SIl. cc Apud Amellam nullus 
habet bannum neque potestatem nisi l:bbM Gorziensis, prepositusque 
suus et mi nisteria les /lui - in tribus annaIibus placitis; et in alüs 
placitis per annum continuum prep06itus et villicU8 agent et finient 
absque advooato quecumque ad placita pertinent. ,. 

(\2) Oalmet ]00. cit. - 2- édition III, eol. CL (preuves). 
(I:�' Sou s Louis le Débonnaire, le monastère de Marmoutier avait 

été détruit par des incendies et divers fléaux; en 828, l'abbé Celse pria 
l'empereur de prendre le couvent sous /;8 protection et fit à cette occ� 
sion une description de ]a marche de Marmoutier; Louis le Débonnaire 
chargea Drogon, l'évêque de Metz, de restaurer le monastère. cf. 
Schoepf/,i". Alsatia diplomatica 1 - p. 225 et SIl. 

Hanauer. Constitutions des cunpagnes de l'Alsace au Moyen âge 
(p. 44 et SB; 65 et 88). 
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méme de Saint-Pierre (1), et de Saint�Bavon (2) de Gand. Nous 

n'insisterons pas sur cet aspect de la question; nous nous bor
nons simplement à rappeler ce qui est admis par tous les histo

riens comme principe d'application générale. dont les textes aux

quels nous renvoyons� sont la confirmation, malgré les diversités 
d'ordre local qu'ils présentent nécessairement. 

ll. L'activité des avoués, au point de vue judiciaire, subit 
également une limitation cratione. materiae., en manière telle 
que le tribunal d'avouerie n'est plus compétent que dans 
certains cas, les autres relevant de Pabbé ou de ses fonction

naires, ce qui nous amène à. const.ater que les clercs n'obéissent 

plus à. la règle canonique leur interdi�ant de se mêler aux 
cnegotia secularia •. A Saint-Trond, l'avoué ne peut tenir de 
plaid relatif aux contestations foncières, aux formariages, ni au 
ùroit de famille, excepté s'il y est invit.é par l'abbé (3). A. 

Hl'lechtere n, c'est encore l'abbé qui détient tout pouvoir ;l'J 

juridiction, cscilicet de certamine, de -rulneribus, de furibu8 

sire latronibus, ac efiam d� aliis umversis.. L'avoué se 

content.e de l'attribution du tiers des amendes encourues (4). 
Le duc Henri de Brabant. restreignant en 1217 les droits de 

l'avoué du monastère de Gembloux décide que les hommes de 
l'abbaye et du ban de Gembloux ne -se trouvent .goum� qu'à. la 

direction du t:illicus ou intendant de l'abbé cinomni negocio 
terre (5) •• A Liessies (6), (,·est encore l'abbé qui a le droit de 
convoquer le plaid, de jugu les crimes et les délits par 

(1) Van Loke1"en. Chartes et documents de l'abbl!ye de Saint-Pierre 
au Mont Blandin à Gt.nd. 1 - p. 123. 

(2) Serrure. Cartulaire de Saint-Bavon à Gand - (pp. 21, '1:1, 
138,) -

(3) Règlement de 1065 publié pour la derni�re fois par Leclere, loc. 
cit. - Pièces justificativell: n. 1, pp. 111 et suiv., Scilioet de terris, 
de domibus, de alienis uxoribus ducendis, de fl!miliis nisi grandi forte 
exigente negocio ab abbate... ad rem discutiendam invitatus fuerit 
(advocatus).» 

(.f) Leclère, cf., Pièces justificatives, nO 6, pp. 129 et suiv.- Texte de 
déQembr4! 1261. 

(5) Bulletin Commis. Royde d'Histoire.� 4e série, t. II, (Fragments 
inédits concernant l'ancienne abbaye de Gembloux, p .. 282 et suiv.) 

(6) Cf. sur oetu, abbaye et son avouerie, l'étude du P.Jacquin, parue 
en 1903, dans le Bulletin de la. Commission Royale d'Histoire (t. 
LXXI, n. 4, pp. 68 et suiv., de cette étude.] 
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IÏntprmooiaire des échevins et du conseil des hommes probeo 

qu'il voudra y appeler, ,�ns que l'avoué 1 uisse s'y opposer ou 
même intervenir. L'avoué de Prom ne peut frapper ni tondre 

personne sauf celui qui s'est rendu coupable de meurtre de 

vol, de btigandage ou de rixe; il lui est interdit de «composer

un duel, lorsqu'il n 'est pas en presence de l'abbé ou de ses 

fidèles, ce qui revient à dire que l'avoué ne peut sans le consen
tement de l'abbé engager les parties à trancher leur différend 

au moyen du duel judiciaire (1). 
L'avoué d'Echternach est exclu des pla.ids où se traitent les 

nîatièrE1S civiles, et n'a droit il. aucune redevance de ce chefi 

dans vingt quatre mai:::.ons appartenant en propre il. l'abbaye 
«ad hortum et cellerarium atiinentes.., dans les «villulae_ 

affectées au lavoir et il. la cui-sine des moines, dans quelques 
autres lieux encore, l'avoué ne tiendra pa.s de plaid et ne 

percevra aucun «servitium- si ce n'est «pro monomachÏla et san

guinea percussura et scabinis consiituendis- (2). 
Le règlemEnt des droits de l'avoué d'Amel est intéressant il. 

plus d'un point de vue; de l'ensemble de ce document il ressort 
que lE rôle de l'avoué e:::.t purement subsidiaire, que l'exercice 

réel de la justice est l'apanage de l'abbé et de seS fonctionnaires 
pa.rticuliers. Nom; y pouvons lire, en effet, que toute investiture 

s'y fait sous le ban de l'abbé, du prévôt et du villicus, sans 

(Il) cf. Beyer, l, p. 43, texte 38: Il Advooato nullo modo conoeditur 
quemquam in sua advooatia. verberare aut tondere nisi si in homooidio 
aut in furto Eut in latrooinio, aut pugna culpabilis extitit nec Heeat 
ei duellum componere, ... sine abbatis aut ejus fidelium preeentia. Il Le 
fait d'être tondu en croix étdt considéré COIIUDA! peine infamante, 
généralement réservée Ij.UX larrons et adultères. 

Le duel judiciaire joua un très grand rôle dans la législation caro
lingienne et post-carolingienne. (cf. Vanderkindere, Introduction à 
l'Hist{)ire des institutions de la Belgique au Moyen-âge, pp. 272 et 8.) 
Ce moyen de preuve servit fréquemment à trancher une contestation 
surgie entre les églit;es et des laïques, rela.tivement aux droits de 
possession de ces églises. Les avoués. défenseurs attitrés des monastères 
sont chugés de figurer effectivement au duel. L'empereur Otton, en 
967 déclare que ulol'8Que deux parties revendiquent la. propriété de ter
res en se fondant sur des chartes ou des titres écrits, la. partie 
condamnée comme faussaire, peut avoir recours au duel judiciaire ; 
quand il s'agit d'affaires ecclésiastiques, l'avoué s'en chargera... Cf. 
JI. G. LL, section IV, Constitution dèl! empereurs, p . 29. 

(2) Beyer, 100. cit. II, pp. 22, 23. 



A PROPOS DES RÈGLEMENTS D'AVOVERIE 639 

aUl'une intervention de l'avoué; le villicus y maintient l'ordr<>, 
puisqu'il a �e droit exclusif de sai6ir tout rebelle, de l'inc'U
cél-er, de le maintenir en prison jusqu'à ce que justice soit faite; 
l"avoué ne lui prêtera main furte que si son concours est abso
lument indisperu>able. Le cillictl8 de la circonscription d'Amel 

s'occupera d€'s voleurs et dES tarrons; en cas d'homicide, le 
plaid S€'ra tenu encore par le. villicus; l'avoué ne r-erc.evra de 
gratifica1ion SlJ.r le plOduit des amendes que s'il a réellement 
cOlltribu� à l'exercice de la justice. MaiS' comme l'avoué rrçoit 
dix manses en fif>f, il tiendra. son propre plaid sur les tenan
ciers de ses dix maJlses et sur les hommes qui lui doivent la 

capitation. Si, toutefois une cause se présente à son plaid p lrti
culiu qui néces6ite le duel judiciaire, il est convenu que cette 

épreuve se produira «in curie abbatis.. Quant à la répartition 
du produit des amenù{'S, elle entre dans les attributioJl8 du 
villicus de l"abbaye (1). 

A Moyenmontier, celui qui s'c:.1 rendu coupable de rapt, de 
vol, dïncendie criminel, d'homicide, doit être traduit 'au plaid 
de l'abbé par le t;lllicus et par bas officiers i l"avoué apparaît 
uniquement poy.r recueillir ulle fract ion des am€'ndes; il ne 
joue aucun rôle actif, sauf �ïl e..t convoqué spéci'alement au 
plaid (2). 

D'après le règlement d'a\"Ouerie de" églises de l'évêché de 
Verdun de 1060, les avou' � ne pourr nt élever de prétention 
«de �eviJ� et -sanguine facto aliisque injuriis. si leu� concours 
n'� pas été requis par l"abbé ou son prévôt (3). 

En comparant led r€'ü"eignements fournis par les sources, 

(1) D'Herbomez, Cartula.ire � Gorze. (Acte 140, 240 et suiv., an
née 1095). Le texte entre dans une multitude de détails très minutieux 
afin d'éviter toute querelle future sur l'étendue et la portée exacte des 
droits de chacun. II spécifie notamment que s'il y a. déplacement de 
bornes daM l'un ou l'autre de6 dix manses du fief d'avouerie, c'est le 
villicus qui les rétablira et se prononcera. sur les droits des intéressés. 
Cette charte nous présente, en réalité,un aperçu vivant de la situation 
d'Amel à la fin du XI- siècle. [Amel, (Meu!>8, Montmédy).] 

2) Culmet, loc. cit., 2"'" édit., III, col. LXXI (preuves). "Si quis 
raptum fecerit id est per vim foeminam rapuerit si suam non compa
rem duxerit si furtum, si incendium, si homicidium perpetravit, abbas 
per suum villicum et ministros inde pla.citabit . .. 11 

(3) GuImet, 100. oit. II, col. 317 (preuves). 
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dont nous venons de citer quelques extraits, nous avons été 
amené à confirmer cette opinion émi� !Jar Sooliger, qu'il est 
impossible d'élever à la hauteur d'un principe l'attribution de 
la haute juridiction à l'avoué, dl> la basse à la seigneurie (1). 

Loin d·admettre d'une fayon générale la théorie qui veut qLe 
1.1. compétence des comtes francs ait passé aux avoués.et celle 
du centenier aux fonctionnaires seigneuriaux, nous rem·ar
querons que là où ta seigneurie ecclésiastique est parvenue à 
se réserver la pleiner juridiction sur un tprritoire restreint, la 
haute juridiction n'a pas été démembrée au profit des 
avoués (2). 

Lorsque le règlement d'avouerie de Pcüm de 1103 porte que 
l'avoué ne' bénéficiera d'aucune fraction du wehrgeld d'un 
homme tué «inttls rel (oris .. s'il n'est pas intervenu activement, 
il est permis d'en conclure que même des crimes d'une gravité 
exceptionnelle perpétrés au smn de l'Immunité ne relèvent pas 
nécessairement de la compétence de l'avoué \3). 

Il en est de même à Saint-Maximin (4): Les documents con
tiennent des dispositions relatives aux plaids d'avouerie au 

tribunal des cHunn011es.. et aussi au cBuding .. ou plaid d 
l'abbé. Il n'est pas admigosible de considérer ce «Buding .. 

comme un tribunal auquel serait résfrvée la connaÏf;sance de., 
causes de basse justice, la haute juriaiction étant exclu
sivement attribuée aux avoués. En effet au plaid d'avouerie 
comme au «Buding» on prononce ta confiscation des biens (5). 

Ce Budi� est, comme le dit expressément Seeliger (m «dus 

Ding des Herrenho(es, der Herrschalt ... C'est le tribun'al tenu 

(1) Seeli!Jef' (Joc. cit, p. 161). écrtt trèB justement à propos de la 
participati()n de la seigneurie et de 1'2.v()ué à l'exercice de la justice: 
CI Von einer Teilung in dem Sinne, dass Grundsatzlich die Hochgerichts
barkeit dem Vogt zugewiesen wurde, die Niedergerichtsb8lrkeit der 
Herrschaft vorbehalten blieb, kann keine Rede sein. Il 

(2) cf. Seeli!1ef', loc. cib. (Exemples cités, pp. 162-163.) 
(3) Beyef', loc. cit. (1, p. 463). 
(4) Beyer, loc. cit. (1, pp. 401 et suiv.) 
(:5) « Si cujus bon a vel praedia propter aliquam culpam vel querimo

niam in plrcitis abbatis, id est. Budingun, dominicata vel publicata 
fuerint. De bonis autem quae advocatorum placitis publicata fuerint,,, 

l6) Seeligef' (100. cit. p. 164.) 
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par le seigneur de i'Immunité ou par son 'Dillicus, et auquel 
sont soumis une grande partie des non-libres de l'abbaye. Mais 
à l'égard de cette catégorie d'individus le Buding 8 une �omp&
tance aussi étendue que le tribunal de l'avoué ou que celui des 
hunnone8. La. distinction qui existe entre le pla.id d'avouerie et 
le Buding n'est pas fondée sur le caractère de droit public de 
l'un et de droit privé de l'autre, ni mIr le fait que l'un constitue 
une institution d'Etat et l'autre une création de la seigneurie 
foncière j la distinction est si peu fondée sur de semblables 
motifs que même aux plaids d'avouerie � sera. jugé «arbitrio 
abbatis vel praepositorum, aut villicorum et meliorum qui in 
curtibùs sunb. L'élément seigneurial d'ordre privé pénètrerait 
par coIlBéquent un organisme de droit public, en altérerait 
profondément la nature et dèe lors l'opposition que nous signa
lions perdrait beaucoup de sa valeur. n y a, en réalité, coexis
tence des deux juridictions et non dissociation du pouvoir de 
juridiction en diverses sphères de compétence, dont certaines 
seraient dévolues à la justice d'avouerie eu égard il. la gra
vité des causes qu'elles embrasseraient, d'autres de minime 
importance au Buding ou tribunal de la seigneurie. Ce n'est 
pas le caractère intime de l'affdire qui fait qu'elle est du ressort 
de tel ou tel tribunal, maÏ6 bien :ta personnalité des justiciables 
qui les soumet juridiquement il. l'avoué, aux hunnones, ou à 
l'abbé au Buding (1). 

III. La compétence de ravoué n'est pas seulement limitée 
ratione nwüTÏae, elle l'est également ratione loci et persO'nae; 
certaines régions et diven;es catégories d'habitants de l'Immu
nité lui échappent sinon totalement, du moins dans. une large 
mesure. TI se produit du IXe au XI" siècle un mouvement dont 
il serait intéressant de suivre très attentivement les progrès, 
qui aboutit il. détacher de l'influence des avoués le monastère 
lui-même et les parcs environnants, comme aussi les curtes 
d'exploitation de l'abbé ou �u prévôt, leul"9 Wirtschaftshiife, 

(1) C'est ce que 8eeliger exprime de la manière suivante quand il 
oolHltate un� fois de plus « da8llelbe Nebeneinander von Vogt und Herr� 
echafblgericht wie es aeit dem 10 Jarhundert auf allen geistIichen . 
Grundhernchaften ansutreffeo ist.» (Loo. cit, p • 164.) 
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selon l'expression .allemande (1); "'es(; bien là, du reste, cette 
immunité restreinte i. laquelle Seeliger a consacré une étude 
approfondie �2). Nous en aVons rencontré de nomoreux 

exemples pour la Lotharingie. 
Lors de la fondation de nouveaux monastères, il était parfois 

stipulé qu'ils seraient exempts de touteavouerie; de même aussi 

les donat�urs peuvent déclarer que leurs libéralités seront sous

traites à toute ingérence de l'avoué, et c'pst pour cette raison 
que certains bi�ns ecclésialStiques ne rentrent pas dans leur 
sphère dïnfluence. En règle générale on refuse à 1 avoué de 
tenir plaid sur les domaines affectés exclusivement à l'entretien 
des moines ; à Saint-Trond, par exemple, il est reconnu, à la 

suit� d'une enquête, que l� .. Cunes .. de Borloo, Laer, Meer, 
Wilderen, Kerkom, Stayen et Halmael sont libres d'avouerie 

(1) cf. Waitz, 100. cit., VII, p. 250 - Sfumpl III, p. 40. - Beyer, 
l, p.368. 

(2) cf. Seeliger, pp. 126 et suiv. - Flach: Les origines de l'ancienne 
France Il, p. 163. - C'est dans la 2mo moitié du IXmo siècle qu'appa
raît l'immunité rutreinte. A l'immunité conçue comme territoire 
in2ccessible aux fonctionnaires publics, n'appartiennent plus toutes 
les possessions du seigneur' immunitaire, mais un territoire beaucoup 
plus étroit, dépendant directement du monastère.Quant aux campagnes, 
aux forêts et aux prairies plus étenùues et non pourvues de clôtures, 
elles ne sont plus comprises dans le domaine particulièrement protégé. 
C'est ainsi que si une faute y est commise .on n'appliquera pas au 
coupable l'amende exceptionnelle de 600 sous, réservée au domaine de 
l'immunité restreinte ou de l'immunité proprement dite. (cf. Monu
menta, Lt'ges, section II t. Il, Edictum Pistense, du 25 juin 864, c. 
18). Le comte ne viole l'immunité que s'il pénètre dans les égli_, les 
bâtiments ecclésil:etiques et leurs dépendances ou les territoires enclos. 
Quant à la campagne libre et ouverte, appartenant !t'Il seigneur immu
nitaire, il est en droit d'y exercer des poursuites et d'y saisir le malfai
teur resté impuni ; les délits qui y sont commis sont considéréa comme 
consommés hors de l'immunité, et relèvent alors légalement du tribunal 
comtal. (Il importe de remarquer en outre, que cette distinction a sur
tout de l'importance en ce qui concerne la jUBtice répressive, car )e 
territoire non enclos de l'Immunité particulièrement privilégiée, est 
soumis au comte qui en est le gardien. Le reste de l'immunité offre 
donc aux fonctionnaires publics un champ d'action différent de celui de 
l'immunité restreinte.) Il se forme donc peu à peu une immunité au 
sein de l'immunité, et aux Xlme et XIlme siècles, le terme •• immunité" 
s'applique de plus en plus à ce que l'on E, appelé l'immunité restreinte, 
née de l'ancienne immunité. Cette nouvelle immunité est moins étendue 
au point de vue territorial, mais beaucoup plus complète sous le rap
port de l'intensité de ses droits, et l'avoué n'y a pour ainsi dire plus 
de pouvoir de juridiction, 

1 
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et ne doivent obéissance qu'au prévôt et au Cellerarius de 
rabbaye (1). 

Par le règlement d'avouerie d·Echternach de 1095 n'appre
nons-nous pas que la compétence de l'avou � est limitée à divers 
cas graves' de juridiction répressive, pour quelques ' Villulae 

affectées au service des moines "? (2) Lorsque l'abbé Wéric et 
les religieux de Lobbes règlent les droits et la condition des 
1'3bitants de la terre de Jumet vis à vis de leur avoué, il est 
spécifié que la «curtis:. de Saint-Pierre sera absolument 
libre (3). 

Il Y a aussi des groupements soci'aux, des catégories d'iL. �i
vidus qui se trouvent spécialement protégés (4) Et s'il est vr�\Ï 
de dire que le mieux doté de tous les territoires immunitaires 
t'st nmmunité restreinte, il est naturel que ceux qui l'habitent 
et ceux qui se trouvent dans de· liens d'étroite dépendance vis à 
vis de la seigneurie, jouissent d'une situation exceptionnelle
ment favorable; ils forment une classe privilégiée, dall6laquelle 
sont compté.;; tous ceux qui rendent d� services j urnaliers à la 
seigneurie, et qui sont désignés sous les noms de scararii, scare

manni, dagescalci, prebendarii, etc ... 
Nous rencontrons notamment les scararii à �rüm et Saint-
. 

(1) Cf., texte de 1065, dans Leclère (loc. cit. pp. 117 et suiv.) Il qui ... 
protulerunt quasdam CUi-tes esse in ipse.. abbatia, id est Borlov, Lare, 
Mere, Wilre, Kircheym, Staden, Halmale, in qui bus nunquam omnino ... 
aliquid juris\concessum est advocato quia eedem stipendiis adscripte 
fratrum nulli alteri obaudire debent quam preposito et éjusdem mom:s
terii Cellerario.» 

(2) Beyer, (loc. cit, pp. 22-23), Il ••• in XXIIII dominicatis casis que 
ad hortum et cellerarium attinent et in hiis villu\is ... quorum altera 
ad lavatorium altera ad coquin am fratrum servit... nullus advocatu8 
debeat placitulD/ habere nisi. .. 11 

(3) Bulletin Com. R. d'Hist., 5me série t. X Han&ay : Chartes de 
l'ancienne abbaye de Lobbes, année 1201. ulndominicata curtis 
Sti-Petri Iibertate gaudet et qui in curte beati Petri m()rabitur liber 
erit ... " 

(4) Plusieurs règlements accordent à l'abbé la faveur de nommer et de 
déposer à son gré ses fonctionnaires et principrJeDKmt ses vil/ici. Ils 
échappent alors à l'action des avoués et c'est pour ce motif qu'il est 
interdit à ces derniers de porter la �ain sur les 1JiUici ou officiers de 
l'abbé: Il Nec in villicum et alios ministeriales ecclesiae vel abbatis 
advocwtus manum immittere debebit. » Cette prescription devient une 
véritable clause de style au XIImo siècle. 
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�faximin (1). Le règlement de 1056 de cette dernière abbaye 
porte que les serfs prébendiers, les journaliers et boulangers, 
les bouviers et les pêcheurs, les cuisiniers ou les serfs attachés 
au lavoir ne sont roumis ni à l'avoué, ni aux hunnones mais 

sont juridiquement sous la dépendance de l'abbé et de ses 

prévôts. Il en est de même df'S scaremanni (2). A Longueville, 
les domestiques de l'abbaye appelés cmundiliones» ne se 

rendent qu'à un seul plaid annuel (0) ; à St'avelot, aucune juri

diction sur les ministeriales et la familia de l'abbaye n'appar
tient à 1'avoué: c'esfl'abbé qui est le grand maître de la justIce 
et l'avoué ne participera au I,roduit des amendes que si son 

intervention a ét� requise par le chef ecdésiaBtique (4). Men
tionnons encore une disposition interessante du règlement ues 

droits d'avouerie de Saint Siméon de Trêves: l'avoué n'a cucun 
droit sur celui qui habite la demeure du prévôt (5). 

Des groupements se forment donc au sein même deo l'lmmu-

(1) Beyer 1 nO 406 - cf. Lamprecht. Deutsches WirtschafuOOben im 
Mittelalter 1 pp. 1129 et 88 •• 

lm oort de la Tour: Immunités commerciales accordées aux Eglisea 
du VII' siècle au IX' sièole. (Etudes d'histoire du M. A. dédiées à 
Monod) pp. 71 et lIS. Les tlCararii (scara.=escorte) sont pour lui les ser· 
viteurs de l'abbaye à pied ou à cheval chargés de défendre les hommes 
voyageant en caravanes pour le transporj; des marchandises. - Beyer 
1 p. 26l. 

(2, Beyer 1. p. 401. - « Servientes vero qui prebendarii sunt et qui 
infra claUoStrum fratribu8 serviunt sive qui foris val intus dagescalci 
vel pistores, bovarii aut piscatores, coci aut lavatores, vel qui servituri 

lunt nulli advooato, neqoo hunnoni subj2Ceant soo tantum abbati suisque 
prepositis ... servientes vero qui scaremanni dicuntur nulli advocato nisi 
abbati subjaceant. ..• ' 

Cf. Waitz V p. 294 Il Sie waren such bei der Ausubung der bischijf· 
lichen Gerichtsbarkeit thatig und weroen eben mit Beziehung IlJUf 80Iche 
amtliche Functionen auch ministeralien (ministri) bezeichnet." ER 
effet le texte porte: « per ill08 judices ac ministros qui scaremanni 
dicuntur et qui meliores sunt ecclesia consinngantur. -0) Les sacre
menni peuvent être considérés comme les minidri judicu.m cf. Waitz 
V. p. 4:30. - Lamprecht pp. 1172-1174. 

(3) Calmet V. (preuves p .140). 
(4) Jlartène et Durand. - Amplissima Collectio Il col. III -

rnnée 1140: Il ut advoca.tus in curtibus ejusdem ecclesia, sive in mini· 
terialibus, vel in tota familia, nullam justitiam, nullam placitum .. , 
haheat, sed omnÎB justitia, omneB �ites, omnis causarum et placitorum 
utilitas ad abbatem et ubi ipse voluerit pertineat." 

(5) Beyer Il pp. 334-335 (c41née 1192-12(0): « In mansionario domutl 
prœpositi, nullum jus advocatus debet habere. 
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hité qui présentent des caractères juridiques déterminés, infi
niment variés suivant les réglOns, et des justices particulIères 
deviennent nécessaires pour leurs appliquer le droit. Le.; rels· 
tionfi de ces justicea particulières avec les avoués sont très 
diverses; il apparaît cependant que l'acLivité des avoués est 
assez généralement subsidiaire.: il intervient seulement en cas 
de rébellion contre la .seigneurie ou ses fonctionnaIres, ou 
encore IONque le pouvoir seigneurial se sent impuissant à 

, 
rétablir le bon ordre ou enfin - et les sources l'indiquent très 
fréquemment -lorsque son concours est expressément réclamé 
par la seigneurie. 

Les droits de juridiction des avoués Be caractérisent par 
leur diversité; c'est ainsi qu'il y a des nvoués détenteurs de 
la. haute justice (1), alont que la ba.sse justice est ehan
donnée à. la seigneurie elle-même; il y a des "avOUés qui ne • 

possèdent que certains droits de juridiction alors que tous les 
autres échoient il. la seigneurie; il se rencontre également dei 
avoués qui n'ont aucun pouvoir de juridiction, mais qui jouent 
le rôle de protecteurs 'auprès des seigneuries de ba.sse justice 
et de la Lande8herrschaft munie de la haute jUfitice (1). 

L'avoué ne oSe borne pas à. recevoir le tiers des amendes pro
noncées aux plaids - ce qui ne pourrait œtLfaire &es appétits 
ambitieux j on lui attribue en outre un ensemble de prestations 
qui varient suivant les seigneuries immunitaires, voire au sein 
d'une même immunité. C'est ce que les sources appellent servi
tium. D'une façon générale, le servitium est un droit de gîte 
et de procuration oocordé il. l'avoué et aux gens de sa suite, 
lorsqu'il parcourt le territoire ecclésiastique à. l'effet d'y tenir 
les plaids généraux; ces 'assemblées pouvant se prolonger un 

(1) Seeliger p. 165. ccVerschieden war die gewalt w elche die Immu· 
nitiitsherrschaft da. und dort erworben hat, verschieden besonders daB 
Mass der Gerichtsbarkeit.11 

(2) Seeliger (p. 166) exprime fort bien l'influence du développement 
de la aeigneurie ecclésiastique Bur l'avouerie. BOUrce de droits, quand il 
écrit: "Wie die Herrschaft der Kirchen sich bald an die Grenzen des 
eigenen Grundbesit.es hielt, bald aber, über sie him:uSlVUchs, BO bezog 
die Vogtei, die der Au.sdehnung Kiorlicher GrundhelT8Chaft allein 
bald aber aucb auf freies gut freier Lente du in den Kirchlichen Herr
IChaftskreiB gezogen W&I'.» 
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certain temps, l'avoué est nourri et logé aux frais de l'abbé 
qu'il représente. Ce servitium avait le plus souvent pour objet 
des prestations en nature, mais cette obligation comme beau
coup d'autres fut déterminée de plus en plus strictement et 
remplacée p'ar une somme d'argent. La question de 6avoir sur 
qui pesait le servitium et en quoi il consistait ne peut trouver 
sa 601ution que dans l'examen des principaux règlements 
d'avouerie; mais comme cette �tude comporterait l'analyse 

.. spéciale de chaque cas particulier, nous ne pouvons, d'aUi! 1('5 
limites de cet article que choisir un certain nombre d'exem
ples nous révélant des situations d'ordre local. A Prüm, lor&que 
l'avûllé est invité par l'abbé, à comparaître à une audience, en 
dehor., d� troi� plaids réglement'aires, le servitium lui est 
fourni par l'abbé; si son aide est réclamée d'un membre de la 
familia, ce sera la familia qui pourvoira à oses besoins (1). Le 
règlement de 1103, plus explicite, nous fournit l'indication de 
ce qu'est le servitium total, dû pour les trois plaids réguliers : 

une mesure de froment, deux seillées de vin, un porc, douze 
deniers, un porcelet, deux poules, troi6 mesures d avoine (�). Ce 
servitium est prélevé sur l'abbé et la familia, mais c'est le 
villicus de l'abbé qui acquittera à l 'avoué le service qui lui est 
dû (3). 

La perception d�s servicia de l'avoué de Saint-Maximin se 
fait également par l'intermédiaire des ",mici et non pas directe
ment par l'avoué (4). Le comte de Luxembourg, avoué de cette 
abbaye, reconnaît par un acte de l'année 1135 avoir droit il. 
deux mesures de pain, quat.re brebis, une 'aime de vin qm lui 

(1 )Btvtf' 1 nO 38. 
(2) Beyef' 1 nO 406. - rclntegrum eervicium erit unus modiuB tritici, 

IlÏtu� vini due, pOrcU8 unus, XII dena.rii, porcelluB unus, galline due 
modii avene tres.» 

(3) là. ICvillicus a.bbatis servicium c.dvocato tribuat.1I 
Ce même règlement renferme encore un renseignement intéressant. 

li énumère � ClCUrtea» qui doivent payer le aervitium intégral et 
celles qui sont privilégiées en ne payant que le demi-servitium. "Jete 
dimidium persolvunt servitium scilicat Ulmizo, Suevirdisheim, Buode
nisheim, Morlbach, Deimisburo, etc.)) 

(4) cf. M. G. - D. D. II p. 11. - Année 978 - Bever: op. cit. l, 
p. 401. - a.nnée 1056. 
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seront fournies par l 'abbé; Je surplus nécessaire lui viendra çu 

plaid (1). 

L'évâque de Toul réglementant les droits du comte-'avoué à. 
Toul en 1069, déclare qu'il ne pourra prétendre à aucun 
servitium ni hospitium dans les villae ni sur lœ mancipi.'a 
appartenant aux prébendiers des chanoines (2); à Longueville, 
on exempte du servihum les villici, forestarii, decani - c'est-à.
dire que ces diverses classes de fonctionnaires ou serviteurs de 

rabbaye 60nt protégés par une immunité personnelle toute spé

ciale ('ontre les tentatives cupides dœ avoués (3). n en est 
de m�me à Saint-Clément d� Metz en ca qui concerne les 
pêcht\urs et les bouviers (4). El} 1217, le duc Henri de Brabant 
e.xemptf" de tout service lt'El vmici et forestarii de Gembloux (0). 

Le servitium de l'avoué de Saint Simoon de Trêves est aussi 

réglementé très strictement : le villlcus y eot exonéré de toute 
exaction et de tout hospitium, mai8 comme il reçoit vingt 
deniers de l'église de Saint Siméon, il acquerra un porc, 
l 'engraissera à ses frais et le donnera à l'avoué à la Noël; si 
ra voué le refuse, qu'il lui remette cinq sous au lieu du porc i 
quant au setvice des trOIS plaids : à celui qui se tient après la 
Noël, l'avoué re cevra quatre mesures d'avoine et quatre de 

frQment, huit 6etiers de farine de choix, douze setiers de vin, 
uue demi-livre de poivre, et du poisson à concurrence de six 
deniers (sex denariatae piscium). Aux deux autres plaids 
favôué ne recevra que s ix denariatae piscium ou à leur défaut 
six deniers (6). D'autres exemples curieux de fixation de serDi
tia réservés à l'avoué se rencontrent encore notamment à Saint-

(1) Beyef' 1. p. 538 et 88. (( ... duos maltros pania, quatuor ov. et 
amam vini abbas nobis dabit quod amplius necesse fuerit de placito ... " 

(2) Waitz: op. cit. VIII (notes finales: p. 3 - texte 2). 
(3) Calmet V. - ( preuves 140). 
(4) cf. Hi&toif'e de Metz par TabouiUot et Ff'ançoi •• Tome III (preu

vea p. 91); texte du 4 juin 1058 = uneque ab aJiquo qui annonam ab 
ip60 abbate vel dispensatoribus ejus acciperet, ut piscatores et 
bubulci, servitum, ei daretur. 

(5) B. C. B. H. 4- série t. II p. 282 et 88. - "ipsi villici et forestarii 
ab omni eervicio Iiberi ... " 

(6J Be'llef' op. cit .- II (pp. 334-335). 
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Lambert, Saint-Jf'an et S'aint-Jacques de Liége (1), à Saint
Amand, (2), il. Marchiennes (3), il. Laach (4), à :Marmoutier (=>1 

Est-il possible de distinguer nettement le servitium de 
l'liospitium, alors que celui-ci fait, en réaliœ, partie du 
premier? M. C. Loolère (6, essaie de trouver le fondement de 
semblable distinction dans le fait que le servitium serait dû 
par la" communauté et l'hospitium par le villicu6 seulement; 
nous n'avons pu découvrir dan.s les sourœs la confirmation 
de cetœ opinion. Ce que nous avons constaté à maintes reprises 
c'�t l'exemption fréquente du droit de gîtf', voire du serviiium, 
en faveur dea villici. TI semble assez difficile de concIlvoir le 
servitium complet lSans y englober l'hospitium. 

Beauc�up de règleoments d'avouerie comportent la défense 
catégorique, faite à l'avoué, d'exiger cprecarias, tallia, exac
tiones., c'est-à-dire des impositions auxquelles a droit le 
'>eigneur foncier; "mais cetœ mauvaise coutume qui consistait 
à pressuref de multipleS' prestations les habitants des terres 
d"Eglise, était si généralement répandue qu'on la considérait 
comme l'un des aspects de l'avouerie. C'est ainsi que le texte 
déjà cité relatif il. l'abbaye de Liessies analyse ce que l'on 
entend par avouerie et y fait entrer les exactiOfles et les 
lallia (7). 

(1) Bonnans. CartulaiTe de St-Lambert 1 - acte 36; .Hartene et 
Durand: A. Col. - 1 (col 887); Stumpl :op. cit. III p. 89. 

(2) Du1li'l'ier. - Actes et documenta anciens II - Aote 96 p. 193 -
26 juillet 11915. 

(3) Du1li"ier, Actes et documents anciens 1 pp. 166 et 88. année 1125 
(�) Bever 1 texte 388 pp. 444-445 Année 1093. 
(5) Sc1t.oepffin 1 p. 225 et SB. - cf. aussi Hanauer: Constitutions des 

campagnes de l'Alsace au moyen âge (pp. 44 et SB.). 
(6) Leclère loc. cit. - (p. 52 note 4) - rencontre l'opinion de 

Han3a1l (Etude sur la formlLtion et l'organisation économique du do
maine de St-Trond) qui veut assimiler l'hœpitium au servitium. 

(7) B. C. B. H. t. LXXI nO 4. Etude sur l'abbaye de Liessies -cf. 
Du"i1lier • Recherches sur le Hainaut ancien p. 497. - Charte de 1111 
-(<Villam Letiis, ab omni advou.tia liberam, videlicet: tallia, exactione 
hospitalitate, heribanno etc ... )) cf. exemples complémentaires de la pra
hibition radicale des exactions : pour St-Trond" (Cartulaire 1 pp. 95 
et lU) - Stavelot (Buueil tk. ordoAnancu p. 25) - St- Servais de 
Ma.astricht (Miraeus et Foppem IV p. 2(3) - Gembloux (B. C. R. H.-
4- tlérie t II p. 275). St- Siméon de Trêves (Beyer II p. 334) - Longue
ville (Oalmd V - pro 1(0) - Remiremont (Stumpl III p. 130) etc. 
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Dans un grand nombre de cas, des droits banaux SOJlt encore 
accordés aux avoués, et ils ne sont pas rares les règlements qui 
font allusion aux droits .le chasse ou de pêcho, il. la glandée, 
aux épaves d'abeilles, 'au f�)Ur banal, et au moulin banal, soit 
pour les leur enlever, soit pour les restreindre minutieusement, 
dans le but évident d'enrayer les abus de l'arbitraire. 

Le règlement de 1261 pour Helechteren (Saint-Trond) est 
significatif il. cet égard, et pour n'en citer qu'un passage, nous 
rappellerons ce qu'il contient .sur le panagium ou glandée : à 
l'époque des glands, chacun des llumsionaires de l'abbé, 
manant d'Helechteren, aura la faculté d'avoir en forêt un trui� 
avec .ses derniers jeunes (ene. soygh bit horen hsten worpe) 
sans rien p'ayer; s'il désire y envoyer d autreS' porcs, il paiera 
il. l'abbé quatre deniers par porc. A la même époque, l'avoué 
aura de droit en forêt trente poros et un verrat. S'ù reste des 
glands, c'est l'abbé seul qui en bénéficiera sans que l'avoué 
puisse prétendre à une répartition de ces reliefs (1). 

A Ch'auvency, l'avoué de Saint Hubert retient le tiers des 
revenus du four banal, mais en échange il � obligé de 

contraindre les récalcitrants à faire cuiTe' leur pain au dit 
four, ce qui n'est, du reste, qu'une simple manifestation de son 
droit de poliC*' (2). A Jumet, dépendance de l'abbaye de Lobbes, 
si l'avoué est admis il. partager les revenus des eaux et forêts 
avec l'abbé, il n'a aucune pretention à élever sur les épave.s 

d· abeilles (3). 
Le principe du partage est appliqué encore il. Moyenmontier 

dont l'avoué à Vézeval reçôit la moitié des prestations n'atu
relle.i fournies par cette localité; de plus, quoique le dominium 
de laJorêt appartienne à l'église, il a le droit d'y laisser glander 
quarant<> porcs (4). 

(1) cf. Leclère. Pièces justificatives. Texte 6 - p. 180 et 88. 
(2) Kurth: Cartulaire de St-Hubert - Aote CCXXXIII - p. 293-

octobre 1242 : «8i vero c,liquia man8ionariorum dicte ville non vellet 
coquere ad fumum, advocatus eum ad hoc oompellere teneretur." 

(3) B. O. B. H. - se série t. X. - Hanwy (Chartes de l'ancienne 
abbaye de Lobbes) année 1201 : ..... in pastibns nemorum et in forisfacto 
lUfuarum et silvarum habet me<liE'tatem ecclesia et a.liam advocatus, 
excepta inventione apum in qua nihil habet advocatus. 

(4) Belhommfl. Historia l\lediani in Monte Vosago monasterii - p. 
315 et 88. année 1238: Il ... dominium silvae penes ecclesiam integre 
remanet aieut ab antiq1lo excepto quod advocati XL pOl'OOll tantum de 
nutriIOOntis suis ibi potuerunt habere.» 
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Xos SJurces enoncent encore des droit:. divers dont les avoués 
étaient les titulaires, naissf.nt des relations m!lltiple� dans 
lesquelles ils étaient impliqués: nOU5 n'avons pas la prétention 
de les passer en revue, i's sont innombrables et néc€'SSiteraieni 
une étude spéciale très approfondie; ce qui caractérise., du 
reste, ce domaiup, c'('st l'extrême variété des situations. 

Les Corvées entrent aussi pour une l'arge part dans le patri

moine des seigneurs ecclésiastiques et quelquefois de leurs 
avoués. Le5 tenancie.rs des monastères ét.alent a�treints, comme 

l'a très bien exposé Imbart de la Tour (1), à voiturer aux cou
vents leurs redevances en vin, blé, ()rge, et autres dennéei. 

Les transports des produits du sol furent mis à. charge de'! 
colons ou des serfs, et furent imposés sous df5 formes vari&.>.s: 
carrae, carroperae, charrois proprement dits; angariae, voitu
rage du blé; scarae, escortes; vinercia, voiturage du vin, etc . . . 

C'est donc par un ensemble de corvées que l'EgliSé organise ses 

transports sur rivières et sur routes, malS elles ne pèsent pas 
également sur toutes les tenures ecclésiastique8'; elles diffèrent 
suivant les manses et il 'arrive maintes fois que certain� en 

soieht exempts. C'est ainsi qu'à Prüm une trentaine de 
domaines doivent la scara, quelques-uns des para'Deredi (che
vaux); à Geinheim, le service est dû par chaque homme 'avoo 

un cheval jusqu'à Prüm; à Ivernesheim, le voiturage est dû 
j Ilsqu'à Prüm pour le blé et le vin, et la scara est obligatoire. 
l\(lur tous les tenanciers non seulement jUflqu'à Prüm mais 
encore jusqu'à Aix, Cologne, Bonn, Saint Goar, soit à pied, 
soit à cheval (2). A Ettelendorf, cÏTIq manses donnent un para
fredus; il. Rümersheim on ne voiture le vin qu'eIl mai et en 
oct.obre, etc ... 

Les règlements d'avouerie ne parlent ordinairement des cor
vées que pour en interdire la prestation aux avoués; c'est ce 
qui se produit notamment pour les avoueries de Marchien-

(1) Cf. 100. oit. pp. 77 et 88. 

(2) Bever 1 (pp. 142 et 88) Désignation des biens de l'abbaye de Prüm: 
.. lnvernesheim (p. 175) facit angariam ad prumiam sive de e,nnona, sive 
de vino ... facit scaram ad prumiam, ad aquisgrani, ad Coloniam ad 
bunna.m, ad S. goarem mve cum eco seu cum pedibus,JI 



A PROPOS DES RÈGLEMENTS D'AVOUERIE �1 

nes (t), Corbie (2), Gembloux (3),Chauvency-Saint-Hubert (4' 
Saint Servais de M.a.a6l:richt, (5), Verdun (.6). A Prüm, à Nal
hach, dépendance de Saint Siméon de Trêves, à. Crombrugghe 
t't autres lieux dan� le Brabant dépendant de Saint Pierre de 
Gand, les corvées dues à. l'avoué sont réglementées;- chaque 
membre de la familia de Prom est astreint à. travailler pour 
l'avoué un jour par an; les pêcheurs de Nalbach prêteront leur 
service à l'avoué un jour par semaine; à. Crombrugghe, l'avoué 
de Saint-Pierre de Gand aura le choix de ce qui lui est dû par 
.chaque manse :  -chacun des manoos lui fournim «ad opus cas
telli sui. pendant une semaine un homme, ou bien p aiera. six 
deniers (7). Malgré l'extrême diversité des renseignements que 
nous offrent les sources, il est à. remarquer que de plus en plus 
l!'s corvéE-s sont rachetées ou remplacées par des prestations 

périodiques déterminées; c'est là. une application du principe 
selon lequel il vaut mieux supporter une lourde charge qui 
soit fixe qu'une série de t'ailles arbitraires et vexatoires (8). 

Il nous a paru .. rès étrange de ne rencontrer dans les règle-
ments qui nous ont passé sous les yeux aucune donnée vraiment ç2 
intéressante sur les droits «commerciaux. que l'on s'acoorde tt � 
généralement à. attribuer aux 'avoués des églitles (9). Il est pro- -?1 
bable cependant que des tonlieux et des péages leur iurent/ 4 

(1) Duvivier - Âctes et documentfl anciens J. Acte de 1125 - (p. 
166 et 88) = (Item- non licet, advocato in potestate ooclesie preparare 
cotlvivia... nec corevi$8, nec precarias, nec collectionem pecunie 
facere .. . » 

(2) Duvivier - id. p. 132 et lIS. année 1055: IC8uper hllOO omnia neque 
pcstum aooipiet, neque rogationem faciet in tota abbatia.» 

(3) B. C. R. H. septembre 1217 (48 série t. Il p. 282 et 118.) 
(4) MG. BS. VIII (p 591) - Année 1081. 
(5) Mime", et Foppll'M - IV - p. 20S -- Année 11413. 
(6) Calm et II (col. 317 preuves) - Acte de 1060: ccpaIefredoe ",ero 

a villanis nullomodo etiam aooipiat advocatus.)) 
(7) Prüm - Beyer 1 p. 463 - année 1103 . 
St-Siméon - Beyef" II p. 334 - année 1192-1200. 
St-Pierre - Van Lokeren. Cartula.ire 1 p. 123 - année 1122 - cf. 

aussi p. 95 nO 133 - année 1056 = Baudouin V de Flandre confirme 
l'abbaye dans la possession du domaine de Hr.rnes et arrête les droits 
de l'avoué: CI a.tque operarii operentur tribus vicibus id est tribus heb
dOffiadibus per annum ad or.strum Lensis.)) 

(8) S.-Bertin. Guémf'd. Cartulaire (p. 184 et ss) - année 1056. 
(9) See. Les clMlSes rurales et le régime domanial en France BU 

Moyen âge. Paria 1901 - p. 474 et, SB. 
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concédés, tout al: moins en partIe, sur les terres d 'abbaye 
qu'ils avaient mission de défendre ; il est probaule 'aussi qus si 
nos règlements sont à peu près muets sur ce point, les cnro
niques seraient à même o.e nous fourmr d� renseignpments 
peut-être significaUs; nous n'avons pas cherché à élucider 
cette qUe6tion: nous ne faisons que la signaler. 

Des franehises commerciales ont été octroyées fréquemment 
aux églises, tantôt comme dause énonciatrice d'un diplôme 
dïrumunité générale, tantôlsolLS forme d'acte spécial accordant 

un droit de foire ou de marché, ou encore dœ exemptions de 
péage.s, ou enfin abandonnant à l'abbaye l'impôt perçu par le 

souverain sur lœ ventes et la circulation des marehandi� (1). 
Ne peut-on conclure du silence des règlements flur cette 

m:ahére que les revenus résultant de l 'activité commerciale 

restreinte du x� et du XI� siècle étaient bien poo de chose 
en comparaison des droiw de justice, des ser"itia, des presta
tions banales et des corvée!>? Si les droits commerciaux, à 
l'exception de tous les autres droits, n'ont pa.; été réglementés 
il. cette époque, n'�e pas pour la seule rai60Il que les avoués, 
n'y attachant eucune importance réelle, n'en ont pas abusé? 

L'immunité conférée aux abbayes n'av8lt pas fait disparaître 
pour ellear l'obligation du service militaire, du service d'host et 
de chevauchée, que le seigneür, laïque 'ou ecdésia.stique, devait 

(1) 1mbart d6 la Tour. (Loo. cit.) DaM cette étude très substantielle, 
renfermant l'analYBe de nombreux documents sur les églises de Franee. 
nous n'avons pas relevé la moindœ allusion à la question des droits dih 
oommercioox ou de trafic dont les avoués auraient été les bénéficiaires. 
Il en est de même pour le récent travail de M. Benn. 

Cf. aussi Hu.116lin: E811tli hidO"riqu6 8ur 16 droit de, marché. et du 
loiru 1897. 

Dans le cartulaire de l'abbaye de St-Pierre de Loo, nous avons ren
contré un acte de 1158 (cf. Van Hollebek6 nO XI pp. 17-18) où il est fait 
mention de l'abandon des droits de ton lieu et de &tallage sur le marché 
de l'abbaye par les comtes de Loo à l'abbaye dont ils étaient les avoués: 
Il ••• stallum et theloneum aliaque multa que sui juris erant, circ; 
forum venale ... ecclesie nostre dedit. .. J) 

Cf. pour Gembloux, diplôme d'Otton 1 du 20 septembre 946: M. G. 
PD. 1 l». 163; pour St-Hubert: MG. SS. VIII p. 571 et •• 
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à son suzerain (1). Le contingent à fournir à l'armée était fiOU

mis, pour les terres abbatiales, a la direction de l'avoué; lors
qu'il ét-ait obligé de prendre part à une expédition militaire, il 
recevait des mains c.e l'abbé ou de ses fonctionnaires un n()ffibre 
plu'! ou moins conhidérable de chevaux. A Marchiennes, il lui 
en était remis huit I-0ur l"host royal, à la condition de les resti
tuer au retour de la campagne à leurs propriétaire'!; .;ïls péri,;
sent au cours de l'expédition, l'avoué paiera leur prix d'estima
tion (2). A Saint Bavon, il n'a droit qu'à deux chevaux seuk 
mentr qui seront estimés avent leur départ par l'abbé; de cette 
manière aucunè contestation ne pourra -s'élever lorsqu'il 8 dgi
ra d'en payer la valeur "aux propriétaires dont les chevaux 
auraient péri (3). 

Le service mIlitaire étant une charge très onéreuse pou" les 
abb'ayesj un grand nombre d'entre elles s'en rachetèrent, quel
qll('s,ulles en furent exemptées par faveur spéciale, d'autres 
obtinrent des' réductions notables du temps de service et de-s 
restrictions quant à l'aire d'activité de leurs troupes. A Saint

Trond, les avoués furent dispensés de conduire les hommes de 
rabbaye aux expéditions imppriales, et pour se libérer du ser-

(1) Sur cette question, cf. l'article de Prou: narurl! w,er17icl! mili
tair" (Revue historique, novembre-décembre 1890) Luchairl! : Manuel 
des institutions françaises (pp. 47, 194, 347, 388, 420, 6(6) BrunneT : 

Deutsche Rcchtsgeschichte 2 vol. (1887-92) t. II (p. 311). 
Bon1HJlot, 100. cit. (p. 133 et 811.) 
Nos sources ne donnent que peu de renseignements sur le rôle mili

taire des avoués ou sur les droits qui pouvaient en résulter pour eux: 
nous signalons ici les seules indications qui émanent de nos règlements 
les plus importants. 

(2) DUllivier. Actes et dooum. anc. 1 (p. 106 et 86.): "In h06te ... 
regali accipiet in potestatibu8 ecclesie VIII palefridœ ; cmm reversu8 
fuerit dominis suis restituendœ, famuli8 qui iIlos ducent providebit in 
victu et calciamentis,,; des dispositions analogues sont prises vis-à
vis de l'avoué de Corbie: cf. Duvivier id. pp. 132-134, acte par lequel 
l'rbbé Foulques traite avec son avoué Walterus en présence du comte 
de Flandre (Baudouin V) en 1055: « ••• quos pa.lefrid08 etiam si dederit 
aut vendiderit rediens infra. XL dies restituet; si vero in expeditione 
prediderit, non restituet quidem vel ampliU6 ab eo cujus fuerat equus 
non accipiet.1I 

(3) Serrurl!. Carlulaire de St-Bavon (no 14 p. 21 - année 1070): 
"si. .. expeditionem faœret et opus es...<>.et duos palefridos in abbatia 
toIleret ea rrtione ut prius coram abbate ducerentur et quanti precii 
essent estimarentur. Si redirent dominis liuis redd�rentur, si mortui 
fuissent precium statutum daretur." 

. 
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vico milltaire. l'abbaye avait payé douze cents manses (t) i en 
ce qui concerne Stavelot, il n'en est pas de même: l'avoué. en 
échange du bénéfice qu'il reçoit de l'empereur, doit conduire 
les hommes de l'abbaye à la guerre à ses frais, Bans pouvoir 
inquiéter à cet égard l'abbé, la familia ni les possessions de 
l'Eglise (2). La situation est identiqo.lement la même à Gem
bloux (3). A Arques dépendance de l'abbaye de Saint Bertin, 
l'avoué perçoit pour l'époque où il se rend à une expédition 
royale, un cbacon- (4), une livre de fromage, un cheval de 
charge - ou, à défaut de ces diverses prestations, un marc 
.r�rgent de l'abbé, eL de chacune Jes terres de cette ville une 
demi-mesure d'avoine annuellement (5), L'avoué de l'abbaye de 
Saint-Laurent de Liége à Momale peut cmener avec lui à armf'S 
lps hommes toutes les fois que besoin il en a, de soleil levant à 
soleil couchant; mais il doit les ramener ce jour au village et 
les garder contre force (6) -, dit un record du xIv- siècle ter
minant un différend survenu entre l'abbé de Saint-Laurent et 
son a\l'oué. Le service militaire e�t également réglé à Jumet, 
t-erre relevant dé l'abbaye de Lobbes, ainsi que le temps pendan� 
lequel les hommes sont tenus de rester sous led 'armes (7). 

(1) LeclèT6. 100. cit. - p. 46. 

(2) Diplômes de Lothaire III et Conrad III - cf. Polain - 100. cit 
(p. 17-18). 

(3) Diplôme d'Otton 1 (20 septembre 946) - JI. G. DD. 1 p. 163. 
Diplôme de Frédéric 1 (1153). B. O. R. H. - 4° série t. II p. 275. 
Cf. aussi elCœ de septembre 1217 - B. O. R. H. id. - p. 282 et 58.: 

les hommes de l'abbaye IIOnt exemptés du service militaire, lorsqu'il 
s'agit de se rendre à une expédition pel"!lQnnelle de l'avoué. 

(4) Bacon: porc tué et salé � (cf. Gode/TOY dictionnaire) . 
(5) Gu4mTd: Cartulaire (coll. des cl!.rtul. de France) p. 184 et 58. -

Acte du 6 janviel' 1056: " ... advocatus qui pro tempore fuerit in rega

lem expeditionem iturul! unum baconém, et unam pensam caseorum et 
unum eqnum ad summarium vel pro his unam marcham argenti ab 
abbate accipiat etc ... )) 

(6) Société d'aTt et d'hilltoiTe du diocèse de Liége - t. II - (pp. 227 
et !III.) 

(7) B. O. R. H. So série t. X. (HanIllY: Chartes de Lobbes) - Acte 
de 1201 : "Si advooatus opus est gente sua proguerra propria, homines 
qui arcum et gladium ferre poterunt venerint, si opus fuerit cidem 
et at hora. qua in terram advocati venerint, si opus fuerit eidem 
deservient ad m..penszti suas per tres dies; tertia vero die poterunt 
reverti." 
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L 'avoué de Bomal et Mont-Saint-André (dépendances de Saint 
Lambert de Liége) reçoit les deux tiers des amendes encourues 
pOlIl" lefus de service: «Quant nous arons bezoingne des 
homme.!I pour mener en ost ou en chevauchée, s'il 00. i a aucun 
qui fourfaee encontre le comment qui fais en sera par le fores
tier ct qi passer ne puet un marc de Liégeois de tel amande 
C('m il i escherra. il aront le tierce part et nous les deux (1) •• 

Le serviee militaire eXIgible de l'avoué d'Echternach ne 
dépassera j'amais la durée de deux Jours, qu'il s'agisse de la 
défense de l'abbaye ou do l'host du comte (2). Quant à l'avoué 
de Saint-Hubert, il promet par serment de protéger le domaine 
'!Jutre toute agression et de ne réclamer le service d'host des vas· 
sa.ux do l'église que pour la défense de l'évêché de Liége ou je 
la terre de Saint-Hubert, et non pour un conflit dans lequel il 
se serait engagé personnellement (3l. 

Ces quelques dispo::.itions sont les plus caractéristiques du 
::.ervice d'host et de chevauchée que nous ayons pu extraire- de 
nos règlements d'avouerie. 

L'avouerie ecclésiastique nous apparaît' primitivement 
comme une institution parasitaire, adaptable à certaines wllec
tivités ou à cfrtaines individu'alités auxquelles la loi concède 
le droit de se faire représenter en justice. Lorsqu'elle entre dans 
le domaine du droit public, lorsqu'elle el>t organisée et ren 'ue 
obligatoire sous les carolingiens, elle ne lail>se pas de changer 
de caractère, et la multiplication des concessions d'immunités 
n'est pas étrangère à 00 mouvement de législation: ce que veut 
surtout le législateur carolingien, c'est étatHr un intennédiaire 
entre le pouvoir royal et l'immunité eC'.dé.,iastique, chargé de 

(1) Borman •• Cartulaire de St-Lambert - 1 - Acte 383 du 3 février 
1245 (0 .s,) cf. aussi acte 289 (septembre 1236); acte 373 (18 janvier 
1244 n .8.) . 

(2) Beyer - II - (p. 22 et s.) année 1095. 
13) ln.titut archéologique liégeoÏ8 - VII p. 516. - L'avoué promet 

encore de protéger les pélerins et les marchands, de veiller à la sûret� 
des chemins - et d'exécuter par la contrainte les mandats et les juge
ment.. 
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défendre les intérêts de l'un et de l'autre; ce fonctionn.aire mi
privé, mi-public, officier de l'immunité, n'a P'ss le caractère de 
défenseur armé de l'abbaye; c'est le comte qui joue ce rôle pour 
toutes les églises de son comté. Mais dès)e déclin du IX· siècle 
l'avouerie carolingienne subit des modifications profondes, êlle 
s'est développée parallèlement à. la commun'ln.té personnelle ou 
réelle dont elle est devenue le complément nécessaire, dont elle 
achève la personnalité juridique; elle s'incorpore à. la féoda
lité, elle deviffit une charge héréditaj}:Q Qk celui gui en est le 
titulaire ne tarde pas à. se cOllsîdér es bien� 
et es personnes qu'il doit défendre; le pouvoir central n'est 
plus assez fUI t pour empecher le relâchement des règles de 
l'avouerie, qui, de parasitaire qu'elle était aux origines, s'est 
transformée en institution d'ordre public, a vécu aux dépens 
d� domaines auxquels elle ét.ait att�; c\st une source pre
cieuse de multIples avantage,; pour ceux qui l'exercent. L'avoué 
féodal 'a comme mission essentielle de défendre le monastère, 
et ne possède plus qu'un droit de juridiction très restreint; 
c'est le renversement de ce qu'était l'avouerie carolingienne; 
l'avoué est un puissant seigneur, défenseur armé des abbayes. 
qui profitera de sa situation pour accabler de prestations oné
reuses les territoirœ et les populations qu Il eût dû protéger. 

L'un des caractères les plus curieux de l�avouerie ecclésias
tique en Lotharingie, et 00 Flandre, aux XIe et Xlr- siècles, 
c'est assurément la collation de cefte dignité aux comtes (1). 
Or les avoués carolingiens, délégués du Souverain 'auprès des 
églises et des monastères, officiers de l'Immunité, sont investis 
des pouvoirs qui sont enlevés aux comtes; une incompatibilité 
absolue exioSte entre les fonctions de centenier du comte, a for
tiori de comte, et cellee d'avoué; comment se fait-il donc 'lue 
deux siècl.es plus tard, nouoS constations partout d'ans les gran
des abbayes lotharingiennes, la présence de comtes-avoués? 
Sans prétendre résoudre cette question qui €6t l'une dee plus 

(1) Depuis le travail de M. Senn sur les avoueries françaises, dont 
nous avons déjà eu l'occasion d'indiquer l'importance, il est permi!> 
d'affirmer qu'il en est de même en France. (cf. notamment pp. 82. 
84, 120.) 
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complexes et des plus difficilM de l'histoire de l'avouprie ecclé
siastique au moyen âge, nous nolUl permettrons cependant 
d'émettre à cet égard quelques hypothèses que nos recherchea 
particulières nom; ont suggérées: les comtes sont de puissrnts 
seigneurs à l'époque téodale et leur ... ction a dû être profonde 

sur les terres lolharingiennp�, où le pouvoir central ne fit que 
s'atténuer au 1 rofit des pouvoirs régionaux, dès lors on peut 
concevoir que les comtes se soient imposés au choix des abbés 
voisins; les Jlécessitt'ls pratiques durent -amener aussi beaucoup 
d'abbayes à se réfugier sous la protection de .seigneurs capa
bles de leur garantir la sécurité contre les agressions multi
ples dont elles étaient l'objet; elles portèrent tout naturellement 
leur choix sur ceux qui étaient parvenus à conquérir UI16 place 
élevée dans la hiérarchie féodale. Le nouveâu caractère de 
protecteur que revêtit l'avoué contribua à. la transformation 
de l'institution et s'affirma èe plus ëll plus nettement, car le 
pouvoir du souverain n'était plus que )l'ombre de ce qu'il 
avait été BOUS les premiers carolingiens; il ne fut pluJ à même 
d'empêcher ses agents de sacrIfier les intérêts publios à leurs 
ambitions personnelles ou à celles des immunités (1). TI ne 
faut pas oublier non plus que ce mouvement, dont le résultat 
fut la concentration des avoueries d'un même territoire entre 
les mains de quelques familles comtales, fut singulièrement 
favorisé par les abus dont s'étaient rendUB coup'ables les 
avoués locaux, petit.s s€igneurs orgueilleux préoooupés unique
ment d'arrondir leur domaine; les abbés so'adressèrent alors 
pour les faire rentrer dans l'ordre ou pour les remplacer lors
qu'ils les destituaient, aux comtes de la région. 

L'antinomie absolue qui existait aux origines entre la situa
tion de comte et celle d'avoué ne se présentait plus de la même 
manière au XI" siècle. L'institution d'avouerie avait évolué 
et nous avons eu l'occasion de le constater au point de vue de 
l'exercice de la justice: si l'avoué carolingien est surtout un 
justicier, l'avoué féodal est essentiellement le défenseur armé 
du mon'astère. Des restrictions nombreuses n'ont cessé d'être 
apportées à la compétence des avoués, dont 1 a.ctivité sur l� 

(1) cf, Befm loc, cit. - p, 82, 
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domaine immunitaire se réduisit, comme nous l'avons mootré 
brièvement, presque exclusivement aux attributions dérivées 
du droit de garde Et de protection. Leurs fonctions judiciaires 
s'exercèrent seulement dans les cas les plus graves, ou encore 
lorsque leur concours fut expressément requis par le seigneur
abbé ou ses gens. Or, à, l'époque carolingienne même, la juri
diction comtale ne fut jamais totalement supprimée pour les 
affaires d'ordre répressif intéressant à la fois l'immunité d ]e 
dehors; dans la période sub3équente, les avoués ne se conten
tèrent plus de collaborer à, l'exercice de la haute justice, confor
tnéml'nt à, ce qui leur était prescrit, mais ils s'arrogèrent le 
tlroit de juger les causes qui .appartenaient aux plaids de 
rnbbé; cette situation produisit une réaction violente, C'arac
térisée par la multiplication des règlement;; d'avouerie, et le 
rôle de-s avoués en fut amoindri flpécialement en ce qui con
cerne les droits de juridiction qu "lis -avaient tenté de monopo
liser. Restreints dans beaucoup d'endroits à, ne plus tenir que 
les trois plaids généraux, il$ n'en percevaient plus directement 
les revenUfl, car ceux-ci leur étaient attribués par les officiers 
de l'abbaye; leur collaboration à, l'œuvre ae la justice fut même 
subordonnée à, l'appel du seigneur immunitaire ou de ses délé
gués, et nous avons signalé que les "avoués des abbayes de Gorze 
et de Moyenmontier n'intervenaient plus dans le jugement 
des affaires let! plus grnvess d'ordre répressif. Nous pensons 
qu'il est possible de conclure que l'action judiciaire de l'avoué 
étant subsidiaire dans un grand nombre de cas et se limieant 
à, "certaines matières qui étaient réservées au comte carolingien, 
il n'y avait plus de réelle incompatibilité aux XI" et XII" siecles 
à, réunir dans un seul chef 166 qU'alités de comte et d'avoué. 
Les officiers de l'"abbé praepositi et villici, recueillirent in.;en
siblement l'héritage des avoués darolingiens (1); nous voyons 
un peu partout que les avoués abandonnent � facilement 
leurs anciens droits, devenus pour eux des obligations gênan
tes; ils ne demandent plus à, intervenir dans la vie Juridique de3 

(1) SS'IIIn -100. oit. p. 122 exprime pour la. France cette même idée: 
.. Ce sont les pt"aepoliti et les "iUicl qui recueillirent les fonctions d� 
l'avoué ca.rolingien." 
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abbayes, mais ils réclament uniquement une part des amendes 
et des frais de justice qu'elles percevront : d(\') rentes en argent 
ou des prestations en nature leur sont garanties alors que leur 
rôle n'est plus que nominal; elles constituent la surviV'ance de 

rémunérations dues jadis pour des servicœ rendue, mais deve
nues disproportionnées à, ceux qu "ils rendent effectivement. La. 
décadence de l'avouerie ecclésiastique a commencé. 

Les avoués ne tiennent plus à, leurs fonctions que pour aut'ant 
'lu 'elles puissent leur rapporter de gros revenus et leur 'action 
tend à, devenir bien inutile à. mesure que l'administration se 

perfectionne dans le sens de la différenciation et de l'intégra
tion de oses rouages. Ce qu ïl convient de noter particulièrement 
c'est l'importance de la juridiction des villici; originairement 
s.imples intendants de leur seigneur, préposés à. l'administra
tion des domaines eoolésiastiques, ils se dressent peu à. peu 
Clmme de véritables juges, et leur influence croît au détrim<;nt 
Ùp celle des avoués; chaque empiètement de l'abbaye sur 11'8 

droits de ses avoués est un proflt et un a.ccroissement de compé
tence pour eux; ce dépl'acement de fonctions s'accomplit même 
en matière de droit de police, puisque le villicus se voit parfois 
investi du droit d'incarcérer les rebelles (1). Mais ce ne sont 
pas seulement les attributions des villici qui pr-ésentent URe 

analogie frappante avec celles de l'avoué, mais bien aussi le3 
redevances qui leur sont octroyées; ils peuvent prétendre désor
mais, dans certains cas, au tiers des amendes et sont adnlle à. 

la répartition des rovenus de justice (2). 

Le rôle des 'avouée ecclésiastiques a été jugé de différbutcs 

façons; les uns se oont attachés à. ne vOIr en eux que des spo
liateurs sans se préoccuper de la question de savoir si leur 

(1) D' Herbomez, Cartulaire de GOFZ6 - Acte 140 - pp. 245 et 88, 

Année 1095: "VillicUB quemcumque rebellem accipiet per ee et persu08 
et in cippum tradet, eum cogendo donee justitia exequatur, sine 
advocato .•. » 

(2) Duvivier - Actes et documents II - Acte 63 - p. 128 et al. -

Mons, 1 avril 1186. Le comte de Hainaut Baudouin V termine une 
contestr..tion entre Ifabbaye de Crespin et son villicUll d'Harmignies. 
nIn potestate Ha.rminii habet ecclesi& et villicus terciam. .. In servitio 
a.utem quod ab hospitibus ecclesie redditur, qui terrBB requirunt et in 
vadio ponunt, ecclesia dUBB partes habet et villicus terciam.» 
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création avait pu être utile à la prospérité des abbayes; d'au
tres ont conseillé de ne prêter qu'une oreille défiante 'aux plain
tes dont fourmillent les chroniques et les chartes du temps, 
parce qu'elles émanent <lu clergé et que celui-ci, par esprit de 
corps, avait une tendance à accentuer encore les malversations 
des seigneurs laïques; n'y aurait-il pas lieu alors de découvrir 
dans cette opposition entre abbés et avoués la trace de la lutte 
séculaire de l'Eglise et de l 'Etat et par conséquent comme Je 
germe d'une question cléricale? 

Nous répondrons qu'il nous paraît certain que des abus très 
nombreux ont été commis par les avoués ecclésiastiques et 
que s'il est vrai que la plupart des documents- parvenus ju qu'à 
nous proviennent des intéressés,il n'en est pa.s moins vrai que les 
pouvoirs laïques eux-mêmes ont cru nécessaire d'intervenir dans 
le débat; n'avons-nous pa-s pour nous en convaincra le diplôme 
de Henri V relatif aux droits de l'avoué de Saint Maximin de 
Trêves, par lequel l'empereur déclare que la répression des 
exactions des pseudo-protecteurs des abbayes aura d'heureux 
résultat.s pour l'Empire? Ce qui c'aracténse, du reste, ce mou
vement de protestation, c'est l'unanimité et l'universalité des 
récriminations. Est-il exact d'autre part, d'affirmer que le rôle 
de l'avoué a été bienfaisant, même à l'époque féodale, sous 
prétexte que leS' inconvénients de l"avouerie eurent pour résul
tat d'écarter peu à peu les avoués des cours échevinales et de 
leur substituer des officiers de l'abbé? (1). Qu'est-ce à dire, en 
effet, sinon que les abus engendrèrent la règlementation des 
droits d'avouerie? L'œuvra des avoués ne laisse pas cependant 
d\avoir eu son utilité; aux époques troublées qui suivirent l'èrE' 
des premiers carolingiens, les avoués ont été pour une certaino 
part les gardiens de la paix et les soutiens du droit, comme 
dépositaires de la puissance publique et la protection qu'il:; 
accordèrent aux monastères contribua certainement à leur 
prospérité ; leur action politique fut profonde: intermédiaires 
entre le souverain et l'immunité, ils rattachent l'ensemble des 
domaines ecclésiastiques au pouvoir central j à l'époql!6 où les 
grands feudataires a.cquièrant le titre honorifique et lucratif de 

(1) O. Leclère 100. cit. - p. 108. 
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haut-avoué, les multiples avoueries localei! disparaissent et l'ou 
assiste à. un traV'aii de cristallüsation économique et politique, 
attribuant il. quplques grandes familles seigneuriales les 
avoueries de toute une région. 

Mais cette institution eut lIussi de graves inconvénients; elle 
fut. uua anne dangereuse entre les mains de seigneurs cupides 
et ambitieux; ceux qui eurent le plus il. souffrit de leurs exac
tions s'ans nombre, ce ne sont pas tant, ainsi qu'on l'a flIOUvenl 
répété, les rommunautés religieuses, mais bien plutôt l'a popula
tion rurale, l'a classe si malhpureu6e des petits tenanciers cam
pagnards dont on pillait les biens et que l'on écrasait sous le 
faix de lourdes redevances. Malgré la constitution de fiefs en 

faveur de l'avoué en vue d"affra.nchir les paysans (le leun 
cmauvai�s coutumes», la classe rurale continua à. souffrir 
particulièrement ('1) ; en ce qui les concerne, il est incontesta

ble qu'un grand progrès fut accompli le jour où les officiers 
des abbés remplacèrent lei! anciens avoués locaux et où la 
dignité d'avoué, conférée il. quelque puissant romte protecteur 
fut considérée surtout comme titre honorifique. • 

Ci) Pirenne Histoire de Belgique 1 - p. 130 - B�e. 100. cit. p. 4.77 -
Bel_idt: Les aeigneurs, les paysana et la propriété rurale en Alsace 
au Moyen âge - 1897, p. 87 et 88. - Hanaver: Les paywaDtl de l'Al
sace au Moyen âge, Paris 1865 .. 
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Tableau des principaux règlements d'avouerie 

lotharingiens et flamands (1) • 

... mi�hem. 25 mars H05. DE MAR.'ŒFFE: Cartulaire (texte 14, p. 25). 
H12. • • (texte 20, p. 3ï). 
21 octobre 1119. . • (texte 28, p. 51). 
10 octobre 1145. . • (texte 72, p. Hl). 

3 avril 1148 • • (texte 79, p. 123). 
H98. . • • (texte 228, p. 307) . 

.... ehl •. ft 89. DUVIVIKR : Acte. et tJocument. JI (texte 71, p. i44). 
1195. . • .. (texte 93, p. 185) . 

..... eDDe. Septembre 1237. Analecta pour Hrtiir à l'histoire ecclé8. de la 
Belgique (t. XV). 

"'".rlt •• e. tt55. MIRAEUS et FOPPENS: op. dipl. l (cap ut 91, p. 700). 
Boaekhoat. 3 janvier 1268. BORMANS: Dlrtulaire de St. Lambert II, 

acte 619 • 

. {:a.brésl .. (les établissements ecclésiastiques du) (U94·U95). DUVIVIER: 
Actes et document. II (pp. 190 et SS, acte 95). 

{;ambroD. H98. DE SIIET : Cartulaire, p. 314 (avouerie de Lumbize). 
tArble. -1055. DUVffiER: Actes et documenu l (pp. 132, 133, 134). 

1200. MARTENE et DURAND: A. COU. 1 (col. i036-t03ï). 
{;respID. H86. DUVlVIER : Actes et documents 11 (acte 63, p. 128). 

(1) La seule liste que nous pœsédions poor la Lorraine est celle qui a 
été dressée par BonvaZot (loc. cit. - pp. 375, 376, 377); quoique très 
riche en documenbl, elle ne comprelDd pas lee règlemenbl de toute la 
Lotiharingie, mais d'une partie de celle-ci seulement : c'est ainsi que 
nOU8 n'y rencontrons aucune indication relative EoUX a.bbayee liégeoise., 
à l'abba.ye de St-Hubert, à celle de Gembloux, pour n'en citer que quel
ques-unee. Il nous a paru utile de combler cette lacune de manière à 
faciliter les recherches que l'on tenterait ultérieurement dans le domaine 
dea règlemenbl d'avouerie. Nous reproduisons, accompagnés d'un 
astérisque, certe.ins documents déjà mentionnés par Bonvalot, mais 
qui doivent prendre place dana Cel nouveau tableau, non seulement 
parce qu'ils ont fait en partie l'objet de notre étude, mais surtout 
parce qu'ils sont de toute première importa.nce pour quiconque s'occupe 
de l'avouerie et des 1W0ués. - Noua laissone de côté, d'autre part les 
textes de la fin du XIII" eiècle et du XIV" siècle puisqu'ils sortent du 
cadre que nous nous étions tracé; nous aVODB été amené, cependant, 
à étendre le champ de noa recherchee en noos attachant à Pétude dee 
grandee abbayee flamandes et c'est là le motif pour lequel nOIlll iœéron8 

&ans ce tableau les règlemenbl les plus intéressants de la région flamande. 
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Eebtera.eII (*). 1095 BEYER : Mittelrheinischu Ur1tundenbuch Il 
(aele 37, p. 22-23). 

Eeaha •. 1064. PlOT: Cartuklire (acte 3, p. 5). 
H54. :. :. (acte 42, p. 42). 

Eth'''. lH •. Cu.MBT : Histoire de Larraine. 2" édit. V (col. 128, preuves). 
Flô.e. BOO. A.nale.;tes panr Bcroir" l' histoü'e eccl. 2" série, t. VII, acte 33, 

p.338. 
FI.reaaes. U20. MlllAEUB et FOPPENS : op. dipl. IV. p. 4. 

6 octobre 1240.BORt:lllANS: Cartul. de &lint-Lambert 1. acte 330. 
Gpmbloax. 20 septembre 946 • .  .1Ionum. Germ. Diplom. l, p. 163. 

IH6. Bullet. CommiB. cl'Hist. 4· série, t II (Wauters, frag
ments inédits concernant l'ancienne abbaye de Gembloux 
p.273). 

28 décemhre U52. STUMPI' : Die Reichs1tatuler, III, texte 122, 
• 

p. 1 52. 
28 octobre U53. B. C • .R. H .•• série, t.II, p. 275. 
Septembre 12t7. :. " p. 282 et ss.). 

G.ne. 1095. D'HEROOMBZ: Cartulaire (texte 140, "pp. 245 et ss.). 
20 janvier H48 :. (texte 158, p. 282). 

L •• eb. 1093. BEVER: Mit. Ur". I. (texte 388, pp. 444 et ss.). 
LI_Ille •. HH. B. C. R. H. t. LXXI (Etude du P. Jacquin sur l'abbaye 

de Liessies, p. 68, nO 4). 
L.bbe •. HOt. MIRAEUS et FOPPENS l, p. 672. 

1201. B. C. R. H. 5' série, t. X (HANSAY : Chartu de fabba!le de 
Lobbu). 

1959. Vos: Lobbes, ,on abba!le et ,on chapitre, II, texte 50, p. 566. 
Le.gaeville (*). 1121. C4LMET, 2' édit. t. V (col. 140, preuves). 
lIt.rehle.ae •. 1038. MIlUEUS et FOPPENS 1 (cap ut. 35, p. 659). 

H25. DUVIVIER. Aclu et cloeumentB, 1, p. 166. 
H25. :' :. p. t72. 

16 février U67 :. . p. t76. 

lIt ........ ler (*). U63. SCHOEPI'LIN: Ahatia Diplotnatica 1 (acte 275, pp. 
225 et S8.). 

lIteerllea. U52. MIR4EUS et FOPPENS 1 (caput. 51, p. 537). 
lItoyea ••• lIer (*). IH4. CALMET, 2" édit. III (col. 7i, preuves). 

:. et Wise".I. 1238. BKLHOMME: Historia Mediani in 
monte Vosago monasterii (pp. 315 et ss.) • 

•• ü.llterelfel. H97. BEYER. II (acte t71, p. 2f3). 
�Ivelle •• 1041. MIIURUS et FOPPENS, l, p. 660. 

1041. ,. • l, p. 661. 
Petlt-Weraeun. 1206. Annale$ cle la IOCiétt archMlog. cl'Arkm, t. IX, p. 

131 (GOI'Ya.'1RT : lei complu cle C-"'hin!l). 
Pri. (*). 10 décembre BOO. BEUR 1 (acte 38, p. 43). 

1056. :. 1 (acte 40f). 
Hoa. :. 1 (acte 406, p. 463). 
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Remiremont (*). Avril 1141. STUMPF: Die R{'iclt$hall�lcr III (acte 108, 
p. I30). 

St . ....... d. 1116. DUVIVIER: Actes et documents l, p. 61. 
1117. � ,. ,. pp. 64 et ss. 
26 juillet 1195. " ,. II (texte 96, pp. 193 et ss). 

St. Bavon. 1070. S�:RRURE : Cartulail'e (acte 14. p. 21). 
H22. ,. ,. (acte 22, p. 27). 
1123. ,. ,. (acte 23, p. 29). 
Juillet 1223. ,. (acte 152, p. 138). 

St. Bertin. 6 janvier 1056. GUKRARD: (',artulaire (p. 183, chapitre 13). 
St. �léDlent de Ilel •. i058. TABOllLLOT : Histoil'e de JIdz, t. III (p. 91, 

preuves). 
St. Olé. 1092. CALMET, 2° édit. III (col. 22, preuves). 
St. Ilaitera. 1200. Avouerie de Cheveuges. Kl'RTH : Cal'llllai/'e (texte 133, 

p. l77). 
1214. Avouerie de Doische et Vaucelles. Kl'RTH: Cartulail'e 

(texte 168, p. 220). 
28 mars 1216. Avouerie de Terwagne. KURTH: Cartulaire 

(texte 173, p. 225). 
Octobre 1242. Avouerie de Chauvency. KURTH: Cartlllail'e 

(texte 233, p. 293). 
SI. ".eques de "'Iège. 1016. MARTESE et DURA:\D, 1 (col. 378). 

lor juin 1101. STUMPF: Die Reichshanzler III 
(acte 81, p. 89). 

Sa. .le •• de LI�e. H73. MARTEl\E et DURA:\D 1 (col. 887). 
St. L.mhert de Llèfl:'e. 987. BORMA:\S : ClII'tulai/'e 1 (acte 16 . 

(1091-1119). ,. ,. (acte 32). 
1128. " ,. (acte 36). 

(H71-H78). . ,. .(acte .j4). 
1244. " ,. (actes 381, 382). 
1245. " ,. (acte 383). 

Ste. Harle de fÀlmhral. 1192. WARNKÔNIG. FI. S. R. G. III (acte f4j', 
p.233). 

St. Hartl. de I..I�e. Septembre 1236. BORMANS: Ca/'tul. de St. Lambert l, 
(acte 289). 

St. Haslmln. 973. Mon. Germ. Diplomata II (texte 8, p, 17). 
(*) 16 juin 990. . ,. (texte 62, p. 4(8). 
(*) 30 juin 1056. BEYER l, p. 40i. 

1065. ,. p. 418. 
�*, 8 août H12. ,. (texte 423, p. 483). 

H35. ,. (texte 483, p. 538). 
4 janvier Bo47. ,. (texte 543, pp. 600 et SSl, 

Sans date (début du xme s.) BEVER III (texte 266, p. 219). 
S.lnt-:Wleolas de. prés, de Tourn.l. H95 Mémoires de la société 

hist. et litt. de Tournai, t. 12 (texte 60, p. H3). 
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Saint-Pantaléon. H89. J •. \COMBLET: Urhundenbuch (ür die Geschïchte 

des Niederrheins, t. IV, texte 638, p. 786. 
Saint-Paollo. 1225. BEYER, III (texte 257, p. 2t2). 
Saint-Pierre de Gand. U034-1047). DUVIVIER: Hainaut allcien, p. 383. 

t3 novembre 1056. VAN LOKEREN: Cartulaire l, 
(p. 95). 

H22. VA..'i LoKERE..'i : Cartulaire 1 (p. t23). 
Saint-Pierre de 1Ae. t093. V A..'i ItOLLEBEKK : Cartulaire, texte t. 

t6 octobre t H9. :. :. texte 6, p. H. 
H23. • :. texte 7, p. 12. 
H3O. .. • texte 8, p. 14. 
H58. • :. texte 11, pp. 17-18. 

Salnt-Servai. de Uaestrleht.H46.MIRAEUS et FOPPENS IV (!".32,p.203). 
Salnt-Slméon de Trève •. (1192-12001. BEYER II (pp. 334 et ss.). 
Saln'-Trond (e). 1065. PlOT: Cartulaire, 1 (pp. 22-23). 

24 novembre 1176. :. :. :. (p. 128). 
(1119-1138). LECLÈRE : Avoués de &illt-TroM (texte 2, p.122). 

Décembre 1261. . :. :. (texte 6, p.I29). 
Saint-'·aast. GUiMANN: Cartulaire, publié par Van DrivaI (pp. 170-207). 

cf. MorJ. G. &l'iptores, XIII, p. 711. 
Salnte-'Vandra. 8 décembre 1195. DEVILLERS: Chartes de &inte· 

Waudl'u, texte 25, p, 42. 
Senonesl*). CALMET, 2" édit. Il (preuves, 10); III (col. 15O, preuves.) 
Stavelot. 1131. POLAIN: Recueil du OI'do,mancu, p. n. 

H37. :. :. :. • 

1140 •• *, • :. :. p. lB. 
1151. MARTE..'E et DL'lHND. A. Col. II, col. 472. 

Stavelot et Malmédy. 1065. (*) MARTENE et DURAND II ('col. 70, 7l, 72). 
1089. :. :. (col. 76 et ss). 

Théroaane (t084-1089). DUCIIET et GIRY: Cartttlaire (acte 5, p. 5), 
1193. :. :. :.  (acte 89, p. 70). 

Toni (Congrégations de). 1069. WAITZ: D. V. G. VIII; notes finales, 
texte 2, p. 3. 

"aox-les-Hoine8 (1189-1227 . Annales de la Société arch. d'Ârlo", IX. 
p. 116. Te:cte de l'hommage de Louis IV, 9" comte 
DE CHINY il St. Ouen de Rouen pour cette avouerie. 

"erdoa (les Eglises de). 1060 (*). CALMET II (col. 317, preuves). 

Février 1904. 



à l'Institut Botanique, 

L'Institut botanique de l'Université a été frappé dans ces 

dernièrea années de deuils répétés: trois des plus distingués 
parmi ses 'anciens élèves - Alfred Dewèvre, puis Georges 
Clautriau, tout récemment Emile Laurent - sont morts en 
pleine production scientifique. Le décès du regretté directeur 
du J'ardin botanique de l'Etat, François Crépin, qui avait 
encouragé si vivement la création et le développement de 
l'Institut, a été pour celui-ci une perte non moins sensible. 

Des inscriptions commémoratives, destinées à rappeler le 
souvenir de ces quatre savants, viennent d'être placées sur l'un 
drs murs do Ilmtitut : leur inauguration a eu lieu le 22 avril, 
en une cérémonie tout intime, profondément touchante par .sa 

sincérité et sa simplicité mêmes. 

Voki Je texte des quatre inscriptions': 

A LA MÉMOIRE 

DE 

FRANÇOIS CRÉPIN 
né il Rochefort le 30 octobre 1830, mort à Bruxelles le 30 avril 1900. 

Directeur du Jardin bota7liquc: 18ï6-1901 

A LA MÉMOIRE 

DE 

ALFRED DEWÈVRE 
né à Bruxelles le W mars 1866, mort à Leopoldville Congo) 

le 27 février 1897. 
EUt78 au Laboratoi1"C d'anatomie et de ph!l6iolo!Jl� f)�étak,: 1886-188!l 
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A LA MÉMOffiE 

GEORGES CLAUTRIAU 

né à Marehienne au Pont le U mai 1863. mon à Davos (Suisse) 
le 23 mai i900. 

Elèoe ClU Laboratoire lf·a,.ato�fft de phy.wwgie fu!gdale.: 188-1-1890 
Âu1Itnnt " rInatitul � : 1891-1900 

A LA. MÉMOIRE 

DB 

ÉMILE LAURENT 

né à Gouy-lez-Piéton le 6 septembre l86I, murt à bord èe rÂIbert"UZe 
<au retour du Congo) le -m février tOO4. 

EUN ClU Laboratoire ct'<II,natomie et de phy.wlog;. flégétalu: 1884-1888 

Dien qu'on n'eût, invité à la cérémonie - afin de lui conser
ver son caractère d'intimité � que les membres des familles et 
quelques amis des regrettés défunts, diverses notabilités scien
tifiques du pays et de réfranger qui avaient eu avec eux des 
relation., !luivies et leS' élèves de l'Institut botanique, la salle 
de cours du Doctorat en botanique était aooolument. remplie. 

Au bureau avaient pris place, à oCôté de M. Errera, directeur 
de l'Institut, M. le Dr Calmette, directeur de l'Institut Pasteur 
de Lille, spécialement délégué par l'Institut Pasteur de Paris j 

M. Vauthier, recteur de l'Université; M. Th. Durand, direc
teur du Jardin botanique de l'Etat; et M. C. Hubert, directeur 
de l'Institut agricole de Gembloux. 

Dans la salle, aux premiers rongs, se trouvaient Y- Vve 
Dewèvre, mère de felL Alfred Dewèvce, avec �n fils et sa fille ; 
M. H. Crépin, directeur honoraire de l'Enregistrement et des 
Domaines, frère de feu François Crépin ; M. Emile Clautnau. 
de Marchienne au Pont, frère de feu Georges Clautriau � Y. 
Désiré Laurent, directeur de l'Ecole d'Horticulture de Mons, 
et ses deux fils, frère et neveux de feu Emile Laurent. 

Citons eD()ore: le savant chimiste français, M.Th.Schlœsing, 
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fils; M. F. Fuchs, vice-gouverneur général du Congo; M. le Dr 
Mal'voz, directeur de l'Institut provincial de bactériologie 
de Lii>ge et M. le Dr Nol{. chargé de cours à l'Université de 
Liège; M. le Dr Herman, directeur de l'Institut provincial de 
bactériologie de Mons; M. Crismer, professeur à l'Ecole mili
taire; MM. Behaeghel, administrateur-délégué, Héger, Massart, 
Lameere, professeurs, SI osse, chargé de coun., E. Willam:., 
prosecteur à fCniversité ùe Bruxelles; M. le Dr J. Bordet, direc
teur de l'Institut Pasteur de Bruxelles; MM. De Wildeman, 
conservateur. Nijpels, conservateur-adjoint, Lubbers, chef de 

culture honoroire, Gentil, chef de culture au Jardin botanique 
de l'Etat; !fM. Malaise, profe3seur honoraire et Em. :M'archal, 
professeur à l'Institut agricole de l 'Etat à Gembloux; etc., etc .. 
MM. le comte de Kerchove de Denterghem, président du conseil 
de surveillance du Jardin botanique, et Bommer, professeur à 
l'TIniversi1p, illdisposés, s'étaient associés à la cérémonie pax des 
lettres cordiales. 

MM. Errera, Calmette, Vauthier, Durand et Hubert prirent 
successivement la parole. Leurs discours furent écoutés pa,r 
l'assemblée avec une �ympathique émotion.. Nous en donnons 
le texte ou tout au moins un résumé. 

Discours de M. Errera, 

profeSl'eur à l'Université, directeur de l'Institut botanique. 

)Il:'sdames, Messieurs, 

Nous sommes réunis ici par de tristes souvenirs et de com
muns regrets. 

Les modestes inscriptions qui ont été apposées sur les murs 
de l'Institut botanique, à la mémoire de chers disparus, ne sont 
rien par elles-mêmes, mais elles acquièrent du prix par la con
sécration de sympathie que votre présence leur donne. 

Notre Laboratoire a été bien douloureusement atteint depuis 
quelques années, et j'ai vu disparaître autour de moi ŒUX qui 
avaient le plus efficacement aidé à sa création, et quelques-uns 
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� ceux qui en ont été les premiers élèves et les collabora-
teurs les plus dévoués. 

. 

La plupart d'entre vous savent que ce Laboratoire a eu, i l  y 
ho tout juste vingt ans, de très humbles débuts: deux cham
brettes, situées BOUS les combles au Jardin botanique, lui ser

vire-nt d'abri pendant sept annOO!. C'était fort peu de .chose. Et 
pourtant, par suite de l'organisation spéciale de l'enseignement 
supérieur en Belgique, une telle hospitalité, accordée il. l'Uni
vernité de Bruxelles dans un local de l'Etat, se heurtait il. de 
graves difficultés administratives. Elles n'auraient pas été 
vaincues sans la largeur d'esprit du Milllstre de l'Intérieur de 
cette époque, Rolin-J aequemyns, sans le concour-s précieux du 
regretté Henri Doucet - qui était membre du Conseil d'admi
nistration de notre- Umversité en même temps que président 
du Conseil de f>urveiUance du Jardin botanique - et, surtout, 
sans le bon vouloir actif du Directeur de cet Etablissement 
scientifique, François Crépin. 

Telle est la triple dette de reconnaissance que l'Institut bota
nique a voulu symboliser en écrivant, en lettres d'or, le nom de 
François Crépin. 

Ce n'est point le moment de prononcer son éloge scientifi ... ue. 
D'autres circonstances y inviteront &l.llS doute prochaine
ment. Je me bornerai donc il. rappeler l'impulsion décisivCl qu'il 
donna il. l'étude de la flore phanérogamique de la Belgique,ses 
beaux travaux de géographie et de p'aléontologie végétales, les 
recherches persévérantes et précisœ qui ont f.ait de lui le maître 
incontesté de la connaissance des Roses, la voie scientifique et 
progressive dans laquelle il sut faire entrer le Jardin, placé, 
durant un quart de siècle, sous sa direction. Lorsqu'il fut 
question d'affecter il. la création d'un Laborntoire d'anatomie 
et de physiologie végét a leos les deux mansardiE's dont je parlais 
tantôt, Crépin accueillit l'idée avec empressement. Je ne 
saurais oublier les encouragements que je dus il. .sa bienveil
lance et il. son amitié. 

Un autre deuil cruel S..lr lequel la discrétion familiale m'in
terdit d'insister, mais auquel il me sera permis de tair� allu
sion, s'associe au rouvenir des dons anonymes qui ( ntri-
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buèrent à transformer, en 1891, l'embryon de Laboratoire en 
Institut botanique. 

Les trois noms inscrit.<> là-bas à côté de celui de Crépin sont 
ceux de trois élèves distingués,pour qui j'éprouvai.s - pour qui 
nous éprouvions tous ici - la plus vive affection: élèves de l'a 

première heure, qui animèrent de leur actIvité et de leur bonnE 
humeur le Laboratoire rudimentaire et demeurèrent les fami
Jiers de l'Institut agrandi" 

Le premier disparu fut Alfred Dewèvre. Je le revois encore, 
- un peu timide, un peu hésitant - quand il vint me trouver 

pour la première fois et m'annoncer son désir de se consacrer 
aux études botaniques. D"aspoct frêle, de santé délicate, il sem
bl'ait aborder une tâche au-deo;sus de ses forces en se destinant 
en même temps aux études du doctorat en sciences et à celles 
de la pharmacie. Son ardeur, :.a volonté tenaCé triomphèrent 
des obstaclee, et bientôt il était suffisamment au courant dœ 
méthodes de la physiologie végétale pour offrir de m'aider, offi
cieusement, dans la préparation des expériences de cours - ce 

qu'il fit a.vec un entier dévouement. 
-

Lorsqu'il fut à même d'entreprendre des recherches person
nelles, les questions de localisation des alcaloïdes dont le 
Laboratoire s'occupait dès cette époque, l'intéressèrent d'abord. 
TI étudia ain9Ï un alcaloïde peu connu des Narcisses, et celui 
de la Belladone. Puis, aprè.i une excursion dans le domaine de 
l'anatomie végétale, il fit, avec une louable constance, des 
recherches expérimentales sur divers Champignons, s'efforçant 
de définir les conditions de la formation de leurs organej:! repro
ducteurs et de leurs variations sous l'influence du milieu. Ces 

investigations sont contemporaines des premières publications 
magistrales de Georg Klebs sur le même sujet. 

Mais, à l'exemple de deux de ses frères, Alfred Dewèvre .se 

sentit attiré vers le gtand Continent noir et sa mit à cOllaSacrer 
tout son temps à l'étude de la flore d'Afrique. Il fit paraître des 
travaux sur les plantes du Congo et du Nyassaland, sur "les 

strophanlhus congolais, sur les caoutchoucs africains, su:' Ips 

plantes utiles du Congo""" TI eut le mérite de reconnaître, le 
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premi('r, dans kfi récoltes de Thonon, conservées au Muséum le 

Paris, unI' nonvelle E$pèce importante de Landolphia, le 
Caoutchoutier des herbes quïl 'appela: Landolphia Thollonii, 

Aussi accept.a-t-il avec joie - malgré nos inquiétude.s, 
malgré nos efforts pour le dissuader - la proposition qUf' lui 
fit l'Etat indépendant, de- diriger une expédition botanique de 
deux ans au Congo, li s'embarqua au commencement de 1895, 

explora le Mayombé et remonta le Congo jusqu'au delà de 
Kassongo, Hélas ! il avait trop présumé de ses forces, Quoique 
souffrant, il continu? à herboriser tout en redescendant le 
fleuve et arriva dans le BaS'-Congo, si affaibli qu'il ne put 
même plus se réémbarquer, Il mourut, victime de la science, à. 

Léopoldvillt>, à l'âge de 30 ans", 
Ses collpctions, aujourd'hui déposées au Jardin botanique de 

Bruxelles, renferment Oeaucoup d'�pèces nouvelles et même un 
genre nouveau: une Papili(){l3cée arburescente à. laquelle 
.M, Micheli, de Genève, a donné, en souvenir de notre ami le 
nom de Dewcvrea bÏlabiafa, 

De tous ceux que nous pleurons, Georges Clautriau est celui 
dont le souvenir est le plus intimement 'attaché à. chacun des 
objets, à. chacun des locaux de cette maison. Car il avait gran
dement. coopéré à. l'organisation de l'Institut botanique et il 
y avait donné, Bans compter, le meilleur de son temps. Quel
ques-uns de ceux qui veulent bien m'écouter ont été ou sont 
encore As"istants dans des Instituts scientifiqueso: j'espère 
qu'ils me pardonnerOIit si je déclare que l'excellent Clautriau 
- complaisant, serviable, pratique, ingénieux, toujours sou
riant - était véritablement l'Assistant idéal. 

Déjà, j'ai cherché à retracer au lendemain de sa mort, sa 
carrière trop courte et si bien remplie. Vous gavez avec quelle 
ardeur infatigable il élargit, par des voyages d'études, son 
horizon scientifique: à. Wimereux, à. Groningue, à. Java"" .. Là. 

bas, au loin, dans l'Ile enchanter�se, il étudia tour à. tour la 
physiologie de la caféine dans les plantations de -caféiers et les 
urnes carnivores des Nel)enthes, en pleine forêt vierge. li nous 
a raconté comment il se rendait, �haque matin, p'anni les lianes 
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exubérant�s, à une lieue du petit laborotoire élevé sur le mont 
Geùeh par le Jardin botanique de Buitenzorg. Il porte :lvre 
lui quelques ballons, quelques tubes en verre pour faire des 
pipeUeSl, une lampe à alcool, quelques réactifs. C'est ainsi 
qu'il cherche à surprendre, dans leur milieu natal, ces est.omaGS 
végétaux singuliers, qu'il analyse leur fonctionnement, qu'il 
démontre, par le dosage de l'azote, la réalité de l'absorption 
ciee- produits digérés. 

A son retour en Europe, son mémoire .sur la dige..1ion des 
Xepent1l es lui valut, le 10 décembre 1898, la médaille d'or de 
l'Académie royale de Belgique. 

Pour ma part toutefois, je place au premier rang de llon 
œuvre, son Etude chimlque du glycogène dJans les Champignons 

et les Levures et ses travaux sur la signification de.s alcaloïdes 

végétaux. 

C'est à lui que nous devons la méthode la plus sûre pour 
l'extraction du glycogène des Champignons, et le détour quïl 
imagina afin de réussir à le retirer aussi des cellules de Levure 
est une petite merveille d'ingéniosité. Ces glycogènes, il sut 
les purifier, en définir la compo:,ition cèimique. en mesurer 
avec exactitude le pouvoir rotatoire, confirmer rigoureusement 
lïdentité de ceux qui proviennent des deux règnes organiques, 
étudier, 'avec plus de précision qu'on ne l'awit jamais fait, les 
particularités de leur coloration par l'iode. 

QU3.Ilt à la localisation et au rôle de,; alcaloïdes dans les 
prantes, ce sont des questions encore débattues. Mu.is les obser
vations de LJeorges 01autriau sur le Pavot; ses dosages minu
tieux d'azote dans les capsules de cette Papavéracée, à leurs 
divers états de développement; ses expériences sul' la. germina
tion df>S graines de l'a, Ciguë,de la Stramoine,etc. ; et surtout eon 
grand mémoire posthume, qu'il destmait à l'obtention du docto
rat spécial auprès de notre Faculté de MédeciBe, comptent 
assurément parmi les meilleurœ recherches qui aient paru sur 
ces problèmes difficile&: œuvreJ substantielles et réfléchies, 
dont il faudra toujours que l'on tienne compte .. . 

Combien souvent il nous arrive ici de parler de lui! Ah! il est 
bien vivant encore parmi nous le souvenir ineffaçable et intact 
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de cette belle e� noble intelligence, de ce jugement droit, de ce 

cœur loya.l.. .... 

Et voici, il y a quelques sema.ines, que par la mort inopinée 
de notre cher Laurent, cette- maison a de nouveau été mise en 
deuil et une nouvelle perte est venue aggraver encore ces autres 
pertes ... 

C'est daM les deux chambrettes du Laboratoire d'anatomie 

et de physiologie végétales qu'Emile Laurent, encouragé par 
feu Henri Doucet, tit Ses premières recherches scientifiqu 6: 

c'est là que commença cette carnère qui devait être SI brillante. 
A la veille de son dernier et fatal départ pour le Congo, il éta

blit lui-même le relevé et le classement de ses principales pu
blications, pour m'être remis, comme l'indique une note de sa 
main, tristement prophétique : «en cas de mort.. Il y a là 
73 travaux qui se rapportent à la physiologie végétale et il. la 
chimie biologique, il. l'a sélection des plantes, à la pathologie 
végétale, il. la microbie générale, aux fennentatione, il. la bota
nique et à l'agriculture coloniales, à l'-économie rurale, etc. 
Leur seule énumération serait déjà trop longue et j� dois 
me borner à vous rappeler quelques-uns des plus marquants. 

Sa première publication était une étude sur la turgescence 
chez le Phycomyces. Puis, il �'occupe de la présence des Bac�é
rieg dans les tissus végétaux vivante. llertains observateurs 
avaient conclu, un peu légèrement, à l'existence de Bactéries 
dans les tissus nonnaux des plantes fOt leur avaient même attri
bué la production de la diastase. Laurent prouve qu'ils se 

trompent, et nous possédons encore dans nos collections des 
fragments de tissus, isolés avec précaution par lui, et demeu
rés 'aseptiques depuis 1888. 

Parfois, dans certaines fennes de notre pays, le pain devient 
visqueux, et toutes sortes de supe.Mtitions se rattachent à ce 

vice de fermentation. Il s'agit, comme le montre Laurent, d'une 
maladie bactérienne, due à un milieu trop 'alcalin; l'addition 
d'un peu de vinaigre suffira à détourner le sortilège. 

Lee nombreu8e8 expériences de Laurent sur les substances qui 
peuvent servir à la fonnation de l'amidon dans les plantes 



A L'INSTITl"T BOTANIQL'E 675 

supérieures et à la formation du glycogène dans les LevurE!6 
éclairent beaucoup les grands problèmes de la synthèse l.� uro

carbonée. 
De même, BeS recherches approfondies sur la réduction des 

nitrates et, surtout, le beau mémoire qu'il fit en coll'aboration 
avec son Assistant distingué, M. Emile Marchal, et que notre 
Académie a récemment couronné, apportent une contribution 
importante à l'étude de la synth�e des albuminoïdes. 

La part qu'il a prise à établir la variabihté et le polymor
phisme de certains organismes inférieuœ est considérable. 
Comme il 'arrive si souvent, on était tombé là d'un excès dans un 
autre. Revenu ded exagérations polymorphistes, d·après les
quelles toutes les Bactéries, tous les Champignons étaient censés 
pouvoir se transformer les uns dans les autres, on était; tenté 
d'admettre chez ces organismes une fixité, une rigidité qui 
n'existe nulle part dans l'a naiure. Par l'étude du polymor
phisme du Cladosporium herbarum, où il reoonna.ît 7 états ll1en 
différentil, par belle de la variation du Bacille rouge de Kiel, 
A qui il sut faire perdre à volonté 1 faculté de produire du 
pigment, il coùtribua beaucoup à préciser nos idées en cette 
matière importante de la constance et du changement chez les 
être.<> vivants. 

Mais j'ai hâte de rappeler les deux g�andes vérités scienti
fiques auxquelles le nom de notre ami demeurera à jamais 
attaché: la fixation de l'azote et les conditions de la virulence 
de6 parasites. 

Il n'est guère de problème pJus essentiel pour l'agriculture 

que de savoir si certains végétaux cultivls peuvent se passer 
è'engra�!) azotés et emprunter leur 'azore à cette source gratuite 

que constitue notre atmosphère. S'il y a eu tant de lenteurs et 

de tâtonnements dans la solution de cette question vitale, cela 
tient pour une large part à la séparation qui existe d'habitude 

entre les praticiens et les théoriciens: les savants ne connaissent 
pas toujours suffisamment les résultats agricoles, les 
agriculteurs manquent trop souvent d'esprit scientifique. Un 
rapprochement est nécessaire: il faut que la matièr.e brute, 
péniblement acèumulée par l'observation agricole, .soit .8Cienti-
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fiquement élaborée, soumise< au contrôle rigoureux de l'expéri

mentation du laboratoire, de façon à transformer les proba
bilités agricoles en certitudes scientifique.>. 

Emile Laurent en qui g'unissaient d 'une manière si féconde 
la physiologie et l'agronomie, les connaissances scientifIques et 

le sens de l'a pratique, était, plus que tout autre, apte il aborder 
ce domaine. 

Comme vous le savez, les agriculteurs soupçonnaient depuis 
longtemps que les Légumineuses - ces plantes «améliorantes. , 

comme ils les appellent - enrichissent le sol en azote combiné. 
Dans un travail mémorable, deux sav8ntsallemands, Hellriegel 
et Wilfarth, avaient établi que cette faculté des Légumineuses 
est liée à la présence de certaines nodosités microbiennes qui � 

développent sur leurs .racines. Il était fort prob'able que ce 

surcroît d'azote, elles l'empruntaient il l'azote gazeux de l'at

mosphère, mais il s'agissait d'en fournir la preuve inattaquable. 
Pour cela, Laurent eut l'heureuse pensée de ,s'associer avec 

un chimiste français éminent, M. Th. Schlœsing fils - que je 
suis heureux de 'Saluer daM cette 6alle - et, par des expé
riences d'une difficulté extraordinaire et d'une admira.ble pré
cision, les deux savants purent résoudre le problème : c'est bien 
l'azote libre de l'air que les Légumineuses utilisent, grâce aux 

microbes de leurs nodosités. 
Une série d'investigations très origin'ales, que la mort est 

venue interrompre avant leur complet achèvement, mais dont 
les résultats principaux sont dès à présent acquis. a permis à 

Laurent de définir les conditions dans lesquelles les microbes et 

d'autres parasites acquièt'ent la virulence ou la reperdent, les 
modifications qui confèrent la résistance 'aux organismes atta

qués ou qui les font succomber dans la lutte. 

Mieux que personne, il a montré ici l'importance des facteurs 
chimiques et je ne crois -pas me tromper en affirmant qu� ses 

observation:} qua.nt à l'influence de la nature du sol sur la dis
persion du Gui, ses recherches expérimentales sur la Pomme de 
terre, l'a Betterave, la. Carotte, le Topinambour, etc., se9 essais 
d'immunisation par absorption de sulfate de cuivre ouvrent 
à la pathologie végét'ale de nouveaux horIZons . . . . .. 
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Comme Dewèvre, Laurent hélas! a été une victime de la 
fascination qu'exerce la nature tropicale. A deux reptises déjà, 
il avait parcouru l'Etat du Congo, chargé d'une m.ission du 
gouvp<rnement, Il avait découvert là-bas une foule de plantes 
intéressantes: la première Cycadée signalée dans le centre de 
l'Afrique - à laquelle ks distinguéB connaisseurs de la flore du 
Congo,1.BL De Wildeman et Durand, ont donné le-nom d'En

cephalarto8 Le Marinellianus; - cette Amaryllidacée dont on 
peut maintenant admirer les belles fleurs blanches d'ans nos 
sprres d'Europe: le Crinum Laurentii, et l'Eulophia Lubber

siana, et le «petit moka JO ou Coffea Laurentii, et bien d'autres 
encore, 

C'est certainement à lui que nous devons aussi les données 
les plus précises .sur lesquelles pourra s'édifier et se développer 
l'agriculture congolaise. 

En septembre dernier, il voulut - contre l'avis de ses meil
leurs amis! - entreprendre un troisième voyage en Afri/lue, Il 
devait y retrouver un neveu qu'il chérissait, M. Marcel Lau
rent, et parcourir avec lui les diverses cultures. Il se surmena 
véritablement. En peu de mois, il herborisa 'avec tant d'ardeur 
et de succès qu'il prépara plus de 3600 feuilles d'herbier, 
qui viennent d'a.rriver au Jardin botanique: c'est ce que 
d'autres, et parmi les plus actifs, récoltent en six ans! ... 

Laissez-moi, Mesdames et Messieur6, vous épargner et m'épar
gner à moi-même le récit douloureux de sa fin: son 'arrivée à 
bord de l'AlbertlliUe, déjà malade; son in60ucianoo; les soins 
affectueux mais inutiles dont son neveu, dont son ami M. le 
vice-gouvf'rneur général Fuchs, dont le médecin du bord, le 
Dr Waersegers, l'entourèrent avec tant de sollicitude; pui.s, la 
mort au milieu de la nuit; et, dès le lendemain matin, le corps 
<le notre pauvre ami, enveloppé du drapeau national et préci
pité dans les flots.,. 

Qui de nous n'éprouve un serrement de cœur poignant en son
geant à tout ce que nons avons perdu, à tout ce qu'a peret..:. la 
Belgique, à tout ce qu'a perdu la science? � n'était pas seule
mellt un esprit d'élite, c'était - chose plus rare encore - un 
caractère. SOUd son sourire fin et bienveillant ae cachait· une 
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fennet.é d'opinions absolul', une abnëgation complète pour ce 

qu'il croyait vrai et jusre, un dévouement sans rése -\le il SE>S 

devoirs ..... . 
Il avait l'enthousiasme, il avait !'énergie, il avait la ténacité 

- servis par une merveilleuse puissance. de travail. 
A côté des ouvrages dont nous n'avoliS pu donner qu'une 

idée bien insuffisante, il laisse une œuvre: l'organisation 
superbe de l'enseignement de la botanique à Gembloux. Le dis
tingué directeur de l'Institut agricole m'approuvera, j'ee. suis 
persuadé, si je dis que Laurent a été l'âme de cette organisafion 
et si j'exprime le vœu - et aussi la confiance - que son suc� �s-
seur saura. maintenir et développer ce qu'il a édifié ..... . 

Mesdames, Messieurs, 

TI n'est pas de sentiment plus réconfortant que celui de la 
solidarité scientifique, et j'aime à rappeler que ceux que nous 
pleurons avaient reçu à l'étranger autant qu'en Belgique un 
Mcueil bienveillant et des encouragements précieux. L'a. France, 
l'Allemagne, la. Hollande avaient exercé une influence notable 
sur leur développement intellectuel. Les professeulll Arthur 
Mayer de Marbourg et Guignard de Paris avaient été pour 
Dewèvre des guides sûrs et dévoués; MM. Giard à Wimereux, 
MoU à Groningue et Treub à Java en avaient fait autant peur 
Clautriau; et l'Institut Pasteur de ParioS était un peu devenu 
la seconde patrie intellectuelle de Laurent. Aussi, je tient! à le 
dire, avons-nous été ici très touchés de voir que l'illustre 
Laboratoire de Pasteur a spontanément désiré être représenté 
à cette cérémonie - à côté de nos amis de Gembloux, de Liège, 
de Mons, de Lille, de Paris - et qu'il a choisi pour délégué un 
savant, illustre lui-même, notre éminent ami le docteur 
Calmette. Qu'il veuille recevoir et transmettre à l'Institut 
Pasteur nos remercîments émus. 

Mesdames, Messieurs, 

Le temps des chercheuN isoléo n'est plus. La science est au
jourd'hui trop vaste et trop complexe pour qu'on puisse la faire 
progresser autrement que par la coopération, pu la coordina.-



A. L'INSTITUT BOTANIQUI!! 679 

tion des volontés. Notre ambition doit être de créer des organis
mes scientifique.9, viables et bien vivants, qui durent après 

nous, où le présent s'appuie sur le passé et prépare Pavenir. 
Et qu'est-ce qu'un organisme sans histoire, sans traditions? 

Or toute histoire e6t nécessairement douloureuse, puisqu'elle 
consiste, pour une grande part, dans le souvenir de ceux qui ne 
sont plus; mais elle est fortifiante aussi, puisqu'elle est faite de 
leurs exemples, qui demeurent. 

Chers amis, chers collaborateurs disparus! Ici, dans cet 
Institut consacré à la science que VOll..i avez aimée et pratiquée, 
l'atmosphère etlIt tout imprégnée des effllVe9 vivifiants de vos 
exemples et de votre souvenir. 

Ainsi, dans chacun des efforts, dans chacune des découvertes 
de ceux qui vous succèdent, il y aura encore quelque chose de 
vous qui vous aura survécu ..... . 

Discours de M. le Docteur Calmette 
Directeur de l'Institut Pasteur de Lille 

Délégué de l'Institut Pasteur de Paris. 

Mesdames, Messieurs, 

J'avais au moins trois raisons pour tenir à m'associer à ... ette 
cérémonie toute intime et si touchante. La première est que 
j'avais l'honneur d'être un ami très affectIOnné de notre pauvre 
Laurent; la seconde est que rien ae ce qui touche l'Institut bota
nique de rUniversité de Bruxelles ne peut nous l'aÏ6ser indif
férents, tant sont étroits les liens d'amitié et d'estime qui nous 
unissent à son directeur M.le Professeur Errera et à ses colla
borateurs si distingués; la troisième enfin est que Laurent était 
des nôtres: il appartenait par le cœur à notre famille pas
torienne. Je n'ai p'as à rappeler ici ses brillants travaux puis
que M. le Professeur Errera vient de le faire, mais quïl me 
soit cependant permis de dire que ceux qu'il a entrepris jadis il. 
l'Inmitut Pasteur de Paris, SOUlt la direction de notre ma,ître 
M. Duclaux et avec la collaboration de M. Schlœsing fils, son 
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nmi, ront placé tout de suite hors de pair et l'ont signalé il. 
l'attention du monde savant, à ce point que Laurent, était 
considéré partout comme l'un des plus éminent-s bactériolo· 
gistes. 

A l'Institut Pasteur la nouvelle de sa mort si atrocement 
triste et prématurée nous a tous profondément émus. Nous ai
mions Laurent; non seulement à cause de son ingéniosité scien
tifique dont il a donné t'ant de preuves, mais aussi à cause de 
son carootère si franc, si loyal, si enjoué. Nous pleurons sa 
perte avec vous et je ne pouvais pas manquer de venir, tant au 
nom de l'Institut Pasteur de Paris que de celui de Lille, vous 
apporter ici l'expression de notre douloureuse .autant qu'affec
tueuse symp'athie. 

Discours de M. Maurice Vauthler 
Recteur de l'Université. 

Mesdames, Messieurs, 

Je remercie bien sincèrement, au nom de l'Univerdité de 
Bruxelles, M. Léo Errera, de sa noble et touchante initiative. 

Des quatre hommes si distingués, dont nous célébrons au
jourd'hui la mémoire, il en est trois qui, à des titres divers, se 
rattachèrent à l'Université, et dont elle déplore .tom particuliè
rement la perte. 

Je n'ai fait qu'entrevoir M. Clautriau; mais je connai$6is sa 

haute valeur. J'ai rencontré accidentellement M. Laurent; cela 
m'a suffi pour avoir conservé une impression bien vive de sa 
supériorité. 

En songeant à la disparition prématurée de Clautriau, de 
Dewèvre et de Laurent, je me dis avec un mélange de tristesse 
et de fierté que les deux derniers tombèrent victimes de leur 
dévouement à la science. 

Ils n'ignoraient pas qu'en mettant le pIed sur le 901 de l'Afri
que, ils s'exposaient aux perfidies d'un climat meurtrier. ns 
partirent cependant, comme, �vant eux, étaient partis tant 
d'autres de leurs compatriotes ..... . 
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Je voudrais que l'on s'en rendît mieux compte à l'étranger: 
notre intérêt pov.r l'œuvre que la Belgique poursuit au 
Congo, notre attachement presque passionné à cette œuvre, 
viennent surtout de notre affection et de notre admiration pour 
ceux-là qui y succombèrent. 

Leur mort est une attestation de tout ce que notre peuple 

renferme d'énergie et d'esprit d'abnégation. 

Ici même, à l'Université, nous savons bien que la génération 
actuelle et la jeunesse d'aujourd'hui possèdent de précieu� 
réserves de vaillance éI; de force. 

Les destins ne permettent pas toujours à ces qualités d'avoir 
leur pleine et naturelle expansion. Elles sont là, cepen
dant, et nO·18 ne pouvons qu'adresser un hommage de gratitude 
aux hommes qui par leur vie, par l'exemple héroïque de leur 
mort, nous ont fait S€'Iltir la beauté du dévouement à la science 
et de l'esprit de s8crifice. 

Discours de M. Th. Durand 
Directeur du Jardin Botanique de l'État. 

Quelques semaines seulement nous séparent du jour de l'in au
gurat-;f'n du buste de François Crépin exécuté grâce à l'initia
th-s de M. le comte de Kerchove de Denterghem et de M. le pro
fesseur Errera et qui sera placé dans une des sallee du Jardin 
botanique de l'Etat. Ce sera le moment, dans ce cadre où s'est 
écoulée la dernière moitié de la carrière si féconde de Crépin, 
de rappeler à. tOUB ce qu'a eté l'homme et le savant. 

Pourtant je tiens à. dire, 8U nom du personnel du Jardin 
t,otanique, combien je suis heureux que M_ Errera ait associé le 
nom de mon regretté prédécesseur à cette manifestation si 
intime. 

Il semble parfois que l'on veuille creuser un fossé entre la 
physiologie et la biologie d'une part et la botanique descriptive 
d'autre part! Crépin, qui a éM, pendant quarante ans au moins, 
le représentant le plus éminent de la systématique en Belgique, 
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avait des vues larges à, cet égard. Il avait en effet, trop d'in.
dépendance d'esprit. de clarté et de rectitude dans les idées 
pour ne pas comprendre que toutes 1('5 branches d'une science 
sont les membres d'un même corps et qu elln.s ont toutes droit 
à, une même sympathique considétation; aussi avait-il accueilli 

avec faveur, ainsi que M. L. Errera l'a rappelé, l'idée de créer 

un Institut botanique, et fait tout ce qui d.3pendait de lui pour 

assurer la réussite de ce pr0jet. 

' 

Entraîné, dès sa jeunesse, par une passion irrésistible vers 

l'éLUde des fleurs. il cultiva toujours la botanique pour ell� 
même et non pour les honneurs qu'elle tl0uvaIt lui attirer. En 
1891, lors de l'inoubli'able manifestation organisée en son hon
neur à. l'oocasion de son vingt-cinquième anniversaire comme 

secrétaire de la Société royale de botanique, il eut la satisfac
tion de voir combien sa réputation était grande non seulement 
dans le pays mais jl.lSlque dans les contrées les plus éloignées. 
Cette réputation il la devait, non à, la position élevée qu'il occu

pait mais à la valeur de son œuvre-. Nous n'avons pas à, l'ana
lyser ici! Mais un regret poignant nous étreint lorsque nous 
nous rappelons que la maladie est venue brusquement arrêter 

la synthèse définitive Ue l'œuvre maîtresse de sa vie: sa Mono
graphie génirale des Roses, TI eût pu la faire paraître plus tôt; 

ce qui ren a empêché c'est, ne l'oublions pas, Messieul"S, un 
scrupule qui peut paraître excessif, mais qui l'honore, à, notre 

époque d'éclosion de travaux hâtifs, la crainte de livrer à, la 
publicité des faits non suffisamment prouvés. 

En perdant François Crépin, la botanique, en Belgique. a été 
profondément atteinte; mais il laisse à, tous une grande leçon; 
l'exemple d'une vie de labeur orientoo tout entière vers un idéal: 
la rreherche de la vérité scientifique. 

Discours de M. C. Hubert 

Directeur de l'Institut Agricole de l'Etat, à Gembloux 

Mesdames, Messieurs, 

Ma première parole sera une parole de cordial remercie

ment à. M. le directeur Errera qui a bien voulu associer l'Insti
tut agricole de l'Etat à cette belle et touchante ma.nife..iation. 
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Rien n'est plus beau que 00 culte dee morts: c'est celui du 
souvenir et de l'l'ffection profonde. 

Mais quand ceux qu'il s'agit d honorer ont compté parmi 
les hommes les plus distingués du monae savant, les cœurs 
batt�nt plus vite et avec un sentiment de légitime fierté pour 

le pays. 
Après les discours que vous venez d'entendre en un langage 

si éloquent et .si vrai" il semble que l'on doive se taire et céder 
au seul recueillement. Cependant vouS" ne comprendriez pas, 
Mesdames et Messieurs, que l'In.stitut de Gembloux, où 
Laurent pendant 13 années a enseigné avec une si hautedistine
tion, ne vînt pas devant vous témoigner de son grand souvenir 
et de sa profonde reconnaissance. 

Vous avez entendu glorifier le savant, dont la réputation 
s'étendait dans le monde enfler, on vous a dit la valeur de ses 
travaux, appréciés par les autorités scientifiques les plus 
élevées. Permettez-moi de rappeler seulement les titres du pro
fess"ur, titres plus modestes sans doute aux yeux du monde, 
mais qui marquent des travaux plus féconds encore pour le bien 
de la nation. 

Laurent fut un professeur d'élite; nul mieux que lui ne sut 

exposer, avec une clarté merveilleuse, les questions les plus 
ardues et les plus difficiles de la science. 

Quand il avait parlé, ses élèves avaient compris et ses 
magistrales leçons restaient gravées dans leur esprit. 

Il apportait dans son enseignement la fougue un peu impé
tueuse de son C'aractère, il y niettait toute l'ardeur de ses con
victioIUI scientifiques qu'il faisait partager à se.i auditeurs; 
alLSsi était-il l'objet d'une véritable admiration de ses €.èves. 
Quand en IP91 Laurent fut appelé à la chaire de botanique 
de l'Institut agricole il restait beaucoup à faire,; aussi Be 

voua-t-il à la tâche qui lui était dévolue, avec l'énergie et la 
ténacité qu ïl apportait en toufes choses. 

En moins d·une année la trantlformation était complète, son 
laboratoire était créé et largement outillé, les exercices prati

ques qu'il portait si haut, prenaient la place qui leur estlégi-
• 

timement due dans la formation des élèves; le cours tout entier 
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était il. la hauteur des meilleurs de l'enseignement supérieur des 
sciences botaniques. 

C'est que Laurent avait été formé il. bonne école: ici même 

il avait puisé ces vastes connaitilSanoos, ce granJ esprit de tra· 

vail qui faisaient de lui un maître. 

A ces précieuses qualités, le professeur joignait un tempé

rament d'apôtre: il voulait, disait-il, faire des disciples! Et 

si il. l'Institut nous lui devons tant pour son incomparable 
ellS8ignement, nous lui gardons une profonde reconnaissance 

pour avoir préparé celui qui devait être son successeur et entre 

les mains duquel, nom; en sommes certain, l'enseignement ne 
périclitera pas. Il a ainsi donné il. sa grande œuvre nne stabilité 

pour ainsi dire inébranlable. 
La mémoire du regretté professeur restera parmi nou!! 

comme celle de l'un des grands bienfaiteurs de notre cher 

Institut. 

Ce discours termina la cérémonie. 
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" Philosophie Pénale 
DE 

n. Gabriel TARDE 

Communication faite au cours de droit pénal 

PAR 

ALBERT LEROI 

Étudiant en droit. 

" 

M. Tarde s'est proposé dans oe livre un double but. D'une part, 
il renferme un examen critique - et plutôt défavorable - des idées 
mises en avant par l'école italienne; d'autre part et surtout, il con
stitue un exposé des idées perbonnelles de l'auteur. Ce double but a 
été poursuivi dans trois ordres d'idées différents: 

1° Ln responsabilité; 
2<> Le criminel et le crime; 
go Certaines questions de procédure et de pénalité. 
Nous nous efforcerons ici de donner un aperçu des idées de Tarde 

sur ces deux premiers points. Quant à la troisième partie de l'OIJvrage 

nous serons obligés de la négliger parce que l'auteur y traite d'un 
trop grand nombre de questions particulières, pour qu'il soit pos
sible d'en donner un résumé succinct, Nous nous occuperons en premier 
lieu de la théorie de la responsabilité. 

1 

Le droit pénal traverse actuellement une crise. La légitimité 
de la répression et le fondement de la responsabilité ont été mis 
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en question. Cette crise, dit M. Tarde, se ratk.che A la crise morale 

qui agite aujourd'hui les esprits, et n'en est qu'une de6 faces. Nos 

vieilles idées morales ont été fortement ébranlées A la fin du dix

neuvième sii-cle; de nouvelle6 idées ont apprru, mais encore bien im

précises et contradictoires. Aucun édifice nouveau et h!:rmonieux ne 

s'élève encore à la place de l'ancien. 

La cause principale de cette crise morale est le fait que le libre

a.rbitre a été attaqué. I.es penseurs classiques avdent fondé sur le 

dogme du libre-arbitre la responsabilité morale et pénale: l'homme 

n'est responsable de ses actes que pour autant qu'il les ait Iihrement 

voulus et exécutés. Or, voilà que le Iibre-arbitre E. été mis en doute par 

la science, et c'est ce Qui a amené la crise. Los déterministes ont été 

tout naturellement portés A affirmer que puisque le libIe-arbitre n'est 

qu'une illusion, la responsabilité elle-même ne se justifie pas .Ces idées 

ont été acceptées par beaucoup d'esprits et il en e6t résulté cette 

énel vrtion de la répres�ion que les criminalistes déplorent. 

Contre ces tendances l'école italienne a voulu réagir. Tout en accep

tant le déterminisme, les criminologues italiens n'en ont pas conclu 

à l'iIIégitimiM de la répression; ils ont imaginé une nouvelle théorie 

de la responsabilité. Pour eux la responsabilité pénr.le peut se com

prendre indépendamment du Iibre-arbitre. Ils observent que toute 

société se défend vis-A-vis des actes dirigés contre ses conditions essen

tielles d'existence. C'est là une réaction naturelle et qui se justifie 

par sa nécessité même. P-eu importe d'ailleurs que l'agent ait été libre 

ou non: la société a toujours le droit de se défendre contre lui, cu· il 

est nuisible. En d'autres termes, la responsabilité pénale ne suppose 

pas nécessairement comme base la responsabilité morale: se refuser à 

séparer ces deux conceptions implique un reste de mysticisme, une sur

vivance de cette vieille idée de coulpe qu'il convient de bannir des 

législations purement utilitcires de l'avenir. 

Cette théorie d'une responsabilité purement juridique et positive 

sans contenu moral est rejetée par M. Tarde. Elle répugne au sens 

moral et M. Tarde ne reconnaît pas à la fiOCiété le droit de se montrer 
plus cruelle et plus inhumaine que les individus. "Elle a le devoir de ne 

pas être un monstre de grossièl·eté et d'égoïsme, quand l'individu est 

déjà depuis des siècles imprégné de sentiments sympathiques et 

délicats." 

Une théorie ne peut donc prétendre éliminer de la notion de res

ponsabilité pénale ce qui en constitue précisément l'essence: c'est-à

dire la responsabilité morale. La responsabilité pénale sera en même 

temps morale. Mais si la responsabilité morale suppose le libre·arbitre, 

et que celui-ci ne soit qu'une erreur, il semble que le droit péntJ croule 

par sa b88e. N'y aura-t-il pas moyen de sortir de ce dilemne P 

Il n'est pas exact, dit M. Tarde, que le libre-arbitre ait toujours été 

considéré comme la condition line qua non de la responsabilité .11 
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croit pouvoir établir que cette conception est sortie des discussion. 

théologiques sur la grâce. Elle ne s'accorde d'ailleurs pas avec la 

réalité des faita. Fréquemment on a vu la croyance au déterminisme 

liée au sentiment très profond de la respon.sabilité personnelle, par 

exemple chez les JEdlsénistea. 

Et, e:l fait, la conscience de l'hum::nité a toujours répudié les 

conséquences pratiques de oette théorie. Croit-on, en effet, que l'an 

aurait acquitté Socrate et AnaxaKore accusés de ne pas croire aux 

dieux, s'ils avaient pu démontrer qu'ils n'éte.ient pas libres d'y croire 

ou de ne pas croire? Et les hérétiques P les aurait-on moins brûlés 

.'ils avaient établi qu'ils étaient irrésistiblement contraints à rejeter 

les dogmes orthodoxes P 

C'est donc que le libre-arbitre n'est pu le véritable fondement de la 

responsabilité. Cil qui le constitue en ré::lité, d'après M. Tarde, c'est 

ce que je m'efforcerai de montrer dans les lignes wivantes. 

Pour M. Tarde la responsabilité Ile base essentiellement sur deux 

conditions: l'identité pers011lnelle et la similitllde 8Ocialt. Voyan. 

d'abord ce qu'il faut entendre par cette premi�re condition. 

Le problème de la responsabilité n'est qu'une des faces du problème 

plus large de la causa.lité. Il consiste à rechercher quelle a été la ca11t!6 

de l'acte coupable ... La Cause libret, croyaient pouvoir ajouter les pen

seurs classiques; mais cela n'est pas nécessaire. Pour n'être pas la 

cause unique et première de ses actes, l'individu n'en est pas moins la 

cause, la cause directe et immédiate, le derni; chaînon de la chaîne 

infinie des causes qui l'ont amené. Et cela suffit à fonder _ responsa

bilité. Je suis responsable de mes actes, précisément parce qu'ils BOnt 

me, actes, parce qu'ils sont l'e-xpression de mon moi. 

Mais encore faut-il ne pas prendre un moi pour un autre. Pour pou

voir imputer à un individu la responsabilité d'un acte, il faut se de

mander si cet individu est bien réellement l'auteur de l'acte; s'il est 

identiquement le même. L'individualité peut en effet subir deI tran� 

formation .. , elle peut s'aliéner, et dans ce cas le fondement. de la ra. 

ponsabilité fait défaut. Il en est ainsi lorsque font irruption dans 

l'individu det! idées et des dé�irs nouveaux, et en contradiction avec 

son sy. tème ant.érieur habituel d'idées et de désirs. Or, c'est là précisé

ment le propre de la folie, et c'est pourquoi elle rend irresponsable. 

Disons donc que la première condition de la responsabilité œt l'ideft

tité person1lelle. Pour qu'une personne soit rœponsable, il faut qu'elle 

soit identiquement celle qui a commis l'acte; en d'autrœ termœ il faut 

que l'acte ait été commis prr une personne non sortie de son être 
normal, en p0BSe"8ioD de toutes ses facultés habituelles et caractéris

tiques, et dont l'acte portera l'empreinte. 

Faisons remarquer en passant qU& cette mtnière de voir permet de 

justifier le principe de la prescription pénale. En effet la personnalité 
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se transforme avec le temps; aussi ne peut-on demander compte à une 
personne des rctes commis par elle depuis un temps trop long. Il fau
drait aussi que la prescription fût plus longue pour les adultes que 
pour les enfants parce que chez ceux-ci la personnalité se transforme 
plus rapidement. 

Outre l'identité personnelle, la responsabilité exige encore une autre 
condition: la similitude sociale. On ne se juge responsable qu'envers 
ses semblables, ses compatriotes sociaux. Ainsi le paysan se juge plus 
responsable envers un paysan qu'envers un citadin - le gentilhomme, 
plus responsable enveJ'fl un gentilhomme qu'envers un bourgeois. 

Mais, précisons un peu ce qu'il faut entendre par cette similitude. 
Il ne s'agit évidemment pas de similitude physiologique, mais 
de similitude sociale, c'est-à-dire imik,tive (1). L'imitation produit la 
similitude des besoins.: tous les besoins dans chaque société prennent 
une forme particulière, se spécialisent: ainsi 'lp besoin de mllnger. chez 
JeEI Français, est devenu œlui de manger des pIEts français - en Chine, 
celui de manger des plats chinois. 

Mais ce qui importe surtout ici, c'est la similitude du jugement mo
ral, l'accord sur la notion du devoir. Il faut, pour que l'individu soit 
responsable, qu'il pE.rtage les conceptions courantes du bien et du mal, 
qu'il soit en conformité d'opinion avec la société à laquelle il appar
tient Sur les moyens licites et illicites de poursuivre ses nns. 

Cette conformité du jugement moral existe généralement aUBBi chez 
le criminel, autrement il serait irresponsable. Au fond de son cœur, 
le criminel considère réellement son action comme coupwle et se sent 
fort bien responsable, alors même qu'il aurait été pouSllé irrésistible
ment à son action. Et cela est d'ailleurs tout naturel: le criminel ne 
peut échapper à l'influence de la société ambiante; comme tous les 
hommes il puise en elle ses jugements sur le bien et le mel . 

Il nous reste à montrer que ce sont ces deux principes - identité 
personnelle et similitude sociale - qui ont toujours, dans l'histoire, 
été considérés comme les bases de la responsabilité, et non PI\.S un pré
tendu libre-arbitre. 

Aux époques primitives,. le lien social manque d'étendue, mais il est 
très serré. Cela au point que la famille est regardée comme une vérita
ble unité indivisible: on ne distingUe pas l'individu de sa famille; 
c'est la famille qui est jugée l'auteur de l'acte coupable, aussi est-ce 
elle qui est pénalement responsable. La responsabilité est basée sur 
l'identité de la famille. Il est évident que la théorie du libre-arbitre 
est impuissante à justifier un système pénal où l'on peut punir un 
parent du coupable. 

Aujourd'hui on distingue l'individu de sa famille; aussi est-ce lui 

(1) On sait que le rôle de l'imitation est prépondérant dans la sociologie 
de M. Tarde, 
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qui est puni, mais non point parce qu'il a été libre en agissant 
-le libre-arbitre est une subtilité métaphysique à laquelle la conscien
ce des peuples a toujours été étrangère - mais pu'ce qu'il est jugé 
l'auteur de l'acte. 

Cette idée de solidarité familiale et même nationale a. longtemps 
laissé des traces. Comment expliquer par lE, théorie du libn arbitre 

les représailles que les villes italiennes du moyen-âge faisaient su}JÏr 
aux marchands d'une autre ville dont elles avaient à .se plaindre? Ou 
bien encore le f/:.it, considéré comme légitime dans toutes les armées 
de se venier sur un soldat ennemi des actes de cruauté ou de perfidie 
dont se serait rendu coupable un autre soldat ennemi P 

Pour ce qui est de la similitude sociale, nous observons qu'entre les 
clans trop dissemblables, il n'existait aucune e&pèce de responsrbilité 
juridique. Aujourd'hui au contraire que l'imitation a assimilé toutes 
les nations civilisées, la responsabilité pénate dépasse les frontières 
des Etau: la preuve en est l'extradition. 

Il ne sera pas 8I:II1S intérêt de faire remarquer, pour finir, que ces 
deux conditions 80Ilt aussi celles de l2. responsabilité des Etats les uns 
envers les autres. Les Etats se considèrent d'autant plus fortement liés 
qu'ils persistent plus fort dans leur identité. Vienne une révolution, 
un bouleversement radical de lia constitution, un Etat ne se sentira 
plus aussi fortement lié envers les autres Etats par les engagements 
pris sous son ancien régime. Son identité en effet a été ébranlée. La 
similitude est également nécessaire. Les Etats-d'une même civilisation 
se sentent plus responsr.bles les uns envers les autres que les Etats de 
civilisations différentes. Ainsi un Etat chrétien du moyen-âge se 
sentait plus responsable envers d'autres Etats chr6tiens qu'envers les 
SarrasiDB. 

11 

L'examen des cas d'irresponsabilité doit servir de contre-épreuve 
à la théorie qui vient d'être exposée. Nous verrODB que dans ces cas 
l'une ou l'autre des deux conditions fait défaut, et 'l'est ce qui fait 
qu'il y a irresponsabilité. 

1. La Jolie. - Elle engendre l'irresponsabilité pour deux raisons. 
En effet: 

a) elle dé,aasimilt. Le fou est soustrait à l'influence du milieu socjal; 
il n'imite personne. C'est ce que le langage vulgaire traduit très bien 
en disant que le fou est " quelqu'un qui n'est pas comme un autre Il. 

b) elle aliène lEI personnalité. "Un grand changement dans le carac
tère, dit Maudsley, est le premier symptôme de la folie.1I Ce qui carac
térise la folie, c'est l'intrusion dans le moi ordinaire d'un �lément 
étranger à la personnalité première et qui tend à créer au fou une 
nouvelle personm:.Jité. De telle sorte qu'il se produit un dédoublement: 
il y a en réalité dans le fou deux individus distincts. Ainsi de 
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J.-J. Rousseau, lequel a eu toute sa vie deux âmes qui l'ont domin� 
alternativement: .. l'une tranquille, douce, confiante, naïvement amou· 
reuse, innocemment égoïste, indolente et insouciante. C'était en lui 
l'âme du musicien, du poète et du flotanillte. L'cutre sombre, fausse 
et méfiante: elle devait l'envahir par degrés, le conduire au délire de 
la persécution et au suicide final. .. 

Ce dédoublement se voit encore très clairement dans les cas d'obses
sion criminelle morbide: les deux individus sont même souvent en lutte 
l'un contre l'autreo comme dans le cas de ce fils qui demanda qu'on 
l'enfermât, parce qu'il sentait qu'il allait tuer sa mère. 

Il y a donc dans le fou comme deux frères siamois, l'un normal et 
responsable, l'autre anormal et irresponsable. 

Nous sommes donc en mesure de conclure que les deux conditions de 
la responsabilit6 sont absentes dans le cas de la folie. 

Cependant dans la folie consolidée, l'élément morbide prend le des
sus et tend à devenir l'état normal du fou. La condition d'identité per
sonnelle se trouve donc réalisée; mais il faut remarquer qu'à mesure 
que la folie se consolide, le fou devient de plus en plus dissemblable cux 
autres hommes; la similitude sociale fait alors complètement défaut et 
c'est ce qui permet de le regarder comme irresponsable. 

Il y a aussi ce qu'on a improprement appelé la folie morale, c'est-à
dire l'absence de sens moral. En réalité, cela n'est pas de la folie, car 
folie implique I:Jiénation. Or ici pas d'aliénation: c'est la personne 
eJl&-même qui est perverse. dans son état normal. Aussi ne saurait-on 
voir dans l'acte criminel accompli par le fou moral, l'effet d'une cause 
étrangÈ>re à sa personnalité; il est bien le résultat de son caractère et 
en porte le sceau. C'est pourquoi cet individu est parfaitement respon
sable. 

2. L'Ivresse. - L'individu en état d'ivresse n'est manifestement pas 
dans son état normal: c'est pourquoi il n'est pas complètement res
ponsable. 

A remarquer que le buveur d'habitude est plus responsable que le 
buveur d'occasion: en effet, chez lui le penchcoDt à la boisson est 
plus enraciné, il tend à faire partie de sa personnalité. Le contraire 
résulterait logiquement de la théorie du Iibre-arbitre, car la tentation 
est moins irrésistible chez le buveur d'occasion, et ce résultat est con

traire au sens commun. 
3. L'Hypnotisme. - Il est évident que la personnalité de l'hypnotisé 

est entamée. L'identité personnelle fa.it défaut. 
4. Le Grand âge entraîne aussi diminution de la responsabilité dans 

certains ct:.S, parce que la personnalité Be [Jénature et s'affaiblit. 
5. La Conversion morale. - C'est aujourd'hui une mode, contre-pied 

de oelle du ISe siècle, de ne pas vouloir entendre parler de pécheurs 
convertis. La chose n'est cependant pas sans exemple non seulement 
pour des individus, mais même pour des nations entières. Dans ces caB 
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on ne peut légitimement imputer au converti la responsabilité de 
délits commis avant sa conversion, car c'est réellement une nouvelle 
personnalité qui a. pris naies::.nce. Si, dans un cas pareil, le Parquet 
poursuivait, la conscience publique se révolterait. 

6. La S01l1;eraineté. - L'autocrate absolu est irresponsable parce 
qu'il est jugé supérieur rux autres hommes. C'est par une nction lé
gislative que cette irresponsabilité a été étendue à n08 monarques 
oonsti tutionnels. 

III 

Ilespace me manque pour donner une analyse détaillée de la partie 
de l'ouvrage consrcrée au criminel. Je me bornerai à indiquer les idées 
les plus intéressantes. 

Après avoir montré l'insuffisance de la fameuse théorie italienne du 
type criminel I:nthropologique, M. Tarde fait remarquer que les cri
minels ont pourtant une physionomie spécicle; mais ce type n'est pas 
un type anthropologique, mais bien un type social. C'est un type 
pTofessionnt'l. L'habitude d'exercer une profession donnée crée le typè. 

Il serait plus facile, ajoute M. Tarde, de décrire le type psychologi
que du criminel que son type physiologique. Et en quelques pages 
très attachantes il eBSl:.ie de le faire; il montre surtout ce qu'il y a danll 
le criminel d'insociabilité, d'orgueil, d'amour de l'isolement. 

A signaler aussi sa classification des criminels. M. Tarde rejette la 
classificl:.tion italienne, basée sur des caractères physiologiques et en 

propose une qui se base sur des caractères sociologiques. Il faut classer 
les délinquants d'après leur milieu social et la distinction qui s'imp08e 
à ce point de vue est celle entre le criminel rural et le criminel urbain: 
le premier violent et grossier, le second raffiné et dépravé, - ce der
nier ouvert au progrès, aux procédés nouveaux, l'autre s'attachant 
dans l'accomlllissemenct du délit, à des usages et à des procédés tra
ditionnels. A ces deux catégories de délinqul!ots correspondent aUBBi 
deux catégories d'adversaires: le gendarme et le policier, chacun 
adapté au gibier qu'il est chargé de poursuivre. 

IV 

Après ces trop brèves indications sur le criminel, passons aux théo
ries de M. Tude sur le crime. 

M. Ferri divise les causes de la criminalité en trois grandes caté
gories: elles sont physiques, physiologiques ou sociologiques. M. Tarde 
reproche aux membres socialistes de l'école italienne de n'avoir aperçu 
dans les facteurs socil!lI1x que le seul facteur économique. A M. Ferri 
il reproche d'avoir placé ces trois ordres de causes sur le même pied, 
alors que les causes sociales sont de beaucoup prépondérantes. 

Les causes physiques et physiologiques ont pour M. Tarde une in
fluence à peu près négligeable, plus apparente que réelle. Noua n01l8 
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contenterons ici de citer un seul exemple à l'appui de cette thèse. On 
8 constaté qu'il y avait plus de crimes contre les personnes dans ]e Sud 
de l'Eùrope que dans leNord, et on en a conclu que c'était là un effet 
de la. chaleur. En réalité la cause de ce fait est surtout sociale: cell:> 
tient au fdt que ]a civilisation est plus avancée dans le Nord, les 
mœurs plus douces. Et il est fort probable qu'à l'époque de l'empire 
romain, c'étaient les régions septentrionales, habitées par des peuples 
barbares et sanguinaires, qui se distinguaient par l'cbondance des 
crimes contre les personnes, et non les contrées méridioncles, habitées 
par des populations douces et paisibles. 

M. Tarde conclut donc à la prédominc.nce des causes sociales. Exa
minons-Ies de plus près. 

Le crime est une forme spéciale de l'activité sociale : aussi se con· 
fOlme-t-il aux lois générales qui régissent les sociétés, c'est-à-dire aux 
lois de l'imitation. L'imitation joue dans la production du crime le! 
même rôle prépondérant qu'elle joue dans la production de toutes les 
activités sociales. 

Tout ce que fait l'homme en société est dû à l'imitation. Il n'est au 
cun désir, aucune croyance, aucune institution qui ne doive son orig.· 
nr à un courant d'imitation. Courant d'imitation parti d'une in"en

tion que le hasard a fait éclore en un cerveau à un endroit donné et 
qui s'est répandu de ce point de départ à la surface du globe. Cette 
propagation dans l'espace d'une invention est ce que M. Tarde appelle 
un courant d'imitatioA-mode. Ces inventions importées par l'imitation
mode, si elles sont accueillies avec faveur, se fixent et finissent par 
s'incorporer à l'ensemble des inventions déjà consolidées en habitudes, 
en coutumes ; elles sont alors imnées par les générations subséquenteci 
et c'est cette seconde forme de l'imitation, - imitation dans le tempo; 
- que lu. Tarde appelle l'imitation-coutume. 

Toute l'histoire économique, morale, juridique, religieuse, linguis
tique, etc ... n'est autre chose qu'une série d'imitations-modes cristalli
sées en imitations-cqutumes et sur lesquelles continuent à se greffer de 
nouvelles imitations-modes. Et il en est de même du penchant criminel. 
C'est ce que nous v�rifierons en montrant que les lois générales de l'i
mitation s'appliquent au crime. 

Parmi ces lois sigBalons d'abord celle-ci : l'imitation est d'autant 
plus forte que la distance est moindre. Par distance il faut entendre 
nOIl 69\llement la distance Dlf.térielle, mais surtout la distance psy
chologique, c'est-à-dire l'intensité des communications spirituelles en
tre individus ou entre groupes d'individus. C'est ainsi que chez les 
jeunes délinquants l'influence bienfaisante de la société entière peut 
être neutralisée par celle des mauveis compagnons. 

Autre loi. L'influence imitative s'exerce surtout du supérieur à 
l'inférieur et non en sens inverse : elle va du maitre à l'esclave� de 
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t'adulte à l'enfant, du lettré à l'ignorant, du riche au pauvre, du patri
cien au plébéien, du citadin au campagnard. SOI18 l'ellcien régime l'in
fluence caractéristique à cet égard était surtout celle de la ville sur la 
campagne. n en est ainsi de tout ordre de choses et de la criminalité en 
particulier. 

On peut dire, en effet, pour montrer l'influence criminelle des aris

tocraties sur lé peuple, que les vices et \es crimes localisés aujourd'hui 
dans le8 classee inférieures y sont tombés d'en haut. Ainsi l'ivrogne
rie fut un privilège royal et aristocratique aUBBi longtemps que la 
production du vin fut rare et difficile. Le braconnage est l'imitation 
du droit de chasse qu'1t;vait le seigneur. La fausse monnaie fut long
temps une habitude des rois. L'empoisonnement. aujourd'hui le crime 
des illettrés, fut crime de cour sous LouÏB XIV. Le pillage et le vol 
furent à certaines époques fort appréciés des jeunes nobles. 

Aujourd'hui c'est l'influence des villes Bur les campagnès qui se fait 
surtout sentir. Les grandes vi1\es sont \es foyers de la criminalité et si 
nOU8 consultons les cartes criminologiques, noue observons qu'elle fait 
tache d'huile aUx alentours. C'est aussi des grandes villes que viennent 
\es inventions criminelles, les nouvea.ux proceués de commettre le cri
me. Voici un exemple d'une récente imitation-mode partie d'une gran
de ville : c'est l'emploi du vitriol par les femmes qui veulent se venger 
de leur amant ; le fait se produisit pour la première fois à Paris en 
1875 et a été imité partout. 

A côté de ces courants d'imitation-mode venue des villes, l'imitation
coutume joue encore uo grand rôle da.ns certame8 régions qui gardent 
leur caractère propre de crimina.lité . .d.lDsi de la Corse et de la Sicile. 
De même, la Normandie a toujours été car�térisée par le délit contre 
les mœurs, comme le prouvent déjà au moyen-âge les plaintes des évê
ques sur l'immoralité des couvents. 

Après avoir étudié le mode de propagation du délit, examinons main
tenant la question de l'influence sur la criminalité des autres faoteurs 
sociaux dont l'ensemble constitue la civilisation. Sur ce point auasi.la 
criminalité se conforme aux lois générales qui régissent les phénom� 
nes sociaux. 

La civilisation, - nous le savons déjà - n'est autre chose qu'un en
semble de courants d'imitation ; elle consiste en la diffl18ion imitative 
des connaissances, des idées polihques,des croyances religieuses, mora
les, philosophiques, des besoirul de consommation, des procédés de pro
duction. des aptitudes,des talents, etc ... Chaque individu est le point 
d'intersection où se rencontrent ces différents courants. Lorsqne,dans 
un esprit individuel, deux de ces courants entrent en contact, leurs 
rapports peuvent être \es suivants. Ou !fien, ils 80nt complètement 
étrangers l'un à l'autre: ce cas est sans intérêt. Ou bien ils se confir
ment, et alors le désir suscité par chacun augmentera en intensité : 
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ainsi, dit spirituellement M. Tarde, le désir d'habiter Paris et celui d'ê
he député. Ou bien, ils sont contradictoires, et dans ce cas ils entre
ront généralement en. conflit et l'un d'eux au moins en sera affaibli : 
tels sont le Darwinisme et la croyance à la fixité des espèces. 

Ces considérations générales s'appliquent -6 la criminalité. Le pen

chant au crime se heurte dans les esprits à d'autres tendances - qui 
y sont d'ailleurs arrivées, comme le penchant au crime lui-même, par 

imitation. Certaines de ces tendances seront favorables au penchant 
criminel ; l'intensité de celui-ci en sera alors accrue et cela se tradui

ra extérieurement par une ascension de la courbe de la criminalité.D'tu

tres tendances, au contraire suscitant des désirs opposés au crime, com
battront le penchant criminel, lequel s'atténuera et la courbe de la 

criminalité descendra. 
Donc, ce que les chiffres de la 8tatistique criminelle traduisent à 

l'extérieur,'ce sont les résultats d'un processus psychologique, d'un 

combat ou d'une alliance entre deux tendances qui se rencontrent 

dans un esprit; ainsi la question des influences sociales l'ur le cri

me se ramène pour M. Tarde à une question psychologique. 

M. T2roe fait application de ces idées à l'examen de l'influence de3 

facteurs sociaux les plus importants sur la criminalité : instruction, 

religion, arts, civilisation en général, etc. Nous ne nous occuperons ici 

que des deux facteurs les plus intéressants et les plws discutés : le tra

vail et l'industrie, la richesse et la pauvreté. 

1. lnfluenu du. trarail et de l'indtufru. - Le développement indus
triel a eu pour conséquence l'accroissement du sentiment mercantile, 

du culte de l'or, de la soif des jouissances immédiates : ces tendancet> 
sont évidemment favorables au penchant criminel. Mais, d'un autrp 

côté, le travail est par lui-même défavorable au crime, car il est UJI 

dérivatif de l'activité. C'est une bien ancienne vérité qUf" l'oisiveté 
est la mère de tous les vices. Ces deux considérations opposéeis expli· 

quent comment il se fait que la statistique ne paraît pas avoir réUSSI à 

établir une relation nette entre le développement de l'industriE' et de 1:::. 
criminalité. 

Ceci contredit absolument la thèse de M. Poletti. d'après laquelle le 

développement de l'industrie ou activité productrice entraînerait néces

sairement une I!.ugmentation parallèle de la criminalité ou activité 
destructrice. M. Po�ti constate en effet que l'industrie s'est accrue 
en un demi-siècle de 300 p. c. et que la criminalité s'est développée à 

peu près dans la même proportion. M. Tarde montre que la loi de 

M. Poletti est tout à fa.it en désaccord avec la réalité: si l'on examine 

de plus près les relations de l'industrie et de la criminalité, on ne 
constate nullement cette prétendue proportionnalité. Ainsi, en Angle

terre la criminalité est plus faible qu'en Italie, quoique l'industrie y 

soit plus intense. Une foule d'autres faits militent dans le même sens. 
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L'explication psychologique de M. Tarde, au contraire, rend parfaite
ment compte de ces irrégularités. 

2. Influence de la richeue et de la pauvreté. - D'après les socia
listes, la misère serrât la cause principale du délit ; d'après Garofalo, 
la pauvreté et la richesse seraient sans aucune influence. 

Ces deux thèses extrêmes sont toutes deux en désaccord avec la 
statistique. Pour M. Tarde, ce qui est surtout une cr.use de criminalité. 
"C'est moins la richesse ou la pauvreté en elles-mêmes que le désir de l'or, 
la fièvre de la richesse, c'est-à-dire des tendances psychologiques qui 
confirment le penchant criminel. C'est ce qui explique la faible crimi
nalité du p::.ysan, par-ee que, quoique peu fortuné, il se contente assez 
aisément de sa situation ; au contraire, le prolétariat urbain fournit 
un fort contingent criminel, car, dans- cette classe le désir des richesses 
est aiguisé par l'exemple du luxe. La forte criminalité des com
merçants et des industriels s'explique de même : ce que bien souvent 
ils poursuivent, c'est moins encore la richesse qu'un continuel enrichis
sement ; la fièvre de l'or est surexcitée par sa satisfaction même. 

v 

Telles sont., brièvement esquissées, les principales théorÎes exposées 
par M. Tarde dans ce livre. Reprenons-Ies à pr.;sent afin d'en dégager 
les idées les plus générales et d'ell' examiner la valeur. Elles se retta
cheht à deux matières différentes : la responsabilité et le crime. 
Occupons-nous d'abord de cette dernière. 

L'explication de M. Tarde des causes sociales du crime est une expli_ 
cf.ltion psychologique. Elle implique très clairement cette idée, que, 
pour étudier les influences des divers facteurs sociaux sur le crime, on 
ne peut pal! se borner à mettre des statistiques en regrrd,comroe si cet! 

facteurs agis"aient directement sur le crime ; il ne faut jamais perdre 
de vue que, pour aboutir au crime,ils passent d'abord par une conscience 
humaine. S'ils produisent le crime, c'eat en vertu d'un processus 
psychologique, c'est en opérant sur les mobiles d'action des individus 
une transformation qui a. pour effet de fortifier· ou d'amoindrir le 
penchant criminel. Donc, pour résoudre cette question des influences 
sociales sur le délit, il faut disséquer les consciences et ne pas s'en tenir 
exclusivement à la. stati6tique. Ainsi son explication sociologique du 
crime se résout en une explication psychologique. 

Cette manière de voir rend compte des difficultés éprouvées par les 
statisticiens qui ont voulu établir des lois en criminologie. Les chiffres 
sont variables et une statistique eeroble contredire l'autre. Cela s'expli
que tout naturellement dl!'lls la théorie de M. Tarde: d'une part, en 
effet, les mêmes causes extérieures peuvent - vu la. diversité d�s indi
vidus, - produire en agissant sur des esprits différents, des réactions 
très différentes ; d'autre part, ce que la statistique désigne gr088ière-
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ment sous une même rubrique, peut fort bien être un ensemble de 
fac�urs qui agissent différemment Bur le'! esprits ; nous en I:.vons vu 
un exemple à propos de l'influence de l'industrie. 

Cependant, si ces idées sont justes qurnd on les applique aux 
influences sociales, elles le sont beaucoup moins pour ce qui est des 
influences physiologique. lesquelles sont généralement inconscientes. 
Aussi M. Tarde est-il très peu explicite à leur égard; il les place sur 
le même pied que les influ�nces physiques et ne leur attribue qu'un rôle 
négligeable. Je crains qu'il ne leur ait pas rendu justice. 

Le goût des explications psychologiques est d'ailleurs une des carac.
téristiques de l'esprit de notre auteur. La PhilolJQphie p�nale nous en 
offre plusieurs exemples. Rappelons parmi ceux que nous avons déjà 
cités, ce qu'il dit du criminel et sa théorie de l'imitation, à l'examen de 
laquelle nous pœsons maintenant. 

Je crois que l'on peut admettre cette théorie à condition de s'entell
dre sur sa portée. Veut-elle dire - comme M. Tarde semble l'affirmer 
en plusieurs endroits - que toute activité sociale de l'homme est due 
oomme telle à l'imitation P Dans oe C1:8, je ne puis y sousorÏre. L'action 
a, dans le. grande majorité des cas, un caractère de spontanéité CJui 
me paraît exclure cette explication, et il est fort probable qu'elle se 

produirait même en l'absence de toute imitation. 
Mais ce qui est vra.i, c'est que, si le besoin et l'action sont en eux

mêIlK!S indépendants de l'imitc.tion, la façon d'agir et la manière par
ticulière de satisfaire ses besoins sont généralement imités. Ce qui est 
dû à l'imitation ce n'est donc pas l'action elle-même, mais le procéd�, 

la forme extérieure et spéciale de l'action. Pour reprendre un exemple 
cité plus haut, il est évident qu'on ne mange pr� par imitation, mais 
c'est bien par imitation que les }'rançais mangent des plats français et 
les Chinois dea plats chinois. 

Et oola me semble vrai aussi dans le domaine particulier qui nous 
occupe, celui de 181 criminologie. On ne tue ni ne vole par imitation; 
mais toutes ces formes particulières de délictuosité urbaine et rurale 
que M. Tarde a si excellemment décrites, en un mot les procédés crimi
nels sont en grande partie imités. Cependant, même à ce point de vue, 
pour oe qui est spécialement de l'influence criminelle des aristocraties 
sur le peuple, les exemples de M. Tarde ne me convainquent guère. 

Somme toute, dans la mesure de la distinction que j'toi essayé d'indi
quer, la théorie de l'imitation me paraît très juste. Les lois de l'imita
tion, la description de ses différentes formes (imitation-mode et imita
tion-coutume) et toutes les idées et réflexions ingénieuses qu'expose 
M. Tarde sur ce phénomène social si intéressant et qu'il a eu le mérite de 
mettre en lumière, me parai_nt autant d'acquisitions durables pour 
la scienoe sociale. 



VARIÉTÉS 6û7 

VI 

Passons à la théorie de la responsabilité. 
Si M. Tarde nous avait présenté 88 théorie comme un idéal, comme 

une responsabilité de droit naturel, l'.ucune critique objective et scien
tifique n'eut été possible. Car, on ne critique pas théoriquement un 
idéal, pas plus qu'on ne le démontre. Mais M. Tarde va plus loin. Il 
affirme que sa théorie est conforme aux idées morales courantes, qu'elle 
ne bit que décrire dogmatiquement et systématiquement les concep
tions que la conscience morale des peuples a toujours admises et qu'elle 
aboutit aux mêmes conséquences. Le problème qui se pose dès lors 
devant nous est un pur problème de fait: la théorie de notre auteur 
coïncide-t-elle réellement avec les conceptions mordes généralement 
acceptéesP 

Et d'abord, les conséquences auxquelles elle conduit 8Ont-elles iden
tiques à celles de la morale ordinaire : en d'autres termes les cas de 
responsabilité et d'irresponsabilité 8Ont-ils les mêmes des deux côtésP 

La théorie de M. Tarde base )g. responsabilité sur l'Identité person
nelle et la Similitude _iale. Il semblerait donc que pour qu'il y ellt 
responsabilité, ces deux conditions du_nt être réunies. Mais cela noui 
conduirait immédiatement à un résuli:4lt inadmiBsible, à savoir que 
l'individu pervers de nature .sertit jugé irrespOllBable. En effet, chez 
lui cette co�formité avec ses semblables sur les notions du bien et du 
mal, qui constitue, d'après M. Tarde, l'essence même de la similitude 
sociale, fait défaut. Or, cet individu est précilJément celui que lee-con
ceptions ordinaires jugent le plus responsable : c'est en effet le type 
du malfaiteur le .,lu8 dangereux, du repris de justice, du récidiviste qui 

considère le délit non comme un acte coupable, mais comme l'exercice 
normal de st. profession. Voilà donc un cas d'une extrême importance 
qui échappe à la seconde condition de M. Tarde : la similitude sociale. 

Il faudra donc avouer - et M. Tarde le fait, - que cette condition 
n'est que secondaire et que l'identité personnelle seule est toujours 
indispensable. 

Me.is, oela même, n'est pas vrai. Car dans le cas de folie 
consolidée, l'identité personnelle est présente, et M. Tarde est obligé 
pour justifier l'irresponsabilité du fou consolidé, de faire appel à la. 
similitude sociale. Ajoutons qu'il devrait faire de même pour justifier 
l'irresponsabilité de l'enfant - dont il ne parle d'ailleurs pas - car OD 

ne saurait sérieusement prétendre que l'identité personnelle fait défaut. 
Nous voyons donc que M. Tarde est obligé de se servir, suivant les 

besoins de la cause, de l'une ou de l'autre des deux conditions, et qu'en 
réalité aucune n'est absolument indispensable. La théorie basée sur la 

réunion des deux conditions, identité personnelle et similitude- sociale 
ne se concilie donc pas toujours avec les données de la conscienoe 
morale ordinaire. 

; 
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Faisons remarquer, en outre, que la notion d'identité personnelle 
manque de précision. Tantôt M. Tarde entend par là qu'il faut, pour 
qu'une personne soit jugée respOl1sablel qu'elle soit identiquement 
la même que celle qui a commis l'acte. Il semble que c'est dans ce 

sens qu'il prend l'expression quand il dit que le fou est irresponsablé 
parce que la folie produit un dédoublement de la personnalité. Je ne 
sais d'ailleurs ju..qu'à quel point il est légitime de con'idérer la folie 
comme l'intrusion d'une nouvelle personnalité. Il semble que cela ne 
soit qu'un cas exceptionnel et que généralement la folie ne soit pas 
étrangère à la personne, mais au contraire contenue en germe dans son 
caractère. Tantôt identité personnelle signifie que l'individu pour être 
respon able, doit s'être trouvé lors du délit dans son état normal, en 

possession de toutes ses facuItés mentales hr bituellea. Mais dans ce sens 
la notion devient d'une dangereuse élasticité: elle aboutirait notam
ment à justifier tout crime passionnel, �ar dans ce cas l'agent est 
comme le dit fort bi"n le lang�ge vulgaire .. hors de lui.u 

Les résultats pratiques de la théorie de M, Tarde ne sont donc pas 
complètement d'accord avec nos idées morales, Les principes eux
mêmes le sont-ils davantage? M. Tarde l'affirme. Pour ce .qui ..est de 
l'identité personnelle, il nous donne comme exemple les faits de soli
darité familiale et nationale que nous avons cités. Or dans ces cas, nous 
dit-i1, il est clair que la responsabilité ne se fonde pM sur le libre-arbitre 
mais sur l'identité de la fl:mille ou de la nation. Â cela on peut 
répondre que pareille responsabilité est répudiée par les idées morales 
actuelles, aussi a-t-elle presque complètement disparu chez les nations 
civilisées. Rétablir un pareil système serait à nos yeux une véritable 
mOllBtruosité. L'idée vaut donc plutôt pour le passé que pour le préeent 

et l'avenir. 
On peut en dire autant de la similitude sociale. Il est vrai qu'on se 

considère en général plus responsable envers ses semblables, mais encore 
cela n'est-il guère qu'une question de degré, et cela aussi est plus 
vrai du passé que du présent. On peut affirmer que, d'après les idées 
morales qui tendent à prédominer, nous sommes responsables envers 
tout homme, quelque dissemblable qu'il soit de nous. 

La théorie de M. Tarde apparaît comme un effort pour résoudre le 
problème de III responsabilité en dehors du dogme si chancelant du libre
arbitre, Je crois avoir montré qu'il n'y a pas complètement réussi. 
N on pas qu'il n'y ait dans sa théorie aucune part de vérité: il faut 
lui reconnaître le mérite d'avoir établi t()ut au moins que l'identité 
personnelle et la similitude 600iale jouent un certain rôle dans la 
notion de la responsabilité: i l  serait absurde de prétendre le con
traire après la lecture de son livre. Mais ces deux conditions ne nous 
paraissent pas être ruffisante, pour fonder la responsabilité. La re&-
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ponsabilité est une notion plus complexe et elle varie suivant les épo
ques. Mais parmi les élémente qu'elle contient, il me semble qu'on 
ne peut aujourd'hui éliminer la liberté. La. liberté du vouloir est encore 
d'après les idées morales a..yant cours à l'heure présente, l'élément, non 
pas unique. mais au moins essentiel de la respontlabilité. 

Cependant, nous objectera-t-on, si le libre arbitre n'était qu'une illu

sion? La science ne tend-elle pas à le démontrer P - Eh bien, soit 1 
Mais la science ne tend-elle pas à démontrer aussi que le monde exté
rieur tout entier tel que nos sens nous le représentent n'est qu'appa
rence et illusion? Mais - et ceci est l'essentiel - la constatation 
de cette erreur a-t-elle jamais influé sur la conduite des hommes, IUr 
leur réaction vis-à-vis de ce monde extérieur P la vie en un mot en 
a-t-elle été jamais modifiéeP Ne vivons-nous pas, n'agÏ.IIsons-nous pas 
absolument comme si ce monde que nous savoDil être une illusion, était 
une véritable réalité P 

Et pourquoi cela ne serait-il pas vrai de la question qui nous occupeP 
Le libre-arbitre est une illusion, nous dit-on. Je le veux bien, mais au 
moins est-il une apparence et cela suffit. Du moment que la cons
cience morale continue à demander que l'auteur des actes qui ont 
l'apparence d'être libres, soient responsables de ces actes, cela constitue 
un fondemeut suffisant à la responsabilité. La constatation d'une 
erreur théorique n'influe pu nécessairement sur notre action. La 
conduite humaine est dans une large mesure indépendante de la. con
naiss::nce humaine. (1) 

(1) Il est œrlain néanmoins que les actes apparemmenb libres noutl 
semblent de jour en jour plus rares, et que l'empire du déterminisme 
apparent augmente; mais aussi voyons-nous en conséquenQS que la 
mansuétude pour les criminels gagne du terrain dans l'opinion publi
que. Que les juristes le déplorent c'est allSea naturel, mais qu'y faire? 



A PROPOS D'UN VERS DE PERSE 

PAR 

EMILE BOISACQ 

Professeur à la Faculté de PhilO6Ophie et Lettres. 

En feuilletant la collection de la Revue de l'UfliveT3Ïté de BTtlzelle., 
tome l, pp. 135-1 Cao 1895-96), je retrouve un article dû à un jeune 
philologue qui donne les plus OOHes promesses: M. Wilhelm Vollgraff 
y étudie un pr&age de Perse, 88tire Ill, vers 73-76: 

Disce, nec invideas, quod multa fidelia putet 
in locuplete penu, defensis pinguibus Umbris, 
et pipeT et pernae, Marsi monumenta clientis, 
menaque quod prima nondum def_rit orea. . 

M. Vollgraff interprète: (( Ne porte nulle envie à ceux que la for
tune comble de biens qui ne leur procurent aucune jouis88nce. Tel, par 
exemple, un avocat dans l'opulent office duquel pue maint saloir, 
cadeau de riches Ombriens, défendus par lui, d du poivre et de. jam

bons, lIOuvenirs d'un client IIlMse, tandis qu'il n'a pu arriver à bout de 
son premier baril d'anchois. Il M. Vollgraff prend ombrage du mot 
piper, qu'il déclare lcinintelligible et absurde... Je résume son argu
mentation: 1° le pays des Marsas n'a jMDais produit de poivre, 
cf. Peree, Sato 'V, 54 Bq., V, 136; 2" piper ne s'accorde nullement, quant 
au sens, avec le verbe putere, dont il est sujet. Peree est un di�iple 
d'Horace, or cf. Horace, Ode. l, 1, 28: Seu rupit ferete. Manus aper 
plagas' cf. encore Horace, Sato II, 2, 42 et 89. C'est un laflglier 
que le Marsa reconn&Ïlliant a envoyé à son défenseur; il faut lire: 

atque aper et pernae. La correction se justifie paJéographiquement. 
Je ne pen� pas qu'on puisse admettre cette conjecture, pour ingé

nieuse soit-elle. 
Que les clients campagnards aient payé en nature leurs lWoeat6.. le 

fait est abondamment connu; cf. Juvénal, Sato VIII, 119 sqq: 
Quod vooÏfl pretium P siccus petasunculus et vas 
pelamydum aut veteres, Maurorum epimenia, bulbi 
/lout vinum TiOOri devectum, quinque lagonae. 
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"Quel sera le prix de tant d'efforts? Un chétif jambon sec, une 
c:>que de pélamyde'! (1" de vieux oignons, ration mensuelle de nègres, 
ou, d'un vin qui descendit le Tibre (2), cinq bouteilles. Il 

Une épigramme de Martial, IV, 46, énumère les cadeaux peu rému
nérateurs que l'avocat Sabellus est fier d'cvoir reçus à l'occasion des 
Saturnales: 

farris semodiu8, fabaeque fressce, 
et furi. pipenaque tres selibrae, 
et Lucanic!!. ventre cum Falisco, 
et nigri Syra defruti Irgena, 

10 et ficus Libyca gelata testa. 
cum bu Ibis cochleisque caseoque. 
Piceno quoque venit a ('liente 
pareae cistula. non capax olivae, 
et crasso figuli polita ccelo 

15 septenaria synthesis Sagunti, 
Hispanae luteum rotae toreuma, 
et lato variata mappa clcvo. 

"Un demi-boisseau de farine, et des fèves décortiquées, et trois de
mi-livres d'encens et de poivre, et de la lIaUCIBSe avec on ventre de 
cochon farci, et on8 bouteille en verre de moût rouge, et des figues 

gelées dans un pat libyen, avec des oignons, des escugots et du fro
mage. Est arrivée aussi, don d'un client picentin, une petite 
corbeille où tiennent à peine de rares olives, ainsi qu'un service de sept 
coupes polies par le ci_u grossier d'un potier sagontin, ciselure en 
argile d'une roue espagnole, et une serviette rehanssée d'une large 
bordure de couleur .• 

Or, le vers 7 de Martial me paraît condamner absolument l'hypo
thèse de M. Vollg.aff, et il n'est pas de .:onjecture qui puisee le 
modifier. 

Quant à le. question de savoir si le poivre n'a jamais été cultivé en 
Italie, je citerai Pline, H. N. XII 29: Pipena arborem jam ct ltalia 

Aabef, et rappellerai que les approviSionnements de poivre ont dû être 
cOll8idérables dans la suite, puisque Alaric, en 410, imposa à la ville 
de Rome une contribution de trois mille livres de cet épice. Cf. 

SCHRADER, Realle.tikon der indogermanischen Alterfumskuflde (1901), 
p. 618 sqq. Il ne m'appartient pu d'établir si ce poivre était identique 

à celui dont nous usons. 
Mai!! il y a d'autrea considérations qui s'imposent. Le mot lideZia 

désigne-t-i1 vraiment ici un saloir P Fidelia, qui est apparenté au gr. 

(1) Jeunes thons, d'après Aristote, H. A. VI, 17, § 11 et 13. 
(2) Les vins qui descendaient le Tibre. comme le Sabin"um et le 

Veientanum, étaient de beaucoup inférieurs aux vins de Campanie ou 
de l'étranger, qui remontaient le fteuve. 
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pithos « jarre l> (dissimilé de phithos), était un récipient destiné à con
tenir toutes sortes de choses (Samium vas ad 'lUlU plurimoll, dit 
Nonius Marcellus), du vin (Perse lui-même, Sato V, 183 IlOUS dit 
fumet alba lidelia vino), des herbes, du plâtre ou de la chaux pour 
blanchir les murs; au proverbe « tirer deux moutures du même sac Il 
répondait le dicton latin «tirer de la même fidelia de qlloi blanchir 

deux murs (d1101l parietell cie e�dem fidelia dea/bare) Il (1), mais je ne 

vois nulle part qu'on l'ait utilisé comme saloir. 
Est-il vraisemblable d'ailleurs que Perse, ce modèle de concision. 

ait à trois reprises voulu mentionner des salaisons de sanglier, en 
usant des mote fidelia, au sene de « saloir Il, aper cc sanglier )l, et peT1lae 

"jambonslI? J'en doute fort; ce n'est pas à dire que le Ma4"sus aper 

n'ait pas figuré au nombre des cadeaux: il y est, mais sous forme de 
pernae. Quant au poivre, sans doute le verbe putere lui conTient peu, 
mais ne peut-on Edmettre un zeugma? Ce qu'il ya d'important dans la 
constatation de Perse, ce n'est pas que la viande sent mauvais ou que 
le vin tourne_ à l'aigre, c'est qu'ils restent sans emploi. TI en va de 
même du poivre. 

En résumé, les envois ont consisté en vin médiocre de l'Ombrie, en 
poivre, en jambons, en anchois; il n'est nullement nécessaire que le 
poivre ait été fourni par des clients marses; les jambons suffisent à 
rappeler ceux-ci; on ne nous dit pas non plus qui ft fourni les anchois. 
Le parallèle avec le pEssage de Juvénal est saisissant: chez le vieil 
Aquinate, nous trouvons: vin médiocre venant de la même région, 
oignons, jambon, pélamydes. Le texte de Pel'8e n'a subi aucune 
altél'ation; la correction proposée n'irait pas elle-même sans inspirer 
des doutes au point de vue de sa possibilité paléographique. 

(1) cf. POTTIER dans Darembe1'g-SagliQ, s. v. lidelia, II, p. 1115. 



LES VILLES AU SECOURS DE L'ETAT 

CA PROPOS D'UI LIVRE RtCENT (I)} 

Il Y a quelques mois, le savant professeur de l'Unher .. ité de Berlin 
M. Adolphe "'agner a pub:ié une brochure très intéressante qui a eu en 
Allemagne un assez grand retentissement. Ve ici en quelques lignes les 
idées originales qui y sont présentées. 

Comme le titre l'annonce, le travail est divisé en deux parties; dans la 
première, l'auteur expose sa théorie nouvelle, c la participation financière 
des commuues aux institutions civilisatrices de l'État. ; dans )a aeconde, 
intitulée c le développement des recettes des communes ", il recherche les 
moyens <le procurer à ces dernières les ressources nécessaires à la réalisa
tion de celte participation ftnancière. CeUe étude concerne spécialement les 
rapports entre État et communes en Prusse; mais )a première partie est 
esst'ntiellement théorique et constitue une pure. question de principe qui 
peut être posée de la même manière dans chaque pays. Au contraire le 
problème à résoudre au cas QÙ l'on l\dmet les idées exposées dans )e cha
pitre général, nous voulons .lire le morle ùe réalisation pratique du principe 
admis, s'applique tout spécialement au droit administratif ,le la Prusse; 
c'est la raison pour laquelle n"us DOUS étendrons davantage sur la question 
de principe. 

Dans la préface, l'auteUl' expose le but de son travail. Jusqu'aujourd'hui, 
la littérature et la législation se sont occupées beaucoup de la participation 
de l'État aux dépe'lses ,les administrations locales; la question inverse de 
la participation .Ies villes, et surtout des grandllS villes, aux dépenses de 

..certaines institutions de l'État - établissements supérieurs d'instruction, 
hôpitaux, cliniques, etc., n'a au contraire jamais jusqu'ici fait l'objet d'une 
étude et n'a été que rarement réalisée dans la pratique. Il y a là une lacune 
que l'ouvrage nouveau veut combler. 

Voyons comOlent M. '" agner justifie le principe qu'U défend. Les devoirs 
qui incombent aux administrations locales ne sont pas, par laur nature, 
différents de ceux qui incombent à l'Etat. C'est le plus souvent une question 
d'opportunité �ui détermine les attributions de ces organismes et les 

(1) Die /i/UJ/lzielle MitbeteUigullg der Gemei.lldell an kultu"ellen Staat,
eillrichtlmgen und dte Elltwiclrebmg der Gemeincll'eimuzhmFn, Mit beson
derem Bezug auf preUSbische Verhaltni!'se, Ton ADoLPH '" AG!'iI!R. lena, 
}<'ischer, 1904. Une brochure Ile 7! pages. 
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limites établies ne sont ni immuables, ni identiques dans les différents pays. 
A raison de la prédominance de l'intérêt général de certaines institutions
établissements d'instruction et de bienfaisance, Toirie, etc. - sur l'intérêt 
purement local, l'État est intervenu de plus en plus au moyen de dotations 
ou subsides dans les frais qui jadis incembaient exclusivement aux com
munes ou autres administrations locales. A cette première raison de la 
prédominance de l'intérêt général s'en ajoute une seconde en faveur de l'in
ten'ention de l'État dans ces dépenses, c'est que beaucoup de communes 
sont trop pauvres pour faire face régulièrement à leurs obligations dans 
ces domaines. Cela est très jude et M, "\\T agner l'admet três bien. Partant 
de ce principe admis de la participation de l'Etat aux frais d'institutions 
locales, l'auteur justifie sa thèse inverse de la contribution des_ villes aui 
frais de certains établissements de l'Etat par des raisons de principe d'abord. 
par la facilité de sa réalisation pratique ensuite. 

Voici les raisons de principe. Dans les institutions en question, les inté
rêts généra'Jx et locaux s'entremêlent; nous avons vu que pour ce motif 
l'Etat intervient dans les frais de certains établissements communaux; mais, 
en sens contraire et pour le même motif, il est juste que les communes 
interviennent dans los frais des établissements de l'Etat. Or jusqu'ici cette 
(Iernière participation n'a pas eu lieu et c'est ce que M. Wagner critique. 
En effet le profit qui résulte pour les communes de l'existence de sem
blablt'lS établissements de l'État Tarie suivant qu'elles sont ou non le siège 
d'un pareil établissement - université, hôpital, clinique, ete. - (Sil; UM 
nicht.it.z-Ge7Mindell). De plus à côté des avantages directs, les habit:mts 
des �itzgemeuulen retirent des avanfages indirects importants, c'est pour· 
quoi l'auteur les appelle communes privilégiées (bevor;ugtell ()U Vor;ug.
gemeinden). Quand l'Etat supporte tous les frais des institutions dont. il 
s'agit, la répartition se fait également entre tous les habitants du pays, TI 
serait juste que les communes, relativement peu nombreuses, qui sr,nt pri
vilégiées par l'existence d'un pareil établissement contribuassent plus for
tement aux frais de ceux-ei; cela se justifie d'autant plus que ce sont presque 
toujours les grandes communes qui sont J1référées et qu'elles possèdent 
à raison même de l'existence de leur privilège une plus grande richesse. 

A cette railien de justice, M. Wagner en ajoute tI'autres d'ordre politique, 
économique et social; ces communes privHégiées sont un centre d'altrac
tion pour les campagnes d'alentour et les avantages dont elles jouissent 
entrent certainement dans les causes de l'émigration des campagnes vers 
les villes. A ce point de vue encore, une plus forte contribution des com
munes qui sont le siège d'établissements de l'Etat s'impose. 

Passons à la réalisation pratique de l'idée. En se basant sur la législation 
existante, c'est·à-dire de lege lata, on peut étendre les exemples de contri
butions facultatives des communes. TI faut évidemment pour cela un accord 
dans chaque cas particulier, et. cet accord ne peut se réaliser que pour une 
construction entièrement nouvelle ou au moins un agrandissement et une 
transformation importanle d'une ancienne, Il est alors facile de contraindre 
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l'administration locale privilégiée à livrer gratuitement le terrain nécessaire 
ou à payer soit une somme fixe et unique, soit une annuité. Mais si on 
réduit l'application du principe de la participatil'n à l'avenir, toutes les 
villes qui sont actuellement favorisées par l'existence d'institutions 
anciennes ne seront pas soumises à la contribution; la justice restera donc 
violée en faveur de ces dernières. C'est pourquoi, se plaçant au point de 
vue de lege ferenda, M. Wagner conclut qu'il y a lieu de modifier le droit 
existant et d'établir l'obligation générale de la participation financière des 
administrations locales aux frais des établissements de l'Etat. Un premier 
moyen pour arriver à ce résultat consiste à faire passer ces institutions de 
l'Etat dans les matières de la compétence obligatoire des communes; l'Etat 
interviendrait à l'aide de subsides; mais l'auteur n'admet ce système que 
dans des cas exceptionnels car l'intérét génél·al serait alors sacrifié à l'inté
rét local; or dans des établissements supélieurs d'instructioB par exemple, 
l'unité d'organisation lui semble nécessaire. Un second moyen consiste à 
obliger les administrations locales à contribuer aux dépenses des établisse
ments de l'Etat, tout en laissant aux communes la faculté de fonder de 
semblables établissements à leurs propres frais. Il y aura lieu de tenir 
compte des circonstances concrêtes pour fixer le montant des contributions. 
L'auteur prend l'exemple de la ville de Berlin et détermine la manière dl'lnt 
on pourrait établir la quotité qu'elle aurait à payer pour l'Université (10 p.c. 
de dépenses exceptionnelles; 5 p. c. des .dépenses ordinaires pour instituts. 
collections, etc. - 100 marcs par professeur ordinaire - 50 marcs par 
professeur extraordinaire - 25 marcs par chargé de cours et iO marcs par 
étudiant; en tout '1,3 p. o. des dépenses totales, soit i5 pfennigs par tète 
d'habitant). On pourrait établir de façon similaire la quotité à payer pour 
les hôpitaux. bibliothèques, collections, etc. 

Telle est la première partie de l'ouvrage. Pour rendre possible la réali
sation de cette idée. il faut évidemment procurE'r de nouvelles ressources 
aux communes; c'est là l'objet traité dans le reste de la brochure. Le savant 
professeur passe en revue les différentes sources de revenus des adminis
trations locales i il en fait la critique et préconise des réformes rendant la 
répartition des impôts plus conforme au principe de justice. Voici rapide
ment énumérées ses propositions les plus intéressantetr. Nous négligerons 
celles qui 8'3 rapportent spécialement aux relations entre Etat et communes 
en Prusse et qui ne pourraient étre exposées sans un commentaire assez 
étendu des lois sur la matière. M. Wagner voudrait conserver et dévelop
per le domaine privé des communes, les forêts, les terrains à bâtir, surtout 
dans les villes pour empéeher des spéculations exagérées en maintenant le 
prix du sol dans de justes limites. Les communes devraient étendre leur 
domaine industriel i les tramways spécialement, dont les excédents consti
tuent une Source importante de revenus, seraient tout aussi bien administrés 
selon lui par une municipalité que par une société privée. TI voudrait une 
extension du système des taxes permettant d'établir l'impôt conformément 
au système de prestation et contrepreltation (LNtung und Gegmleistung). 
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On est allé trop loin, d'après M. Wagner, dans le principe de la gratuité 
de l'enseignement; le minerval" devrait être fixé d'après la fortune des 
parents en se basant sur le montant de l'impôt sur le revenu. En matière 
de voirie, il faudrait frapper davantage ceux qui utilisent le plus les chemins, 
les propriétaires de voitures, charrettes, automobiles, bicyclettes, tout en 
laissant â cet impôt son caractère somptuaire. Les impôts indirects ne sont 
pas antidémocratiques par nature; il faut choisir les objets à imposer; à 
cet égard une forte impûsitioll deli boissons alcooliqup.s et du tabac se 
recommande au point de vue social. Les taxes sur les représentations théâ
trales, S'oirées, concerts, bals, etc., se justifient aussi. Une réforme de l'im
pôt fonCIer etdu droit de mulation atteignant la rente résultant de circon
stances fortuites (KonjulIkturgewlml-ulIem·ned j7lCl·eament) est présentée 
de façon très intéressante. Enfin l'auteur examine aussi la questbn de 
l'annexion des {autourgs qui se pose à Berlin dans les mêmes conditions 
qu'à Bruxelles, 

On peut ne pas accepter san, réserve toutes les réformes prét'onisées 
dans eet ouvrage, maÏE les idéel y .ont présentées avec une grande habileté 
et une tlcienoo profonde; le principe de justice guide seul l'auteur dans 
toutes ses considérations; c'est là un hommage qu'il faut lui rendre. Nous 
ne pouvons cependant nous empêcher de présenter une objection à. son 
principe de participation financière des communes à certaines institutions 
de l'Etat. Assurément des établissements tels que des uni\"ersités, eollèg{.s, 
hôpitaux, tribunaux, etc., procurent des avantages incontestables aux 
villes qui les renferment dans leurs murs; mais par le fait même que les 
grandes villes pri\"flégiées attirent les populations rurales, leurs charges 
s'accroissent aussi et dans une mesure progressive per rapport à l'augmen
tation de la population; les dépenses pour l'instruction primaire, pour la 
bienfaisance, pour l'éclairage, etc., ne sont pas toujours coutertes par des 
avantages indirects. D'autre part, il nous paraît impossible de refuser à la 
commune qui contribue aux dépenses d'une institution, le droit de surveiller 
l'emploI' de la somme allouée, au même titre que l'Etat :vérifie l'usage des 
subsides qu'il accorde. Il y aurait aussi beaucoup de réserves à laire en ce 
qui concerne la réalisation pratique de l'idée -de la participation et l'oJlPor
limité de certains impôts; mais il n'est pas possible dans le cadre de cette 
courte notice d'examiner ces divers points. Quoi qu'il en soit, la lecture 
du travail de M. Wagner se recommand� à tous ceux qni s'intéressent aux 
questions de finances publiques. 

J. "' .... THELET. 
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J. MELON : MIUh.de directe paur l'enseignement du Néerlandall, • l'usage dei 
athén6H. collèg JI, 6c91e. moyennes et écoles normal .. prlmalrel. Partie du 
Maître, in-So, 66 p. Cr. 1.50; partie de l'élève, in-Sa, 211 p. 2 Ir. Tournai" 
Decallonne-Liagre, 1003. 

M. J. Melon, professeur de langues vivantes à l'Institut de La Lou
vière, bien connu pour l'ardeur avec laquelle il mène, depuis quelques 
années, la campagne en faveur de le réforme de l'enseignement des 
langues modernes vient de nous donner une application pratique de la 
méthode "directe» en ces deux volumes consacré. au néerlandais. 

Nous n'entrerons point drillS l'analyse détaillée de Cet ouvrage, qui 
intéresse une classe de lecteurs plus spéciaux que ceux de notre Re1lue. 
Disons de luite que la pratique de M. Melon est à la hauteul' de ses 

principes pédagogiques. Or ces principes sont la raison même. Conten
tons-nous d'en donner un aperçu d'après l'excellente préfaoe dOBt 
l'auteur fait précéder S20 Partie du Maître. � 

Il s'agit de donner à l'élève une p06S86llion réelle et effective de la 
langue, lIn véritable pou'IJoir, non pas seulement un 3(l'l;oir. De là l'em
ploi de la méthode directe qui n'est autre, au fond, que la méthode 
par laquelle l'enfant acquiert Sil langue maternelle, mais adaptée, 
modifiée par les exigences d'un enseignement rationnel donné à une 
collectivité, dans des conditions déterminéœ. C'œt aiRsi que dans cet 
ensei�ement soolaire, destiné à la Belgique, le maître ne laissera pas 
échapper le seoours que peuvent lui prêter les élèves flEdIlands de la 
classe. Il aura soin, chaque fois qu'il introduira un vocable nouveau, 
de faire répéter (le vocable par un ou plusieurs flamands an,nt de le 
faire répéter par les wallons. 

Aussi encore, le maître ne fait appel à l'intermédiaire d'aucune 
langue antérieurement acquise, il transmet les vocablœ d'une façon 
purement orale, mais d'autre part il s'.éce,rte de 1& nature en mettant 
de l'ordre dans l'acquisition du vocabulaire ... 

A ce point de vue le premier souci du professeur doit être de créer 
un moyen de oommunication en la Irngue étra.ngère entre lui et &e6 

élèves... le premier vocabulaire portera donc sur la classe et les per
sonnes qu'on y trouve, le mobilier scolaire, les menus objets que les 



708 BmLlOGRAPHIF! 

élèves manient sans cesse, les actes et les mouvements qu'ils accom
pliBSent communément, etc. Ce premier vocabulaire s'enseignera par 
l'intuition immédiate, en montrant les objets, en exél>utant les e.ctes et 
les mouvements. Ce n'est qu'à partir de la XIIIe leçon qu'intervient 

l'intuition m�diate (tableaux muraux, cartes, etc.) l'intuition. mentale 

(système Gouin), plus tard encore l'explication par le& terme& connu.. 

Les tOOleaux recommandés pour la première année sont ceux de Holzel: 

Hitler, Printemp&, Eté, et M. Melon veut que chacun de ces tableaux 

soit étudié à l'époque qui lui correspond. 

Ponr la grammaire, l'auteur s'appuie sur les principes énoncés dans 
les nou\'"er.ux Programmes de l'Enseignement des langues vivantes en 

France: "Le Professeur insistera, dès le début et sans autre explica

tion, pOUf que les mots soient toUjOUfS employés avec leur forme gram

maticale correcte ... l'essentiel est que l'oreille soit accoutumée aux 

formes avant que la règle n'r.pparaisse et que la règle, toujours claire 
ct courte, soit la simple constatation d'un fait général.» La forme de 

l'enseignement ce sera la parole vivante, la conversrtion. L'auteur 

maintient le principe de la. suppression des traductions qu'il avait 
défendu en de précédentes brochures. Il rejette absolument les thèmes 

d'application mds admet la nécessit4i des devoirs écrits, ne fût-ce que 

comme un moyen de contrôle permettant au professeur de s'assurer 8'il 

n été compris. Ces devoirs consisteront en exercice& de tron,/ormation 

et surtout en dictée&. L'enseignement dans son ensemble comprendra 

a périodes: dans la première on fera l'éduation de l'oreille, on apprend 

à l'élève à parler, dans la seconde on lui apprend à lire et à écrire; 

enfin dans la troisième on lui fait connaître le peuple et le pays dont 

il parle If, langue, on combine l'enseignement des mots avec l'enseigne

ment· des choses. Tels sont les principes, admis depuis plusieurs années 
en France, que M. Melon a le mérite d'introduire un des premiers 

cheJI nOU8. 

HOFFDING: Morale. Essai aur 1 .. principes l1160rillues et 1 •• ,. applications aux 

clroonstances particulièree de la yle. Traduit d'après la deuxième édition 

allemande, par LEON POITEVIN, professeur de philosophie au coJlège 

de Menton. - Paris, Scllieicher Frères et Cie {903, 578 p. in-8o• 

M. Léon Poitevin qui avait traduit précédemment l'excellente 

P,ychologie de Hoffding, nous offre une traduction non moins 2gréable, 

non moins élégante de la Mcwale du professeur danois. Cette traduction 

Npondait peuHtre moins que la première à un besoin de l'ensei
gnement. L'ouvrage nous paraît original surtout comme plan et comme 

méthode. "La pratique et la théorie, nous avertit l'auteur, ont de plus 
en plus fortifié en moi la conviction que les principes moraux - base 
et critère de tous les jugements sur le bien et le mal - ont leur origine 
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dans la nature et la condition même de l'homme, sans dépendre d'une 
autorité quelconque ...• Je. n'ai pas seulement voulu donner une théorie 
abstrc..ite des principes IILoraux, mais encore montrer qu'ils sont appli
cables et comment ... 

Cette seconde partie, l'application aux circonstances particulières de 
la vie, est de beaucoup la plus développée. La partie relrtive aux prin
cipes occupe environ le premier quart du volume. On y trouvera 
notamment au chapitre V, sur la Liberté de la Volonté, ce point de 

vue que le déterminisme est indispensable à la. morrJe' : .. Si la loi de 
causalité ne s'appliquait pas au domaine de l'esprit, l'effort moral 
serait sans.espoir. Là seulement où régnent des lois, ma volonté peut 

intervenir de ml:uière à produire quelque chose. Il s'agit de trouver des 
mobiles d'espèce et d'intensité apprO?riées et cela doit avoir lieu con
formément aux lois naturelles de la psychologie.lI Dans un dernier 
che.pitre de la partie abstraite, l'auteur cherche un équilibre entre 

l'altruisme absolu d'un comte et l'individualisme qui se manifeste BOUS 

une forme quasi monstrueuse chez Nietsche. Il conclut que la morale 
individuelle doit être subordonnée li la sociale sans pour cela dispardtre 
devant elle. La morale individuelle fait l'objet de quatre chapitres. 
L'examen de la morale soeide occupe le reste du volume et se divise en 
trois parties coll6acrées à la Famille, la libre A880ciation de culture, en
fin l'Etat. L'étude de la culture matérielle donne lieu à une critique 
du socialisme qui contient peu de choses neuves (pp. 354-389). L'r.uteur 
admet d'ailleurs que la pensée fondamentale du socialisme et sa criti
que de l'organisation actuelle sont justee. La. morale nous interdit 
d'élever des barrières r.rbitraires et assigne à chaque être humain un 
centre qui l'empêche de pouvoir jamais être regardé comme une simple 
fin,. 

Citons encore à propos de la culture esthétique, cette intéressante 
distinction entre la science et l'art: .. Comprendre une chose, c'est 
l'apercevoir à sa place danl! la série des choses, supportée par d'autres 
et en supportant d'autres à son tour. La llCience ne s'urête au parti
culier et à l'individuel que pour découvrir lei! lois qui le rattachent au 
reste du monde. Si nous considérons, au contraire, les choses au point de 
vue esthétique, chacune nous parait constituer un tout original et 

fermé, et nous ne jouissons de son image que parce -qu�lIe nous 
présente quelque chose d'original et de carJlctéristique." 

Comte GOBLET D'ALVIELLA : L .. Orillin .. dll Chrialianlllll', d'aprèl 1"16-

lès. conte.poraI .... Extension de l'l/niversité de Bruxelles, imprimerie 
Moreau, t904, 46 pages. 

Sous Il:. modeste apparence d'un Syllabus de l'Extension de l'Uni· 
versité qui dépasse d'ailleul'8 en volume les autres syllabus de la colleca 
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tion, M. le professeur GobIet d'Alviella nous offre un tableau magistral 
de l'histoire primitive du christianisme d'après les données de la 
science mQderne. Ce lumineux résumé, compendieux sans lourdeur, se lit 
comme un livre et se recommande pEl' sa grande utilité à ceux mêmes 

qui n'ont pu ElISister oot hiver aux leçons du professeur. Les trois pre
mières leçons concernent l'histoire de l'exégèse et les origines propre
ment dites; la quatrième étudie la pénétration du christianisme dans 

le monde antique, l'auteur dépeint la fermentation religieuse et philo
sophique de Rome sous les Sévère, qui favorisr.. l'introduction de la 

religion nouvelle: on souhfliterait peut-être ici quelques mots sur les 

facteurs économiques ou sociaux. 
La cinquième leçon étudie ,l'hellénisation du christianisme, 1$ 

influences néo-platoniciennes telles que l'assimilation du Christ au L0-
gos, qui a:boutissent à la composition du quatrième é\"angile; cette 

influence se retrouve d'ailleurs dans le culte. Le. sixième leçon a pour 
objet la romanisation du christianisme, c'est-à-dire les origines du 
catholicisme, le développement de l'orthodoxie, de la hiérarchie. La 

conclusion, qu'on voudrait citer en entier, contribue à donner son unité 
à cet excellent Syllabus auquel on ne reprocherait par endroits qu'un 
langage un peu spécial au point de vue pédagogique: parousie, gnos

tique et même théodicée ne peuvent guère se pllBSer de glose et 
de même l'énumération des sources, logiquement à sa plcce, pourrait 
présenter quelque sécheresse au début d'un COUR d'Extension. 

P. de R. 

TH. SURAN: Les Esprits directeurs d, la P,nJ6e française da Moyen Age i la 
R6volutioll. Paris, Schleicher Frères et Cie, i903, in-12. 238 p. 

Cet ouvrage a pour objet d'étudier quelle t. pu être, du Moyen Age 
à la Révolution, l'action des individus parmi les multiples causes qui 

ont influé sur la constitution et le développement de la pensée fran
çaise. 

Sans nier EoUcunement ce que le génie doit aux iniiuences du dehors, 
il est légitime d'envi�er en lui sa réaction sur le dehors. (( L'action 

des plus grands génies eux-mêmes résulte de facteurs qui les dépas

sent; mais l'action des simples individus résulte en grande partie 

de celle des grands génies, elle est fonction de cette dernière. On peut 
donc essayer de oréduire les mouvements de la pensée franraise à un 

petit nombre de types élémentaires ... c'est d'eux que les autres relè
vent et l'on peut négliger 00 qui est pure répétition ... n Ces initiateurs, 

00 sont Rabelais, Ronsard, Cabin, Montaigne, Descartes, Voltaire, 

Diderot, J. J. ROUBSeau. M. Suran leur consacre une série d'études 

philœophico-littéraires qui témoignent d'un esprit critique distingué. 
Il fait justice une fois de plus du préjugé relatif au scepticisme, voire 
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même au "cynisme)) de Montaigne, montre comment Montaigne prépare 
Descartes, montre mieux encore comment le XVIIe siècle, avec son 
absolutisme en politique et son classicisme en littérature, retarde les 

applications de la méthode de Descartes et devient le "siècle de Louis 
XIV", tandis que la raison reprend 88 marche progressive dès 
que la monarchie faiblit. L'auteur a toujours présent à l'es
prit le sentiment de la continuité de pensée qui donne au peuple 
français quelque chose de lEI continuité d'une personne. Un des carac
tères les plus brillants de cette tradition c'est la prédominance de 
l'intelligence, le peu de place qu'y prend le sentiment. Un autre carac-
1ère c'est que l'intelligerce n'y est jamais lia propre fin; elle n est 

qu'un moyen, l'action est le but. .. en fin de compte la direction impri
mée à la pensée françc.ise par nos maîtres et en particulier par Des
cartes pourrait se résumer dans cette formule: Savoir pour pouvoir, 
s'instruire pour agir, penser pour vivre. 

P. LA VROFF: Lettres hllteriqutl. Traduit du russe et précédé d'une notice 

pllr Marie GOLDSMITH. Paris, Schleicher Frères et Cie, 1903, 328 p. 
in-t2. 

Ces "Lettres Historiques», dont l'auteur, Pierre Lavroff mourut 
en 1900, parurent pour la première fois en 1868-1869, à l'épo
que d'effervescence intellectuelle qui suivit en Russie les réformes 
d'Alexandre Il et notamment l'abolition du servage. Elles eurent une 
influence considérable et contribuèrent à donner au socialisme russe 
son caractère particulier, principalement moral. 

Alors que les œuvres de Büchner, Vogt, Moleschott formaient le pain 
quotidien de la jeuIl6llll6 russe, Lavroff essaya de montrer que le déter
minisme n'est point inconciliable avec l'idée de l'importance prédo
minante de l'individu et de son action consciente. Il fut moins un 
penseur qu'un Epâtre: "Les forces intellectuelles, dit l'histoire, son\ 
minimes, mais aussi minimes étaient les forcet! de ceux de tes ancêtres 
qui ont créé le présenthl Il montra que nul n'a le droit de rejeter sur 
le déterminisme la responsabilité de Bee actes et ne cessa d'affirmer 

le Progrès qu'il formule comme "l'accroissement et l'affermissement 

de la soliduité dans la mesure où elle n'empêche pas le développement 
des prOcetlSua conscients de l'individu.11 

BJORNbTJERNE-BJORNSON : U. Gant. Comédie en trois actes. LI 
NouvlU Systèml. Pièce en cinq actes, traduit du norvégien par AUG. 

MONNIER. Paris, Stock. 1904, in-12, 350 p. 

L'éditeur Stock continue l'heureuse publication des œuvres du grand 
auteur norvégien Bjornstjerne-Bjornson, traduites par Auguste Mon-
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nier avec Un égel souci d'exactitude et de littérature. La comédie 
Un Gant (trois actes) , qui étdt épuisée, est téimprimée. Dans le 

même volume, on trouvera une pièce en cinq actes, inédite pour les 

lecteurs françeÏs, Le nouveau Système. Le livre est terminé par un 

index bibliogl-aphique, absolument complet, de tous les ouvrages de 
Bjornson. 

TARBOURIECH : La Cit6 lIdurt. - Un fort volume in-i6. Ir. 3.50 (Paris, 
Stock, éditeur). 
On peut dire que la question sociale, aujourd'hui plus que jamais , 

occupe à elle seule l'opinion publique, représentée par tous les partis sans 
exception. Il n'est pas douteux que parmi tous les ouvrage!! consacrés à 

l'étude de cette question tl'un intérèt universel, La Cité future ne soit 
appelée au plus grand retentissement. L'auteur envisage le problème sous 
toutes ses faces. Sav.ant, il tient]e plus grand compte du caractère hypo
thétique de certaines dOllllées, mais il trace ensuite - et ainsi justifie le 
titre de son ouvrage - il trace le tableau le plus saisissant, le plus com
plet, ]e plus irréprochable, le plus ]J<-sitif, du monde apaisé et tranquille 
dans la fraternité de tous les hommes. M. Tarbouriech n'a négligé aucun 
détail, aucune objection, et ceux qui opposent l'argument de la pratique à 

l'applicatioll de théories prétendues utopiques, trouveront toutes les 
réponses désirables dans son livre. 

UN PROSCRIT: L'ln'vltabl. Révolulion. - Paris, Stock, 1903. 

L'ouvrage: L'Inévitable Révolution, par un proscrit, qui paraît à la 
librairie Stock, est appelé à soulever, croyons-nous, des polémiques trÈ's 
vives. C'est. tout d'abord, un livre violent. L'auteur - un vrai proscrit -
ne revêt pas de phrases modérées les vérités brutales qu'il exprime, et 
trouve, l,our Jlageller les iniquités sociales, des accents d'une vigueur 
superbe. D'autre part, pour étayer ses affirmations, il apporte des faits : 
par exemple, il compar� les régimes, les usages, les lois des principaux 
Etats du monde, et la conclusion de cette belle étude s'impose quand on a 
fermé le livre, dont le titre: l'IlIéoitable Rél)Qlutio'J, la contient tout 

entière. 
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Le dixième ann/yersaire de l'ExIension dl l'Un/ven/té. - L'Exten"ion 
a glorieusement fêté, le dimanche 26 juin dernier, le dixième anni
'Trsaire de sa fondation. Le Comité central avait organisé à cette 
occasion une séance solennelle, dans le grand auditoire de physique de 
l'Université. Au burer.u siégeaient M. Charles Buis, président d'hou
neur, MM. Graux, Dollo, G. Herlant, M. Vauthier, Cheval, Léo Errera, 
Leclère, MlIBsart, Prins, J. Demool", M. Huisman, A. Mrhy, etc. 

M. Buis a ouvert la séance en se félicitant de présider l'assemblée 
d'aujourd'hui. Il a rappelé que lorsqu'il y a quarante ans il fonda la 
Ligue de l'enseignement, on avait de la peine à trouver des profeœeurs. 
Il a mis en parallèle avec cette situation la liste des professeurs (:e 
l'Extension de l'Université libre et le programme de ses cours. M. BuIs 

a fait l'éloge des organisat� de l'Extenflion. Celle-ci, r.-t-il dit, ne 
fait pas de politique militante, mais eHe prépare des citoyens qui 9IlU

ront remplir leur rôle avec liberté et indépendance, en dehors de 
l'influence des dogmes. Faisant dlusi()n à la situation présente, l'hono
rable M. BuLs a parlé de l'aube nouvelle q\li se lève et a engagé les 
artisans intellectuels de l'Extension à continuer leur tâche féconde. 

L'exoellente allocution de l'ancien bourgmestre de Bruxelles a (té 
vigoureusement appllrudie par l'lIBSistance. 

M. Georges Herlant, secrétaire du Comité central, a ensuite donné 
lecture d'un rapport dans lequel il a retracé l'historique de l'œuvre de 
l'Extension universitaire. L'exemple vinT, d'Angleterre. En Balgique 
les promoteurs de l'Extension furent MM. Paul Fredericq, Jean 
De:noor, Léon LecIère, Guillaume De Greef, Hector Denis, Emile Van� 
dervelde, etc. etc. Cette première Extension ne vécut qu'un ED. Les 
incidents qui amenèrent la fondation de l'Université nouvelle, produi
sirent aussi une scission dans l'Extension; l'Extension umversitaire 
suivit le $Ort de l'C'nivl'rsité nouvelle, et l'Extension de l'Université 
libre se crér. Depuis lors, M. Herlant se plaît à le oonstater, la situa
tion s'est profondément modifiée. Les deux Extensions, loin d'être des 

rivalee ou des concurrentes, tran:lÎlient parallèlement vers le miome 

but, et, agissant séparément, elles ont peut-être atteint des résultr.ts 
plus oonflidérables que n'en eût pu atteindre l'une ou l'autre travail
lant seule. 

M. Herlant fixe par des statifltiques le8 progrès incessants de l'œuvre, 
dont il est, c'est la seule chose qu'il ait oublié de dire, l'une des chevilles 
ouvrières. Les cours donnés pendant la dernière année ont été suivis 
par un public de 7200 auditeurs. Depuis sa fondation, l'Extension a 
organisé 355 cours comprenant 1800 leçons et s\livis par 55000 per" 
sonnes. 
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Une enquête fut fE.ite récemment auprès des Comités locaux pour 
QOnnaîtré queUe était la proportion d'ouvriers suivant les cours de 
l'Extension. Neuf comités donnèrent 30 p. c.; six, aucun; les autres 
moins de 25 p. c. Cette situation est sans iSBue tant que l'instruction 

p;imaire ne sera pas répandue et rendue obligatoire. Aussi M. Herlant 
se joint-iJ à M. Buis pour demander sur ce point des réformes. 

M. Rerlant termine son rapport en remerciant toU6 ceux qui Ile sont 
dévoués à l'Extension. 11 rappeUe que l'Université, l'Union des Anciens 
Etudiants, la Ligue de l'Enseignement, les Conseils Provinciaux du 
Brabent et du Hainaut, notamment, donnent à l'Extension un appui 
pécunicire sans lequel son activité serait forcément réduite. Enfin, il 
évoque le souvenir de ceux qui ont disparu dans cette période de dix 

ans, et notamment de G. Clautriau et de Eug. Lameere. 
M. Léon Leelère, l'un des pl:rrains du mouvement extensionniste en 

Belgique, prend ensuite la parole pour caractériser le rôle social de 
l'Extension: c'est un trait d'union entre le peuple et l'enseignement 
supérieur. Comme l'Université, l'Extension a pour devÏtle le Libre 

Examen. M. Leelère analyse les méthodes adoptées par l'extension 

pour s'adresser au peuple, et il donne tux comités locaux de précieux 
conseils ponr l'organisation de leurs cours. En terminant, s'adreœant à 

M. DoUo, président, M. Leelère salue en lui, l'âme de l'Extension. Il 

lui remet, au nom du comité central, un cadeau original et piquant: 

un album confenant des cartes illustrées des quarante villes où M. DoUo 
a dO'lné dES cours et il signale que notamment à Luxembourg, c'est-à
dire pour la première fois à l'étranger, M. Dollo 2. donné récemment 

avec grand succès, un cours nouveau. Le Comité aurait voulu faire la 

statistique du nombre de kilomètres parcourus en chemin de fer par M. 

Dollo pour donner ses cours. Mais l'addition fut trop considérable. Il 
fallut y renoncer .. Toujou.rs est-il que le chemin parcouru dépasse sensi
blement en longueur la circonférence de la terre . 

L'assemblée souligne de ses bravos cet hommage et M. Dollo remercie 
avec émotion. 

M. Léon Hennebicq, un ancien adversaire de l'Extension de l'Uni
versité libre, a apporté son hommage, et celui de l'Extension universi

taire de Belgique, la concurrente de jtdis. Après s'être séparées, les 
deux ex e.1I;;OD8 vivent aujourd'hui e'l bon accord. Il n'y a plus, a-t-il 
dit, concurrence, mais concordance. 

Un délégué de province, M. Scheppers, a apporté RoUX membres du 
comité central les félicitations des comités locaux. M. BuIs, ensuite, 8 

levé la séance. 
L'assemblée a été suivie d'un déjeuner de 100 couverts, au cours du

quel MM. BulB, Héger, Dollo, Speyer 91; Neven, le nouveau conseiller 
provincial du Limbourg, ont successivement toasté. 

Une visite des délégations des comités de province à l'Institut de 

sociologie du Parc Léopold et à la nouvelle galerie du Musée d'histoire 

naturelle a terminé la. journée. 
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L. 1I0lum.nt 1I0mmsel. - Il s'e.t constitué à Berlin un Comité inter
national, composé des sommités sci9ntifiques de tous les pays, aycoIlt 
pour but de réunir des souscriptions en vue d'élever à MOIllIll5en une 
statue. Cette statue sera placée devant l'Université de Berlin. El! ce 
qui concerne la Belgique, où Mommsen comptait beaucoup d'amis, no
h·mment à l'Université de Bruxelles, les sowscriptioll6 sont reçues par 
M. Franz Cumont, prof698eur à l'Université de Gand. 

lIolulII8IIl Pasteur. - Le 16 juillet eut lieu, à Paris, en présence de 
la famille et ces amis de l'illustre savant, du monde officiel et du 
monde intellectuel, l'inauguration du monument à Pasteur, érigé pu 

8Owscription interndionale. 
Parmi les 'nombreux discours qui se succédèrent en cette occasion, 

nous empl1lntoll6 au Temps du 23 juillet celui de M. Léo Errer!\, pro

fesseur à I;Université, désigné par le Comité organisateur pour prendre 
la parole au nom de toue les participants étrangers: 

Monsieur le président, Mesdunes, Messieunl, 
Il est des nOmB privilégiés dont le rayonnement est à la fois si vif et 

si pur qu'ils éclairent l'humanité entière: autour d'eux toute rivalité 
s'apaise, tout sentiment étroit s'évanouit, et il n'y a place dans les 
cœurs que pour une effusion unanime de Il:. reconnai_nce universelle. 
Le nom glorieux de Pasteur est de ceux là. 

Je viena apporter ici à la mémoire du Français illustre que le monde 
vénère avec vous l'hommage des comités étrangers de la souscription 
internationale, le salut respectueux et enthousitJ8te des innombrables 
adhérents qui, en tous pays - en Allemagnë, en Autriche-Hongrie, en 
Belgique, dans l'Empire britannique (y compris les Indes et le Canltda)

' 

en Danemark, en Egypte, en Espagne, dans les Etats-Unis d'Amérique, 
en Hollande (y compris les Indes néerlandaises), en Italie, en Norvège, 
en Portugal, en Russie, en Suède, en Suisse, à Tripoli et en Turquie -
ont teuu à offrir leur obole pour cette glorifice.tion méritée. 

Que pourrais-je dire que d'autres n'aient déjà beaucoup mieux ditP 
Mais la répétition même des éloges a son éloquence, et il y & quelque 
chose de touchant et de riconfort.ant, à entendre le même hymne chanté 
par les voix les plus inég2.1es. 

L'un des aînés de P8Bteur, l'astronome et physicien Biot, avait dit 
de lui à l'époque de ses débuts: (( Ce jeune hOJllllle éclaire tout ce qu'il 
touche. » Il semble que nulle parole ne résume mieux toute sa carrière 
scientifique, toute son action mondiale. 

Nous sommes, même à notre insu, si imprégnés aujourd'hui d'idées 
prstoriennes, qu'il faut un effort considélable pour noUB figurer ce 
qu'étaient une foule de problèmes avant que son influence puissante ne 
les eût transformés. Et ce serait, à coup sûr, un tableau saisissant que 
celui qui symboliserait l'état où il les a trouvés et l'éte.t où il. les a. COD1 

duits. 
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On verrait le chaos des molécules chimiques dissymétriques s'orienter 
mut à coup, s'éolairer grâce au rayon de lumière qUe Pasteur y pro
jeta. Toute la chimie structurale moderne a pris là oon originé. 

Les fermentt:rt:ions ne formaient, avant Pasteur, qu'un amas confus de 
matériaux dÏBparates, de recettes empiriques, de données contradictoi
res. Il en a fait un édifice grandiœe, aux pièces multiples habitéœ cha
cune par un artisl:ll habile - je veux dire un ferment vivant - qui a 
sa façon propre de découper les molécules et de les débiter en fragments 
définis. 

La chirurgie serait représentée marchant à tâtons dans la nuit, sur 
un sentier presque imperceptible, au milieu du bourbier de l'infection 
des plaies. Pr.steur arrive; la. route bienMt s'éclaire, elle est déblayée, 
détournée loin du marécage pestilentiel. 

Tandis que la médecine demeurait jadis tremblante et désarmée devant 

le mystère des germes morbides, Pasteur lui a appris à conn&lÎtre ces 
ennemis, à les combattre, som'ent à les dompter, à lœ asservir et à faire 
d'eux _ meilleurs alliés. 

L'hygiène aussi, cette médecine qui prévoit, est sortie transfigurée 
dœ mains de Pasteur. Ou, pluMt, c'est grâce à lui que nous avons pu 
enfin commencer à en bâtir les solides assises et à concevoir, à côté de 
l'hygiène individuelle une hygiène sociaJe. L'un des plus éminents parmi 

les disciples de Pasteur, Duclaux - dont on ne saurait rappeler ici le 

souvenir sans une vive! émotion et dont la mort récente jette comme 
une ombre de tristesse sur cette lumineuse apothéose - en a fait, vous 
le savez, le sujet d'un livre admirable. 

J'ra peut-être abusé déjà de votre attention et pourtant j'ai cité 
quelques-uns seulement des titres de Pasteur à l'immortalité. 

Mais P8ISteur a été plus IMlcore que le créateur d'une science, plus 

encore que le bienfaiteur de l'agriculture, plus encore que le rénovateur 
de la médecine, de la chirurgie et de l'hygiène, plus encore qu'un initia

teur de bien�tre, il a été un créateur d'humanité. 
Alors que tant de conflits-d'intérêts, tant d'aspirations opposées, tant 

d'antinomies de croyrnces divisent les hommes, la science les associe in
dissolublement par la convergence des efforts et l'universalité des bien
faits. Et tous, ils communient en une m�me admiration pour les héros 

-que couronne, comme PMteur, la double auréole de la science et de la 
bonté. 

Lœ Olympes désertés font place rUI Panthéons. De tels géniœ n'ap
partiennent pM à leur seul pays, justement fier de les avoir produits, 
mais à toute la terre. Par eux et pour eux s'affirme chaque jour davan
tage l'idée rrdieuse d'une humanité agrandie et pacifiée, dont nous por
tons tons l'espoir au fond de n0U6-mêmes, dans laquelle chaque peuple 
contribuera, par sa note propre, à une même harmonie, humanité 
future, humanité solidaire que les grEnds poetes ont entrevue, que les 
grands savants préparent et que demain réalisera. 
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PAR 

CHARLEs BULS 

Rome est probablement le lieu du 

monde où s'est accumulée durant 

vingt siècles et où subsiste le plus de 

beauté, M. MAETERLINCK., 

Lorsqu'il y a quarante-quatre ans noue visitâmes, pour 
la première fois, le Forum romain, il était encore presqu'en-

. tièrement enfoui sous le campo ."accino. Nous avons sous lœ 
yeux une photographie et un plan de ,r,ette époque. A travers 
les colounes du temple de Saturne on aperçoit une avenue 
d'arbres, puis deux foSlSœ d'où surgissent l'arc de Septime 
Sévère et la oolouoe de Phocas. Un peu plus loin se dreœent 
les trois colonnes du temple de Castor et Pollux que l'on 
d{"lgnait alors, au choix, comme la;; restes de quatre édifices: 
tf'mple de Jupiter Stator, Grœcostasis, Comitium, temple de 

Minerve Chalcidica, Not.re guide Joaone, de 1860, donnait 
le plan d'un Forum restauré, d'après Canin a, qui est une 
œuvre. de haute fantaisie. A droite et à gauche d'un axe 

central imagin.aire, tiré de la tour du Capitole au temple 
circulaire de Romulus, l 'architecte avait rangé, bien eymétri
qurment, tous les édifices cités dans les auteurs 'anciens. 

Depuis, heureusement, les archéologues romains ont suivi 

l'ironique conseil de Pa�uin. Au lieu de restaurer le Forum 
à l'aide de la plume et du tire-ligne, ils ont tiaisi le pic et la 
bêche et ont courageusement fouillé la pouSbière des siècles. 
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Elle leur a livré 6eB secret.s. Aujourd'hui le Forum peut être 
restitué presque à coup sûr et les di�ussions des archéologues 
ne portent plus que sur dee points de détail. 

Ce résultat a été obtenu depuis 9-ue l'éminent archItecte, 
:àf. Gia.ccomo Boni, a été chargé de la direction des fouilles. 
li s'est donné pour programme de les pousser jusqu'au sol 
primitü de façon à déterminer la forme naturelle de la 
vallée du Forum et la direction des deux ruisseaux qui 
alimentaient le ma.raÏB dont Ovide rappelle l'existence. 

Mais cette tâch9 œt hérissée de difficultés; car il faut 
éviter de détruire les stratifications qùi se sont produites au 
cours des siècles. Dans 00 recueil universitaire nous n'avons pas 
besoin d'insister sur le haut intérêt que présente une connais
sance preCIse de ce lieu historique oû se sont répercuté;;, 
pendant plus de mille ans, tous les événemetnta du gmnd 
empire. 

li ne peut entrer dan6 nos intentions de publier un guide 
du Forum. Nous voulons nous borner à sIgnaler les résultat,;; 
les plus importants obtenus par les travaux récents et les 
examiner à l'a lumière de la critique de savant..; autorisés, tel.;; 
que MM. G. Boni, Ch. Huelsen, H. Thédenat, H. Marucchi, 
R. Lanciani, L. Borsari, L. Duchesne (1). 

On comprend combien il est import!lnt de déterminer 
approximativement l'ordre des stratifications des matériaux 
depuis le sol vierge jusqu'à la. surfaœ. Le plus intéressant de 

ces sondages a été fait par M. G. Boni, au Comitium, près du 
puit.s trapézoïdal. 

à 4 m. 04 de profondeur M. Boni a atteint une argile oablon

neuse jaunâtre et a reconnu dans ce trajet vingt-quatre couch�s 

(i) G. BONI. Atti della Reale Accademia dei Lincei. Noti;ie degli ,ca"i. 
Roma .Passim. 

CH. HUELSKN. Die Ausgrabungen aufdem Forum Romanum. Roma i902. 
H. THÉDKNAT. Le Forum Romain. 3e éd. ioo4. Hachette. 
H. MARUCCHI. Le Forum Romain et le Palatin. Rome i903. Desclée-

Lefèbvre. 

R. L.&.NClANI. New Tales of oltl Rome. London tooi. Macmillan 4 GO. 

L. BoRSU!. Le Forum Romain selon les dernières fouilla. i903. 
L. DLCHES.'iS. Le Forum Chrétien. Rome i8oo. 
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différentes de terrain. La XXII" couche a donné une terre char
bonneuse, la XXI" une terre b'attue mêlée de gravier et immé
di'atement au-doosus, dans la xx" couche, il a trouvé des frag
ments de tuiles dont la forme ne permet pa� de les faÎre 
remont�r au delà du v" siècle av. J. C. 

Les cowches superposées ont fourni des restes de sacrifices, 
des tessons de coupes,.de vases en terre cuite, d'époques variées, 
puis se présentent le pavement de la fin àe la république en 
travertin, le pavement impérial en marbre, enfin le pavage 
plus grossier en pépérin du moyen âge. La richesse de:. mat& 
riaux est donc en rapport direct avec la prospérité croissante 
de Rome, puis diminue avec sa. décadence. 

LPlfl efforts des trava.illeurs se sont nécessairement con{:entrés 
sur le sol sacré du Comitium, au pied de la Curie, à. l'ancien 
empl8{:ement des rostres républicains, entre la ba6ilique 
}Emilia et la basilique Julia, le temple de César et le temple 
de Castor: ce sont vraiment les entrailles de la. cité éternelle. 
Là. pendant des siècles, a vibré sa pensée, de là sont partis les 
décrets qui imposaioot sa. dure loi au monde antique, là encore 
ellé avait accumulé les monumenta qui symbolisaient son 
origine légendaire et célébraient les martyr3 du patriotisme, 
le9 généraux victorieux, les dictateurs réformateurs, les empe
reur., conquérants ou bienfaisants. 

Quoique bien avant Niebuhr et Ihne, Tite Live eût reconnu 
qun les faits qui ont précédé ou accompagné la fondation de 
Rome se presentent embellis par les fictions de la poésie, plutôt 
qu'appuyés sur les témoignages irrécu::.a.bldS de l'hiatoire (1), 

les savants italiens avaient gardé rancune aux historiens alle
mands qui avaient soumis à une critique impitoyable les belles 
légendes de 131 fondation de Rome, et mis en doute l'existroce 
problématique de Romulus. 

Aussi ce furent des cris de triomphe dand le camp italien, 
quand, en janvier 1899, M. Boni découvrit la pierre noim qui, 
d'après Festus et Varron, recouvrait ta tombe de Romulus. 

(1) TITUS Lmus. Pra,fatio. 
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Comment nier désonnais l'existence d'un héros dont on possé
dair la sépulture! 

Puis, fouillant SOUB ce dallage do marbre noir, M. Boni 
trouva deux piedestaux, à moulure étrusque, qui semblaient 
être les ba.ses de deux lions. Or, d'après Varron ils gardaient la 
tombt>. du fondateur de Rome; plus loin on mit à. jour une stèle 
tronquée portant gravés, sur sœ quatre faces, de!! caractères 
greco-chalcidiens. 

. 

La sensation fut énorme dans Rome; une fièvre d'orgueil 
secoua .ses habitants. Le ministre Baocelli accourut 'au Forum 
.et donna l'ordre au professeur G. Ceci d'expliquer l'inscription 
dans les cinq jours ! 

On peut s'imaginer ce que pouvait être une étude épigra
phique improvisée dans de telles conditio'J.s. L'interprétation 
Ceci rendit courage aux critiques allemaŒ1dd, un m oment inti
midés par les injures des journaux italIeno. Les lectures de 
CeCI, d"Eumann, de Maratti, de Comparetti, de Milani furent 
disséquées et réduites à néant. Aujourd'hui les colères se sont 
calInées et l'on reconnait qu'on ne peut guèr� conserver l'espoir 
de lire une inscription dont plus de l'a moitié 81 disparu. 
M. Huelsen considère comme fort vraisemblable que ce pave
mellt de ma.rbre noir fut placé au commencement du VIe siècle 
ap. J. C.lors du grand renouvellement au Forum. Mais si mau
vaises qu'en -soient les dalles, le savant allemand trouve que 
M. Boni exagère son scepticisme quand il 1& attribue au XIe 

siècle de notre ère. Pour les profanes nous dWOIlS ajouter que 
1'00 peut tirer des "arguments chronologiques de l'alignement 
des dalles du Comitium. li était déterminé par la direction de 
la façade voisine de la Curie dont l'orientation a été changée à 
chacune de ses reconstructions. Or, le Zapis niger est 'aligné 
d'après la dernière reconstructioo de la Curie, en 284 ap. J. C. 
Il faut donc supposer qu'il n'est pa6 antérIeur à cette date. 

La Curie a été dégagée jusqu a sa. base et l'on a retrouvé la 
porte de l'époque de Dioclétien,avec des fragments de son cadre 
dl) marbre. Quand on se rappelle les tenne:. pompeux par 105-

quel.:. Cicéron saluait le siège de l'auguste 'assemblée, on est 
quelque peu déçn en constatant la pauvreté du matériel 
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employé à sa const ruction . Dano; sa partie inférieure la façade 
était plaquée de marbre, une petit morceau de palVon.azzetto est 
encor(> en plaœ, et plus haut un n'vêtement en stuc imitait 
l'apparf1il de la pierre de taille. 

En parcourant le Forum on est étonné du nombre de puits 
flu'oll y rencontre. On ...e rappelle alor!> que chacune des trent(' 
C'urif'S oI1V'ait stln puits rihlPl dans lequel elle versait le sang dps 
victimes sacrifiées et jeœ it des ex-voto symboliques. 

Cepend'ant il f.aut se garder d'attribuer une origine religieuse 
à tous ces puits; beaucoup servi�·ent au drainage du terrain 
marécageux; d'autres fUrf'nt Jo vrais puits creusés au moyen 
âge, alors que le Forum était couvert d'habitations; d'autrès 
encore sont de vulgaires fosses d'aisanœ. 

Les fouilles poursuivies en cemoment met1 �nt à. nu un réseau 
presque inextricable d'égouŒ, de canaux, de conduites, .se c"u
pant, se superposant, s'enchevêtrant, constamment remaniés 
au cpurs des siècles. Qu'and, avant ces travaux, on menait 
le visiteur devant la voûte massive de la cloaca maxima, on 
IiI' manquait pas de lui faire admirer la SI)Udité des construc

,dons des Tarquins. Or il résulte de l'étude du niveau du sol sur 
laquelle elle repose qu'elle ne remonte pas au delà de l 'époque 
d'Auguste. lI. Boni a trou.vé une cloaca, beaucoup plus an
ciH,ne et plThS grande, venant de l'Esquilin, construite en 
grands blocs de tuf, grossièrement équarris à. la. hache. Non 
seulement la nature des matériaux donne des indices pour 
déterminer la. date de la construction, mais les Instruments avec 
lesqulO\ls on les taill'ait ayant varié. les traœs qu'ils ont laissées 
sur les pierres sont révélatrices de leur âge. 

Ou comprend l'importance que prit la. tribune aux haran
�l1es au cours de la conquête de l'égalitè l- 0litique, au�i sœ 

emplacement6 su,.cessifs ont-ils été l'objet d'ardentes discuo
sion'" entre les archéologues. 

Or.. ne peut préciser à. quelle époque fut érigée la première 

t;·ibune. Elle devait être SItUée aux confins du Forum et dll 
Comitium. Les orateurs pouvaient ainsi se faire entendre de." 
p'a.tricieu,s réunis au Comitium et des pléb(,�ens entassés sur le 

Fomm. Au commencement les orateurs se tournaient VAro; l� 
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Comitium. Mais C. Gracchus, qui poursuivait. ses réformes 
ténl0cratique.;; en dépit du Sénat, se tourna le premier vers le 
peuple, véritable souverain à. ses yeux. 

En 338 av . .J. C., C. Maenius ayant triomphé des Antiates, 
daru; une bar..aille navale, avait 'armé la tribune des rostres des 
vaisseaux ennemie et à partir de ce moment elle fut appelée 

Rostra. Le 801 sur lequel reposait cette première tribune a été 
si souvent remanié qu'il y &. peu �'espoir d'en retrouver les 
tr.a.ces. 

L'année même de sa mort, Œsar transféra les Rostres à 
l'endroit où l 'on 'a retrouvé leurs ruines, à gauche de l'arc de 

Septime Sévère, devant le podium du temple de l'a Concorde. 
La tribune se compose d'une' aste plate-foillie. M. Boni a fait 
complétp.r le mut en tuf et reproduire les rainures et les trous 
qui servaient à fixer les r�iI1;\S d'airain. Au sommet il a aligné 

les débris de la corniche et au pied il a disposé las fragments 
en marbre des moulures. Si exacte que puisse être cette restitu
tion, elle n'est cependant p'a.s ..... u goût de touslœ archéologues, 
adversaires de restaurations qui ont pour conséquence de déna
turer des débris auxquels une critique plW! éclairée pourrait 
donner une nouvelle interprétation. Quelques fragments de la 
balustrade, rappelant celle qui. est représentée sur les bas-reliefs 

de l'arc de Constantin, ont aussi été découverts dans le voi
sinage. 

M. Boni a encore soulew une controverse en rattachant 'aux 

Rostres 1e6 huit petites chambre6 voûtœs, en tuf réticulé, misps 
à jour, derrière la tribune. M. Huelsen a émis l'hypothèse qu 'el
las soutenaient une plate-forme destinée à agrandir le clirJUs 

capitolinus après la reconstruction du temple de Saturne. 
Trajan restauI'ales Rostres et plaça, �lU'.('·t-oru, deux rampes 

ornOOs de bas-reliefs, au milieu de la balustrade 1:atérale. Sous 
Septimo-Sévère, en même tempa. qu'on édifia l'am de triomphe, 
'ln reconstruisit toute la partie nord de lI} tribune, on érigea 
l'Umbilicus Urbis Romœ comille pendant 'au vieux Millia

rom aureum, et on les relia par l'hémicycle, qui porlait un 
portique à colonnes. Le mur nord des Rostres fut en grande 

partie rf'Culé et remplacé par une balustrade port811t sur un 



LE FORUM ROMAIN 723 

socle de marbre. Au v" siècle on allongea la façade de l'a tribune 
par une annexe au côté nord, et le préfet d� la ville, Juniu� 
Valentinus, remplaça la corniche primitive par une rangée de 
blocs TIon profilés avec une inscription dédicatoire aux deux 
Auguste'l, Léon et Anthémius. 

Now: avons peine à imaginer, en examin'tnt les restes encore 
en place de ces remaniements, l'entasuement de monuments à 
cet endroit du Forum.Le mur nord des Rostres prolongé devait 
mrusquer un angle de l'arc de Septime Sévère; on ne .;'expliqu9 
pas la présence simultanée de la tribune et de l'édifice semi
circul'aire ne laissant entre eux qu'un étroit espace. Ces con .. 

structions ont dû recouvrir l'emplacement sacré du Vulcan'al, 
ùont on croit avoir trouvé les restes; eomment entre elles et le 
podium du temple de l'a 0oncorde oSe figurer le passage du 
chvus capito�inU8 � 

Le côté sud du Forum était bordé par la basilique Julia, le 
côté nord par la basilique lEmilia. La première, entièrement 
dégagée depuis longtemps, la�ssait peu du chose à élucider, 
mais la sp�ond�, dont on n'a tJncore découvert que le portiq ue et 

un quart seulement du vaisseau central, oot un des édifices 
qui ont subi le plus de remaniement s._On ('roit y pouvoir dis

tinguer les restBS de quatre époques: les fondations de grandes 

constructions républicaines, les parties de l époque impériale, 
les recon5l:ructions de la b8lSSe antiquité et enfin celloo du 
moyen âge. Autrefois œtte dernière époque était trop négligée 
par 100 archéologues, parc.e qu'ils s'imagirJaient que les Bar
bares n'avaient lak;sé que des ruines aprè91eur pa�e, alors 
qu'au contraire beaucoup d·édifices anciens furent consacrés 
à d'autres usages et souvent restaurés à raide de matériaux 
empruntés aux différentes ruines du Forum. De sorte qu'au
jourd'bui le départ entre le� fragments qui composent un 
édifice approprié au moyen âge devient une œuvre trè& diffi
cile· C'est ainsi que les restes 'actuels de la basilique lEmilia 
·appartiennent au portique construit osous Petronius Maximus, 
préfet de Rome, et complété par Théodoric. Dt; employèrent des 
matériaux empruntés à l'ancienne basilique et à d'autres édifi
ces du Forum. Au moyen âge ce qui restait de la basiliqu(> 
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subit uu nouveau bouleversement, quand on la transforma en 
une grande maison, peut-être le Campo Torrechiano. 

Quelques savants (1) avaient espéré trouver dans des dessins 

d'artistes du XVI' siècle des renseignement!! précieux sur les 
m<mumenta encore inta.cts à cette époque. Malheureusement 

ces dessins sont d'une extraordinaire infidélité et
' 
00 contredi

sent. On constate notamment que les 'artistes flamands, aIle-
mands, français ont inconsciemment donné aux édifices de 
Rome un aspect qui rappelle les constructioI1Sl de leur paye; 
natal. 

Avant de quitter la partie oontrale d.u Forum nous pouvons 

encore y remarquer quelques découvertes récentes. Ce furent 
d'abord, sous un pavement de travertin, des oouloim �uter
miM, paraissant appartenir à la fin de la république ou au 
commencement de l'empire. De la hauteur d"un homme, ils ont 
en viron 1 In. 50 de largeur. ns se terminent à chaque extrémité 

par une chambre <Jarrée, avec un grand bloc c'arré de traver
ti.! dans le centre de leur pavement. On a voulu voir dans ces 

construction.s énigmatiques des dessous pou r loger les moohi
nIeS employéeS' aux jeux institués par Césllrr, mais cela paraît 
reu vraisemblable à M. HueJ.sen. 

Au moment de notre arrivée à Rome, M. Boni, en soulevant 
une dalle du piédestal de la statue éque:.tre de Domitien, venait 
de trouver dans une cavité cinq vases décorés dans le 
style archaïque. Fallait-il y voir la conserv&tion d'un type hié
ratique ou l'emploi de vases découverts dan;; une sépulture pré

historique lors du creusement des fondations du soubasse
ment? La discussion est encore ouverte. 

Entre cette base et la colonne de P�oc'as, II' 20 avril dem·er, 
M. Boni fit une nouvelle découverte qui ooc('re une fois secoua 

d'un friflSOn patriotique les nerfs des Romains. Ce n'était rien 
moins que le Lacus Curtii, le célèbre puits symbolique rappe
lant le sacrifice à l'amour de la patrie de 1'illastre chevalier. 

(1) Entre autres M. Lanciani qui en a réuni une- collection très inté
ressante. 
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Au milieu de deux pavements superposés, d'alignement diffé
ren1. est apparue la margelle d'un ba�in dont la situation 
cOITf>Spond exactement aux indications très précises des auteur!! 
anciens.Des fouilles postérieures révNeront eans doute les rema
niements successifs .subis par ce lieu célèbre. TI n'est pas pro
bable, quoi qu'en d�nt les savants qui aiment à lutiner 
M. Boni, que l'éminent archéologue y retrouve le squelette du 
héros. 

Quoiqu'il ne reste que troi� colonne.; du temple de Castor, 
c'est l'un des mieux connus depuis que M. Eûni a dégagé son 
podium. Les nombreux fragments de bas�s, de colonnes, de 
chapiteaux, d'entablements trouvés au cours de ce travail per
metterit d'en re<',onstituer l'architecture; un morceau de l'angle 
du frontûn a notamment révélé tIue l'entablement était porté sur 
des consoles, tandis que la découverte, en 1882, d'un nouveau 
débris du grand plan de Rome, Forma Urbüs, en a définitive
ment localisé l'emplacement. 

Le temple de Castor et Pollux, élevé à la suite de la victoire 
de Régille, en 496 av.J. C., se rattache à la fontaine de Juturne. 
Car si les divins jumeaux; évoqu.ês par A. Pœtumius app'aru
ren,t sur le champ de bataille, on revit les Dioscures le soir 
même à Rome abreuvant leUl� chevaux a la source SlaCI1ée. 

Ici encore les indications des 'auteurs ancihfls et du plan capi
tolin étaient si claires que l'on savait d'avance où on la retrou
verait; m'ais pour l'atteindre il fallait démolir l'église de 
Ste Marie Libératrice. Ce sacrilège fut compoo.sé par la décou
verle inattendue de l'église Sta Maria antJqua, installée dant> 
l'a bibliothèque du temple d'Auguste et probablement le plus 
ancien sanctuaire chrétien de Rome; car il n'y a rien d'exagéré 
à faire remonter sa consécration au ye siècle, quoique les fr&>
ques appartiennent au VIlle. 

Mais revenons au Forum auquel nous '"ioulons nous borner 
de peur de trop étendre cette notice· 

A l'angle Qriental du temple de Castor les dernières fouil
les ûnt permis de contempler la base de l'arc d'Augu.ste. Entre 
cet arc, le temple de César, la Regia et le �anctuaire 'ae Vesta 

les terrs9';ier.s mettent en ce moment à nu un réseau compliqué 

1 

� 
1 

! 
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d'égouts, de canaux, de conduites superpœSs et enmêlés de sin
gulière f.açon; la terre en est tamisée avec soin et peut-être 

l'analyse des débris en donnera-t-elle l'âge pt l'usage. 
L'autel au devant du temple de César, marquant l'emplaoo

ment du bûcher du divin Jules, a été dégagé de l'empâtement 
sous lequel il avait peut-être été dissimulé à l'époque chré
tienne, quand, tout en continuant à. honorer la mémoire du 
fondateur de l'empire, on voulut supprim�r son culte. C'est le 

témoin d·un fait qui eut un si grand retenti-ssement dans le 
monde antique et que Shak€lSpeare avec l'intuition d'un 

voyant, a fait revivre d'une façon si dramatique. 

Au devant du temple on déterre, en ce moment, le soubasse

ment d'une statue équestre élevée à Marcius Tremellus, vain

queur df's Herniques, en 306, citée par Cicéron, mais que les 
archéologues, par un étrange oubli, avaient négligé de chercher 
jusqu'à présent. 

Au tf'mple de César se rattachent les ruines de la. Regia, 
dan.s lesquelles on distingue d�ux alignements; l'un à front de 
la via sacra en fa()e du temple d'Antonin et Faustine, l'autre 

parallèle à l'ancienne façade de l "habitation des Vestales, avant 

sa reconstruction par Julia. Domna.C'est au milieu de ces restes 
d'habitations, dont on a retrouvé les murs ,les ,souterrains sous 

le pavement de l'Atrium Vestœ, qu'il faut ::hercher la demeure 
où César, en -sa qualité de pontife,passa sa èernière nuit, avant 
de se rendre à la fatale �ooœ du Sénat, malgré les instan.oos 

de Calpurnia. 
Les fouilles pratiquées à la. llegia ont fait reconnaître trois 

stratifications superposées :  une construction républicaine en 
tuf et en (}PUS incertum, la Regia de Domitius Calvinus et 
enfin une importante maison du VIla ou du VIII- siècle dans 

laquelle on retrouve des matériaux empruntés à. tous les édi
fices voi .. ins , ce qui complique singulièrement. le problème de 

la reconstitution de la Regia. 

Nous n'avons que la via sacra à. franchir pour nous trouver 

en préS€'nœ d'excavations recouvertes d'un toit provisoire. 

�f. Boni a appelé ce lieu Sepulcretum. Dans le substratum de 
• tuf on 'aperçoit une ."érie de fosses juxt.aposées, comme rhns un 
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cimetière, et des ouvertures de pu:ts répubi:cains et de fo··se6 
d'aisance du moyen âge. 

Au moment de la publication du dernier rapport de M. Boni, 
il 'avait trouvé vingtrtrois tombes, dont dix b. crémation, deux 
à. fosses, d'adulte6j onze à. fosses, d'enfants. Dans les tombes 
à. fosses 1{'S squelettes étaient renfermés dans des cercueils en 
bois, dans les tombes à. crémation les cendres étaient placées 

dans des vases en poterie. 
QuelquP-9-unes de ces urnœ cinéraires ont la- forme d'une 

cabane dans lesquelles les uns veulent voi r la reproduction de 
la demeure primitive du pâtre latin, d'autres, comme M. Mi
lani, le savant directeur du musée étrueque de Florence, le 

souvenir d'un tt'mple en pierre. Cette cabane est placée dans 
un dolium avec trois ou quatre vases plus petitAl, des coupes 
et des tasses. C'est le mobilier funéraire habituel avec les pro
visions des�inées au dernier repas du mort: des fèves, de l'orge, 
du fromeni. etc., etc. 

Cette trouvaille démontre que le Forum était habité avant la 
date légendaire de la fondation de Rome, car à. côté des tombes, 
M. Boni a cru reconnaître la trace de- l'empl'acement à'une 
cabane. Mais à. quelle époque remontent ces sépultures préhisto

riques? Les poteries de terre rouge, brunâtre, travaillées à. la 
main, généralement mal cuites. correspondent aux poteri� des 
nécropoles italiennes de la période de transition de l'âge du 
bronze à. l'âge du fer. Ù'.s grandes différen('.a� de date assignées 
à cette période rendent la détermination ne l'âge de ces sépul
tures bien difficile. M. Huelsen admet le vu" ou le VIII" siecle 
av.J.C. 

�f. Folgheraiter (1) a prétendu que le calorique a la pro

priété de fixer dans les argiles la directioll du 'harop magné
tique terrestre. De façon que connaissant l� date de cuisson, le 
lieu et la position de vases antiques, on peut en déduire le 
changement séculaire de la déclinaison magnéti<!ue, et, réci
proquement en déterminant :ta direction d� cette déclinaison 
d·après des vases d'époque inconnue, arriver à. en retrouver la 

(i) Atti della Reale Accademia dei Lincei. i896. p. 293. 
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date. Se fondant sur cette observation on a cru pouvoir faire 
remonter les vases du sepulcretum au XIIi' siècle av. J. C. 

Ces résultat-s sont très douteux et Il faut aUendre un 
examen plus approfondi des débris retirés de ces tombes et la 
publication qu'en prepare:M, G. Boni, pour hasarder des con
dusions sur cettê trouvaille du plus haut intérêt. 

On peut suivre aujourd'hui le parcours de la Via Sacra telle 

qu'elle se pré�ntait aux derniers temps de l'empire, avec ses 
larges dalles volcaniques, et constater que sa dirootion a été 
tnodifîœ plusieure fois, à l'a suite de la constru<ltion de l'arc de 
Titu-s, du temple de Œosar, du temple de Vémui et de Rome et 
dE' la basilique de Constantin. 

Pour t€rminer l"examen des monuments du Forum propre
ment dit, il nous Nst.e à j>tl.rler du temple de Vesta et de la 
demeure des Vestales qui s'y rattache intimement, quoiqu 'elle 
soit en dehors de son enceinte 

Le temple de Vesta, l'un des sanclua.irJS les plus Vlillérés, 
fut cependant souvent détruit. D'abord par les Gaulois en 
389 av· J. C.; brûlé succe."sivement en 241, 210, 178, 14 av. 
J. C., renversé par une inondation du Tibre, sous Auguste; 
complètement brûlé BOUS Néron, de nouveau renversé l'an 199; 
enfin restauré une dernière fois par Julia Domna, femme de 
Septime Sévère. n n'en reste plus que le soubassement comp<>!'é 
du massif primitif, en tuf, sur lequel s'élève le noyau de la der
nière reconstruction. 

:U. Boni, en dégageant ces fondations, a r<ltrouvé 21 mor
ceau'{ de corniche, 12 morceaux de plafl.lnd du péribole, �6 
morceaux du soffite à caissons avec fleu l" >II central, 2 fra.g
me-nts de l'architrave et de la frise où bOnt "'eprésentés le.'! 
instruments du sacrifice, 7 chapiteaux corinthiens, 3 bases de 
colonnes et de nombreux tronçons de fûts cannelés. 

En 6'aida-nt des descriptions des auteurs a.nciens et surtout 
du bas relief de ji'lorence qUI représente prob8lblement un temple 

antérieur à la dernière réédification en style ionien, on pour
rait recon:.tituer à coup sûr le temple complet. On le tentera 
sans doute un jour. 

Le palais des Ve..tales, car on peut donner ce Jlom ft la de-
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meure somptueuse des gardiennes du feu S8c.ré, a subi les 
mêmes vicissitudes que le temple et, comme lui, date de la 

restauration de la. pieuse Julia Dornna. 
A droite de l'entrée nous trouvons une réédification hypo

thétique, mais vraisemblable ue l'édicule qui 'abritait la 

statue de Vesta, car le temple ne contenait que l'autel où brûlait 
le feu éternel. 

Une description détaillée de la demeure des Vestales ne pou
vant offrir d'intérêt qu'au visiteur des ruin� ou au lect�ur 
ayant les plans et les photographies sous les yeux, nous nt> 
voulons signaler que les découvertes nouvp.l1es et surtout celles 
qui ont rectifié des hypothèses erronées. 

Nou." nous proposons d'offrir à. notre lllUSée d'art anCIen 
cinquante vues stéréoscopiques qui pernluttront à. ceux que 
ces études intére8fS€!l1t, de se p�'omener dans le Forum, tel qu'il 
nous est révélé par les dernières fouilles, sans aller à Rome, 

et de se rendre compte, grâce à une noticp explicative, de la 
topographie de ce lieu célèbre. 

Ils pourront constater au centre de l'a�riù.m du palais des 
Vestales les traces d'un bassin octogone. On avait espéré y 

trouver le Penus Vestœ où les Vestales cC'nservaient, avec le 
Palladium, les objets mystérieux rapporti'3 de Troie par Enée 
et d'où dépendait le aalut de Rome. M. Boni nous a dit que ses 

recherches avaient été vaines et qu'il allait les diriger vers le 
massif sud-ouest de la demeure. La petite cave trouvée dans 
le souba'>S8ment du temple a passé un mom.ent pour le Penus, 

mais ses dimensions restreintes lui ont fq,it attribuer l'office 
plus modeste de magasin des cendres. 

Nous avons déjà signalé la découverte, snus le pavement de 

l'époque de Septime Sévère, des alignements des constructions 

ant�rieures, ra.xe primitif de la Via Sacra. 

Après rextinction du feu .sacré des Vestales par Théo
d� 1er, en 394, marquant le triomphe détinitif du christia

nisme sur le paganisme, les temples ne furent pas détruits, et 
le Forum conserva son 'aspect général. V's préfets chrétiens 
de Rome entretinrent ses monuments jusqu'au moment où 

les invasion des Goths et des Lombarde leur enlevèrent les 
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ressources néoos:>aires. La ruine commença alors. M.ais le 
temps eût été impuissant il. f/,lire disparaître les édifices accu

mulés par les siècles, en oe lieu célèbre, si il. -partir du XIV" 

jusqu'au XVII" siècle, le J!'orum n'avait été explùité comme une 
carrière il. marbre et à chaux pour la {:onstruction des églises 
et des palais de la Rome ck, la. Renaissance. 

On peut diviser le martyrologue du Forum en 4 périodes . 
1° période de ruine lente par manque d'€'ntretien jusqu'au 
XIVe siècle; 2" periode d'exploitation cœnme carrière à maté
riaux jusqu'à la fin du XVI" siècle ; 3" période de rapine , 

dutant laquelle on ne transforme plue les œuvres d'art en 
pif'rres de taille ou en chaux, mais on les enlève pour orner les 
palais, les villas et enrichir les musées; 4° période de tâtonne
ment9 archéologiques, l'absence de méthode dans les fouilles 

fait disparaître une foule de documents intéressants. 
Nous ne sommes, hélas, pas encore complètement dégagés des 

deux d{;rnières périodes, malgré tous les progrès réalisés dans 
l'exploration des monuments anciens. 

On continue malheureusement à enlever les œuvrt,J d'art 
aux édifices qu 'elles orna.ient, pour les enfouir, sous prétexte 
de lBS préserver, dans les nécropoles, que nous décorons du nom 
de Musées. 

Nous espérons que nos successeurs, arrivés enfin à une meil

leure concept ion de l'art, no..u; traiteront de barba.rœ et 
réformeront nos Musées, comme nous mêmes nous infligeons 
cette épithète aux papes qui accordaient des concessions de 
fours à chaux. dans le Forum. 

Tout voyageur intelligent, il. flon retour d'Italie, après avoir 
c ncienscieusement p'lrcouru les musées, -son Baedeker il. la 
main, s'arrêtant aux bonti endroits marqués d'un astérisque par 
l'auteur anonyme, avouera, s'il est sincère, sa fatigue et son 

ennui. La jouissance qu'il aura pu éprouver il. contempler quel
ques œuvres dignes de lSon admiration, sera. étouffée sous la 
masse indigœLe de tableaux et de statues médiocres accumulée 

dans ces prétendus conservatoires de l'art. 
Le Musée constitue un milieu artificiel; les œuvres d'art con

çues pour décorer un aut�l, orner un palais, s 'ériger sur une 
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place publique, embellir une demeure s'y trouvent exilées. 
Rangées à la file, collées à la muraille comme des échantillons 
sur un carton, elle-s ont perdu leur signification en perdant leur 
dpstination. Juxtaposés cadre à cadre, sans même un fond de 
tenture pour les isoler et les faire valoir, les tableaux se succè
dent avec une mortelle monotonie,et les statues,alignées comme 
des soldats à la parade, se nuisent �utuellement par leurs 
reflets, leur encombrement et le contraste de leurs attitudes 
discordante.s. Rien ne rattache ces œuvres hétéroclites entre 

clles, pas même une pensée directrice dans leur choix. 
Entrez dans notre musée royal de sculpture. Qu'y verrez

vous? L'homme à répée eSSfayant son arme à côœ d'un père 
de famille hissant sa femme et Bon enfant au-dessus du flot 
du déluge-, tandis que si vous faites un pas, vous vous trou
verez en présence d'Hygie abrouvant son oorpent, et d'nn lion 
amoureux regardant tendrement la belle qui lui coupe les 
ongles. Plus loinDaphnis rève à Chloé et Pan console Psyché. 
La malheureuse mère de Meunier se penche douloureusement 
sur le cadavre de son fils pendant qu'un Bacchu9 enfant 
triomphe derrière elle. Un rude pudieur fait pendant à un 
gondolier d'opéra comique. Entre deux tetes de De Vigne nn 
nègre épuisé par la bastonnade se tord devant Mme Samuel 
qui reste insensible à. ses souffrances. Le Discobole se prépare 
à lancer son disque dans le ventre de ltauch impassible. Le 
sombre sur la tombe d'un de ces malheureux; quelle poignante 
rible snpplice d'un cha.sseur étranglé par un serpent devant 
lui. 

. 

Quelle impression peuvent nous produire des œuvres d'art, 
de très estimables sculpteurs cependant, présentées dans ces 

conditions? A chaque pas nous devons adapter le diapasOn de 
notre émotion à un ton différent. 

Au contraire plaœz la victime du gnsou dans Ull enfeux 
sombre sur la tombe d'un de ces malheureux; quelle poignante 
tristesse vous saisira! L'Escrimeur de Vanderstappen dressé 
dans la halle d'un gymnase donnera une impression de jeun� 
et de force élégante. Envoyez Daphnis rêver d'ans la niche de 
verdure d'un jardin et Hygie à, l'Université presider aux ana-
lyses des pharmaciens. 

. 
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}fais de grâce n'imitons pM le luxe de ces parvenus qui 
entassent les statues et les tableaux, au hasard des achats, dans 
leurs hôtel'S' de mauvais goût, sous peine d'être soupçonnés dp 
manquer de ce sens délicat du beau que nous prétendons déve-
lopper par nos Musées. 

. 

TI manque à l'assemblage disparate de ces statues une condi
tion essentielle du plaiBir esthétique, l ' harmonie. 

Osez demander: pourquoi des musées? 
On commencera piu vous toiser comme si vou s étiez un Béo

tioo, et fon vous répondra en hauSSant les épaules: culte du 
beau ... éducation esthétique du peuple ... formation du goût ... 
école pour les artistes ! 

Autant de phrases creuses qui ne upportent pas l'analyse. 
Aux belles époques de Part, celles qui furent fécondes en ces 

chefs-d'œuvree entassés dans les mu&ées modernes, il n'y avait 
pa,.; de musées publics. Le musée était dans l'église dont les 
autels se paraient des tableaux de Raphaël et de Rubens, dans 
les p'alais de,.; princes dont les galeries glorifiaient les ancêtres, 
dans l'hôtel de ville où Rembrandt et Frans Hals avaient peint 
les bourgmestres, dans la maison de la corporation où Van der 
Helst rappelait les banquef.6 pantagruélIques, aux façades des 
hospices où les della Robbia avait incrusté leurs merveilleux 
médaillons, aux portes des maisons dont Benvenuto Cellini 
avait ciselé les marteaux. 

Voilà le milieu favorable où s'entretenait et se développait 
le culte de l'art. Partout le regard de rartisan tombait sur une 
belle œuvre et il ne devait pas consacrer un dim'anche pluvieux 

à la chercher da.ns un musée. 
Le musée est-il une école? Noes plaindrions l'artiste qui 

ayant acquis la technique de son art aurait besoin d'un musée 
pour développer son �nie, car cela démontrerait qu'il n'en a 
pa.s et que le spectacle de la nature n'éveille pas en lui l'a fièvre 
de produdion. - Elève des morts, il ne produira que des pas
tiches sans vie. 

Nos musées d'art formeront-ils le goût du peuple qui les 
paie? Pour cela il faudrait qu'ile les visitât assidûment. Faites 
une enquête, demandez autour de vous à des gens de toute con-
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dition, combie.n de fois iLs visitent par an les musées de leur 
ville natale et vous concIuerez que le jeu ne vaut pM la chan
delle. 

Une fois le musée créé il faut nommer des conservateurs ; 
il. peine installés, animés d'un zèle louable, ils rêvent d"aug
menter l 'importance de leur collection et harcèlent le gouver

nement pour obtenir des subsides. 
Aussitôt s'élève autour du musée le bourdonnement aes 

frt'lons. Si c'est un musée ancien la clique des marchands 
aU5Si habiles il. dénicher des chefs-d'œuvree inconnus qu' Ips 

tr uquer raSS'ailie. Si c'est un musée moderne la tribu faméliqu� 
àes peintres et des sculpteurs vient tournoyer autour de ce 

bloc alléchant, comme les gnomes autour de l'or du Rhin, et 
présenter, qui un tableau de musée, qui une statue de musée, 

c'est-à-dire une œuvre d'art qui ne pourrait être pl'acée ailleurs. 
Ik mot est p'assé dans l'argot des ateliers, et couvre une véri
table hérésie artistique. On conçoit que le génie d 'un Michel

Ange s'enflamme à la pensée de retracer sur les voûtes de la 
Sixtine, en de puissants symboles,l'attente anxieuse du sauveur 
d'u monde ,mais quel peut bien être 1 état d'âme d'un peintre 
qui s"assied devant son chevalet en se disant: je vais peindre 
url tableau de muséd 

• 

S"est-on jamais deman!é où nous allions avec nos musees 
sans" C€6se agrandis et en-sevelissant sous leurs construction" 
pataoSites et banales, les sites pittoresques de notre vieille ville. 

Sous le fallacieux prétexte de developper le goût du beau, 
on imite les papes de la renaissance et l'on détruit la beauté 
pittoresque que le génie inconscient de nos ancêtres 'avaIt 
imprimé€. dans notre vieille ville" 

Ne faut-il pas recevoir les acquisitions d'un gouvernement 
harœM par led députés en faveur des gloires locales et qui 
veut mériter le nom de protecteur des arts! Un vrai Mécène 
employerait les sommes consacrées a ces acqusitions il. embellir 

les édifices au milieu desquels nous vivons et dont nous nous 
servons journellement (1). 

(i) Il va sans dire que nous n'englobons pas letl musées scientifiques 
dans flotre réprobation" 
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Nous voilà bien loin du Forum, dira le lecteur. Erreur, cett.e 
digression s'y rattache étroitement. Ces réflexions, nous les 
communiquions récemment à M. G. Boni, au milieu de l'atrium 
des Vestales, en présenœ de.s bases dépouillées des statues des 

nobles vierge-s exilOOs, emprisonn� dans les froides galeries 
d'un musée, et l'éminent archéologue nous répondait il fau
drait écrire cela! 

Nous dision.s qu'un jour, débarrassé de la manie collection
neuse, on batterait le rappel de toutes les œuvres d'art ravies 
au Forum et on les replaoorait dans renceinte auguste pour 
laquelle el1es avaient été conçues et exécutèes. D'autras enlevéPs 
à la Grèœ,à l'Asie à l'Egypte et aeposées là comme doo trophées, 
racontaient lœ victoires de Rome et sa domination sur le monde 
antique. 

Qui ne voit l'accent et la signification que prendraient CaF 

statues, ces bas-reliefs revenus à la place que leur 'avait assi
gnée un décret du Sénat ou un ordre de César il 

Nous ne nous dissimulons pas que cette :rœtitution de monu
ments dispersés dans les musées de Rome, de Florence. de 
N'apleos exigerait le pouvoir absolu d'un dictateur pour vaincre 
les jalousies locaJes et les regref6 des conservl;\teurs. Mais dans 
Rœne, c'apitaJe de l'Italie, le Forum est un sanctuaire national. 

En attendant que le patriotisme des Italiens mette fin à l'er
reur d'un autre âge, pUL9!&t-on au moiIlB se décider à main
tenir, in situ, toute statue, tout oas-relief, toute inscrip tion 
qu'on découvrira désormais. 

Le succès obtenu par la timide tentative de conserver, a 
Pompéi, la maison des Vitii, telle qu'elle a été trouvée, doit 
encourager la direction des antiquités à persévérer dane catte 
voie. 

Des raisons de conservation ont déjà conduit à adopter SUl 
beaucoup de champs de fouilles une solution intermédiaire, 
l'érection d'un musée local, comme on l'a fait à Delphes, à 
Olympie, à PompM, et comme on se prépare à l'aménager dans 
le cloître de S. Francesca Romana pour le Forum romain. 
Cependant daM beaucoup de cas ce n'est là qu'un palliatif 
Ïnsuffi!:fant ; bien des objets qui s'y trouvent déposés auraient 
dû être maintenus à leur place primitive. 
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Quelles sont les prévisions d'avenir pour les fouillœ du 

Forum? 
M. G. Boni a exposé, l'année dernière (1), son programme 

d'exploration. Travaillant depuis cinq ans, il estime qu'il lui en 
faudra autant pour compléter le dégagement de la basilique 
}Emma, de la ClollJCa maxima, du Vicus tuscus, du temple 
des Dioscures, de la demeure des Vestales ; pour débarrasser 
l'aula du Sénat et la cella du temple d'Antonin et Faustine, 
des additions les plus récentes. 

M. G. Boni, en poursuivant son dessein de remonter au point 
initial <!e l'a. topographie et de l'histoire du Forum, a découvert 
les substructions de l'a statue équestre de Domitien et du lac 
de Curtius, il a nettoyé les couloirs dans tesquels il croit avoir 
trouvé les traces des machines et des a-scenseurs qui servirent 
aux spectacles inBtitués par César; il 'a relevé les Rostred de 

l'empire et mis il. jour les arcatures en forme de Navalia ou arse
nal maritime. Il a continué.l'exploration des fosses inaubura
les de César, alignées devant la basilique Julia et tronquées 
en partie par la construction de l'Arc de Tibère; il croit avoir 
trouvé 'aussi les traces des Rostres d'Auguste et de Flavius. 

En même temps que lr.s sondages_ poussés jusqu'au sol pri
mitif permettront de déterminer l'orographie naturelle de la 
vallée du Forum, ils produiront une recolte abondante de frag
ments qui seront examinés avec soin et rassemblés il. l'empla
cement de l'édifice dont ils proviennent. 

La partie nord du Palatin sera deblayoo jusqu'au Luper
cal, refuge de la louve, mère de Rome, concurremment avec le 
Cli'ws sacer depuis Parc de Titus jusqu'à. la façade du palai-s 
des Césars, de manière il. relier d'une façon imposante les fouil
les du Forum il. celles du Palatin. 

Si alors on réalise quelque jour le plan grandiose de crdér 
un parc archéologique comprenant le Forum romain, les 

Forums impériaux, le Palatin jusqu'à. l'Aventin, les thermes 
de Titus et l'Esquilin, une partie du Celio avec les thermes de 
Caracalla jusqc'à.la porte St. Sébastien, qU8illd le temps et la 

(i) Notùie der/li &am. i903. 8. 



736 tE FORUM ltOMAut 

végétation auront atténué la crudité actuelle des fouilles 
récentes et rendu aux ruines leur caractère pittoresque d'2.u�re

fois, les Romain� pourront se vanter de posséder la. plus e�i;ra
ordinairè proreena.de qu'on puisse offrir au panseur. à l'his
to:ien, à. rarchéolo[,llle et à. l'artiste. 
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1 

DElS lieux siècle'! qui nous précèdënt, c'est le dix-huitième 
sièclfl qui lIoUS apparaît, de prime abord, le plus unitaire 
danl!�:' tendances, le plus aisé à comprendre dans l'e..'{pression 
de ses idées. Est-ce l'effet 00 l'Oloignement? ou vraimmt l'épo
que de'l Encyclopédi,tfu se résume-t-elle plus facilement que 
le osit'>cl<' flui 'luivit la Révolution françai'le? Que cette unité 
existe rL�llelllent d'ans les conceptions religieuses, philosophi
ques et juridiques , chez les gens cultivés, cela semble prouvé 
par le résultat politique obtenu, par l'esprit des constitutions 
et des lois, depuis Quatre-vingt neuf ju�u'a.u milieu du siècle 
dernier. D'autre part, malgré la simplification apparente dans 
la pbilo,>ophip de la nature et dans certaines tendances aiosé
moot définissable.s des art.<; et des lettres, l'analyse des faits 

ne nous permet pas de conclure, pour ces formes de l'activité 
intdlectuelle, à une dirPA:'tion aussi unitaire que pour les idées 
ph:Iosophiques, religieuses et juridiques. 

Dans la science de la nature, il est vrai, le dix-huitième siècle 



738 LESSING 

espérait trouver quelques principes fondamentaux, susceptibles 
J'être appliqués non seulement aux mouvements des corps 
célestes, mais encore à tout! les genres de mouvements, voire 
rrême de servir de prototypes aux lois d'association qui unis
sent nos idées j l'œuvre de Newton s'impose à. l'attention j une 
fœ-mule frappante comme celle de l'attraction universelle satis
fait, dans l'ordre des phénomènes de la nature, ce besoin d'unité 
inhérent il. l'esprit. Mais en accentuant le caractère simpliste de 
cette formule, on oublie qu'elle introduit dans la philosophie 
de la nature une idée nouvelle, l'idée d'animation, de vie, 
encore mal éclaircie, et se trouve en conflit "avec le mécanisme 
issu de Des('art�s, dont les solutions présentaient plus de netteté. 
Le mécanisme cartésien repoussait toute notion qui ne fût pas 
entièrement élucidée; le type du mouvement pour Descartes 
était la transmiSISÎon par contact, le déplacement graduel dans 
l'espace, une partie de l'lé.tendue en remplaçant par glissement 
une autre. Un mouvement est un changement de situation: un 
objet se déplaçant, un autre aussitôt occupe la place laissée par 
le premier. Les principes de la. nature, chez le grand philo
sophe classique, ami des idées claires, s'inspirent, par réaction 
contre toute fOlce occulte, d'un mécanisme absolument strict. 
Descartes n'admet pas l'attraction à. distance. 

D'uJle part les matérialistes du dix-huitième siècle admet

tent avec Descartes l'appliœtion du mécanisme strict aux 
mouvements de l'organisme même, à. la transmission des mou
vements qui provoquent l a  sensation ainsi qu'à. celle des 
mouvements volontaires, automatiques et réflexes; ils s'effor
cent d'étendre cette conception purement mécaniste aux formes 
supérieures de l'activité consciente, et niant le du"alisme spiri
tualiste de Descartes, ils ramènent les idées il. n'être que la 
const.at.ation consciente de vibrations cérfbrales. Mais d"un 
autre côté, voici que la notion d'attraction à dist'ance et de gra
vitation universelle due à. Newton enrichit l'explication des 
phénomènes de l'idée d'une animation répandue dans toutes 
choses. Nous voyons poindre ici l'idée de vie que les roman
tiques allemands, à. l'opposé du mat�rialisme, étendront il. la 
nature entière, de l'univers matériel aux soc:iétœ humaines. ns 
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�e se contenteront plus de constater cette vie, ils chercheront à 
en expliquer l'évolution, la poussée intérieure, les phac;es. 

René Berthelot, dans les observations qu'il proposait à la 

Société fr.ançaise de philosophie (séance du 4 février 1904), 

disait très bien: «Tandis que la philosophie réformatrice du 
«dix-huitième siècle ramenait la nature et la société à des 
e mécanismes que la pensée réfléchie peut concevoir et recom
e poser, la philosophie romantique voyait dan-s 1"a nature et 
e dans la société des organi5Illes vivants, c'est-à-dire des ensem
e bles-de rapports dynamiques qui évoluent par l'action d'une 
« force mystérieuse, interne et inconsciente, vers une ùifféren
e ciation de plus en plus gi"ande et une coordination harmo
« nique de plus en plus parfaite des parties de l'ensemble». Or, 

une notion comme l'attraction universelle, malgré sa simplicité 
apparente, implique déjà quelque chose qui dépasse le méca
nisme: et c'est ainsi que nous sommes en droit d'affirmer que 
dans 1.a science de la n'ature au dix-huitième siècle s'introduit 
un principe nouveau, qui nous interdit de considérer cette 
science comme aussi simplifiée qu'elle le paraît tout d'abord. 
Les aru; et les lettres subissent aussi de profondes transforma
tions. Nous aurons l'occasion, dans le courant de cette étude, j de considérer les réform89 que Diderot 'aussi bien. que Lessing 
ont proposées à l'art dramatique. Le roman, sous l'influence 
angl'aise, s'applique à l'étude psychologique, à la vie intérieure. 
Pour la musique, on sait l'importance que Wagner a.tta.-

chait à rlltuvre de Gluck. En peinture enfin, n'avons-nous pas 
vu, récemment, les Impressionnistes se récl.amer de Watteau et 
nous montrer' dans ses œuvres la tendance déjà à donner aux 
valeurs dans les nuances une importance que le système cl"assi
que de la ligne ne comporlait pas encore? 

Si do . -huitième siècte nous arait simple, s'il révèlE' 
une tendance à um 1er es connaisi58nces et en meme temps à les 
répandre, à les rendre accessibles à tous les hommes disposés à 
penser par eux-mêmes, c'est avant tout dans ses idées philoso
phiques, religieuses et juridiques; c'est aussi dans le rapport 
qu'il établit entre ces idées et les réformes 'prab�es qui ën 

résult'èii'LDêîfSêhlblé(fe ces 'idées, qui constituent �n tout bien 
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défini, a reçu le nom de J2hilosophie des Encyclopédiste9, philo
sophie des lumières, et en Ailëniagne, 1ffiJ1Ziiierung. 

Tâchons de caractériser cette philosopruëâes lumières sous le 
triple rapport de la lfréorie de la r�e la religion et du 
droit des individus. En la raison, la confiance esi complète. 

Depuis la Renaissance, n 8"t-ce pas la raison qui a. triom
phé de la foi, n'est-ce pas elle qui est devenue la norme et ne 
transforme-t-elle paEr, selon ses principes d'évidence et de non
contradiction, les croyances relIgieuses elle<l-mêmes ? Lffi Carté-
siens ont "exercé dans l'étude des méthodes que suit la "raison 

pour constituer la science et pour passer des idées confuses aux 
idées claires, une influence incontest.a ble. Même ceux qui ont 
abandonné le spiritualisme de Descartes et cherchent l'origine 
des idées dans la senS'ation, n'ont pas perdu le respect de la 
raison et se réclament d'elle, comme du principe qui sert à 
éclairer l 'homme et à le délivrer du dogme et de la tyrannie. 

jEn cela., le dix-huitième siède est incontestablement plus unifié 
�ans ses tendances que le dix-neuvième. Au>urd'hui ils sont 

nombreux ceux qui, à la suite des rom'antiques, cherchent a.il
leurs que dans la raison l'explication du monde et cene de nos 

idées, et pour eux, la. conscience emprunte la plus belle part de 

son activité à l'obscur et insondable inconscient, ou bien à la 
�e E!'ofonde et .souveraine qui renvetrse par SOn pouvoir de 

trarunormation les 'argumentations les plus habiles; à côté du 
ration'alisme qui continue méthodiquement sa marche en uré
cisant progressivement ses idées, un certain nombre d'esprits 
accordent leur faveur aux philosophes qui, - tels que Scho
penhauer, Nietzsche, Guyau, Bergson, - ne croient pas le 
rationalism� suffisant pour expliquer et le monde et nous
mêmes. 

Dans l'ad ion sxiale, la confusion est grande au dix-neu

vième sièclé, tandIS qu "au temps de Voltaire et de Montesquieu 
les revendications n'aVl3ient qu'�ut : reconn'aître à l'individu 
ses droits, que l'on considérait comme naturels, voutus par la 
nature ou prévus dans l'ordre de l'univers)rrallait, en oppo6Ï
tion avec les privilèges que réclamait l'Eglise pour les sif'ns, 
affirmer que les mêmes droits étaient dus à tous les hommes. 
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qu'�ls fus&nt Turcs, Juifs ou Chrétiens; aux divisions des 
guerres religieuses devait se tmbstituer l'a conscience de la fra
ternité, le sentiment humain. Depuis, les problèmes se sont 
singulièrement compliqués par la .connaissance plus exacte des 
différentes races humaines, par le développement nouveap de 
l'industrie, les transformations dans les échanges et dans la 
distribution des richesses, enfin dans l'attItude des classes, dei> 
groupements sociaux les uns vis-à-vis des autres; et tandis qu� 
les idées .des écrivains du dix-huitième siècle passaient dan.; 
les constitutions de la. RllVolution, et de là, dans c.elles de très. (nombreux paye;, au dix-neuvième sipcle, il ,serait difficile 
aujourd'hui de formuler un certain nombre de lois précises qui 
contentent d'une manière aussi générale les hommes qui pen
S('nt. Si SOU8 cette unité germaient déjà les tendance.;; le" plus 
diverses qui apparurent après la Révolution, si certains esprit.s 
f>n eurent un vague pre<lSentiment, tous les autres cependant 
obéissaient au présent; et les écrivains les plus lus contri
buaient. par le but qu'ils poursuivaient en commun, à entre
tenÎl' dans l'opinion quelques idées générales, avec les senti
ments qui leur �rvaient de soutien. 

C'est en effet une chose tout-à-fait spéciale que cette unifica
tion de la oOOnscience humaine en Europe au aix-huitième 
sipc1e; elle était due à la philosophie des lumières. Dans un 
écrit de 1784, intitulé: Was ist Alllklaerullg� (<<Qu'est-ce que 
la philosophie des lumières?), l'illustre Kant nous explique 
que cette philosophie a pour but d'éveiller en tout homme la 
réflexion, qui est l'exercice de la rairon, - de délivrer celui qui 
exerce ainsi sa raison deos fausses conceptions que le dogma
tisme et les convenances sociales lui ont imposées, de le 
libén:>r de toutes 1f'S tyrannies. Communiquer au plus grand 
nombre possible d'individus l'esprit même de la. science et de la 
pensée modernps, afin de faire naître d"ans leur âme la con
scienœ d'eux-mêmes et de leur fournir une règle de conduit� 
Etui ne les assujettît plus à. aucun dogme, à aucune tyrannie : 

tel était le but de la philosophie des lumières. Elle commen
çait par la critique des notions traditionnelles, pMSai� de là à la 
prise en conscience des vérités scientifiques et du ouvoir dp 
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la raison qui les avait reconnues, et enfin à. la morale qui 
devait se guider d'après ta réflexion, non d'après un dogme 
imposé. 

Cette tendance, partie de l'Angleterre dont la constitution 
libérale inspira beaucoup de réformateurs politiques en Franée, 
doit son origine philosophique aux écrivains qui cherchèrent, 
comme Locke et Hume, la source de nos idées, en dehors de 
l'intervention d'un Dieu qui en serait le garant et les inspire
rait à. l'âme, et ne virent cette origine que dans la sensation 
et la réflexion humaines; abandonnant les thèses spiritualiste:; 
des Cartésiens, cette philosophie garda de Descartes les notions 
relatives à. la raison et à la science; enfin elle servit d'arme de 
guerre pour combattre les ennemiS' de la raison et de la libre 
réflexion; elle n'était pas réservée à. quelques spécialistes, mais 
s'était faite populairt> et s'adressait à tous ceux qui consen
taient à. penser par eux-mêmes; elle trouva des adeptes dans 
toutes les classes de la �ciété, même p'armi les rois: les noms 
de Frédéric II de Prusse et de Joseph II d'Autriche sont trop 
connus pour qu'il faille insister. 

L'un dps derniel'S adeptes de la philosophie des lumières, 
Condorcet, le noble Girondin qui siégea sur les bancs de l'a 
Convention, nous retrace dans ses Progrès de l'esprit humain 
(neuvième époque) le t.ableau de la lutte des philosophes contre 
les ennemis de la raioon. TI nous montre les �criv'ains �clairés 
du dix-huitième siècle cne se la-ssant jamais de réclamer 
e l'indépendance de la raison, la liberté d'écrin .. Cf'!l1me lI

e droit, comme le salut du genre humain; s'élevant avec une 
e infatignble énergie contre tous les crimes du fanatisme et dfo 
e la tyrannie; poursuivant dans la religion, dans l'administra
«tion, dans les mœurs, dans les lois, tout ce qui portait le 
« caractère de l'oppression, de l'a dureté, de la barbarie; ordon
e nant, au nom de la nature, aux rois, aux guerriers, aux 
«m'agistrats, aux prêtres, de respecter le sang des hommes; 
e leur reprochant avec une énergique sévérité celui que leur 
e politique ou leur indifférence prodiguait encore dans les 
c combats ou dans les supplices; prenant enfin DO:!r cri de 
« guerre: raison, tolérance, humOlnité ... 
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L'Aufklaerung trouva des adeptes dans toute l'Europe; en 

Allemagne ce fut Reimarus, Moise Mendelssohn, Nicolaï, 

Eberhard et surtout Lessing. Mais avec eux, les effets de la 
philosophie des lumières ne disparurent pas, et des penseurs 
originaux comme Kant, des poètes venUfJ à la fin du dix
huitième siècle, comme Schiller et Gœth�, qui inaugurent une. 

ère nouvelle, n'échappent pas à son influence. La critique "alle
mande cite généralement trois pièces de théâtre comme carac
téristiques de l'Aufklaerung: l'Iphigénte de Gœthe, le Don 
C(JIrlos de Schiller, et le Nathan d€! Lessing; et el1e-s ne sont pas 
isolées: on pourrait, du seul Schiller, rattacher à l'Aufklaerung 
les quatre premières œuvres théâtrales; Goethe y échappa plus 
aisément; mais Le"sing appartient par tout son esprit à cette 
philosophie. . 

La première version de l'Iphig� de Gœthe date de 1779, 
l'annoo de la publication du N� de Lessing; la dernière 
parut en 1787, la même année que le D�los de Schiller. 
En 1781, Kant publie la première édition de la Critique de la 
raiS'on pure. 

Tandis que ch� Euripide c'est l'accomplissement de l'ordre 
des dieux qui délivre Oreste des Furiœ; et qu'Oreste, Iphigénie 
et Pyl'ade n'hésitent pas à tromper Thoas, le roi barbare, l'Iphi
génie de Gœthe par contre se refUBe à user de violence et de 
rose envers ce roi qui lui a pendant plusieuI'lS années donné 
affile, et elle entend le convaincre par la raison. l'amenor à agir 
selon la réflexion, p"ar lui-même, à l'abri de toute contrainte; 
c'est également par l'harmonie de 8I8S -sentiments humains 
qu'Iphigénie apaise son frère Oreste: la présence de la prêtresse 
grecque, et non l'ordre des dieux, le délivre de sa folie; la statue 
dl' la déesse à la garde de laquelle Iphigénie est préposée, si 
importante dans la fable d'Euripide (car il faut qu'Oreste 
l'enlève du royaume de Thoas), est, chez Gœthe, ab"andonnée 
sal1S auc1l:n souci: un dieu ne doit p"as séparer ceux qu'un 
sentiment humain peut réunir. Nous assistons au triomphe de 
ces idées par lesquelles Condorcet résumait le manifeste du 
dix-huitième siècle: raison, tolérance, humanité. 

Et le Don Carlos de Schiller, en lutte contre l'esprit de 
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l'I.!lqu�tion qui couvre de son ombre mortelle et accable de 
sès terreurs l'a cour de Philippe II! Le marguÏB de Posa, en 
stigmatisant la tyrannie de l'esprit religieux, n'est-Il raA4e-
porle-parole du poète lui-même, le représenta.nt de la phil<r 
sophie deos lumières-? C'est l'A ufklaertmg, interprétée par 

Schiller, que nous entendons à travers ses discours. 
Nathan le Sage enfin est l'expression théâtrale la plus com· 

pIète de cette philœophie. Lessing ne s'en cache pas. Nous 
trouvons ici la synthèse la plus vivante du rationalisme du 
dix-huitième siècle. Mais avant d'en parler, il sera nécessaire 
d� caractérispr l'a<ltivité de Lessing et de dire ce que son œuvrP 
doit être pour nous. 

II 

L·e ... prit de rœuvre de Lessing est tout entier dans cette 
peThSée: «Si Dieu tenait dans sa droitè la vérité compUte et 

.. dans sa gauche le seul effort éternellement vivace vérs la 
«yérité, même avec 1& restriction que cet effort n'atteigne 
« jamais que l'erreur, et qu'lI me dît: ChOISis! Je saisirais avec 
«respect sa main gauche en lui répondant: Père, donne! L.ac 

«la vérité pure nf> convient qu'à foi <;euh. Rine Duplik, 
1778, I. dernier alinéa). 
Lessing en effet considérait. la raison comme l'effort sincère, 

désintéressé, vers plus de vérité, et )lon comme une fa<lulté 
cap'able de nous donner la vé. ité toute faite; la vérité absolue, 
n'est-ce pa" à la révélation qu'on la. demande ? N'est-ce pas la 
religion qui seule prétend en détenir le :>ecret? Aussi n'a�par
tient�lle qu'à Dieu. Gœthe traduit dans son Faust une pensée 
analogue : «Un honnête homme, dans son instinct obscur. a ( conscience du droit chemin •. Pour Lessing il n'était pas 
question d'in stinct obscur sans doute, mais pourtant dd l'effort 
humain, de sa sincérité, et de la -supériorité morale de l'homme 
qui agit avec honnêteté et selon sa réflexion, sur celui qui 
attend ses inspirations d'autrui, fat-ce des interprêtes de l'a 
parole de Dieu. 

La raison était donc, selon Lessing, la réflexion dont tout 
inùividu pensant est capahlPj cette reflexion, laissée il elle-
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même, libre de toute contrainte, tend à rapprocher lesllOmmesj 
elle est à tous et à chacun ; elle est accessIble à tons, quels que 
soient la race, le pays, la. religion; elle permct. ùe concevoir un 

trpe humain, en dépit dœ,différences que le milieu détermine. 
X-athan dira au Templier: «Nous n'avons pas choisi notre 
« peuple. Et d'a,bord, qu'est-ce qu'un peuple? Le Chrétien et le 
« Juif sont-ils chrétien ou juif 'avant que d'être hommes? Ah! 
« si j 'avais trouvé en vous quelqu'un de plus qui.se contentât 
« d 'être simplement un homme!. (Acte II, scène V). 

C'est dans ce sens encore que Lessing parle de la prédomi

nance de la rai60n dans son Education du Genre humain § 8o}; 
par opposition aux peines et aux récompenses par lesquelles la 
religion distingue et sépare les hommes, la raison leur apprend 
à tous indistinctement à faire le bien pour le bien. 

Mais nulle part Lessing ne noue parle de ses lois, comme 
l'Eglise parle de la loi religieuse. TI concevait sans doute la 

raison comme un principe de rénovation, de vie, de progrès, et 
non comme l'expression d'une législation absolue. 

( La vie d'un homme est le symbole de sa pensée. Kant qui 
pesa la valeur de la raison avec minutie- eut une vie réglée' et 
méditative; Lessing dont le rôle fut d'éveùler les œplÏts, d 'ou

vrir des voies nouvelles dans plusieurs branches de la science et 
de l'art, ne resta jamais au même endroit, et passa rapidement 

d'une oocupation à une autre. Ce n'est qu'après onze ans de 
silencieuse médit'ation que Kant écrivit ses Critiques j Lessing 
Mt toujours en mouvement; sa vie est un tumulte, et c'est dans 
l'agitation et les difficultés de tout genre qu'il p ublie ici des 
articles de science ou d'eethétique, là des écrit.<! philo8:>phiques, 
ailleurs des œuvres dramatiques, ou des pages de critique 
littéraire qui sont des modèle.., 

Né à Kamenz en Lusace, le 22 janvier 1729, il pa9Se ses 
premieres années dans l'intérieur pauvre d'un pasteur, entre 
son pt>re, luthérien instruit, cwnaissant plusieurs Langues, et 
s.a mère, esprit borné; l'a mère et la sœur de Lessing ne lui su� 
citèrent jamais que des ennuis; tout auile, Gœthe dans la 
maison aisée de ses parents à Francfort, entouré det> soins d'une 

mère spirituelle, habile à conter des fables charmante9. Lessing 
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par contre ne fut pas rebuté, comme Schiller, par la discipline 
de l'enseignement sooondaire; pendant ses études cla.ssiques, il 
montra déjà cette diversité, cet, intérêt à des matières diffé
rentes du savoir humain, si oa.ractérietique égalemel.:' chez les 
Encyclopédistes frafiçais j il avait un goût égal pour les mathé
matiques ét les langues anciennes; durant plUBieurs années 
encore les sciences l'attirèrent; quant aux langues, il en connut 
plus que la moyenne des gens très cultivés de son époque, sand 

compter les langues ancienn� l'anglais et le français lui 
étaient familiers j il apprendra l'italien, l'espagnol, le hollan
dais. A l'époque de 8e'IJ études se rattache aussi son premier 
essai dramatique. 

A partir de l'entrée à l'Univen;ité, Lessing eut une vie exces

sivement tourmentœ: la théologie vers laquelle.son père l'orien
tait ne pouvait satisfaire ses aspirations j ill'abandonn!\ pOUF 
la philologie et pour la médecine; ici encore il ne �rouva 
pas ce qu'il cherchait; les savant-s lui semblaient trop mesquillB, 
avec leur esprit étriqué dans les bornes étroites de leur spécia
lité; il se représentait la ooience plus humaine, plus utile à tous j 
dès lors il appartenait par ses tendances à la philosophie des 
lumièreSl; il lui falLa.it l'air et l'espace; la «froide science des 
livres., comme il fait dire plua tard à la fille de Nathan, ne le 
satisfait plus, et il éprouve 10> besoin d'entrer en contact avec 

la vie. Et puis le théâtre l'attire: SOI1 Jeune savant a été 
joué; il s'est trouvé mêlé au monde des oomédiensj il sait 
quelle tribune est la scène pour parler au cœur dee hommes. 
Mais les difficultés matérielles et l'opposition de sa famille lui 
rendent la vie pénible. L'existence errante, a.vec ses tentatives 

passagères, commence pour lui : de vingt-et-un à trente ans, il 
fera trois séjours à Berlin, entrecoupés d'un hiver à Wittem
berg, où il conquiert ses titres univeœita.ires en présentant un� 

thèse d'hi'8toÏre, et d'une visite en Saxe à Leipzig, à Dresde et à 
Kamenz chez BeS parent,s, suivie d,'un voyage avorté qui le 
mène en Hollande, d'où il nvient en Allemagne pendant la 
guerre de sept ans. 

Ce fut pour Lessing, au milieu des changements continuels, 
une période de transformation très importante. Ses idées se 
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accepte : il serait faux de dire d'un homme de génie, qu'il 
«subît. des influences; il les choisit, selon celles qui répondent 
à sa nature, il absorbe d'ell€lS ce qui lui convient ; c'esot une 
assimilation. L'esprit de Voltaire, appelé par Frédéric-le-Grand 
à Potsdam, f>xerçait un grand charme par s& vivaôté batail-
leuse, sa limpidité, la- haine de l'obocurantisme qu'il apporbit 
dans tous les sujet.s, la défense de la raison et du BeIltiment 
humain contre les sectes et l'exclusivisme. Mais Lessing était 
trop personnel pour imiter, et l'on peut dire que dans la solution 
qu'il proposa des problèmes littéraires aU$i bien que des ques
tions religieuses, il montra un esprit infiniment plus oompré
hensif que Voltaire ;  il eDt d'idoées plus larges que lui; Voltaire 
n'a pas compris Shakespeare, Lessing l'aime et le défend inté
gralement; Lessing se fait aussi de la raison et du sentiment 
religieux une idée plus nette ; il a l'esprit plus philosophique, 
un seIlB plus sérieux de la réalité ; et surtout, il est d'une nature 
probe et ferme, à laquelle répllb'11ent les oo.ssesses et les malhon
nêtetés qui purent être reprocnéesà Volt ai re.Par l'ent housiasme. 
l'amour des idées nouvelles, la bardiésse des tentatives, et 
l'intelligenoo, la conception, c'est; à Diderot bien plus qu'à 
Voltaire que s'apparente Lessing. TI combattra avdC Diderot 
les règles traditionnelles du théâtre français et défendra le 
genre nouveau de la comédie t'érieuse; il traduira les pièces de 
Diderot, il écrira. lui-IJ1ême des drames pOUl' appliquer les id� 
qu'il aura adoptées; ses œuvres de critique restd'ont des 
modèles; loin d'être négatives, ellelS sont nches d'enseignement 
et de fortes pensées. 
, Il a sauvé la littérature allemande de l'imitation servile des 
Français; il a su oomprend-.:.-a le drame de Shakespeare et le 
roman de Richardo8On. TI conserve la clarté des ClassiqUes et 
fait pressentir déjà l'ampleur des idées romantiques. 

Pendant quatn, ans il rœta, oomme secrétaire du général 
von Tauenzien sur le théâtre de la guerre, de 1760 à 1764 
pou.ssé il. prendre cet engagement par la nécessité de s'àssurer 
un traitement, sur les instances de ses parents qui ne songent 
qu'à lui soutirer de l'argent; durant ce temps, Lessing manqua 
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de l'excitation intellectuelle que lui donnait le séjour dans 
une ville, auprès d'artistes et de penseurs ses amis; mais bien 
que le besoin d'agitation le pou$ât à. perdre une partie de ses 

nuits à jouer et que ses journées fussent occupées par les fonc
tions qu'il rf'mplissait avec conscience et probité, il appliqua à 
la vie militaire .ses facultés d'observation; il est incontestable 

que la compréhension vivante et humaine des caractères qu'il 
découvrit ainsi, donne à Minna von Barnhelm l'animation 

scénique qu'on ne peut lui nier: cette animation ne vient certes 
pas de l'intrigue. 

A la fin de 1764, Lessing retourne à. Berlin; de 1766 date son 
Laokoon: en 1767 il est appelé a Hambourg comme poè� atta.
ché au théâtre; Schiller ira au même titre à Mannneim quelques 
années plus tard. Ce n'était pas là une sinécure; il fallait four
uir un travail déterminé, des œuvres, des traductiollSl d"'& 
travaux de critique :  c'est ainsi que Lessing écrivit à propos 
des représentations du théâtre une suite d'études, plus intéres
santes par les réflexions suggérées à leur auteur que par les 
sujets à propos desquels il les écrivit; cee études sont réunies 

sous ce titre: la Dramaturgie de Hambourg. Dans cette œuvre 

éclate à nouveau la parfaite honnêteté <1e Lessing qui préfère 
chercher la vérité et formuler ses critiques sans restriction, 
que d'amuser le public et d'assurer une carrière lucrative à sa 

publication: celle-ci n'eut pas le succès de vente qu'on en 

attendait. 
C'est à l'âge de quarante-et-un ans seulement que Les6ing 

trouva un emploi assuré, comme bibliothécaire à Wolfenbühtel, 
ancienne résidence, alore délaissée, du duc de Brunswick. Mais 
l'isolement lui pesa pendant des jours et des années; sa situa
tion matérielle, très médiocre toujours, lui cam�ait d'autre part 
des tracas; sa mélancolie gagnait en exacerbation, si bien qu'en 
1775, il partit pour un voyage de treize mois, qui le mena 
à Vienne où il fut reçu triomphalement, et se vit accl'amé lors 

d'une représentation d'Emilia. Galotti; de là, il se rendit en 

Italie avec le pr:inœ Léopold de Brunswick. Quelques moÏB 
après son retour à W olfenbüttel, il épousa Eva Koenig, la veuve 

d'un ami de Hambourg; mais le bonheur passager le trahit 
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bientôt, etm femme mourut un an après; dans le même temps, 
Lessing soutenait une lutte ardente contre le pasteur Goœe, le 
type de l'intolérant, du clérical, - en défendant le sentiment 
religieux contre la lettre du dogme, et en affirmant que l'essen
tiel pour l'homme est d'agir bien, non de se soumettre à une 
église; quancJ la censure lui ordonn.& de cesser de répondre il. 
Goeze, il eut recours au théâtre, et Nathan sera l'expression la 
plus pure autant qu'une œuvre d'art est une creation plus 
ample pt plu<; puissante que n'importe quel a.utre genre d'œuvre 
- de sa )('nsl�et deflOn cœur. Lessing écrIvit encore des Dialo

gUtS pour francs-maçons dal18 lesquels reparaît son idée de la 
prooominanœ du sentiment et de la raison sur toute église, et 
son .court traité de l'Education du genre humain, Il mourut le 
15 février 1781. 

III 

Nous nous demanderons waintenant ce qu'est Lessing pour 
nous. L'intérêt purement hi.storique qui s'att.ache. aux hommes 

<;t en vérité très mesquin et paraîtra à des gens moins «objec

tifs,. que nos historiens une chose de ilUI poids; ce qui nous 
importe, c·€St plut.3t d,." 'lavoir ce que fut un penseur ou un 
artiste pour notre développement vivant ; le passé n'a de réelle 
imporlancp qu'autant quïl se prolonge dans le présent. 

A ce point de vue, le seul auquel j'entende me placer, l'effort 
de Lessing -se perpétue aujourd'hui dans le domaine de la 
critique d'art avant tout, ensuite dans la comédie sérieuse, 
enfÏill dans le-s id&>s rel igipuSf s. Nous tâcheron;;; de préciser 
successivement chacune de ces questions. 

La critique d'art: il est incontestable que Lessing a introduit 
d'a.ns la conception du rôle de l'art, et tout spécialement de 
l'art dramatique, un sérieux, une probité dont l'exemple ne 
pouvait rest°r sans effets. Son génie ne le porte pas à -se confipf 
au'\( forces incon�ientes de l'inspiration; je doute qu'une sainte 1 folie se soit souvent emparée de son esprit; il était consqient et 
précis. TI cherche, dans le Laokoon, il. fixer les limites de 8km 
art; avec beaucoup de sens, il comprend que la poésie ne doit 
pas usurper le rôle des arts plastiques; ceux-ci ont il. saisir J{' 
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moment tragique-qui résume, dans l"altitude la plUS c.arootéris
tique, la nature d'une scène, d'une passion, d'une âme; l'art lit

téraire, par contre, se développant dans le temps, présentera 
devant nous les moments sucœssifs d'une action et ne g'a.rrê
tera pas à la description d'un état, Laokoon, dans sa lutte 
désespérée, n'est pas figuré la bouche ouverte, exhalant un cri 
suprême; sa douleur n'est paoe poussée à. l'extrême; le moment 
choisi par le sculpteur permet à celui qui regarde de supposer 
tout ce qui le précède et la lutte qui le suivra; mais ces phases 
différentes, la poésie les présentera dans leur déroulement; elle 

fera bien de ne pas s'attarder à la description, elle gardera 
le mouvement de faction: Homère ne se perd. pas en détaila 
panr nous représenter Hélène; nous la voyons s'avancer au 
milieu des vieillards, et lœsages s'arrêtent de délibérer pour la 
contempler: ce drame, cette- suite d'acte9 évoque en nous la 

auté d'IIélène plus puissamment que les descriptions les plus 

ireonstanciées, Lessing, en pénétrant dans l'analysY detJ 
moyens artistiques avec un sens pœcis, a ouvert à la philoso
phie de l'art des voies encore peu explorées, 

Mais pour retracer le mouvement dramatique de la vie, lei! 
règles et le.s poétiques ne .suffisent PM, L'art.iste ne peut se 

réduire à ne faire qu'appliquer des règlœ plus ou moins habiles. 
Sa seulp règle est la vie même. Il existe dans les littératures les 
plus différentes des hommes de génie qui ont compris la néces

sité pour l'art d'être l'image intense et synthétique de la vie; 
ils ont eu le sentiment direct de l'âme humaine, de sa. puissance, 
en dehors et au-dessus des influences du moment: c'est ce qui 
crée entre eux une invisible correspondance: Sophocle dans 
Œdipe-Roi, Shakespeare da.ns RamIet rendent la vie avec toute 
BOn intensité, tandis que les conventions ont réduit fart du 
théâtre clalSSique franç.ais à. n'être que l'ombre du théâtre vrai

ment humain. Gottsched avait asservi l'art dramatique alle
mand à l'imitation du dix-Beptième siècle franç.aas; Lessing 
soutient contre lui l'opinion que l'art allemand ne peut se 

développer dans sa. plénitude que si, renonçant à suivre la loi 
des trois unités et les conventiollB extérieures imposées à la 
scène française, il se fait Shakespearien, c'est-à-1ii:re humain, 
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vivant, diœct. La dix-septipme des Lettres sur la littérature 
f'écente est d'autant plus caractéristique à, ce sujet qu'epa nous 
parle de la légende de Faust, de La. liberté €A; de la sensation. 
du réel, de la vie, que doit atteindre le poète pour pouvoir la 

dramatiS('r: c'est une prédiction véritable que Gœthe dev'ait 
réaliser vingt ans après. 

L'exécution de l'œuvre dramatique vraie et vivante exige de 
la part de;; ooteurs à, leur tour une compréhension a.pprofondie, 
une étude minutieuse: la Dramaturgie de. Hambourg est très 
intéressante par les conseils qu'elle donne au sujet de l'inter
prétation: ici en<lore Lessing a. ouvert une voie nouvelle; Schil
ler et Gœthe à, Weimar, l'illustre troupe des Meininger plus 
récemment, mettront en pratique bien des maximes que Lessmg 
a. formulées. Incontestablement à, lui sont dues les leçons dont 
le théâtre allemand tout entier a profité; les réformes dans le 
jeu, devenu naturel, l'absence de conventionnel dans les attitu
des, le souci de vérité dans la récitation ont gagné même cer
taines scènes françaises, qui ont renoncé aux habitudes guin
dées, aux gestes stéréotypffi, à tout cet a.ppareil extérieur du 
théâtre de convention. En comparant 1{l8 progrès accomplis aux 
conseils de la Dramaturgie de Hambourg, on se rend compte de 
ce que la scène doit à, Lessing. 

Les idées de Lessing sur le théâtre rappellent en plus d'un l 
endroit le traité de Diderot sur la Poésie dramatique (œuvres 'i
complètH>, Garnier, vol. VII, pp. 308 suiv.). Dans la dernière 

partie de cet ouvrage, Diderot s'élève contre le conventionnel 
d'ans le costume et le décor; il conseille au'{ acteur::. de ne pa ., 

n�gliger la plastique des attitudes, et les renvoie aux oobleaux 
des maîtres; on trouve ici d'excAllentes pages sur la mimiqup 

pt le mouvement: c Y a-t-il quelque discours au monde qui 

c m'affecte autant que l'action de Pylade relevant Oreste 
c aoottu et lui essuyant de sa main le visage et la bouche ? • 

(p. 381) TI faut les jeux de scène, l'expression des attitudes 

pour éveiller l'émotion chez le �tateur, et c'est le propre 

d'un grand acteur de savoir la valeur desirilences, et d'avoir le 

sens du rythme de la récitation, des moments d'accélération et 
de plus grande lenteur, des arrêts et des éLaIl8 subits, 
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:Mais pour arriver à répondrco à de t.elles exigences, -il faut 
que l"actl?ur oublie le spedat.eur, de même qu'en écrivant, 
raut�ur, fidèle à ridée et au car.adère de son œuvre, ne se 

règla pas. d'après les effets superficiels, C'est l'œuvre qui 
importe, et non le public; et dans l"œuvre, ce ne sont pas les 
combinaisons habiles dïncidents et d'événements -extérieurs. 
«Une belle scène contient plus d'idées que tout un drame ne 
« peut offrir d'incidents; et é'est sur les idées q'14'on revient, 

« c'pst ce qu'on entend sans se lasser, c'est ee qui affecte en 

« tout temps. lO Autant; de pensée& bonnes à redire aujour
d'hui, et qui <:El vérifient chaque jour: du théâtre qui amuse 
nos bourgeoi.s, que re:.tera-t-il dans '""quelques années ? C�pen
dant., les œuvres vivant par les idées qu'elles contiennent, 
subsi.stent, éternelles, quelle que soit l'intrigue. Les événements 
impm"tent peu ; c'est la vie intérieure, ce sont les passions et les 
caractères qui rendent une œuvre vraie et lui accordent une 
influence durable. 

La probité, le jugement solide et .sain" ne sont pas les seuls 
traits de contact entre Diderot et Le6Sing. ns ont v.oulu tous 
deux, dans le même sens, transformer et étendre le système 
dramatique de leur temps, en lui ouvrant de nouvelles voies: 
je crois bien que Lessing, indépendamment de Diderot, avait 
conçu un genre non tenté, avec les mêmes caractères que définit 
le grand Encyclopédiste; mais jl est incontestable que le théâtre 
de Diderot, traduit par Lessing en, 1760, eut sur l'activité 
de celui�ci comme "auteur dlramatique une influence très 
grande. Il s'agit surtout de la comédie sérieuse: l'action est 

empruntée- non à la légende et à l'histoire, mais à la vie quoti
dienne; 00 ne mrut plus des roiJ:J ni des héros qni sont t'n scène, 
IDais les personnes que nous coudoyons chaque jour ; la 
comédie sérieuse d'autre part n'attire pM notre aWmtion sur 
les ridicules, mais sur les sentiments vrais et simples, �r la 
nature grave et profonde de J'homme. Elle he s'attaque pas 
aux vices, mai-s tend il. faire triompher fe bien et la vertu. Elle 
aime les honnêtes gens. Elle ne va pas sans un sentimentalisme 
parfois eX'a�éré, et l'intrigue qu'elle inventa dans ses débuts, les 
«reconnaissances .. naïves et larmoyantes entre. ge� qui se 
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retrouvent ou qui se découvren t les mêmes sentiments et lp 
même amour de la vertu,.étonnent aujourd'hui et font sourire: 
le dénouement du Fils SalI/rel, de- Did('rot , c.elui du Philosophe 

sang le savoir, de Sedaine, ou même du Nathan, de Lessing, 

sont à peine supportables ; rn-ais il y lEt tant de sincérité dans 
le sujet, tant de "ympathip Humaine, et dans les plus forte<> .... 6" 

pièces de ce gl'nrp, un mouvement d'idées si vivace, que nou:, 

sommes remués malgré les maladresses qui heurtent notre sens 
critique, presque trop développé aujourd hui. L'influence du 

roman anglai,>, de Richard-,on particulièrement, est m.anifeste : 
on s'intéres<>e non pllL"; à l'actio ll h{'roïque, exceptionurule, ni 

au conflit des pa""ion.s, mais au développement, à la naissance 
pt à la grndation dffl �ntilll('nts daœ leurs détails les plus 
intinws. 

El, cho'i<' importantt' avant toutes pour If's résult.a.ts 

ohlPIII1" uu Ion nouvpau se fait ('nlendre. Prenez Minna von 

n'/l'nhelm, de Lç",,,ing : ce n'pst ni le fon soutenu de la tragédie 

frnnçnbe, avec sa maj<,,>té obligatoire, sa solenm'd, s.a tenue et 
<;a structure propres; CP n·e .. t pas non plus la ton'aliU 
moqueuse ni la réprimande de la cO}llédie 1 C l'ISt la vie roolle, 
aVec <;es ppr<ronnages couliques et �s gens .. érieux, les momentb 
de dp.la:-.<:eme'1t, la grosse gaité à côté de Ira mélancolie, la bonté 

.. ou ... UIlP f'm ploppe rude coudoyant la dureté d'âme; et la 
fantaisie n'e"i pa" ab'>f'nte non plu". Le" typf'lS sont pour la 

plupart réels j LI'l'-"ing les avait vus. 
I.JI':> voi(':" nou \ elles étaient donc ou\ ertes à I "art dramatique j 

la division stricte des deux genrf>S - tragédie, comédie

n'était plus observée. La prose rmnplaçait le veN. Lessing fit 
une guerre :-.alutaire aux conventions littéraires : cette d ivi
sion du théâtre en deux genres, avec un langage différent 
chacun et un rôle di-Minet , lui -.emLlait obscurcir le sm" du 

réel, créer fiur la sclmp un milieu purement conventionnel. A. 
côté de ces deux genres, deux genres nouveaux avaient été 

définis par Diderot : la comédie .sérieuse et le drame. Chez 
Lt .... "ing, Minna rtm Barnhelm correspond à la p.J'emière et 
Emilia Galotti au second j nous avons devant nous les types 
llf' tmn.,ition pntr(' If' thl�âtrf' c).a "sique et le th(tl.tre ruman-
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tique, et c'est l'influence de Shakespeare et du roman angl ais 

du dix-huitième siècle qui a provoqué leur naissance: on voit 
ne ttement ici l 'erreu r de la théorie des nationalités en l ittéra

ture ; ceux qui parle nt d'art purement français ou p urement 
allf'mand oublient les influences que les différents peuples ont 
exercées les uns sur les autres par leurs œuvres et leurs thé<>
riœ. Et a près tout, qu 'est-ce qui est purement franç ais ? La 
lit térature française comme to ute autre a subi des infl uences 

constamment. Victor Hugo et sa pléï.ade n'ont-ils pas subi 
l'influence de Shakespeare et des romantiques allemands 1> 
Et Wagner qui p rocl'amait le triomphe de l'art allemand, que 
ne doit-il pas pour ses sujets aux épopées lranç.ai'SeS, pour sa 
conception à la Grèce classiqu e, pour sa musiq ue drama-tiqu e 
à Gluck, qui lui-même subit l'influence des idées de Rousseau, 
des œuvres des Italiens et. de Ramea u ! 

Sous ce rapport. Lessing est un exem ple typi� on trouve 
ch{\z lui le p'assage du class ici sme au romantisme dans l'art 
dramatique, ainsi que la rencontre d'i nfl uences gréco-l atines , 
anglaisf's et françaises : et po urtant il reste personnel et ne 
pourra it être con fond u avec aucun de ses modèles. C'est q ue 

lïnfluence (qu'André Gide définit avec tant de finesse dans 
une cooférence faite en 1900 à Bruxelles et rep roduite dans 
P1'éteœfes, édition du Mercu1'e de France) détruit bien moins la 
personn'alité que ne le ferait le milieu ou la nation; cette idée, 
complétée par la psychologie individuelle de l'écrivain, s a 
vie, ses adœ, sa toumure .d'es prit, �ond à une réali� 

Unf' a utrè loi du théâtre classiq ue français que Lessing 
comba tt it, en s'appuyant sur Shakespeare encore, ce fut la loi 
des trois unités : n'était-ce pas amincir l�action que de la 
resserrer dalJ1� les limi tes d'une journée, et amoindrir l'effet 
dramatique que de forcer les personnages, quelles que soient 
l eu rs intentions, à a ppa raît re les uns après les autres dans un 
même endroi t, alors que, ,le plus souvent, leur présence ne 
pouvait se j usti fi er ? Ne val ait-il pas mieux ch ange r le lieu de 

l'a.ction pour ile rapprocher de la réalité, et place r le prince 
dans son palai s, et les conjuré-s ch� AUX ? Si l' action exigeait 
le plei n air, pourquoi ne pas se transporter en pleine nature? 
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L'unité d'action est plus difficile à définir ; il n'est pas légi

time de placer cette nonne sur le même rang que les deux 
autres ; mais si elle réduit en-dessous du possible le nombre dœ 
pel'SOnD:ages et rapetisse l'effet dramatique en voulant simpli. 

fier, il vaut mieux la sacrifier aussi ; après tout, si la concep
tion du poète tient flolidement, elle présenteI'a. de l'unité, mêm.fl 
aVe() une action enchevêtrée. 

� n'est pas Lessing que l'on puisse aocW!er de compliquer 
raction dans son théâtre : les romantiques allemands lui 
reprocheront au "contraire d'avoir construit Emilia GaZotti 
comme un mathématicien établirait une démonstration ; ce 

reproche n 'pst paa fondé ; il s'adresse à une qualité classique 

que Lessing avait gardée: la tendan<le à l'unité, à la 9Ïniplicité. 
On pourrait avec plus de- sens l'accuser d'avoir mal précisé 
les :;entiments d"Emilia et de n'avoir pas su a.mener un dénoue
ment dramatique. 

Al1SSi nous paraît-il sûr que le poète se meut avec beaucoup 
plus de liberté dans Nathan, malgré le manque d'intérêt de 
l 'intrigue, à cause même de la latitude qu'il s'est donnée vi-s-à· 
vis de c.elle-ci, de la fantaisie pluS! débridée, de la manière 
large avec laquelle il laisse aux caractères du jeu et de la place 
pour se développer, et aux personnages les coudées franchœ, 

comme dans la vie réelle, sans hâter rien de If>urs di9Cours ni 
de leurs actes. 

IV 

C'est le Nathan qui fera maintenall1t l'objet de notre étude; 
il nous aidera il. répondre il. la troisième des questions que nous 
nous proposions: quelle'! sont les idées religieuses de �ing? 
Que sont-elles pour nous ? 

Lessing, dit-on généralement, loreque la censure lui interdit 
de continuer il. publif'� l'Anti-Goeze, eut recours an théâtre et 
poursuivit dans son Nathan ta campagne qu'il avait entreprise 
contre le fouglleux pasteur de Hambourg. �tte assertion 6I't 
vraie, au point de vue strictement matériel. M'ais il seralÏt 
faux de considérer le Nathan comme une simple phase de la 
querelle de Lessing avec GoeZ6; cette œuvre dramatique traduit 
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la. conception morale et le sentiment humain du poète; elle 

évoque la vie, elle fait agir devant nous non pas des.. marion
nettes, mais des hommes qui pensent, souffrent. espèrent ; elle 
est infiniment plus effirmative que le pamphlet, et domine 
l'A.nti-Gœze de toute la hauteur de l'œuvre d'art, qui l'emporte 
toujours sur toute-autre œuvre humaine parce qu 'elle concentre 
en elle de savoir, de réflexion et de puissance créatrice. 

Voici les faits: Lessing aV(lit publié, sans le nom de l'auteur, 
les fragments posthumes do Reimarud, l'un des iIld�tes alle
mands de la philosophie des lumières. Leur publication provo
qua la colère du pasteur Genze de Hambourg, le type du 
clérical, du croyant violent et sans mesure, qui s'imagine que 
10 sentiment religieux exige la soumissjon aveugle à la lettre 
du dogIlli', et que la raison doit se taIre deva11t la foi. Lessing 
défendit Reimarus et publia même de nou w"<"8UX fragments de 
ce dernier. Le conflit s'éleva vers la fin de l'année 1777 et dtvr<l 
plusieurs mois. TI me paraît certain qu'il obligea Lessing à 

préciser sa pensée, à f�rmuler avec plus de nett€té et de force 
ses convictions et selO idées sur la religion, Il se rElIldit compte 
de l'opposition entrt» le sent iment religieux vrai et profond, 

Ips bonnes fl-Ctions quïl peut inspirer, et d'autre part l�s subti
lités dogmatiques; il vaut mieux agir selon l)S conscience 
d'honnête homme que de commenter 'avec plus ou moins ç}'habi
lE'té les textes et les dogmes; l'homme bon sait mieux ce qu'il 
doit faire que le plus savant des théologiens, et il agira selon 

Dieul s'il agit avec humanité. Ce n'est pas le dogme qui peut 
donner le véritable sentiment religieux; ce sentiment est anté
rieur au dogme, et il est d'autant plus développé que le dogme 
l'èst moins: l'Eglise fut plus religi€u'ge pend�nt la période de 
formation qu'après son triomphe. 

La religion existe dans le cœur des hommes avant le dogme; 
ce n'est pas le dogme qui est vrai, mais la religion, c'est-à-dire 

le flentiment qu'éprouve l'homm� en pens'ant à l'infini qui 
l'entoure, à. la nature dont il dépend, aux êtres qui aiment, 
s'agitent et meurent comme lui, au sens du monde et de la 
vip, à Dieu comme Loi suprême de tout ce qui est. L'idée que 
bpaucoup de philosophes du dix-huitième siècle, et Lessing éga-
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[ lempnt, se faisaient de Dieu, est celle d'une intelligence infinie, 
garant de l'ordre moral et principe d'harmonie universelle. Je 
n'ai pa-s à examiner ici la contradiction qui existe entre les 
termes dïntelligence et d'infini, non plus que l'inexac:itude 
de l'a notion d'harmonie universelle. Je ne chercherEli pas non 
pIns à montrer pourquoi il est plus scientifique d'admettr<> une 
origine purement social il. la moralité. J'ai simplement à rap
peler l'idée que l'Aufldaerunq se faisait de Dieu; c'est donc 
bien le sentiment n8turel et la réflexion des philosophes qui 
ont fixé cette conception de l'Etre .suprême, qui fut appelée le 
d�. Ce n'était là sans doute ni une conception cl'aire, nett!"
Jll(>llt définie, ni une idée bien originale; mais elle contentait 
la vague religiositJ de la majorité des hommes, et d'autre part 
permpttait il. la réflexion de s'exercer sur les notions de Dieu. 
de l'harmonie et de la morale, san� qu'elle dût 'le soumettre il. 
une interprétation dogmatique. 

En tous cas, on s·aperçoit Dien que sous cette tendance, 
l'essenti('l est non pa-s de dPfinir une Idée' ni de fixer une 

théorie, mais bien de ne pas entraver l'a- reflex ion, de faire 
appel il. la raison de chacun, de laisser cette raison se mani
fester librement. La religion naturelle-et la raison ne s'oppo
sent pas l'une à l'autre. Elles se donnent un réciproque appui 
pour combattre la religion réwlée et les Eglises. 

Tel Sera le Dieu deSathan. Ce Il'est pas ce Dieu «qui appar
tient à l'un plutôt qu·à rautre et veut qu'on .se batte pour 
lui.; ce n'est pas ce Dieu monopolisé par les seuls chrétiens, 
mais c'est un Dieu «selon la raison •. Parfois même paraît chez 
Lessing une notion plus précise de Dieu, inspirée de Spinoza, 
qu'il avait étudié 'au tempo; où il prit part à la campagne de 
Silésie; c'est un Dieu qui exprime l'a nécfflsité, le détcrminiSlllle 
universel; se soumettre à ce Dieu signifie comprendre la suite 
néct\'>saire des événements. Mais c'est surtout un Dieu qui veut 
que l'homme e�erce sa raison et ne la soumette pas à Pautorité 
eÀtérieure, un Dieu qui aime ceux dont le sentiment hurrwin 
€tlt direct et vivant, et répudie toute tyrannie. . 

Comment exposer au théâtre ces idées qui semblent peu se 

prêtpr à-Ia scène? Quel sujet dramatique s assouplira à l'exposé 
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des théoriN! de liberté, d'égaliué, de t lérance? Dans une courte 
pièoe - Les Juifs - écrite lors de ses premiers essais, Lessing 
&vait couvert d'une affabulation maladroite son sentiment de 
justice! maintmant que sa pensée était tout il. fa.it sûre d'elle
même, il tallait que le aujet fût adéquat il. l'idée, que l'idée 
rt>splendît il. traver.s tous les mots. Seul un apologue pouvait 
lui conserver t;a portée morale tout en la. présentant sous une 
forme dramatisée j déjà Lessing, dans une des premiè!"es répon
ses au pasteur Gœze, avait eu recour.ll, à l"apologue. Ici sa. 

conn'aissance des littératures étrangèrN! lui vint en aide. 
Dans la troisième nouvelle de la première journée du Déca

méron, Boccace nous ra<Jonte l'histoire du juif Melchissédec, 
riche et avare, auquel le sultan Saladin, dans un moment de 
�ne, voulut soutirer de l'argent j m:alÎs comme ta violence répu

gnait à son caractère, il recourut à un oSUbterfuge, et a?-.ress8 
au Juif une question embarrassante quïl le priait de résoudre, 
s'il voulait échapper à toute contrainte j il lui demanda quelle 
était la meilleure des trois religions monothéistes qui se rencon
traimt il. J éru 'ialem, le J udaisme, l'IslamioS'lll6 ou le Christia
nisme. Et le Juif échappa au piège, en contant la p'8rabole des 
trois anneaux: Vn homme riche, autrefoi'!, ��dait d'ans son 
Iré"'Or un an neau très pré('ieu�: pour éviter quïl ne sortît de 

,a. famille, ('elui dl" S?S fil'! auquel il ravalt légué, serait recon
llU par les autres comme leur chef; il. son tour il tran.s.mettrait 
l'a!llneau il. l'un de Siel) enfants, et ce dernier, . devenu vieux, 
agirait comme ses a.scendants j ainsi l''anneau ne se perdmit 
pas. Mait; un jour l'anneau appartint il. un martre qui ava.it 
rois fils beaux et intelligents, et il les aimait tous trois égale

menti fort embarrassé de savoir a.uquel des trois le laisser, il 

�it fabriquer deux faux anneaux, identiques il. l'anneau vérita.
ole; après sa mort, qU'and les fils, étonnés, confront.èrent leurs 

anneaux, il fut impossible de retrouver le bIjOU :authentique; 
il en est de même- des trois religions donnOOs par Dieu. 

Lessing trouva dans cette parabole la scène oontmle de son 
œuvre, celle autour de laquelle les autres se cristalliseront; en 
même temps il ten'ait deux personnages essentiels, Sa!Bdin, le 
représentant de la religion de Mahomet, et le Juif. Quant à 
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l'esprit du christianisme, il en avait eu un exemple vivant chez 
Gœze; c'était un christianisme autoritaire, il est vrai, et bien 
déplaiffint; mais n'était-il pas nécessaire de rehausser les 
autres religions, afin d'affaiblir le plus possible la tyrannie des 
églises chrétiennes, au profit du sentiment humain et de la 
religion naturelle? Et la nature et l'humanité n'eraient-elles 
pas le part.age de Saladin et du Juif autant que du chrétien? 
Ne fallait-il pag le procl�mer bien haut, dans l'intérêt même 

de la justice? Ainsi pen-sait Lessing. Il pla.ça donc, à côté des 
dpux premiers, un troisième personnage, le Patriarche, chef des 
chrétiens d'Orient, qui forme contraste alVec la dignité et la 
bonté de Saladin et de Nathan. Enfin, le lieu et le temps de 
l'action étaient trouvés: Jérusalem, vers la fin du douzième 
siècle, conquise en 1187 par le Sultan Saladin, lequel gouver
nait un empire qui comprenait le Nord-Est de l'Afrique et les 
pays des côtes de la Méditerranée, de l'Egypte aux SOUl'lOOS du 

Tigre; la troisième croisade ne parvint pas à lui arracher la 
ville saint�. Saladin était très supérieur à la plupart des princes 
chrétiens, par le cœur et par l'intelligence; ses ennemis même 
reconnai�aient les vertus chevaleresqües qui ont fait de lui un 

héros légendaire; sa sœur Sittah possède, comme lui, rame 
généreuse et resprit cultivé que Lessing eût voulu trouver chez 

'Ses contemporaiThS ;  en un mot, Saladin peroonnifie le monarque 
éclairé, tolérant, ami des lumières, hostile aux superstitions, 
comme le grand Frédéric lui-même. 

C'est Nathan qui .sera le type accompli du sage. N'athan est 
un juif. Lessing l'a substitué au iMe1chissédec du conte de 
Bocoace, dont l'esprit nous semble dominè par l'habileté et la 
ruse plutôt que par un sens profond de la vie: Nathan est 
généreux, simple, bon et en même temps, ne manque pa.g 
d'intelligence pratique, de sûreté dans les vues et dans 169 déci
sions. 

Pourquoi, s'est-on demandé, un juif p:recisément est-il le 

principal acteur du drame? Le juif du conte de Boccace suffit
il à expliquer le personnage de Nathan? Je ne le crois pas. 
Lessing avait eu comme meilleur ami un philosophe juif, du 
même âge que lui, Moise Mendelssohn, chez lequel il 'avait 
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trouvé une noble compréhension des idées morala; � reli
gieuses, cette dignité et cette conscience qui caractérisent la 
pensée de pl11bieurs moralistes de la même race (Spinoza en 

est un exemvle), et en même temps l'application sérieuse à des 
besognas pratiques, qui s'allie rarement aux conceptions abs
traite9. Puis, les juifs n"taient-ils pas, même sous les gouver

nements h� plu'> éc1ain�:" maintenu,> en état dïnfériorit.., poli
tique? Et dau-s les pays lœ plus sombres, le caprice des chefs 
ne disposait-il pas de leur vie ? lTn exemple pr�s à l'histoire du 
PortugaJ: «En 17:lO, sou,> 1(> rè'gn8 de Jean V, un juif de Lis
«bonne, qui avait du goût pour la littérature et qui voyait 
«'avec dépit la décadence du théâtre portugais, depuis que 
«l"ehthou"ia<;me des expéditPlu,> aventureux du seiZIème siècle 
c n'animait plus l'imagination poétique, se mit à composer des 
« opéra,>: c't�t<1it un lüIM�.lll<'nt bi('u l)('u rél'réhen,>ihle: Pf'c
e �nl\e de YOlIS ne <;e douteraIt que cela dût attirer quelque 
e danger il l'mIteuc; ù·ailleur'l, ces apl'ra,> étaient bien cen
e ,>uréS', avant de paraître ,>ur la scène. Qu·arriva-t-il cepen
e dant de CP pauvre juif? Dalll> un magnifique auto-da-fé, 
c célébré à Li�bonne en 1700, il fut brûlé vif,. ......... cAinsi, 
c lon;que trois 'ans plus tard, Montesquieu, rn 1758, publiait, 
fi dans l'Eflprit des lois, ce beau, cet éloquent chapitre où il 

e repr&<;ente une jeune juiv(> an pied du bûcher, adressant 
«d'èloquentp,> parole.,. à. ses per-.ocuteur,>, et reprochant aux 
«chrétiens d·alors de. prendre le rôlt> des Dioclétien e.t de 
c donner aux juif.s c�lui des martyrs, Montesquieu n'était pas 
«déJclamateuT» (Villronain, tableau du dix�huitième siècle, 

douzième leçon) . 
Ici donc en core, nous retrouvons les liens qui Ul isseni si 

intimement Lessing à la. philosophie des lumières et spéci'ale

ment à l'esprit de ses illustres rf"présentants f�·ançais. Berthold 
Auerbach (die Genesis des Nathan, Berlin 1381) donne encore 
comme motif au choix de Lessing la partIcularité suivante: J.6 �.udaïsme n'étant nulle part la religioll d'Rat, c'ffit parmi ceux 

qui s'y rl.lttachent que rOll peut trouver des hommes religieux 
ans arrière-pensée, par pure religion. 

[:en�mblp Ùf' ces rnisol1'l e\.plitlue la c;ituation centrale de 
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�athan dans l"œuvre de Le.%illg. C'est lui qui, int errogé par 
le sult.an Saladin, contera la fable des trois anneaux, en l'am
plifiant dans le récit et dans l"idée. Nous renvoyons à la tra
duction que nous 'avons donn{'(' de cette scène dans la Revue 
de rUnirersité (février 1904), ainsi qu'à .la belle étude J.) 
0". Pari" (Poésie du moyen ûge, � série, pp. 131 suiv,). On trou
vera éJalement dans le livre le pllLS complet et le mieux 
do cumenté sur Lessing, l"ouvrage d'Erich S chmidt (� éd., 
Berli�, Weidmann, 1899, � voL pp. 322 suiv.) tous les rensei
gnffilents nécoosairet; au sujet de la g�nèse de Nathan. 

En mettant en face l"qn dl' l'autre le récit de Boccace et 
celui de Les�ing, on voit clairement la tendance de ce dernier ; 
la. n;ligion ne dépend pas d'une question de priorité, do textes, 

Ile tradition, mais ne vaut .que Four autant qu'elle s·éloigne deô 
dogmes et se rappro che du sentiment direct: «Que chacun riva
"" li.se d'amour avec les aut!"es, se montre mtègre, libre de tout 

c préjug ' .:. C'est cà la douceur, à la bonté, à la bienveillance, il. 
" la confiance intime en Dieu:. qu'il fait appel Et ailleurs: 

.. Par bonheur, la confianœ en Dieu ne dépend pas de nos 
c erreurs sur Dieu.. 

• 

Rékha, la fille adoptive de Nathan, permet au poète de 
montrer ce que peut l'influence du sage I)ur l 'âme d'un être 
affectueux et simple; ce n'est pas dans les li vres qu'elle a. cher

cl.é œ qu'elle sait; « leur froide .science n'imprime trop souvent 

c que lettre morte dans l'esprit.; ce qu'elle sait, elle l'a apprit! 
de son père, en obsarvant, en exuçant sa réflexion sur les choseo 
qLLÏ se présentaient il. elle. Sa confiance en Nathan est complète; 
lt> bon sens, chez elle, tempère l'enthousiru;me sans l'annihiler ; 

sa conscience forme upe bonne harmonie, 
Kaihan et Saladin deviendront amis, après leur entrevue 

qui amènera Nathan à raconter au Sultan la fable de9 troil) 

al:JleaUX, Le trait d'union entre ces -deux pel"SOnnages, avant 
la ta.bleau de la parabole, est créé par le Dervi che, dont la 
)-(lligion fait penser à celle des Guèbres dans la tragéd.ie de 
VoHaire. Les critiques le rattachent généralement il. l'Isla
IDi.<'me. Je dout e de la justesse de leur assertion. TI représente 

plntôt nn gen re de sagesse résignée, qui se contenta de peu, 

1 

� 
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n'attache gu('re dïmportance à ]a vie matérielle, et fait s'epa
Ilouir les qualités du cœur en ulle expansion de douceur et de 
joie tranquille j un tel type n'est pat> exempt de fantaisie. D'au
tre part son détachement du monde l'éloigne de l'action. le 
porte à la contemplation et lui fait fuir le Sultan dont il est 
devenu le trésorier, pour retourner au Gange où il pourra, 
pieds nus, marcher sur le <lable chaud en causant avec ses 

maîtres de sagesse, ou bien jouer aux échecs avec eux: c'est 
un composé de morale bouddhique, de monothéisme vague et de 
cynisme a.imable. 

Entre Nathan et le Patriarche, l'opposition est nette. Bien 
qu'il ne paraisse qu'au IVe acte, pendant une dCène seulement, 
l'esprit du Patriarche nous est connu dès le début par son 
émissaire, un moine qu'il charge des plus désagréables mis
EÏons. La scène dans laquelle le Patri'arche, admirablement 
campé, frappant, réel, met en pratique ses doctrines, :hou$ 

montre le don d'observation et de satire de Lessing en même 
t.emps que oon pouvoir de synthétiser les caractères es82II1tIels 
d'une situation ou d'une idée. (v. Revue de l'Université, février 
1904, la traduction de cette scène). «Si Dieu daignait nous 
«faire connaître par un serviteur de sa paroi,!), un moyen 
« d'accroître le bien de la chrétienté et le salut de l 'Eglise, qui 
� oserait dans ce CWl soumettre à la raioon la volonté de celui 
« qui a créé la raison et règne sur elle? La théorie est pré

sentée BOU8 une fOIlIle suffisamment concentrée: .. Et quand il 
apprend qu'un juif a élevé une enfant chrétienne sans lui dire 
qu'elle était chrétienne, que lui importe que le juif ait sauvé 
de la misère l'enfant, et l'ait soignée comme sa propre fille 1... 
le juif mérite le bûcher. L'autorité eccl�lastique du haut per
sonnage s'émeut plus vivement encore quand on lui dit que 
peut-être le juif a laissé la jeune fille libre de choisir sa 

croyance et lui a simplement parlé de Dieu selon la rnison, en 

dehors de tout culte ... «Tous les liena sociaux sont rompus, 
� sont la�érés, dès que l'homme a la liberté de ne croire à rien! • 

• 

C'est la plus vive de ses alarmes. Au premier acte déjà, le 
même Patriarche, par l'entremise du moine, exposait des théo
ries cruelles, en vertu desquelles l'a fin justifie les moyeIlb, et 
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le qui paraît injustice aux hommes ne l'est peut-être pas pour 
Dieu ... L'opposition entre les sentiment.s d'humanité dont tout 
homme est capable et les ordrei! de l'Eglise se trouvait ainsi 

l'lonlignée par Lessing avec autant d'âprew que dans les répon

ses a.u pasteur Gœze. 
Au groupe du Patriarche se rattachent le Moine et Daïa, 

une chrétienne recueillie oar Nathan Le :Moine fournit au poète 
l'occasion de montrer une con.science simple et chrétienne, 
mais une volonté faible, vaincue par l'obligation d'obéir et 
forcée sani! cesse de contrarier son élan naturel. Daia la chré
tienne veilla sur Rékha pendant les voyages que Nathan dut 
entreprendre pour <;es affaire<>. La femme et les sept fils de 
Natlian ont été tués par les chrétiens. :Mais Nathan est trop 
humain pout user de représailles. Il a adopté Rékha et gardé 
Daia. Celle-ci est poursuivie par nn remords de conscience j 
elle sait que Rékha est née chrétienne. Elle se torture l'esprit 
et «torture lœ autres par amour-. 

Le Templier enfin, dont la nature primesautière, parfois 
même brutale et livrée sans bouSiIOle à. la passion du moment, 
riche d'autre part, sans crainte ni hésitation, toujours extrême, 
€-St cnpable de bons mouvements, le- Templier n'accomplit 
qll'une fois une action nuisible à autrui: sous l'impulsion du 
préjugé religieux, lorsqu'il apprend que R-ékha, chrétienne, est 
élevée par Nathan en dlehors de tout dogme, mais dans le culte 
du bien et de la vérité, il consulte le Patriarche; mais aussitôt 
l'attitude du Patriarche le révolte et il refuse de répondre à 
œs questions, Ces élans, tête baissée, suivis d'une volte-face 
subite, donnent au personnage un mouvement dont Lessing 
a fait son profit pour les péripéties de l'action; d\autre part, à 
côté de la saine bonté, des sentiments droite et de l'esprit 
lucide de Nathan, mis au service d'un pouvoir extraordinaire 
de domination de soi, le Templier n 'attire pas la sympathie; 
quoique le peœonn'age soit bien construit, l 'incohérence, le 
manque de suite dans ses idées et dans ses actes nous déroute. 

L'intrigue de Nathan, considél'lée en elle-même, est lente et 

6implist� à. la fois. Mais ce qui distingue la dernièr� œuvre 
dram'atique de Lessing des précédentes, c'est l'aiBance avec 
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laquelle il laiÏ">Sé à ses personnages la liberté et If' temps de 
pUlser et d'agir ; il se donne, quant à l'unit� de lif'u, ulle lati

tude très grande ; enfin il ne serait plus possible de lui repro
cher cette fois d'avoir construit sa piùce comme un théorème, 

hlen que l'on sente parfaitement combien chaque pensée, ch,,
ctue situation tient avec le contexte, se rattache à ce qui précède 
et annonce ce qui doit suivre. Lessing doit avoir pnssédé une 
glande streté de combinaison, une logique claire et Serrée, à en 
j uger par l'étendue de l"œuvre, telle qu'elle est publiée, et le 
temps restreint un hiver - qui lui suffit pour la composer 
et l'écrire. La langue choisie n "est plus la prose, mais un 

,'ér.,; bref et souple, sans rime, libre de coupe et d 'une fantaisie 
de rythme et de mouvement tres sympathiq ue. 

On peut discuter la valeur du dénouementi nous devinons 
d'avance la solution, ce qui est d'un grand effet lorsqhe le 
�r(>ctateur se rend compte de ce qu'il faut faire pour établir 
l'équilibre dans le conflit dramatique, et voit, en même temps, 
I:�e les personn'ages ne soupçonnent pas la voie à suivre: oui, 
len" ce cas, il naît au cœur de celui qUI écoute un€' angoisse 
,'èellf et une pitié adive; il voudrait dire aux acteurs du drame 
''? qu'il sait et ce qu'eux ne saisissent pas, au milieu de l'action 
lUlles entraîne. Mais avec Nathan cette angoisse n'existe pas. 

1;ëgoïsme dlu Templier ft son amour pour Rékha, amour sans 
1::l>U� puisqu'il apparaît qu'elle est sa sœur, nouS! laissent 
ind�fférent.g. Je ne trouve pas non plus bIen direct l'argument 
(lue l'on tire du dénouement en faveur de la. frateJ;Jlité des 
hommes: le Sultan Rékha élevée par le Juif, et le Tetmplier, 
hevalier chrétien, appartiennent à la même famille; les liens 

. atUl-els les uni:.::.ent; les différences de milieu social, de pays, 
l� culte les �paraient. Si ces différences suffisent pour trans
rOTIner les hommes, au point de les enlever à leur origine pour 
LN rattacher à UJI groupement différent, ta thèse de Lessing 
n'est. pas la seule possible ; l'on pourraît aussi soutenir cette 

idée que le milieu social l'emporte en réalité sur les liens natu
rels et substitue des groupements mieux appropriés et des lois 
plu.; complexes aux liaisons élémentaires et insuffisantes pour 
ll(}� société orga.ni.*. 
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Ce qui nous attache, c'est exclusivement N'athan, c'est d'en
tendre parler ce sage, d'apprendre comment il apaisera les 
cœurs. La double reconnaissance de la dernière scène fait. 
sourire, et tout le dernier acte manque d'émotion tragique, 
surtout après Pavant-dernière scène de l'acte précédent, l'admi
rable dialogue entre Nathan et le Moin�, une des pages les 
plus émouvantes du théâtre de Lessing. 

Malgré ces objections, la pièce est traversée d'un tel souffle 
d'humanité, tout 00 que dit et fait Nathan est si beau, si pro
fondément émouV'ant, que l'esprit emporte une impression de 
force et de grandeur, en même temps qu'une clarté intime, 
qu.a.lités primordiales .. essentielles, que l'on chercherait en vain 
même chez les plus habiles dramaturges contemporains; pour 
tout dire en un mot, l'œuvre de Lessing est affirmative, elle 
donn{' un réconfort à l'esprit, tandis qu'Ibsen lui·même, malgré 
S!\ science du théât.re, tout ce qu'il y 'a <1e poignant dans ses 

situations, noul» serre dans un étau de fer et déprime notre 
énergie par un système continuel d'étoaffement. Je crois donc 
que le Nathan appartient à 1 ars perennis; il vaut plus et 
mieux qu'une comooie habilement agenoée, mais &'ans âme,sans 
réelle émotion; il vaut plus aussi qu'une œuvre à tendance; 
certes il est aisé de définir la tendance que nous 'a.percevons 
ici: mais cette tendance, de quoi résulte-t-elle? Des idées et 
de[, caractères, du mouvement interne des S€'Iltiments et non 
d'une occasion passagère, d'un fait local et transitoire; Lessing 
ne nous propose pas une critique à l'adresse de quelque groupe 
sccial en particulier, ni un conseil moral applicable à une 
occasion déterminée; il chetche à éveiller en nous les senti
ment-s les plus puissants; il grandit ses peroonnages: ce sont des 
types, et non des fantômes d'un jour. Le théâtre qui n'a pour 
but que l'effet scénique>, la distraction d'une soirée, combien il 
me paraît irréel, avec sa vaine et futile agitation, à côté de 
ces ioÙ-ées, de ces pass ions éternelles qui forment la trame- même 
dn la vie et subsistent à travers tous les temps et tous les évé
nements. 

V 

C'est parce que la philosophie du dix-huitième siècle 8 parlé 
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de la raison en laissant à cette notion une f:-Xtension très 1arge 
et en 1.a dépos.séd'ant d'une signification strictemf"nt définie, 
pour l'adapter aux tendances du plus grand nombre possible 
d'hommes, qu'elle parvint à aplanir les inégalités dans les opi
nions, à rallier beaucoup d'espritsj en même temps et pour ]e 
même motif, la notion de raison, rendue 'accessible à tous, trop 
simplifiée, perdit ron sens restreint et précis. Raison devint 
synonyme de réflexion, d'exercice libre de l'intelligence; mais à 
cause même de la liberté qu'exige la réflexion, la raison ne 
pouvait prétendre à conserver ce genre d'autorité que possède 
le dogm('lj la différence entre le rôle de la raison et celui du 
dogme fait comprendre l"attitude de Lessing qui préfère la 
rf>Cherche et l'effort, même s'ils conduisent ver.s l'erreur, au 
... '\ommèil dogmatique:. sous la tyrannie d'un absolu. 

Or, la raison, la réflexion ainsi entendue, présente un double 
caractère: d'une part elle rapproche les hommes, car elle fait 
appel exclusivement aux principes logiques qui sont communs 
à toute pensée et traduisent les lois mêmes de la pensée. D'autre 
part elle e<,t, pour la philosophie des lumières, un droit de 
lïndividtl, une activité qui lui appartient et qu'on est mal 
justifié à lui enlever, et non une faculté dont les manifestations 
seraient déterminées d'avance. Elle correspond, en ce sens, à ce 
que Colins appellera «l'incompressibilité de l'examen:., o� si 
l'on préfère, la liberté de pensée. 

Cette notion conserve lett caractères logiques que l'école 
rationaliste en philosophie lui avait 'attribuésj mais elle 
n'aocepte pas l'authenticité des idées innées des Cartésiens, de 
ces idées absolues déposées dans l'esprit pal" un Dieu qui s'en 

porterait garant. Nous devons avouer cepen<Ïant que, malgré 
les objections bien fondées qu'elle souleva, cette thèse carté
sienne présentait une systématisation complète de la notion 
da raison, précisait le rôle de celle-ci, la mettait an rapport 
'avec les principes métaphysiques généraux, Mais inversement, 
n'était-ce pas immobiliser la raison, l'opposer presque à la 
liberté de réflèchir qu'on revendiquait pou!' les individus? Ne 
l'orienta�t-on pa6 vers des prinoipes dogma.tiquee? Et ne la 
rattachait-on paoS à une origine qui trahissait l'influence de 
l� religion? 
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C'est ainsi que la notion de raison f1J.t dépouillée d'une 
grande partie de ses déterminations; elle acquit plus d'aisance, 
elle devint 'accessible à plus d 'hommes; ce qu'elle perdait de 
clarté et de préciBion, en se rapprochant du sentiment de- la 
masse, elle le regagnait en force, en élan; elle s'enrichissait de 
ce sentiment même, et devenait capable de transformation. 

L'idl-!.e de Dieu subit un même sort. Si de la théologie, qui est 
parvenue à préciser cette idée dans ses moindres détails et à 

donner aux problèmes les plus complexes qn 'elle force à poser, 
des solutions arrêtées, on passe au déisme qui fut de mode 
pendant la dix-huitième siècle, même évoluitlon. Le déimne 
conserve la notion de Dieu, mais la dépouille des caractères 
bien définis que lui avaient donnés la philosophie religieuse, 
les concil(>S et les interprétations des autorités de l'Eglise. 
L'A�fklaerung impOSe à cette notion des modifications du 
même ordre que celles qui 'avaient atteint la raison des écoles 
philosophiques. Dieu, de même que la raison, est gardé comme 
donnée générale; mais cette donnée est désormais douée d'une 
grande plasticité ; plus de raideur dogmatique; à peine une 
preuve p'assable .de son existence est-elle conœrvée, et encore 

emprunte-t-elle sa force au sentiment plutôt qu'au raisonne
ment: de la beaut� de la nature on conclut à la presence cachée 
d(' quelqùe habile et aimable metteur en scf,ne. Dieu n'est plus 
que rexpression du sentiment 0 admi!ation et de respect de la 
créature en présence d'une puissance plus haute qu'elle. Le 
même Voltaire qui dans ses romans philosophiques tourne en 
dérision les preuves de l'existence de Dieu et l'optimisme de 
Leibniz, s·écrie devant La, beauté prestigieuse de la nature par 
un lfl\rer de soleil: Il y a un Dieu! N'est-ce p'as le cri du senti
ment? Lïdée à laquelle correspond un l<._ sentiment n'est-elle 
pas toute genérale, peu précise? N'est-ce pae là l'idée d'un 
C>ertsin ordre mal défini qui ne dépend pa; de l'homme, mais 
It! domine? 

En même temps qu'elle perd ainsi la force démo�strative 
dont la tMologie l'avait dotée, l'idée de Dieu s'élargit, s"adapte 
aux sentiments d'un plus grand nombre d 'hommes ; et tandis 
qu'elle abandonne son sens préci s, elle gagne, comme tantôt la 
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notion de raison, grâce au sentiment, en force et en vie nou
velle pour le lendemain; elle est prete à recevoir un nouveau 
contenu. TI est p'arfaitement compréhensible que, dès que l'idée 
d� Dieu échange sa détermination théologique avec un senti
ment de respect de 1 individu vis-à-vis d'un ordre qui le 
domine, la vie religieuse puisse s'orienter vers d'autres régions 
e • .se réformer soit dans le domaine du devoir et de la morale 
avec Kant, soit comme religion de l'humanité avec Comte ou 
comme culte des morts 'avec Loui9 Ménard. 

Le résultat essentiel de cet immense effort critique fut la 
libération de la raison, affranchie dé90rmais du dogme, la 
proclamation du droit égal de tous le<! hommes à penser libre
ment; ce fut ensuite une détermiol1stion dœ rapports entre les 

cit.oyens d'un même état, d'ans le sens de la plus grande li�rté 

individuelle possible. Le dix-huitième siècle vit surtout les 
caractères communs à tous les hommes, et son droit naturel 
b'efforce d'établir les principes qui doivent inspirer les consti
tutions. Que l'on admette avec Rousseau l'idée d'un état con
forme à la nature humaine comme base des réformes sociales, 
ou avec K'ant la tendance progressive de l'hl!manité vers une 
harmonie plus haute, dans les deux cas on reconnaît la néces
sité d'un idéal humain; ll'IS gouvernements qui retardent 
l'accomplissement des réformes exigées par Cet idéal seront 
considérés comme ennemÎ13 de l'humanité. DaM S'a. conception 
d" droit, basée sur l'idéal humain, le dix-huitième siècle apla
nit les différences entre les peuples; il se plaît à rendre hom
mage à .ceux dont la culture n'est, pas chrétienne, aux peuples 
orientaux surtout, afin de mettre mieux en lumière l'égalité 
éntre les hommes. Même l'effort d'un Quesn'ay vers une science 
des phénomènes économiques, imitée des sciences exactes, 
s·appuie sur le droit naturel. 

Les différences sont grandes entre le problème relativement 
simple que le développement 60Cial du moment offrait, pen
dant le dix-huitième siècle, aux réflexions des penseurs euro
péens, et la complexité des questions que doit envisager la 
scciologie contenporaine. J!.,t cependant, si les idées juridiques 
e� soci'ales du dix-huitième siècle ne nous semblent plus suffi· 
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santes aujourd'hui, nous continuons il épr<,uver, en liBant les 

œuvres de cette époque, Ull sentiment direct et profond de bonté 

humaine qui rend si sympathiques ceux qui, comme Lessing, 

ont eu la puissance, par leurs tJcrits et leurs actes, de suggérer 

00 sentiment en nous; au milieu du réalisme un peu brutal 

de nos lois historiques et sociales, ils nous mppellent qu'il ne 
suffit pas, pour comprendre le3 hommes, d'être objectifs, malS 

qu'il faut avoir aSS('z de cœur pour ressentir en soi les joies 
e:; les .,ouffrances des êtres qui vivent, sGuffrent. et aiment, 

CUIPme nou." C'est à ce prix -seulement que nous échapperons 
à la m&-.anisation des systonles, à la. dégénérescence de la 

vI)lonbé, il l'automatisme des actions, 

Mai 1904, 
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VARIÉTÉS 

A PROPOS DES RAPPORTS 

l'Etat et les Eglises en Italie (i) 

Dans la dernière discussion du budget de Grâce et Justice et des Cul
tes, à la Chambre italienne, M. Giulio Aleœio a le premier compris le 

devoir de parler des rapportB qui existent actuellement entre l'Eglise 
catholique et l'Etat italien. 

Nous le félicitons de cœur de cette belle et patriotique initiative et 
déplorons vivement que 66B collègues aient si peu suivi son noble exem
ple, empêchant une discussion générale, élevée et approfondie des inté
rêtB considérables et vitaux de l'Etat. 

L� question des rapports entre l'Etat et les Eglises est la plus .grave 
question sociale, qui ait été débattue en tous temps et qu'on discute 
à présent dans un grand Etat voisin. De sa bonne ou mauvaise solution 
dépend la bonne ou mauvaÏtie solution de toutes les autres questions so
ciales. C'est pour cela qu'il est inutile de donner ·une bonne 80lutiôn à 
certaines questions BOCiales, qua.nd on en donne une mauvaise il. oelle 
des rapport8 entre rEtat et les Eglises, qui est fondamentale, néces
sairement fondamentale, puisque les doctrines de toutes les Eglises 
proclament toujours 'Un système social et politique, plus ou moins 
conforme à la raison, plus ou moins contraire aux véritables intérêts 
de l'Etat. Chaque Eglise prescrit les règles les plus D}inutieUBes, pour 
enlever à l'individu toute initiative, pour lui indiquer ses devoirs 
quotidiens et pour le pousser à obéir aveuglément à tous ses ordres. De 
la 8Orte, elle s'emparEJ tellement de la volonté des individus, qu'elle n'a 

(1) Cet article a paru en italien dans l'Ateneo, de Naplesj du 5 juin 
1904. L'auteur a bien voulu le traduire pour notre Revue. N. D. L. R. 
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qu'à faJre un signe pour les pousser li se révolter tous comme un seul 
homme oontre quiconque voudrait entraver la réalisation de 8EIB des
seins, même lœ plus oontrairea à la Raison et à la Justice. 

Suivant l'hon. M. Alessio, les rapporte entre l'Eglise catholique et 

l'Etat italien se sont bea.ucoup modifiés après la Loi des Garanties pon
tificales, du 13 mai 1871, li la suite du grand travail que, depuis lors, a 

fait le parti catholique pour étendre son influence politique. NOU81e ra

connaissone et l'attribuons BQ fait que nos gouvernements, dès 1871 et 
jusqu'à ce jour, n'ont pas compris ou n'ont pas voulu comprendre le 
vrai motif de lai défense faite par le Vatican au clergé et aux catho
liques italiens, d'intervenir officiellement df:oIlS les luttes électorales 

politiquœ. Le vrai motif de cette défense était d'.endormir la vigilance 
de l'autorité civile, de faire oublier aux Italiens de la Révolution les 
excès de l'Eglise et des autres Gouvernements, contre lesquels ils 
s'étaient révoltés, et de fournir au clergé le moyen d'enseigner et de 
travailler tranquillement dans l'ombre, afin que les nouvelles généra
tions non seulement ne connussent plut! ces excès, mais déplorassent 

même ce qui avait été fait! par leurs pères contre l'Eglise et les autres 
Gouvernements dÏsparns. Une politique si. habile du Vatican, grâce à 

la cécité vOlontaire ou involontaJre de nos gouvernanœ, n'a fait et ne 
fait qu'affaiblir de plus en plus l'Etat vis-à-vis de l'Eglise. Lea discours 
de certains députés libéraux cléricalisantl, applaudis par une partie 
de la Chambre, le fait de la Chambre d'avoir, par de vives rumeurs, 

réduit f:oU silence l'bon. M.MirabelIi qui avait vivement attaqué le ca

tholicisme, ce sont là autant de signes évi�ts d'un même fait: l'Eglise 
catholique a reconquis chez nOUB beaucoup de terrain, même parmi ceux 
qui les premiers devraient, par leurs fonctions, donner des preuves de 
,sentimentfl patriotiques. 

L'hon. M. Alessio se trompe quand il croit que d'aujourd'hui seule
ment date le mouvement tend2nt li faire de l'Eglise catholique une 
organisation fiOciale et politique. Ce mouvement s'est produit dans Je 
paBBé et se produira à l'avenir, comme une conséquence immédiate et 
nécessaire de la doctrine de cette Eglise, parce que, comme nous l'avons 
déjà dit, les doctrines des Eglises proclament toujours un système 
sociru et politique. 

Si l'hon. M. Alœsio avait réfléchi li cela, il aurait considéré que Je 
clergé ou une partie du clergé d'une Eglise quelconque ne peut, - sans 

s'exposer au grand risque de perdre toute influence sur les fidèles ou 
sans se décider à fonder une Eglise nouvelle, renoncer à la partie 
fondamentale de 8& doctrine; et il n'aurait, par oonséquent, pas indiqué 
à la Chambre l'amélioration des couditiol\8 économiques du clergé infé
rieur, grâce à une réorganisation de la propriété ecclésiastique, oomme 
le remède principal et le plus efficace contre les maux

' 
causés à 

l'Etet italien par la propagande active du parti catholique. La propa
gande de ce parti peut être dangereuse pour l'Etat italien, tout autant 
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que le système social et politique, proclamé par les doctrines de l'Eglise 
catholique peut être dangereux pour l'Etat moderne. Napoléon 1er fit 

dRoIls son empire ce que l'hon. M. Alessio conseille à l'Etat italien de 
faire maintenant.En rétribuant mieux le clergé inférieur catholique, 
il nEl réussit point à se le rendre ami: il put bien le constater à la 
veille de la bateille de Waterloo, en Belgique, où le clergé inférieur ca... 

tholique n'hésita pel!! un seul instant à prêcher (( la guelTe sainte" 
contre lui (1), d'accord avec le clergé supérieur. 

M. Colajanni a été mieux inspiré que M. Alessio, quand, réfutant cer
taines argumentations de M. Bianchi, il a dit à la. Chambre: «Nous 
devoIltl garantir aussi da.ns l'enseignement les droits de notre italianité, 

!lOUl! devoIUI nous prémunir contre l'œuvre délétère du clergé politiquant, 
qui noUl! a tendu, nous tend et nous tendra. des pièges à l'avenir.» 

Le remède le plus efficace pour défendre l'Etat italien des atuques, 
présentes et futures, d'une 888OCiation religieuse ou laïque quelconque, 
dont le système BOCial et politique est contraire au sien, est précisément 
celui qu'a suggéré M. Colajanni; il doit venir de l'enseignement] et 

ce remède peut être aussi le plus utile à II!> prospérité et au progrk 
continus de l'Etat italien, s'il est employé judicieusement et rationnel
lement. 

Le véritable but et la vraie raison d'être de l'Etat est de se conserver, 
de prospérer et de progrœeer indéfiniment, en garantiss&nt et en provo_ 
quant toujours, selon les principes du Bon et du Juste et, par c0nsé

quent, sans distinction de naiBsance ni de culte, lEI bien-être physique, 
économique et moral de ses membres. 

Pour la conservation de l'Etat, il est nécessaire que les citoyens 
soient le plu8 possible lIOustra.its à l'influence des cultes, des ministres 
dœ cultes et des lr..iques, dont l'enseignement est oontraire à l'ordre 
politique, économique et moral établi. 

Pour la prospérité et pour le progrès de l'Etat, en évitant les secous

ses et les dangers, il est ensuite nécessaire que cet ordre ne soit basé sur 
aucun préjugé religieux, 88IU1 repo'UBSIlr, tlourtant, IR diffusion des prin
cipes politiques,économiques, moraux et religieux les plue utiles à la 
société civile. 

L'Etat doit, pour atteindre son véritable but, assumer, à l'exclusion 
de tous autres, l'éducation et l'instruction des généreJtions nouvelles et 

les leur faire donner de manière à acquérir l'usage eil atteindre le plein 
développement de la RaiflOn ; tel est le moyen le plus sftr de se mettre en 

garde contre les doctrines falJB86ll et funestes; de se débarr8BS6r des 
interprêtes, plus ou moins intéressés, de la volonté de Dieu; de ne pas 
nier ce qu'ont cru la plupart des plus grands philosophes: l'existence 
de Dieu et l'immortalité de l'âme. Reconnaître ces deux principes 

(1) Voy. Bagliani Giulio, Droit ecclé3iadique civil belge, Vol. 1 (Etat 
et Eg;liees), BmlOOlles, Vv� Ferel. Larcier, 1903, chap. le •• 



VARIÉTÉS 773 

comme indispensables et seuls indispensables à donner, à justifier et à 

faire pratiquer � Bon et le Juste ainsi que lee autres normœ et _ 
maximes morz.les qui en découlent, c'est concilier la soience avec Dieu 
et non avec la superstition, ni avec _ cultes positifs qui le rapetissent 
et le blessent, en lui attribuant dœ pensées et dœ I!ctioDfl indignes 
même d'un homme;. c'est faire avancer toujours cette science et, avec 
elle, le progrès physiqueet moral des individus, la pl:.ix et la. tranqwllité 
de l'Humanité. 

La lenteur du progrès de l'Humanité, ses luttes, _ grandes douleurs 
passées et actuelles doivent être attribuées à l'ignoJ'f:lIlce de ses véritab_ 
droibl et devoin, OÙ, au nom d'un ou de plusieurs Dieux, l'ont tenue 
ceux qui disposaient de la force, din de se créer et de s'assurel' leur 
bien-être particulier aux dépens de l'intérêt général. 

Or, l'Humanité ne pourra résoudre facilement, tôt et bien, _ plus 
graves problèmes politiques,économiques, moraux et religieux, que le 
jour où elle se sera débarrrœée de ces individus et aura mis la majorité 
de ses membres à même de discerner le bien du mal, et de comprendre 
que chacun a plus d'intérêt à faire du bien que le mal. 

Ce Jour arrivera-t-il P 

Sans doute: la marche progressive de Ir RaillOn peut être plus ou 
moim ralentie, mais elle ne peut être arrêtée indéfiniment. 

Le devoir de ceux qui souhaitent sincèrement le triomphe du Vrai, du 
Bon et du Juste, est donc de neutraliser l'ac�ion de tous ceux qui, par 

intérêt malentendu et DlEi8(!uin, cherchent à enlever à leurs semblables 
l'usage de la Raison, pour ralentir la marche fatale et progressive de 

celle-ei. 
.Par l'usage généralisé de le. Raison, l'Humamté se rendra parfaite

ment compte du carzlCtère erroné, funeste au progrès économique, 
moral et politique des systèmes sociaux. conl,'us et présentés comme révé
lations divines, par des hommes doués d'une intelligence très supérieure 
à celle de leur siècle, mais' qUI9 les siècles postérieurs ont dépassée; elle 
se convaincra que l'immut&bilité, conséquence de tout système pré
senté comme révélé par Dieu lui-même, - ne peut être utile au progrès, 
économique, moral et politique, indéfini et pacifique des hommœ; el� 
taxera à leur juste valeur les principes substantiels et fondamentaux des 
cultes positifs, présents et furon, et s'apercevra mieux des conséquences 
utiles ou funestes qui découlent de ces principes pour l'ordre économi
que, moral et politique; elle adoptera plus facilement lee BY'Itèmes 
sociaux conformes aux progrès de la Science et de la Morale, I!!liées et 
non plua ennemies l'une de l'autre, la première ayant pour but de cher
cher le Vrai partout et d'indiquer à la seconde les moyens de corriger 
les erreurs où l'une et l'autre sont tombées. La Science, et non la Foi 

aveug� (imposée par _ Eglises à leUJ:8 fidèles), est seule cl!pablel de re

connaître et de corriger les erreul'8 de la Mora�e. La Science et la Foi 

aveugle peuvent proclamer des vérités sublimes ou des erreurs profon-
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des; m&is seule la Science, est cs.pable de reconnaître les erreurs et est 
disposée à Y renoncer quand elle les a trouvées telles, son but étant de 

chercher la. Vérité et de la défendre contre les erreurs, même si elle les 
avait auparavant considérées comme vérités. 

La Raison ch_ la Foi aveugle et met à sa place la Foi raisonnable, 

la Foi scientifique, qui seule peut noUtl mettre et nous m&intenir sur la. 

route du Vrai, du Bon et du Juste, tout en rendant plus délicats et plus 

profonds les sentimenœ religieux. Cette foi-là nous donnera une idée 

toujours plus grande et plus jœte de Dieu et, avec la. Science, n01l6 fera 

condamner, par exemple comme funestes au progrès économique,moral 

et politique indéfini de l'Humanité les dogmes substantiels et fondt.

mentaux du Christianisme: le péché originel, la rédemption (non par nos 

mérites, mais par ceux d'un rédempteur divin), la. grâce (qui légitime 

l'admission prédestinée d'une seule partie de l'Humanité aux joies 
éternelles ). 

AiI16Ï en arrive-t-on au mépris des choees de ce monde et de la. vie, 

qui, en empêchant le progrès physique et économique et en dfaiblisqant 

de plus en plus les forces matérielles et intellectuelles des hommes, lœ 

pousse à la folie, à la perte de tout sens moral. Le fameux CI Do1UU! à 

Célo.r ce qui ut à CéMJ.r et à Dieu ce qui appa.,.tùnf à Dieu» crée le 

chaos dans les rapports entre l'Etat et l'Eglise catholique� et autorise 

cette Eglise à usurper les droits les plus essentiels de l'Etat, nul n'ayant 

déterminé ce qui appartenait vraiment à César. Enfin, c'est à l'Eglise 

que nous devons la théorie du droit divin, qui légitime et sanctifie même 

les plus terribles et les plus cruelles tyrannies, puisque TOUTE puis

sance "ient de Dieu et les hommes doivent obéi.,. auz puiaMJ.nce. établie. 

par Dieu.. 

Giulio GAGLIANI 

Professeur de Droit ecclésiastiquè à l'Université 

de Naples. 
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RA.PRA.EL PETRUCCI : La Port. de l'Amour et de la Mort. � (Paris, Juven, 
1904. - 1 vol. , 144 pages). 

M. Petrucci est un penseur qui mûrit ses réflexions et les exprime 
en un langage oo!oré et poétique. Les images jaiIli��t.nt abondantes et 
somptueUBe6 ou délica tes de sa palette - pardon, de sa plume. Et pour

tant, aucune notation n'est lai88ée au h8l!ard. L'auteur, on ]e sent, est 

copieusement (lt consciencieusement documenté: il ne veut rien abandonner 
de sou opulent savoir, du fruit de toutes ses recherches. De là, un 

défaut: l'exurbéranoe des détai16 ralentit parfois ]e roman; le nombre 
des qualificatifs alourdit çà et ]à le style. 

Mais l'action n'est pas l'objectif principal de M. Petrucci. Son 

roman est surtout en discussions philosophiques, en analyses de fine et 

pénétrante psychologie, en descriptionll d'Orient d'Europe et. d'Orient 

d'Asie. 
Nous sommes au temps de Marco Polo. Un Vénitien, en qui les 

récits du voyageur Qut éveiIIé la curiosité de J'inconnu lointain, s'en 
va en Chine et devient l'hôte de l'Empereur. Il observe. On le ques

tionne. A son tftur, Pé-Yen (c'est le nom d'emprunt de l'étranger) fait 
naître autour de lui ]a curiosité de voir et de savoir ]es choses d'ailleurs. 

L'Emperenr l'envoie chercher un fameux mandarin . Houang-Ti, en qui 
96mble se refléter l'âme de l'auteur, et tout! deux partiront en ambas
sade vers l'Occident. Ils arrivent en Russie; dressent un campement 

près de la Horde d'Or; assistent à des luttes et rixes entre les Tatars; 
voient accourir et accueillent le boïar Isias\af et sa nièce Eudoxie. 

Le charme de cette princesse agissant, l'intimité bientôt s'établit. 

L'on cause et l'on discute et l'on s'aime. Aussi, afin de mettre les 
étran�n! à l'abri des guerroyeurs, Eudoxie propœe-t-elle à son oncle 
d'emmener Hoang-Ti, le lettré-ambassadeur, et Pé-Yen, l'attaché mili_ 
taire, dans son Palais Rouge, près de Mœcou. Là reprennent les caU9&
riee et les discussions --car on cau6ait et discutait aussi au XIV" siècle, 
et beaucoup 1 Le sav ant qu'est Hoang-Ti voudrait persuader la pieuse 

Eudoxie de la supériorité d'nne philosophie de raison sur ie do�atisme 
de la foi. Leurs cœUn! sont à l'uni6son; ]a jeune fille v a céder peut-être: 
la tolérance du Avant est bien séduisante. 
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(( Je ne comprends point, dit Hoang-Ti, que, parmi des interpréta.
tions humaines, une seule puÜ!se être considérée comme l'absolue vérité. 
N'est-ce lloint le propre de notre esprit de ne saisir les choses que par 
leur côté de relation et non point dans leur essence même P Comment 
pourrait-on considérer comme seul valable le travail d'un unique esprit, 
A supposer même qu.e la Révélation de votre Dieu fût cette Unité Par
faite que nous soupçonnons, mais que nous ne pouvons atteindre, ne 
faudrait.i1 point considérer que chacun des hommes qui l'étudièrent 
ou la rapportèrent y mirent leur nature d'hommes, par conséquent, 
leur compréhension limitée par leur caractère, leur éducation et leurs 
qualités propres. Il arriva à Lao-Tsé ce qui, sembJe.t-il, arriva. à 

votre JésWl. Toute sa philosophie respirait la douceur et la bien
veillance; il maudissait les violences de la passion, les guerres et 
les crimes. Il n'était point sectaire, il supportait avec bénignité les 
railleries des faibIe! d'esprit et le mépris des hommes attachés à 

des sentiments d'ordre inférieur. Il avait coutume de dire que l'on 
cache avec soin un trésor qu'on a découvert et que la plus solide 

vertu du Sage consiste à savoir pa.eser pour un insensé. Il avait des 
coneeptioD6 hautes et puissantes. Ses disciples et ceux qui vinrent 
après eux Ie! rapetissèrent à leur taille. Ils Y ajoutèrent des idées ml'B
tiques et insaisissables, dES formes rituelles et des suuerstitions. "'IIII 

virent un sens caché da.ns le Nombre, une forme personnelle et incréée 
dans la Raison. De ce qui était une Philosophie, ils firent une Religion: 
des sectes innombrables naquirent et, ce qui me Hemble une supériorité 
des nôtres sur les vôtres, vécurent côte à côte; car les Sages de 
l'Antiquité sont arrivés, cependant, à faire comprendre, pa.rmi les 
peuples, les bienfaits de la tolérance et de la bonté dans les rapports jour
naliers. Les hommes de notre Nation ont la ha.ine des sectaires: ils 
savent que si la Raison est une, les conceptions que Ie! hommes en 
peuvent avoir sont nombreuses, transitoires et périssables ». 

Mais le prêtre qui se tient à côté de la Princesse s'écrie: « Il n'y 
a qu'une Vérité !" 

(( Une Vérité 1 répète Eudoxie. Elle a triomphé. sur les ternes chré
tiennes". 

Et la Foi religieuse ressaisissant la croyante, elle s'unit à l'Ana.

thème que le vieux prêtre lance contre le Lettré chinois. 
Uue tristesse vague voile dès lors les rapports de ceux qui avalent 

goûté tant d'intimité; on sent aussi sourdre l'hostilité que fomentait le 

boïar. Pé-Yen engage Hoang-Ti à s'éloigner et hms deux qUllcent le 
Palais Rouge. 

Un homme en embuscade bJesee le mandarin civil. Pendant que son 
ami le mandarin militaire lui prodigue ses soins, il reçoit une lettre 
de la princesse Eudoxie. Elle déplore l'attentat dont ses paroles ont 
peut�tre été la cause et rappelle Hoang-Ti auprès d'elle, a.fin de lui 

demander pardon, Les excUBe8 font renaître les sentimente. Les cœurs 
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se rapprochent de nouveau. Eudoxie pleure. CI Elle se sentait à un 
tournant de sa vie. Il Mais Hoang-'l'i ayant parlé de la Mort, «la 
pensée de la Vie éternelle se lève tout à coup" dans l'âme ue la jeune 
fille. «La minute éta.it passée où elle eût pu saisir le présent que lui 
offrait la Destinée. Il Des raisoD8 amoureusement philosophiques et 
dogmatiquement enflammées s'échangent de part et d'autre. Tous deux 
conservent leurs convictions. La c�rétienne esquisse un signe de la 
croix et pieusement se résigne, comptant bien retrouver 888 "douleurs 
changée&-en joies ineffables, au jour certain du Jugement dernier. Il Le 

Chinois sentant que les paroles définitives avaient été dites. n'espérant 
plu8 rien, quitte le Palais Rouge sans revoir la princesse. Il retrouve les 
hordes gnerroyantes. On lui dem&nde l'appui de son escorte. Il consent 
et s'attarde encore dans les campements. 

Le Grand Prince et le boïar y arrivent aussi avec leurs femmes. 
Eudoxie apparaît de nouveau. L'appui qu'Hoa.ng-Ti avait prêté aux 
chrétieD8 donne à la prinoese l'illusion qu'il embrasserait leur foi. Mais 
tristement désabusée, elle sent que tout est perdu pour son amour. Elle 
se retire, retourne à son Palais Rouge qu'elle va consacrer à 80n Dieu; 
et sans doute sa religion l'y ensevelira-t-elle vivante, prosternée au:z 
pieds des icônes. 

Pé-Yen et Hoang-Ti, la guerre finie, se séparent, désirant retourner 
chacun en 88 patrie. Le Vénitien reprend la route d Halie· le Chinou; 
rentre en 80n Pavillon où, peu à peu, il mourra. de langueur. 

Sur cette trame ténue et poétique, quelque peu décousue par places, 
M. Petrucci a brodé à profusion les phl8 riches fleurs de son style. Lea 

épisodes qui réclament force et vigueur ne sont pas les mieux venWl; 
l'embuscade ne fait pas frémir; la bataille de Koulikowo ne donne pa .. 
l'anxiété de la mêlée; le sang qui coule ne provoque pas l'horreur. 

Mais les pages exquises abondent. M. Petruci excelle, daD8 les demi
teintes, à esquisser des paysages, estomper des horizons, vaporiser des 
nuages, dessiner les pensées,effleurer les sentime.y.t8 les plus profonds. 
Loin d'être superficielles, 888 indicati0D8 rêveuses suscitent la reflexion, 
évoquent des visions tout en couleur et de formes précises. Hoang-Ti 
en 8& robe de soie noire est bien vivant; Eudoxie aux gestes embelli .. 
par 888 manches flottantes est bien réelle; les jades décrites sont bien 
solides et châtoyante&. 

La Cérémonie du Labourage en Chine forme un tableau charmant 
dont la probité et la conscience littéraires de M. Petrucci garanti_t 
l'exactitude, Cueillons-y cette jolie expression: « . .. l'étranger rêvait 
aux choses de l'espace et le lettré rêvait aux choses du temps.II Et 'lius 
loin : ... c la véritable cause de tous nos malheurs est en nous-mêmes et 
les événements ne sont joyeux, indifférents ou tragiques que suivant 
le 88IJIl que nous leur prêtoDll Il, fait IIOIlger à une théorie chère à Mae-
terlinck. 

. 

Le philosophe qu'est M. Petrucci & tiré plus d'une idée heureuse 

J 
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et judicieUBe du conflit entre la Raison et la. Foi, qui forme le fond de 
son roman. L'Amour croyait être vainqueur: la Religion d'Eudoxie la 
retient par &es wreurs et ses espoirs qu'elle voudrait faire partager à 
Hoang-Ti; mais les oortitudé8 et les doutes du savant lui interdisent 
de se soumettre sans contrôle. 

Et pourtant, l'auteur avec sincérité accumule les arguments d'un 
côté comme de l'autre. Il les revêt tous de poésie, de grâce et de cette 
part de rêve qui ne m.asque point la vérité. Beaucoup de nages seraient 
à citer. Mais mieux vaut les lire dans le livre de M. Petrucci: il fera 
passerdes heures charmantes à ceux qui se laissent volontiers entraîner 
hors des contingences quotidiennes pour vivre un peu dans l'idéal. 

M. E • 

• JEAN CAPART. L. débuts dl Urt 1 .. Egypte. Un volume, in-8", t9i figures. 

Bruxelles, Vromant, éditeurs. t904. 

Il n'est pas de peuple ancien dont l'on puisse reconstituer la vie 
matérielle avec autant de précision que celle des Egyptiens; il n'est 
pas d'art, autre que l'art égyptien,dont nOU6 possédions autant Ile 
monuments datés aVEC une certitude presque constante durant une 

période de plus de quatre mille all6. Le Climat providentiel de 
l'Egypte nous a merveilleusement conservé les objeta enfouis dans 
le sol, et les monuments, dont la. ma.sse a brayé le temps sont cou
verts de pages d'un livre dont les ('hapitres se prolongent sur les 
parois rocheuses des hypogées et jusque sur tes plus infimes objets. 
Et bien que l'on remontât jusqu'aux dynasties royales avaut lesquelles 
I� Egyptiens faisaient régner les Dieux, l'art et la civilÏ6ation se 

présentaient sous une forme parfaite et organique. Un égyptologue a 

pu écrire: «De l'art Egyptien nous ne connaissons que la décadence.)I 
Le mystère qui planait sur les débuta de l'art égyptien ava.it 

naturellement BUSCiM de nombreuses théories dont la plus plausible 
faisait venir les Egyptiens pharaoniques de l'Asie j ils auraient passé 
la mer Rouge et après avoir séjourné au pays de Pount, sur la côte 
orientale d'Afrique, ils auraient conquis la vallée du Nil en la des
cendant. 

Mais heureusement l'Egyptologie ne s'est pas confinée en de stériles 
conjectures et durant ces dix dernières années. grâce surtout à l'ar
chéologue anglais Flindel'8 Petrie, des découvertes continuelles d'ob
jeta d'un caractère vraiment primitif sont venues, sinot!. élUCider le 
problème, tout au moins lui apporter des éléments de discussion 
solides et abondants. 

La masse énorme des documents dispersés dana df! nombreuses 
publications, surtout dans les comptes-rendUB annuels des fouilles 
anglaises, était d'un maniement fort difficile, et était, par suite, peu pro

ductive. Or le caractère nettement préhistorique de la plupart des 
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monuments leur donnait un intérêt général qui dépassait les bornes 
de la spécialité .égyptologique, pour intéresser la question des origines 
mêmes de l'art. 

Aussi faut-il être Ilrandement reconnaissant à M. Capart d'avoir 
entrepris le classement méthodique et la mise en valeur de cee docu
ments précieux, qui sont dorénavant accessibles à toua. Il a fait 
d'emblée un livre indispemable, tant à ceux qui s'occupent de la ques
tion de l'origine de l'art, qu'à ceux qu'intéresse l'ethnoiogie comparée, et 
qui d'autre part rendra de signalés services aux Egyptologues. 

Je suis mauvais juge en ce qui concerne la quel!!tion égyptologique 
mais je suis certain que la bibliographie est absolument camplète. 
L'illustration, grâce à la munificence de la Société d'archéologie de 
Bruxelles qui a fait les frais de la première publica.tion dans ses 

anrraIes, ce dont on la doit louer autant que féliciter, est d'une abon
dance rare, puisque à peu près tous les monuments cités dans le texte 
y figurent. Les clichés phototypiques sont excellents, les dessins au 
trait suffisants pour un ouvrage qui a la prétention d'être un 
répertoire. Ce caraetère est complété par un excellent index. Ajoutons 
que le livre est d'un aspect très élégant et d'une typographie très soignée. 

Mais l'interêt du livre de M. Capart ne réside pae exclusivement 
dans la !,uNication et la description d'un grand nombre de documents: 
l'autenr s'est impG63 la tâche d'étudier les premières manilestauons 
de l'art en :Egypte, en y appliquant la. méthod� 8OCiologique et ethno
graphique suivant laqué Ile M. Grosse a étudié les productions artisti
ques dœ prim.tifB existant encore actuellement à la surface du glo�. 
Il a adopté la cl88lli(ication du livre aujovrd'hui célèbre de Gros...<e,Les 

débuts de l'aTt, étudiant toutes les manifestations esthétiquolS des pre
miers habitante de l'Egypte depuis la parure jusqu'à la danse et la 
poésie. L'Ethno�raphie comparée fait ai1ll!i son entrée dans l'archéo
logie de l'n.ntlf!uité, en même temps qu'elle est en train de conquérir 
la mythologit\ el l'histoire des religio1ll!. 

Le oomt de départ de M. Grosse est que la science de l'art doit 
débuter par l'étude des manifestations esthétiques les plus rudimen
taires daDB lesquelles le but de l'art apparaîtra plus clairement et .. lu8 
brutalement que dans les œuvres produites par des civilisations raffi
nées èt complexes. 

Il divise les manifestations artistiques en aTts de mouvement et 
arts de repOIJ, ou arts plastiques. La première forme de ceux-ci est la 

décOTation, qui s'applique tout d abord au corps humain: c'ù..t la 
paru1'e. Puis la. dé COTation proprement dite qui s'attache aux anneB 

et aux ustensiles. En second lieu vient J'art plalJtique libre, qui crée des 
œuvres artistiques indépendantes (sculpture et peinture). 

La OOnll6 est en quelque sorte un art plastique animé qui n0116 amène 
aux am de mout)cment, qui comprennent le chant dont résultent naturel
lement la poélie et la mUlique. Cette simple énumération' noua donne 
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le plan du livre ùe M. Capart, qui le termine par une conclusion ou il 
expose les éclaircissements que son étude apporte au problème des ori

gines égyptiennes . . 

Au point de vue ethnographique les c"nclusions de M. eapart 
sont identiques à celles de M. Grosse. Comme celles des autres primitifs, 

les manifestations esthétiques des primitifs égyptiens ont un but ne� 
ment ut!litaire qui se confond presque partout avec un but religieux, 
ou plllt.'lt magique . 

Les principes fondamentaux de la magie peuvent se ramener à 

lIeux: .. Le premier est qlJe l'effet ressemble â la cause qui le 
{'rnduit; le deuxiè� que des choses qui ont été jadis en contact et ont 

cessé de l'être, cvntinuent à avoir l'une sur l'autre la même influence 
que si leur contact avait persisté. Du premier de ces principes le sau
vage déduit qn'il peut produire ce qu'il désire en l'imitant ; du secoad 

il déduit qu'il peut influencer de loin, à lIOn gré, toute personne et tout 
objet, dont il possède une simple parcelle." (FlUZB.B.. - Le Rameau d'D" 

trad. franç. 1 p. 4.) L'on conçoit l'importance qu'avait, au point de vue 

magique, la reproduction des objets. 
M. Cap art a &bordé, au cours de son livre, les différents problèDklS 

que flUscite l'étude de Part primitif; l'origine de la parure et cru 
costume, la trallbformation constante des motifs naturels en � motifs 
géométriques (1), conformément aux études de Holmes et de .tI.addou, 

l'origine de l'écriture etc. 

II n'y touche pas la question de l'antériorité de la peinture et de la 

sculpture, question quelque pen métaphysique il est vrai, mais qu'il est 

bon d'aborder vu les résultats bizar.es auxquels IIOnt arrivés certaiDB 

savants, tel entre autres M. Riegl daDB les Stù/ragen, qui oen68 que 

la sculpture en ronde bosse est antérieure au dessin au trait' 

Puisqu'il est bon que l'on puisse mesurer la sincérité des éloges 

à la sévérité des critiques, disoDB encore que le livre eût gagné en 
agrément et en clarté, si l'auteur s'était plus attaché à grouper les 

monuments en catégories, de façon à séparer la partie théorique et criti

que de l'accnmulatlon des descriDtioIl8 forcément monotones . .L un des 

chapitres les plus suggestifs est celui où M. Capart montre la transi

tion �ntre les monuments primitifs et les œuvres égyptiennes propre

ment dites. Or dans l'art des premières dynasties, il constate deux 

tendances bien marquées l'une hiératique et 6tyli�, tandis que l'autre 

conserve un caractère de rudesse naturaliste qui se rattache nettement 

à l'art des primitifs. 
La oollclusion qui découle de cette constatation, est que les euvahisse

ments de la va.llée du Nil ont apporté avec eux un art déjà constitué 

(1) Il me �mble que l'auteur n'appui e pas 88IIeII 8ur la. lui du 
moindre ef/ort. qui me parait un des guides les plu impérieux de 
l'artiste primitif. 
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- ainsi que leur religion, leur langue et leur écriture - qui y a 

rencontré un art vraiment primitif, libre et naturalÜlo.e. qu'il finira 
par absorber, lorsque les Egyptiens auront à leur tour politiquement 
et socialement absorbé les premiers occupante de la vallée du Nil. 

Bien que l'auteur prétende modestement n'avoir voulu faire qu'un 
travail préparatoire, son livre atteint, dans _ résultats effectifs, une 
ampleur que n'ont pas toujouI1l les travaux archéologiques. De plus il 
sera salué avec joie comme faiSlUlt, grâce à sa méthode ethnographique, 
une nouvelle brèche dans les cloisons étanches qui trop longtemps 
séparèrent les grandes civilisations antiques du reste de l'humanité. 

JEAN DE MO,,",-

M. MANGASARIAN : Le Mondl saRI Dieu. A ne. Catlchism. - (Onzième 
cahier de la cinquième série des «Cahiers de la Quinzaine�. Paris, i904, 
LII et i38 pages.) 

Les CI Cahiers de la. Quinzaine" forment D'Ile publication très inégale 
parfois violente et passionnée, souvent intéressante, qui paraît tous 
les quinze jours (ou à peu près), depuis quelques années. Le premier 
fa�cicule pour mars 1904 contient la traduction du ((Nouveau caté
chisme» écrit en a.ngla.is par M. Mangasarian. Il n'est pas da.ns le 

commerce; mais un volume identique, moins l'avertissement de M. Péguy, 
a été édité à part (i). 

C'est une idée à laquelle, évidemment, bien des personnes ont déjà 
songé, qu'il serait utile de mettre entre les mains de la jeunesse up 
petit livre de cette sorte: ma.nuel élémentaire, de lecture facile, destiné 
à redresser les notions que l'Eglise déforme et où l'on trouverait, sur les 
grands problèmes de foi et de morale, au lieu des allirmations dogma
tiques, enfantines ou surannées, un exposé sobre et clair des connais
sances scientifiques et de la morale indépendante. Tel est le programme 
qu'un publiciste 8IMricai'll, Arménien d'origine, conférencier très 
écouté de la ((Société religieuse indépendante., de Chicago, M. M. Man
gasarian, s'est attaché à remplir, et sa tentative nous paraît digne de 
la plus sympathique attention. 

En seize chapitres, sous la forme traditionnelle et commode U6S 

Demandes et des Réponses, l'auteur traite de la Raison et de la Révé
lation, de la Bible, de Dieu, de la Terre, de l'homme. de Jésus et de sa 
doctrine, de l'Eglise, de ses ((Credo» et de son clergé, de la prière et 
du salut, enfin de la mort, de l'immortalité et de la fin de l'homme. 
Ses questions et ses répon_ sont en général, simples et topiques. Il 
se garde bien de tomber dans le défaut si commun de substituer un 

(1) Par Cornély et ete, éditeurs, 101, rue de VaugiI:ard, Paris; 
prix: 1 Ir. 50. 



782 BIBLlOGRAPBIB 

crédo laïque à un crédo ecclésiastique et d'opposer une intolérance à 

une /lupentition. Sur l'existence de Dieu, sur l'immortalité de l'âme, 
il donne très sommairement mais impartialement, les arguments favo
rables et l es  arguments contraires. 

Sall6 doute, quelques points mériteraient d'être relevés. Nous ne 
dirons rien de l'Avertissement de M. Ch. Péguy, si ce n'est que la 
phraséologie de certains auteurs modernes réalise un véritable para
doxe, puisqu'elle arrive à être à la fois creuse et lourde. Mais nOU8 

oserons blâmer le traducteur, d'abord d'avoir appelé son œuvre une 
traduction de l'amér�ain (II) et ensuite de lui avoir imposé ce titre: 
.. Le Monde S811B DieulI, alors que M. Mangasarian s'était borné sage
ment à écrire: A fletO Oatechum. Le titre français est d'autant plus 
facheux que l'auteur américain, après avoir discuté, ainsi que nou� 
l'avons dit, l'existence de Dieu, finit par conserver le mot, avec le 
commentaire sUIvant: 

"Demande. - Quelle est la signification propre à donner au mot 
.. DieulI!' 

Réponse. - Il doit représenter les plus hauts idéals d'une nation. 
Tout bien en lequel nous croyons de tout notre cœur et dont nous cher

- chons la possession avec toute notre volonté, celui-là est notn! Dieu. 
Demande. - Doit-on conclure que les dieux de certaines personnes 

sont .meilleurs et plus nobles que d'autres!' 
Réponse. - Sans aucun doute; chaque homme est la mesure de son 

propre Idéal ou Dieu ...•..... H 

("luant au foud, les parties où l'auteur aborde les sciences natUnllles, 

(par ex., Origine de la 11ie, p. 52, Circulation de la fnatière, p. 117) 

sont assez faibles et il aurait pu les formuler beaucoup mieux en con
sultant un homme compétent. Là où il touche aux religions positives, 
il a surtout en vue, comme de juste, la situation des Etats-Unis et si 

l'on désire répandre ce catéchisme dans nos contrées, on devra l'adap

ter à l'usage des pays catholiques européens . .a<.:nfin, nul n'ignore que 
dallB toute philosophie, le point délicat entre tous est l'éthique; il est 
moins malaisé d'édifier une IMtaphysique que de fonder une morale. 
On peut se deJD&DOOr ai en parlBlllt de la lertu et de la. Conduiu. lavec 
des ma.jusculœ),en pel'6Onnifiant l'Hmnanité et la NatUnl, en définis
ss.nt la coDBCienœ comme faite du mélBlllge des voix du P888é et de oellea 

de l'Avenir (toujOUJ"8 avec des majuscules), l'auteur a donné à la morale 
une base suffisa.mment solide. li nous semble que c'est oe chapitre qui 
aurait le plus besoin d'être revu et éta.yé da.vantage da.ns les éditions 
futures. •• 

Mais à part ces quelqu811 crit.lques, nous tenoll6 à louer sincèrement 

le Oatéchume de M. Mangasarian. li a fait un livre utile qui témoigne 
d'études sérieuses, de réflexion. lIuivies, et où se révèle un esprit droit. 
éclairé et 10ya.1. 

E. 
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JEAN DORNIS: Le T1161tre ltenen conulllporaill. Cal mann-Lévy, éditeurs, 

Paris. 

L'étude que M. Jean Dornis ooll88Cre au tnéâtre italien oontempo
rain peut être considérée comme fort originale car c'est la preDllere 
fois que l'on aborde la question dan. son eD8eml>le et qu'on tente de 
la traiter dans les lignes essentielles de son évolution. Â un moment où 
la production littéraire est ai précipitée qu'elle peut sembler hâtive, un 
semblable essai risquerait fort d'être dépassé dans un bref délai s'il 
n'était informé aux sources originales. Il est rare qu'une coIlBCience 
aW!8i sérieuse préside aux études de critiques lit�raires; il fauura 
avant tout savoir gré à l'auteur de nous avoir donné, dans une vue 
d'ensemble largement traitée, un livre qui définit l'évolution tJléâtrale 
de l'Italie oontemporaine, qui la lie à son histoire et à ses mœurs et 
qui, expliquant sa direction actuelle, fait prévoir le developpement" que 

lui réserve l'avenir. 
Il suffit pour voir la différence profonde qui sépare l'histoire du 

théâtre italien, de celle du tbeâtre français, de lire l'introduction que 
l'auteur a consacrée aux circoœtances de 11& formation. Ce n'est pas 
la forte tradition du xVII" siècle français qui commande à BOn hist.J.Ïre; 
les sentiments primesautiers et multiplœ de la foule y interviennent 
jusque dans une période tardive. Lon�mps le théâtre italien se fait 
plus qu on ne le fait. L'auteur dramatique fourm" une trame sur 

laquelle l'acteur crée à son bon plaisir et, grâce à cette élasticité de sa 
conception, le théâtre demeure en rapport étroit a.vec les mœurs; il est 
CODUne une sorte de traduction spontanée des sentiments et des désirs 
qui agitent la foule, CODUne un reflet ridèle <les âmes dont les mou-
vements se traduisent en actes. 

• 

Cette ancienne particularité de son histoire demeure à travers les 
périodes plus récentes. Le public français s'étonnera peut-être de voir 
une place fort importante attribuée dans la rétorme du theatre italien 
à de grands acteurs; Modena, Rossi, la RiBtori et, cependant, cette 

place leur est justement attribuée. Tout ce chapitre qui mêle des indi

vidualités ardentes et pa.ssionnées au mouvement qui fit le Risorgi
mento, montre aussi le rôle du théâtre dans le réveil national, ce rôle 

qui, par delà les théâtres de dialectes persistant encore aujourd nui, 
préparait la constitution du théâtre moderne avec ses élans féconœ et 
sa tradition nouvelle. 

On le voit apparaître avec Giuseppe Giacosa., Giovanni Verga, Giro
lama, Rovetta, Marco Praga, Roberto Bracca., les Traversi. Enrico 

Butti, dont l'auteur analyse les œuvres principales et dont il traduit 
des fragments dans une langue pure et châtiée qui garde un reflet 

des harmonies italiennes. On aime à s'arrêter sur les pages pleines je 
charme que M. Jean Dornis .. coll88Cré à Madame Duse; oette nature 

de femme Ile trouve analysée avec une pénétration subtIle qui nouil 
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explique ce oa.ractère émouvant et profond que la tragédienne 
apporte dans les choses qu'elle touche; et, à côté de cette étude origi
nale d'une figun!l passionnée, celle qui clôt- ce livre nous donne de 
M. d'Annunzio une analyse pleine d'acuité, nouvelle d'idées comme de 
gentiment, certainement l'une des meilleures et des plus compréhensives 
qui aient été écrites sur la rare personnalité de ce poète. 

"Il est le fils de cette sensualité brûlante, follement voluptueuse, qui, 
dans son extrême jeunesse, avait encore I-ur les lèvres le liPurire du 
" Plaisir Il. Mais à mesure que les expériences de désir s'accumulent, 

"l'enfant de Volupté" devient plus difficile à émouvoir. La douleur 

des autres finit par lui être néœsaire - non point seulemeJit le tour
ment psychologique de cette femme qu'il torture avec une pointe de 
délices dans l'escalier de la " Villa Chigi Il. Mais la spuffran06 physique 
elle-même, la blessure qui saigne et qui contraint le poète voluptueux, 
épuisé de sa volupté, à frôler parfois de l'aile les inquiétudes du 
sadisme.)) 

M. Jean Dornis n'essaye point de relier le théâtre doe M. d'Annunzio 

A l'histoire contemporaine du théâtre italien, il le considère comme 

l'affirmation tout individualiste d'un grand lyrique et, dans la très fine 
critique qu'il en donne, il en dégage cette quahté essentie .. e : c'est un 
théâtre de rêve. Dès lors, ce théâtre qui fuit les réalisations troT' iupn"
diates, qui se complait dans l'Enigme voilée derrière des apparences 
symboliques, échappe à cet autre théâtre dont l'évolution, comme le 
montre M. Dornis, a suivi de si près l'évolution de l'histoire et des 

mœurs en Italie. Il s'isole orgueilleusement et l'auteur, le suivant dans 
cette E.ttitude, l'isole &nesi dans cette étude pleine de compréhension 

pénétrante, de channe singulier et de sûreté d'esprit. 
P. PETRUCCI. 

1. FON SN Y eU. VAN DOOREN : Antholegll des poètlllyriqulI français dl 

France et de l'étranger. Deuxième édition. In-8". Verviers, liermann. 

Nous avons rendu compte ici-même, l'an dernier� de la première 
édition de cet utile recueil (1). Epuisée en quelques mois, elle a fait 
place à une édition considérablement augmentée. Le nombre de 

pages passe de 536 à 734; il n'est pas une section du livre qui n'ait 
subi quelque remaniement; les extraits empruntés au xVIII" siècle 
ont été l'objet d'un groupement nouveau. Les fTauds poètes du 
XIX" siècle sont représentés de façon plus abondaute, tels Lamartine, 

de Vigny, Hugo, Gautier, Baudelaire, de Banville, Leconte de Lisle, 
et je m'en félicite, car c'était un des vœu:;: que je formais l'an 
dernier. Il n'est pas jusqu'au Chat turir qui ne voie grossir le nombre 
de ses représentanœ et si la Leflrette en pal'tot d'Auguste de 

(i) Reoue de l'UnifJerIiU, tome VIII, pp. 547-550. 
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Châtillon a disparu du volume, nous y trouvons Dumestre, le dernier 
venu de la pittoresque compagnie. 

Parmi les Belges, une place est faite, ootte fois, à Charles Van 

Lerherghe, et c'est toute justice; d'autres plus jeunes, très jeuntlll 
même, apparaissent, qui brûlent d'avoir du talent, si bien que cette 
anthologie, qui débute par dtl8 «chansons de toile" médiévales, est en 
même temps la plus contemporaire qui se puisee imaginer; ce n'est 

pas nous, à qui les siècles classiques ont toujours paru surfaits, qui 
nous en plaindrons. 

La première édition de cet ouvrage a été adoptée, comme hvre 
classique, par le conseil de perfectionnement de l'enseignement 

moyen; c'est là chose excellente; le susdit con86il n'a pas toujours 
été aussi bien inspiré; est-ce que vraiment la pédagogie serait en 

progrès' Le même ouvrage a trouvé auprès du gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg un accueil des plus chaleureux: l'Aca
démie de Belgique (classe des lettres) vient de décerner à la nouvelle 
édition un des prix De Keyn ; ce 60Ilt là autant de distinctions flat
teuses et méritées qui nous disperusent de refaue à notre tour l'éloge 
d'un livre dont nous souhaitons la lecture attentive et répétée au 
plus grand nombre. 

EMILE BOISACQ. 

S. OLCHEWSKY: Histoire de Belgique en tableaux m6thodlqulI. - Un volume 

de 204 pages (en deux fascicules). Gand, Hoste, i904. 

Ce livre pourra rendre d'utiles servÏces""aux prof.e..seu-' et aux élèves 

qui enseignent ou étudient l'histoire nationale. Les renseignem�nts 
qu'il fournit 60Ilt nombrenx, généralement exacts, clllBlSés avec méthode, 

les appréciations sobres et mesurées, ainsi qu'il convenait dans un ou

vrage de ce genre. L'auteur est au courant des publications historiques 

les meilleurœ el; les plua récentes, comme le prouvent l'a références 
bibliographiques jointes à chl!que chapitre. Nous avons particulièrement 
apprécié les pages consacrées à la Belgique indépendante, (pp. 167-2<») 
car nouEt ne connaissons pas d'ouvrage fonrnissant 1:"1 aussi grand 
nombre d'indications précises et variées sur cette période. La Révolu

tion de 1830, les règnes de Léopold 1er et de Léopold II, l'histoire et 
l'organHlation de l'Etat du Congo sont l'objet de notes soigneuses. Le 
mouvement artistique , littéraire et scientifique, les progrès économiques 
de la Belgique COIIltemporaane ont fourni à M. OIchewsky l'occasion de 

dresser un répertoire abondant de noms d'auteurs, d'œuvres, de données 

statistiques qui, par sa condensation même, fait bien ressortir l'activité 

matérielle et intellectUEÜe croissante de notre p81y8. 
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Le premier article, consacré à. l' Ai.9toi,.e du t,.aM(Mmi.9me, est sur

tout intéressant par l'analyse des œuvres de Buffon, dans lequel 

M. Giard montre le premier défenseur de l'origine commune des espèces 

animales. 

Dans le, facteu,., de l'Evolution, il insiste sur l'importance long

temps méconnue, de la loi de Delbœuf. 

L'hérédité dei modification, ,omatique" le plua récent des articles 
reproduits par M. Giard, touche à. un problème encore en pleine discus

sion, et sans contredit l'un des plua fondamentaux de la biologie. 

L'auteur y apporte une contribution intéressante. 

Les fal1x principe, biologiq11e, et leuT' conséquences en taxonomie, 

la convergence deI type. pa" la vie pélagique, la pleu,.o,talJe, J' emln'yo
logie de, .l,cidie, se rapportent à. des questiollB à peu près complètement 

trancbées aujourd'hui. 

Mlhle. d'Avène, par MAURICE DES OMBIAUX. Paris, Félix Juven, éditeur, 

122, rue Réaumur. Un volume à Ir. 3.50. 

M. Maurice des Ombiaux � un des jeunes écrivains dont le nom 

s'Nt imposé à. l'attention des dernières années. Avec un talent pitto

resque et coloré, il a décrit au cours d'une dizaine de volumes les 
mœlml et les aspects du paya wallon. Un sens profond du terroir 

natal, une connaissance remarquable des traditions populaires donnent 

une saveur particulière à. ses écrits. 

Jlih.ien d' A"ène � l'histoire d'an chemineau; les charmantes 
descriptions de ]a vie ardennaise forment un cadre très vivant à. 
l'idylle sanglante qui sert de trame l l'œuvre. 

Le succès des œuvres précédentes de M. Maurice des Ombiaux: 

Me. TonneUe" l'Hi.9toi,.e mirifique de Saint-Dodon, No. Rmt,.e., le 
Joyau de la Mitre, Tête, de Houille et MaÏ50n d'M, est un sir garant 

de l'accueil que le public réservera, il n'en faut pae douter, à Mihien 
à'A"ène. 

J.-H. GlUS: Cillptablllt6 rationneUe et pratique. Bruxelles, i vol. 1900. 

M. H. Gilis, expert-comptable et directeur de ]'Institut de . - p_ 
tabilité, vient de doter ]e monde des affaires et de l'enseigne:n�nt 

d'un livre nouveau la méthode analytico-synthétiqus appliqués à 
l' /lmeignement et à la p,-atique comptable •. 

C'est un ouvrage d'un caractère positif et pratique, en harmonie 

avec les exigences de l'époque, et recommandable, à tons point. de 

vue, aux commerçant. et aux professionnela, aux maîtr98 et aux 

é]èves; car, il consacre un syetàme de comptabilité simple et natu-
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relie, à la portée de tous, et s'adaptant à toutes entreprises. AU5SÏ 

lui prédi90ns-nous un légitime succès. Il est en vente à l'Institut des 

sciences comptablell, rue Traversière, t..9, au prix de B h. 50. 

CARLOS E. PORTER. Leeclon .. .  lelllentalesde lieioloji •• "ijlene. Valparaiso, 

4.900. 

Cet ouvrage continue la sene des excellents manuels publiés par 

le directeur du Musé& d'Histoire naturelle de 'Valparai80. Dçetiné à 

l'enseignement moyen, il constitue un des ouvrages de science 
naturelle élémentaire les mieux faits qui nous aient passé sous les 

feux. 
RENÉ S.um. 
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Unlvenlt6 Libre de Bruxelles. Actes Officiels. - Dans ses dernières séances, 

le Conseil d'Administration a nommé professeurs ordinaires MM. BERTHE

LOT, DWBLSHAUVBRS, IùNSS&I'JS et STROOBANT, professeurs extraordinaires. 
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liortant, pour remplir les fonctions de recteur pendant. l'année académique 
t904-t905. 

Académie Royal. de Belgique. - M. Jean Massart, professeur à la Faculté 
des Sciences de l'Université de Bruxelles, a été élu membre correspondant 
de l'Académie de Belgique, classe des Scienées. 

Les Unlvlnltés Populaires - Pour multiplier et consolider les Universités 
populaires en Belgique, leurs délégués TÏennent de constituer une Fédé
ration des Universités populaires, qui aura pour mission de coordonner 
leurs efforts, un peu dispersés aujourd'hui. D'autre part, un Comité de 
propagande, placé sous le patronage de la Lig1u de f Emeignement, pro
voquera et facilitera la création, à Bruxelles et en province, de nouvelles 
JJniversités populaires. 



Table des Articles 

parus pendant la 9- année: 1903-1904 

AI.pach, Lucien. - La Terre tourne-t-elle'. • • • • 

Bul., Charle •. - Le Forum romain. . • • • • • • 

CIIpart, Jean. - Les grands Voyages à l'Époque égyptienne. 

PAGES : 

99-H7, fOI-2U 

717-736 

H9-142 

d, Reul, Paul. - Swinburne et la France. Essai de Littérature 
comparée • • • •  • • • • • • • • • •  _ 267-322 

Dwel .... uyen, Gevrge • • - De la Liberté humaine. Dialogue philo-
sophique. _ _ • • • • • • • 39-66 

Louis Ménard • • • • • • " 2r-266 

Le c Nathan:. de Lessing (fragments). Adap-
tation • • • • • • • • • • • • 379-393 

Lessing • • • • . • _ • 737-769 
Errera, Paul. - Le Cours de Droit public à l'Université libre de 

Bruxelles. Leçon d'ouverture. • • • • • • • . , 81-97 

Goblet d'AIvI,na, ete. - Une Réhabilitation scientifique de la 
Magie • • • • • 25-37 

Goldschmldt, FabIo. - Ludovic Arioste, diplomate. 597�28 
Heger, Dr Paul. - Notes sur André Vésale • . . r UI-200 

Pllqlller, Ern. - La Terre tourne-t-ellt> Y Réponse à M. Anspach • 417-446 
Pergamenl, Chari •• - A propos des Règlements d'Avouerie. 629-665 
Plcayet, Fnnçoi •. - La Restauration thomiste au XU:JDe siècle. 489-508 
Spey ... , H. - L'Empire Britannique et la Politique fiscale de 

M. Chamberlain • • • • • • _ • • • • • • . 509-579 
Itecquart, Emill. - L'Administration de la Justice au Moyen Age 

et sous l'Ancien Régime. • • • • • • . • 337-349,447-454 
Vauthilr, •• urice.- A propos de l'Enseignement du Droit (Dis-

cours rectoral). • •  • • • • • • • • • • •  1-23 

Wath,llt, J. - L'Empire et les Etats allemands dans leurs Rapports 
financiers. - Contributions matriculaires et c Ueberwei-
sungen :. • • • • • • • • • • • 213-223 

Wil.ut, Dr Lucll •• - CQntribution à l'Étude de l'Organisation 
et du Mécanisme articulaires chez l'Homme • 351-378 

Cérémonie commémorative à l'Institut botanique • • • • • 667�4 



Table des Variétés 

Bolsacq, Emile. - A propos d'un Vers de Perse. • • 

Cornette, Arthur. - Les Criminels dans l'Art et la Littérature. 

Essai d'une critique de la théorie de M. Enrico Ferri. • 

Cornil. L60". - Les Théories criminologiques de Garofalo . . • 

0 .. Marez, G. - Le Mouvement juridique en Allemagne pendant 

le XIXme Siècle. • • • • 

Errera, Paul. - Mommsen à Bruxelles • 

Gagliani, Giulio. - A propos des Rapports entre l'Etat et les Eglises 

en Italie. . • • • • • . 

Hlger, [)r Paul. A propos de l'Association de l'Iustitut Marey. 

Leroi, Albert - La Philosophie pénale de M. Gabriel Tarde . • 

Wathelet, J. - Association pour développer l'étude des sciences 

sociales • • . • • . • • 

Les Villes au Secours de l'Etat. A propos d'un livre 

PAGES : 

700-702 

455-473 

580-591 

396-399 

224-227 

770-774 

150-151 

685-699 

474-481 

récent • 

Filippo Buonarroti, par E.. • . . . . 

Quelques bévues • • • • • • • 

Une Notice épigraphique de Mommsen, par F. C. • 

703-706 

67-77, 143·i49 

323-324 

• • 394-395 



TABLE 

DES 

OUVRAGES ANALYSÉS dans la BIBLIOGRAPHIE 

CLASSÉS PAR ORDRE ALPHABÉTIQUR DES NOMS D'AUT�URS 

Allievo, G. - Oltre il mistero • . • 

Il ritorno al principio della personalità • 

Alturaro, A. - Le matérialisme historique et la sociologie géné-

rale. par P. E. . . • • • 

Bédier. Joseph.- Etudes critiques, par Gustave Cohen • 

IItIl.roc .... E - L'Hôtel Ravenstein. • • • • 

Bjllrnltjeme·BjllmlOlI - Un Gant. Le Nouveau Système 
Brand., Georg8l. - Le Grand Homme • . 

Capart, Jean. - Les débuts de l'Art en Egypte, par Jean De Mot. 
Carlellleri. Alexandre. - Kaiser Heinrich VII . • . • . 
Cercle Polyglotte 1e Bruxelles, Année sociale i902-i903, Recueil 

de Conférences • 

Cllassaigne, Louis et Chauvet, Gustave. - Analyse des bronzes 

anciens du département de la Charente. 
Chauvet. Gustave et Chassaigne, Louis - Analyse des bronzes 

anciens du département de la Charente. . 
Chevaldin. L. E. - Les Jargons de la Farce de Pathelin. par 

P. de R. • . . . • . • . . 
Compain. L. M. - L'un vers l'autre. 
Cossmanll Paul· Nicolas. - Elemente der empirischen Teleologie 

De Cac". A. et Teirlinck, Is. - Kinderspel en Kinderlust in Zuid· 

Nederland. J)a1':!Mn Leclère • • •  • • • • •  

de Lauris, aeol'les. - Benjamin Constant et les Idées libérales. 

par Paul Errera . . . • . • • 

Delfin, Frederlco, T. - Catalogo de los Peces de Chile. 
des Ombiaux, Maurice. - Mihien d'A vène • 

Domis, Jean. - Le Théâtre italien contemporain, par R. Petrucci 
Esquirol, J. - Cherchons l'hérétique, par M. S. • • , • . 
Falckenbel'l, or Richard. - R. Euckens Kampf gegen den Natura· 

Iismus • • • • • • • 

PAGES : 

i57 
411 

4u6 
592·594 

i57 
711-7i! 

233 
778-78i 

4H 

i57 

232-233 

232-233 

325-327 
235 

4i0-411 

229-23i 

403-405 
79 

781 
783-784 
233-234 

i57 



TABLES 793 

Favre, Louis. - L'Esprit scientifique et la Méthode scientifique. 409-4fO 

Fierens-Gevaert. - Van Dyck, par A. R. 485-487 

Fonsny, 1. et Yan Dooren, J. - Anthologie des poètes lyriques fran-
çais de France et de l'étranger, par Emile Boisacq • 784-785 

Francotte, Henri. - L'Administration fioanciêre des cités grecques, 
par G. Dt!$ Marez. • 327-329 

Gaillard. Gaston. _ De l'étude des phénomènes au point de vue 
de leur problème particulier • • 329-330 

Garsou, J. - L'Evolution démocratique de Victor Hugo, par L. 786 

Gerini, J.-8. - La Mente di Giuseppe AIlievo . 4fi 

Giard, Alfred. - Controverses transformistes, par René Sand . 786-787 

Gielkens, Emile: - Une visite à la Cour, par S • 234-235 

Gilis, J •. H. - Comptabilité rationnelle et pratique. • •  • 787-788 

Goblet d'AMelia, Cie. - Eleusinia. De quelques problèmes rela-
tifs aux mystères d'Eleusis, par Jean 

De Mot • . • • . • • • • • • 

Les origines du Christianisme d'après 
l'Exégèse contemporaine, par P. cle R. 

Herrera, Alfonso L. Nociones de Biologia. • , • 

Hliffding. - Morale. Essai sur les principes théoriques et leurs 
applications aux circonstances particulières de la vie, tra

duit par Léon Poitevin. . • . • • • • • 

Hubert, Eug�ne. Le Protestantisme à Tournai pendant le 
XVille siècle, par H. -Pergameni. . . 

Une page de l'histoire religieuse de la 
Flandre du XVlll" siècle, par L. Leclère 

Kiihtmann, Alfred. - Maine de Biran. Ein Beitrag zur Geschichte 
der Metaphysik und der Psychologie des Willens • . • 

LaClSsagne, Dr A. - Etude médico-légale d'une question de 

survie (Affaire Tarbé des Sablons - Asphyxie par l'Oxyde 
de Carbone) • • • • • • • 

Laloire, Ed. - Médailles historiques de Belgique. Année i902 

Laloire, Ed. et Lefèvre, E. - Les Archives générales du Royaume 

Lambert, Edouard. - Etudes de droit commun législatif ou de 
droit civil comparé. • • • • • • 

Laurie. - Ethica ou l'Ethique de la Raison, traduit par Georgt!$ 

Remacle • • • • • • • • • • • • • • 

Lavrotl, P. - Lettres historiques, traduit par Marie Golclamith. 

Leclerc, J. M. J. - Tables de mortalité ou de survie. Loi et table 
de population pour la Belgique, par E. • • • • • • 

Leclère, Uon. - Histoire du Moyen Age • • • 

Lefèvre, E. et Lalolre, Ed. - Les Archives générales du Royaume 
Levy, Louis-Germain. - Une religion rationnelle et laïque. La 

Religion du u' siècle, par le cr. Goblet d'A.loiella • 

.wo-403 

709-7iO 

4fi 

708-709 

i54-156 

231-232 

595 

78 

{56 

156 

407-408 

.09 

7fi 

481 

228-229 

156 

483-485 

1 
1 



794 

LIIoIInx, J. - Le théitre contemporain en Hollande, par Gmtatle 

Cohen • • • • •  • • • • • • • 329 
ManpsarlaR. M. - Le Monde sans Dieu. A new Cateehism,par E. 781-782 
Melon, J. - Méthode directe pour l'enseignement du Néerlandais, 

à l'usage des athénées, "Collèges, écoles moyennes et écoles 
normales primaires. • • • •  • • • • • •  707-708 

Nlgond, Gabriel. - Les Contes de la Limousine. • • 235-236 
Olchewslly, S. - Histoire de Belgique en tableaux méthodiques . 785 
Petruccl, Rapllael. - La Porte de l'Amour et dela Mort, par M. E. 775-778 
Pignatelll, Francesco. - L'Eneide di P. Virgilio Marone. - Q. Ora-

zio Flacco : J due primi libri della Odi, par R. P 482-483 
Porter, Carias E. - Revista chilena de historia naturaI • 79 

Lecciones elementales de fisiolojia e hijiene, 
par Retlé Sand. • 

Proscrit (Un). - L'Inévitable Révolution . 
Rudelshelm. Martin. - Repertorium van de Artikels betrekking 

hebbende op de Germaansche Philologi� in de Belgische 
Tijdschriften verschenen tot 31 December 1900 • • • • 

Sasseratll, Simoll. - La Recherche de la Paternité. . • 

Stocquart, Emile. - Le Mariage des Protestants en France par M. S. 

Suran, Th. - Les Esprits directeurs de la Pensée française du 
Moyen Age à la Révolution • • • 

Tarbourlech. - La Cité future. • • • 

Telrllnclr, Is. et De Cocll, A. - Killderspel en Kinderlust in Zuid

Nederland, par Léon Lecltre • • • 

Van Daoren, J et Fonsny, 1. - Anthologie des Poètes lyriques fran-

çais de France et de l'étranger, par Emile Boisacq. . 
Van Hassel, or. - Dans les Vosges: Voyage d'Etudes Médicales . 
Van Malderghem, Jean. - La Porte de Hal à Bruxelles • • 

Vercamer, E. - Etude historique et critique sur les jeux de bourse 
et marchés à terme, par H. Pergameni 

W6ry, Uon.- L'Art et la Vie • • • 

788 
712 

157 
330 

4OIH07 

710-7H 
712 

229-231 

784-78:) 
157 

78-79 



TABLE 

DE LA. 

Chronique Universitaire 

UNIVERSITÉ DE BRUXELLES 

Administration. • 

Actes officiels • • • • • • 

Académie royale de Belgique • 

Ordre de Léopold. • • 

Emile Laurent (Nécrologie) • 

Bibliothèque de l'Université • 

La Bibliothèque de l'Institut de Sociologie Solvay 
M. Dollo. • • • • • • • • • • • • • 

M. Charles Pergameni • • • . • . . . • 

Les anciens Élèves de l'Université de Bruxelles 
Les Extensions universitaires. . 
Extension de l'Université libre • 

Association générale des Etudiants 

.. . . 

MOUVEMENT UNIVERSITAIRK 

AUemagne 

L'Enseignement supérieur du Commerce en Allemagne . 
Statistique universitaire allemande . • 

Les Etudiants en droit en Allemagne . • 

Une Université commerciale à Berlin • 

Statistique universitaire en Amérique • 

.France 

PAGES : 

4t2 
• 331, 789 

789 
158 
412 
231 

237-238 
413 

80 
t58 
238 

332-333.713-714 
80 

238 
335-336 
415-416 

596 

80 

Création d'un Institut de Médecine légale et de PsychiAtrie près 
la Faculté de Médecine de Paris. • • • • • • • 238.f,fO 

L'Association coopérative des Etudiants en Médecine de Paris, 
par Edouard A.mJ.r1 • • 413-415 

Monument Pasteur • • • • • • • • • • • • • • • 715-716 



796 TABLES 

Hongrie 

L'Enseignement primaire laïque en Hongrie, par J. Kont • • i59-i60 

Italie 

Le Cours de Droit civil ecclésiastique à l'Université de Naples 4i3 

Russie 

La situation matérielle des étudiants à Odessa . 

INFORMATIONS 

L'Enseignement commercial supérieur . • • • • • 

Université populaire de Saint-Gilles: le Foyer intellectuel 
Les Etudiants belges à Bologne. 
Le Monument Mommsen . 
Les Universités populaires . 

416 

158 

333-335 
488 
715 
789 



 
 

1 

Règles d’utilisation de copies numériques d‘œuvres littéraires  
publiées par l’Université libre de Bruxelles  

et mises à disposition par les Archives & Bibliothèques de l’ULB 
 
L’usage des copies numériques d’œuvres littéraires, ci-après dénommées « copies numériques », 
publiées par l’Université Libre de Bruxelles, ci-après ULB, et mises à disposition par les Archives & 
Bibliothèques de l’ULB, ci-après A&B, implique un certain nombre de règles de bonne conduite, précisées 
ici. Celles-ci sont reproduites sur la dernière page de chaque copie numérique mise en ligne par les 
A&B. Elles s’articulent selon les trois axes : protection, utilisation et reproduction.  
  

Protection                                                                       

1. Droits d’auteur  

La première page de chaque copie numérique indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire.   
  

2. Responsabilité  

Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des copies numériques, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. Les A&B déclinent toute 
responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des honoraires légaux, entraînés 
par l’accès et/ou l’utilisation des copies numériques. De plus, les A&B ne pourront être mises en cause 
dans l’exploitation subséquente des copies numériques ; et la dénomination des ‘Archives & 
Bibliothèques de l’ULB’ et de l’ULB, ne pourra être ni utilisée, ni ternie, au prétexte d’utiliser des copies 
numériques mises à disposition par eux.    
  

3. Localisation  

Chaque copie numérique dispose d'un URL (uniform resource locator) stable de la forme 
<http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document ; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les A&B 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à une copie numérique. 
   
  

Utilisation  

4. Gratuité  

Les A&B mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres 
littéraires publiées par l’ULB : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur.    
  

5. Buts poursuivis  

Les copies numériques peuvent être utilisées à des fins de recherche, d’enseignement ou à usage privé. 
Quiconque souhaitant utiliser les copies numériques à d’autres fins et/ou les distribuer contre 
rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux Archives & Bibliothèques de l’ULB, en joignant à 
sa requête, l’auteur, le titre, et l’éditeur du (ou des) document(s) concerné(s). 
Demande à adresser au Directeur de la Bibliothèque électronique et Collections Spéciales, Archives & 
Bibliothèques CP 180, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin Roosevelt 50, B-1050 Bruxelles. 
Courriel : bibdir@ulb.ac.be.    
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6. Citation  

Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par  la mention « Université Libre de Bruxelles – Archives & Bibliothèques » accompagnée des précisions 
indispensables à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition).    
  

7. Liens profonds  

Les liens profonds, donnant directement accès à une copie numérique particulière, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées :  
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont accès 
via le site web des Archives & Bibliothèques de l’ULB ;  
b) l’utilisateur, cliquant un de ces liens profonds, devra voir le document s’ouvrir dans une nouvelle 
fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un document du site 
web des Archives & Bibliothèques de l’ULB’.    
  

Reproduction  

8. Sous format électronique  

Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis ; à l’exception du dépôt dans une autre base de données, 
qui est interdit.    
  

9. Sur support papier  

Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement  les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis.  
  

10. Références  

Quel que soit le support de reproduction, la suppression des références à l’ULB et aux Archives & 
Bibliothèques de l’ULB dans les copies numériques est interdite.   
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